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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.
Bureau de décision et de révision 

2.1 Rôle d'audiences 
2.2 Décisions 
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2.1 RÔLE D’AUDIENCES 

 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 novembre 2015 – 14 h 00 

2015-028 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Daniel Salanon et Daniel Salanon 
Industries inc. 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard Demande d'interdiction d’opérations 
sur valeurs, de pénalité 
administrative et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

2015-013 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Marcel Paiement, 9319-9271 
Québec inc., La Financiere 
Prêtbec ltée et Prêtbec ltée  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dupuis Paquin avocats & 
conseillers d'affaires inc. 
 

Lise Girard 
 
 
 

Contestation d’une décision rendue 
ex parte 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 novembre 2015 – 14 h 00 

2009-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Mario Dumais 
Partie intimée 
 
Thinh Tuong Quan (aussi connu 
sous le nom de Jackie Quan) 
Partie intimée 
 
Mario Paquin, Gérald Parkin,  
Bartelomeo Torino, Richard 
Tremblay, Serge Belval et 9175-
9704 Québec inc.  
Parties intimées 
 
TD Waterhouse et Banque Toronto 
Dominion  
Parties mises en cause 
 
BMO Ligne D’action Inc., RBC 
Direct Investing, Royal Bank 
Plaza, Banque Royale Du Canada,  
Caisse Populaire Desjardins 
Pierre-Boucher et Courtage Direct 
Banque Nationale  
Parties mises en cause 
 
Gendarmerie Royale du Canada 
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
M

e
 Richard F. Prihoda 

 

 
M

e
 Roland Roy 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Kaufman Laramée, s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
M

e
 Hans Gervais 

 

Lise Girard 
 
 
 

Demande de prolongation de 
blocage 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 novembre 2015 – 14 h 00 

2009-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Oversea Chinese Fund Limited 
Partnership, Weizhen Tang and 
Associates inc., Weizhen Tang 
Corporation, Weizhen Tang et 
Interactive Broker 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
 
 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 

 

6 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc. 
Partie intimée 
 
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
 
M

e
 Vital Julien 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et ordonnance d’empêcher 
l’accès d’un site Internet  

Conférence 
préparatoire 
 

9 novembre 2015 – 10 h 00 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte et 
demande de disjonction d’instance 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

11 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

12 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

13 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

16 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Marc-Éric Fortin (personnellement 
et faisant affaire sous les raisons 
sociales : One-Land films (Les 
films une Terre) et Mark-Érik 
Fortin, producteur et One-Land 
(Une terre) et 1-Monde et Les films 
1-Monde) Mathieu Carignan, 
Karine Dépatie, Karine Lamarre, 
Roland Chaput, Jean-François 
Gagnon, Geneviève Cloutier 
(Gagnon), Corporation One Land 
du Canada inc., Lovaganza 2015, 
Fer Rouge Creative Company et 
Louise Larente 
Parties intimées 
 
Banque de Montréal et Banque 
CIBC 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Anthoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

18 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Anthoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

19 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Anthoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 16

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 novembre 2015 – 14 h 00  

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné 

Lise Girard Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience pro 
forma 
 

2015-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Paul Azeff et Korin Bobrow 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Greenspoon Bellemare, 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande d'ordonnance réciproque 
d'interdiction d'opérations sur 
valeurs, d'interdiction d'exercer 
l'activité de conseiller, de retrait 
d’inscription, d'interdiction d'agir 
comme administrateur ou dirigeant 
et de refus du bénéfice de dispense 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 novembre 2015 – 14 h 00 

2015-023 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Broker Force Insurance inc. 
Partie intimée 
 
Guy Bernard 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay Bois Mignault 
Lemay s.e.n.c.r.l. 
 
 
Dentons Canada s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre de dirigeant responsable, 
d’ordonnance de nomination d’un 
nouveau dirigeant responsable, de 
suspension d’inscription, de mesure 
de redressement et de mesures 
propres au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

20 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

23 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
 

25 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
 

1
er

 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-021 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9207-7833 Québec inc., Carmelina 
Salvatore Gutta, Francesco Gutta, 
Carmelo Gutta et Giancarlo Gutta 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Barakatt Harvey, s.e.n.c.r.l. 
 

Claude St Pierre 
 
 
 

Demande d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou de dirigeant 
d’une entreprise de services 
monétaires 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 

3 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

4 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 

7 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

8 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 

9 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 

10 décembre 2015 – 14 h 00 

2015-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Désyrhée Ostiguy et Daniel 
Dumont  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Jurilis, Cabinet d'avocats 

Lise Girard Demande d’imposition de pénalités 
administratives et d’interdiction 
d’agir à titre d’administrateur ou de 
dirigeant 

Audience pro 
forma 
 

16 décembre 2015 – 9 h 30  

2015-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Fabrice Mvondo 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dupuis Paquin avocats & 
conseillers d'affaires inc. 

Jean-Pierre Cristel Demande d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller en dérivés, 
interdiction d’opérations sur 
dérivés, de mesure propre à 
assurer le respect de la loi et 
d’imposition d’une pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 décembre 2015 – 9 h 30  

2015-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Fabrice Mvondo 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dupuis Paquin avocats & 
conseillers d'affaires inc. 

Jean-Pierre Cristel Demande d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller en dérivés, 
interdiction d’opérations sur 
dérivés, de mesure propre à 
assurer le respect de la loi et 
d’imposition d’une pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

18 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-036 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Daniel L’Heureux, 9248-8543 
Québec inc., Nosfinances.com inc. 
Parties intimées 
 
Claude Lemay, Claude Lemay 
consultant inc. 
Parties intimées 
 
Jean-Pierre Perreault 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 

 
Houle Gendron, Avocats 
 
 
 
Greenspoon Perreault, 
s.e.n.c.r.l. 

Claude St Pierre 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives et de mesure de 
redressement 

Conférence 
préparatoire 

13 janvier 2016 – 9 h 30 

2015-022 Charles Abikhzer 
Partie demanderesse 

 
Autorité des marchés financiers 
Partie intimée 

El Masri Avocat Inc. 
 
 
Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

Claude St Pierre Demande de révision d’une 
décision de l’Autorité des marchés 
financiers 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 janvier 2016 – 9 h 30 

2015-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Martin Lajeunesse et Assurances 
Martin Lajeunesse Inc. 
Parties intimées 
 
Assurances Denis Lefebvre & Ass.  
Inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dentons Canada LLP 
 
 
 
Chenette, boutique de litige 
inc. 

Claude St Pierre Demande de pénalité 
administrative, de conditions à 
l’inscription, d’interdiction d’agir à 
titre de dirigeant, de mesure de 
redressement, de mesure propre au 
respect de la loi et de suspension 
d’inscription 

Audience au 
fond 
 

14 janvier 2016 – 14 h 00 

2015-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Partners Indemnity Insurance 
Brokers Ltd. et Barry Downs 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dunton, Rainville 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, de conditions à 
l’inscription, d’interdiction d’agir à 
titre de dirigeant, de mesure de 
redressement, de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

15 janvier 2016 – 9 h 30 

2015-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Martin Lajeunesse et Assurances 
Martin Lajeunesse Inc. 
Parties intimées 
 
Assurances Denis Lefebvre & Ass.  
Inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dentons Canada LLP 
 
 
 
Chenette, boutique de litige 
inc. 

Claude St Pierre Demande de pénalité 
administrative, de conditions à 
l’inscription, d’interdiction d’agir à 
titre de dirigeant, de mesure de 
redressement, de mesure propre au 
respect de la loi et de suspension 
d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
 
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
 

20 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
  
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
 

21 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
  
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

22 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
  
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
 

26 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
  
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
 

27 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
  
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 janvier 2016 – 14 h 00 

2011-021 Robert Morin et Roger Éthier et 
Incase Finance inc. et Vivre-
Entreprise en soins de santé inc. 
Parties requérantes 
 
Autorité des marchés financiers 
Partie intimée 

 
Gestion M.E.R.R. inc. et Les 
Résidences Desjardins (St-
Sauveur) inc. et Bilodeau 
Spécialiste en chaussures inc. et 
Pantero Technologies inc. et 
Banque Canadienne Impériale de 
Commerce, Banque HSBC du 
Canada et Banque Nationale du 
Canada 
Parties mises en cause 
 
Labelle, Marquis inc. 
Partie intervenante 

BCF, s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kaufman Laramée, s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de levée partielle d'une 
ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

22 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

26 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

28 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

29 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

2 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

3 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

4 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

6 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

 
4 novembre 2015 
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2.2 DÉCISIONS  

 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2014-013 
 
DÉCISION N° : 2014-013-007 
 
DATE : Le 6 octobre 2015 
 

 
EN PRÉSENCE DE : ME JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  
Partie demanderesse 

c. 
YVON PERREAULT 

Partie intimée 
et 
CAISSE DESJARDINS DE JOLIETTE 

Partie mise en cause 
 

 
PROLONGATION D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 

[art. 250, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 et art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, RLRQ, c. A-33.2] 

 

 
Me Isabelle Bouvier 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Nicolas Préville-Ratelle 
(Ratelle, Ratelle & Associés) 
Procureur de la Caisse Desjardins de Joliette 
 
Date d’audience : 1er octobre 2015 
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2014-013-007  PAGE : 2 
 
 

 

 

DÉCISION 
 

 
HISTORIQUE 
 

[1] Le 8 avril 20141, le Bureau de décision et de révision (« Bureau ») a accueilli une demande 
ex parte de l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») et a prononcé à l’encontre de l’intimé 
Yvon Perreault des ordonnances de blocage, une interdiction d’opérations sur valeurs ainsi 
qu’une interdiction d’exercer l’activité de conseiller en valeurs mobilières. De plus, une 
ordonnance de blocage fut aussi prononcée à l’égard de la mise en cause concernant les avoirs 
de l’intimé. 

[2] Ces ordonnances furent rendues en vertu des articles 249, 265 et 266 de la Loi sur les 
valeurs mobilières2 ainsi que des articles 93 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers3. 

[3] Le 23 avril 2014, l’intimé a transmis un avis de contestation de la décision du 8 avril 2014 du 
Bureau. Toutefois, le 18 juillet 2014, le procureur de l’intimé a indiqué au Bureau par courriel 
que son client consentait aux ordonnances rendues par le Bureau dans sa décision du 8 avril 
2014, et ce, sans admission. 

[4] Le Bureau a prolongé les ordonnances de blocage dans le présent dossier les 29 juillet 
20144 , 17 novembre 20145, 26 février 20156 et le 11 juin 20157. 

[5] Le 23 septembre 2015, l’Autorité a déposé au Bureau une demande de prolongation de ces 
ordonnances de blocage accompagnée d’un avis de présentation de cette demande lors d’une 
audience pro forma prévue pour le 8 octobre 2015. 

[6]  Le 28 septembre 2015, l’Autorité a transmis au Bureau une demande d’abrègement de 
délai de signification de sa demande de prolongation ainsi qu’un nouvel avis de présentation de 
cette demande de prolongation lors d’une audience pro forma prévue pour le 1er octobre 2015. 

 

AUDIENCE 

[7] Le 1er octobre 2015, l’audience sur la demande d’abrègement de délai de signification et sur 
la demande de prolongation des ordonnances de blocage a eu lieu en présence de la 

                                            
1
  Autorité des marchés financiers c. Perreault, 2014 QCBDR 39. 

2
  RLRQ, c. V-1.1. 

3
  RLRQ, c. A-33.2. 

4
  Autorité des marchés financiers c. Perreault, 2014 QCBDR 93.  

5
  Autorité des marchés financiers c. Perreault, 2014 QCBDR 127. 

6
  Autorité des marchés financiers c. Perreault, 2015 QCBDR 24. 

7
  Autorité des marchés financiers c. Perreault, 2015 QCBDR 81. 
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procureure de l’Autorité et du procureur de la mise en cause, Caisse Desjardins de Joliette. 
L’intimé, quoique dûment avisé de la tenue de cette audience, n’était ni présent, ni représenté. 

[8] La procureure de l’Autorité a d’abord demandé au Bureau d’abréger le délai de signification 
prévu à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières8, à l’égard de l’intimé et de la mise en 
cause, pour sa demande de prolongation des ordonnances de blocage en vigueur dans la 
présente affaire. Le procureur de la mise en cause Caisse Desjardins de Joliette a indiqué qu’il 
ne s’opposait pas à cette demande de l’Autorité.  

[9] La procureure de l’Autorité a subséquemment déposé un courriel, en date du 30 septembre 
2015, provenant de Me Patrick Jean, procureur de l’intimé Yvon Perreault, dans lequel il indique 
que son client ne conteste pas la demande d’abrègement des délais de signification de 
l’Autorité.  

[10] À la suite de ces représentations, le Bureau a accordé durant l’audience la demande 
d’abrègement de délai de signification présentée par l’Autorité. 

[11] Par la suite, la procureure de l’Autorité a déposé un autre courriel provenant de Me 
Patrick Jean, cette fois en date du 22 septembre 2015, dans lequel ce dernier confirme que son 
client, l’intimé Yvon Perreault, ne conteste pas la demande de prolongation des ordonnances de 
blocage présentée par l’Autorité. 

[12] La procureure de l’Autorité a informé le Bureau que l’enquête dans le présent dossier ce 
poursuit et que les motifs, ayant justifié l’émission des ordonnances de blocage dans ce 
dossier, existent toujours. 

[13] Elle a conclu en soulignant l’absence de contestation de l’intimé et en demandant 
respectueusement au Bureau de prolonger, dans l’intérêt public et à titre de mesures 
conservatoires, les ordonnances de blocage actuellement en vigueur dans la présente affaire. 

ANALYSE 

[14] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au 
Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait l’objet d’une 
enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession9. De 
même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait l’objet d’une 
enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle10. 

[15] Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres 
ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle11.  

[16] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau 

                                            
8
  Préc., note 2. 

9
 Préc., note 2, art. 249 (1°). 

10
 Id., art. 249 (2°). 

11
 Id., art. 249 (3°). 
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peut prolonger une ordonnance de blocage si la personne intéressée ne manifeste pas son 
intention de se faire entendre ou si elle n’établit pas que les motifs de l’ordonnance de blocage 
initiale ont cessé d’exister.  

[17] Lors de l’audience, ni l’intimé Yvon Perreault, ni son procureur n’étaient présents pour 
contester la demande de prolongation des ordonnances de blocage présentée par l’Autorité. 
Toutefois, le procureur de l’intimé a informé explicitement la procureure de l’Autorité que son 
client ne contestait pas cette demande de l’Autorité.  

[18] La procureure de l’Autorité a affirmé, lors de l’audience, que l’enquête de cet organisme 
reliée à la présente affaire se poursuit et que les motifs initiaux - qui ont justifié la décision du 
Bureau d’émettre des ordonnances de blocage à l’encontre de l’intimé et de la mise en cause - 
existent toujours. 

[19] Par conséquent, le Bureau est d’avis qu’il est dans l’intérêt public de prolonger – à titre 
de mesures conservatoires - les ordonnances de blocage actuellement en vigueur à l’encontre 
de l’intimé et de la mise en cause, et ce, pour une période de 120 jours. 

DISPOSITIF 

POUR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu du 2e alinéa de l’article 250 
de la Loi sur les valeurs mobilières12 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers13;  

ACCUEILLE la demande de prolongation des ordonnances de blocage présentée par l’Autorité; 

PROLONGE les ordonnances de blocage qu’il avait prononcées le 8 avril 2014
14

, telles que renouvelées 

depuis
15

, pour une période de 120 jours commençant le 8 octobre 2015 et se terminant le 4 
février 2016, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme, et 
ce, de la manière suivante : 

ORDONNE à Yvon Perreault de ne pas se départir, directement ou indirectement, des 
fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession; 

ORDONNE à Yvon Perreault de ne pas retirer des fonds, titres ou autres bien des mains 
d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour lui, 
notamment auprès de la mise en cause dans le présent dossier, à savoir la Caisse 
populaire Desjardins de Joliette, succursale sise au 575, rue Notre-Dame, Joliette 
(Québec) J6E 3H8, dans le compte portant le numéro [...], ainsi que dans tout autre 
compte ou coffret de sûreté ouvert au nom de cet intimé à cette succursale; et 

ORDONNE à la mise en cause Caisse populaire Desjardins de Joliette, succursale sise 
au 575, rue Notre-Dame, Joliette (Québec) J6E 3H8, de ne pas se départir, directement 

                                            
12

  Préc., note 2. 
13

  Préc., note 3. 
14

  Autorité des marchés financiers c. Perreault, préc., note 1. 
15

  Autorité des marchés financiers c. Perreault, préc., notes 4 à 7. 
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ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la 
garde ou le contrôle pour Yvon Perreault, notamment dans le compte portant le numéro 
[...] ainsi que dans tout autre compte ou coffret de sûreté ouvert au nom de cet intimé 
auprès de cette succursale. 

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit toutefois pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue par le Bureau, le 16 septembre 
2015, dans laquelle il a accordé, à certaines conditions, une levée partielle des ordonnances de 
blocage en faveur de l’intimé Yvon Perreault aux seules fins de lui permettre d’ouvrir un 
nouveau compte bancaire afin d’y faire déposer et de pouvoir utiliser ses revenus de pension de 
retraite des Chevaliers de Colomb16.  

 

  
 
 

 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
 

 

                                            
16

  Yvon Perreault c. Autorité des marchés financiers, QCBDR (Montreal), n° 2014-013-006, 16 
septembre 2015, M

e
 St Pierre. 
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CANADA 
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MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2015-009 
 
DÉCISION N° : 2015-009-001 
 
DATE : Le 9 octobre 2015 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
FRANÇOIS SIMARD 

Partie intimée 
 
 

 
DÉCISION SUR DEMANDE D’INTERDICTION D’OPÉRATIONS SUR VALEURS 

[art. 265, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, RLRQ, c. A-33.2] 

 

 
 
Me Mélanie Béland  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
Date d’audience : 15 juin 2015 
 
 
 

 
DÉCISION 
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HISTORIQUE DU DOSSIER  

[1] Le 16 avril 2015, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a saisi le Bureau de 
décision et de révision (le « Bureau ») d’une demande d’interdiction d’opérations sur valeurs à 
l’encontre de l’intimé, François Simard.  

[2] Des audiences pro forma ont eu lieu les 23 avril et 7 mai 2015. À cette dernière date, il a été 
convenu que l’audience pour entendre la demande de l’Autorité au mérite aurait lieu le 15 juin 
2015. 

DEMANDE 

[3] Le Bureau reprend ci-après les allégués de la demande de l’Autorité:  

 

I. « L’INTRODUCTION 
 

1. Par la présente Demande, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») demande au 
Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») de bien vouloir prononcer une 
ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’encontre de l’Intimé, François 
Simard (« Simard »), aux termes de l’article 265 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
RLRQ, c. V-1.1 (la « LVM ») et ce, pour les motifs énoncés ci-après. 
 

2. L’Autorité demande au Bureau que cette ordonnance soit limitée aux opérations sur 
valeurs que Simard pourrait exécuter au bénéfice de toute personne, à l’exception 
uniquement de lui-même, et qu’elle soit en vigueur jusqu’à, le cas échéant, ce qu’un 
jugement d’acquittement final et passé en force de chose jugée soit rendu sur tous les 
chefs dans le dossier qui doit incessamment être ouvert au greffe de la Cour du Québec, 
chambre criminelle et pénale, du palais de justice de Montréal ou qu’il y ait un retrait de 
tous ces chefs. 
 

II. LES PARTIES 
 
a) La Demanderesse 

 

3. L’Autorité est l’organisme responsable de l’application notamment de la LVM et elle 
exerce les fonctions qui y sont prévues conformément à l’article 7 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2. 

 

b) L’Intimé 
 
4. Simard ne détient pas et n’a jamais détenu d’inscription auprès de l’Autorité lui permettant 

d’agir à titre de courtier ou de conseiller en vertu de la LVM, tel qu’il appert d’une copie de 
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l’attestation de droit de pratique de l’Autorité concernant Simard déposée au soutien des 
présentes comme pièce D-1. 
 

5. Simard a détenu un certificat portant le numéro 130 928 qui lui permettait d’agir à titre de 
représentant autonome inscrit auprès de l’Autorité dans les disciplines de l’assurance de 
personnes, de l’assurance collective de personnes et de la planification financière en 
vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la 
« LDPSF ») et ce, du 1er octobre 1999 jusqu’au 30 avril 2014, tel qu’il appert de la 
pièce D-1. 
 

6. Ce certificat permettait également à Simard d’agir à titre de représentant inscrit auprès de 
l’Autorité dans la discipline du courtage en épargne collective en vertu de la LVM (et avant 
les amendements législatifs entrés en vigueur le 28 septembre 2009, à titre de 
représentant en épargne collective en vertu de la LDPSF) et ce, du 1er octobre 1999 
jusqu’au 31 octobre 2013, tel qu’il appert de la pièce D-1. 
 

7. Le ou vers le 31 octobre 2013, Simard a abandonné son inscription dans la discipline du 
courtage en épargne collective après avoir démissionné à la demande du cabinet auquel il 
était rattaché, Services en placements PEAK inc., puisqu’il n’était pas en mesure de 
renouveler son assurance responsabilité professionnelle. 

 

8. Le 30 avril 2014, l’Autorité a suspendu le certificat de Simard dans les disciplines de 
l’assurance de personnes, de l’assurance collective de personnes et de la planification 
financière, par la décision no 2014-OED-1019732, puisqu’il n’était pas en mesure de 
fournir une confirmation à l’effet qu’il était couvert par une assurance responsabilité 
professionnelle conforme et en vigueur, tel qu’il appert de la pièce D-1. 

 

9. Le 10 juin 2014, l’inscription de Simard dans les disciplines de l’assurance de personnes, 
de l’assurance collective de personnes et de la planification financière a été radiée pour 
une période de trois ans suite à la décision rendue, le 8 mai 2014, par la Cour du Québec, 
division administrative et d’appel, dans le dossier portant le numéro de Cour 500-80-
024182-124 (la « Décision de la C.Q. »), tel qu’il appert d’une copie de la Décision de la 
C.Q. déposée au soutien des présentes comme pièce D-2. 

 

10. La Décision de la C.Q. a maintenu les décisions sur culpabilité et sur sanction rendues 
par la Chambre de la sécurité financière (la « CSF »), respectivement les 16 février et 
26 novembre 2012, à l’encontre de Simard (les « Décisions de la CSF »), tel qu’il appert 
d’une copie des Décisions de la CSF déposées au soutien des présentes comme 
pièce D-3. 

 

11. La Syndique de la CSF avait déposé à l’encontre de Simard deux plaintes contenant un 
total de 25 chefs d’accusation pour : 

 avoir exercé des activités dans des disciplines sans détenir le certificat 
requis; 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 42

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2015-009-001  PAGE : 4 
 
 

 

 avoir fait défaut de divulguer qu’il recevait des commissions; 

 avoir fourni de fausses informations quant à son niveau de compétence en 
indiquant détenir des titres qu’il n’avait pas (maîtrise en fiscalité et titre de 
CGA); 

 avoir communiqué avec un client pour lui demander de retirer sa demande 
d’enquête; 

 s’être placé en situation de conflit en prêtant des sommes à un investisseur 
aux fins d’investissement dans une société dans laquelle il agissait comme 
mandataire; 

 s’être placé en situation de conflit en faisant souscrire des investisseurs à 
des actions dans une société dans laquelle il agissait comme 
administrateur et dirigeant; 

tel qu’il appert des Décisions de la CSF (pièce D-3). 

 

12. Le Comité de discipline de la CSF a déclaré Simard coupable de 21 de ces 25 chefs 
d’accusation, soit ceux d’avoir exercé des activités dans des disciplines sans détenir le 
certificat requis, d’avoir fourni de fausses informations quant à son niveau de compétence 
en indiquant détenir des titres qu’il n’avait pas (maîtrise en fiscalité et titre de CGA), de 
s’être placé en situation de conflit en prêtant des sommes à un investisseur aux fins 
d’investissement dans une société dans laquelle il agissait comme mandataire et de s’être 
placé en situation de conflit en faisant souscrire des investisseurs à des actions dans une 
société dans laquelle il agissait comme administrateur et dirigeant, tel qu’il appert des 
Décisions de la CSF (pièce D-3). 
 

13. Le Comité de discipline de la CSF a imposé des périodes de radiation de six mois, un an 
et trois ans, à être purgées de façon concurrente, quant aux chefs les plus graves, soit 
d’avoir exercé des activités dans des disciplines sans détenir le certificat requis, de s’être 
placé en situation de conflit en prêtant des sommes à un investisseur aux fins 
d’investissement dans une société dans laquelle il agissait comme mandataire et de s’être 
placé en situation de conflit en faisant souscrire des investisseurs à des actions dans une 
société dans laquelle il agissait comme administrateur et dirigeant, tel qu’il appert des 
Décisions de la CSF (pièce D-3). 

 

14. Le Comité de discipline de la CSF a aussi condamné Simard au paiement d’une amende 
totale de 14 000 $ et a imposé des réprimandes à l’égard des autres chefs d’accusation 
pour lesquels il a été déclaré coupable, tel qu’il appert des Décisions de la CSF (pièce D-
3). 

 

15. De plus, le 22 septembre 1999, le Comité de discipline de l’Ordre des administrateurs 
agréés du Québec (l’« Ordre des AA ») a rendu une décision par laquelle il a déclaré 
Simard coupable des infractions suivantes : 
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 chef 1 a) : dans le cadre de l’exécution d’un mandat pour un client 
consistant à préparer des amendements à ses déclarations d’impôts, 
Simard a fait défaut de remettre une copie des documents complétés, 
malgré les demandes répétées du client; 

 chef 1 b) : Simard a fait défaut de tenir compte des limites de ses 
aptitudes, de ses connaissances ainsi que des moyens dont il disposait et 
alors que le bien de son client l’exigeait, il a fait défaut de consulter une 
autre personne compétente puisque les déclarations fiscales transmises 
aux deux paliers gouvernementaux étaient erronées; 

 chef 2 : dans le cadre de l’exécution d’un mandat pour un client, Simard a 
réclamé des honoraires de 5 697,75 $ alors qu’il n’avait pas encore 
complété, 18 mois après cette facturation, la totalité des services ainsi 
facturés, ce qui rendait les honoraires demandés déraisonnables puisque 
non justifiés par les circonstances et non proportionnels aux services 
rendus; 

 chef 3 : dans le cadre de l’exécution d’un mandat pour un client, Simard a 
fait des fausses représentations quant à son niveau de compétence en 
prétendant détenir les qualifications d’un planificateur financier certifié 
(P.F.C.), alors qu’il n’était enregistré auprès de l’Ordre des AA à titre de 
planificateur financier (P.F.) que depuis le 19 mai 1998 sans toutefois 
détenir les qualifications d’un P.F.C., et en prétendant faussement détenir 
une maîtrise en fiscalité; 

 chef 4 : Simard a fait défaut de souscrire et de maintenir en tout temps une 
assurance responsabilité professionnelle à titre d’administrateur agréé; 

 chef 5 : dans le cadre de l’enquête menée à son sujet par le syndic de 
l’Ordre des AA, Simard a commis un acte dérogatoire à la dignité de la 
profession en communiquant ou en tentant de communiquer avec un des 
plaignants, alors qu’il était informé d’une enquête sur sa conduite et sa 
compétence professionnelle et qu’il avait reçu des instructions spécifiques 
de la part du syndic à l’effet contraire; 

tel qu’il appert d’une copie de cette décision rendue dans le dossier portant le numéro 

1999-02 (la « Décision de l’Ordre des AA ») et déposée au soutien des présentes 

comme pièce D-4. 

 

16. Le Comité de discipline de l’Ordre des AA a entériné les sanctions proposées par les 
parties et a : 

 ordonné une radiation de six mois sur chacun des chefs 1 b), 2, 3 et 4; 

 ordonné une radiation de trois mois sur le chef 5; 
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 ordonné une radiation de 30 jours sur le chef 1 a); 

 ordonné que les périodes de radiation soient purgées concurremment et 
qu’elles ne prennent effet que lorsque Simard, le cas échéant, redeviendra 
membre en règle de l’Ordre des AA (Simard ayant démissionné de l’Ordre 
des AA le 12 mai 1999 suite au dépôt de la plainte disciplinaire); 

 recommandé au Bureau de l’Ordre des AA d’obliger Simard à suivre et à 
réussir un certificat de planificateur financier dans une université reconnue 
ou l’équivalent, dans un délai d’un an, à compter de l’expiration de sa 
radiation; 

tel qu’il appert de la Décision de l’Ordre des AA (pièce D-4). 

 

17. Simard n’est pas depuis redevenu membre en règle de l’Ordre des AA. 
 

18. Le 4 juin 2002, Simard a constitué une entreprise individuelle, Investissement François 
Simard (« IFS »), qui exerce ses activités à titre d’intermédiaire d’investissement et à titre 
de conduit fiscal pour des actions ordinaires accréditives et dans le domaine de l’achat et 
de la vente d’actions minières, tel qu’il appert d’un extrait du Registre des entreprises 
déposé au soutien des présentes comme pièce D-5. 

 

III. LES DÉNONCIATIONS REÇUES PAR L’AUTORITÉ 
 

19. En mars 2008, l’Autorité a été informée que Simard aurait offert à des investisseurs les 
titres des sociétés minières, Corporation Big Red Diamond et Ressources Antoro inc., 
alors qu’il n’était pas inscrit à titre de courtier aux termes de la LVM. 
 

20. L’Autorité a alors entrepris une enquête en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés aux 
termes de la LVM. 
 

21. En juillet 2009, l’Autorité a également été informée que Simard aurait procédé à la vente 
de titres de sociétés minières à différentes personnes qui retenaient les services d’un de 
ses amis, Stéphane Valois (« Valois »), à titre de planificateur financier. 
 

22. L’Autorité a alors poursuivi son enquête en prenant en considération cette nouvelle 
dénonciation. 
 

IV. L’ENQUÊTE DE L’AUTORITÉ ET LE DÉPÔT DES CONSTATS D’INFRACTION 
 

23. L’enquête de l’Autorité a démontré que Simard aurait agi, pendant plusieurs années, 
comme intermédiaire auprès d’investisseurs pour la vente de titres, principalement des 
actions accréditives, de plusieurs sociétés minières. 
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24. Les sociétés minières auraient ainsi retenu les services de Simard pour que celui-ci leur 
réfère des investisseurs désirant participer à des placements privés. Dans le cadre de ces 
placements, Simard aurait reçu de la très grande majorité de ces sociétés des 
commissions d’intermédiaire pour avoir référé des investisseurs représentant entre 6 et 
10% du montant des placements effectués par ces derniers. 

 

25. Simard aurait également reçu des investisseurs, sous forme de chèques émis à son nom 
ou au nom d’IFS, des frais d’émission d’actions représentant entre 2 et 2,5% du montant 
de leurs achats. 

 

26. La preuve recueillie dans le cadre de l’enquête a ainsi permis de recommander le dépôt 
de chefs d’accusation en ce qui concerne 38 placements privés effectués, entre 2006 et 
2010, par 12 sociétés minières (les « 12 Sociétés » et les « Placements »). 

 

27. Dans le cadre des Placements et pour les 25 investisseurs visés par les chefs 
d’accusation recommandés, Simard aurait reçu une somme d’environ 96 569 $ des 
12 Sociétés à titre de commissions d’intermédiaire et une somme d’environ 23 041 $ des 
investisseurs à titre de frais d’émission d’actions. 

 

28. Dans le cadre des Placements, les 12 Sociétés ont déposé auprès de l’Autorité des 
déclarations de placement avec dispense indiquant que les souscripteurs référés par 
Simard étaient des investisseurs qualifiés au sens de l’article 2.3 du Règlement 45-106 
sur les dispenses de prospectus et d’inscription, c. V-1.1, r. 21 (le « Règlement 45-106 ») 
(sauf dans un cas, la dispense d’amis proches prévue à l’article 2.5 du Règlement 45-106 
a plutôt été invoquée). 

 

29. Or, l’enquête a révélé que ces souscripteurs ne respecteraient pas les critères pour être 
considérés comme des investisseurs qualifiés. 

 

30. Les Placements n’étaient donc pas dispensés et les 12 Sociétés devaient obligatoirement 
faire viser par l’Autorité des prospectus pour recueillir des sommes auprès des 
souscripteurs ainsi que de passer par un intermédiaire dûment inscrit auprès de l’Autorité 
à titre de courtier, aux termes des articles 11 et 148 de la LVM. 

 

31. L’enquête a révélé que les gestes qui auraient été posés par Simard démontrent qu’il a 
aidé les 12 Sociétés à effectuer ces placements illégaux. 
 

32. Dans ces circonstances, l’Autorité a déposé, en vertu de la LVM, un premier constat 
d’infraction à l’encontre de Simard, Valois et la mère de Simard, Monique Langelier 
(« Langelier »), contenant 107 chefs d’accusation (le « Constat LVM »), tel qu’il appert 
d’une copie du Constat LVM déposé au soutien des présentes comme pièce D-6. 
 

33. Plus précisément, le Constat LVM contient : 

 89 chefs d’accusation à l’encontre de Simard, soit 87 chefs d’aide au 
placement sans prospectus et deux chefs d’entrave au travail d’un 
enquêteur de l’Autorité; 
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 15 chefs d’accusation à l’encontre de Valois, soit 11 chefs d’aide au 
placement sans prospectus et quatre chefs d’exercice illégal de l’activité de 
courtier; 

 trois chefs d’accusation d’aide au placement sans prospectus à l’encontre 
de Langelier. 

 

34. Les 21 et 22 février 2013, le Constat LVM a été signifié à Simard, Valois et Langelier, tel 
qu’il appert d’une copie des rapports de signification déposés au soutien des présentes 
comme pièce D-7. 
 

35. Les 14 et 18 mars 2013, Simard, Valois et Langelier ont déposé des plaidoyers de non 
culpabilité, tel qu’il appert d’une copie de ces plaidoyers déposés au soutien des 
présentes comme pièce D-8. 
 

36. Le procès dans ce dossier a été fixé pour une durée de 16 jours et aura lieu du 19 au 
23 octobre, du 26 au 30 octobre, du 9 au 13 novembre et le 16 novembre 2015, tel qu’il 
appert d’une copie du plumitif dans le dossier portant le numéro de Cour 500-61-361351-
134 déposé au soutien des présentes comme pièce D-9. 
 

37. L’Autorité a déposé, en vertu de la LDPSF, un deuxième constat d’infraction à l’encontre 
de Langelier contenant deux chefs d’accusation pour avoir utilisé le titre de planificateur 
financier sans détenir le certificat requis (le « Constat LDPSF »), tel qu’il appert d’une 
copie du Constat LDPSF déposé au soutien des présentes comme pièce D-10. 

 

38. Le 21 février 2013, le Constat LDPSF a été signifié à Langelier, tel qu’il appert d’une copie 
du rapport de signification déposé au soutien des présentes comme pièce D-11. 

 

39. Le 18 mars 2013, Langelier a déposé un plaidoyer de non culpabilité, tel qu’il appert d’une 
copie de ce plaidoyer déposé au soutien des présentes comme pièce D-12. 

 

40. Le 29 janvier 2014, Langelier a finalement enregistré un plaidoyer de culpabilité devant 
l’honorable juge Labelle de la Cour du Québec et ce dernier a entériné la suggestion 
commune des parties, soit la peine minimale sur chacun des chefs pour une somme totale 
de 4 000 $ et un délai de paiement de 90 jours, tel qu’il appert d’une copie du plumitif 
dans le dossier portant le numéro de Cour 500-61-361350-136 et du plaidoyer signé par 
Langelier déposés au soutien des présentes comme pièce D-13. 

 

41. Langelier a acquitté cette somme de 4 000 $ en divers versements, dont le dernier a été 
effectué le 18 mars dernier. 

 

V. LA NOUVELLE DÉNONCIATION ET LE DÉPÔT D’UN AUTRE CONSTAT 
D’INFRACTION 
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42. Le 20 juin 2014, l’Autorité a reçu une nouvelle dénonciation à l’effet que Simard 
continuerait à agir comme intermédiaire dans le cadre de la vente de titres, malgré le fait 
qu’il ne détient toujours pas l’inscription appropriée auprès de l’Autorité. 
 

43. L’Autorité a alors repris son enquête pour vérifier le bien-fondé de cette nouvelle 
dénonciation. 

 

44. La preuve recueillie dans le cadre de la poursuite de l’enquête a permis de recommander 
le dépôt de chefs d’accusation en ce qui concerne quatre placements privés effectués, en 
décembre 2013 et en mars, mai et juin 2014, par quatre sociétés minières (les 
« Quatre Sociétés » et les « Nouveaux Placements »).  

 

45. Dans le cadre des Nouveaux Placements, les Quatre Sociétés ont déposé auprès de 
l’Autorité des déclarations de placement avec dispense indiquant que les deux 
souscripteurs référés par Simard étaient des investisseurs qualifiés au sens de l’article 2.3 
du Règlement 45-106. 

 

46. Or, l’enquête a révélé qu’un de ces souscripteurs ne respecterait pas les critères pour être 
considéré comme un investisseur qualifié. 

 

47. L’un des Nouveaux Placements n’était donc pas dispensé et la société minière impliquée 
devait obligatoirement faire viser par l’Autorité un prospectus pour recueillir des sommes 
auprès de ce souscripteur ainsi que de passer par un intermédiaire dûment inscrit auprès 
de l’Autorité à titre de courtier, aux termes des articles 11 et 148 de la LVM. 

 

48. L’enquête a révélé que les gestes qui auraient été posés par Simard démontrent qu’il a 
aidé cette société minière à effectuer ce placement illégal et a exercé illégalement 
l’activité de courtier auprès de l’investisseur non qualifié. 

 

49. Bien que l’autre souscripteur référé par Simard dans le cadre des Nouveaux Placements 
soit un investisseur qualifié, les Nouveaux Placements ne pouvaient pas lui être présentés 
par Simard puisqu’il n’était pas, et n’est toujours pas, inscrit à titre de courtier sur le 
marché dispensé ou de représentant de courtier. 

 

50. En effet, depuis le 27 mars 2010, les dispenses d’inscription qui concernaient les 
investisseurs qualifiés ne s’appliquent plus et ce, en vertu de l’article 8.5 du 
Règlement 45-106. 

 

51. L’intermédiaire qui veut présenter des formes d’investissement visées par la LVM à un 
investisseur qualifié doit donc, depuis cette date, être inscrit à titre de courtier sur le 
marché dispensé ou de représentant de courtier en vertu de l’article 148 de la LVM et des 
articles 7.1(1)d), 7.1(2)d), 2.1(1)a), 2.1(2)a) et 16.7 du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites, 
c. V-1.1, r. 10. 
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52. L’enquête a révélé que les gestes qui auraient été posés par Simard démontrent qu’il a 
agi à titre de courtier, auprès de l’investisseur qualifié dans le cadre des Nouveaux 
Placements, sans être inscrit à ce titre auprès de l’Autorité. 

 

53. Dans ces circonstances, l’Autorité a déposé, en vertu de la LVM, un deuxième constat 
d’infraction à l’encontre de Simard contenant cette fois six chefs d’accusation (le 
« Deuxième Constat LVM »), tel qu’il appert d’une copie du Deuxième Constat LVM 
déposé au soutien des présentes comme pièce D-14. 

 

54. Plus précisément, le Deuxième Constat LVM contient : 

 cinq chefs d’exercice illégal de l’activité de courtier; 

 un chef d’aide au placement sans prospectus. 

55. Le 25 mars 2015, le Deuxième Constat LVM a été signifié à Simard, tel qu’il appert d’une 
copie du rapport de signification déposé au soutien des présentes comme pièce D-15. 
 

56. Le 2 avril 2015, Simard a déposé un plaidoyer de non culpabilité, tel qu’il appert d’une 
copie de ce plaidoyer déposé au soutien des présentes comme pièce D-16. 

 

57. L’Autorité transfèrera incessamment le dossier au greffe de la Cour du Québec, chambre 
criminelle et pénale, du palais de justice de Montréal pour qu’un dossier de Cour soit 
ouvert. 
 

VI. L’ORDONNANCE RECHERCHÉE 
 

58. L’Autorité demande au Bureau de bien vouloir rendre une ordonnance d’interdiction 
d’opérations sur valeurs à l’encontre de Simard puisqu’elle est d’avis qu’il est dans l’intérêt 
public qu’une telle ordonnance soit rendue. 
 

59. En effet, bien que l’Autorité ait déposé le Constat LVM, Simard a continué à poser des 
gestes similaires à ceux qui lui étaient reprochés, faisant ainsi totalement fi de ces 
procédures pénales pendantes et du respect de la LVM et de ses règlements. 

 

60. Les gestes qui ont continué à être posés par Simard étaient tellement sérieux et graves 
que l’Autorité a jugé nécessaire de déposer le Deuxième Constat LVM. 

 

61. Un juge de la Cour du Québec, chambre criminelle et pénale, aura à déterminer si Simard 
a commis les infractions qui lui sont reprochées aux termes du Constat LVM et du 
Deuxième Constat LVM. 
 

62. Simard est évidemment présumé innocent tant qu’il ne sera pas déclaré coupable de ces 
infractions. 
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63. Toutefois, lorsque l’Autorité intente une procédure pénale à titre de poursuivante publique, 
elle doit être convaincue d’avoir des motifs raisonnables de croire que les infractions ont 
été commises par le défendeur et ce, en vertu de l’article 147(3) du Code de procédure 
pénale. 

 

64. En l’espèce, l’Autorité était convaincue, et l’est toujours, qu’elle avait des motifs 
raisonnables de croire que Simard avait commis chacune des infractions reprochées aux 
termes du Constat LVM et du Deuxième Constat LVM. 

 

65. Au surplus, un procureur de l’Autorité, qui a un rôle très similaire à celui d’un procureur 
aux poursuites criminelles et pénales lorsque des procédures pénales sont déposées, a 
analysé la preuve recueillie dans le cadre de l’enquête menée par des enquêteurs de 
l’Autorité et a déterminé que cette preuve était suffisante pour qu’un tribunal puisse 
conclure à la culpabilité de Simard hors de tout doute raisonnable. L’Autorité a donc plus 
que des motifs raisonnables de croire que les infractions reprochées à Simard ont été 
commises par celui-ci. 

 

66. À la lumière de ces principes, le Bureau, bien que n’ayant pas à se prononcer sur la 
commission ou non des infractions reprochées à Simard puisque la Cour du Québec le 
fera, peut être rassuré quant au sérieux de ces procédures pénales. 

 

67. L’Autorité soumet que les gestes que Simard continue de poser malgré ces procédures 
causent un préjudice sérieux et réel aux marchés financiers de même qu’aux intervenants 
de ces marchés. 

 

68. En effet, le dépôt d’un prospectus visé par l’Autorité de même que l’inscription des 
intervenants constituent sans contredit les pierres angulaires du marché des valeurs 
mobilières. 

 

69. Le législateur veut donc s’assurer que tout placement est accompagné d’une 
documentation complète permettant aux épargnants de prendre une décision 
d’investissement éclairée. 

 

70. Le législateur veut également s’assurer que les personnes qui agissent comme 
intermédiaire pour présenter ces placements offrent toutes les garanties nécessaires pour 
inspirer confiance. Ces personnes doivent donc être inscrites, à titre de courtier ou de 
conseiller selon le cas, pour pouvoir agir comme intermédiaire et cette inscription est 
accordée si les critères stricts de la compétence, de la solvabilité et de la probité sont 
respectés. 

 

71. L’Autorité est d’avis que la conduite adoptée par Simard fait totalement et volontairement 
fi de ces pierres angulaires des marchés financiers, pierres angulaires qu’il connait 
pourtant très bien, ayant déjà détenu des inscriptions auprès de l’Autorité dans le passé et 
faisant l’objet du Constat LVM et du Deuxième Constat LVM. 

 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 50

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2015-009-001  PAGE : 12 
 
 

 

72. L’Autorité demande ainsi au Bureau de conclure que cette conduite de Simard est abusive 
tant pour les marchés financiers que pour les intervenants de ces marchés. 

 

73. Par l’ordonnance recherchée aux termes de l’article 265 de la LVM, l’Autorité veut 
s’assurer que cette conduite cessera. 

 

74. Cette disposition est d’ailleurs spécifiquement de nature protectrice et préventive (et non 
pas réparatrice et punitive) et est destinée à être appliquée pour prévenir le risque d’un 
préjudice éventuel pour les marchés financiers et ses parties prenantes. 

 

75. Les aspects réparation et punition sont d’ailleurs recherchés par l’Autorité dans le cadre 
des procédures pénales intentées contre Simard. 

 

76. Le Bureau dispose d’un très vaste pouvoir discrétionnaire pour émettre une ordonnance 
d’interdiction d’opérations sur valeurs et l’Autorité soumet que l’intérêt public commande 
que ce pouvoir soit en l’espèce exercé. 

 

77. L’Autorité demande au Bureau de prononcer l’interdiction recherchée à l’égard de toute 
personne, à l’exception uniquement de Simard lui-même, permettant ainsi à celui-ci 
d’effectuer des opérations sur valeurs pour son propre bénéfice seulement. 

 

78. L’Autorité demande aussi au Bureau de limiter dans le temps l’interdiction recherchée 
uniquement dans l’éventualité où, le cas échéant, un jugement d’acquittement final et 
passé en force de chose jugée soit rendu sur tous les chefs dans le dossier qui doit 
incessamment être ouvert au greffe de la Cour du Québec, chambre criminelle et pénale, 
du palais de justice de Montréal ou dans l’éventualité où, le cas échéant, il y aurait un 
retrait de tous ces chefs. » 

AUDIENCE 

[4] L’audience ayant pour but d’entendre au mérite la demande de l’Autorité a eu lieu le 15 juin 
2015. Bien que dûment informé de la tenue de cette audience, l’intimé François Simard n’était 
ni présent, ni représenté. 

[5] Toutefois, la procureure de l’Autorité a déposé au tribunal un courriel, en date du 9 juin 
2015, provenant du procureur de l’intimé qui se lit comme suit : 

« Me Béland, 
 
La présente concerne le dossier mentionné en objet dans lequel l’audition est 
prévue pour le 15 juin. 
 
À cet effet, nous vous informons que bien que notre client n’admet pas avoir agi 
à titre de courtier en valeurs mobilières ou même en contravention de la loi, 
nous nous en remettons à la décision du Tribunal quant à la demande de 
l’Autorité des marchés financiers qui sera présentée le lundi 15 juin prochain. 
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Bien à vous, 
 
Martin Courville, avocat » 

[6] L’avocate de l’Autorité a par la suite fait témoigner une enquêteuse œuvrant au sein de cet 
organisme. Celle-ci a relaté tous les faits décrits dans la demande de l’Autorité qui sont allégués 
à l’encontre de l’intimé François Simard. Elle a aussi déposé, durant son témoignage, un certain 
nombre de pièces au soutien de ses dires. 

[7] Bien que l’intimé François Simard a enregistré un plaidoyer de non-culpabilité à l’égard de 
tous les constats d’infraction déposés à son endroit en vertu des dispositions pénales de la Loi 
sur les valeurs mobilières et que son procès devant un juge de la Cour du Québec – chambre 
criminelle et pénale – n’a pas encore eu lieu, l’avocate de l’Autorité a plaidé qu’il est dans 
l’intérêt public que le Bureau impose dès maintenant une ordonnance d’interdiction d’opérations 
sur valeurs à l’encontre de l’intimé, et ce, jusqu’à ce qu’un jugement d’acquittement final, ayant 
la force de chose jugée, soit rendu sur tous les chefs dans le dossier pénal susmentionné.  

ANALYSE 

[8] Dans la présente affaire, l’Autorité demande au Bureau de prononcer, dans l’intérêt public, 
une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’encontre de l’intimé François Simard, 
et ce, en vertu de l’article 265 de la Loi sur les valeurs mobilières.  

[9] L’Autorité demande que cette ordonnance interdise à l’intimé François Simard toute activité 
en vue d’effectuer, directement ou indirectement, une opération sur valeurs, sauf celles qu’il 
pourrait exécuter pour son propre compte. L’Autorité demande de plus que cette ordonnance 
d’interdiction entre en vigueur dès maintenant et qu’elle le demeure jusqu’à ce qu’un jugement 
d’acquittement final, ayant la force de chose jugée, soit rendu sur tous les constats d’infractions 
de nature pénale - reliés à la mise en œuvre de la Loi sur les valeurs mobilières - qui 
concernent l’intimé François Simard ou qu’il y ait un retrait de tous ces chefs. 

[10] Après avoir dûment considéré la preuve présentée par l’Autorité, le Bureau constate 
d’abord que cette preuve ne contient aucune information à l’effet qu’un tribunal a rendu une 
décision concluant que l’intimé François Simard a enfreint une disposition quelconque de la Loi 
sur les valeurs mobilières. 

[11] Certes, la preuve démontre que l’intimé François Simard fait actuellement face à 
plusieurs constats d’infractions déposés à son encontre par l’Autorité en vertu des dispositions 
pénales de la Loi sur les valeurs mobilières. Mais le Bureau souligne que l’intimé François 
Simard a enregistré un plaidoyer de non-culpabilité1 à l’égard de tous ces constats d’infractions. 

[12] Aucun juge de la Cour du Québec – chambre criminelle et pénale – n’a encore 
déterminé si les infractions qui sont reprochées à l’intimé François Simard ont bel et bien été 
commises. Qui plus est, le procès de l’intimé François Simard2 devant ce tribunal n’a même pas 
encore eu lieu.  

                                            
1
  Pièce D-6, D-8, D-10, D-12, D-14, D-16 déposées par l’Autorité.  

2
  Pièce D-9. 
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[13] Pour le Bureau, il est évident que l’intimé François Simard doit être présumé innocent de 
ces allégations d’infractions à la Loi sur les valeurs mobilières tant qu’il n’aura pas été déclaré 
coupable par la Cour du Québec, et ce, d’autant plus qu’il a officiellement enregistré un 
plaidoyer de non-culpabilité. De surcroît, le Bureau souligne qu’on ne saurait ignorer les droits 
d’appels de l’intimé François Simard en cas de jugement défavorable du tribunal susmentionné.  

[14] La procureure de l’Autorité a plaidé que, lorsque l’Autorité intente une procédure pénale 
à titre de poursuivante publique, elle doit être convaincu d’avoir des motifs raisonnables de 
croire que les infractions ont été commises par l’intimé, et ce, en vertu de l’article 147 (3) du 
Code de procédure pénale.  

[15] Le Bureau est rassuré par cette affirmation, mais est d’avis qu’une procédure pénale 
intentée par l’Autorité ne saurait d’aucune manière être considérée comme un jugement rendu 
par un tribunal impartial à la suite d’un procès durant lequel l’accusé a eu le droit et l’opportunité 
de faire valoir sa preuve, de contre-interroger les témoins de l’Autorité et de présenter son 
argumentation.  

[16] Prétendre le contraire mettrait gravement en péril l’ensemble de notre système de 
justice et, en particulier, ses règles fondamentales de justice naturelle: nemo judex in sua 
causa3 et audi alteram partem4.  

[17] Par ailleurs, le Bureau note que l’intimé François Simard prétend avoir légitimement 
bénéficié, dans le cadre de ses activités, de dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les 
dispenses de prospectus et d’inscription5. L’Autorité soutient que les critères permettant 
l’utilisation de ces dispenses ne furent pas respectés. En l’absence de toute preuve directement 
reliée aux infractions reprochées et en se gardant bien de s’immiscer dans un litige qui devra 
être tranché en première instance par la Cour du Québec, le Bureau est d’avis que, compte 
tenu de la nature de ce litige, il ne lui apparaît pas approprié de déclarer - au nom de l’intérêt 
public - abusives les activités de l’intimé François Simard dans le domaine des valeurs 
mobilières.        

[18] D’autre part, le Bureau a pris acte du fait que l’Autorité n’a pas présenté durant 
l’audience de preuve démontrant que l’intimé François Simard poursuit actuellement des 
activités en violation des dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières. Le Bureau constate 
donc que, dans la présente affaire, il n’est pas en présence d’une situation justifiant des 
mesures destinées à protéger le public et les marchés d’un imminent péril.   

[19] En résumé, tout ce que la preuve présentée au Bureau révèle à l’égard de la Loi sur les 
valeurs mobilières, c’est que l’Autorité allègue que l’intimé François Simard a commis des 
infractions à cette loi. L’Autorité a choisi de déposer des constats d’infractions de nature pénale 
à l’encontre de l’intimé François Simard, celui-ci a enregistré un plaidoyer de non-culpabilité à 
l’égard de toutes les infractions qui lui sont reprochées et les parties sont en attente d’un procès 
devant la Cour du Québec pour trancher ce litige.  

                                            
3
  Le droit d’être traité avec impartialité et sans préjugé. 

4
  Le droit de se faire entendre pour faire valoir ses moyens, sa défense, son point de vue. 

5
  RLRQ, c. V-1.1, r. 21. 
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[20] Le Bureau rappelle qu’aucun jugement n’a encore été rendu par un tribunal concluant 
que l’intimé François Simard a enfreint une quelconque disposition de la Loi sur les valeurs 
mobilières. 

[21] La demande de l’Autorité contient une brève description des infractions à la Loi sur les 
valeurs mobilières qui sont alléguées à l’encontre de l’intimé François Simard. Toutefois, mis à 
part quelques documents attestant que des procédures pénales reliées à ces allégations se 
poursuivent, l’Autorité n’a déposé aucune pièce documentaire ou aucun témoignage visant à 
présenter devant le Bureau une preuve prépondérante à l’effet que des infractions à la Loi sur 
les valeurs mobilières ont été commises par l’intimé.  

[22] Le Bureau constate que l’Autorité a enrobé de diverses manières cette absence de 
preuve prépondérante à l’effet que l’intimé François Simard aurait enfreint la Loi sur les valeurs 
mobilières. À cet égard, l’Autorité a notamment déposé une preuve que l’intimé François Simard 
a enfreint6 une autre loi, en l’occurrence la Loi sur la distribution des produits et services 
financiers. L’Autorité a aussi mentionné que la mère de l’intimé François Simard, Monique 
Langelier, a enregistré le 29 janvier 20147 un plaidoyer de culpabilité à l’égard de certains 
constats d’infractions pénales à la Loi sur les valeurs mobilières.   

[23] Le Bureau est d’avis que cet « enrobage » n’a pas pour effet de transformer une preuve 
non prépondérante d’infraction à la Loi sur les valeurs mobilières de la part de l’intimé François 
Simard en une preuve prépondérante justifiant l’émission, dans l’intérêt public, d’une 
ordonnance d’interdiction à son encontre en vertu de l’article 265 de cette loi.  

[24] Le Bureau rappelle qu’une ordonnance d’interdiction émise en vertu de l’article 265 de la 
Loi sur les valeurs mobilières a des conséquences importantes et que l’émission d’une telle 
ordonnance doit, par conséquent, être adéquatement justifiée.   

[25] Par conséquent, à la lumière de l’ensemble de la preuve et de l’argumentation qui lui fut 
présenté, le Bureau est d’avis qu’il n’existe pas de preuve prépondérante à l’effet qu’il est dans 
l’intérêt public d’émettre l’ordonnance d’interdiction demandée par l’Autorité à l’encontre de 
l’intimé François Simard.  

DISPOSITIF 

[26] POUR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 93 de la 
Loi sur l’Autorité des marchés financiers et de l’article 265 de la Loi sur les valeurs mobilières : 

 REJETTE la demande de l’Autorité des marchés financiers.  

 

 
 (s) Jean-Pierre Cristel 

 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
 

                                            
6
  Pièce D-3 déposée par l’Autorité. 

7
  Pièce D-13 déposée par l’Autorité. 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MONTRÉAL 

 

DOSSIER N° : 2009-017 
 
DÉCISION N° : 2009-017-029 
 
DATE : Le 16 octobre 2015 
 

 

EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 

 
 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse  

c. 
FONDATION FER DE LANCE  
et 
FONDATION FER DE LANCE TURKS AND CAICOS 
et 
JEAN-PIERRE DESMARAIS 
et 
LAPOINTE ROSENSTEIN MARCHAND MELANÇON S.E.N.C.R.L., AVOCATS 
et 
PAUL M. GÉLINAS 
et 
MICHEL HAMEL 
et 
GEORGE E. FLEURY 

Parties intimées 
et 
LES INVESTISSEMENTS DENISE VERREAULT INC. 
et 
LES ENTREPRISES RICHARD BEAUPRÉ INC. 
et 
2849-1801 QUÉBEC INC. 
et 
GHYSLAIN LEMAY 
et 
MICHEL ROY 
et 
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PIERRE FORGET 
et 
9177-8977 QUÉBEC INC. 
et 
MARIO LAVOIE 
et 
GILLES BÉDARD 
et 
ÉRIC LAMBERT 
et 
FRANCE CÔTÉ 
et  
GÉRARD DOIRON 
et 
IVAN NADEAU 
et 
DANIEL BLANCHETTE 
et 
GÉRARD BOUSQUET 
et 
PASCAL BOUSQUET 
et 
CLAUDE MARTEL 
et 
9151-0628 QUÉBEC INC. 
et 
HERVÉ MARTIN 
et 
JACQUES PRESCHOUX 
et 
YVES CARRIER 
et 
RÉGIS LOISEL 
et 
SOLUTIONS CHEMCO INC. 
et 
 
SYLVAIN AUGER 

Parties intervenantes 
et 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 

Partie mise en cause  
 
 

 
ORDONNANCES DE PROLONGATION DE BLOCAGE  
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[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 et art. 93, Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2] 

 

 
 
Me Carl Souquet 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
Date d’audience : 15 octobre 2015 
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DÉCISION 
 

L’HISTORIQUE DU DOSSIER 

[1] Le 17 juillet 2009, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») a accueilli une 
demande ex parte de l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité »), en prononçant des 
ordonnances de blocage et d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’encontre des intimés1, le 
tout en vertu des articles 249, 250, 265 et 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières2 et de 
l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers3, telles que ces dispositions se lisaient 
à ce moment-là. 

[2] Ces ordonnances de blocage furent par la suite prolongées à plusieurs reprises4. Dans le 
présent dossier, les intimés Fondation Fer de Lance, Paul M. Gélinas, Michel Hamel et George 
E. Fleury ont produit au Bureau une demande d’être entendus, à la suite de laquelle des 
audiences ont eu lieu en janvier 2010, au siège du Bureau.  

[3] De plus, l’intimée Fondation Fer de Lance et les parties intervenantes ont produit une 
requête en Cour supérieure pour jugement déclaratoire; elles demandaient à la Cour de 
déclarer les « sponsors » propriétaires des titres obligataires et des fonds détenus par le 
cabinet d’avocats intimé au présent dossier. La Cour supérieure a, le 2 septembre 20105, 
accueilli une requête en irrecevabilité et a rejeté la requête introductive d’instance 
susmentionnée pour jugement déclaratoire. 

[4] Cette décision a toutefois été portée en appel. Le 20 mai 20116, la Cour d’appel a rejeté 
l’appel de l’intimée Fondation Fer de Lance, a accueilli celui des intervenants et a renvoyé le 
dossier à la Cour supérieure pour qu’il soit jugé de la requête pour jugement déclaratoire. 

[5] Après de multiples procédures, le 13 juin 2012, le Bureau a reçu un avis de désistement 
des intimés de leur demande d’être entendus et de la requête de l’intimée Fondation Fer de 
Lance en levée de blocage. L’intimé Jean-Pierre Desmarais a également transmis un avis de 
désistement de sa demande d’être entendu le 18 juin 2012. 

[6] Le 19 juin 2012, le Bureau a pris acte des désistements de la manière suivante : 

                                            
1
 Autorité des marchés financiers c. Fondation Fer de Lance, 2009 QCBDRVM 53. 

2
 RLRQ, c. V-1.1. 

3
 RLRQ, c. A-33.2. 

4
  Autorité des marchés financiers c. Fondation Fer de Lance, 2009 QCBDRVM 62, 2010 QCBDRVM 

10, 2010 QCBDR 33, 2010 QCBDR 39, 2010 QCBDR 77, 2011 QCBDR 4, 2011 QCBDR 24, 2011 
QCBDR 49, 2011 QCBDR 81, 2012 QCBDR 2, 2012 QCBDR 42, 2012 QCBDR 90, 2012 QCBDR 
137, 2013 QCBDR 33, 2013 QCBDR 85, 2014 QCBDR 30, 2014 QCBDR 65, 2014 QCBDR 118. 

5
 Côté c. Autorité des marchés financiers, 2010 QCCS 4061.  

6
 Côté c. Autorité des marchés financiers, 2011 QCCA 969.   
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« En vertu de l’article 41 du Règlement sur les règles de procédure du 
Bureau, le Bureau prend acte du désistement de Fondation Fer de 
Lance de sa requête en levée partielle de l’ordonnance de blocage du 
17 juillet 2009 et du désistement des intimés Fondation Fer de Lance, 
Paul M. Gélinas, Michel Hamel et George E. Fleury de leur demande 
d’être entendu du 31 juillet 2009 et 19 octobre 2009, ceci est conforme à 
la lettre du 15 juin 2012 de Me Daniel Ovadia. 

 Le Tribunal prend acte du désistement de Me Jean-Pierre Desmarais de 
sa demande d’être entendu et ceci est conforme à sa lettre du 18 juin 
2012. »7 

[7] Le 5 février 2015, le Bureau a reçu un avis de substitution de procureurs pour les 
intervenantes Les Investissements Denise Verreault inc. et Les Entreprises Richard Beaupré 
inc.  (« intervenantes-requérantes »). 

[8] Le 27 février 20158, le Bureau a rejeté une demande de levée partielle des intervenantes 
Les Investissements Denise Verreault inc. et Les Entreprises Richard Beaupré inc. et a 
prolongé de nouveau les ordonnances de blocage au présent dossier. Le Bureau a de nouveau 
prolongé les ordonnances de blocage le 22 juin 20159. 

[9] Le 30 septembre 2015, l’Autorité a déposé au Bureau une demande de prolongation de ces 
ordonnances de blocage ainsi qu’un avis de présentation pro forma de cette demande à la 
chambre de pratique du 15 octobre 2015. La demande au mérite a été entendue à cette date.  

L’AUDIENCE 

[10] L’audience du 15 octobre 2015 s’est tenue en présence du procureur de l’Autorité. Les 
parties intimées et intervenantes n’étaient ni présentes ni représentées, bien que la demande 
de l’Autorité leur ait été dûment signifié. 

[11] Le procureur de l’Autorité a déposé au dossier du tribunal un courriel de Me Jean 
Tremblay, procureur de l’intimée Lapointe Rosenstein Marchand Melançon s.e.n.c.r.l., 
mentionnant n’avoir aucune représentation à formuler à l’égard de la demande de prolongation, 
s’en remettant à la décision du tribunal. 

[12] Le procureur de l’Autorité a fait état des développements procéduraux relativement aux 
procédures judiciaires impliquant certains des intimés au présent dossier. Il a mentionné au 
tribunal que l’intimé Jean-Pierre Desmarais avait été reconnu coupable le 10 mars 2015 de tous 
les chefs d’infraction pénale déposés par l’Autorité des marchés financiers à son endroit. Des 
représentations sur la sentence de l’intimé Jean-Pierre Desmarais sont fixées les 22 et 23 
octobre 2015 ainsi que les 17 et 18 décembre 2015.  

                                            
7
  Procès-verbal du 19 juin 2012. 

8
  Autorité des marchés financiers c. Fondation Fer de Lance, 2015 QCBDR 22. 

9
  Autorité des marchés financiers c. Fondation Fer de Lance, 2015 QCBDR 89. 
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[13] Le procureur de l’Autorité a également indiqué que l’intimé Jean-Pierre Desmarais avait 
porté en appel la décision sur culpabilité du 10 mars 2015, ce dossier étant remis, en attendant 
le développement des représentations sur sentence. Rappelant qu’une instance distincte suivait 
son cours pour ce qui a trait aux autres défendeurs impliqués dans la présente affaire, il a 
indiqué que ce second procès pénal était fixé pour 20 jours d’audience, entre le 25 janvier 2016 
et le 19 février 2016. 

[14] Concernant le recours déclaratoire intenté par les investisseurs devant la Cour 
supérieure, le procureur de l’Autorité a indiqué que les parties s’affairaient à compléter le 
formulaire de déclaration de dossier complet. Une fois que cela sera complété une date 
d’audience sera demandée. 

[15] Le procureur de l’Autorité a plaidé que les motifs ayant justifié le prononcé des 
ordonnances de blocage initiales par le Bureau existent toujours et que l’enquête dans la 
présente affaire se poursuit. Pour ces raisons, il a respectueusement demandé au Bureau de 
prolonger ces ordonnances de blocage pour une durée de 120 jours, renouvelable. 

L’ANALYSE 

[16] À l’occasion d’une demande de prolongation d’ordonnances de blocage, le Bureau 
s’intéresse d’abord à la présence des motifs initiaux qui ont justifié l’émission de ces 
ordonnances de blocage et à la continuation de l’enquête. Il appartient alors, conformément aux 
dispositions de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, aux intimés ou aux personnes 
intéressées d’établir que ces motifs initiaux ont cessé d’exister. 

[17] Or, aucun des intimés ou intervenants ne s’est présenté à l’audience pour présenter une 
preuve à l’effet que les motifs initiaux, ayant justifié le prononcé des ordonnances de blocage 
dans le présent dossier, avaient cessé d’exister.  

[18] Le procureur de l’Autorité a informé le tribunal des développements quant aux différentes 
procédures judiciaires impliquant les parties au dossier devant d’autres instances. Il a rappelé 
au Bureau que le procès pénal de Me Desmarais se déroulait de manière distincte de celui des 
autres défendeurs au dossier et que le dossier de Me Desmarais est rendu à l’étape des 
représentations sur sentence, alors que le dossier des autres intimés est fixé au mérite pour 
janvier et février 2016. Pour ce qui est du recours civil des investisseurs, le procureur de 
l’Autorité a indiqué que le dossier suivait son cours.  

[19] Le procureur de l’Autorité a souligné que les parties intimées et intervenantes étaient 
absentes pour contester la prolongation. Il a mentionné que les motifs initiaux subsistent 
toujours et que l’enquête se poursuit, en raison de l’évolution des procédures.  

[20] Après avoir entendu les représentations du procureur de l’Autorité et constaté l’absence 
des intimés et de leurs procureurs, le Bureau est prêt à prolonger les ordonnances de blocage 
en vigueur dans le présent dossier et ce, pour une période additionnelle de 120 jours. 

LA DÉCISION 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 60

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2009-017-029  PAGE : 7 
 
 
 
POUR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières10 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers11 :  

ACCUEILLE la demande de l’Autorité des marchés financiers : 

PROLONGE les ordonnances de blocage initialement émises par le Bureau le 17 juillet 200912, 
telles que renouvelées depuis13, pour une période de 120 jours renouvelable commençant le 23 
octobre 2015 et se terminant le 19 février 2016, à moins qu’elles ne soient modifiées ou 
abrogées avant l’échéance de ce terme, et ce, de la manière suivante : 

 ORDONNE à l’intimée Fondation Fer de Lance de ne pas se départir de tous les fonds, 
titres ou autres biens qu’elle a en sa possession; 

 ORDONNE à l’intimée Fondation Fer de Lance de ne pas retirer ses fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en garde, en dépôt ou qui en a la 
garde ou le contrôle; 

 ORDONNE à l’intimée Fondation Fer de Lance Turks and Caicos de ne pas se départir 
de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession; 

 ORDONNE à l’intimée Fondation Fer de Lance Turks and Caicos de ne pas retirer ses 
fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en garde, en 
dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle; 

 ORDONNE aux intimés Fondation Fer de Lance Turks and Caicos, Lapointe Rosenstein 
Marchand Melançon S.E.N.C.R.L., Jean-Pierre Desmarais, Michel Hamel, George E. 
Fleury et Paul M. Gélinas de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’ils 
ont en leur possession pour le compte de l’intimée Fondation Fer de Lance; et 

 ORDONNE aux intimés Fondation Fer de Lance, Lapointe Rosenstein Marchand 
Melançon S.E.N.C.R.L., Jean-Pierre Desmarais, Michel Hamel, George E. Fleury et Paul 
M. Gélinas de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur 
possession pour le compte de la Fondation Fer de Lance Turks and Caicos. 

Fait à Montréal, le 16 octobre 2015. 
 
 (S) Claude St Pierre 

 Me Claude St Pierre, vice-président 
 

                                            
10

 Préc., note 2. 
11

 Préc., note 3. 
12

  Autorité des marchés financiers c. Fondation Fer de Lance, préc. note 1. 
13

  Autorité des marchés financiers c. Fondation Fer de Lance, préc. notes 4 et 9. 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 61

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2015-005 
 
DÉCISION N° : 2015-005-005 
 
DATE : Le 16 octobre 2015 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
ALAIN VÉRONNEAU 

Partie intimée 
et 
LORRAINE ST-MARTIN 
et 
RENÉE FUGÈRE (aussi connue sous les noms de Marie-Renée Fugère et Renée Marie 
Fugère) 
et 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA 
et 
COURTAGE DIRECT BANQUE NATIONALE INC., ayant son siège au 1100, rue University, 7e 
étage, Montréal (Québec) H3B 2G7; 
et 
SUN LIFE DU CANADA 

Parties mises en cause 
 
 
 

 

 
ORDONNANCES DE PROLONGATION DE BLOCAGE   

[art. 249, 250, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, art. 93, Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2 et art. 115.3, Loi sur la distribution de produits et services 
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financiers, RLRQ, c. D-9.2] 
 

 
 
Me Isabelle Bédard  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
Date d’audience : 15 octobre 2015 
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DÉCISION 

 

[1] L’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») a, le 20 février 2015, saisi le Bureau de 
décision et de révision (le « Bureau ») d’une demande d’audience ex parte visant à obtenir les 
conclusions suivantes : 

 Des ordonnances ex parte de blocage à l’encontre de l’intimé Alain Véronneau 
(l’ « intimé ») et des mises en cause au présent dossier; 

 Des ordonnances ex parte d’interdiction d’exercer, directement ou indirectement, 
l’activité de conseiller et d’exercer toute activité en vue d’effectuer une opération sur 
valeurs, à l’encontre de l’intimé.  

[2] Cette demande a été formulée en vertu des articles 93, 94 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers1, des articles 249, 250, 265 et 266 de la Loi sur les valeurs mobilières2 
et de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers3. 

[3] La demande de l’Autorité a été présentée en vertu de l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers, selon lequel il est loisible au Bureau de prononcer une décision 
affectant défavorablement les droits d’une personne sans audition préalable, lorsqu’un motif 
impérieux le requiert. 

[4] Le 25 février 2015, une audience ex parte s’est tenue afin que l’Autorité puisse présenter 
sa demande. Lors de cette audience, le tribunal a ordonné le huis clos et a prononcé une 
ordonnance de non-divulgation, non-publication et non-diffusion de tous renseignements ou 
documents concernant le présent dossier, et ce, jusqu’à l’exécution de la décision à être rendue 
ou jusqu’au prononcé de la décision rejetant la demande, le cas échéant.  

[5] Le 25 février 20154, compte tenu de l’urgence de rendre une décision dans la présente 
affaire, le Bureau a accueilli séance tenante la demande amendée de l’Autorité, en indiquant 
qu’il déposerait subséquemment les motifs détaillés au soutien de cette décision. Le 4 mars 
2015, l’Autorité a déposé au Bureau une demande de révision de cette décision. 

[6] Le 10 mars 2015, l’Autorité a également déposé un avis de présentation qu’elle a signifié 
aux parties au présent dossier, afin de les informer que le Bureau tiendrait une audience le 13 
mars 2015, à 14 h, pour entendre au fond cette demande de révision. 

[7] Le 13 mars 20155, le Bureau a rendu séance tenante sa décision suivant la demande de 
révision de l’Autorité pour y remplacer la mise en cause Financière Banque Nationale par la 

                                            
1
  RLRQ, c. A-33.2. 

2
  RLRQ, c. V-1.1. 

3
  RLRQ, c. D-9.2. 

4
  Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2015 QCBDR 34. 

5
  Autorité des marchés financiers c. Véronneau, 2015 QCBDR 35.  
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mise en cause Courtage Direct Banque Nationale. Le 26 mars 20156, le Bureau a rendu les 
motifs de la décision du 25 février 2015. 

[8] Le 19 juin 20157, le Bureau a prolongé les ordonnances de blocage pour une période 
renouvelable de 120 jours. 

[9] Le 21 septembre 2015, l’Autorité a déposé au Bureau une demande de prolongation de 
blocage ainsi qu’un avis de présentation pour une audience pro forma devant avoir lieu le 15 
octobre 2015. 

L’AUDIENCE 

[10] L’audience du 15 octobre 2015 s’est tenue en présence de la procureure de l’Autorité. 
L’intimé et les mises en cause n’étaient ni présents, ni représentés. La procureure a fait état des 
développements dans le dossier à savoir que des constats d’infraction ont été signifiés à Alain 
Véronneau le 15 juillet 2015. 

[11] L’Autorité est présentement en attente d’une date d’audience pro forma. Elle a ajouté que 
les motifs initiaux existent toujours et que l’enquête se poursuit. Elle a également plaidé que 
l’intérêt public milite en faveur de la prolongation des ordonnances de blocage dans ce dossier 
et elle a rappelé que l’intimé ne s’est pas présenté à l’audience. 

L’ANALYSE 

[12] En vertu de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers8 et 
des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières9, l’Autorité peut, en vue ou au cours 
d’une enquête, demander au Bureau de prononcer une ordonnance de blocage de fonds, titres 
ou autres biens à l’encontre d’une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête. Une telle 
ordonnance demeure en vigueur pour une période renouvelable de 120 jours. 

[13] Les articles 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et 115.3 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers prévoient aussi que le Bureau peut prolonger une ordonnance de 
blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire entendre ou 
si elles n’arrivent pas à établir que les motifs, ayant justifié l’ordonnance de blocage initiale, ont 
cessé d’exister. 

[14] L’intimé ne s’est pas présenté à l’audience pour contester le fait que les motifs initiaux 
sont toujours existants. La procureure de l’Autorité a maintenu que les motifs initiaux existent 
toujours et que l’enquête se poursuit. D’ailleurs, des constats d’infraction ont été signifiés à 
l’intimé Alain Véronneau et l’Autorité est en attente d’une date d’audience pro forma.  

[15] La poursuite pénale intentée par l’Autorité comporte 26 chefs d’accusation. Tel qu’il 
appert des constats d’infraction déposés, l’Autorité a déposé à l’égard d’Alain Véronneau huit 

                                            
6
  Autorité des marchés c. Véronneau, 2015 QCBDR 34. 

7
  Autorité des marchés c. Véronneau, 2015 QCBDR 88. 

8
  Précitée, note 3. 

9
  Précitée, note 2. 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 65

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2015-005-005  PAGE : 5 
 
 

 

chefs pour placements illégaux sans prospectus, neuf chefs pour exercice illégal de l’activité de 
courtier en valeurs et neuf chefs pour avoir fourni des informations fausses ou trompeuses aux 
investisseurs. 

[16] Compte tenu de ces représentations, de l’absence des intimés, de la poursuite des 
procédures pénales intentées, le Bureau est prêt à accorder la prolongation des ordonnances 
de blocage demandée par l’Autorité.  

LA DÉCISION 

POUR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 93 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers, des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et 
de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers : 

ACCUEILLE la demande de prolongation des ordonnances de blocage dans le présent dossier; 

PROLONGE les ordonnances de blocage prononcées le 25 février 2015, dont les motifs ont été 
rendus le 26 mars 2015 et telles qu’elles ont été renouvelées depuis, pour une période de 120 
jours renouvelable commençant le 21 octobre 2015 et se terminant le 17 février 2016, à moins 
qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme, et ce, de la manière 
suivante : 

 ORDONNE à Alain Véronneau de ne pas se départir de la copropriété située au […] à 
Sherbrooke, […], ville de Sherbrooke, province de Québec, […], et comprenant : 

1. la partie privative d’habitation connue et désignée comme étant le lot numéro […], 
Cadastre du Québec, circonscription foncière de Sherbrooke; 

2. la quote-part afférente à cette partie privative ci-dessus décrite, connue et 
désignée comme étant le lot numéro […], Cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Sherbrooke; 

3. L’usage exclusif à deux (2) espaces de stationnement extérieur. 

 ORDONNE à Alain Véronneau de ne pas autrement aliéner la copropriété désignée 
précédemment en la grevant d’une hypothèque, en l’imposant d’une charge, en 
démembrant son droit de propriété ou autre; 

 ORDONNE à Alain Véronneau et à Lorraine St-Martin de ne pas se départir de l’immeuble 
situé au […], ville de Windsor, province de Québec, […], lequel est connu et désigné 
comme étant le lot numéro […] du CADASTRE DU QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de Richmond; 

 ORDONNE à Alain Véronneau et à Lorraine St-Martin de ne pas autre aliéner l’immeuble 
désigné précédemment en la grevant d’une hypothèque, en l’imposant d’une charge, en 
démembrant son droit de propriété ou autre; 
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 ORDONNE à Alain Véronneau de ne pas se départir, directement ou indirectement, des 
fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession ou dans les mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle, notamment :  

1. les fonds détenus dans le compte bancaire nº […], détenu auprès de la Banque 
Nationale du Canada, à la succursale située au 3075, boul. de Portland, 
Sherbrooke (Québec) J1L 2Y7; 

2. les fonds, les titres ou autres biens détenus dans le compte de courtage nº […], 
détenu auprès de Courtage Direct Banque Nationale inc., ayant son siège au 
1100, boulevard Robert Bourassa, 7e étage, Montréal (Québec) H3B 2G7; 

3. les fonds détenus dans le compte bancaire nº […] est détenu auprès de la Banque 
Royale du Canada, à la succursale située au 2665, rue King Ouest, Sherbrooke 
(Québec) J1L 2G5 ; 

4. les biens, meubles ou immeubles, non identifiés précédemment, mais dont il est 
en possession ou propriétaire. 

 ORDONNE à Alain Véronneau et Lorraine St-Martin de ne pas retirer, partiellement ou en 
totalité, la valeur de rachat du contrat n° […] relatif à une police d’assurance de type Vie 
entière conjointe, détenue par eux, auprès de Sun Life du Canada, compagnie 
d’assurance-vie, située au 1155, rue Metcalfe, bureau 601, Montréal (Québec) H3B 2V9; 

 ORDONNE à Renée Fugère (aussi connue sous les noms de Marie-Renée Fugère et 
Renée Marie Fugère), en sa qualité de mandataire nommée par procuration, de ne faire 
aucune transaction dans le compte nº […], détenu par Alain Véronneau, auprès de la 
Banque Nationale du Canada, à la succursale située au 3075, boul. de Portland, 
Sherbrooke (Québec) J1L 2Y7; 

 ORDONNE à la Banque Nationale du Canada, ayant une place d’affaires située au 3075, 
boul. de Portland, Sherbrooke (Québec) J1L 2Y7, de ne pas se départir des fonds, titres 
ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Alain 
Véronneau, notamment dans le compte bancaire n° […]; 

 ORDONNE à Courtage Direct Banque Nationale inc., ayant son siège au 1100, boulevard 
Robert Bourassa, 7e étage, Montréal (Québec) H3B 2G7, de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour 
Alain Véronneau, notamment dans le compte de courtage n° […]; 

 ORDONNE à la Banque Royale du Canada, ayant une place d’affaires située au 2665, 
rue King Ouest, Sherbrooke (Québec) J1L 2G5, de ne pas se départir des fonds, titres ou 
autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Alain 
Véronneau, notamment dans le compte bancaire n° […]; 

 ORDONNE à Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, ayant une place d’affaires 
située au 1155, rue Metcalfe, bureau 601, Montréal (Québec) H3B 2V9 de ne pas verser, 
partiellement ou en totalité, la valeur de rachat du contrat n° […] relatif à une police 
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d’assurance de type Vie entière conjointe, détenue par Alain Véronneau et Lorraine St-
Martin. 

 

Fait à Montréal, le 16 octobre 2015. 
 
 

  

 Me Claude St Pierre, vice-président 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2010-005 
 

DÉCISION N° : 2010-005-022 
 
DATE : Le 21 octobre 2015 
 

 

EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
AQUABLUE INTERNATIONAL 
et 

AQUABLUE SPRING WATER INTERNATIONAL INC. 
et 

MANUEL DA SILVA 

Parties intimées 
et 
BANQUE CIBC 

Partie mise en cause 
 
 

 
RECTIFICATION D’UNE DÉCISION 

[art. 90, Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision (RLRQ, c. 
A-33.2, r. 1)] 
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DÉCISION 
 

[1] CONSIDÉRANT que le 16 octobre 2015, le Bureau de décision et de révision a rendu la 
décision portant le numéro 2010-005-021 dans le présent dossier; 

[2] CONSIDÉRANT que suite à une erreur d’écriture la conclusion de prolongation des 
ordonnances de blocage mentionnait la date du 25 février 2015 au lieu du 25 février 2016; 

[3] CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 90 du Règlement sur les règles de procédure du 
Bureau de décision et de révision1 « une décision du tribunal entachée d'une erreur d'écriture ou 
de calcul ou de quelque autre erreur matérielle peut être rectifiée par les signataires de la 
décision, d'office ou sur demande d'une partie »; 

LA DÉCISION 

POUR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 90 du Règlement 
sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision; 

RECTIFIE la décision prononcée le 16 octobre 2015 portant le numéro 2010-005-021 pour qu’on y lise 

la date du 25 février 2016 au lieu du 25 février 2015 à la conclusion de prolongation des ordonnances de 

blocage. 

Fait à Montréal, le 21 octobre 2015. 
 
 
 (S) Claude St Pierre 

 Me Claude St Pierre, vice-président 
 

                                            
1
  RLRQ, c. A-33.2, r. 1. 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2010-005 
 

DÉCISION N° : 2010-005-021 
 
DATE : Le 16 octobre 2015 
 

 

EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
AQUABLUE INTERNATIONAL 
et 

AQUABLUE SPRING WATER INTERNATIONAL INC. 
et 

MANUEL DA SILVA 

Parties intimées 
et 
BANQUE CIBC 

Partie mise en cause 
 
 

 
ORDONNANCES DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, c. V-1.1) et art 93, Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers (RLRQ, c. A-33.2)] 
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Me Julie Bolduc  
(Lepage, Carette S.N.A.) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
Date d’audience : 15 octobre 2015 
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DÉCISION 
 

L’HISTORIQUE DU DOSSIER 

[1] Le 5 mars 2010, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») accueillait une 
demande de l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») en prononçant à l’encontre des 
intimés une ordonnance de blocage, une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs et 
une ordonnance d’interdiction d’agir à titre de conseiller2, le tout en vertu des articles 249, 265 et 
266 de la Loi sur les valeurs mobilières3, ainsi que des articles 93 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers4. 

[2] Les conclusions de l’ordonnance de blocage étaient les suivantes: 

« ORDONNANCE DE BLOCAGE EN VERTU DE L’ARTICLE 249 DE LA LOI SUR 

LES VALEURS MOBILIÈRES ET DES ARTICLES 93 ET 115.9 DE LA LOI SUR 

L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS : 

IL ORDONNE aux sociétés Aquablue International et Aquablue Spring 
Water International inc., ainsi qu’à Manuel Da Silva de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession; 

IL ORDONNE à Aquablue International, Aquablue Spring Water 
International inc. et Manuel Da Silva de ne pas, directement ou 
indirectement, retirer des fonds, titres ou autres biens des mains d’une 
autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle, 
notamment dans les différents comptes bancaires qui sont ouverts à 
leurs noms; 

IL ORDONNE à la Banque CIBC, sise au 2540, boulevard Daniel-
Johnson à Laval (Québec) H7T 2S3, de ne pas se départir des fonds, 
titres ou autres biens qu’elle a en dépôt dans tous les comptes qui sont 
ouverts au nom de Manuel Da Silva et dont elle a la garde ou le 
contrôle, notamment dans les comptes portant les numéros [...] et [...]; »5 

[3] Cette ordonnance de blocage a été prolongée par le Bureau le 28 juin 20106 et le 22 octobre 
20107. Le 8 juillet 20108, le Bureau a accordé, à certaines conditions, une levée de blocage en 
faveur des intimés. Cependant, cette décision a été infirmée par la Cour du Québec le 24 
octobre 20119. 

[4] Le Bureau a prolongé l’ordonnance de blocage aux dates suivantes : 

                                            
2.
 Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDRVM 23. 

3.
 RLRQ, c. V-1.1. 

4.
 RLRQ, c. A-33.2. 

5.
 Précitée, note 1, à la p. 20. 

6.
 Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDR 47. 

7.
 Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDR 89. 

8.
  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDR 46. 

9.
  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2011 QCCQ 12573. 
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 le 19 novembre 201010; 

 le 18 mars 201111; 

 le 13 juillet 201112;  

 le 28 octobre 201113;  

 le 23 février 201214; 

 le 11 juin 201215; 

 le 4 octobre 201216;  

 le 22 janvier 201317; 

 le 16 mai 201318;  

 le 11 septembre 201319;  

 le 17 décembre 201320;  

 le 10 avril 201421; 

 le 28 juillet 201422; 

 le 14 novembre 201423; 

 le 5 mars 201524; et 

 le 26 juin 201525. 

[5] Le 29 septembre 2015, l’Autorité a déposé une demande afin d’obtenir la prolongation des 
ordonnances de blocage au présent dossier ainsi qu’un avis de présentation pro forma de cette 
demande à la chambre de pratique du Bureau tenue le 15 octobre 2015. 

L’AUDIENCE 

[6] Le 15 octobre 2015, l’audience a eu lieu au siège du Bureau, en présence de la procureure 
de l’Autorité. Les intimés, bien qu’ayant reçu signification de l’avis de présentation, n’étaient ni 
présents, ni représentés. 

                                            
10.

 Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2010 QCBDR 90. 
11.

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2011 QCBDR 26. 
12.

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2011 QCBDR 64. 
13.

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2011 QCBDR 91. 
14.

 Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2012 QCBDR 14. 
15.

 Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2012 QCBDR 68. 
16.

 Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2012 QCBDR 117.  
17.

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2013 QCBDR 11. 
18.

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2013 QCBDR 55. 
19.

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2013 QCBDR 94.   
20.

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2013 QCBDR 135. 
21.

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2013 QCBDR 32. 
22.

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2014 QCBDR 122. 
23.  

Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2014 QCBDR 125.  
24

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2015 QCBDR 36. 
25

  Autorité des marchés financiers c. Aquablue International, 2015 QCBDR 92. 
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[7] Le 11 octobre 2015, le procureur des intimés a toutefois fait parvenir au Secrétariat du 
Bureau un courriel mentionnant qu’il ne s’oppose pas à la demande de prolongation des 
ordonnances de blocage présentée par l’Autorité dans le présent dossier. 

[8] La procureure de l’Autorité a informé le Bureau des développements survenus depuis la 
dernière décision de prolonger les ordonnances de blocage. Elle a indiqué que les intimés ont 
enregistré un plaidoyer de culpabilité dans le cadre des poursuites pénales reliées au présent 
dossier. Les représentations sur la peine sont prévues lors d’une audience devant la Cour du 
Québec qui doit se tenir le 26 octobre 2015, à Laval. 

[9] La procureure de l’Autorité a conclu en plaidant que les motifs initiaux ayant justifié 
l’émission par le Bureau d’ordonnances de blocage dans le cadre de la présente affaire 
subsistent et que l’enquête se poursuit.  

[10] En conséquence, elle a respectueusement demandé au Bureau de prolonger, dans 
l’intérêt public, ces ordonnances pour une période de 120 jours.  

L’ANALYSE 

[11] À l’occasion d’une demande de prolongation d’ordonnances de blocage, le Bureau 
s’intéresse d’abord à la présence des motifs initiaux qui ont justifié l’émission de ces 
ordonnances de blocage et à la continuation de l’enquête.  

[12] Il appartient alors, conformément aux dispositions de l’article 250 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, aux intimés ou aux personnes intéressées d’établir que ces motifs initiaux ont cessé 
d’exister. 

[13] La procureure de l’Autorité a démontré que les procédures pénales à l’encontre des 
intimés dans la présente affaire se poursuivent. Elle a aussi plaidé que les motifs initiaux 
susmentionnés sont toujours présents et que l’enquête suit son cours.  

[14] Par ailleurs, le procureur des intimés a transmis au Bureau un courriel à l’effet qu’il ne 
s’opposait pas à la demande de prolongation des ordonnances de blocage présentée par 
l’Autorité. 

[15] Après avoir entendu les représentations de la procureure de l’Autorité, pris connaissance 
du courriel transmis au Bureau par le procureur des intimés et constaté leur absence lors de 
l’audience, le Bureau est d’avis que les motifs initiaux ayant justifié l’émission des ordonnances 
de blocage à l’encontre des intimés et à l’égard des mises en causes, sont toujours présents et 
que l’enquête se poursuit.  

[16] Par conséquent, le Bureau est prêt à prolonger les ordonnances de blocage en vigueur 
dans le présent dossier et ce, pour une période additionnelle de 120 jours. 

LA DÉCISION 

POUR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu des articles 249 et 250 de la 
Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers; 

ACCUEILLE la demande de prolongation de blocage présentée par l’Autorité des marchés financiers; 
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PROLONGE les ordonnances de blocage qu’il a prononcées le 5 mars 2010
26

, telles qu’elles ont été 

renouvelées depuis
27

, pour une période de 120 jours renouvelable commençant le 29 octobre 2015 et se 

terminant le 25 février 2015, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance 
de ce terme, et ce, de la manière suivante : 

 ORDONNE aux sociétés Aquablue International et Aquablue Spring Water International 
inc., ainsi qu’à Manuel Da Silva de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens 
qu’ils ont en leur possession; 

 ORDONNE à Aquablue International, Aquablue Spring Water International inc. et 
Manuel Da Silva de ne pas, directement ou indirectement, retirer des fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle, notamment dans les différents comptes bancaires qui sont ouverts à 
leurs noms; et 

 ORDONNE à la Banque CIBC, sise au 2540, boulevard Daniel-Johnson à Laval 
(Québec) H7T 2S3, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt dans tous les comptes qui sont ouverts au nom de Manuel Da Silva et dont elle a 
la garde ou le contrôle, notamment dans les comptes portant les numéros [...] et [...]. 

Fait à Montréal, le 16 octobre 2015. 
 
 
 (S) Claude St Pierre 

 Me Claude St Pierre, vice-président 
 

                                            
26.

 Précitée, note 1. 
27.

 Précitées, notes 5, 6 et 9 à 24. 
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Distribution de produits et services 
financiers 

3.1 Avis et communiqués 
3.2 Réglementation 
3.3 Autres consultations 
3.4 Retraits aux registres des représentants 
3.5 Modifications aux registres des inscrits 
3.6 Avis d'audiences 
3.7 Décisions administratives et disciplinaires 
3.8 Autres décisions 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 78

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

BADRAN RAFIC TD WATERHOUSE CANADA INC. 2015-10-25 

BÉLANGER FÉLIX VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 2015-10-26 

BLOUIN ERIC BMO NESBITT BURNS INC. 2015-10-21 

BOIVIN GINO VALEURS MOBILIÈRES BANQUE 
LAURENTIENNE INC. 

2015-10-30 

DESLIÈRES NATHALIE 
MARIE 
LUCIENNE 

BMO NESBITT BURNS INC. 2015-10-21 

ÉCHEANDIA JOKIN VALEURS MOBILIÈRES BANQUE 
LAURENTIENNE INC. 

2015-10-21 

GOSSELIN STÉPHANE BMO NESBITT BURNS INC. 2015-10-21 

LEGER KEMMY BMO LIGNE D’ACTION INC. 2015-10-23 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, et les mentions spéciales, de C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 
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1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

103363 BLAIS, BERNARD 1a 2015-10-29 

108028 CÔTÉ, MAURICE 6a 2015-10-30 

109407 DEMEY, ROBERT 5a 2015-11-02 

109770 DESJARDINS, CLAUDE 4a 2015-11-03 

114863 GIROUX, YVES 1a 2015-10-30 

116380 HEPPELL, NORMAN 3a 2015-10-29 

117162 JOHNSON, GÉRARD 1a 2015-10-30 

120682 LEDUC, JOHANNE 1a 2015-10-30 

122086 LOYELLO, PERRY 6a 2015-11-03 

123238 MASSON, NICOLE 6a 2015-11-02 

123855 MICHAUD, KATIA 3a 2015-10-28 

124713 MURPHY, MANON 3a 2015-11-02 

128727 RICHARD, JACQUES 2a 2015-10-30 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

129143 ROBILLARD, EMILIE 6a 2015-11-02 

129238 ROCHEFORT, JEAN 1a 2015-11-02 

129238 ROCHEFORT, JEAN 6a 2015-11-02 

129238 ROCHEFORT, JEAN 2a 2015-11-02 

132051 TAYLOR, MARTIN 6a 2015-11-03 

133746 VALADE, LAURENT-PAUL 4a 2015-10-30 

133746 VALADE, LAURENT-PAUL 1a 2015-10-30 

134343 VILLENEUVE, MARCEL 2a 2015-10-31 

134550 WERZ, OLIVER 3b 2015-11-03 

139167 GAGNÉ, CHANTAL 5a 2015-11-02 

165810 HURTUBISE, ANNICK 3b 2015-10-30 

167987 YOUSSEF, JAWIL 6a 2015-11-03 

171764 VILLENEUVE, JULIE 3a 2015-10-30 

172528 LEBLANC, OLIVIER 5b 2015-10-29 

176154 MIKOV, DANIEL 4b 2015-11-02 

180563 BEDFORD, JENNA 4c 2015-10-28 

180876 DENGOUE PATIPPE, MARIE AGATHE 1a 2015-11-03 

181196 CLOUTIER, SYLVIE 3a 2015-10-28 

182336 BUSSIÈRES, BRIAN 3b 2015-10-30 

184417 DUQUETTE, VINCENT 3a 2015-10-29 

184610 NGUYEN-TRI, MARIE-CLAIRE 2b 2015-10-30 

186702 LACHANCE, VANESSA 4a 2015-10-29 

187432 BELISLE, ALEXANDRE 5a 2015-11-02 

187518 BOU-SABA, YOUSSEF 1a 2015-11-02 

191688 LANDRY, REGINALD 6a 2015-10-30 

193497 PILON, FANNY 3b 2015-10-29 

193905 GOBEIL, NATHALIE 4b 2015-11-02 

195637 MIVILLE-DECHÊNE, PIERRE 1a 2015-10-30 

197596 JEANNERET, FABIEN 1a 2015-10-30 

197819 PARADIS, MAXIME 4b 2015-10-29 

199352 MINGUY, MONIKA 3b 2015-10-28 

200871 CARACOTI-IONESCU, ECATERINA 1a 2015-11-02 

202824 ARSENEAU, CATHERINE 1a 2015-10-30 

203280 RABATHALY, RENALD 1a 2015-10-30 

204026 MASSÉ, MARTIN 1a 2015-10-29 
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00 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

204905 BOUDREAULT, LOUIS-PHILIPPE 4a 2015-10-28 

205005 PRUD'HOMME, MAXIME 1a 2015-10-30 

205017 DUVAL, DAVID 3a 2015-10-28 

205507 SOUCY, JEAN-FRANCOIS 4b 2015-11-03 

206714 MORAND, YANNICK 1a 2015-10-30 

207092 ALAMI AROUSSI, KAMAL 1a 2015-10-30 

207665 BÉLAND, THOMAS 1a 2015-10-30 

207984 DINH, VAN MINH 1a 2015-10-30 

208535 VARATHARASA, SINDUJA 4c 2015-10-28 

208650 BERTRAND, DAVID 1a 2015-10-30 

209227 BLANC, MARTINE 1a 2015-10-30 

209325 CECEREU, JACLYN 1a 2015-11-02 

209388 AKPLOGAN, RAYNALD 1a 2015-10-28 

209645 DRAGOMIR, CRISTINA 1a 2015-10-30 

209994 VEILLEUX, MARIE-CHRISTINE 1a 2015-10-30 

210468 ABEL, JADE 3b 2015-10-30 

210703 SYLVESTRE-DÉCARY, JEFF 3b 2015-11-03 

210804 COULOMBE, PATRICIA 1a 2015-10-30 

210960 ROY, DANY 1a 2015-10-30 

211241 RACHIDI, MOHAMMED 3b 2015-10-30 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Aucune information. 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

500655 GESTION ANDRÉ CÉCIRE 
INC. 

Assurance de dommages 2015-10-29 

501227 BERNARD BLAIS Assurance de personnes 2015-10-29 

502824 LEILA SINGH Assurance de personnes 2015-10-29 

504188 JACQUES TRAHAN Assurance de personnes 2015-10-30 

504347 ASSURANCES BAZINET & 
ASSOCIÉS INC. 

Assurance de dommages 2015-08-28 

505547 ASSURANCES BERTRAND 
BRASSARD INC 

Assurance de dommages 2015-07-28 

507313 RÉJEAN PROULX Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2015-11-02 

509442 3938719 CANADA INC. Assurance de dommages 2015-10-30 

511309 JEAN ROCHEFORT Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

Planification financière 

2015-11-02 

513824 NICHOLAS BOISVERT Assurance de personnes 2015-11-03 

513938 ISABELLE THÉROUX Assurance de personnes 2015-10-28 

516172 LES SERVICES 
FINANCIERS GAÉTAN 
GOUDREAU INC. 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

Planification financière 

2015-10-28 

600620 AGENCE D'INTERVENTION 
LEAD-ER INC. 

Assurance de personnes 2015-10-30 

600941 KAMAL ALAMI AROUSSI Assurance de personnes 2015-10-30 

601073 YOUSSEF BOU-SABA Assurance de personnes 2015-11-02 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Aucune information. 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 
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Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

601505 ASSURANCES AUTO ET 
HABITATION CAA-
QUÉBEC INC. 

Suzanne 
Michaud 

Assurance de dommages 2015-11-02 

601530 GESTION DE 
PATRIMOINE ASF INC. 

Michel-Olivier 
Marcoux 

Assurance de personnes 2015-11-02 

601546 BOISVERT & ASSOCIÉS 
GESTION DE 
PATRIMOINE INC. 

Nicholas Boisvert Assurance de personnes 2015-11-03 
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00 

3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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00 

3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

Aucune information. 

3.7.1 Autorité  

Aucune information. 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 
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3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1070 
 
DATE : 21 octobre 2015 
_____________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me François Folot Président 

M. Marc Binette, Pl. Fin. Membre 
M. Shirtaz Dhanji, A.V.A., Pl. Fin. Membre 

_____________________________________________________________________ 
 
NATHALIE LELIÈVRE, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité 
financière; 

Partie plaignante 
c. 
 
BOB HERT, conseiller en sécurité financière, représentant de courtier en épargne 
collective (numéro de certificat 116400, BDNI 1620861); 

Partie intimée 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

______________________________________________________________________ 

 
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A 
PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE : 

• Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de non-diffusion des 
nom et prénom du consommateur concerné ainsi que de toute information 
qui permettrait de l’identifier. 

[1] Les 10 et 11 mars 2015, au siège social de la Chambre sis au 300, rue Léo-

Pariseau, bureau 2600, Montréal, ainsi que le 12 mars 2015, à la Commission des 

lésions professionnelles, 500, boulevard René-Lévesque Ouest, 18e étage, salle 

18.111, Montréal, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière s'est 
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réuni et a procédé à l'audition d'une plainte disciplinaire portée contre l'intimé ainsi 

libellée : 

LA PLAINTE 

« 1. À Montréal, le ou vers le 12 juillet 2011, l’intimé a contrefait ou a permis 
que soit contrefaite la signature de son client R.D. sur un formulaire intitulé 
«Amendment to Tax-Free Savings Account Application - Succesor Holder and 
Beneficiary Designation Form», contrevenant ainsi aux articles 160 de la Loi sur 
les valeurs mobilières, 10 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1). » 

[2] Au terme de l’audition, il fut convenu que les parties plaideraient par écrit. La 

plaidoirie et les autorités de la plaignante furent acheminées au comité le ou vers le 

6 avril 2015 et celles de l’intimé, le ou vers le 24 avril 2015. La réplique de la plaignante 

lui fut transmise le ou vers le 1er mai 2015 alors que la réponse de l’intimé lui parvint le 

ou vers le 11 mai 2015, date du début du délibéré. 

PREUVE DES PARTIES 

[3] Au soutien de sa plainte, la plaignante fit entendre M. R.D. ainsi qu’à titre 

d’experte en écriture et documents, Mme Yolande Gervais. 

[4] Elle versa de plus au dossier une imposante preuve documentaire qui fut cotée 

P-1 à P-14. 

[5] Quant à l’intimé, il témoigna pour sa défense et fit entendre M. Doris A. Gauthier 

à titre d’expert en documents et écriture. Il déposa de plus une imposante preuve 

documentaire qui fut cotée I-1 à I-21, I-23 à I-29, I-31 et I-32, ainsi qu’I-34 à I-42. 
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LES FAITS 

[6] Le contexte factuel rattaché au présent dossier se résume essentiellement 

comme suit. 

[7] À la suite d’une « annonce » qu’il a fait publier pour la vente d’une automobile 

qu’il possédait, l’intimé est contacté par R.D. le consommateur en cause. 

[8] Quelques rencontres ont lieu par la suite dans le but de discuter de l’achat du 

véhicule. Lors de celles-ci des échanges interviennent relativement aux services que 

l’intimé, en tant que professionnel en sécurité financière, pourrait rendre à R.D. 

[9] Une première rencontre, où sont discutés les besoins en placement de ce 

dernier a lieu, le ou vers le 12 mars 2011. 

[10] Une rencontre subséquente a lieu le ou vers le 7 juin 2011 et R.D. confie alors à 

l’intimé la gestion des fonds REER qu’il détient auprès de RBC. Banque Royale (RBC). 

[11] À la suite des conseils de l’intimé, l’ensemble des fonds détenus par R.D. auprès 

de RBC est transféré dans un compte de fonds mutuels TD auprès de Gestion de 

placement TD1. 

[12] Lors d’une rencontre subséquente, le ou vers le 12 juillet 2011 à sa résidence, 

R.D. confie à l’intimé une somme de 15 000 $ pour dépôt dans un compte « CELI ». 

[13] Il est convenu que la somme sera investie dans des fonds de « Front Street 

Capital ». 

                                            
1  Voir pièce I-10. 
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[14] Afin de donner suite à la transaction, R.D. doit alors signer plusieurs documents 

ou formulaires dont un document intitulé : « Amendment to Tax-Free Savings Account 

Application – Succesor Holder and Beneficiary Designation Form » (pièce I-15). 

[15] Alors que l’intimé soutient que ledit document, qui vise à désigner en cas de 

décès, la fille de R.D., soit V.D., comme bénéficiaire du compte CELI2, a été signé par 

son client en sa présence ainsi qu’en présence de l’épouse de ce dernier, et qu’il l’a vu 

effectivement y apposer sa signature, R.D. soutient que ce que l’on y retrouve n’est pas 

sa signature et qu’il n’a pas signé ledit document. 

MOTIFS ET DISPOSITIF 

[16] À l’unique chef d’accusation contenu à la plainte, il est reproché à l’intimé d’avoir 

contrefait ou permis que soit contrefaite la signature de son client R.D. sur le formulaire 

précédemment mentionné intitulé : « Amendment to Tax-Free Savings Account 

Application – Succesor Holder and Beneficiary Designation Form », contrevenant alors 

aux articles 160 de la Loi sur les valeurs mobilières et 10 et 14 du Règlement sur la 

déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières. 

[17] Tel que précédemment évoqué, la version de faits de R.D. et celle de l’intimé 

divergent totalement. Le comité est confronté à une situation où il lui faut déterminer si, 

en fonction des règles de la prépondérance de la preuve, l’une ou l’autre doit être 

retenue. 

                                            
2  Et ce, même si le nom de V.D. apparaît à la partie 1 relatif à la nomination de l’épouse comme 

bénéficiaire. 
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[18] Il lui faut donc d’abord évaluer, en fonction de l’ensemble de la preuve qui lui a 

été présentée, la crédibilité qui doit être accordée à chacune des versions. 

[19] Or, en l’espèce, peu d’éléments dans la preuve qui lui a été soumise ne lui 

permettent de sérieusement mettre en doute la crédibilité et/ou la fiabilité de l’une ou 

l’autre version. 

[20] Ni l’intimé, ni R.D., n’a donné au comité l’impression d’être une personne 

cherchant à présenter délibérément une fausse déposition. 

[21] Leur comportement, tout comme leur récit des faits, ne présente aucun élément 

permettant au comité de croire qu’ils auraient délibérément cherché à cacher la vérité. 

[22] Il est vrai qu’au cours de son témoignage, le témoin principal de la plaignante, 

R.D., n’a pas fait la démonstration qu’il possédait une grande capacité de se souvenir. 

Ce dernier n’a pas démontré un comportement des plus « scrupuleux » lorsqu’il s’est 

agi de se remémorer avec précision les événements. 

[23] Son incapacité à raconter, à déterminer ou à préciser dans le temps plusieurs 

des faits secondaires rattachés à sa relation avec l’intimé, pourrait être un bon motif de 

douter de la véracité d’un témoignage qui n’est précis et affirmatif que sur quelques faits 

essentiels. 

[24] Néanmoins ses réponses, appelons-les « difficiles », ne portaient que sur des 

faits contingents, tandis qu’il a rendu un témoignage clair et formel relativement au fait 

qu’il ne reconnaissait pas sa signature sur le document en cause. 
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[25] Ainsi même si R.D. a démontré à certains égards une absence de mémoire sur 

des faits secondaires ou accessoires, le comité ne croit pas qu’il lui faudrait 

automatiquement en tirer une inférence négative pour l’ensemble de son témoignage. 

[26] En résumé donc, le comité n’est pas en mesure d’écarter l’une ou l’autre version 

parce que provenant d’un témoin ou d’un témoignage qui serait insatisfaisant au plan 

de l’honnêteté, de la fiabilité ou de la crédibilité. 

[27] De plus le comité ne peut réellement, au moyen d’un raisonnement par inférence 

probable des faits, en arriver à se convaincre que l’un ou l’autre des deux (2) témoins 

ne dit pas la vérité. 

[28] Par ailleurs, tant la plaignante que l’intimé ayant fait entendre un expert en 

écritures et produit un rapport d’expertise, le comité a cherché à découvrir si en fonction 

de la balance des probabilités il devait préférer l’opinion de l’un à celle de l’autre. 

[29] Dans son rapport d’expertise, Mme Yolande Gervais (Mme Gervais), l’experte citée 

par la plaignante, exprime l’opinion que le document en cause serait le produit d’une 

feuille blanche ne comportant que la signature imitée par R.D. et la mention 

« Québec », sur laquelle, l’on aurait ensuite imprimé la formule du document en cause 

intitulé : « Amendment to Tax-Free Savings Account Application – Succesor Holder and 

Beneficiary Designation Form ». 

[30] Elle en arrive à la conclusion suivante : 

« La signature en litige de R.D. est inauthentique et présente des 
caractéristiques d’une fausse signature à main libre. L’examen de comparaison 
avec les spécimens reconnus de R.D. démontre de nombreuses dissimilitudes 
dans les caractéristiques structurales et morphologiques. Nous sommes 
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d’opinion que R.D. n’est pas l’auteur de la signature en litige compte tenu que le 
document est falsifié et que la signature présente de nombreuses dissimilitudes. 

L’écriture de Bob Hert présente quelques indices. Nous ne pouvons pas l’exclure 
comme auteur de la signature en litige. »3 

[31] L’hypothèse suggérée par le procureur de la plaignante sur ce qui se serait 

produit serait que le formulaire en cause qui était soit « rattaché ou broché » à un autre 

document aurait fait l’objet d’un oubli au moment où les documents nécessaires à 

l’ouverture du compte CELI ont été signés par R.D. Selon ce scénario hypothétique 

(mais sans réel support dans la preuve), l’intimé ne s’en serait rendu compte que par la 

suite et, plutôt que de communiquer avec le client, aurait procédé à préparer (au moyen 

de la technique invoquée par Mme Gervais) un « faux » document comportant en 

apparence la signature de ce dernier. 

[32] Quant à l’expert de l’intimé M. Doris A. Gauthier, ce dernier déclare à la page 11 

de son rapport : « Nous sommes en accord avec Madame Gervais sur les principes 

généraux de l’expertise en écriture énoncés dans son rapport mais nous sommes en 

désaccord toutefois avec ses conclusions dans le cas particulier qui nous occupe ». 

[33] Il lui reproche notamment de ne pas avoir retenu comme éléments de 

comparaison trois (3) signatures qu’elle détenait ainsi que des signatures 

supplémentaires de quatre (4) documents « pourtant dans les dossiers de la CSF ». 

[34] Relativement à la possibilité ou la probabilité que la signature en cause soit un 

faux, l’opinion des experts se contredit donc. 

                                            
3  P-7, page 12. 
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[35] Leur point de vue diamétralement opposé démontre la marge d’erreur 

considérable qui peut exister entre deux (2) experts en matière d’écriture, sincères et 

compétents. 

[36] Et si certaines expertises, telles celles liées aux empreintes digitales ou encore à 

l’ADN comportent une force probante considérable à cause de leur caractère objectif et 

scientifique, les tribunaux ont toujours considéré que les expertises d'écriture devaient 

être regardées avec circonspection étant donné l'important pourcentage d'appréciation 

subjective que l'on y retrouve4. 

[37] Dans l'affaire Brassard & al. c. Truchon, 1946 C.S. p. 240, l'honorable juge Alfred 

Savard écrivait d'abord (p. 242) : « Il faut accepter avec beaucoup de réserve et 

beaucoup de prudence, les témoignages des experts en écriture. » et il ajoutait par la 

suite : « Les observations de ces experts sont des observations quelquefois 

excellentes, souvent subtiles, et parfois aussi très fragiles. »5 

[38] En l'espèce, le comité n’arrive pas à se convaincre d’accorder plus de valeur à 

l'expertise de l'un qu’à l’expertise de l’autre des experts. 

[39] Compte tenu des versions de faits contradictoires auxquelles il a été confronté, 

aucune ne lui est apparue plus compatible avec l'ensemble de la preuve au point de 

devoir emporter l’adhésion du comité. 

                                            
4  Voir Brossard & al. c. Truchon, 1946 C.S. 240, Grivna c. Banque Canadienne Nationale, 1954 C.S. 

168, Dame B. c. Banque Royale du Canada, 1970 C.S. 227, Dame Tremblay c. Audet, 1973 C.S. 
693. 

5  Voir aussi Major c. Rodrigue, 1932 53 B.R. p. 277. 
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[40] Compte tenu de ce qui précède, le comité en arrive à la conclusion que la 

plaignante n’étant pas parvenue à se décharger de son fardeau de preuve 

prépondérante, le chef d’accusation contenu à la plainte doit être rejeté. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

REJETTE l’unique chef d’accusation mentionné à la plainte; 

LE TOUT sans frais. 
 

 (s) François Folot____________________ 
Me FRANÇOIS FOLOT 
Président du comité de discipline 
 

(s) Marc Binette  _____________________ 
M. MARC BINETTE, PL. FIN. 
Membre du comité de discipline 
 

(s) Shirtaz Dhanji____________________ 
M. SHIRTAZ DHANJI, A.V.A., PL. FIN. 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Alain Galarneau 
POULIOT, CARON, PREVOST, BELISLE, GALARNEAU 
Procureurs de la partie plaignante 
 
Me Jérôme Dupont-Rachiele 
FERLAND, MAROIS, LANCTOT 
Procureurs de la partie intimée 
 
Dates d’audience : 10, 11 et 12 mars 2015 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1038 
 
DATE : 15 octobre 2015 
_____________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me Claude Mageau Président 

M. Jean-Michel Bergot  Membre 
_____________________________________________________________________ 
 
NATHALIE LELIÈVRE, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité 
financière 

Partie plaignante 
c. 
 
CAROL GAUTHIER, conseiller en sécurité financière (certificat numéro 186336) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________ 

 
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A 
PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE : 

Ordonnance de non-diffusion, non-publication et non-accessibilité des 
renseignements pouvant identifier le consommateur indiqué dans la plainte. 

[1] Le Comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière (le « comité »), 

formé de son président, Me Claude Mageau, et de ses membres MM. Jean-Michel 

Bergot et Bruno Therrien, avait été désigné pour entendre la présente instance, laquelle 

devait avoir lieu le 14 octobre 2014. 
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[2] Suite à une demande de l’intimé, l’audition a été remise par le comité pro forma 

au 30 octobre 2014 étant donné que l’intimé était dans l’impossibilité d’être présent pour 

l’audition du 14 octobre 2014. 

[3] Lors de cette audition pro forma du 30 octobre 2014, l’intimé a indiqué au comité 

qu’il avait transmis un plaidoyer de culpabilité écrit au secrétariat du comité daté du 

20 janvier 2014 et qu’il réitérait son intention de plaider coupable à l’infraction 

reprochée, saisissant ainsi le comité du présent dossier. 

[4] Compte tenu du plaidoyer de culpabilité de l’intimé, le comité avait alors fixé le 

présent dossier pour audition le 16 février 2015. 

[5] L’audition avait ainsi été fixée à Montréal à la demande de l’intimé, même si le 

domicile de l’intimé est à Chicoutimi, car ce dernier voulait limiter les frais dans la 

présente instance compte tenu de son plaidoyer de culpabilité. 

[6] Le 16 février 2015, le comité s’est réuni au siège social de la Chambre, sis au 

300, rue Léo-Pariseau, bureau 2600, Montréal, en l’absence du membre, Bruno 

Therrien, qui était alors dans l’incapacité d’agir. 

[7] Le comité a alors informé l’intimé et le procureur de la plaignante que nonobstant 

l’absence du membre, Bruno Therrien, compte tenu que la présente audition en était 

une sur sanction, faisant suite au plaidoyer de culpabilité de l’intimé déjà soumis au 

comité lors de l’audition du 30 octobre 2014, il considérait procéder en l’absence du 

membre, Bruno Therrien, étant donné la teneur de l’article 371 (2) de la Loi sur la 

distribution de produits et services financiers (RLRQ c. 9.2) et de l’article 119 (2) du 

Code des professions.  Ces dispositions permettent de poursuivre l’instruction d’un 
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dossier à deux (2) membres lorsqu’un des membres du comité, sauf le président, 

devient dans l’incapacité d’agir.  À cet effet, le comité réfère aux arrêts Paquette c. 

Marsot1 et Comité de surveillance de l’Association des intermédiaires en assurance du 

Québec c. Murphy2. 

[8] L’intimé et le procureur de la plaignante se sont déclarés tout à fait en accord 

avec l’intention du comité étant donné plus particulièrement les moyens financiers 

limités de l’intimé et du fait que l’intimé s’était déplacé spécifiquement de Chicoutimi à 

Montréal la veille de l’audition pour éviter des frais additionnels. 

[9] Compte tenu de ce qui précède, le comité a, par conséquent, continué 

l’instruction sur sanction sans la présence du membre, Bruno Therrien, conformément à 

l’article 371 (2) de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et l’article 

119 (2) du Code des professions.  Le comité considère que cette décision est non 

seulement conforme à la législation et aux autorités ci-haut citées mais qu’elle est 

aussi, dans les circonstances, en accord avec les principes d’une saine administration 

de la justice. 

LA PLAINTE 

1.  À Chicoutimi, le ou vers le 6 février 2013, l’intimé a contrefait la signature de H.E. 
sur un préavis de remplacement, contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 11, 16 et 35 
du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, chapitre D-
9.2, r.3). 

 

 

 
                                            
1 [2001] R.J.Q. 450. 
2 EYB 2007-118317 (CA). 
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PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 

[10] Le plaidoyer de culpabilité écrit de l’intimé, daté du 20 janvier 2014, qui avait été 

mentionné au comité par l’intimé lors de l’audition du 30 octobre 2014 a été produit 

formellement comme pièce SI-1.  Celui-ci a produit aussi la lettre de M. Guy Blackburn, 

son employeur, comme pièce SI-2. 

[11] Par la suite, l’intimé a réitéré devant le comité son plaidoyer de culpabilité à 

l’unique chef d’accusation de la plainte disciplinaire et les parties ont présenté leurs 

représentations sur sanction. 

PREUVE DES PARTIES 

[12] Au soutien de sa plainte, le procureur de la plaignante a produit les pièces 

suivantes : 

− Attestation du droit de pratique de l’intimé émanant de l’Autorité des 
marchés financiers (SP-1); 

 
− Exposé des faits (SP-2); 
 

− Préavis de changement de police d’assurance pour le consommateur 
H.E. daté du 23 janvier 2013 et signé par H.E. (SP-3); 

 

− Avis de non-conformité daté du 4 février 2013 émis par l’employeur de 
l’intimé (SP-4); 

 

− Préavis de changement daté du 6 février 2013 au nom de H.E. signé 
par l’intimé (SP-5). 

[13] L’exposé des faits (SP-2) explique sommairement comme suit les faits pertinents 

au présent dossier : 

« 1. Le 23 janvier 2013, l’intimé a rencontré M. H.E. et à cette occasion, 
une proposition pour une assurance vie universelle avec Industrielle 
Alliance, pour un coût nivelé de 15 000$ a été complétée. 
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2. Cette police d’assurance vie visait à remplacer une assurance vie 
Desjardins que M. E. détenait. 

 
3. En conséquence, un préavis de remplacement a été complété le 

23 janvier 2013 par l’intimé en présence de son client, lequel a signé 
ce préavis de remplacement. 

 
4. Le 4 février 2013, la conformité d’Industrielle Alliance a demandé à 

l’intimé de refaire complètement le préavis de remplacement. 
 
5. Ce préavis était incomplet et erroné sur différents points importants 

et l’institution a demandé à l’intimé de refaire un nouveau préavis de 
remplacement conforme et complet. 

 
6. Le 6 février 2013, l’intimé a refait le préavis de remplacement en 

l’absence de son client et a contrefait sa signature. 
 
7. Dans les jours suivants, M. E. et sa conjointe, alors qu’ils 

rencontraient leur représentante Desjardins, ont appris l’existence 
des deux préavis de remplacement, dont le second où apparaissait 
la signature contrefaite de M. E. 

 
8. La conjointe de M. E. a pris contact avec l’intimé le 14 février 2013 

pour se plaindre de la situation et demander l’annulation de la 
police. » 

[14] Quant à l’intimé, outre les pièces SI-1 et SI-2 ci-haut mentionnées, il ne déposa 

pas de preuve documentaire additionnelle. 

[15] La pièce SI-2 est une lettre de l’employeur de l’intimé datée du 20 janvier 2014, 

soit la même date de son plaidoyer de culpabilité (SI-1), et a été produite avec le 

consentement du procureur de la plaignante. 

[16] Cette lettre indique que l’employeur de l’intimé est toujours intéressé à conserver 

l’intimé à son emploi et qu’il continuera à exercer un encadrement soutenu et serré pour 

tous les actes professionnels de l’intimé et ce, dans le but de s’assurer « que l’intérêt du 

public soit préservé ». 
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[17] Il ressort donc de cette lettre (SI-2) que l’intimé est toujours à l’emploi de son 

employeur nonobstant la commission de l’infraction reprochée à la plainte. 

REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE 

[18] Après avoir référé aux circonstances entourant l’infraction reprochée, le 

procureur de la plaignante suggéra que l’intimé soit condamné à une radiation 

temporaire de deux (2) mois.  Il réclame, de plus, la publication de la décision en vertu 

de l’article 156 (5) du Code des professions de même que la condamnation au 

paiement des déboursés. 

[19] La plaignante exposa ensuite essentiellement les raisons pour lesquelles une 

telle sanction devrait être ordonnée à l’intimé : 

a) L’absence d’antécédent disciplinaire de l’intimé; 

b) L’absence de préjudice causé au client; 

c) L’absence d’élément permettant de croire que l’intimé a retiré un 

quelconque bénéfice de la commission de ladite infraction; 

d) La collaboration totale de l’intimé à l’enquête de la syndique; 

e) La reconnaissance immédiate de la part de l’intimé de l’infraction reprochée 

par un plaidoyer de culpabilité en date du 20 janvier 2014 alors que la 

plainte disciplinaire est datée du 10 décembre 2013; 

f) Des regrets clairs et sincères de la part de l’intimé; 

g) Une faible existence de risque de récidive; 
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[20] Le procureur de la plaignante mentionne cependant que l’infraction reprochée 

est d’une très grande gravité objective.  À cet effet, il réfère à la décision dans l’affaire 

Brazeau c. Chambre de la sécurité financière3 où la Cour du Québec a émis les 

principes qui doivent guider le comité lors de l’imposition d’une sanction dans le cas de 

contrefaçon de signature. 

[21] En fait, la Cour du Québec a indiqué que la contrefaçon est un geste grave qui 

justifie obligatoirement une période de radiation. 

[22] Toutefois, cette décision est à l’effet que la période de radiation sera plus ou 

moins longue selon que la personne concernée a posé ce geste avec une intention 

frauduleuse ou non. 

[23] Par la suite, le procureur de la plaignante a produit une série d’autorités qui 

viennent appuyer sa prétention à l’effet qu’une radiation de deux (2) mois, dans les 

circonstances, est une sanction appropriée4. 

REPRÉSENTATIONS DE L’INTIMÉ 

[24] Les représentations de l’intimé furent succinctes. 

[25] Il n’est pas en accord avec la recommandation du procureur de la plaignante 

étant donné qu’une radiation de deux (2) mois signifierait pour lui, dans les 

circonstances, la fin de sa carrière étant donné qu’il ne peut pas se permettre d’être 

sans revenus et qu’il devra alors réorienter sa carrière en cas de radiation temporaire. 
                                            
3 2006 (QCCQ) 11715. 
4 Lelièvre c. Côté, CD00-0841, 7 avril 2011 (C.D.C.S.F.); Champagne c. Gras, CD00-0881, 3 janvier 

2012, (C.D.C.S.F.); Champagne c. Michaud, CD00-0990, 18 décembre 2013 (C.D.C.S.F.); Lelièvre c. 
Benjamin, CD00-1040, 14 mars 2014 (C.D.C.S.F.); Champagne c. Guernon, CD00-1052, 26 janvier 
2015 (C.D.C.S.F.). 
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[26] Il demande au comité qu’une réprimande lui soit plutôt ordonnée étant donné 

que son cas se différencie de la jurisprudence produite par Me Galarneau en ce que la 

signature qu’il a faussée ne concernait pas les « documents transactionnels », mais 

plutôt uniquement un avis de changement qui avait réellement été signé, dans un 

premier temps par le consommateur mais qui devait être signé à nouveau par le 

consommateur à la demande du service de la conformité de l’employeur de l’intimé. 

[27] Dans les circonstances, il indique au comité qu’il devrait bénéficier de sa 

clémence car les circonstances de l’infraction, selon lui, sont moins graves que dans les 

décisions soumises par le procureur de la plaignante. 

[28] De plus, il soulève avec pertinence que la plupart des causes référées par le 

procureur de la plaignante sont des cas où l’employeur a congédié le professionnel 

poursuivi. 

[29] Or, ce n’est pas le cas de l’intimé et il réfère à la pièce SI-2 signée de la main de 

son superviseur qui confirme que non seulement l’intimé a conservé son emploi mais 

qu’en plus, il déclare au comité qu’il exercera un encadrement soutenu et serré pour 

tous les actes professionnels de l’intimé. 

[30] De plus, l’intimé mentionne qu’en ce qui concerne l’ordonnance de publication de 

la radiation, elle aura un effet dévastateur compte tenu plus particulièrement que la 

majorité de sa clientèle provient d’une communauté éloignée à faible densité de 

population. 

[31] En ce qui concerne la demande de la plaignante pour le paiement des frais et 

déboursés, l’intimé demande au comité un délai si le quantum des frais est important. 
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ANALYSE ET MOTIFS 

[32] L’intimé détient un certificat en assurance de personnes depuis le 18 mars 2010. 

[33] L’intimé a 38 ans et est père de deux (2) jeunes enfants âgés de 2 et 4 ans et a 

toujours été employé par le même employeur depuis six (6) ans. 

[34] Il n’a aucun antécédent disciplinaire et il a collaboré pleinement à l’enquête de 

son employeur et à celle de la plaignante.  Il a de plus reconnu les faits qui lui sont 

reprochés à la première opportunité. 

[35] À cet effet, il a transmis au secrétariat du comité un plaidoyer de culpabilité, le 

20 janvier 2014 (pièce SI-1), et a réitéré verbalement ce plaidoyer de culpabilité devant 

le comité lors de l’audition du 30 octobre 2014. 

[36] Le comité constate que selon la preuve, son manquement n’avait pas comme but 

l’obtention d’un bénéfice personnel, mais simplement de lui éviter une démarche 

additionnelle auprès de son client, qui aurait nécessité environ huit (8) heures de route 

pour aller faire signer à nouveau le préavis de changement. 

[37] Le comité constate aussi que, nonobstant la commission de ladite infraction et de 

son admission de culpabilité, son employeur non seulement maintient toujours le lien 

d’emploi avec l’intimé, mais en plus, est prêt à exercer un encadrement soutenu et 

serré pour tous les actes professionnels de l’intimé. 

[38] Il est évident que les gestes de l’intimé ont été posés sans aucune intention 

malveillante ou frauduleuse de sa part. 
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[39] Les gestes reprochés n’ont pas causé de préjudice au consommateur. 

[40] Nonobstant ce qui précède, il n’en demeure pas moins que la gravité objective 

de l’infraction commise est sans aucun doute une des plus graves du spectre 

disciplinaire.  

[41] Tel que référé par le procureur de la plaignante, dans l’affaire Brazeau c. 

Chambre de la sécurité financière5 , la Cour du Québec a émis les principes devant 

guider le comité dans l’imposition des sanctions en matière de contrefaçon de 

signature. 

[42] Le comité est d’accord avec le procureur de la plaignante qu’une radiation 

s’impose en telle matière.  Cependant, cette radiation doit être modulée en fonction des 

circonstances de la commission de l’infraction. 

[43] Le procureur de la plaignante suggère au comité d’ordonner une radiation de 

deux (2) mois en s’appuyant des décisions déposées et mentionnées ci-haut6. 

[44] Compte tenu des faits ci-haut mentionnés et des éléments subjectifs atténuants 

établis devant lui, le comité considère plutôt qu’une radiation d’un (1) mois dans les 

circonstances est la sanction appropriée. 

[45] En effet, en plus du fait que dans le présent cas, il n’y a eu aucune intention 

malveillante ni frauduleuse de la part de l’intimé, un élément qui distingue certaines des 

décisions soumises par le procureur de la plaignante est le fait que l’employeur a 

maintenu le lien d’emploi avec l’intimé et ce, nonobstant la commission de l’infraction 

                                            
5 Supra note 1. 
6 Supra note 4. 
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reprochée et qu’il le supervisera étroitement.  Cette preuve démontre clairement toute la 

confiance que l’employeur a dans l’intimé. 

[46] Par conséquent, compte tenu de ce qui précède, le comité est plutôt d’accord 

avec les sanctions rendues dans les affaires Lelièvre c. Idouche7 et Lelièvre c. Houle8.  

Dans ces décisions, le comité avait rendu une radiation temporaire d’un (1) mois dans 

chacun des cas. 

[47] Ainsi, après révision du dossier et des circonstances propres à celui-ci et prenant 

en considération les éléments autant subjectifs qu’objectifs qui lui ont été présentés, le 

comité considère qu’en l’instance, la condamnation de l’intimé à une radiation d’un (1) 

mois est une sanction non seulement appropriée et adaptée à l’infraction mais aussi 

respectueuse des principes d’exemplarité et de dissuasion. 

[48] Par ailleurs, en ce qui concerne la demande de la plaignante qu’une publication 

de la radiation ait lieu, le comité est d’accord avec le procureur de la plaignante qu’en 

l’absence de motifs qui justifieraient de s’écarter des règles habituelles, il doit y avoir 

publication de la décision.  Dans le présent cas, la publication devra avoir lieu dans un 

journal circulant dans le domicile professionnel de l’intimé.  En effet, la gravité objective 

importante de l’infraction reprochée nécessite un tel avis afin que le public connaisse 

l’existence d’une telle radiation et ainsi permettre que le rôle de protection du public soit 

pleinement rempli par le comité. 

                                            
7 CD00-0982, 8 août 2013 (C.D.C.S.F.). 
8 CD00-0938, 19 avril 2013 (C.D.C.S.F.). 
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[49] Tel que demandé par l’intimé, le comité est prêt à lui accorder un délai de trois 

(3) mois pour lui permettre de payer les frais et déboursés, incluant les frais de 

publication de l’avis de radiation temporaire. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

PREND ACTE à nouveau du plaidoyer de culpabilité de l’intimé sur le chef 

d’accusation contenu à la plainte; 

RÉITÈRE la déclaration de culpabilité de l’intimé prononcée sous le chef 

d’accusation mentionné à la plainte; 

ET PROCÉDANT À RENDRE LA DÉCISION SUR SANCTION 

ORDONNE  la radiation temporaire de l’intimé pour une période d’un (1) mois; 

ORDONNE au secrétaire du comité de discipline de faire publier aux frais de 

l’intimé un avis de la présente décision dans un journal où l’intimé a son domicile 

professionnel conformément à l’article 156 (5) du Code des professions, RLRQ, 

c. C-26; 

CONDAMNE l’intimé au paiement des débours incluant les frais de publication 

de l’avis de radiation temporaire et ce conformément aux dispositions de l’article 

151 du Code des professions, RLRQ, c. C-26; et 
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ACCORDE à l’intimé un délai de trois (3) mois pour effectuer le paiement desdits 

déboursés. 
 

  
 
 
M. Claude Mageau___________________ 
Me CLAUDE MAGEAU 
Président du comité de discipline 
 

M. Jean-Michel Bergot________________ 
M. JEAN-MICHEL BERGOT 
Membre du comité de discipline 

 
Me Alain Galarneau 
POULIOT, CARON, PREVOST, BELISLE, GALARNEAU 
Procureurs de la partie plaignante 
 
L’intimé se représente lui-même. 
  
Dates d’audience : 30 octobre 2014 et 16 février 2015 
  

 COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1078 
 
DATE : 21 octobre 2015 
_____________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me François Folot Président 

M. Stéphane Prévost Membre 
M. Benoit Bergeron, A.V.A., Pl. Fin. Membre 

_____________________________________________________________________ 
 
CAROLINE CHAMPAGNE, ès qualités de syndique de la Chambre de la sécurité 
financière; 

Partie plaignante 
c. 
 
VINCENT PROVOST, conseiller en sécurité financière et représentant de courtier en 
épargne collective (numéro de certificat 128046 et BDNI 1755931); 

Partie intimée 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________ 

 
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A 
PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE : 

• Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de non-diffusion des 
noms, prénoms et coordonnées des consommateurs en cause ainsi que de 
toute pièce ou information qui permettrait de les identifier et/ou qui 
dévoilerait leur situation ou leurs transactions financières. 

[1] Le 10 août 2015, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière 

s’est réuni au siège social de la Chambre sis au 300, rue Léo-Pariseau, bureau 2600, 

Montréal, et a procédé à l’audition d’une plainte disciplinaire portée contre l’intimé ainsi 

libellée : 
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LA PLAINTE 

« À L’ÉGARD DE J.B. 

1. À Québec, le ou vers le 5 juin 2007, l’intimé a fait défaut de connaître la 
situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et horizons de 
placement de J.B., alors qu’il lui faisait souscrire un prêt investissement de 
260 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds communs de 
placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

2. À Québec, le ou vers le 5 juin 2007, l’intimé a recommandé et fait 
souscrire à J.B. une stratégie de placement incluant un prêt investissement de 
260 000 $ et des investissements dans le Fonds IA Clarington canadien de 
dividendes, ce qui ne correspondait pas à son profil, contrevenant ainsi aux 
articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE B.M. 

3. À Beauharnois, le ou vers le 14 juin 2007, l’intimé a fait défaut de 
connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et horizons 
de placement de B.M., alors qu’il lui faisait souscrire un prêt investissement de 
180 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds communs de 
placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

4. À Beauharnois, le ou vers le 14 juin 2007, l’intimé a recommandé et fait 
souscrire à B.M. une stratégie de placement incluant un prêt investissement de 
180 000 $ et des investissements dans le Fonds IA Clarington canadien de 
dividendes, ce qui ne correspondait pas à son profil, contrevenant ainsi aux 
articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE L.M. ET L.P.  

5. À Beauharnois, le ou vers le 21 août 2007, l’intimé a fait défaut de 
connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et horizons 
de placement de L.M. et L.P., alors qu’il leur faisait souscrire un prêt 
investissement de 197 400 $ et des placements non enregistrés dans des fonds 
communs de placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 
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3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

6. À Beauharnois, le ou vers le 21 août 2007, l’intimé a recommandé et fait 
souscrire à L.M. et L.P. une stratégie de placement incluant un prêt 
investissement de 197 400 $ et des investissements dans le Fonds IA Clarington 
canadien de dividendes, ce qui ne correspondait pas à leur profil, contrevenant 
ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie 
dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE C.R. ET A.B. 

7. À Saint-Jean-sur-Richelieu, le ou vers le 24 août 2007, l’intimé a fait 
défaut de connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et 
horizons de placement de C.R. et d’A.B., alors qu’il leur faisait souscrire un prêt 
investissement de 352 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds 
communs de placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 
3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

8. À Saint-Jean-sur-Richelieu, le ou vers le 24 août 2007, l’intimé a 
recommandé et fait souscrire à C.R. et A.B. une stratégie de placement incluant 
un prêt investissement de 352 000 $ et des investissements dans le Fonds IA 
Clarington canadien de dividendes, ce qui ne correspondait pas à leur profil, 
contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, 
r.7.1); 

À L’ÉGARD DE A.D. 

9. À Napierville, le ou vers le 5 septembre 2007, l’intimé a fait défaut de 
connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et horizons 
de placement d’A.D., alors qu’il lui faisait souscrire un prêt investissement de 
175 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds communs de 
placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

10. À Napierville, le ou vers le 5 septembre 2007, l’intimé a recommandé et 
fait souscrire à A.D. une stratégie de placement incluant un prêt investissement 
de 175 000 $ et des investissements dans le Fonds IA Clarington canadien de 
dividendes, ce qui ne correspondait pas à son profil, contrevenant ainsi aux 
articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 
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À L’ÉGARD DE Y.A. ET S.A. 

11. À Saint-Jean-sur-Richelieu, le ou vers le 6 septembre 2007, l’intimé a fait 
défaut de connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et 
horizons de placement d’Y.A. et de S.A., alors qu’il leur faisait souscrire un prêt 
investissement de 290 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds 
communs de placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 
3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

12. À Saint-Jean-sur-Richelieu, le ou vers le 6 septembre 2007, l’intimé a 
recommandé et fait souscrire à Y.A. et S.A. une stratégie de placement incluant 
un prêt investissement de 290 000 $ et des investissements dans le Fonds IA 
Clarington canadien de dividendes, ce qui ne correspondait pas à leur profil, 
contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, 
r.7.1); 

À L’ÉGARD DE J.F.S. 

13. À Saint-Jean-sur-Richelieu, le ou vers le 24 septembre 2007, l’intimé a 
fait défaut de connaître la situation financière et personnelle ainsi que les 
objectifs et horizons de placement de J.F.S., alors qu’il lui faisait souscrire un prêt 
investissement de 100 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds 
communs de placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 
3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

14. À Saint-Jean-sur-Richelieu, le ou vers le 24 septembre 2007, l’intimé a 
recommandé et fait souscrire à J.F.S. une stratégie de placement incluant un prêt 
investissement de 100 000 $ et des investissements dans le Fonds IA Clarington 
canadien de dividendes, ce qui ne correspondait pas à son profil, contrevenant 
ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie 
dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE M.T. ET C.F. 

15. À Napierville, le ou vers le 12 novembre 2007, l’intimé a fait défaut de 
connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et horizons 
de placement de M.T. et C.F., alors qu’il leur faisait souscrire un prêt 
investissement de 380 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds 
communs de placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 
3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 
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16. À Napierville, le ou vers le 12 novembre 2007, l’intimé a recommandé et 
fait souscrire à M.T. et C.F. une stratégie de placement incluant un prêt 
investissement de 380 000 $ et des investissements dans le Fonds IA Clarington 
canadien de dividendes, ce qui ne correspondait pas à leur profil, contrevenant 
ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie 
dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE M.Da. ET M.Du. 

17. À Saint-Jean-sur-Richelieu, le ou vers 13 novembre 2007, l’intimé a fait 
défaut de connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et 
horizons de placement de M.Da. et M.Du., alors qu’il leur faisait souscrire un prêt 
investissement de 340 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds 
communs de placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 
3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

18. À Saint-Jean-sur-Richelieu, le ou vers le 13 novembre 2007, l’intimé a 
recommandé et fait souscrire à M.Da. et M.Du. une stratégie de placement 
incluant un prêt investissement de 340 000 $ et des investissements dans le 
Fonds IA Clarington canadien de dividendes, ce qui ne correspondait pas à leur 
profil, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement 
sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-
9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE C.B. 

19. À Neuville, le ou vers le 1er décembre 2007, l’intimé a fait défaut de 
connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et horizons 
de placement de C.B., alors qu’il lui faisait souscrire un prêt investissement de 
212 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds communs de 
placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

20. À Neuville, le ou vers le 1er décembre 2007, l’intimé a recommandé et fait 
souscrire à C.B. une stratégie de placement incluant un prêt investissement de 
212 000 $ et des investissements dans le Fonds IA Clarington canadien de 
dividendes, ce qui ne correspondait pas à son profil, contrevenant ainsi aux 
articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 
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À L’ÉGARD DE L.B. ET M.T.C. 

21. À Gatineau, le ou vers le 7 février 2008, l’intimé a fait défaut de connaître 
la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et horizons de 
placement de L.B. et M.T.C., alors qu’il leur faisait souscrire un prêt 
investissement de 390 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds 
communs de placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 
3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

22. À Gatineau, le ou vers le 7 février 2008, l’intimé a recommandé et fait 
souscrire à L.B. et M.T.C. une stratégie de placement incluant un prêt 
investissement de 390 000 $ et des investissements dans le Fonds IA Clarington 
canadien de dividendes, ce qui ne correspondait pas à leur profil, contrevenant 
ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie 
dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE G.L. 

23. À Saint-Bruno, le ou vers le 15 février 2008, l’intimé a fait défaut de 
connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et horizons 
de placement de G.L., alors qu’il lui faisait souscrire un prêt investissement de 
190 000 $ et des placements non enregistrés dans des fonds communs de 
placement d’IA Clarington, contrevenant ainsi aux articles 16, 51 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

24. À Saint-Bruno, le ou vers le 15 février 2008, l’intimé a recommandé et fait 
souscrire à G.L. une stratégie de placement incluant un prêt investissement de 
190 000 $ et des investissements dans le Fonds IA Clarington canadien de 
dividendes, ce qui ne correspondait pas à son profil, contrevenant ainsi aux 
articles 16, 51 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE R.N. 

25. Dans la province de Québec, le ou vers le 15 décembre 2009, l’intimé a 
fait défaut de connaître la situation financière et personnelle ainsi que les 
objectifs et horizons de placement de R.N., alors qu’il lui faisait souscrire, par 
l’entremise d’un tiers, un prêt investissement de 28 000 $ et des placements non 
enregistrés dans des fonds communs de placement d’IA Clarington dividendes 
croissance Série T10, contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement 
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sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-
9.2, r.7.1); 

26. Dans la province de Québec, entre les ou vers les 15 décembre 2009 et 
22 février 2010, par l’entremise d’un tiers, l’intimé a fait souscrire à R.N. une 
stratégie de placement incluant un prêt investissement de 28 000 $ et des 
investissements dans le Fonds IA Clarington dividendes croissance Série T10, ce 
qui ne correspondait pas à son profil, contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la 
Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

27. Dans la province de Québec, le ou vers le 15 décembre 2009, l’intimé a 
signé à titre de représentant une « Fiche client » sans avoir rencontré R.N., 
contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du Règlement sur la déontologie dans 
les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du 
Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, chapitre D-
9.2, r.3); 

28. Dans la province de Québec, le ou vers le 15 décembre 2009, l’intimé a 
signé à titre de conseiller désigné un formulaire de « Demande de prêt 
investissement de B2B Trust » sans avoir rencontré R.N., contrevenant ainsi aux 
articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, 
chapitre D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 
10, 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre 
de la sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

29. Dans la province de Québec, le ou vers le 15 décembre 2009, l’intimé a 
signé à titre de témoin de la signature de l’emprunteur R.N. un document intitulé 
« Lettre de privilège » sans avoir rencontré R.N., contrevenant ainsi aux articles 
16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre 
D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, 
chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3);   

30. Dans la province de Québec, le ou vers le 15 janvier 2010, l’intimé a 
signé à titre de témoin de la signature de l’emprunteur R.N. un document intitulé 
« Lettre de privilège » sans avoir rencontré R.N., contrevenant ainsi aux articles 
16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre 
D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, 
chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3);   
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À L’ÉGARD DE D.T. ET C.L.  

31. Dans la province de Québec, le ou vers le 21 décembre 2009, l’intimé a 
fait défaut de connaître la situation financière et personnelle ainsi que les 
objectifs et horizons de placement de D.T. et C.L., alors qu’il leur faisait 
souscrire, par l’entremise d’un tiers, un prêt investissement de 73 000 $ et des 
placements non enregistrés dans des fonds communs de placement d’IA 
Clarington dividendes croissance Série T10, contrevenant ainsi aux articles 160.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

32. Dans la province de Québec, entre les ou vers les 21 décembre 2009 et 
18 février 2010, par l’entremise d’un tiers, l’intimé a fait souscrire à D.T. et C.L. 
une stratégie de placement incluant un prêt investissement de 73 000 $ et des 
investissements dans le Fonds IA Clarington dividendes croissance Série T10, ce 
qui ne correspondait pas à leur profil, contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la 
Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre. V-1.1), 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

33. Dans la province de Québec, le ou vers le 21 décembre 2009, l’intimé a 
signé à titre de conseiller désigné un formulaire de « Demande de Prêt 
investissement de B2B Trust » sans avoir rencontré D.T. et C.L., contrevenant 
ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, chapitre D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre 
V-1.1), 10, 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la 
Chambre de la sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

34. Dans la province de Québec, le ou vers le 5 janvier 2010, l’intimé a signé 
à titre de représentant une « Fiche client » sans avoir rencontré D.T. et C.L. à 
l’occasion de l’ouverture du compte de ces derniers auprès de Services en 
Placement Peak inc., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 160 de la 
Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, 
r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

35. Dans la province de Québec, le ou vers le 5 janvier 2010, l’intimé a signé 
à titre de témoin de la signature des emprunteurs D.T. et C.L. un document 
intitulé « Lettre de privilège » sans avoir rencontré D.T. et C.L., contrevenant 
ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, chapitre D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre 
V-1.1), 10, 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
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mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la 
Chambre de la sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

À L’ÉGARD DE D.W. ET J.L.  

36. Dans la province de Québec, entre les ou vers les 22 décembre 2009 et 
16 février 2010, par l’entremise d’un tiers, l’intimé a fait souscrire à D.W. et J.L. 
une stratégie de placement incluant un prêt investissement de 60 000 $ et des 
investissements dans le Fonds IA Clarington dividendes croissance Série T10, ce 
qui ne correspondait pas à leur profil, contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la 
Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE D.P.  

37. Dans la province de Québec, entre les ou vers les 7 janvier et 26 mai 
2010, par l’entremise d’un tiers, l’intimé a fait souscrire à D.P. une stratégie de 
placement incluant un prêt investissement de 205 000 $ et des investissements 
dans le Fonds IA Clarington dividendes croissance Série T10, ce qui ne 
correspondait pas à son profil, contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la Loi sur 
les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement 
sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-
9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE M.C. ET B.B.  

38. Dans la province de Québec, le ou vers le 3 février 2010, l’intimé a fait 
défaut de connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et 
horizons de placement de M.C. et B.B., alors qu’il leur faisait souscrire, par 
l’entremise d’un tiers, un prêt investissement de 360 000 $ ainsi que des 
placements non enregistrés dans des fonds communs de placement d’IA 
Clarington dividendes croissance Série T10, contrevenant ainsi aux articles 160.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

39. Dans la province de Québec, entre les ou vers les 3 février et 26 février 
2010, par l’entremise d’un tiers, l’intimé a fait souscrire à M.C. et B.B. une 
stratégie de placement incluant un prêt investissement de 360 000 $ et des 
investissements dans le Fonds IA Clarington dividendes croissance Série T10, ce 
qui ne correspondait pas à leur profil, contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la 
Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 
du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 
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40. Dans la province de Québec, le ou vers le 3 février 2010, l’intimé a signé 
à titre de représentant une « Fiche client », sans avoir rencontré M.C. et B.B., 
contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du Règlement sur la déontologie dans 
les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du 
Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, chapitre D-
9.2, r.3); 

41. Dans la province de Québec, le ou vers le 3 février 2010, l’intimé a signé 
à titre de représentant un formulaire de « Commande » sans avoir rencontré 
M.C. et B.B., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 160 de la Loi sur les 
valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du Règlement sur la 
déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, 
r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

42. Dans la province de Québec, le ou vers le 3 février 2010, l’intimé a signé 
à titre de conseiller désigné un formulaire de « Demande de prêt investissement 
de B2B Trust » sans avoir rencontré M.C. et B.B., contrevenant ainsi aux articles 
16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre 
D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, 
chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

43. Dans la province de Québec, le ou vers le 3 février 2010, l’intimé a signé 
à titre de témoin de la signature des emprunteurs M.C. et B.B. un document 
intitulé « Lettre de privilège » sans avoir rencontré M.C. et B.B., contrevenant 
ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, chapitre D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre 
V-1.1), 10, 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la 
Chambre de la sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

44. Dans la province de Québec, entre les ou vers les 8 et 16 avril 2010, par 
l’entremise d’un tiers, l’intimé a fait souscrire à M.C. et B.B. une stratégie de 
placement incluant un prêt investissement de 24 000 $ et des investissements 
dans le Fonds IA Clarington dividendes croissance Série T10, ce qui ne 
correspondait pas à leur profil, contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la Loi sur 
les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement 
sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-
9.2, r.7.1); 

45. Dans la province de Québec, le ou vers le 8 avril 2010, l’intimé a signé à 
titre de représentant une « Fiche client » sans avoir rencontré M.C. et B.B. 
auprès de Services de Placement Peak inc., contrevenant ainsi aux articles 16 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 121

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1078  PAGE : 11 
 

de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-
9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, 
chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

46. Dans la province de Québec, le ou vers le 8 avril 2010, l’intimé a signé à 
titre de conseiller désigné un formulaire de « Demande de prêt investissement de 
B2B Trust » sans avoir rencontré M.C. et B.B., contrevenant ainsi aux articles 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre 
D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, 
chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

47. Dans la province de Québec, le ou vers le 8 avril 2010, l’intimé a signé à 
titre de témoin de la signature des emprunteurs M.C. et B.B. un document intitulé 
« Lettre de privilège » sans avoir rencontré M.C. et B.B., contrevenant ainsi aux 
articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, 
chapitre D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 
10, 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre 
de la sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

48. Dans la province de Québec, entre les ou vers les 17 mai et 22 juin 2010, 
par l’entremise d’un tiers, l’intimé a fait souscrire à M.C. et B.B. une stratégie de 
placement incluant un prêt investissement de 56 000 $ et des investissements 
dans le Fonds IA Clarington ce qui ne correspondait pas à leur profil, 
contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, 
chapitre V-1.1), 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4, 14 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

49. Dans la province de Québec, le ou vers le 17 mai 2010, l’intimé a signé à 
titre de représentant une « Fiche client » sans avoir rencontré M.C. et B.B. 
auprès de Services de Placement Peak inc., contrevenant ainsi aux articles 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-
9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, 
chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

50. Dans la province de Québec, le ou vers le 17 mai 2010, l’intimé a signé à 
titre de conseiller désigné un formulaire de « Demande de prêt investissement de 
B2B Trust » sans avoir rencontré M.C. et B.B., contrevenant ainsi aux articles 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre 
D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 10, 14 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, 
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chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

51. Dans la province de Québec, le ou vers le 17 mai 2010, l’intimé a signé à 
titre de témoin de la signature des emprunteurs M.C. et B.B. un document intitulé 
« Lettre de privilège » sans avoir rencontré M.C. et B.B., contrevenant ainsi aux 
articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, 
chapitre D-9.2), 160 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 
10, 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1), 11 et 35 du Code de déontologie de la Chambre 
de la sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

À L’ÉGARD DE L.LA.  

52. Dans la province de Québec, le ou vers le 24 mars 2010, l’intimé a fait 
défaut de connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et 
horizons de placement de L.LA., alors qu’il lui faisait souscrire, par l’entremise 
d’un tiers, un prêt investissement de 200 000 $ et des placements non 
enregistrés dans des fonds communs de placement d’IA Clarington dividendes 
croissance Série T10, notamment en indiquant un montant d’actif inexact à son 
bilan, contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la Loi sur les valeurs mobilières 
(RLRQ, chapitre V-1.1) ), 16 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie 
dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 

53. Dans la province de Québec, entre les ou vers les 24 mars et 30 avril 
2010, par l’entremise d’un tiers, l’intimé a fait souscrire à L.LA. une stratégie de 
placement incluant un prêt investissement de 200 000 $ et des investissements 
dans le Fonds IA Clarington dividendes croissance Série T10, ce qui ne 
correspondait pas à son profil, contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la Loi sur 
les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1), 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement 
sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-
9.2, r.7.1); 

À L’ÉGARD DE L.LE.  

54. Dans la province de Québec, le ou vers le 10 mai 2010, l’intimé a fait 
défaut de connaître la situation financière et personnelle que les objectifs et 
horizons de placement de L.LE., alors qu’il lui faisait souscrire par l’entremise 
d’un tiers un prêt investissement de 100 000 $ et des placements non enregistrés 
dans des fonds communs de placement d’IA Clarington dividendes croissance 
Série T10, notamment en indiquant un montant d’actif inexact à son bilan, 
contrevenant ainsi aux articles 160.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, 
chapitre V-1.1) ), 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, chapitre D-9.2), 3, 4 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les 
disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, chapitre D-9.2, r.7.1); 
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À L’ÉGARD DE LA PROFESSION 

55. Dans la province de Québec, entre les ou vers les 22 décembre 2009 et 
16 juin 2010, l’intimé a versé plus de 63 000 $ à Martin Poulin sans qu’une 
entente d’indication de clients ne soit intervenue, contrevenant ainsi aux articles 
13.7 à 13.11 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription 
et les obligations continues des personnes inscrites (RLRQ, chapitre V-1.1, r. 
10); 

56. À Montréal, le ou vers le 12 juillet 2011, l’intimé a nui au travail du syndic 
en déclarant faussement à l’enquêteur avoir personnellement rencontré R.N., 
M.C., B.B, D.T. et C.L. pour leur expliquer une stratégie de prêt investissement, 
contrevenant ainsi aux articles 342 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2) et 44 du Code de déontologie de la 
Chambre de la sécurité financière (RLRQ, chapitre D-9.2, r.1.01). » 

PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 

[2] D’entrée de jeu l’intimé, présent et représenté par son avocat, réitéra sa volonté 

d’enregistrer un plaidoyer de culpabilité à l’égard de tous et chacun des cinquante-six 

(56) chefs d’accusation contenus à la plainte. 

[3] Ce dernier avait antérieurement signé et déposé au greffe du comité un plaidoyer 

de culpabilité écrit relativement auxdits chefs (pièce I-1). 

[4] Après l’enregistrement par l’intimé de son plaidoyer, les parties soumirent au 

comité leurs preuve et représentations respectives sur sanction. 

PREUVE DES PARTIES 

[5] Alors que la plaignante déposa sous les cotes P-1 à P-98 une imposante preuve 

documentaire consistant essentiellement en des éléments recueillis lors de son 

enquête, elle ne fit entendre aucun témoin. 
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[6] Quant à l’intimé, il choisit de témoigner. De plus, il versa au dossier sous la cote 

I-1 une copie du plaidoyer de culpabilité écrit qu’il avait fait tenir au greffe. 

[7] Les parties soumirent ensuite au comité leurs représentations sur sanction. 

REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE 

[8] La plaignante, par l’entremise de son procureur, débuta en mentionnant au 

comité que les parties s’étaient entendues pour lui présenter des « représentations 

communes » sur sanction. 

[9] Ainsi elle indiqua que celles-ci s’étaient entendues pour lui suggérer l’imposition 

des sanctions suivantes : 

- Sous chacun des chefs 1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 31, 38, 52 et 

54 (relatifs au défaut de connaître la situation financière et personnelle ainsi que 

les objectifs et horizons de placement des clients concernés), la condamnation 

de l’intimé à des réprimandes; 

- Sous chacun des chefs 8, 16, 18, 22 et 39 (relatifs aux stratégies de placement 

et aux placements qu’il a recommandés à ses clients), la condamnation de 

l’intimé au paiement d’une amende de 8 000 $ (total 40 000 $); 

- Sous chacun des chefs 2, 4, 6, 10, 12, 14, 20, 24, 26, 32, 36, 37, 44, 48 et 53 

(ayant trait au « défaut de convenance » de la stratégie de placement suggérée 

par l’intimé à ses clients), la condamnation de l’intimé à  des réprimandes; 
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- Sous chacun des chefs 28, 29, 30, 33, 35, 42, 43, 46, 47, 50 et 51 (reprochant à 

l’intimé d’avoir signé à titre de témoin ou de représentant hors la présence des 

clients), la condamnation de l’intimé à une radiation temporaire de deux (2) mois 

à être purgée de façon concurrente; 

- Sous chacun des chefs 27, 34, 40, 41, 45 et 49 (reprochant à l’intimé d’avoir 

signé à titre de représentant hors la présence des clients), la condamnation de 

l’intimé à des réprimandes; 

- Sous le chef 55 (relatif au partage de commissions sans qu’une entente 

d’indication de clients ne soit intervenue), la condamnation de l’intimé à une 

réprimande; 

- Sous le chef 56 (reprochant à l’intimé d’avoir nui au travail de l’enquêteur et 

d’avoir causé entrave au travail du syndic), la condamnation de l’intimé à une 

radiation temporaire de deux (2) mois à être purgée de façon concurrente avec 

toutes les autres sanctions de radiation. 

[10] Elle indiqua de plus réclamer la publication de la décision et la condamnation de 

l’intimé au paiement des déboursés. 

[11] Par la suite, après avoir résumé au moyen des différents documents qu’elle 

venait de produire les événements ayant mené au dépôt de la plainte, elle évoqua les 

facteurs aggravants et atténuants suivants : 
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Facteurs atténuants 

- l’enregistrement par l’intimé d’un plaidoyer de culpabilité à l’égard des 

cinquante-six (56) chefs d’accusation contenus à la plainte (évitant de ce fait 

le déplacement inutile des vingt et un (21) consommateurs concernés et 

libérant le comité de plusieurs journées d’audition); 

- l’absence d’antécédents disciplinaires de l’intimé; 

- malgré que ceux-ci se soient « retrouvés avec des placements importants qui 

ne leur convenaient pas », l’absence de preuve d’un préjudice direct 

important causé aux consommateurs concernés; 

Facteurs aggravants 

- « l’énormité » de la plainte, impliquant vingt et un (21) clients différents; 

- des infractions multiples et répétées; 

- la persistance de l’intimé à agir de la même façon même après avoir été 

avisé de l’ouverture d’un dossier d’enquête à son sujet; 

- les commissions substantielles touchées par l’intimé (de l’ordre de 155 000 $ 

au total) à la suite des placements effectués par ses clients. 

[12] Elle termina en produisant au soutien de ses recommandations un cahier 

d’autorités comportant huit (8) décisions du comité, prenant soin de les résumer, de les 

commenter et d’en comparer les faits avec ceux de la présente affaire. 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 127

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1078  PAGE : 17 
 

REPRÉSENTATIONS DE L’INTIMÉ 

[13] Le procureur de l’intimé débuta ses représentations en confirmant que les 

sanctions suggérées par la plaignante étaient bel et bien des « recommandations 

conjointes ». 

[14] Il indiqua ensuite souscrire aux facteurs atténuants mentionnés par cette 

dernière. 

[15] Il signala ensuite que la grande majorité des fautes reprochées à son client 

avaient été commises dans des circonstances similaires et découlaient d’une seule et 

même « stratégie » fautive, ajoutant que ce dernier n’avait pas agi avec une intention 

malveillante ou malicieuse. 

[16] Il rappela à cet égard les affirmations de ce dernier à l’effet qu’il avait simplement 

cherché à « bonifier » les montants disponibles pour ses clients au moment de leur 

retraite. 

[17] Il signala ensuite la conformité « plus serrée » maintenant exercée par le cabinet 

de l’intimé affirmant que dans les circonstances son client présentait un risque de 

récidive, à son avis, peu élevé. 

[18] Il rappela le témoignage rendu par ce dernier alors qu’il indiquait « davantage 

comprendre les enjeux pour les clients lorsqu’il s’agit de leur suggérer une stratégie de 

prêt levier » et qu’il mentionnait que la crise financière l’avait « amené à mieux 

reconnaître les risques rattachés à une telle stratégie ». 
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[19] Relativement à l’accusation mentionnée au chef numéro 55, soit le partage de 

commissions sans qu’une entente d’indication de clients ne soit intervenue, il signala 

que l’exigence d’une telle pré-entente n’était entrée en vigueur qu’à compter du 27 mars 

2010 et que les parties avaient convenu que dans les circonstances, comme il s’agissait 

d’une « nouvelle exigence », une réprimande serait dans l’ordre. 

[20] Relativement à l’accusation mentionnée au chef numéro 56, reprochant à son 

client d’avoir nui au travail des enquêteurs du bureau de la syndique, il cita la décision 

du comité dans l’affaire Marcoux1 où le comité, en présence de facteurs, de l’avis du 

procureur, « plus aggravants », a ordonné une radiation temporaire de deux (2) mois. 

[21] Il indiqua qu’en conséquence la « suggestion conjointe » des parties à l’égard de 

ce chef était en ligne avec les précédents jurisprudentiels. 

[22] Il termina en soulignant que globalement l’intimé allait devoir payer des amendes 

totalisant 40 000 $, une somme non négligeable, en plus d’avoir à purger une radiation 

temporaire de deux (2) mois, ce qui « entrait » à son avis dans la fourchette des 

sanctions imposées par le passé dans des cas semblables. 

INTERVENTION DU COMITÉ 

[23] Après que les parties lui eurent soumis leurs preuve et représentations 

« communes » sur sanction, le comité leur indiqua qu’il avait des réserves relativement 

à leurs suggestions en ce qu’il ne s’y retrouvait aucune obligation pour l’intimé de suivre 

                                            
1  Champagne c. Marcoux, CD00-0867, décision sur culpabilité rendue le 7 août 2012 et 

décision sur sanction rendue le 13 février 2013. 
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une formation portant sur la stratégie d’effet de levier ainsi que sur les avantages et 

inconvénients de celle-ci pour les clients. 

[24] À la suite de l’intervention du comité, les parties, après une suspension, lui 

indiquèrent qu’elles s’étaient entendues pour qu’il recommande de plus à l’intimé de 

suivre avec succès et à ses frais un cours dispensé par la CSF intitulé : « Effet de 

levier : avantages, inconvénients et quand le recommander à votre client ». (Code 

23906L2FR) 

MOTIFS ET DISPOSITIF 

[25] Selon l’attestation de droit de pratique provenant de l’Autorité des marchés 

financiers déposée au dossier, l’intimé a débuté dans la distribution de produits 

d’assurances et/ou financiers en 1993. 

[26] Il n’a pas d’antécédents disciplinaires. 

[27] Il a enregistré un plaidoyer de culpabilité à l’endroit de tous et chacun des 

cinquante-six (56) chefs d’accusation contenus à la plainte. 

[28] Selon ce qui a été présenté au comité, particulièrement à l’égard des chefs 

d’accusation ayant trait au défaut de bien connaître la situation financière et personnelle 

ainsi que les objectifs et horizons de placement de ses clients et de leur avoir 

recommandé de souscrire des prêts investissements, l’intimé a été fautif mais a agi 

sans intention malhonnête ou malveillante. 
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[29] Selon son témoignage, il ne recommandait pas de façon systématique à ses 

clients la souscription de prêts leviers et la preuve soumise au comité n’a pas révélé 

une telle situation. 

[30] Par ailleurs, aucune preuve n’a été administrée permettant au comité de 

conclure à un quelconque préjudice direct subi par les consommateurs en cause (outre 

le fait qu’ils auraient été aux prises avec des placements importants ne correspondant 

pas à leurs profils d’investisseurs). 

[31] Néanmoins les fautes que l’intimé a reconnues et pour lesquelles il a plaidé 

coupable sont d’une gravité objective indiscutable. 

[32] Elles vont au cœur de l’exercice de la profession et sont de nature à discréditer 

celle-ci. 

[33] En enregistrant un plaidoyer de culpabilité à l’égard des chefs 1, 3, 5, 7, 9, 11, 

13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 31, 38, 52 et 54, l’intimé a reconnu avoir fait défaut de 

connaître la situation financière et personnelle ainsi que les objectifs et horizons de 

placement de ses clients, et ce, alors qu’il leur faisait souscrire des prêts 

investissements pour les montants indiqués auxdits chefs. 

[34] En enregistrant un plaidoyer de culpabilité à l’égard des chefs 4, 6, 8, 10, 12, 14, 

16, 18, 20, 22, 24, 26, 32, 37, 39, 44, 48 et 53, l’intimé a reconnu avoir fait souscrire à 

ses clients des prêts investissements et des placements qui ne correspondaient pas à 

leur profil d’investisseur. 
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[35] En enregistrant un plaidoyer de culpabilité à l’égard des chefs 28, 29, 30, 33, 35, 

42, 43, 46, 47, 50 et 51, l’intimé a admis avoir faussement signé à titre de témoin de la 

signature des clients alors que les signatures de ceux-ci y avaient été apposées hors sa 

présence. 

[36] En enregistrant un plaidoyer de culpabilité à l’égard des chefs 27, 34, 40, 41, 45 

et 49, l’intimé a admis avoir signé les documents y mentionnés à titre de représentant 

sans avoir rencontré les clients. 

[37] En enregistrant un plaidoyer de culpabilité à l’égard du chef 55, l’intimé a admis 

avoir partagé des commissions sans qu’une entente au préalable d’indication de clients 

ne soit intervenue. 

[38] En enregistrant un plaidoyer de culpabilité à l’égard du chef 56, l’intimé a admis 

avoir nui au travail du syndic en déclarant faussement à l’enquêteur avoir 

personnellement rencontré certains des clients en cause pour leur expliquer la stratégie 

de prêt investissement, ce qui était faux ou inexact. 

[39] Relativement aux sanctions qui doivent lui être imposées, les parties ont soumis 

au comité ce qu’elles ont qualifié de « recommandations communes ». 

[40] Or dans l’arrêt Douglas2, la Cour d’appel du Québec a clairement indiqué la 

marche à suivre lorsque les parties représentées par avocat sont parvenues à 

s’entendre pour présenter au tribunal de telles recommandations. 

                                            
2  R. c. Douglas, 2002, 162 C.C.C. 3rd (37). 
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[41] Elle y a indiqué que celles-ci ne devraient être écartées que si le tribunal les juge 

inappropriées, déraisonnables, contraires à l’intérêt public ou est d’avis qu’elles sont de 

nature à discréditer l’administration de la justice. 

[42] Le Tribunal des professions a, à quelques reprises, confirmé l’application de ce 

principe au droit disciplinaire3. 

[43] En l’instance, après étude et analyse du dossier, des pièces qui ont été 

produites, ainsi qu’après examen de la jurisprudence citée par les parties, le comité est 

d’avis, notamment lorsqu’elles sont examinées dans leur globalité, que les 

recommandations des parties ne sont ni inappropriées, ni déraisonnables, ni contraires 

à l’intérêt public ou de nature à discréditer l’administration de la justice. 

[44] Dans de telles circonstances, le comité donnera suite aux recommandations des 

parties. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité enregistré par l’intimé sous tous et 

chacun des cinquante-six (56) chefs d’accusation contenus à la plainte; 

DÉCLARE l’intimé coupable de tous et chacun des cinquante-six (56) chefs 

d’accusation contenus à la plainte; 

                                            
3  Voir entre autres Maurice Malouin c. Maryse Laliberté, 2002 QCTP 15 CanLII. 
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ET PROCÉDANT SUR SANCTION : 

Sous chacun des chefs 8, 16, 18, 22 et 39 : 

CONDAMNE l’intimé au paiement d’une amende de 8 000 $ (total 40 000 $); 

Sous chacun des chefs 2, 4, 6, 10, 12, 14, 20, 24, 26, 32, 36, 37, 44, 48 et 53 : 

IMPOSE à l’intimé une réprimande; 

Sous chacun des chefs 1, 3, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 31, 38, 52 et 

54 : 

IMPOSE à l’intimé une réprimande; 

Sous chacun des chefs 28, 29, 30, 33, 35, 42, 43, 46, 47, 50 et 51 : 

ORDONNE la radiation temporaire de l’intimé pour une période de deux (2) mois; 

Sous chacun des chefs 27, 34, 40, 41, 45 et 49 : 

IMPOSE à l’intimé une réprimande; 

Sous le chef 55 : 

IMPOSE à l’intimé une réprimande; 
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Sous le chef 56 : 

ORDONNE la radiation temporaire de l’intimé pour une période de deux (2) mois; 

DÉCLARE que toutes les sanctions de radiation temporaire devront être purgées 

de façon concurrente; 

RECOMMANDE au conseil d’administration de la Chambre de la sécurité 

financière d’imposer à l’intimé de suivre, à ses frais, le cours code : 23906L2FR 

dispensé par la Chambre intitulé : « Effet de levier, avantages, inconvénients et 

quand le recommander à votre client », l’intimé devant au surplus produire audit 

conseil d’administration une attestation à l’effet que ledit cours a été suivi avec 

succès dans les douze (12) mois de la résolution du conseil d’administration le 

lui imposant, le défaut de s’y conformer résultant à la suspension de tous ses 

droits d’exercice par l’autorité compétente jusqu’à la production d’une telle 

attestation; 

ORDONNE au secrétaire du comité de discipline de faire publier aux frais de 

l’intimé un avis de la présente décision dans un journal où l’intimé a son domicile 

professionnel ou dans tout autre lieu où il a exercé ou pourrait exercer sa 

profession conformément à l’article 156(5) du Code des professions, RLRQ 

chapitre C-26; 

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés, y compris les frais d’experts et 

d’expertises conformément aux dispositions de l’article 151 du Code des 

professions, RLRQ chapitre C-26. 
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 (s) François Folot____________________ 
Me FRANÇOIS FOLOT 
Président du comité de discipline 
 

(s) Stéphane Prévost_________________ 
M. STÉPHANE PRÉVOST 
Membre du comité de discipline 
 

(s) Benoit Bergeron___________________ 
M. BENOIT BERGERON, A.V.A., Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Mathieu Cardinal 
BÉLANGER LONGTIN, s.e.n.c.r.l. 
Procureurs de la partie plaignante 
 
Me Michael Garellek 
GOWLING LAFLEUR HENDERSON 
Procureurs de la partie intimée 
 
Date d’audience : 10 août 2015 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1072 
 
DATE : 21 octobre 2015 
_____________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me François Folot Président 

Mme Gisèle Balthazard, A.V.A. Membre 
M. Stéphane Côté, A.V.C. Membre 

_____________________________________________________________________ 
 
NATHALIE LELIÈVRE, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité 
financière; 

Partie plaignante 
c. 
 
GRÉGORY EFRAIMIDIS, conseiller en sécurité financière et conseiller en régimes 
d’assurance collective de personnes (numéro de certificat 111722); 

Partie intimée 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

______________________________________________________________________ 

 
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A 
PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE : 

• Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de non-diffusion du 
nom des consommateurs concernés ainsi que de toute information qui 
permettrait de les identifier. 

[1] Le 29 janvier 2015 aux locaux de la Chambre de la sécurité financière ainsi que 

le 18 mars 2015, à l’Hôtel Delta, 475 avenue du Président-Kennedy, salle Debussy, 

Montréal, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière s’est réuni et a 

procédé à l'audition d'une plainte disciplinaire portée contre l'intimé ainsi libellée : 
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LA PLAINTE 

« 1. À Montréal, le ou vers le 14 juin 2000, l’intimé n’a pas recueilli tous les 
renseignements et procédé à une analyse complète et conforme des besoins 
financiers de D.A. et C.A. alors qu’il leur faisait souscrire le contrat d’assurance-
vie universelle portant le numéro 080154493, contrevenant aux articles 16, 27 de 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2) 
et 6 du Règlement sur l’exercice des activités des représentants (RLRQ, chapitre 
D-9.2, r.1.3) » 

[2] Au terme de l’audition, il fut convenu que la plaignante verrait à faire tenir au 

comité des notes relativement à l’adoption du Règlement sur l’exercice des activités des 

représentants (le Règlement). Elles furent acheminées au comité le ou vers le 20 mars 

2015. La réponse de la procureure de l’intimé parvint ensuite au comité le ou vers le 

26 mars 2015, date du début du délibéré. 

PREUVE DES PARTIES 

[3] Au soutien de sa plainte, la plaignante fit entendre Mme Lucie Coursol 

(Mme Coursol), enquêteure au bureau de la syndique en plus de verser au dossier une 

preuve documentaire qui fut cotée P-1 à P-10. 

[4] Quant à l’intimé, il choisit de témoigner mais ne déposa aucune pièce. 

LES FAITS 

[5] La trame factuelle en lien avec la présente plainte est la suivante : 

[6] Le ou vers le 6 février 2013, le consommateur C.A. et son épouse D.A. déposent 

auprès de l’Autorité des marchés financiers (AMF) une demande d’enquête ou 

dénonciation relativement à la conduite professionnelle de l’intimé (P-2). 
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[7] Ils y indiquent avoir, en l’an 2000, souscrit une police d’assurance-vie par 

l’entremise de ce dernier. Après avoir souligné que la prime à payer était au moment de 

l’achat, à leur avis, « convenable », ils y affirment qu’à compter de l’an 2020 il leur sera 

impossible d’acquitter celle-ci. 

[8] Ils se déclarent « très insatisfaits » de la situation et indiquent rechercher de 

l’intimé un « règlement monétaire » pour les « primes élevées » qu’ils ont payées 

depuis la souscription de ladite police. Ils mentionnent qu’ils ont fait l’objet de fausses 

représentations de la part de l’intimé relativement aux termes et conditions de ladite 

police. 

[9] À la suite de la dénonciation susdite, la syndique de la Chambre de la sécurité 

financière entreprend une enquête mais, peut-on penser, ne retient aucun des 

reproches invoqués par les consommateurs puisqu’à la plainte portée contre l’intimé 

l’on ne retrouve aucun chef d’accusation directement en lien avec les blâmes ou 

allégations de ces derniers. 

[10] Au cours de son enquête, la plaignante en vient à la conclusion toutefois qu’en 

l’an 2000, lors de la souscription de la police en cause, l’intimé aurait fait défaut de 

procéder à une analyse complète et conforme des besoins financiers des assurés 

contrevenant alors à l’article 6 du Règlement sur l’exercice des activités des 

représentants (le Règlement). Et de là, la présente plainte disciplinaire ne contenant 

qu’un seul chef d’accusation reprochant à l’intimé le défaut de procéder, le ou vers le 

14 juin 2000, à une analyse complète et conforme des besoins financiers de ses clients 

C.A. et D.A. 
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MOTIFS ET DISPOSITIF 

[11] Il faut d’abord mentionner que la preuve soumise au comité n’a démontré de la 

part de l’intimé aucune intention malveillante et que l’intégrité de ce dernier n’apparaît 

pas être en cause. 

[12] Ajoutons que le comité n’a pas à se prononcer sur le caractère approprié ou non 

de la couverture d’assurance qu’il a fait souscrire aux consommateurs concernés le ou 

vers le 14 juin 2000, puisqu’aucun reproche à cet égard ne lui est adressé dans la 

plainte. 

[13] En l’espèce, le comité a seulement à trancher la question à savoir si lors de la 

souscription de ladite police l’intimé aurait fait défaut de respecter l’article 6 du 

Règlement. 

[14] Au moment des événements, ledit article 6 se lisait comme suit : 

« 6. Le représentant en assurance de personnes doit, avant de faire remplir une 
proposition d'assurance, analyser avec le preneur ou l'assuré ses besoins 
d'assurance, les polices ou contrats qu'il détient, leurs caractéristiques, le nom 
des assureurs qui les ont émis et tout autre élément nécessaire, tels ses 
revenus, son bilan financier, le nombre de personnes à charge et ses obligations 
personnelles et familiales. Il doit consigner par écrit ces renseignements. »  

[15] C’est donc en conservant à l’esprit les obligations imposées au représentant en 

vertu de cette disposition réglementaire que le comité doit examiner la preuve qui lui a 

été soumise. 

[16] Or celle-ci a révélé que, lors de son enquête un représentant de la plaignante a 

réclamé de l’intimé une copie intégrale de son dossier-client. 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 140

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1072  PAGE : 5 
 

[17] Dans la lettre qu’elle lui adressait le 17 février 2014, Me Marie-Julie Gauthier 

(Me Gauthier) indiquait en effet à l’intimé (P-3) : 

« In order to complete our investigation, we require the following documentation: 
a complete copy of your client file with regards to the consumers, Mr. CA and 
Mrs. DA (including, but not limited to your financial needs analysis, your adviser 
notes, the insurance application, etc.). » 

[18] En réponse à ladite correspondance, le 18 février 2014, l’intimé faisait tenir à 

l’enquêteure copie de quelques documents se retrouvant à son dossier, lesquels sont 

précisés à sa lettre d’accompagnement (P-4). 

[19] Le 14 mai 2014, l’enquêteure rappliquait en lui faisant tenir un courriel où elle lui 

mentionnait : 

« On April 29th and May 8th, we asked you to provide us with complete copies of 
the clients files (clients: Mr. and Mrs. A) in your possession. You have not yet 
responded and have not provided the requested documentation. We remind you 
that you have an obligation to respond to this letter and to provide the information 
and documentation requested. » 

[20] À la suite dudit courriel, l’intimé faisait tenir à l’enquêteure, tel que réclamé, 

l’entièreté de son dossier1. 

[21] Toutefois, selon le témoignage de Mme Coursol, parmi l’ensemble de la 

documentation acheminée par l’intimé, il lui a été impossible de retrouver un document 

écrit qui démontrerait que l’intimé a procédé à une analyse complète des besoins des 

consommateurs avant la souscription par ces derniers, le ou vers le 14 juin 2000, du 

contrat d’assurance-vie mentionné à la plainte. 

                                            
1  Voir la pièce P-6 où l’on retrouve un document confirmant la livraison par l’intimé de son dossier 

complet à l’enquêteure. 
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[22] Selon ses affirmations, elle n’a pu retracer au « dossier » que lui a transmis 

l’intimé aucune « analyse des besoins » (ABF) qui soit conforme à l’article 6 du 

Règlement préalablement cité. 

[23] D’autre part ce dernier qui a témoigné, a fait défaut de produire alors un 

quelconque document témoignant d’une véritable « analyse des besoins de ses 

clients » et n’a avancé aucun motif pouvant justifier l’absence d’un tel document à son 

dossier-client. 

[24] De plus, lors d’une entrevue téléphonique intervenue le 29 avril 2013, entre lui et 

l’enquêteure de la Chambre, Me Gauthier, laquelle a été enregistrée, et dont la 

transcription dudit enregistrement a été versée en preuve, ce dernier a admis, d’une 

part que lors de la souscription d’une police d’assurance-vie il ne procédait pas toujours 

à une analyse des besoins financiers de ses clients et, d’autre part, qu’il était possible, 

que dans le cas qui nous occupe, il n’en ait pas préparée. Il ajoutait qu’à tout 

événement « il allait faire tenir à l’enquêteure tout ce qu’il avait en son dossier. » 

[25] Voici la teneur de l’échange : 

« (MJG): And actually, I was looking for the financial needs analysis… 

(GE): M’hm. 

(MJG): … that was made in two thousand… before the subscription to the 
Transamerica Advantage Life Plus product. 

(GE): Un-hum. 

(MJG): Is there one in the file? 

(GE): Is there what? 

(MJG): Is there one in the file? 

(GE): I don’t know. I’ll have to… 

(MJG): A financial needs analysis. 
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(GE): I’m going to… I’am going to look. I’m not going to tell you what is 
there… what’s there. I’m going to just take the file and… 

(MJG): Do you usually make financial needs analysis? 

(GE): Not… not always. 

(MJG): Not always? 

(GE): Not always. Not always. 

(MJG): Okay. 

(GE): I do a brief… I always try to find the needs of the… of the prospect. I 
make my recommendations based on the needs, based on the 
capacity and based on the understanding. And, you know, I… 

(MJG): Yes yes. 

(GE): … I didn’t put anything in my pocket. I sold him a policy that I 
explained him in Greek language. 

(MJG): M’hm. 

(GE): You know? I’m… I happen to be a well-educated Greek and I made 
sure that he understood what I sold him. 

(MJG): Okay. 

(GE): You know… 

(MJG): So there might be a possibility that there’s no financial needs 
analysis regarding the Transamerica Advantage Life Plus? 

(GE): Well, I don’t know. I’m going to send you everything I have. 

(MJG): Perfect. 

(GE): Yes. 

(MJG): And also, if you have the annual or quarterly statements, everything, 
okay? So… 

(GE): I’m going to send you what I have, Mrs. Gauthier. » 

[26] Peu après, la conversation entre les deux va comme suit : 

« (MJG): Okay. And do you recall if you made a financial needs analysis to 
reach that amount or it’s really… 

(GE): Not really. No, not really. 

(MJG): All right. 

(GE): Not really. If it was… 

(MJG): He said, “I want twenty-five thousand (25,000).” 

(GE): If it was a partnership insurance, millions of dollars, I would make an 
analysis with the help of the head office guys and probably present 
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something to… get his lawyer involved or his accountant involved. 
You know, I usually… on a small amount of ten (10) or twenty 
thousand dollars ($20,000), I don’t do an estate analysis. » 

[27] Il est vrai que lors de la rencontre précédant la souscription de la police 

d’assurance-vie en cause, l’intimé a procédé à une cueillette de certaines données et a 

obtenu des consommateurs des informations les concernant. 

[28] La preuve ne révèle toutefois pas qu’il ait alors rassemblé tous les 

renseignements exigés par l’article 6 précité du Règlement. Elle ne révèle de sa part 

qu’un exercice incomplet. 

[29] Ajoutons que même dans l’hypothèse qui lui soit la plus favorable, la preuve 

prépondérante est à l’effet qu’en contravention de l’obligation que lui imposait l’article 

6 précité, il a à tout le moins fait défaut de consigner par écrit le résultat de l’exercice. 

[30] La disposition en cause, couchée en termes impératifs, fait obligation au 

représentant, avant de compléter une proposition d’assurance, non seulement de 

procéder à une analyse des besoins financiers du client (ABF) mais aussi de mettre par 

écrit les renseignements obtenus. 

[31] Aux fins de convaincre le comité de rejeter la plainte, la procureure de l’intimé, 

lors de sa plaidoirie, a insisté sur l’importance du fardeau de preuve que devait 

rencontrer la plaignante pour réussir sur celle-ci. 

[32] À cet égard, elle référa notamment au jugement rendu par le Tribunal des 

professions (Tribunal) le 21 novembre 2012 dans l’affaire Vaillancourt2. 

                                            
2  Luc Vaillancourt c. Guylaine Mallette et Nancy J. Trudel, 2012 QCTP126-A. 
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[33] Elle cita l’affirmation suivante du Tribunal : « Les faits devant être prouvés 

doivent dépasser le seuil de la possibilité et s’avérer probables. »3, ainsi que le passage 

subséquent dudit jugement où la Cour rappelait que : « La preuve doit être toujours 

claire et convaincante pour satisfaire au critère de la prépondérance des probabilités. »4 

[34] Or, tout à fait conscient des principes et du standard de preuve à juste titre 

évoqués par ladite procureure, le comité en arrive néanmoins à la conclusion, qu’en 

l’espèce, la plaignante est parvenue à se décharger de son fardeau de preuve 

prépondérante. 

[35] En terminant, il mérite d’être souligné que les faits de l’affaire remontent à près 

de quinze (15) ans et qu’à l’époque l’obligation pour le représentant de consigner par 

écrit tous les renseignements obtenus lors de l’ABF était relativement nouvelle. Mais s’il 

s’agit d’un élément qui pourra être invoqué au stade de l’imposition de la sanction, il ne 

peut servir à disculper l’intimé. 

[36] Enfin il ne peut être exclu que, tel qu’il le soutient, la dénonciation ait été 

déposée par les consommateurs dans le but d’essayer de lui soutirer des « soi-disant 

dommages » injustifiés. Mais néanmoins, malgré toute l’empathie que le comité peut 

avoir à l’endroit de l’intimé, dont l’intégrité, tel que nous l’avons mentionné au départ, 

n’est pas en cause, il doit être déclaré coupable de l’unique chef d’accusation contenu à 

la plainte. 

                                            
3  Page 23 de la décision, par. 63. 
4  Page 24 de la décision, par. 65. 
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PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

DÉCLARE l’intimé coupable de l’unique chef d’accusation contenu à la plainte; 

CONVOQUE les parties, avec l’aide du secrétaire du comité de discipline, à une 

audition sur sanction. 

 
 

 (s) François Folot____________________ 
Me FRANÇOIS FOLOT 
Président du comité de discipline 
 

(s) Gisèle Balthazard_________________ 
Mme GISÈLE BALTHAZARD, A.V.A. 
Membre du comité de discipline 
 

(s) Stéphane Côté____________________ 
M. STÉPHANE CÔTÉ, A.V.C. 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Valérie Déziel 
BÉLANGER LONGTIN 
Procureurs de la partie plaignante 
 
Me Iulia Cimpoiasu 
Procureure de la partie intimée 
 
Dates d’audience : 29 janvier et 18 mars 2015 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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00 

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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00 

3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Fonds d'assurance-dépôts 
4.6 Autres décisions 
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00 

4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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00 

4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Modifications aux registres de permis des assureurs, des sociétés 

de fiducie et sociétés d’épargne et des statuts des coopératives de 
services financiers 

5.5 Sanctions administratives 
5.6 Autres décisions 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 159

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

Transamerica Vie Canada 
(nom utilisé au Québec par Transamerica Life Canada) 
Avis de modification de permis suite à un changement de nom 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 26 octobre 2015, le permis d'assureur de Transamerica Vie Canada (nom utilisé au Québec par 
Transamerica Life Canada) aux seules fins d’y substituer son nom pour celui de ivari. 
 
L’Autorité autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec, sous son nouveau nom, 
dans les catégories d’assurance suivantes : 
 
- Assurance sur la vie 
- Assurance contre la maladie et les accidents 
 

Le fondé de pouvoir au Québec est monsieur René Vallerand, de Donati Maisonneuve dont 
l’établissement d’affaires est situé au 625, avenue Président Kennedy Ouest, bureau 1111, Montréal 
(Québec)  H3A 1K2. 
 
Le siège de l’assureur est situé au 5000 Yonge Street, Toronto (Ontario) M2N 7J8. 
 
Fait le 5 novembre 2015 

 

Autorité des marchés financiers 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Aucune information.  

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information.  
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.
Marchés de valeurs et des instruments 
dérivés 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Agréments et autorisations de mise en marché de dérivés 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de publication 

Avis 51-345 du personnel des ACVM : Présentation des coûts d’abandon et de remise en état 
prévue par le Règlement 51-101 sur l’information concernant les activités pétrolières et gazières 
(et ses annexes) 

 (Texte publié ci-dessous) 
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Avis 51-345 du personnel des ACVM 
Présentation des coûts d’abandon et de remise en état prévue par le 

Règlement 51-101 sur l’information concernant les activités 
pétrolières et gazières (et ses annexes) 

 
Le 5 novembre 2015 

Le présent avis du personnel est publié en réponse aux nombreuses demandes de renseignements 
concernant les obligations de présentation des coûts d’abandon et de remise en état prévues par 
le Règlement 51-101 sur l’information concernant les activités pétrolières et gazières et ses 
annexes (le « Règlement 51-101 »). Certaines demandes portent sur les modifications entrées en 
vigueur le 1er juillet dernier (les « modifications »). Nous rappelons aux émetteurs assujettis 
exerçant des activités pétrolières et gazières qu’ils doivent déduire les coûts d’abandon et de 
remise en état des estimations des produits des activités ordinaires nets futurs rendues publiques.  

Dans le cadre des modifications, les définitions des expressions « produits des activités 
ordinaires nets futurs » et « coûts d’abandon et de remise en état » ont été ajoutées à l’article 1.1 
du Règlement 51-101. 

Produits des activités ordinaires nets futurs - Une prévision des produits des activités 
ordinaires, estimés au moyen de prix et coûts prévisionnels ou de prix et coûts constants, 
qui sont générés par le développement et la production prévus des ressources, déduction 
faite des redevances, coûts opérationnels, frais de développement et coûts d’abandon et 
de remise en état connexes.  

Coûts d’abandon et de remise en état - Tous les coûts associés au rétablissement des 
terrains d’un émetteur assujetti ayant été perturbés par des activités pétrolières et gazières 
dans un état conforme à une norme imposée par les autorités gouvernementales ou 
réglementaires compétentes.  

En vertu du paragraphe 2 de la rubrique 2.1 de l’Annexe 51-101A1, Relevé des données relatives 
aux réserves et autre information concernant le pétrole et le gaz (l’« Annexe 51-101A1 »), la 
présentation des produits des activités ordinaires nets futurs est obligatoire. L’information doit 
être indiquée globalement par pays et par type de produit pour les catégories de réserves visées 
au paragraphe 1 de cette rubrique. Le paragraphe 3 prévoit l’information précise à fournir sur les 
coûts d’abandon et de remise en état. La nouvelle partie 7 prévoit les obligations relatives aux 
produits des activités ordinaires nets futurs concernant l’information facultative sur les 
ressources autres que les réserves.  

De l’information supplémentaire à fournir sur les coûts d’abandon et de remise en état 
significatifs est prévue à l’Annexe 51-101A1, plus particulièrement à la rubrique 5.2, dans les 
cas où ces coûts ont influé sur des éléments particuliers des données relatives aux réserves, et à la 
rubrique 6.2.1, lorsqu’ils ont influé ou sont raisonnablement susceptibles d’influer sur les 
activités sur les terrains sans réserves attribuées. 

1 
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Nous rappelons aux émetteurs assujettis et à leurs évaluateurs ou vérificateurs de réserves 
qualifiés indépendants qu’ils ont des responsabilités, lesquelles sont décrites à l’Annexe 
51-101A3, Rapport de la direction et du conseil d’administration sur l’information concernant 
le pétrole et le gaz et à l’Annexe 51-101A2, Rapport sur [les données relatives aux réserves][,] 
[les données relatives aux ressources éventuelles] [et] [les données relatives aux ressources 
prometteuses] établi par l’évaluateur ou le vérificateur de réserves qualifié indépendant, 
respectivement. 

Questions 
Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes : 

Luc Arsenault 
Géologue 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4373 ou 877 525-0337 (sans frais au Canada) 
luc.arsenault@lautorite.qc.ca 

Craig Burns 
Manager, Petroleum 
Alberta Securities Commission 
403 355-9029 
craig.burns@asc.ca 

Floyd Williams 
Senior Petroleum Evaluation Engineer 
Alberta Securities Commission 
403 297-4145 
floyd.williams@asc.ca 

Gordon Smith 
Senior Legal Counsel, Corporate Finance 
British Columbia Securities Commission 
604 899-6656 ou 800 373-6393 (sans frais au Canada)  
gsmith@bcsc.bc.ca 

Darin Wasylik 
Senior Geologist 
British Columbia Securities Commission 
604 899-6517 ou 800 373-6393 (sans frais au Canada)  
dwasylik@bcsc.bc.ca 

James Whyte 
Senior Geologist 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 593-2168 
jwhyte@osc.gov.on.ca 
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Jason Alcorn 
Conseiller juridique 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs 
Nouveau-Brunswick 
506-643-7857 
jason.alcorn@fcnb.ca 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Projets de règlements 

Loi sur les instruments dérivés  
(chapitre I-14.01, a. 96, a. 175, par. 2°, 3°, 7°, 9°, 11°, 12° et 29°) 

Règlement modifiant le Règlement 91-506 sur la détermination des dérivés et Règlement modifiant 
le Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de données sur les dérivés 

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») que, conformément à l’article 175 de 
la Loi sur les instruments dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01) (la « Loi »), les règlements suivants, dont le 
texte est publié ci-dessous, pourront être pris par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des Finances 
pour approbation, avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours à compter de leur 
publication au Bulletin de l’Autorité : 

- Règlement modifiant le Règlement 91-506 sur la détermination des dérivés (le 
« Règlement modifiant le Règlement 91-506 »);  

- Règlement modifiant le Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration 
de données sur les dérivés (le « Règlement modifiant le Règlement 91-507 »). 

Vous trouverez également ci-dessous les projets de modification aux instructions générales suivants :  

- Instruction générale relative au Règlement 91-506 sur la détermination des dérivés 
(version soulignée);  

- Instruction générale relative au Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la 
déclaration de données sur les dérivés (versions soulignée) (l’« Instruction générale 91-507 modifiée »).  

Contexte  

Le 13 novembre 2013, l’Autorité a publié le Règlement 91-506 sur la détermination des dérivés (RLRQ, 
chapitre I-14.01, r. 0.1) (le « Règlement 91-506 ») et le Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et 
la déclaration de données sur les dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01, r. 1.1) (le « Règlement 91-507 »). Le 
Règlement 91-506 et le Règlement 91-507 sont entrés en vigueur le 31 décembre 2013. Le 
Règlement 91-507 a été modifié une fois. La modification est entrée en vigueur le 31 octobre 2014. 

Le 12 février 2015, l’Autorité a publié la décision n° 2015-PDG-0022 prévoyant une dispense générale 
pour reporter au 29 juillet 2016 la mise en œuvre de l’obligation pour un référentiel central de rendre 
publique l’information relative à chaque opération déclarée en vertu du Règlement 91-507. 

Le 1
er

 juin 2015, l’Autorité a publié la décision n° 2015-PDG-0089 prévoyant une dispense générale pour 
reporter à une date ultérieure, à certaines conditions, la mise en œuvre de l’obligation de déclaration 
prévue au paragraphe 1 de l’article 26 du Règlement 91-507 pour la contrepartie déclarante qui n’est ni 
une chambre de compensation déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ni une institution financière canadienne (collectivement, les « utilisateurs 
finaux ») et qui est partie à une opération intragroupe. La mise en œuvre de cette obligation était 
originalement prévue en date du 30 juin 2015. 
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Le Comité sur les dérivés des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) poursuit ses travaux 
en vue d’établir un cadre réglementaire harmonisé pour les dérivés et de veiller à la mise en œuvre 
efficace de la réglementation touchant les référentiels centraux et la déclaration des données sur les 
dérivés. À cette fin, la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario et la Commission des valeurs 
mobilières du Manitoba se proposent d’apporter des modifications analogues à leur réglementation. 

Ces projets de modifications sont traités ci-après. 

Règlement modifiant le Règlement 91-506 

Le Règlement 91-506 prévoit actuellement que le Règlement 91-507 ne s’applique pas à certains 
contrats ou instruments. 

Les principaux objectifs des projets de modifications au Règlement 91-506 sont les suivants : 

 préciser le champ d’application du Règlement 91-506 par l’ajout d’un article à cet effet qui prévoit 
que ce règlement s’applique au Règlement 91-507;  

 transférer du Règlement 91-507 une disposition en vertu de laquelle les dérivés négociés en 
bourse ne sont pas assujettis au Règlement 91-507, tandis que les dérivés négociés sur une 
plateforme de négociation de dérivés le sont. 

L’Autorité propose également de modifier l’Instruction générale relative au Règlement 91-506 sur la 
détermination des dérivés pour donner des indications correspondant à ces projets de modifications.  

Règlement modifiant le Règlement 91-507 

Les principaux objectifs des projets de modifications au Règlement 91-507 sont les suivants : 

 préciser l’application prévue de certaines dispositions du Règlement 91-507 en apportant des 
ajustements mineurs au libellé; 

 élargir la notion de personne du même groupe aux fiducies et aux sociétés de personnes; 

 alléger le fardeau des obligations de déclaration prévues par le Règlement 91-507 pour les 
contreparties locales qui sont des utilisateurs finaux et qui effectuent des opérations sur dérivés 
avec des personnes du même groupe locales qui sont des utilisateurs finaux ainsi que pour les 
contreparties locales qui sont des utilisateurs finaux et qui effectuent des opérations sur dérivés 
avec des membres étrangers du même groupe, si la déclaration est faite conformément aux lois 
équivalentes sur la déclaration des opérations de certains territoires étrangers ou en vertu de la 
législation en valeurs mobilières d’une province du Canada autre que le Québec;  

 introduire l’obligation, pour les contreparties locales, d’obtenir un identifiant pour les entités 
juridiques (« LEI »), si elles y sont admissibles, de façon à encourager la normalisation des 
données; 

 prévoir les obligations de diffusion publique des données sur les opérations pour favoriser la 
transparence du marché canadien des dérivés de gré à gré tout en préservant l’anonymat des 
contreparties. 
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Résumé des projets de modifications au Règlement 91-507 

a)  Paragraphes 3 et 4 de l’article 1 : personnes du même groupe, description du « contrôle » 

L’Autorité propose de supprimer le paragraphe 5 de l’article 1 et de modifier les paragraphes 3 et 4 de cet 
article de façon à élargir la notion de personne du même groupe aux sociétés de personnes (les fiducies 
étant évoquées dans l’Instruction générale 91-507 modifiée). 

b)  Paragraphe 5 de l’article 26 : obligation de déclaration, dispense de l’obligation de déclaration 
des données sur les dérivés dans le cas d’opérations avec des membres étrangers du même groupe  

L’Autorité propose de modifier l’obligation prévue au paragraphe 5 de l’article 26 du Règlement 91-507 en 
permettant aux contreparties locales qui sont des utilisateurs finaux et qui sont assujetties à l’obligation 
de déclaration prévue par ce règlement de se conformer autrement à l’obligation relativement aux 
opérations à déclarer conclues avec des personnes étrangères du même groupe, si les opérations sont 
déclarées conformément aux lois d’un territoire étranger figurant sur la liste établie par l’Autorité 
(disponible sur son site Web : www.lautorite.qc.ca). Les contreparties déclarantes ne peuvent se 
conformer autrement à l’obligation que si toutes les conditions énoncées aux sous-paragraphes a à c du 
paragraphe 5 de l’article 26 du Règlement 91-507 sont remplies. Le projet de modification de ce 
paragraphe allège le fardeau que représente la déclaration en double pour les contreparties qui sont déjà 
tenues de déclarer leurs opérations sur dérivés en vertu d’une législation établie et fiable dans un autre 
pays. 

c)  Paragraphe 6 de l’article 26 : obligation de déclaration, destinataires de la déclaration des 
données 

L’Autorité propose de modifier l’obligation prévue au paragraphe 6 de l’article 26 du Règlement 91-507 en 
prévoyant que toutes les données sur les dérivés relatives à une opération doivent être déclarées au 
même référentiel central reconnu, mais pas nécessairement à celui qui a reçu la déclaration initiale. Cette 
modification vise à faciliter le transfert des données sur les dérivés d’un référentiel central reconnu à un 
autre. 

d)  Article 28 : identifiants pour les entités juridiques, personne non admissible à l’attribution d’un 
identifiant pour les entités juridiques  

L’Autorité propose de modifier l’article 28 du Règlement 91-507 pour tenir compte des situations dans 
lesquelles une contrepartie à une opération n’est pas admissible à l’attribution d’un LEI conformément au 
Système d’identifiant international pour les entités juridiques. En vertu du nouveau paragraphe 4 de 
l’article 28, la contrepartie déclarante est tenue d’identifier au moyen d’un autre identifiant la contrepartie 
non admissible à l’attribution d’un LEI. Le nouveau paragraphe 5 de cet article oblige le référentiel central 
reconnu à identifier la contrepartie également au moyen de cet autre identifiant. Ces nouveaux 
paragraphes permettent d’identifier de manière cohérente les contreparties qui ne sont pas admissibles à 
l’attribution d’un LEI. 

e)  Article 28.1 : obligation d’obtenir un identifiant pour les entités juridiques  

L’Autorité propose une obligation prévue au nouvel article 28.1 du Règlement 91-507 : chaque 
contrepartie locale admissible qui effectue une opération à déclarer en vertu du Règlement 91-507 est 
tenue d’obtenir un LEI conformément aux normes établies par le Système d’identifiant international pour 
les entités juridiques. Auparavant, les contreparties déclarantes devaient s’assurer que les contreparties 
à une opération étaient identifiées au moyen d’un LEI. Cette modification fait en sorte que toutes les 
contreparties locales effectuant des opérations à déclarer ont l’obligation d’obtenir un LEI. 

L’identification des contreparties au moyen d’un LEI est une initiative entreprise sous l’égide des 
membres du G20 qui instaure un système normalisé et reconnu mondialement pour l’identification des 
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entités juridiques participant à des opérations financières. Les LEI aident les autorités et les participants 
au marché à détecter et à gérer les risques financiers tout en simplifiant les déclarations et l’accès aux 
données déclarées dans l’ensemble des pays concernés.  

f)  Paragraphe 3 de l’article 39 et Annexe C : données mises à la disposition du public, diffusion 
publique des données sur les opérations 

L’Autorité propose de modifier le paragraphe 3 de l’article 39 du Règlement 91-507 en modifiant les 
données et les catégories d’actifs à déclarer à compter du 29 juillet 2016 en vertu de ce règlement. Les 
données à déclarer et les catégories d’actifs connexes sont prévues dans la nouvelle Annexe C du 
Règlement 91-507. 

L’Autorité est consciente de l’importance de préserver l’anonymat des contreparties aux opérations sur 
dérivés de gré à gré dans le contexte de la diffusion publique de données de marché. Elle prend note du 
fait que la diffusion en temps réel de données anonymes sur les opérations par les référentiels centraux 
reconnus pourrait révéler au public l’identité d’une contrepartie à certaines opérations, voire des deux, en 
raison notamment de leur taille ou du sous-jacent. L’identification indirecte des contreparties pourrait faire 
en sorte qu’il soit plus difficile et plus coûteux de couvrir les risques associés à ces opérations du fait que 
les participants au marché seraient en mesure de prévoir leurs besoins de couverture immédiats et 
d’ajuster les prix en conséquence. Ce risque est particulièrement pertinent pour les contreparties 
participant à des opérations sur des catégories d’actifs relativement illiquides sur le marché canadien des 
dérivés de gré à gré. 

L’Autorité s’efforce de pondérer les avantages de la transparence après les opérations et les effets 
préjudiciables que cette information pourrait avoir sur la capacité des contreparties à des opérations sur 
dérivés de couvrir leurs risques. En conséquence, elle estime qu’il faudrait retarder la publication des 
données sur les opérations diffusées en vertu du Règlement 91-507 et prendre des précautions 
supplémentaires pour préserver l’anonymat de ces contreparties pour éviter d’alerter le marché.   

Afin de protéger efficacement les contreparties et de préserver l’équité du marché, l’Autorité propose de 
modifier le paragraphe 3 de l’article 39 du Règlement 91-507 en limitant l’application de l’obligation de 
diffusion publique des rapports sur les opérations aux dérivés de gré à gré liés à certaines catégories 
d’actifs et à certains indices de référence sous-jacents. En outre, le projet de modification prévoit des 
mesures de respect de l’anonymat telles que l’arrondissement et le plafonnement des montants 
notionnels, de façon à protéger davantage l’identité des contreparties sans pour autant réduire la valeur 
de l’information publiée pour le public. Nous avons fixé les plafonds applicables à chaque catégorie 
d’actifs en évaluant les caractéristiques propres à chaque groupe, dont la taille relative et la fréquence 
des opérations dans chacun d’eux.  

L’Autorité compte modifier l’Annexe C en plusieurs étapes après avoir approfondi l’examen des données 
des référentiels centraux et consulté le public pour déterminer les données et types de produits 
supplémentaires à communiquer au public et fixer les délais de diffusion. Nous nous intéressons 
particulièrement au type d’information après les opérations qui peut être diffusé publiquement au sujet 
des opérations sur dérivés de gré à gré dont le sous-jacent n’est pas liquide ou qui ne sont pas 
fréquentes sur le marché canadien des dérivés de gré à gré.  

g)  Article 40.1 : exclusion de l’obligation de déclarer les opérations entre membres du même groupe 
qui sont des utilisateurs finaux  

L’Autorité propose une nouvelle exclusion, à l’article 40.1 du Règlement 91-507. Ce nouvel article exclut 
les opérations entre contreparties locales qui sont des utilisateurs finaux et des personnes du même 
groupe de l’obligation de déclarer des données sur les dérivés à un référentiel central reconnu. Bien que 
la déclaration des opérations entre personnes du même groupe fournisse de l’information intéressante 
aux organismes de réglementation au sujet de la redistribution du risque entre les contreparties, l’Autorité 
a déterminé que les coûts assumés par les utilisateurs finaux l’emportent sur l’intérêt qu’elle présente. 
Ainsi, dans bien des cas, les utilisateurs finaux seraient forcés d’assumer le coût du développement de 
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systèmes de déclaration et de l’abonnement aux services de référentiels centraux simplement pour 
déclarer les opérations avec les membres du même groupe. Étant donné que, pour une contrepartie et 
les membres du même groupe, le risque provient principalement de leurs opérations sur le marché, 
l’Autorité sera en mesure de s’acquitter de son mandat d’encadrement si elle a accès à l’ensemble de 
ces opérations.  

L’exclusion prévue à l’article 40.1 peut être invoquée lorsqu’une contrepartie est une contrepartie locale 
dans tout territoire du Canada. Par exemple, elle permet à la contrepartie qui se situe dans un territoire 
intéressé et dont un membre du même groupe se situe dans un autre territoire du Canada doté d’une 
réglementation sur la déclaration des opérations de ne pas déclarer une opération effectuée entre elles, 
tout en garantissant qu’au moins un membre des ACVM a accès aux opérations sur le marché liées à 
cette opération. Cette exclusion est également ouverte aux membres du même groupe situés dans des 
territoires étrangers qui sont des contreparties locales en vertu du paragraphe c de la définition de 
« contrepartie locale ». 

Il n’est pas possible de se prévaloir de cette exclusion pour les opérations entre membres du même 
groupe auxquelles prend part un membre qui n’est pas une contrepartie locale en vertu de la 
réglementation sur la déclaration des opérations d’un territoire du Canada, parce qu’il se pourrait que 
l’Autorité ne puisse pas accéder à l’opération sur le marché pertinente et qu’elle n’ait donc pas un portrait 
global de l’exposition de la contrepartie et des membres du même groupe. Par exemple, pour consolider 
la gestion du risque, une contrepartie (la « première partie ») qui conclut une opération avec un tiers sans 
lien avec elle (par exemple, un courtier en dérivés) peut conclure une opération adossée identique avec 
un membre du même groupe (la « seconde partie ») pour transférer le risque à ce dernier. Lorsque la 
première partie et la seconde partie sont des contreparties locales, l’Autorité a accès à l’opération sur le 
marché. En revanche, si, dans une situation analogue, le membre du même groupe qui conclut 
l’opération sur le marché n’était pas une contrepartie locale, l’Autorité n’aurait pas accès à cette 
opération, qui est liée à l’opération entre membres du même groupe qui transfère le risque à la 
contrepartie locale.  

L’Autorité estime que cette nouvelle exclusion répond à ses besoins réglementaires tout en réduisant le 
coût pour les utilisateurs finaux. Une fois en vigueur, elle remplacera la décision n

o
 2015-PDG-0089 qui 

prévoit une dispense générale. 

h)  Annexe A : champs de données minimales à déclarer au référentiel central reconnu, modification 
de l’information à diffuser publiquement  

L’Autorité propose de modifier l’Annexe A du Règlement 91-507 en supprimant l’obligation de déclarer les 
données sur les opérations indiquées dans la colonne intitulée « Information requise pour diffusion 
publique ». Les obligations relatives aux opérations déclarées conformément au Règlement 91-507 sont 
prévues dans la nouvelle Annexe C de ce règlement. En outre, l’Autorité propose d’apporter certaines 
modifications pour clarifier les descriptions des champs de données de l’Annexe A. 

i)  Instruction générale : mise à jour des indications correspondant aux projets de modifications au 
Règlement 91-507 

L’Autorité propose de modifier l’Instruction générale relative au Règlement 91-507 sur les référentiels 
centraux et la déclaration de données sur les dérivés en fournissant des indications correspondant aux 
projets de modifications au Règlement 91-507.  
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Consultation 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
sur support papier ou électronique avant le 3 février 2016, en s’adressant à :  

M
e
 Anne-Marie Beaudoin  

Secrétaire générale  
Autorité des marchés financiers  
800, rue du Square-Victoria, 22

e
 étage  

C.P. 246, tour de la Bourse  
Montréal (Québec) H4Z 1G3  
Télécopieur : 514 864-6381  
Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

L’Autorité publiera toutes les réponses reçues sur son site Web (www.lautorite.qc.ca).   

Renseignements additionnels  

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à :  

Derek West  
Directeur principal de l’encadrement des dérivés  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4591 
Sans frais : 1 877 525-0337  
derek.west@lautorite.qc.ca  

Le 5 novembre 2015 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 91-506 SUR LA 
DÉTERMINATION DES DÉRIVÉS 
 
 
Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01, a. 175,1er al., par. 7) 
 
 
1. Le Règlement 91-506 sur la détermination des dérivés (chapitre I-14.01, r. 0.1) est 
modifié par l’insertion, après l’article 1, des suivants : 
 
 « Champ d’application 
 
 1.1. Le présent règlement s’applique au Règlement 91-507 sur les référentiels 
centraux et la déclaration de données sur les dérivés (chapitre I-14.01, r. 1.1). 
 
 Dérivés visés 
 
 1.2. Le présent règlement s’applique aux dérivés qui ne sont pas négociés en 
bourse de même qu’aux dérivés négociés sur une plateforme de négociation de dérivés. ». 
 
2. L’article 2 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans ce qui précède 
le paragraphe a, des mots « Le Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la 
déclaration de données sur les dérivés (chapitre I-14.01, r. 1.1) » par les mots « Le 
présent règlement ». 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur le (insérer ici la date d’entrée en vigueur). 
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RÈGLEMENT 91-506 SUR LA DÉTERMINATION DES DÉRIVÉS 
 
 
Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01, a. 175) 
 
Interprétation 
 
1. Dans le présent règlement, l’expression «membre du même groupe» s’entend au 
sens du paragraphe 3 de l’article 1 du Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et 
la déclaration de données sur les dérivés.  
_______________ 
A.M. 2013-21, a. 1. 
 
Champ d’application 
 
1.1. Le présent règlement s’applique au Règlement 91-507 sur les référentiels 
centraux et la déclaration de données sur les dérivés (chapitre I-14.01, r. 1.1). 
 
Dérivés visés 
 
1.2. Le présent règlement s’applique aux dérivés qui ne sont pas négociés en bourse 
de même qu’aux dérivés négociés sur une plateforme de négociation de dérivés.  
 
Dérivés exclus 
 
2. Le Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de données 
sur les dérivésprésent règlement ne s’applique pas au contrat ou à l’instrument qui 
remplit l’une des conditions suivantes: 
 

a) il est régi par l’une ou l’autre des législations suivantes: 
 

i) la législation du Canada ou d’un territoire du Canada en matière de 
jeu;  

 
ii) la législation d’un territoire étranger en matière de jeu, si les 

conditions suivantes sont réunies: 
 

A) il a été conclu à l’extérieur du Canada; 
 
B) il ne contrevient pas à la législation du Canada ou du 

Québec; 
 
C) il serait régi par la législation du Canada ou du Québec en 

matière de jeu s’il avait été conclu au Québec; 
 

Règlement 91-506  Page 1 
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b) il s’agit d’un contrat d’assurance ou de rente conclu à l’extérieur du 
Canada avec un assureur titulaire d’un permis délivré en vertu de la législation d’un 
territoire étranger en matière d’assurance et qui serait régi comme un produit 
d’assurance en vertu de la législation du Canada ou du Québec en la matière s’il avait 
été conclu au Québec; 

 
c) il s’agit d’un contrat ou d’un instrument d’achat ou de vente de monnaie 

qui remplit les conditions suivantes:  
 

i) sauf lorsque la livraison est rendue, en totalité ou en partie, 
impossible ou déraisonnable sur le plan commercial en raison d’un événement 
raisonnablement indépendant de la volonté des parties, des membres du même groupe 
ou de leurs mandataires, il est réglé par la livraison de la monnaie sur laquelle il porte 
dans l’un des délais suivants : 

 
A) 2 jours ouvrables; 
 
B) plus de 2 jours ouvrables, à la condition qu’il ait été conclu 

simultanément avec une opération reliée sur un titre et qu’il prévoie le règlement au 
plus tard à la date limite du règlement de cette opération; 

 
ii) les contreparties ont l’intention, au moment de l’exécution de 

l’opération, de le régler par la livraison de la monnaie sur laquelle il porte dans les 
délais prévus au sous-paragraphe i; 

 
iii) il ne peut pas être reconduit;  
 

d) il s’agit d’un contrat ou d’un instrument qui prévoit la livraison d’une 
marchandise autre que de la trésorerie ou une monnaie et qui remplit les conditions 
suivantes: 

 
i) les contreparties ont l’intention, au moment de l’exécution de 

l’opération, de le régler par la livraison de la marchandise; 
 
ii) il ne permet pas de remplacer le règlement au moyen de la 

livraison par un règlement en espèces, sauf lorsque la livraison est rendue, en totalité 
ou en partie, impossible ou déraisonnable sur le plan commercial en raison d’un 
événement qui est raisonnablement indépendant de la volonté des contreparties, des 
membres du même groupe ou de leurs mandataires. 
_______________ 
A.M. 2013-21, a. 2. 
 

2 
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Disposition finale 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre 2013. 
_______________ 
A.M. 2013-21, a.3. 
 
 

3 
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 91-506 SUR LA 
DÉTERMINATION DES DÉRIVÉS  
 
 
CHAPITRE 1 
OBSERVATIONS GÉNÉRALES  
 
Introduction 
 

 La présente instruction générale (l’« instruction générale ») expose le point de 
vue de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité » ou « nous ») sur diverses questions 
touchant le Règlement 91-506 sur la détermination des dérivés (chapitre I-14.01, r. 0.1) (le « 
règlement »). 

 À l’exception du chapitre 1, la numérotation et les intitulés de la présente 
instruction générale correspondent à ceux du règlement.  

 Les expressions utilisées mais non définies dans le règlement ou dans la 
présente instruction générale s’entendent au sens prévu par la Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I--14.01) (la « Loi »), le Règlement 14-101 sur les définitions (chapitre V-1.1, r. 3) 
et le Règlement 14-501Q sur les définitions (chapitre V-1.1, r. 4). 

 Dans la présente instruction générale, l’expression « contrat » s’entend au 
sens de « contrat ou instrument ». 

 Le règlement exclut certains contrats de l’application du Règlement 91-507 
sur les référentiels centraux et la déclaration de données sur les dérivés.  (chapitre I-14.01, r. 
1.1).  

Les exclusions qui suivent s’ajoutent à celles déjà prévues à l’article 6 de la Loi, 
notamment un contrat d’investissement au sens du deuxième paragraphe de l’article 1 de la 
Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) ou une option ou un autre instrument dérivé 
non négociable, dont la valeur est fonction de la valeur ou du cours d’un titre, accordé à titre 
de rémunération ou de paiement d’un bien ou d’un service. 

 L’article 4 de la Loi demeure applicable pour déterminer si un produit 
hybride, c’est-à-dire un produit qui présente les caractéristiques d’un dérivé et d’une valeur 
mobilière, est assujetti à la Loi. 

CHAPITRE 2 
INDICATIONS 
 
Dérivés visés 
 

1.2. Selon l’article 3 de la Loi, un « dérivé » s’entend d’un dérivé standardisé et 
d’un dérivé de gré à gré, et un dérivé standardisé est négocié sur un marché organisé. Selon la 
définition, un marché organisé s’entend d’une bourse, d’un système de négociation parallèle 
ou de tout autre marché de dérivés qui établit ou administre un système permettant aux 
acheteurs et vendeurs de dérivés standardisés de se rencontrer. Par conséquent, l’article 1.2 
du règlement limite l’application du Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la 
déclaration de données sur les dérivés (chapitre I-14.01, r. 1.1) aux dérivés qui ne sont pas 
négociés en bourse, exception faite, toutefois, des plateformes de négociation de dérivés. 
 

L’article 1.2 du règlement prévoit que le Règlement 91-507 sur les référentiels 
centraux et la déclaration de données sur les dérivés s’applique aux dérivés négociés sur une 
plateforme de négociation de dérivés, c’est-à-dire tout système ou plateforme qui permet à de 
multiples participants d’exécuter des opérations ou de négocier des dérivés en acceptant les 
offres d’achat et de vente faites par d’autres participants. Ce type de système permet à des 
tiers d’acheter ou de vendre des dérivés de gré à gré d’une façon qui donne lieu à des contrats. 
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Par exemple, les dérivés négociés sur les plateformes suivantes seraient considérés 
comme des dérivés à déclarer en vertu du Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et 
la déclaration de données sur les dérivés : une swap execution facility au sens du paragraphe 
(1a) (50) du Commodity Exchange Act, 7 U.S.C.; une security-based swap execution facility 
au sens du paragraphe 78c(a)(77) du Securities Exchange Act of 1934, 15 U.S.C.; et un « 
système multilatéral de négociation » au sens du sous-paragraphe 15 du paragraphe 1 de 
l’article 4 de la directive 2004/39/CE du Parlement européen. 

Dérivés exclus 
 
Paragraphe a de l’article 2 – Contrats de jeu 

 Le paragraphe a de l’article 2 du règlement exclut certains contrats de jeu 
canadiens et étrangers de l’application du Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et 
la déclaration de données sur les dérivés (chapitre I-14.01, r. 1.1). Bien qu’un contrat de jeu 
puisse correspondre à la définition de « dérivé », il n’est généralement pas considéré comme 
un dérivé financier et ne pose habituellement pas le même risque potentiel au système 
financier que d’autres dérivés. En outre, l’Autorité estime que le cadre réglementaire des 
dérivés ne conviendra pas à ce type de contrat. Enfin, la législation du Canada (ou d’un 
territoire du Canada) en matière de jeu ou la législation équivalente d’un territoire étranger a 
généralement pour objet de protéger les consommateurs et est donc, à cet égard, en phase 
avec la législation en valeurs mobilières, qui vise à protéger les investisseurs contre les 
pratiques déloyales, abusives ou frauduleuses.  

 Selon le sous-paragraphe ii du paragraphe a de l’article 2, un contrat régi par 
la législation en matière de jeu d’un territoire étranger ne pourrait être admissible à cette 
exclusion que si les conditions suivantes étaient réunies : (1) son exécution ne contrevient pas 
à la législation du Canada ou du Québec; et (2) il serait considéré comme un contrat de jeu en 
vertu de la législation canadienne. Sans égard à sa caractérisation dans le territoire étranger, 
n’est pas admissible à l’exclusion le contrat qui serait considéré comme un dérivé s’il avait 
été conclu au Québec, mais qui est considéré comme un contrat de jeu dans le territoire 
étranger.  

Paragraphe b de l’article 2 – Contrats d’assurance et de rente 

 Le paragraphe 2 de l’article 6 de la Loi et le paragraphe b de l’article 2 du 
règlement excluent les contrats d’assurance ou de rente visés de l’application du Règlement 
91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de données sur les dérivés (chapitre 
I-14.01, r. 1.1). Un contrat de réassurance serait considéré comme un contrat d’assurance ou 
de rente.  

 Bien qu’un contrat d’assurance puisse correspondre à la définition de « dérivé 
», il n’est généralement pas considéré comme un dérivé financier et ne pose habituellement 
pas le même risque potentiel au système financier que d’autres dérivés. L’Autorité estime 
que le cadre réglementaire des dérivés ne conviendra pas à ce type de contrat. Qui plus est, il 
existe déjà un régime encadrant le secteur canadien de l’assurance. Enfin, la législation du 
Canada (ou d’un territoire du Canada) en matière d’assurance ou la législation équivalente 
d’un territoire étranger a pour objet de protéger les consommateurs et est donc, à cet égard, en 
phase avec la législation en valeurs mobilières, qui vise à protéger les investisseurs contre les 
pratiques déloyales, abusives ou frauduleuses.  

 Certains dérivés dont les caractéristiques sont semblables à celles de contrats 
d’assurance, notamment les dérivés de crédit et les dérivés climatiques, seront considérés 
comme des dérivés et non comme des contrats d’assurance ou de rente. 

 Le paragraphe 3 de l’article 6 de la Loi prévoit que, pour être exclu de 
l’application de la Loi, un contrat d’assurance ou de rente doit être conclu avec un assureur 
titulaire d’un permis au Canada et régi comme un contrat d’assurance ou de rente en vertu de 
la Loi sur les assurances (chapitre A-32) ou d’une autre législation en assurances au Canada. 
Ainsi, un dérivé de taux d’intérêt conclu par une société d’assurance titulaire d’un permis ne 
serait pas exclu de l’application de la Loi. 
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 Selon le paragraphe b de l’article 2 du règlement, n’est pas considéré comme 
un dérivé le contrat d’assurance ou de rente conclu à l’extérieur du Canada qui serait régi par 
la législation du Canada ou du Québec en matière d’assurance s’il avait été conclu au 
Québec. Sans égard à sa caractérisation dans un territoire étranger, n’est pas admissible à 
cette exclusion le contrat qui serait considéré comme un dérivé s’il avait été conclu au 
Canada, mais qui est considéré comme un contrat d’assurance dans le territoire étranger. Le 
paragraphe b de l’article 2 traite du cas où une contrepartie locale achète de l’assurance pour 
une partie située à l’extérieur du Canada et où l’assureur n’est pas tenu de détenir un permis 
au Canada. 

Paragraphe c de l’article 2 – Contrats de change 

 Le paragraphe c de l’article 2 du règlement exclut le contrat à court terme 
portant sur l’achat ou la vente d’une monnaie de l’application du Règlement 91-507 sur les 
référentiels centraux et la déclaration de données sur les dérivés (chapitre I-14.01, r. 1.1) s’il 
est réglé dans les délais prévus au sous-paragraphe i de ce paragraphe. Cette disposition ne 
vise que le contrat qui facilite la conversion d’une monnaie en une autre qu’il prévoit. Ce 
type de service est souvent offert par les institutions financières ou d’autres entreprises qui 
échangent une monnaie contre une autre pour les besoins personnels ou commerciaux de 
clients (par exemple, pour un voyage ou pour acquitter une obligation libellée en monnaie 
étrangère). 

 Délai de livraison (sous-paragraphe i du paragraphe c de l’article 2) 

 Pour être admissible à cette exclusion, le contrat doit exiger la livraison 
physique de la monnaie sur laquelle porte le contrat dans les délais prévus au 
sous-paragraphe i du paragraphe c de l’article 2. Le contrat qui ne prévoit pas de date de 
règlement fixe, qui autorise par ailleurs le règlement à une date ultérieure aux délais prévus 
ou qui permet le règlement au moyen de la livraison d’une autre monnaie que celle sur 
laquelle porte le contrat ne sera pas admissible à cette exclusion. 

La disposition A du sous-paragraphe i du paragraphe c de l’article 2 s’applique à 
toute opération réglée au moyen de la livraison de la monnaie sur laquelle porte le contrat 
dans un délai de 2 jours ouvrables, soit le délai de règlement maximal standard du secteur 
pour une opération sur un contrat de change au comptant. 

La disposition B du sous-paragraphe i du paragraphe c de l’article 2 prévoit une 
période de règlement plus longue si l’opération de change est conclue simultanément avec 
une opération reliée sur un titre. Cette exclusion tient compte du fait que la période de 
règlement de certaines opérations sur titres peut être de 3 jours ou plus. La disposition 
s’applique uniquement si l’opération sur titres et l’opération de change sont reliées, 
c’est-à-dire que la monnaie à laquelle se rapporte l’opération de change a servi à régler 
l’acquisition du titre. 

Pour que l’exclusion prévue au paragraphe c de l’article 2 s’applique à un contrat 
d’achat ou de vente d’une monnaie qui prévoit de multiples échanges de flux de trésorerie, 
ceux-ci doivent avoir lieu dans les délais prévus au sous-paragraphe i de ce paragraphe. 

 Règlement au moyen de la livraison sauf lorsque celle-ci est impossible ou 
déraisonnable sur le plan commercial (sous-paragraphe i du paragraphe c de l’article 2) 

Le sous-paragraphe i du paragraphe c de l’article 2 prévoit qu’un contrat ne peut 
permettre le règlement dans une monnaie autre que celle qui y est prévue sauf lorsque la 
livraison est rendue impossible ou déraisonnable sur le plan commercial en raison 
d’événements raisonnablement indépendants de la volonté des contreparties. 

Le règlement au moyen de la livraison de la monnaie prévue dans le contrat suppose 
la livraison de la monnaie originale faisant l’objet du contrat, et non la livraison d’une somme 
équivalente dans une monnaie différente. Ainsi, si le contrat prévoit la livraison de yens 
japonais, cette monnaie doit être livrée afin que l’exclusion s’applique. Selon nous, la 
livraison s’entend de la livraison réelle de la monnaie originale faisant l’objet du contrat en 
numéraire ou au moyen d’un transfert électronique de fonds. Si le règlement s’effectue au 

 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 180

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

moyen de la livraison d’une autre monnaie ou d’une note dans le compte sans transfert réel de 
monnaie, il n’y a pas règlement au moyen de la livraison et l’exclusion prévue au paragraphe 
c de l’article 2 ne s’applique pas.  

Nous considérons que les événements raisonnablement indépendants de la volonté 
des contreparties ont notamment pour caractéristique de ne pouvoir être anticipés, évités ou 
corrigés. Un exemple d’événement qui rendrait déraisonnable sur le plan commercial toute 
livraison serait l’imposition, par le gouvernement d’un territoire étranger, de contrôles sur les 
capitaux qui restreignent la circulation de la monnaie à livrer. Une variation de la valeur 
marchande de la monnaie ne rend pas en soi la livraison déraisonnable sur le plan 
commercial. 

 Critère de l’intention (sous-paragraphe ii du paragraphe c de l’article 2) 

En vertu du sous-paragraphe ii du paragraphe c de l’article 2 exclut le contrat d’achat 
ou de vente d’une devise qui doit être réglé par la livraison de la monnaie sur laquelle porte le 
contrat. On peut présumer de l’intention de régler au moyen de la livraison en se fondant sur 
les modalités du contrat ainsi que sur les circonstances et les faits qui l’entourent. 

Selon nous, pour qu’il y ait intention de livrer, le contrat doit obliger les contreparties 
à livrer la monnaie ou à en prendre livraison et non pas prévoir uniquement une option de 
livrer ou de prendre livraison. Toute convention ou entente entre les parties, notamment une 
convention parallèle, des modalités de compte type ou des procédures opérationnelles qui 
permettent le règlement dans une monnaie autre que celle sur laquelle porte le contrat ou à 
une date tombant après celle précisée au sous-paragraphe i du paragraphe c de l’article 2 
indique que les parties n’ont pas l’intention de régler l’opération au moyen de la livraison de 
la monnaie visée dans les délais prévus.  

En règle générale, nous estimons que certaines dispositions, notamment les 
dispositions standards du secteur, qui peuvent donner lieu à des opérations dont le règlement 
ne se fait pas par livraison physique, ne sont pas nécessairement incompatibles avec 
l’intention de livrer. Il faut analyser le contrat dans son intégralité afin de déterminer si les 
contreparties avaient réellement l’intention de livrer la monnaie qui en fait l’objet. Voici des 
exemples de clauses qui pourraient satisfaire le critère de l’intention prévu au 
sous-paragraphe ii du paragraphe c de l’article 2 : 

• les clauses de compensation permettant à 2 contreparties qui sont parties à des 
contrats multiples qui prévoient la livraison d’une monnaie pour compenser des obligations 
de sens inverse, pour autant que les contreparties aient eu l’intention, au moment de la 
conclusion du contrat, d’effectuer le règlement au moyen d’une livraison et que le règlement 
compensé soit fait physiquement dans la monnaie prévue au contrat; 

• les clauses en vertu desquelles le règlement en espèces découle de 
l’application d’un droit de résiliation en cas de non-respect des modalités du contrat. 

Bien que ces types de clauses permettent d’effectuer le règlement par d’autres 
moyens que la livraison de la monnaie visée, elles sont incluses dans le contrat pour des 
raisons d’ordre pratique et d’efficience. 

Outre le contrat lui-même, le comportement des contreparties peut être un indice de 
leur intention. Si le comportement d’une contrepartie indique qu’elle n’entend pas effectuer 
le règlement au moyen d’une livraison, le contrat ne sera pas admissible à l’exclusion prévue 
au paragraphe c de l’article 2. Ce sera notamment le cas si le comportement des contreparties 
permet de conclure qu’elles entendent invoquer les clauses relatives à l’inexécution ou à 
l’inexécutabilité du contrat pour obtenir un résultat financier qui est un règlement par un 
autre moyen que la livraison de la monnaie visée ou qui s’y apparente. De même, un contrat 
ne sera pas admissible à l’exclusion lorsqu’il est possible de déduire du comportement des 
contreparties qu’elles ont l’intention de conclure des conventions accessoires ou 
modificatives qui, avec le contrat original, ont un résultat financier qui est un règlement par 
un autre moyen que la livraison de la monnaie visée ou qui s’y apparente. 
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Reconduction (sous-paragraphe iii du paragraphe c de l’article 2) 

Le sous-paragraphe iii du paragraphe c de l’article 2 prévoit que, pour être admissible 
à l’exclusion prévue au paragraphe c de l’article 2, un contrat de change ne peut être 
reconduit. Ainsi, la livraison physique de la monnaie visée doit avoir lieu dans les délais 
prévus au sous-paragraphe i de ce paragraphe. Selon l’Autorité, le contrat qui ne prévoit pas 
de date de règlement fixe ou qui autorise par ailleurs le règlement à une date tombant après 
les délais prévus à ce sous-paragraphe pourrait permettre sa reconduction. De même, aucune 
modalité ou pratique permettant de repousser la date de règlement du contrat en le résiliant et 
en en concluant simultanément un nouveau sans livraison de la monnaie visée ne serait 
admissible à l’exclusion prévue au paragraphe c de l’article 2. 

L’Autorité n’a pas l’intention que l’exclusion prévue au paragraphe c de l’article 2 
s’applique aux contrats conclus par l’intermédiaire de plateformes qui facilitent les 
placements ou la spéculation en fonction de la valeur relative des monnaies. Ces plateformes 
ne prévoient généralement pas la livraison physique de la monnaie sur laquelle porte le 
contrat mais dénouent les positions en créditant les comptes clients détenus par les personnes 
qui les exploitent, souvent au moyen d’une monnaie standard. 

Paragraphe d de l’article 2 – Marchandises 

Le paragraphe d de l’article 2 du règlement exclut le contrat portant sur la livraison 
d’une marchandise de l’application du Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la 
déclaration de données sur les dérivés (chapitre I-14.01, r. 1.1) s’il respecte les critères 
prévus aux sous-paragraphes i et ii de ce paragraphe. 

 Marchandise  

L’exclusion prévue au paragraphe d de l’article 2 ne vaut que pour les opérations 
commerciales portant sur des biens qui peuvent être livrés soit sous forme physique soit par 
la livraison de l’instrument attestant la propriété de la marchandise. Nous sommes d’avis que 
les marchandises comprennent des biens tels que les produits agricoles, les produits 
forestiers, les produits marins, les minéraux, les métaux, les hydrocarbures, les pierres 
précieuses ou autres gemmes, l’électricité, le pétrole et le gaz naturel (les sous-produits et les 
raffinés en découlant) ainsi que l’eau. Par ailleurs, nous considérons certaines marchandises 
intangibles, notamment les crédits de carbone et les quotas d’émission, comme des 
marchandises. En revanche, cette exclusion ne s’appliquera pas aux instruments financiers, 
tels que les monnaies, les taux d’intérêt, les valeurs mobilières et les indices.  

 Critère de l’intention (sous-paragraphe i du paragraphe d de l’article 2) 

Le sous-paragraphe i du paragraphe d de l’article 2 du règlement prévoit que les 
contreparties doivent avoir l’intention de régler le contrat au moyen de la livraison de la 
marchandise. On peut présumer de l’intention en se fondant sur les modalités du contrat visé 
ainsi que sur les circonstances et les faits qui l’entourent. 

Selon nous, pour qu’il y ait intention de livrer, le contrat doit obliger les contreparties 
à livrer la marchandise ou à en prendre livraison et non pas prévoir uniquement une option de 
livrer ou de prendre livraison. Sous réserve des commentaires ci-après sur le sous-paragraphe 
ii du paragraphe d de l’article 2, nous sommes d’avis que tout contrat qui renferme une clause 
permettant le règlement par un autre moyen que la livraison de la marchandise ou qui inclut 
ou a pour effet de créer une option permettant le règlement par un autre moyen ne répondrait 
pas au critère de l’intention et ne serait pas admissible à cette exclusion.  

En règle générale, nous estimons que certaines dispositions, notamment les 
dispositions standards du secteur, qui peuvent donner lieu à une opération dont le règlement 
ne se fait pas par livraison physique, ne sont pas nécessairement incompatibles avec 
l’intention de livrer. Il faut analyser le contrat dans son intégralité afin de déterminer si les 
contreparties avaient réellement l’intention de livrer la marchandise. Voici des exemples de 
clauses qui pourraient satisfaire le critère de l’intention prévu au sous-paragraphe i du 
paragraphe d de l’article 2 : 

 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 182

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

• les options permettant de modifier le volume ou la quantité de la marchandise 
devant être livrée, le délai ou le mode de livraison; 

• les clauses de compensation permettant à deux contreparties qui sont parties à 
des contrats multiples qui prévoient la livraison d’une marchandise pour compenser des 
obligations de sens inverse, pour autant que les contreparties aient eu l’intention, au moment 
de la conclusion du contrat, de régler chaque contrat au moyen d’une livraison; 

• les options permettant à la contrepartie qui doit accepter la livraison d’une 
marchandise de céder cette obligation à un tiers; 

• les clauses en vertu desquelles le règlement en espèces découle de 
l’application d’un droit de résiliation en cas de non-respect des modalités du contrat ou 
d’inexécution de celui-ci. 

Bien que ces types de clauses permettent certaines formes de règlement en espèces, 
elles sont incluses dans le contrat pour des raisons d’ordre pratique et d’efficience. 

Outre le contrat lui-même, le comportement des parties peut être un indice de leur 
intention. Ainsi, lorsque le comportement des contreparties permet de conclure qu’elles 
entendent invoquer les clauses relatives à l’inexécution ou à l’inexécutabilité du contrat pour 
obtenir un résultat financier qui correspond ou s’apparente au règlement en espèces, le 
contrat ne sera pas admissible à cette exclusion. Ce sera également le cas s’il est possible de 
déduire du comportement des contreparties qu’elles ont l’intention de conclure des 
conventions accessoires ou modificatives qui, avec le contrat original, ont un résultat 
financier qui correspond ou s’apparente à un règlement en espèces. 

Pour évaluer l’intention des contreparties, nous examinerons leur comportement au 
moment de la signature du contrat et pendant la durée de celui-ci. Nous tiendrons notamment 
compte de facteurs comme le fait que l’activité d’une contrepartie consiste ou non à produire, 
livrer ou utiliser la marchandise en question et que les contreparties livrent la marchandise ou 
en prennent livraison de façon régulière par comparaison avec la fréquence à laquelle elles 
concluent des contrats dont elle est l’objet.  

Il arrive parfois qu’après la conclusion du contrat de livraison de la marchandise, les 
contreparties concluent une convention mettant fin à leur obligation de la livrer ou d’en 
prendre livraison (souvent désignée comme une « convention d’annulation »). Ce type de 
convention prend généralement la forme d’une nouvelle convention négociée de façon 
distincte que les contreparties ne sont pas tenues de conclure et qui n’est pas prévue par les 
modalités du contrat initial. Une convention d’annulation ne sera généralement pas 
considérée comme un « dérivé » pour autant qu’au moment de la conclusion du contrat 
initial, les contreparties aient eu l’intention de livrer la marchandise. 

 Règlement au moyen de la livraison sauf lorsque celle-ci est impossible ou 
déraisonnable sur le plan commercial (sous-paragraphe ii du paragraphe d de l’article 2) 

Le sous-paragraphe ii du paragraphe d de l’article 2 prévoit qu’un contrat ne 
peut permettre de remplacer le règlement au moyen de la livraison par un règlement en 
espèces, sauf lorsque la livraison physique est rendue impossible ou déraisonnable sur le plan 
commercial en raison d’un événement qui est raisonnablement indépendant de la volonté des 
contreparties, des membres du même groupe ou de leurs mandataires. Une variation de la 
valeur marchande de la marchandise ne rend pas en soi la livraison déraisonnable sur le plan 
commercial. En règle générale, nous considérons que les événements suivants, par exemple, 
sont raisonnablement indépendants de la volonté des contreparties : 

• les événements auxquels s’appliqueraient les clauses de force majeure 
typiques; 

• les problèmes touchant les systèmes de livraison, comme la non-disponibilité 
des lignes de transport d’électricité, d’un oléoduc ou d’un gazoduc, si aucune autre méthode 
de livraison n’est raisonnablement possible; 
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• les problèmes rencontrés par une contrepartie dans la production de la 
marchandise qu’elle doit livrer, comme un incendie dans une raffinerie de pétrole ou une 
sécheresse empêchant la croissance des cultures, si aucune autre source de provenance de la 
marchandise n’est raisonnablement disponible. 

À notre avis, le règlement en espèces dans ces cas n’empêche pas de respecter le 
critère de l’intention prévu au sous-paragraphe i du paragraphe d de l’article 2. 

Autres contrats qui ne sont pas considérés comme des dérivés 

Outre les contrats qui sont expressément exclus de l’application de la Loi en vertu de 
l’article 6 de celle-ci et de l’article 2 du règlement, il existe des contrats qui ne sont pas 
considérés comme des « dérivés » pour l’application de la législation en valeurs mobilières 
ou sur les dérivés. Ces contrats ont pour caractéristique commune d’être conclus à des fins de 
consommation, commerciales ou non lucratives qui n’ont rien à voir avec l’investissement, la 
spéculation ou la couverture. Ils ont généralement pour objet la cession d’un bien ou la 
fourniture d’un service. La plupart ne sont pas négociés sur le marché. 

Ces contrats comprennent notamment les suivants : 

• les contrats conclus à des fins de consommation ou commerciales en vue 
d’acquérir ou de louer un bien immeuble ou meuble, de fournir des services personnels, de 
vendre ou de céder des droits, des équipements, des créances ou des stocks ou d’obtenir un 
emprunt, notamment hypothécaire, comportant un taux d’intérêt variable, un plafond, un 
blocage de taux d’intérêt ou une option sur taux incorporé; 

• les contrats de consommation visant l’acquisition de produits ou de services 
non financiers à un prix fixe ou plafonné ou comportant un plafond et un plancher; 

• les contrats d’emploi et les conventions de retraite; 

• les cautionnements; 

• les garanties de bonne fin; 

• les contrats commerciaux de vente, de services ou de distribution; 

• les contrats visant l’acquisition et la vente d’une entreprise ou un 
regroupement d’entreprises; 

• les contrats représentant une convention de prêt relativement à un 
regroupement d’actifs en vue de leur titrisation; 

• les contrats commerciaux contenant des mécanismes d’indexation du prix 
d’achat ou des modalités de paiement au titre de l’inflation, par exemple en fonction d’un 
taux d’intérêt ou d’un indice des prix à la consommation. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 91-507 SUR LES 
RÉFÉRENTIELS CENTRAUX ET LA DÉCLARATION DE DONNÉES SUR LES 
DÉRIVÉS 
 
 
Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01, a. 175,1er al., par. 2°, 3°, 9°, 11°, 12° et 29°) 
 
 
1. L’article 1 du Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de 
données sur les dérivés (chapitre I-14.01, r. 1.1) est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le paragraphe 1, dans le paragraphe c de la 
définition de l’expression « contrepartie locale », du mot « partie » par les mots 
« personne du même groupe »; 
 
 2o par le remplacement des paragraphes 3 et 4 par les suivants : 
 
  « 3) Dans le présent règlement, 2 personnes sont considérées comme 
membres du même groupe si l’une contrôle l’autre ou si elles sont contrôlées par la même 
personne. 
 
  « 4) Dans le présent règlement, une personne est considérée comme 
exerçant le contrôle d’une autre personne dans les cas suivants : 
 
   a) elle a la propriété véritable de titres de cette autre personne 
lui assurant un nombre de votes suffisant pour élire la majorité des administrateurs de 
celle-ci ou exerce directement ou indirectement une emprise sur de tels titres, à moins 
qu’elle ne les détienne qu’en garantie d’une obligation; 
 
   b) dans le cas d’une société de personnes autre qu’une société 
en commandite, elle détient plus de 50 % des parts sociales; 
 
   c) dans le cas d’une société en commandite, elle en est le 
commandité. »; 
 
 3o par l’abrogation du paragraphe 5. 
 
2. L’article 1.1 de ce règlement est abrogé. 
 
3. L’article 2 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 2 : 
 
 1o par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « livres et 
dossiers » par le mot « dossiers »; 
 
 2o par le remplacement, dans la disposition i du sous-paragraphe b, des mots 
« livres et dossiers » par le mot « dossiers ». 
 
4. L’article 4 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 2 : 
 
 1o par l’insertion, dans la disposition iii du sous-paragraphe a et après les 
mots « États-Unis d’Amérique », des mots « ou d’un territoire des États-Unis 
d’Amérique »; 
 
 2o par l’insertion, dans la disposition iii du sous-paragraphe d et après les 
mots « États-Unis d’Amérique », des mots « ou d’un territoire des États-Unis 
d’Amérique ». 
 
5. L’article 5 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans la disposition iii du 
sous-paragraphe a du paragraphe 3 et après les mots « États-Unis d’Amérique », des mots 
« ou d’un territoire des États-Unis d’Amérique ». 
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6. L’article 20 de ce règlement est modifié : 
 
 1o par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 
 
  « Risque d’activité »; 
 
 2o par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « risque économique 
général » par les mots « risque d’activité ». 
 
7. L’article 23 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte anglais 
du paragraphe 1, du mot « Regulations » par le mot « rules ». 
 
8. L’article 26 de ce règlement est modifié : 
 
 1o par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 5 par le suivant : 
 
  « a) l’opération remplit l’une des conditions suivantes : 
 
   i) elle n’est déclarée que parce qu’une contrepartie à 
l’opération est une contrepartie locale en vertu du paragraphe b ou c de la définition de 
« contrepartie locale »; 
 
   ii) elle est effectuée entre les parties suivantes : 
 
    A) une contrepartie locale qui n’est ni une chambre de 
compensation déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ni une institution financière canadienne; 
 
    B) un membre du même groupe que la contrepartie 
locale qui n’est ni une chambre de compensation déclarante ni une personne assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ni une institution financière 
canadienne, qui est constitué en vertu des lois d’un territoire étranger et dont le siège ou 
l’établissement principal n’est pas situé au Canada; »; 
 
 2o par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 6 par le suivant : 
 
  « a) veiller à ce qu’elles soient déclarées au même référentiel central 
reconnu et à l’Autorité, si la déclaration lui a été faite conformément au paragraphe 4; »; 
 
 3o dans le paragraphe 9 : 
 
  a) par le remplacement, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, des 
mots « contrepartie déclarante » par les mots « chambre de compensation déclarante »; 
 
  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, des mots « la 
chambre de compensation reconnue ou dispensée » par les mots « une chambre de 
compensation déclarante »; 
 
  c) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots 
« reconnue ou dispensée » par le mot « déclarante ». 
 
9. L’article 28 de ce règlement est modifié par l’addition, après le paragraphe 3, des 
suivants : 
 
 « 4) Si une contrepartie à une opération n’est pas admissible à l’attribution d’un 
identifiant pour les entités juridiques conformément au Système d’identifiant 
international pour les entités juridiques, la contrepartie déclarante l’identifie au moyen 
d’un autre identifiant. 
 
 « 5) Malgré le paragraphe 1, si le paragraphe 4 s’applique, le référentiel central 
reconnu identifie la contrepartie au moyen de l’autre identifiant fourni par la contrepartie 
déclarante. ». 

2 
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10. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 28, du suivant : 
 
 « 28.1.  Chaque contrepartie locale à une opération à déclarer en vertu du 
présent du règlement obtient, si elle y est admissible, un identifiant pour les entités 
juridiques qui lui est attribué conformément aux normes établies par le Système 
d’identifiant international pour les entités juridiques. ». 
 
11. L’article 33 de ce règlement est modifié par le remplacement des sous-
paragraphes a et b du paragraphe 1 par les suivants : 
 
 « a) quotidiennement, à l’aide des données pertinentes de clôture du marché du 
jour ouvrable précédent, par la contrepartie déclarante qui est une chambre de 
compensation déclarante, une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ou une institution financière canadienne; 
 
 « b) trimestriellement, en date du dernier jour de chaque trimestre civil, par la 
contrepartie déclarante qui n’est ni une chambre de compensation déclarante ni une 
personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ni une 
institution financière canadienne. ». 
 
12. L’article 38 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le 
paragraphe 1, des mots « aux données sur tous les dérivés pertinents » par les mots « à 
toutes les données pertinentes sur les dérivés ». 
 
13. L’article 39 de ce règlement est modifié : 
 
 1o par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « et le prix » par les 
mots « et, s’il y a lieu, le prix »; 
 
 2o par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 
 
  « 3) Le référentiel central reconnu met à la disposition du public, sans 
frais, des rapports sur les données relativement à chaque opération déclarée en vertu du 
présent règlement conformément aux dispositions de l’Annexe C. »; 
 
 3o par la suppression, dans le paragraphe 6, du mot « morales ». 
 
14. L’article 40 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe b par 
le suivant : 
 
 « b) la contrepartie locale n’est ni une chambre de compensation déclarante ni 
une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ni 
une institution financière canadienne; ». 
 
15. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 40, du suivant : 
 
 « Opérations entre personnes du même groupe 
 
 40.1. Malgré tout autre article du présent règlement, la contrepartie locale n’est 
pas obligée de déclarer les données sur les dérivés relativement à une opération si les 
conditions suivantes sont réunies : 
 
  a) l’opération est intervenue entre des personnes du même groupe; 
 
  b) aucune des contreparties à l’opération n’est une chambre de 
compensation déclarante, une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ou une institution financière canadienne; 
 
  c) chaque contrepartie à l’opération est une contrepartie locale en 
vertu de la législation en valeurs mobilières d’un territoire du Canada. ». 
 

3 
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16. L’Annexe A de ce règlement est modifiée : 
 
 1o par la suppression, dans le tableau, de l’intitulé et du contenu de la 
troisième colonne; 
 
 2o par le remplacement, dans le texte de la première et de la deuxième 
colonnes de la 11e ligne, du mot « entités » par le mot « personnes »; 
 
 3o par le remplacement du texte de la deuxième colonne de la 13e ligne par le 
suivant : 
 
  « Le LEI de la contrepartie déclarante ou, dans le cas d’une contrepartie 
qui n’est pas admissible à l’attribution d’un LEI, un autre identifiant. »; 
 
 4o par le remplacement du texte de la deuxième colonne de la 14e ligne par le 
suivant : 
 
  « Le LEI de la contrepartie non déclarante ou, dans le cas d’une 
contrepartie qui n’est pas admissible à l’attribution d’un LEI, un autre identifiant. »; 
 
 5o sur la 2e ligne de la section A : 
 
  a) par le remplacement du texte de la première colonne par le 
suivant : 
 
   « Type de contrat ou d’instrument »; 
 
  b) par le remplacement, dans la deuxième colonne, des mots 
« d’opération » par les mots « de contrat ou d’instrument »; 
 
 6o par le remplacement du texte de la première colonne de la 4e ligne de la 
section D par le suivant : 
 
  « Horodatage de la déclaration ». 
 
17. Ce règlement est modifié par l’addition, après l’Annexe B, de la suivante : 
 
 « Annexe C Obligations du référentiel central reconnu en matière de 
diffusion publique des données sur les dérivés 
 
Instructions 
 
1.  Le référentiel central reconnu diffuse dans le public, sans frais, les données du 

Tableau 1 relatives à chaque catégorie d’actifs et identifiant de l’actif sous-
jacent indiqué dans le Tableau 2 dans les cas suivants : 

  
a) une opération déclarée au référentiel central reconnu en vertu du présent 

règlement; 
  

b) un événement du cycle de vie qui modifie le prix d’un dérivé existant 
déclaré au référentiel central reconnu en vertu du présent règlement; 

 
c) l’annulation ou la correction de données déjà diffusées relativement à une 

opération ou à un événement du cycle de vie visé au paragraphe a ou b.  
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Tableau 1 

Champ de données Description 

Compensé  
Indique si l’opération a été compensée ou non par une 
chambre de compensation.  
 

Identifiant de la plateforme 
de négociation électronique 

Indique si l’opération a été exécutée sur une plateforme de 
négociation électronique ou non.  
 

Garantie 

Indique si l’opération est garantie. 
 
Valeurs à indiquer dans les champs : 
● Entièrement (marge initiale et de variation que les 2 

parties doivent déposer),  
● Partiellement (marge de variation que les 2 parties doivent 

seulement déposer),  
● Sens unique (une partie devra déposer une forme de 

garantie),  
● Non garantie. 

Identifiant unique de produit  Le code d’identification unique de produit établi en fonction 
de sa taxonomie. 

Type de contrat ou 
d’instrument 

Le nom du type de contrat ou d’instrument (par ex. swap, 
swaption, contrat à terme de gré à gré, option, swap de base, 
swap sur indice, swap sur panier, autre). 

Identifiant 1 de l’actif sous-
jacent 

L’identifiant unique de l’actif auquel l’opération renvoie.  

Identifiant 2 de l’actif sous-
jacent 

L’identifiant unique du deuxième actif auquel l’opération 
renvoie, s’il y en a plus d’un. S’il y a plus de 2 actifs indiqués 
dans l’opération, indiquer les identifiants uniques des actifs 
sous-jacents additionnels. 

Catégorie d’actifs 
Les principales catégories d’actifs du produit (par ex. taux 
d’intérêt, crédit, marchandises, change, capitaux propres).  

Date de prise d’effet ou de 
commencement 

La date à laquelle l’opération prend effet ou commence. 

Date d’échéance, 
d’expiration ou de fin 

La date d’expiration de l’opération. 

Fréquence ou dates de 
paiement 

La fréquence ou les dates auxquelles l’opération prévoit des 
paiements (p. ex. trimestriellement, mensuellement). 

Fréquence ou dates de 
révision 

La fréquence ou les dates de révision du prix (par ex. 
trimestriellement, semestriellement, annuellement). 

Compte de jours convenu 
Le facteur utilisé pour calculer les paiements (p. ex. 30/360, 
réel/360). 

Prix 1 

Notamment le prix, le rendement, l’écart, le coupon de 
l’opération. Le prix ou le taux ne devrait pas inclure de 
primes telles que les commissions, les primes de garantie, les 
intérêts courus. 

Prix 2 Notamment le prix, le rendement, l’écart, le coupon de 
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Champ de données Description 

l’opération. Le prix ou le taux ne devrait pas inclure de 
primes telles que les commissions, les primes de garantie, les 
intérêts courus. 

Notation du prix de type 1 
La manière dont le prix est exprimé (p. ex. pourcentage, 
points de base). 

Notation du prix de type 2 
La manière dont le prix est exprimé (p. ex. pourcentage, 
points de base). 

Montant notionnel de la 
branche 1 

Le ou les montants notionnels totaux de la branche 1 de 
l’opération.  

Montant notionnel de la 
branche 2 

Le ou les montants notionnels totaux de la branche 2 de 
l’opération. 

Monnaie de la branche 1  La ou les monnaies de la branche 1.  

Monnaie de la branche 2 La ou les monnaies de la branche 2. 

Monnaie de règlement 
La monnaie ayant servi à calculer le montant du règlement en 
espèces. 

Option incorporée Indique s’il s’agit d’une option incorporée. 

Date d’exercice de l’option La ou les dates auxquelles l’option peut être exercée. 

Prime de l’option La prime fixe payée par l’acheteur au vendeur. 

Prix d’exercice (plafond/ 
plancher) 

Le prix d’exercice de l’option. 

Style d’option  
Indique si l’option peut être exercée à date fixe ou à tout 
moment pendant la durée de l’opération (par ex. américaine, 
européenne, bermudienne ou asiatique). 

Type d’option Option de vente ou option d’achat 

Mesure 

Le type d’événement survenu à l’égard de l’opération (par ex. 
nouvelle opération, modification ou annulation d’une 
opération existante). 
 

Horodatage de l’exécution 
L’heure et la date de l’exécution ou de la novation de 
l’opération, exprimées en temps universel coordonné (UTC). 

 
Tableau 2 
Catégorie d’actifs Identifiant de l’actif sous-jacent 
Taux d'intérêt CAD-BA-CDOR 
 USD-LIBOR-BBA 
 EUR-EURIBOR-Reuters 
 GBP-LIBOR-BBA 
Crédit Tous les indices 
Capitaux propres Tous les indices 
 
Dispenses 
 
2.  Malgré la rubrique 1, chacune des opérations suivantes est dispensée de 

l’obligation de diffusion publique : 
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a) une opération sur dérivé qui nécessite plusieurs opérations de change; 

 
b) une opération résultant d’un exercice multilatéral de compression de 

portefeuille; 
 
c) une opération résultant d’une novation par une chambre de compensation. 

 
Arrondissement 
 
3. Le référentiel central reconnu arrondit le montant notionnel de l’opération sur 

laquelle il diffuse des données en vertu de la présente annexe conformément aux 
conventions d’arrondissement énoncées dans le Tableau 3. 

 
Tableau 3 
Montant notionnel de la branche 1 
ou 2 déclaré 

Montant notionnel arrondi 

< 1 000 Arrondir à la tranche de 5 la plus proche 
=>1 000, <10 000 Arrondir à la tranche de 100 la plus proche 
=>10 000, <100 000 Arrondir à la tranche de 1 000 la plus proche 
=>100 000, <1 million Arrondir à la tranche de 10 000 la plus proche 
=>1 million, <10 millions Arrondir à la tranche de 100 000 la plus proche 
=>10 millions, <50 millions Arrondir à la tranche de 1 million la plus proche 
=>50 millions, <100 millions Arrondir à la tranche de 10 millions la plus proche 
=>100 millions, <500 millions Arrondir à la tranche de 50 millions la plus proche 
=>500 millions, <1 milliard Arrondir à la tranche de 100 millions la plus proche 
=>1 milliard, <100 milliards Arrondir à la tranche de 500 millions la plus proche 
>100 milliards Arrondir à la tranche de 50 milliards la plus proche 
 
Plafonnement 
 
4.  Si le montant notionnel d’une opération arrondi selon le Tableau 3 excède le 

montant notionnel arrondi plafonné en dollars CA correspondant indiqué dans le 
Tableau 4, le référentiel central reconnu diffuse le montant notionnel arrondi 
plafonné au lieu du montant notionnel arrondi.    

 
5.  Le référentiel central reconnu qui diffuse des données sur une opération 

conformément à la présente annexe indique que le montant notionnel de 
l’opération a été plafonné. 

 
6.  Pour chaque opération dont le montant notionnel plafonné est diffusé, le 

référentiel central reconnu ajuste la prime de l’option de manière cohérente et 
proportionnée.      

 
Tableau 4 
Catégorie d’actifs Date d’échéance moins la 

date de prise d’effet 
Montant notionnel arrondi 
plafonné en dollars CA  

Taux d'intérêt 2 ans ou moins (746 jours) 250 M 
Taux d'intérêt Plus de 2 ans (746 jours) et 

au plus 10 ans (3 668 jours)  
100 M 

Taux d'intérêt Plus de 10 ans (3 668 jours) 50 M 
Crédit Toutes les dates 50 M 
Capitaux propres Toutes les dates 50 M 
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Délais de diffusion 
 
7. Le référentiel central reconnu diffuse l’information figurant dans le Tableau 1 

dans les délais suivants, selon le cas : 
  

a) au plus tard à la fin du jour suivant la réception des données de la 
contrepartie déclarante, si l’une des contreparties à l’opération est une 
chambre de compensation déclarante, une personne assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ou une 
institution financière canadienne; 

 
b) au plus tard à la fin du deuxième jour suivant la réception des données de 

la contrepartie déclarante dans tous les autres cas. ». 
 
18. L’Annexe 91-507A1 de ce règlement est modifiée : 
 
 1o par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 5 de l’Annexe A, 
des mots « livres et dossiers » par le mot « dossiers »; 
 
 2o par l’insertion, dans le sous-paragraphe c du paragraphe 6 de la rubrique 2 
de l’Annexe D et après les mots « États-Unis d’Amérique », des mots « ou d’un territoire 
des États-Unis d’Amérique ».  
 
19. L’Annexe 91-507A2 de ce règlement est modifiée par le remplacement, dans la 
rubrique 6, du mot « reconnaît » par le mot « désigne ». 
 
20. Le présent règlement entre en vigueur le (insérer ici la date d’entrée en vigueur). 
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RÈGLEMENT 91-507 SUR LES RÉFÉRENTIELS CENTRAUX ET LA 
DÉCLARATION DE DONNÉES SUR LES DÉRIVÉS 
 
 
Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01, a. 175) 
 
 
CHAPITRE 1 
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 
 
Définitions et interprétation 
 
1. 1) Dans le présent règlement, on entend par: 
 
  «catégorie d’actifs»: la catégorie d’actifs sous-jacente à un dérivé, 
notamment un taux d’intérêt, un cours de change, un crédit, des capitaux propres ou 
une marchandise; 
 
  «chambre de compensation déclarante»: les entités suivantes: 
 
  a) une personne reconnue ou dispensée de l’obligation de 
reconnaissance à titre de chambre de compensation par l’Autorité en vertu de la Loi sur 
les instruments dérivés (chapitre I-14.01); 
 
  b)  une chambre de compensation ayant souscrit un engagement, 
accepté par l’Autorité, d’agir à titre de contrepartie déclarante aux fi ns de l’exécution de 
l’obligation de déclaration prévue par le présent règlement; 
 
  «Comité de surveillance réglementaire du Système d’identifiant 
international pour les entités juridiques»: le groupe de travail international établi par les 
ministres des Finances et les gouverneurs des banques centrales des pays du Groupe 
des Vingt et le Conseil de stabilité financière en vertu de la Charte du Comité de 
surveillance réglementaire du Système d’identifiant international pour les entités 
juridiques en date du 5 novembre 2012; 

 
  «conseil d’administration»: en plus d’un conseil d’administration, un 
groupe de personnes physiques qui joue un rôle similaire auprès d’un référentiel central 
reconnu qui n’a pas de conseil d’administration; 

 
  «contrepartie déclarante»: la contrepartie à une opération visée à 
l’article 25 qui est tenue de déclarer les données sur les dérivés conformément à 
l’article 26; 
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  «contrepartie locale»: une contrepartie à une opération qui, au moment de 
l’opération, répond au moins à l’une des descriptions suivantes: 

 
  a) une personne qui a été créée en vertu des lois du Québec ou qui a 
son siège ou son établissement principal au Québec; 
 
  b) une contrepartie qui est inscrite à titre de courtier en vertu de la Loi 
sur les instruments dérivés (chapitre I-14.01) ou dans une autre catégorie du fait qu’elle 
effectue des opérations sur dérivés; 
 
  c) un membre du même groupe qu’une personne visée au 
paragraphe a, cette personne étant responsable des passifs de cette partiepersonne du 
même groupe; 
 
  «données à communiquer à l’exécution»: les données visées dans les 
champs prévus à l’Annexe A; 
 
  «données de valorisation»: les données qui indiquent la valeur actuelle de 
l’opération et qui comprennent les données visées dans les champs applicables de la 
rubrique «Données de valorisation» de l’Annexe A; 
 
  «données sur les événements du cycle de vie»: les modifications des 
données à communiquer à l’exécution qui résultent de tout événement du cycle de vie; 
 
  «données sur les dérivés»: toutes les données relatives à une opération 
qui doivent être déclarées en vertu du chapitre 3; 
 
  «événement du cycle de vie»: un événement qui entraîne un changement 
dans les données sur les dérivés déclarées antérieurement à un référentiel central 
reconnu au sujet d’une opération; 
 
  «opération»: la conclusion, la cession, la vente ou toute autre forme 
d’acquisition ou d’aliénation d’un dérivé ou la novation d’un dérivé; 
 
  «participant»: une personne qui a conclu avec le référentiel central 
reconnu une convention l’autorisant à avoir accès aux services de ce dernier; 
 
  «Système d’identifiant international pour les entités juridiques»: le 
système d’identifiant unique des parties aux opérations financières établi par le Comité 
de surveillance réglementaire du Système d’identifiant international pour les entités 
juridiques; 
 
  «utilisateur»: à l’égard d’un référentiel central reconnu, une contrepartie, 
ou son représentant, à une opération déclarée à ce référentiel central reconnu en vertu 
du présent règlement. 
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 2) Dans le présent règlement, les expressions «entreprise ayant une 
obligation d’information du public», «NAGR américaines de l’AICPA», «NAGR 
américaines du PCAOB», «normes d’audit», «PCGR américains» et «principes 
comptables» s’entendent au sens du Règlement 52-107 sur les principes comptables et 
les normes d’audit acceptables (chapitre V-1.1, r. 25). 
 
 3) Dans le présent règlement, 2 personnes sont considérées comme 
membres du même groupe si l’une contrôle l’autre ou si elles sont contrôlées par la 
même personne. 
 
 4) Dans le présent règlement, une personne est considérée comme exerçant 
le contrôle d’une autre personne dans les cas suivants : 
 
  a) elle a la propriété véritable de titres de cette autre personne lui 
assurant un nombre de votes suffisant pour élire la majorité des administrateurs de 
celle ci ou exerce directement ou indirectement une emprise sur de tels titres, à moins 
qu’elle ne les détienne qu’en garantie d’une obligation; 
 
  b) dans le cas d’une société de personnes autre qu’une société en 
commandite, elle détient plus de 50 % des parts sociales; 
 
  c) dans le cas d’une société en commandite, elle en est le 
commandité. 3) Dans le présent règlement, 2 personnes morales sont considérées 
comme membres du même groupe si l’une est la filiale de l’autre, si elles sont 
toutes 2 filiales de la même personne morale ou si elles sont contrôlées par la même 
personne. 
 
 4) Dans le présent règlement, une personne morale est considérée comme 
étant contrôlée par une autre si les conditions suivantes sont réunies:  
 
  a) des titres comportant droit de vote de la personne morale 
représentant plus de 50% des voix nécessaires à l’élection des administrateurs sont 
détenus, autrement qu’à titre de garantie seulement, par cette autre personne ou à son 
profit; 
 
  b)  le nombre de voix rattachées à ces titres est suffisant pour élire la 
majorité des administrateurs de la personne morale. 
 
 5) (paragraphe abrogé)Dans le présent règlement, une personne morale est 
considérée comme filiale d’une autre si l’une des conditions suivantes est remplie: 
 
  a) elle est contrôlée, selon cas: 
 
   i) par cette autre personne morale; 
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   ii) par cette autre personne morale et une ou plusieurs 
personnes morales contrôlées par cette dernière; 
 
   iii) par 2 personnes morales ou plus qui sont contrôlées par 
cette autre personne morale; 
 
  b) elle est la filiale d’une personne morale qui est elle-même la filiale 
de cette autre personne morale. 
 
 6) Dans le présent règlement, l’expression «liens» s’entend au sens de 
l’article 5 de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1). 
 
 7) Dans le présent règlement, l’expression «période intermédiaire» a le sens 
qui lui est donné à l’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information 
continue (chapitre V-1.1, r. 24). 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 1; A.M. 2014-08, a. 1. 
 
Champ d’application 
 
1.1. Abrogé.Le présent règlement s’applique aux dérivés qui ne sont pas négociés en 
bourse de même qu’aux dérivés négociés sur une plateforme de négociation de 
dérivés. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 1.1. 
 
CHAPITRE 2 
RECONNAISSANCE D’UN RÉFÉRENTIEL CENTRAL ET OBLIGATIONS 
CONTINUES 
 
Reconnaissance et premier dépôt d’information d’un référentiel central 
 
2. 1) Le candidat qui demande la reconnaissance en vertu des articles 12 et 14 
de la Loi dépose le formulaire prévu à l’Annexe 91-507A1 dûment rempli. 
 
 2) Outre l’obligation prévue au paragraphe 1, le candidat qui demande la 
reconnaissance en vertu des articles 12 et 14 de la Loi et dont le siège ou 
l’établissement principal est situé à l’extérieur du Québec doit: 
 
  a) attester dans le formulaire prévu à l’Annexe 91-507A1 qu’il mettra 
ses livres et dossiers à la disposition de l’Autorité et qu’il se soumettra aux inspections 
et examens effectués sur place par l’Autorité; 
 
  b) attester dans le formulaire prévu à l’Annexe 91-507A1 qu’il fournira 
à l’Autorité un avis juridique indiquant qu’il a le pouvoir de faire ce qui suit: 
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   i) mettre ses livres et dossiers à la disposition de l’Autorité; 
 
   ii) se soumettre aux inspections et examens effectués sur 
place par l’Autorité. 
 
 3) Outre les obligations prévues aux paragraphes 1 et 2, le candidat qui 
demande la reconnaissance en vertu des articles 12 et 14 de la Loi et dont le siège ou 
l’établissement principal est situé dans un territoire étranger dépose le formulaire prévu 
à l’Annexe 91-507A2 dûment rempli. 
 
 4) Le candidat dépose une modification du formulaire établi selon 
l’Annexe 91-507A1 de la façon qui y est indiquée dans un délai de 7 jours après avoir 
eu connaissance d’une inexactitude dans l’information qu’il contient ou avoir modifié 
cette information. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 2. 
 
Modification de l’information 
 
3. 1) Sous réserve du paragraphe 2, le référentiel central reconnu ne peut 
mettre en œuvre un changement significatif touchant l’information fournie au formulaire 
prévu à l’Annexe 91-507A1 que s’il a déposé une modification de ce formulaire de la 
façon qui y est indiquée au moins 45 jours avant la mise en œuvre du changement. 
 
 2) Le référentiel central reconnu dépose une modification de l’information 
fournie à l’Annexe I de l’Annexe 91-507A1 de la façon qui y est indiquée au 
moins 15 jours avant de mettre en œuvre tout changement à cette information. 
 
 3) En cas de changement touchant l’information fournie au formulaire prévu 
à l’Annexe 91-507A1, à l’exception d’un changement visé au paragraphe 1 ou 2, le 
référentiel central reconnu dépose une modification de ce formulaire de la façon qui y 
est indiquée à la première des occasions suivantes: 
 
  a) à la fermeture des bureaux du référentiel central reconnu, 
le 10e jour suivant la fin du mois au cours duquel le changement a été mis en œuvre; 
 
  b) au moment où le référentiel central reconnu communique le 
changement au public. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 3. 
 
Dépôt des premiers états financiers audités 
 
4. 1) Le candidat à la reconnaissance en vertu des articles 12 et 14 de la Loi 
dépose auprès de l’Autorité les états financiers audités de son dernier exercice. 
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 2) Les états financiers visés au paragraphe 1 remplissent les conditions 
suivantes:  
 
  a) ils sont établis conformément à l’un des ensembles de principes 
suivants: 
 
   i) les PCGR canadiens applicables aux entreprises ayant une 
obligation d’information du public; 
 
   ii) les IFRS;  
 
   iii) les PCGR américains, si la personne est constituée en vertu 
des lois des États-Unis d’Amérique ou d’un territoire des États-Unis d’Amérique; 
 
  b) ils indiquent dans leurs notes les principes comptables utilisés pour 
les établir; 
 
  c) ils indiquent la monnaie de présentation; 
 
  d) ils sont audités conformément aux normes suivantes, selon le cas: 
 
   i) les NAGR canadiennes; 
 
   ii) les Normes d’audit internationales; 
 
   iii) les NAGR américaines de l’AICPA ou du PCAOB, si la 
personne est constituée en vertu des lois des États-Unis d’Amérique ou d’un territoire 
des États-Unis d’Amérique. 
 
 3) Les états financiers visés au paragraphe 1 sont accompagnés d’un 
rapport d’audit qui satisfait aux conditions suivantes: 
 
  a) il exprime une opinion non modifiée si les états financiers sont 
audités conformément aux NAGR canadiennes ou aux Normes d’audit internationales; 
 
  b) il exprime une opinion sans réserve si les états financiers sont 
audités conformément aux NAGR américaines de l’AICPA ou du PCAOB; 
 
  c) il indique toutes les périodes comptables présentées auxquelles il 
s’applique; 
 
  d) il indique les normes d’audit appliquées pour l’exécution de l’audit; 
 
  e) il indique les principes comptables appliqués pour l’établissement 
des états financiers;  
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  f) il est établi conformément aux normes d’audit appliquées; 
 
  g) il est établi et signé par une personne qui est autorisée à signer un 
rapport d’audit selon les lois d’un territoire du Canada ou d’un territoire étranger et qui 
respecte les normes professionnelles de ce territoire. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 4. 
 
Dépôt des états financiers intermédiaires et des états financiers annuels 
audités 
 
5. 1) Le référentiel central reconnu dépose auprès de l’Autorité, au plus tard 
le 90e jour suivant la fin de son exercice, des états financiers annuels audités 
conformes aux paragraphes 2 et 3 de l’article 4. 
 
 2) Le référentiel central reconnu dépose auprès de l’Autorité des états 
financiers intermédiaires au plus tard le 45e jour suivant la fin de chaque période 
intermédiaire. 
 
 3) Les états financiers visés au paragraphe 2 remplissent les conditions 
suivantes :  
 
  a) ils sont établis conformément à l’un des ensembles de principes 
suivants : 
 
   i) les PCGR canadiens applicables aux entreprises ayant une 
obligation d’information du public; 
 
   ii) les IFRS;  
 
   iii) les PCGR américains, si la personne est constituée en vertu 
des lois des États-Unis d’Amérique ou d’un territoire des États-Unis d’Amérique; 
 
  b) ils indiquent dans leurs notes les principes comptables utilisés pour 
les établir. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 5. 
 
Cessation d’activité 
 
6. 1) Le référentiel central reconnu qui entend cesser son activité au Québec 
en fait la demande et dépose le rapport prévu à l’Annexe 91-507A3 au moins 180 jours 
avant la date prévue de la cessation de son activité. 
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 2) Le référentiel central reconnu qui cesse involontairement son activité au 
Québec dépose le rapport prévu à l’Annexe 91-507A3 dès que possible après la 
cessation de son activité. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 6. 
 
Cadre juridique 
 
7. 1) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, politiques et procédures écrites raisonnablement conçues pour conférer à 
chaque aspect important de ses activités un fondement juridique bien établi, clair, 
transparent et exécutoire. 
 
 2) Sans que soit limitée la portée générale du paragraphe 1, le référentiel 
central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique des règles, politiques et 
procédures écrites qui ne sont pas contraires à l’intérêt public et qui sont 
raisonnablement conçues pour garantir ce qui suit: 
 
  a) ces règles, politiques et procédures et les conventions 
contractuelles s’appuient sur la législation applicable; 
 
  b) les droits et les obligations de l’utilisateur, du propriétaire et de 
l’organisme de réglementation relativement à l’utilisation de l’information détenue par le 
référentiel central reconnu sont clairs et transparents; 
 
  c) les conventions contractuelles qu’il conclut et les documents à 
l’appui indiquent clairement les niveaux de service, les droits d’accès, la protection des 
renseignements confidentiels, les droits de propriété intellectuelle et la fiabilité 
opérationnelle; 
 
  d) le statut des dossiers des contrats figurant dans son répertoire et le 
fait que ces dossiers constituent ou non des contrats juridiques sont clairement définis. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 7. 
 
Gouvernance 
 
8. 1) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre et maintient des 
mécanismes de gouvernance écrits qui réunissent les conditions suivantes: 
 
  a) ils comprennent une structure organisationnelle claire avec des 
chaînes de responsabilité cohérentes; 
 
  b) ils comprennent des mécanismes efficaces de contrôle interne; 
 
  c) ils assurent sa sécurité et son efficience; 
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  d) ils assurent une bonne surveillance à son égard; 
 
  e) ils soutiennent la stabilité du système financier dans son ensemble 
et d’autres éléments d’intérêt public pertinents. 
 
 2) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, des politiques et des procédures écrites raisonnablement conçues pour 
relever et gérer les conflits d’intérêt existants ou potentiels. 
 
 3) Le référentiel central reconnu met l’information suivante à la disposition du 
public sur son site Web:  
 
  a) les mécanismes de gouvernance établis conformément au 
paragraphe 1; 
 
  b) les règles, politiques et procédures établies conformément au 
paragraphe 2.  
______________ 
A.M. 2013-21, a. 8. 
 
Conseil d’administration 
 
9.  1) Le référentiel central reconnu est doté d’un conseil d’administration. 
 
 2) Le conseil d’administration du référentiel central reconnu remplit les 
conditions suivantes: 
 
  a) il se compose de personnes physiques qui ont les compétences et 
l’expérience nécessaires pour surveiller efficacement et avec efficience la gestion de 
ses activités conformément à la législation applicable; 
 
  b) il compte une proportion adéquate de personnes physiques qui 
sont indépendantes du référentiel central reconnu. 
 
 3) Le conseil d’administration, en consultation avec le chef de la conformité 
du référentiel central reconnu, résout les conflits d’intérêts relevés par ce dernier. 
 
 4) Le conseil d’administration du référentiel central reconnu rencontre 
régulièrement le chef de la conformité. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 9. 
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Direction 
 
10. 1) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, des politiques et des procédures écrites qui réunissent les conditions 
suivantes:  
 
  a) elles précisent les rôles et les responsabilités des membres de la 
direction;  
 
  b) elles assurent que les membres de la direction possèdent 
l’expérience, l’intégrité ainsi que les compétences nécessaires pour s’acquitter de leurs 
rôles et de leurs responsabilités. 
 
 2) Lorsqu’il nomme ou remplace le chef de la conformité, le chef de la 
direction ou le chef de la gestion du risque, le référentiel central reconnu en avise 
l’Autorité au plus tard le 5e jour ouvrable suivant la nomination ou le remplacement. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 10. 
 
Chef de la conformité 
 
11. 1) Le conseil d’administration du référentiel central reconnu nomme un chef 
de la conformité qui possède l’expérience pertinente, l’intégrité ainsi que les 
compétences nécessaires pour exercer ces fonctions. 
 
 2) Le chef de la conformité relève directement du conseil d’administration ou, 
à l’appréciation du conseil d’administration, du chef de la direction du référentiel central 
reconnu. 
 
 3) Le chef de la conformité a les responsabilités suivantes: 
 
  a) établir, mettre en œuvre, maintenir et appliquer des règles, des 
politiques et des procédures écrites permettant de relever et de résoudre les conflits 
d’intérêts;  
 
  b) établir, mettre en œuvre, maintenir et appliquer des règles, des 
politiques et des procédures écrites permettant d’assurer la conformité du référentiel 
central reconnu à la législation en valeurs mobilières;  
 
  c) veiller constamment au respect des règles, politiques et procédures 
visées aux paragraphes a et b; 
 
  d) signaler dès que possible au conseil d’administration du référentiel 
central reconnu toute situation indiquant que le référentiel central reconnu ou une 
personne physique agissant en son nom a commis un manquement au droit des 
valeurs mobilières qui présente l’une des caractéristiques suivantes: 
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   i) il risque de causer un préjudice à un utilisateur; 
 
   ii) il risque de causer un préjudice aux marchés des capitaux; 
 
   iii) il s’agit d’un manquement récurrent; 
 
   iv) il peut nuire à la capacité du référentiel central reconnu 
d’exercer son activité conformément à la législation en valeurs mobilières. 
 
  e) signaler dès que possible au conseil d’administration du référentiel 
central reconnu tout conflit d’intérêts qui pose un risque de préjudice pour un utilisateur 
ou les marchés des capitaux; 
 
  f) établir et attester un rapport annuel sur la conformité à la législation 
en valeurs mobilières du référentiel central reconnu et des personnes physiques qui 
agissent en son nom et présenter ce rapport au conseil d’administration. 
 
 4) Concurremment à la présentation du rapport ou au signalement visé au 
sous-paragraphe d, e ou f du paragraphe 3, le chef de la conformité dépose une copie 
du rapport ou du signalement auprès de l’Autorité. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 11. 
 
Tarification 
 
12. Tous les frais et les autres coûts importants que le référentiel central reconnu fait 
porter à ses participants remplissent les conditions suivantes: 
 
 a) ils sont répartis équitablement entre les participants; 
 
 b) ils sont publiés sur son site Web pour chaque service de collecte et de 
maintien des données sur les dérivés. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 12. 
 
Accès aux services du référentiel central reconnu 
 
13. 1) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, des politiques et des procédures écrites prévoyant des critères de 
participation objectifs, fondés sur le risque et qui assurent un accès libre et équitable à 
ses services. 
 
 2) Le référentiel central reconnu met à la disposition du public sur son site 
Web les règles, politiques et procédures visées au paragraphe 1. 
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 3) Le référentiel central reconnu ne peut faire ce qui suit: 
 
  a) interdire à une personne l’accès à ses services ou lui imposer des 
conditions d’accès ou d’autres limites à cet égard sans motif valable; 
 
  b) permettre une discrimination déraisonnable entre les participants; 
 
  c) imposer à la concurrence un fardeau qui n’est pas raisonnablement 
nécessaire et approprié; 
 
  d) exiger qu’une personne utilise ou acquière un autre service pour 
pouvoir utiliser son service de déclaration d’opérations. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 13. 
 
Acceptation de la déclaration 
 
14. Le référentiel central reconnu accepte les données sur les dérivés qui lui sont 
déclarées par les participants à l’égard des opérations sur dérivés des catégories 
d’actifs visés dans sa décision de reconnaissance. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 14. 
 
Politiques, procédures et normes de communication 
 
15. Le référentiel central reconnu doit appliquer des procédures et normes de 
communication internationalement reconnues pertinentes, ou en permettre l’application, 
en vue de favoriser l’échange efficient de données entre ses systèmes et ceux des 
entités suivantes: 
 
 a) les participants; 
 
 b) d’autres référentiels centraux; 
 
 c) les bourses, chambres de compensation, systèmes de négociation 
parallèles et autres marchés; 
 
 d) les autres fournisseurs de services. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 15. 
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Application régulière 
 
16. Le référentiel central reconnu qui prend une décision ayant un effet défavorable 
direct sur un participant ou sur un candidat à la qualité de participant a les obligations 
suivantes: 
 
 a) donner au participant ou au candidat l’occasion d’être entendu ou de 
présenter ses observations; 
 
 b) consigner ses décisions, les motiver et en permettre la consultation, 
notamment pour chaque candidat ou participant, les raisons pour lesquelles l’accès a 
été accordé, limité ou refusé. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 16. 
 
Règles, politiques et procédures 
 
17. 1) Les règles, politiques et procédures du référentiel central reconnu 
réunissent les conditions suivantes: 
 
  a) fournir aux participants suffisamment d’information pour leur 
permettre de bien comprendre leurs droits et leurs obligations relativement à l’accès 
aux services du référentiel central reconnu ainsi que les risques, frais et autres coûts 
importants auxquels ils s’exposent en les utilisant; 
 
  b) être raisonnablement conçues de manière à régir tous les aspects 
des services du référentiel central reconnu qui se rapportent à la collecte et au maintien 
des données sur les dérivés et des autres renseignements sur les opérations réalisées; 
 
  c) ne pas être incompatibles avec la législation en valeurs mobilières. 
 
 2) Le référentiel central reconnu surveille en permanence la conformité à ses 
règles, à ses politiques et à ses procédures. 
 
 3) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, des politiques et des procédures écrites de sanction du non-respect de ses 
règles, politiques et procédures; 
 
 4) Le référentiel central met l’information suivante à la disposition du public 
sur son site Web: 
 
  a) les règles, politiques et procédures visées dans le présent article; 
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  b) ses procédures d’établissement ou de modification des règles, 
politiques et procédures. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 17. 
 
Dossiers des données déclarées 
 
18. 1) Le référentiel central reconnu établit des procédures de tenue de dossiers 
garantissant que les données sur les dérivés sont consignées de façon exacte et 
complète et en temps opportun. 
 
 2) Le référentiel central reconnu conserve en lieu sûr et sous une forme 
durable les dossiers des données sur les dérivés pendant la durée de l’opération et 
pendant une période de 7 ans suivant la date d’expiration ou de fin de celle-ci.  
 
 3) Pendant la période prévue au paragraphe 2, le référentiel central reconnu 
crée au moins une copie de chaque dossier des données sur les dérivés à conserver en 
vertu de ce paragraphe et la conserve en lieu sûr et sous une forme durable dans un 
endroit distinct du dossier original. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 18. 
 
Cadre de gestion globale des risques  
 
19. Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre et maintient un cadre écrit de 
gestion globale des risques visant notamment les risques d’entreprise, juridique et 
opérationnel. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 19. 
 
Risque économique générald’activité 
 
20. 1) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre et maintient des 
procédures, des systèmes et des contrôles adéquats pour relever, pour surveiller et 
pour gérer son risque économique d’activitégénéral. 
 
 2) Sans que soit limitée la portée générale du paragraphe 1, le référentiel 
central reconnu souscrit une assurance suffisante et détient suffisamment d’actifs 
liquides nets financés par capitaux propres pour couvrir ses pertes économiques 
générales éventuelles afin d’assurer la continuité de ses activités et services et 
d’assurer la reprise ou la cessation ordonnée des activités si ces pertes se réalisaient. 
 
 3) Pour l’application du paragraphe 2, le référentiel central reconnu détient 
des actifs liquides nets financés par capitaux propres représentant au moins 6 mois de 
charges opérationnelles courantes. 
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 4) Le référentiel central reconnu définit les scénarios qui pourraient 
empêcher la continuité de ses activités et de ses services essentiels et évalue 
l’efficacité d’une grande variété d’options de cessation ordonnée de ses activités. 
 
 5) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, des politiques et des procédures écrites raisonnablement conçues pour 
permettre la cessation ordonnée de ses activités selon les résultats de l’évaluation 
visée au paragraphe 4. 
 
 6)  Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, des politiques et des procédures écrites visant à ce que lui-même et ses 
ayants droit, notamment un successeur ou un administrateur de faillite, continuent de 
respecter le paragraphe 2 de l’article 6 et l’article 37 en cas de faillite, d’insolvabilité ou 
de cessation des activités.  
______________ 
A.M. 2013-21, a. 20. 
 
Obligations relatives aux systèmes et aux autres risques opérationnels 
 
21. 1) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des procédures, des systèmes et des contrôles adéquats pour relever toutes les 
sources plausibles de risque opérationnel, aussi bien internes qu’externes, notamment 
les risques liés à l’intégrité et à la sécurité des données, à la continuité des activités et à 
la gestion de la capacité et de la performance afin d’en atténuer l’incidence autant que 
possible. 
 
 2) Les procédures, les systèmes et les contrôles visés au paragraphe 1 sont 
approuvés par le conseil d’administration du référentiel central reconnu. 
 
 3) Sans que soit limitée la portée générale du paragraphe 1, le référentiel 
central reconnu a les obligations suivantes: 
 
  a) élaborer et maintenir les éléments suivants: 
 
   i) un système adéquat de contrôle interne de ses systèmes; 
 
   ii) des contrôles généraux adéquats en matière de technologie 
de l’information, notamment en ce qui concerne le fonctionnement des systèmes 
d’information, la sécurité et l’intégrité de l’information, la gestion du changement, la 
gestion des problèmes, le soutien du réseau et le soutien du logiciel d’exploitation; 
 
  b) conformément à la pratique commerciale prudente, prendre les 
mesures suivantes à une fréquence raisonnable et au moins une fois par année: 
 
   i) effectuer des estimations raisonnables de la capacité 
actuelle et future; 
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   ii) soumettre les systèmes à des simulations de crise pour 
déterminer la capacité de ces systèmes de traiter les opérations de manière exacte, 
rapide et efficiente; 
 
  c) aviser rapidement l’Autorité des pannes, défauts de 
fonctionnement, retards ou autres interruptions d’importance des systèmes, de même 
que de toute atteinte à la sécurité, à l’intégrité ou à la confidentialité des données, et 
fournir dès que possible un rapport d’incident qui comprend une analyse de la cause 
fondamentale de l’incident. 
 
 4) Sans que soit limitée la portée générale du paragraphe 1, le référentiel 
central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique des plans de continuité des 
activités, notamment des plans de reprise après sinistre raisonnablement conçus pour 
ce qui suit: 
 
  a) reprendre rapidement ses activités à la suite d’une interruption des 
activités; 
 
  b) permettre la récupération rapide des données, y compris les 
données sur les dérivés, en cas d’interruption des activités; 
 
  c) assurer l’exercice des fonctions d’autorité en cas d’urgence. 
 
 5) Le référentiel central reconnu met à l’essai ses plans de continuité des 
activités, notamment ses plans de reprise après sinistre, au moins une fois par année. 
 
 6) Le référentiel central reconnu engage chaque année une partie 
compétente pour effectuer un examen indépendant de chacun de ses systèmes servant 
à la collecte et au maintien des déclarations sur les dérivés et pour établir un rapport 
selon les normes d’audit établies afin de garantir sa conformité aux sous-paragraphes a 
et b du paragraphe 3 et aux paragraphes 4 et 5. 
 
 7) Le référentiel central reconnu présente le rapport établi conformément au 
paragraphe 6 aux destinataires suivants: 
 
  a) son conseil d’administration ou son comité d’audit, rapidement 
après l’établissement du rapport; 
 
  b) l’Autorité, au plus tard le 30e jour suivant la présentation du rapport 
au conseil d’administration ou au comité d’audit. 
 
 8) Le référentiel central reconnu met à la disposition du public sur son site 
Web la version définitive de toutes les prescriptions techniques relatives à l’interfaçage 
avec ses services ou à l’accès à ceux-ci:  
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  a) s’il n’est pas encore en activité, suffisamment de temps avant le 
début de son activité pour donner aux participants un délai raisonnable leur permettant 
de procéder à des essais et de modifier leurs systèmes; 
 
  b) s’il est déjà en activité, suffisamment de temps avant de mettre en 
œuvre une modification importante de ses prescriptions techniques pour donner aux 
participants un délai raisonnable leur permettant de procéder à des essais et de 
modifier leurs systèmes. 
 
 9) Le référentiel central reconnu permet l’accès à des installations d’essais 
relativement à l’interfaçage avec ses services et l’accès à ceux-ci dans les délais 
suivants: 
 
  a) s’il n’est pas encore en activité, suffisamment de temps avant le 
début de son activité pour donner aux participants un délai raisonnable leur permettant 
de procéder à des essais et de modifier leurs systèmes; 
 
  b) s’il est déjà en activité, suffisamment de temps avant de mettre en 
œuvre une modification importante de ses prescriptions techniques pour donner aux 
participants un délai raisonnable leur permettant de procéder à des essais et de 
modifier leurs systèmes. 
 
 10) Le référentiel central reconnu ne peut entrer en activité au Québec que s’il 
se conforme au sous-paragraphe a des paragraphes 8 et 9. 
 
 11) Le sous-paragraphe b des paragraphes 8 et 9 ne s’applique pas au 
référentiel central reconnu lorsque les conditions suivantes sont réunies:  
 
  a) le référentiel central reconnu doit apporter immédiatement la 
modification à ses prescriptions techniques afin de remédier à une panne, à un défaut 
de fonctionnement ou à un retard important touchant ses systèmes ou son matériel; 
 
  b) le référentiel central reconnu avise immédiatement l’Autorité de son 
intention d’apporter la modification à ses prescriptions techniques; 
 
  c) le référentiel central reconnu met à la disposition du public dès que 
possible sur son site Web les prescriptions techniques modifiées. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 21. 
 
Sécurité et confidentialité des données 
 
22. 1) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, des politiques et des procédures écrites raisonnablement conçues pour 
garantir la sécurité et la confidentialité des données sur les dérivés. 
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 2) Le référentiel central reconnu ne peut communiquer de données sur les 
dérivés à des fins commerciales ou d’affaires que dans les cas suivants:  
 
  a) la communication est conforme à l’article 39;  
 
  b) les contreparties à l’opération ont expressément consenti par écrit 
à ce qu’il les utilise ou les communique. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 22. 
 
Confirmation des données et de l’information 
 
23. 1) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, des politiques et des procédures écrites permettant d’obtenir de chaque 
contrepartie à une opération ou de chaque mandataire agissant en son nom la 
confirmation que les données sur les dérivés que le référentiel central reconnu reçoit 
d’une contrepartie déclarante ou d’une partie à laquelle cette dernière a délégué son 
obligation de déclaration en vertu du présent règlement sont exactes. 
 
 2) Malgré le paragraphe 1, le référentiel central reconnu n’est tenu de 
confirmer l’exactitude des données sur les dérivés qu’il reçoit qu’auprès des 
contreparties qui comptent parmi ses participants. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 23. 
 
Impartition 
 
24. Le référentiel central reconnu fait ce qui suit lorsqu’il impartit un service ou un 
système important à un fournisseur de services, notamment à un membre du même 
groupe ou à une personne qui a des liens avec lui: 
 
 a) il établit, met en œuvre, maintient et applique des règles, des politiques et 
des procédures écrites concernant la sélection d’un fournisseur à qui le service ou le 
système important peut être imparti ainsi que l’évaluation et l’approbation de la 
convention d’impartition; 
 
 b) il repère les conflits d’intérêts entre lui et le fournisseur à qui le service ou 
le système important est imparti et il établit, met en œuvre, maintient et applique des 
règles, des politiques et des procédures écrites conçues pour les réduire et les gérer; 
 
 c) il conclut avec le fournisseur de services un contrat écrit adapté à 
l’importance et à la nature de l’activité impartie et qui prévoit des procédures de 
résiliation adéquates; 
 
 d) il conserve l’accès aux dossiers du fournisseur de services relativement à 
l’activité impartie; 
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 e) il veille à ce que l’Autorité puisse accéder à l’ensemble des données, de 
l’information et des systèmes maintenus par le fournisseur de services pour le compte 
du référentiel central reconnu de la même manière qu’elle le pourrait en l’absence de 
convention d’impartition; 
 
 f) il veille à ce que toutes les personnes qui effectuent des audits ou des 
examens indépendants du référentiel central reconnu conformément au présent 
règlement puissent accéder de façon adéquate à l’ensemble des données, de 
l’information et des systèmes maintenus par le fournisseur de services pour le compte 
du référentiel central reconnu de la même manière qu’elles le pourraient en l’absence 
de convention d’impartition; 
 
 g) il prend les mesures appropriées pour s’assurer que le fournisseur à qui le 
service ou le système important est imparti établit, maintient et met à l’essai 
périodiquement un plan de continuité des activités approprié, notamment un plan de 
reprise après sinistre, conformément à l’article 21; 
 
 h) il prend les mesures appropriées pour veiller à ce que le fournisseur de 
services protège la sécurité et la confidentialité des données sur les dérivés et des 
renseignements confidentiels des utilisateurs, conformément à l’article 22; 
 
 i) il établit, met en œuvre, maintient et applique des règles, des politiques et 
des procédures écrites pour évaluer régulièrement la performance du fournisseur de 
services en vertu de la convention d’impartition. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 24. 
 
CHAPITRE 3 
DÉCLARATION DES DONNÉES 
 
Contrepartie déclarante 
 
25. 1)  Lorsqu’une opération avec une contrepartie locale est compensée par 
l’entremise d’une chambre de compensation déclarante, cette dernière est la 
contrepartie déclarante pour l’opération. 
 
 2)  Lorsqu’une opération avec une contrepartie locale n’est pas compensée 
par l’entremise d’une chambre de compensation déclarante, la contrepartie déclarante 
pour l’opération est l’une des entités suivantes: 
 
  a)  si seulement l’une des contreparties est une personne assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, cette personne; 
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  b)  si aucune des contreparties n’est une personne assujettie à cette 
obligation et que seulement l’une des contreparties est une institution financière 
canadienne, l’institution financière canadienne. 
 
 3)  Lorsque les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à une opération avec 
une contrepartie locale, la contrepartie déclarante pour l’opération est, si 
les 2 contreparties ont convenu par écrit au moment de l’opération que l’une d’elles 
s’engage à agir comme contrepartie déclarante aux fins de l’exécution de l’obligation de 
déclaration prévue par le présent règlement, la contrepartie déclarante désignée dans 
la convention. 
 
 4)  Lorsque les paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas à une opération avec 
une contrepartie locale, la contrepartie déclarante pour l’opération est chacune des 
contreparties locales. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 25; A.M. 2014-08, a. 2. 
 
Obligation de déclaration 
 
26. 1) La contrepartie déclarante à une opération avec une contrepartie locale 
déclare ou fait déclarer à un référentiel central reconnu les données à déclarer 
conformément au présent chapitre. 
 
 2) La contrepartie déclarante à l’égard d’une opération a la responsabilité de 
veiller à ce que toutes les obligations de déclaration relatives à cette opération soient 
respectées. 
 
 3) La contrepartie déclarante peut déléguer ses obligations de déclaration en 
vertu du présent règlement mais elle conserve la responsabilité de veiller à ce que les 
données sur les dérivés soient déclarées de façon exacte et en temps opportun 
conformément au présent règlement. 
 
 4) Malgré le paragraphe 1, si aucun référentiel central reconnu n’accepte les 
données à déclarer conformément au présent chapitre, la contrepartie déclarante les 
transmet électroniquement à l’Autorité. 
 
 5) La contrepartie déclarante remplit l’obligation de déclaration relativement 
à une opération à déclarer en vertu du paragraphe 1 lorsque les conditions suivantes 
sont réunies: 
 
  a) l’opération remplit l’une des conditions suivantes: 
 
   i) elle n’est déclarée que parce qu’une contrepartie à 
l’opération est une contrepartie locale en vertu du paragraphe b ou c de la définition de 
«contrepartie locale»; 
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   ii) elle est effectuée entre les parties suivantes: 
 
    A) une contrepartie locale qui n’est ni une chambre de 
compensation déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ni une institution financière canadienne; 
 
    B) un membre du même groupe que la contrepartie 
locale qui n’est ni une chambre de compensation déclarante ni une personne assujettie 
à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ni une institution financière 
canadienne, qui est constitué en vertu des lois d’un territoire étranger et dont le siège 
ou l’établissement principal n’est pas situé au Canada;l’opération n’est déclarée que 
parce qu’une contrepartie à l’opération est une contrepartie locale en vertu du 
paragraphe b ou c de la définition de «contrepartie locale»; 
 
  b) l’opération est déclarée à un référentiel central reconnu en vertu 
des lois suivantes, selon le cas: 
 
   i) la législation en valeurs mobilières d’une province 
canadienne autre que le Québec; 
 
   ii) les lois d’un territoire étranger figurant sur la liste établie par 
l’Autorité; 
 
  c) la contrepartie déclarante demande au référentiel central reconnu 
visé au sous-paragraphe b de donner à l’Autorité accès aux données sur les dérivés 
qu’elle est tenue de déclarer conformément au présent règlement et fait de son mieux 
pour y donner accès à l’Autorité. 
 
 6) la contrepartie déclarante a les obligations suivantes à l’égard de toutes 
les données sur les dérivés déclarées relativement à une opération:  
 
  a) veiller à ce qu’elles soient déclarées au même référentiel central 
reconnu et à l’Autorité, si la déclaration lui a été faite conformément au 
paragraphe 4;veiller à ce qu’elles soient déclarées au référentiel central reconnu qui a 
reçu la déclaration initiale ou à l’Autorité, si la déclaration initiale lui a été faite 
conformément au paragraphe 4; 
 
  b) veiller à ce qu’elles soient exactes et ne contiennent aucune 
information fausse ou trompeuse. 
 
 7)  La contrepartie déclarante signale toute erreur ou omission dans les 
données sur les dérivés dès qu’il est technologiquement possible de le faire, mais en 
aucun cas après la fin du jour ouvrable suivant le jour de la découverte de l’erreur ou de 
l’omission. 
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 8)  La contrepartie locale qui n’est pas la contrepartie déclarante avise cette 
dernière de toute erreur ou omission dans les données sur les dérivés relatives à 
l’opération à laquelle elle est contrepartie dès qu’il est technologiquement possible de le 
faire, mais en aucun cas après la fin du jour ouvrable suivant le jour de la découverte de 
l’erreur ou de l’omission. 
 
 9)  La contrepartie déclarantechambre de compensation déclarante à une 
opération déclare les données sur les dérivés au référentiel central reconnu que la 
contrepartie locale à l’opération désigne, à l’exclusion de tout autre, sauf si la 
contrepartie locale y consent, lorsque les conditions suivantes sont réunies: 
 
  a) la contrepartie déclarante est la chambre de compensation 
reconnue ou dispenséeune chambre de compensation déclarante; 
 
  b) la contrepartie locale n’est pas une chambre de compensation 
reconnue ou dispenséedéclarante et a désigné un référentiel central reconnu auquel 
déclarer les données sur les dérivés relatives à l’opération. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 26; N.I. 2014-01-01, A.M. 2014-08, a. 3. 
 
Identifiants – dispositions générales  
 
27. La contrepartie déclarante inclut les éléments suivants dans chaque déclaration 
prévue par le présent chapitre: 
 
 a) l’identifiant de chaque contrepartie tel qu’il est prévu à l’article 28;  
 
 b) l’identifiant unique d’opération tel qu’il est prévu à l’article 29; 
 
 c) l’identifiant unique de produit tel qu’il est prévu à l’article 30. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 27. 
 
Identifiants pour les entités juridiques 
 
28. 1) Le référentiel central reconnu identifie chaque contrepartie à une 
opération à déclarer en vertu du présent règlement par un identifiant unique pour les 
entités juridiques dans l’ensemble des dossiers et déclarations prévus par le présent 
règlement.  
 
 2) Les dispositions suivantes s’appliquent aux identifiants pour les entités 
juridiques: 
 
  a) l’identifiant pour les entités juridiques est un code d’identification 
unique attribué à une contrepartie conformément aux normes établies par le Système 
d’identifiant international pour les entités juridiques; 
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  b) la contrepartie locale respecte les exigences applicables établies 
par le Système d’identifiant international pour les entités juridiques. 
 
 3) Malgré le paragraphe 2, si le Système d’identifiant international pour les 
entités juridiques n’est pas disponible pour une contrepartie à une opération lorsque 
naît l’obligation de déclaration prévue par le présent règlement, les dispositions 
suivantes s’appliquent:  
 
  a) chaque contrepartie à l’opération obtient un identifiant de 
remplacement pour les entités juridiques qui respecte les normes établies 
le 8 mars 2013 par le Comité de surveillance réglementaire du Système d’identifiant 
international pour les entités juridiques et relatives aux identifiants préalables pour les 
entités juridiques; 
 
  b) la contrepartie locale utilise l’identifiant de remplacement jusqu’à ce 
qu’un identifiant pour les entités juridiques lui soit attribué conformément aux normes 
établies par le Système d’identifiant international pour les entités juridiques en vertu du 
sous-paragraphe a du paragraphe 2; 
 
  c) après l’attribution, au détenteur d’un identifiant de remplacement, 
d’un identifiant pour les entités juridiques conformément aux normes établies par le 
Système d’identifiant international pour les entités juridiques en vertu du sous-
paragraphe a du paragraphe 2, la contrepartie locale veille à n’être identifiée que par 
l’identifiant qu’on lui a attribué dans toutes les données sur les dérivés déclarées en 
application du présent règlement relativement aux opérations auxquelles elle est une 
contrepartie. 
 
 4) Si une contrepartie à une opération n’est pas admissible à l’attribution 
d’un identifiant pour les entités juridiques conformément au Système d’identifiant 
international pour les entités juridiques, la contrepartie déclarante l’identifie au moyen 
d’un autre identifiant. 
 
 5) Malgré le paragraphe 1, si le paragraphe 4 s’applique, le référentiel 
central reconnu identifie la contrepartie au moyen de l’autre identifiant fourni par la 
contrepartie déclarante. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 28. 
 
28.1. Chaque contrepartie locale à une opération à déclarer en vertu du présent du 
règlement obtient, si elle y est admissible, un identifiant pour les entités juridiques qui lui 
est attribué conformément aux normes établies par le Système d’identifiant international 
pour les entités juridiques. 
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Identifiants uniques d’opération 
 
29. 1) Le référentiel central reconnu identifie chaque opération à déclarer en 
vertu du présent règlement par un identifiant unique d’opération dans l’ensemble des 
dossiers et déclarations prévus par le présent règlement. 
 
 2) Le référentiel central reconnu attribue à l’opération un identifiant unique 
d’opération selon sa propre méthode ou en intégrant un identifiant unique d’opération 
attribué antérieurement à l’opération. 
 
 3) Le référentiel central reconnu attribue à une opération un seul identifiant 
unique d’opération. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 29. 
 
Identifiants uniques de produit 
 
30. 1) Pour l’application du présent article, l’identifiant unique de produit s’entend 
d’un code qui identifie chaque dérivé et est attribué conformément aux normes 
internationales ou sectorielles. 
 
 2) La contrepartie déclarante identifie chaque opération à déclarer en vertu 
du présent règlement par un identifiant unique de produit dans l’ensemble des dossiers 
et déclarations prévus par le présent règlement. 
 
 3) La contrepartie déclarante attribue à un dérivé un seul identifiant unique 
de produit. 
 
 4) Si aucune norme internationale ou sectorielle pour les identifiants uniques 
de produit ne s’applique à un dérivé donné lorsque naît l’obligation de déclaration à un 
référentiel central reconnu prévue par le présent règlement, la contrepartie déclarante 
attribue à l’opération un identifiant unique de produit selon sa propre méthode.  
______________ 
A.M. 2013-21, a. 30. 
 
Données à communiquer à l’exécution 
 
31. 1) Dès l’exécution d’une opération à déclarer conformément au présent 
règlement, la contrepartie déclarante déclare à un référentiel central reconnu les 
données à communiquer à l’exécution de cette opération. 
 
 2) La contrepartie déclarante à une opération déclare en temps réel les 
données à communiquer à l’exécution. 
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 3) La contrepartie déclarante qui ne peut technologiquement pas déclarer en 
temps réel les données à communiquer à l’exécution les déclare dès qu’il est 
technologiquement possible de le faire et au plus tard à la fin du jour ouvrable suivant. 
 
 4) (paragraphe abrogé). 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 31; A.M. 2014-08, a. 4. 
 
Données sur les événements du cycle de vie  
 
32. 1) Pour chaque opération à déclarer conformément au présent règlement, la 
contrepartie déclarante déclare à un référentiel central reconnu toutes les données sur 
les événements du cycle de vie avant la fin du jour ouvrable où ils se sont produits. 
 
 2) La contrepartie déclarante qui ne peut technologiquement pas déclarer les 
données sur les événements du cycle de vie avant la fin du jour ouvrable où ils se sont 
produits les déclare au plus tard à la fin du jour ouvrable suivant. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 32. 
 
Données de valorisation 
 
33. 1) Les données de valorisation de toute opération à déclarer conformément 
au présent règlement sont déclarées au référentiel central reconnu selon les normes de 
valorisation reconnues et dans les délais suivants:  
 
  a) quotidiennement, à l’aide des données pertinentes de clôture du 
marché du jour ouvrable précédent, par la contrepartie déclarante qui est une chambre 
de compensation déclarante, une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre 
de courtier prévue par la Loi ou une institution financière canadienne;quotidiennement, 
à l’aide des données pertinentes de clôture du marché du jour ouvrable précédent, par 
la contrepartie déclarante qui est courtier ou chambre de compensation reconnue ou 
dispensée; 
 
  b) trimestriellement, en date du dernier jour de chaque trimestre civil, 
par la contrepartie déclarante qui n’est ni une chambre de compensation déclarante ni 
une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ni 
une institution financière canadienne.trimestriellement, en date du dernier jour de 
chaque trimestre civil, par la contrepartie déclarante qui n’est ni courtier ni chambre de 
compensation reconnue ou dispensée. 
 
 2) Les données de valorisation à déclarer conformément au sous-
paragraphe b du paragraphe 1 sont déclarées au référentiel central reconnu au plus 
tard dans les 30 jours suivant la fin du trimestre civil. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 33. 
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Opérations préexistantes  
 
34. 1)  Malgré l’article 31 et sous réserve du paragraphe 4 de l’article 42, la 
contrepartie déclarante ne déclare que les données à communiquer à l’exécution visées 
dans la colonne de l’Annexe A intitulée «Information requise pour les opérations 
préexistantes» au plus tard le 30 avril 2015 si les conditions suivantes sont réunies: 
 
  a) la contrepartie déclarante est une chambre de compensation 
déclarante, une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue 
par la Loi ou une institution financière canadienne; 
 
  b)  l’opération a été conclue avant le 31 octobre 2014;  
 
  c)  des obligations contractuelles s’appliquaient relativement à 
l’opération le 31 octobre 2014. 
 
 1.1)  Malgré l’article 31 et sous réserve du paragraphe 5 de l’article 42, la 
contrepartie déclarante ne déclare que les données à communiquer à l’exécution visées 
dans la colonne de l’Annexe A intitulée «Information requise pour les opérations 
préexistantes» au plus tard le 31 décembre 2015 si les conditions suivantes sont 
réunies: 
 
  a)  la contrepartie déclarante n’est ni une chambre de compensation 
déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier 
prévue par la Loi ni une institution financière canadienne; 
 
  b)  l’opération a été conclue avant le 30 juin 2015; 
 
  c)  des obligations contractuelles s’appliquaient relativement à 
l’opération le 30 juin 2015. 
 
 2)  Malgré l’article 32, la contrepartie déclarante ne déclare les données sur 
les événements du cycle de vie conformément à cet article qu’après la déclaration des 
données à communiquer à l’exécution visées au paragraphe 1 ou 1.1 relativement à 
une opération visée à ce paragraphe. 
 
 3)  Malgré l’article 33, la contrepartie déclarante ne déclare les données de 
valorisation conformément à cet article qu’après la déclaration des données à 
communiquer à l’exécution visées au paragraphe 1 ou 1.1 relativement à une opération 
visée à ce paragraphe. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 34; N.I. 2014-04-01; A.M. 2014-08, a. 5. 
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Délai de déclaration des données à un autre référentiel central reconnu  
 
35. Malgré les délais de déclaration prévus aux articles 31 à 34, dans le cas où le 
référentiel central reconnu cesse son activité ou cesse d’accepter les données sur les 
dérivés relatives à une certaine catégorie d’actifs, la contrepartie déclarante peut 
remplir ses obligations de déclaration en vertu du présent règlement en déclarant les 
données sur les dérivés à un autre référentiel central reconnu ou, à défaut de référentiel 
central reconnu, à l’Autorité dans un délai raisonnable. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 35. 
 
Dossiers des données déclarées 
 
36. 1) La contrepartie déclarante conserve des dossiers sur les opérations 
pendant tout le cycle de vie de chaque opération et pendant une période de 7 ans 
suivant la date d’expiration ou de fin de l’opération.  
 
 2) La contrepartie déclarante conserve les dossiers visés au paragraphe 1 
en lieu sûr et sous une forme durable. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 36. 
 
CHAPITRE 4 
DIFFUSION DES DONNÉES ET ACCÈS AUX DONNÉES 
 
Données mises à la disposition des organismes de réglementation 
 
37. 1) Le référentiel central reconnu fait ce qui suit, sans frais:  
 
  a) il fournit à l’Autorité un accès électronique direct, continue et rapide 
aux données qu’il a en sa possession et qui sont nécessaires à l’Autorité pour réaliser 
son mandat; 
 
  b) il crée des données globales à partir de celles qu’il a en sa 
possession et les met à la disposition de l’Autorité selon ce qui est nécessaire pour que 
l’Autorité puisse remplir son mandat; 
 
  c) il indique à l’Autorité la manière dont les données sur les dérivés 
fournies conformément au sous-paragraphe c ont été regroupées. 
 
 2) Le référentiel central reconnu respecte les normes internationalement 
reconnues qui sont applicables aux référentiels centraux en matière d’accès des 
organismes de réglementation. 
 

Règlement 91-507  PAGE 27 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 219

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 3) La contrepartie déclarante fait de son mieux pour donner à l’Autorité 
accès à toutes les données sur les dérivés qu’elle est tenue de déclarer conformément 
au présent règlement, y compris en demandant à tout référentiel central d’y donner 
accès à l’Autorité. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 37. 
 
Données mises à la disposition des contreparties 
 
38. 1) Le référentiel central reconnu fournit en temps opportun aux contreparties 
à une opération l’accès aux données sur tous les dérivés pertinents à toutes les 
données pertinentes sur les dérivés qui lui ont été communiquées. 
 
 2) Le référentiel central reconnu se dote de procédures adéquates de 
vérification et d’autorisation pour encadrer l’accès fourni en application du paragraphe 1 
aux contreparties non déclarantes et aux parties qui agissent en leur nom. 
 
 3) Chaque contrepartie à une opération est réputée consentir à la publication 
de toutes les données sur les dérivés qu’il est obligatoire de déclarer ou de 
communiquer en vertu du présent règlement.  
 
 4) Le paragraphe 3 s’applique malgré toute convention à l’effet contraire 
intervenue entre les contreparties à une opération. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 38. 
 
Données mises à la disposition du public 
 
39. 1) Le référentiel central reconnu crée périodiquement des données globales 
sur les positions ouvertes, le volume, le nombre et, s’il y a lieu, le prix relativement aux 
opérations qui lui sont déclarées conformément au présent règlement et met ces 
données à la disposition du public sans frais. 
 
 2) Les données globales périodiques mises à la disposition du public 
conformément au paragraphe 1 sont complétées au moins par des ventilations, s’il y a 
lieu, en fonction de la monnaie de libellé, du territoire de l’entité ou de l’actif de 
référence, de la catégorie d’actifs, du type de contrat, de la date d’échéance et du fait 
que l’opération est compensée ou non. 
 
 3)  Le référentiel central reconnu met à la disposition du public, sans frais, 
des rapports sur les données relativement à chaque opération déclarée en vertu du 
présent règlement conformément aux dispositions de l’Annexe C. (vig : 2014-12-21)
 Le référentiel central reconnu met à la disposition du public, sans frais, des 
rapports sur les données figurant dans la colonne intitulée «Information requise pour 
diffusion publique» de l’Annexe A relativement à chaque opération déclarée en vertu du 
présent règlement dans les délais suivants: 
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  a) au plus tard à la fin du jour suivant la réception des données de la 
contrepartie déclarante, si l’une des contreparties est courtier; 
 
  b) au plus tard à la fin du deuxième jour suivant la réception des 
données de la contrepartie déclarante dans tous les autres cas. 
 
 4) Le référentiel central reconnu qui communique les rapports visés au 
paragraphe 3 ne doit pas divulguer l’identité des contreparties à l’opération. 
 
 5) Le référentiel central reconnu fait en sorte que les données qui doivent 
être mises à la disposition du public en vertu du présent article soient accessibles au 
public sous une forme utilisable sur un site Web ou au moyen d’une autre technologie 
ou d’un autre support. 
 
 6) Malgré les paragraphes 1 à 5, le référentiel central reconnu n’est pas tenu 
de rendre publiques les données sur les dérivés relatives aux opérations intervenues 
entre des personnes morales du même groupe. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 39. 
 
CHAPITRE 5 
EXCLUSIONS 
 
Exclusion de minimis 
 
40. Malgré tout autre article du présent règlement, la contrepartie locale n’est pas 
obligée de déclarer les données sur les dérivés relativement à une opération si les 
conditions suivantes sont réunies: 
 
  a) l’opération se rapporte à un dérivé dont la catégorie d’actifs est une 
marchandise autre que des liquidités ou une monnaie; 
 
  b) la contrepartie locale n’est ni une chambre de compensation 
déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier 
prévue par la Loi ni une institution financière canadienne;la contrepartie locale n’est pas 
courtier; 
 
  c) au moment de l’opération, sans compensation, la valeur notionnelle 
globale de toutes ses opérations en cours, y compris la valeur notionnelle de 
l’opération, est inférieure à 500 000 $. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 40. 
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Opérations entre personnes du même groupe 
 
40.1. Malgré tout autre article du présent règlement, la contrepartie locale n’est pas 
obligée de déclarer les données sur les dérivés relativement à une opération si les 
conditions suivantes sont réunies: 
 
 a) l’opération est intervenue entre des personnes du même groupe; 
 
 b) aucune des contreparties à l’opération n’est une chambre de 
compensation déclarante, une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ou une institution financière canadienne; 
 
 c) chaque contrepartie à l’opération est une contrepartie locale en vertu de la 
législation en valeurs mobilières d’un territoire du Canada. 
 
Non-application 
 
41. Les contreparties suivantes sont exclues de l’application du présent règlement: 
 
 a)  le gouvernement du Québec; 
 
 b) un organisme visé au paragraphe 2° de l’article 77 de la Loi sur 
l’administration financière (chapitre A-6.001); 
 
 c) une municipalité, une communauté métropolitaine, une commission 
scolaire ou le Comité de gestion de la taxe scolaire de l'île de Montréal; 
 
 d) une société de transport constituée en vertu d'une loi du Québec; 
 
 e) un établissement public ou un conseil régional au sens de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris (chapitre S-5), un 
établissement public ou une agence de la santé et des services sociaux visée par la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2); 
 
 f) une université québécoise; 
 
 g) un collège d'enseignement général et professionnel; 
 
 h) une régie intermunicipale. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 41. 
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CHAPITRE 6 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Dispositions transitoires et finales 
 
42. 1)  Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre 2013, à l’exception 
des chapitres 3 et 5, qui entrent en vigueur le 31 octobre 2014. 
 
 2)  Malgré le paragraphe 1, le paragraphe 3 de l’article 39 ne s’applique pas 
avant le 30 avril 2015. 
 
 3)  La contrepartie déclarante qui n’est ni une chambre de compensation 
déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier 
prévue par la Loi ni une institution financière canadienne n’est pas tenue de faire de 
déclaration en vertu du chapitre 3 avant le 30 juin 2015. 
 
 4)  Le chapitre 3 ne s’applique pas à une opération conclue avant 
le 31 octobre 2014 qui expire ou prend fin au plus tard le 30 avril 2015 si la contrepartie 
déclarante est une chambre de compensation déclarante, une personne assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ou une institution financière 
canadienne. 
 
 5)  Le chapitre 3 ne s’applique pas à une opération conclue avant 
le 30 juin 2015 qui expire ou prend fin au plus tard le 31 décembre 2015 si la 
contrepartie déclarante n’est ni une chambre de compensation déclarante ni une 
personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ni une 
institution financière canadienne. 
______________ 
A.M. 2013-21, a. 42; N.I. 2014-02-01; A.M. 2014-08, a. 6. 
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ANNEXE A 
CHAMPS DE DONNÉES MINIMALES À DÉCLARER AU RÉFÉRENTIEL CENTRAL RECONNU 
 
 
Instructions 
 

La contrepartie déclarante est tenue de remplir tous les champs, sauf ceux qui ne sont pas pertinents. 
Champ de données Description Information requise 

pour diffusion 
publique 

Information requise 
pour les opérations 

préexistantes 
Identifiant d’opération L’identifiant unique d’opération attribué par le référentiel 

central reconnu ou l’identifiant indiqué par les deux 
contreparties, la plateforme d’exécution électronique ou la 
chambre de compensation. 

N O 

Type d’accord-cadre  Le type d’accord-cadre qui a été utilisé pour l’opération 
déclarée, le cas échéant. 

N N 

Version de l’accord-cadre La date de la version de l’accord-cadre (par ex. 2002, 2006) N N 
Compensé  Indique si l’opération a été compensée ou non par une 

chambre de compensation. 
O O 

Intention de compenser Indiquer si l’opération sera compensée par une chambre de 
compensation. 

N N 

Chambre de compensation  Le LEI de la chambre de compensation où l’opération est ou 
sera compensée. 

N O 

Membre compensateur Le LEI du membre compensateur, si la chambre de 
compensation n’est pas une contrepartie.  

N N 

Dispense de l’obligation de 
compensation 

Indique si une ou plusieurs des contreparties à l’opération 
sont dispensées de l’obligation de compensation. 

O N 

Courtier/intermédiaire 
compensateur 

Le LEI du courtier qui agit comme intermédiaire de la 
contrepartie déclarante sans devenir une contrepartie. 

N N 

Identifiant de la plateforme 
de négociation électronique  

Le LEI de la plateforme de négociation électronique sur 
laquelle a été exécutée l’opération.  

O  
(seule l’indication O ou 

N sera diffusée 
publiquement) 

O 

Opérations entre entités 
personnes du même groupe 

Indique si l’opération est exécutée entre deux entités 
personnes du même groupe. (Ce champ n’est obligatoire 
qu’à compter du 30 avril 2015.) 

N N 

32 
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Champ de données Description Information requise 
pour diffusion 

publique 

Information requise 
pour les opérations 

préexistantes 
Garantie Indique si l’opération est garantie. 

 
Valeurs à indiquer dans les champs : 
• Entièrement (marge initiale et de variation que les 

deux parties doivent déposer), 
• Partiellement (marge de variation que les deux 

parties doivent seulement déposer), 
• Sens unique (une partie devra déposer une forme de 

garantie), 
• Non garantie. 

O N 

Identifiant de la contrepartie 
déclarante  

Le LEI de la contrepartie déclarante ou, dans le cas d’une 
contrepartie qui n’est pas admissible à l’attribution d’un LEI, 
un autre identifiant.Le LEI de la contrepartie déclarante ou, 
dans le cas d’une personne physique, son code client.  

N O 

Identifiant de la contrepartie 
non déclarante 

Le LEI de la contrepartie non déclarante ou, dans le cas 
d’une contrepartie qui n’est pas admissible à l’attribution 
d’un LEI, un autre identifiant.Le LEI de la contrepartie non 
déclarante ou, dans le cas d’une personne physique, son 
code client. 

N O 

Côté de la contrepartie Indique si la contrepartie déclarante était l’acheteur ou le 
vendeur. Dans le cas des swaps, à l’exception des swaps 
sur défaillance de crédit, l’acheteur représente le payeur de 
la branche 1 et le vendeur, le payeur de la branche 2. 

N O 

Identifiant du mandataire 
déclarant l’opération 

Le LEI du mandataire déclarant l’opération si la contrepartie 
déclarante a délégué la déclaration.  

N N 

Territoire de la contrepartie 
déclarante 

Si la contrepartie déclarante est une contrepartie locale en 
vertu des règlements sur la déclaration des données sur les 
dérivés d’au moins une province du Canada, indiquer tous 
les territoires dans lesquels elle est une contrepartie locale.  

N N 

Territoire de la contrepartie 
non déclarante  

Si la contrepartie non déclarante est une contrepartie locale 
en vertu des règlements sur la déclaration des données sur 
les dérivés d’au moins une province du Canada, indiquer 
tous les territoires dans lesquels elle est une contrepartie 
locale. 

N N 
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Champ de données Description Information requise 
pour diffusion 

publique 

Information requise 
pour les opérations 

préexistantes 
A. Données communes • Ces champs doivent être déclarés pour toutes les opérations sur dérivés même si l’information peut être 

saisie dans les champs se rapportant aux actifs, ci-dessous.  
• Les champs n’ont pas à être déclarés si l’identifiant unique de produit en fournit une description adéquate.  

Identifiant unique de produit Le code d’identification unique de produit établi en fonction 
de sa taxonomie. 

O N 

Type d’opérationde contrat 
ou d’instrument 

Le nom du type d’opération de contrat ou d’instrument (par 
ex. swap, swaption, contrat à terme de gré à gré, option, 
swap de base, swap sur indice, swap sur panier, autre). 

O O 

Identifiant 1 de l’actif sous-
jacent 

L’identifiant unique de l’actif auquel l’opération renvoie. O O 

Identifiant 2 de l’actif sous-
jacent 

L’identifiant unique du deuxième actif auquel l’opération 
renvoie, s’il y en a plus d’un. S’il y a plus de deux actifs 
indiqués dans l’opération, indiquer les identifiants uniques 
des actifs sous-jacents additionnels. 

O O 

Catégorie d’actifs Les principales catégories d’actifs du produit (par ex. taux 
d’intérêt, crédit, marchandises, change, capitaux propres). 

O N 

Date de prise d’effet ou de 
commencement 

La date à laquelle l’opération prend effet ou commence. O O 

Date d’échéance, 
d’expiration ou de fin  

La date d’expiration de l’opération. O O 

Fréquence ou dates de 
paiement 

La fréquence ou les dates auxquelles l’opération prévoit des 
paiements (p. ex. trimestriellement, mensuellement). 

O O 

Fréquence ou dates de 
révision 

La fréquence ou les dates de révision du prix (par ex. 
trimestriellement, semestriellement, annuellement). 

O O 

Compte de jours convenu Le facteur utilisé pour calculer les paiements (p. ex. 30/360, 
réel/360). 

O O 

Type de livraison Indique si l’opération est réglée par livraison physique ou en 
espèces. 

N O 

Prix 1 Notamment le prix, le rendement, l’écart, le coupon du 
produit dérivé. Le prix ou le taux ne devrait pas inclure de 
primes telles que les commissions, les primes de garantie, 
les intérêts courus. 

O O 

Prix 2 Notamment le prix, le rendement, l’écart, le coupon du 
produit dérivé. Le prix ou le taux ne devrait pas inclure de 
primes telles que les commissions, les primes de garantie, 
les intérêts courus. 

O O 
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Champ de données Description Information requise 
pour diffusion 

publique 

Information requise 
pour les opérations 

préexistantes 
Notation du prix de type 1 La manière dont le prix est exprimé (p. ex. pourcentage, 

points de base). 
O O 

Notation du prix de type 2 La manière dont le prix est exprimé (p. ex. pourcentage, 
points de base). 

O O 

Multiplicateur Le nombre d’unités de l’entité de référence que représente 
une unité de l’opération. 

N N 

Montant notionnel de la 
branche 1 

Le ou les montants notionnels totaux de la branche 1 de 
l’opération. 

O O 

Montant notionnel de la 
branche 2 

Le ou les montants notionnels totaux de la branche 2 de 
l’opération. 

O O 

Monnaie de la branche 1  La ou les monnaies de la branche 1.  O O 
Monnaie de la branche 2 La ou les monnaies de la branche 2. O O 
Monnaie de règlement  La monnaie ayant servi à calculer le montant du règlement 

en espèces.  
O O 

Frais initiaux Le cas échéant, le montant des frais initiaux. N N 
Monnaie ou monnaies des 
frais initiaux 

La monnaie dans laquelle le paiement des frais initiaux est 
fait par une contrepartie à l’autre.  

N N 

Option incorporée Indique s’il s’agit d’une option incorporée. O N 
B. Information 
supplémentaire sur l’actif 

Ces champs supplémentaires doivent être déclarés pour les opérations sur les types de dérivés ci-dessous, même 
si l’information est saisie dans les champs se rapportant aux données communes, ci-dessus. 

i) Dérivés sur taux 
d’intérêt 

   

Taux fixe de la branche 1 Le taux utilisé pour calculer le montant du paiement pour la 
branche 1 de l’opération. 

N O 

Taux fixe de la branche 2 Le taux utilisé pour calculer le montant du paiement pour la 
branche 2 de l’opération. 

N O 

Taux variable de la 
branche 1 

Le taux variable utilisé pour calculer le montant du paiement 
pour la branche 1 de l’opération. 

N O 

Taux variable de la 
branche 2 

Le taux variable utilisé pour calculer le montant du paiement 
pour la branche 2 de l’opération. 

N O 

Compte de jours convenu 
pour le taux fixe 

Le facteur utilisé pour calculer les paiements du payeur du 
taux fixe (par ex. 30/360, réel/360). 

N O 

Fréquence ou dates de 
paiement – Branche fixe 

La fréquence ou les dates des paiements relatifs à la 
branche fixe de l’opération (par ex. trimestriels, semestriels, 
annuels). 

N O 
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Champ de données Description Information requise 
pour diffusion 

publique 

Information requise 
pour les opérations 

préexistantes 
Fréquence ou dates de 
paiement – Branche variable 

La fréquence ou les dates des paiements relatifs à la 
branche variable de l’opération (par ex. trimestriels, 
semestriels, annuels). 

N O 

Fréquence ou dates de 
révision du taux variable 

La fréquence ou les dates de révision de la branche variable 
(par ex. trimestrielle, semestrielle, annuelle). 

N O 

ii) Dérivés de change    
Taux de change  Le(s) taux de change des monnaies prévu(s) par le contrat. N O 
iii) Dérivés sur 
marchandises  

   

Sous-catégorie d’actifs Information précise servant à identifier le type de dérivés sur 
marchandises (par ex. agriculture, électricité, pétrole, gaz 
naturel, fret, métaux, indice, environnement, exotique). 

O O 

Quantité La quantité totale dans l’unité de mesure d’une marchandise 
sous-jacente. 

O O 

Unité de mesure L’unité de mesure de la quantité de chaque côté de 
l’opération (par ex. baril ou boisseau). 

O O 

Qualité La qualité du produit livré (par ex. la qualité du pétrole). N O 
Lieu de livraison Le lieu de livraison. N N 
Type de charge Dans le cas de l’électricité, le type de charge pour la 

livraison. 
N O 

Jours de transmission Dans le cas de l’électricité, les jours de livraison de la 
semaine. 

N O 

Durée de la transmission Dans le cas de l’électricité, les heures de début et de fin de 
la transmission. 

N O 

C. Options  Ces champs supplémentaires doivent être déclarés pour les opérations sur options ci-dessous, même si 
l’information est saisie dans les champs se rapportant aux données communes, ci-dessus. 

Date d’exercice de l’option La ou les dates auxquelles l’option peut être exercée. O O 
Prime de l’option La prime fixe payée par l’acheteur au vendeur. O O 
Prix d’exercice (plafond/ 
plancher) 

Le prix d’exercice de l’option. O O 

Style d’option  Indique si l’option peut être exercée à date fixe ou à tout 
moment pendant la durée de l’opération (par ex. américaine, 
européenne, bermudienne ou asiatique). 

O O 

Type d’option  Option de vente ou option d’achat. O O 
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Champ de données Description Information requise 
pour diffusion 

publique 

Information requise 
pour les opérations 

préexistantes 
D. Information sur les 
événements 

   

Mesure Le type d’événement survenu à l’égard de l’opération (par 
ex. nouvelle opération, modification ou annulation d’une 
opération existante) 

O N 

Horodatage de l’exécution L’heure et la date de l’exécution ou de la novation de 
l’opération, exprimées en temps universel coordonné (UTC). 

O O 
(si disponible) 

Événements postérieurs à 
l’opération 

Indique si l’opération résulte d’un service postérieur (p. ex. 
compression ou rapprochement) ou d’un événement du 
cycle de vie (p. ex. novation ou modification). 

N N 

Date de 
déclarationHorodatage de la 
déclaration 

L’heure et la date de soumission de l’opération au référentiel 
central, exprimées en UTC. 

N N 

E. Données de valorisation Ces champs supplémentaires doivent être déclarés en continu pour toutes les opérations sur dérivés déclarées, y 
compris les opérations préexistantes déclarées.  

Valeur de l’opération 
calculée par la contrepartie 
déclarante 

La valorisation de l’opération à la valeur du marché ou selon 
un modèle. 

N N 

Monnaie de la valorisation Indiquer la monnaie dans laquelle a été déclarée la valeur 
de l’opération. 

N N 

Date de valorisation La date de la dernière valorisation à la valeur du marché ou 
selon un modèle. 

N N 

F. Autres détails Lorsque les modalités de l’opération ne peuvent être 
déclarées de façon efficace dans les champs obligatoires ci-
dessus, fournir les renseignements supplémentaires 
nécessaires, le cas échéant. 

N O 

______________ 
A.M. 2013-21, Ann. A; N.I. 2014-03-01; A.M. 2014-08, a. 7. 
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ANNEXE B  (ABROGÉE) 
______________ 
A.M. 2013-21, Ann. B; A.M. 2014-08, a. 8. 
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ANNEXE C OBLIGATIONS DU RÉFÉRENTIEL CENTRAL RECONNU EN 
MATIÈRE DE DIFFUSION PUBLIQUE DES DONNÉES SUR LES DÉRIVÉS 
 
Instructions 
 
1.  Le référentiel central reconnu diffuse dans le public, sans frais, les données du 
Tableau 1 relatives à chaque catégorie d’actifs et identifiant de l’actif sous-jacent 
indiqué dans le Tableau 2 dans les cas suivants : 
  

a) une opération déclarée au référentiel central reconnu en vertu du présent 
règlement; 

  
b) un événement du cycle de vie qui modifie le prix d’un dérivé existant 

déclaré au référentiel central reconnu en vertu du présent règlement; 
 
c) l’annulation ou la correction de données déjà diffusées relativement à une 

opération ou à un événement du cycle de vie visé au paragraphe a ou b.  
 
Tableau 1 

Champ de données Description 

Compensé  
Indique si l’opération a été compensée ou non par une 
chambre de compensation.  
 

Identifiant de la plateforme 
de négociation électronique 

Indique si l’opération a été exécutée sur une plateforme de 
négociation électronique ou non.  
 

Garantie 

Indique si l’opération est garantie. 
 
Valeurs à indiquer dans les champs : 
- Entièrement (marge initiale et de variation que 
les 2 parties doivent déposer),  
- Partiellement (marge de variation que les 2 parties 
doivent seulement déposer),  
- Sens unique (une partie devra déposer une forme de 
garantie),  
- Non garantie. 

Identifiant unique de produit  Le code d’identification unique de produit établi en fonction 
de sa taxonomie. 

Type de contrat ou 
d’instrument 

Le nom du type de contrat ou d’instrument (par ex. swap, 
swaption, contrat à terme de gré à gré, option, swap de base, 
swap sur indice, swap sur panier, autre). 

Identifiant 1 de l’actif sous-
jacent L’identifiant unique de l’actif auquel l’opération renvoie.  
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Champ de données Description 

Identifiant 2 de l’actif sous-
jacent 

L’identifiant unique du deuxième actif auquel l’opération 
renvoie, s’il y en a plus d’un. S’il y a plus de 2 actifs indiqués 
dans l’opération, indiquer les identifiants uniques des actifs 
sous-jacents additionnels. 

Catégorie d’actifs Les principales catégories d’actifs du produit (par ex. taux 
d’intérêt, crédit, marchandises, change, capitaux propres).  

Date de prise d’effet ou de 
commencement La date à laquelle l’opération prend effet ou commence. 

Date d’échéance, 
d’expiration ou de fin La date d’expiration de l’opération. 

Fréquence ou dates de 
paiement 

La fréquence ou les dates auxquelles l’opération prévoit des 
paiements (p. ex. trimestriellement, mensuellement). 

Fréquence ou dates de 
révision 

La fréquence ou les dates de révision du prix (par ex. 
trimestriellement, semestriellement, annuellement). 

Compte de jours convenu Le facteur utilisé pour calculer les paiements (p. ex. 30/360, 
réel/360). 

Prix 1 

Notamment le prix, le rendement, l’écart, le coupon de 
l’opération. Le prix ou le taux ne devrait pas inclure de 
primes telles que les commissions, les primes de garantie, 
les intérêts courus. 

Prix 2 

Notamment le prix, le rendement, l’écart, le coupon de 
l’opération. Le prix ou le taux ne devrait pas inclure de 
primes telles que les commissions, les primes de garantie, 
les intérêts courus. 

Notation du prix de type 1 La manière dont le prix est exprimé (p. ex. pourcentage, 
points de base). 

Notation du prix de type 2 La manière dont le prix est exprimé (p. ex. pourcentage, 
points de base). 

Montant notionnel de la 
branche 1 

Le ou les montants notionnels totaux de la branche 1 de 
l’opération.  

Montant notionnel de la 
branche 2 

Le ou les montants notionnels totaux de la branche 2 de 
l’opération. 

Monnaie de la branche 1  La ou les monnaies de la branche 1.  

Monnaie de la branche 2 La ou les monnaies de la branche 2. 

Monnaie de règlement La monnaie ayant servi à calculer le montant du règlement 
en espèces. 

Option incorporée Indique s’il s’agit d’une option incorporée. 
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Champ de données Description 

Date d’exercice de l’option La ou les dates auxquelles l’option peut être exercée. 

Prime de l’option La prime fixe payée par l’acheteur au vendeur. 

Prix d’exercice (plafond/ 
plancher) Le prix d’exercice de l’option. 

Style d’option  
Indique si l’option peut être exercée à date fixe ou à tout 
moment pendant la durée de l’opération (par ex. américaine, 
européenne, bermudienne ou asiatique). 

Type d’option Option de vente ou option d’achat 

Mesure 

Le type d’événement survenu à l’égard de l’opération (par ex. 
nouvelle opération, modification ou annulation d’une 
opération existante). 
 

Horodatage de l’exécution L’heure et la date de l’exécution ou de la novation de 
l’opération, exprimées en temps universel coordonné (UTC). 

 
Tableau 2 
Catégorie d’actifs Identifiant de l’actif sous-jacent 
Taux d'intérêt CAD-BA-CDOR 
 USD-LIBOR-BBA 
 EUR-EURIBOR-Reuters 
 GBP-LIBOR-BBA 
Crédit Tous les indices 
Capitaux propres Tous les indices 
 
Dispenses 
 
2.  Malgré la rubrique 1, chacune des opérations suivantes est dispensée de 
l’obligation de diffusion publique : 
 

a) une opération sur dérivé qui nécessite plusieurs opérations de change; 
 
b) une opération résultant d’un exercice multilatéral de compression de 

portefeuille; 
 
c) une opération résultant d’une novation par une chambre de 

compensation. 
 
Arrondissement 
 
3. Le référentiel central reconnu arrondit le montant notionnel de l’opération sur 
laquelle il diffuse des données en vertu de la présente annexe conformément aux 
conventions d’arrondissement énoncées dans le Tableau 3. 
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Tableau 3 
Montant notionnel de la branche 1 ou 2 
déclaré 

Montant notionnel arrondi 

< 1 000 Arrondir à la tranche de 5 la plus proche 
=>1 000, <10 000 Arrondir à la tranche de 100 la plus proche 
=>10 000, <100 000 Arrondir à la tranche de 1 000 la plus proche 
=>100 000, <1 million Arrondir à la tranche de 10 000 la plus proche 
=>1 million, <10 millions Arrondir à la tranche de 100 000 la plus proche 
=>10 millions, <50 millions Arrondir à la tranche de 1 million la plus proche 
=>50 millions, <100 millions Arrondir à la tranche de 10 millions la plus proche 
=>100 millions, <500 millions Arrondir à la tranche de 50 millions la plus proche 
=>500 millions, <1 milliard Arrondir à la tranche de 100 millions la plus proche 
=>1 milliard, <100 milliards Arrondir à la tranche de 500 millions la plus proche 
>100 milliards Arrondir à la tranche de 50 milliards la plus proche 
 
Plafonnement 
 
4.  Si le montant notionnel d’une opération arrondi selon le Tableau 3 excède le 
montant notionnel arrondi plafonné en dollars CA correspondant indiqué dans le 
Tableau 4, le référentiel central reconnu diffuse le montant notionnel arrondi plafonné 
au lieu du montant notionnel arrondi.    
 
5.  Le référentiel central reconnu qui diffuse des données sur une opération 
conformément à la présente annexe indique que le montant notionnel de l’opération a 
été plafonné. 
 
6.  Pour chaque opération dont le montant notionnel plafonné est diffusé, le 
référentiel central reconnu ajuste la prime de l’option de manière cohérente et 
proportionnée.      
 
Tableau 4 
Catégorie d’actifs Date d’échéance moins la 

date de prise d’effet 
Montant notionnel arrondi 
plafonné en dollars CA  

Taux d'intérêt 2 ans ou moins (746 jours) 250 M 
Taux d'intérêt Plus de 2 ans (746 jours) et au 

plus 10 ans (3 668 jours)  
100 M 

Taux d'intérêt Plus de 10 ans (3 668 jours) 50 M 
Crédit Toutes les dates 50 M 
Capitaux propres Toutes les dates 50 M 
 
Délais de diffusion 
 
7. Le référentiel central reconnu diffuse l’information figurant dans le Tableau 1 
dans les délais suivants, selon le cas : 
  

a) au plus tard à la fin du jour suivant la réception des données de la 
contrepartie déclarante, si l’une des contreparties à l’opération est une chambre de 
compensation déclarante, une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ou une institution financière canadienne; 
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b) au plus tard à la fin du deuxième jour suivant la réception des données de 

la contrepartie déclarante dans tous les autres cas. 
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ANNEXE 91-507A1 
DEMANDE DE RECONNAISSANCE À TITRE DE RÉFÉRENTIEL CENTRAL – 
FICHE D’INFORMATION 
 
 
Déposant :  RÉFÉRENTIEL CENTRAL  
 
Type de document :  INITIAL    MODIFICATION 
 
1. Nom complet du référentiel central:  
 
2. Nom sous lequel les activités sont exercées, s’il est différent de celui indiqué à la 
rubrique 1: 
 
3. Dans le cas d’une modification du nom du référentiel central indiqué à la 
rubrique 1 ou 2, inscrire le nom antérieur ainsi que le nouveau. 
 
 Nom antérieur: 
 
 Nouveau nom: 
 
4. Siège 
 
 Adresse: 
 
 Téléphone: 
 
 Télécopieur: 
 
5. Adresse postale (si elle est différente): 
 
6. Autres bureaux 
 
 Adresse: 
 
 Téléphone: 
 
 Télécopieur: 
 
7. Adresse du site Web: 
 
8. Personne-ressource 
 
 Nom et titre: 
 
 Téléphone: 

44 
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 Télécopieur: 
 
 Courrier électronique: 
 
9. Avocat 
 
 Cabinet: 
 
 Personne-ressource: 
 
 Téléphone: 
 
 Télécopieur: 
 
 Courrier électronique: 
 
10. Avocat canadien 
 
 Cabinet: 
 
 Personne-ressource: 
 
 Téléphone: 
 
 Télécopieur: 
 
 Courrier électronique: 
 
ANNEXES 
 
 Déposer toutes les annexes avec la fiche. Sur chacune des annexes, inscrire le 
nom du référentiel central, la date du dépôt de l’annexe ainsi que la date à laquelle 
l’information est arrêtée (si elle est différente de la date du dépôt). Si une annexe ne 
s’applique pas, elle doit être remplacée par une déclaration à cet égard.  
 
 Sauf indication contraire ci-après, si le déposant dépose une modification de 
l’information fournie dans sa fiche et que l’information concerne une annexe déposée 
avec celle-ci ou une modification ultérieure, il doit, pour se conformer à l’article 3 du 
présent règlement, donner une description du changement, indiquer la date prévue de 
sa mise en œuvre et déposer une version à jour complète de l’annexe. Il doit fournir une 
version propre et une version soulignée montrant les changements par rapport au dépôt 
antérieur. 
 
 Si le déposant a déposé l’information visée au paragraphe précédent en vertu de 
l’article 17 du présent règlement, il n’a pas à la déposer de nouveau comme 
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modification d’une annexe. Toutefois, si une annexe contient des renseignements 
supplémentaires concernant une règle déposée, il doit aussi déposer une modification 
de l’annexe. 
 
Annexe A – Gouvernance 
 
1. Forme juridique: 
 
  Société par actions 
 
  Société de personnes 
 
  Autre (préciser) : 
 
2. Indiquer ce qui suit: 
 

1. Date de constitution (JJ/MM/AAAA). 
 

2. Lieu de constitution. 
 

3. Loi en vertu de laquelle le référentiel central a été constitué. 
 

4. Statut réglementaire dans d’autres territoires. 
 
3. Fournir un exemplaire des documents constitutifs (y compris les règlements de la 
société), des conventions entre actionnaires, des conventions de société et des autres 
documents semblables ainsi que de toutes les modifications apportées ultérieurement.  
 
4. Fournir les politiques et les procédures de règlement des conflits d’intérêts 
potentiels découlant du fonctionnement du référentiel central et des services qu’il offre, 
notamment ceux liés aux intérêts commerciaux du référentiel central, aux intérêts de 
ses propriétaires et de ses exploitants, aux responsabilités et au bon fonctionnement du 
référentiel central et ceux pouvant survenir entre les activités du référentiel central et 
ses responsabilités réglementaires.  
 
5. Le candidat qui demande la reconnaissance à titre de référentiel central 
conformément aux articles 12 et 14 de la Loi et qui est situé à l’extérieur du Québec doit 
également fournir les documents suivants: 
 
 1. un avis juridique indiquant que, en droit, le candidat a le pouvoir de mettre 
rapidement ses livres et dossiers à la disposition de l’Autorité et de se soumettre aux 
inspections et examens effectués sur place par l’Autorité; 
 
 2. l’Annexe 91-507A2 dûment remplie. 
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Annexe B – Propriété 
 
 Fournir la liste des porteurs inscrits ou des propriétaires véritables des titres du 
référentiel central ou des détenteurs d’autres participations dans celui-ci. Fournir les 
renseignements suivants sur chaque personne énumérée dans l’annexe: 
 
 1. Nom. 
 
 2. Principale activité ou occupation et titre. 
 
 3. Participation. 
 
 4. Nature de la participation, notamment une description du type de titre. 
 
 Si le référentiel central est une société par actions cotée, fournir une liste 
indiquant uniquement les actionnaires qui sont directement propriétaires d’au moins 5% 
d’une catégorie de ses titres comportant droit de vote. 
 
Annexe C – Constitution 
 
1. Fournir la liste des associés, dirigeants, gouverneurs et membres du conseil 
d’administration et de ses comités permanents, ou des personnes exerçant des 
fonctions semblables, qui occupent actuellement ces postes ou qui les ont occupés au 
cours de l’année précédente, en indiquant pour chacun les éléments suivants: 
 
 1. Nom. 
 

2. Principale activité ou occupation et titre. 
 

3. Dates de début et de fin du mandat ou du poste actuel. 
 

4. Type d’activités principales et employeur actuel. 
 

5. Type d’activités principales au cours des 5 dernières années, si elles 
diffèrent de celles indiquées à la rubrique 4. 
 

6. Le cas échéant, le fait que la personne est considérée comme un 
administrateur indépendant. 
 
2. Fournir la liste des comités du conseil en indiquant leur mandat.  
 
3. Fournir le nom du chef de la conformité du référentiel central. 
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Annexe D – Membres du même groupe  
 
1. Fournir le nom et l’adresse du siège de chaque membre du même groupe que le 
référentiel central et décrire sa principale activité. 
 
2. Fournir les renseignements ci-après sur chaque membre du même groupe que le 
référentiel central qui remplit l’une des conditions suivantes:  
 
 i) le référentiel central lui a imparti l’un de ses services ou systèmes clés 
décrit à l’Annexe E, notamment la tenue des dossiers relatifs aux activités, la tenue des 
dossiers de données sur les opérations, la déclaration des données sur les opérations, 
la comparaison des données sur les opérations et les listes de données;  
 
 ii) le référentiel central entretient avec lui toute autre relation d’affaires 
importante, notamment des prêts et des cautionnements réciproques; 
 
 1.  Nom et adresse du membre du même groupe. 
 
 2.  Nom et titre des administrateurs et dirigeants du membre du même 
groupe ou des personnes exerçant des fonctions semblables. 
 

3.  Une description de la nature et de la portée de toute entente contractuelle 
ou autre conclue avec le référentiel central, et des rôles et responsabilités du membre 
du même groupe en vertu de celle-ci. 
 

4.  Un exemplaire de chaque contrat important lié à des fonctions imparties 
ou à d’autres relations importantes. 
 

5.  Un exemplaire des documents constitutifs (y compris les règlements de la 
société), des conventions entre actionnaires, des conventions de société et des autres 
documents semblables. 
 

6.  Pour le dernier exercice de tout membre du même groupe avec lequel le 
référentiel central a conclu des prêts ou des cautionnements réciproques qui sont en 
cours, les états financiers, qui n’ont pas à être audités, établis conformément aux 
principes suivants, selon le cas: 
 
  a) les PCGR canadiens applicables aux entreprises ayant une 
obligation d’information du public; 
 
  b) les IFRS; 
 
  c) les PCGR américains, si le membre du même groupe est constitué 
en vertu des lois des États-Unis d’Amérique ou d’un territoire des États-Unis 
d’Amérique. 
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Annexe E – Fonctionnement du référentiel central  
 
 Décrire en détail le mode de fonctionnement du référentiel central et ses 
fonctions associées. Cette description devrait notamment comprendre ce qui suit: 
 

1. La structure du référentiel central. 
 

2. Les moyens par lesquels les participants du référentiel central et, s’il y a 
lieu, leurs clients accèdent aux installations et aux services du référentiel central. 
 

3. Les heures de fonctionnement. 
 

4. La description des installations et des services offerts par le référentiel 
central, notamment la collecte et la mise à jour des données sur les dérivés. 
 

5. La liste des types de dérivés pour lesquels des dossiers de données sont 
conservés, qui décrit notamment les caractéristiques des dérivés. 
 

6. Les procédures concernant la saisie, l’affichage et la déclaration des 
données sur les dérivés.  
 

7. La description des procédures de tenue de dossiers qui permettent de 
consigner les données sur les dérivés de façon exacte et complète et en temps 
opportun. 
 

8. Les mesures de protection et les procédures mises en place pour protéger 
les données sur les dérivés des participants du référentiel central, notamment les 
politiques et les procédures qui permettent raisonnablement de protéger les 
renseignements personnels et préserver la confidentialité des données. 
 

9. La formation offerte aux participants et un exemplaire de la documentation 
qui leur est remise concernant les systèmes, les règles et les autres exigences du 
référentiel central. 
 

10. Les mesures prises pour s’assurer que les participants du référentiel 
central sont informés des exigences du référentiel central et s’y conforment. 
 

11. La description du cadre de gestion globale des risques du référentiel 
central, notamment les risques d’entreprise, juridiques et opérationnels. 
 
 Le déposant doit fournir toutes les politiques et procédures ainsi que tous les 
manuels relatifs au fonctionnement du référentiel central.  
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Annexe F – Impartition 
 

Si le référentiel central a imparti à un tiers sans lien de dépendance l’exploitation 
de services ou de systèmes clés dont il est question à l’Annexe E, notamment la 
collecte et la mise à jour des données sur les dérivés, fournir les renseignements 
suivants: 
 

1. Le nom et l’adresse de la personne (y compris tout membre du même 
groupe que le référentiel central) à qui la fonction a été impartie. 
 

2. Une description de la nature et de la portée de toute entente contractuelle 
ou autre conclue avec le référentiel central, et des rôles et responsabilités du tiers sans 
lien de dépendance en vertu de celle-ci. 
 

3. Un exemplaire de chaque contrat important relatif à toute fonction 
impartie. 
 
Annexe G – Systèmes et élaboration de plans de secours  
 
 Pour chacun des systèmes servant à la collecte et au maintien des déclarations 
sur les dérivés, décrire ce qui suit: 
 

1. Les estimations de la capacité actuelle et future. 
 
2. Les procédures d’examen de la capacité du système. 
 
3. Les procédures d’examen de la sécurité du système. 
 
4. Les procédures pour effectuer des simulations de crise.  
 
5. Une description des plans de continuité des activités et de reprise après 

sinistre du déposant, notamment toute documentation pertinente. 
 
6. Les procédures de mise à l’essai des plans de continuité des activités et 

de reprise après sinistre. 
 
7. La liste des données à déclarer par tous les types de participants. 
 
8. La description du ou des formats de données qui seront mis à la 

disposition de l’Autorité et des autres personnes qui reçoivent des données sur les 
opérations. 
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Annexe H – Accès aux services 
 
1. Fournir l’ensemble des formulaires, des ententes ou des autres documents 
portant sur l’accès aux services du référentiel central décrits à la rubrique 4 de 
l’Annexe E. 
 
2. Décrire les types de participants du référentiel central. 
 
3. Décrire les critères établis par le référentiel central pour accéder à ses services.  
 
4. Décrire les différences en ce qui a trait à l’accès aux services offerts par le 
référentiel central à différents groupes ou types de participants. 
 
5. Décrire les conditions aux termes desquelles les participants du référentiel 
central peuvent être suspendus ou exclus en ce qui concerne l’accès aux services du 
référentiel central.  
 
6. Décrire les procédures suivies en cas de suspension ou d’exclusion d’un 
participant. 
 
7. Décrire les dispositions prises par le référentiel central pour permettre aux clients 
des participants d’accéder à celui-ci. Fournir un exemplaire des ententes ou de la 
documentation relatives à ces dispositions. 
 
Annexe I – Droits  
 
 Décrire le barème de droits et tous les droits exigés par le référentiel central ou 
par une partie à qui des services ont été impartis directement ou indirectement, 
notamment les droits relatifs à l’accès, à la collecte et à la mise à jour des données sur 
les dérivés, la façon dont ces droits sont établis, ainsi que tout rabais sur les droits et la 
façon dont les rabais sont établis. 
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ATTESTATION DU RÉFÉRENTIEL CENTRAL 
 

Le soussigné atteste que les renseignements fournis dans le présent rapport sont 
exacts. 
 
FAIT à _________________________ le __________________________ 20____. 
 
 
 
  
(Nom du référentiel central) 
 
  
(Nom de l’administrateur, du dirigeant ou de l’associé – en caractères d’imprimerie) 
 
  
(Signature de l’administrateur, du dirigeant ou de l’associé) 
 
  
(Titre officiel – en caractères d’imprimerie) 
 

S’IL Y A LIEU, ATTESTATION ADDITIONNELLE 
DU RÉFÉRENTIEL CENTRAL SITUÉ 

À L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC 
 

Le soussigné atteste ce qui suit:  
 
 a) il mettra ses livres et dossiers à la disposition de l’Autorité et se soumettra 
aux inspections et examens effectués sur place par l’Autorité; 
 
 b) en droit, il a le pouvoir:  
 
  i) de mettre ses livres et dossiers à la disposition de l’Autorité; 
 
  ii) de se soumettre aux inspections et examens effectués sur place 
par l’Autorité. 
 
FAIT à _________________________ le __________________________ 20____. 
 
 
 
  
(Nom du référentiel central) 
 
  
(Nom de l’administrateur, du dirigeant ou de l’associé – en caractères d’imprimerie) 
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(Signature de l’administrateur, du dirigeant ou de l’associé) 
 
  
(Titre officiel – en caractères d’imprimerie) 
______________ 
A.M. 2013-21, Ann. 91-507A1. 
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ANNEXE 91-507A2 
ACTE D’ACCEPTATION DE COMPÉTENCE ET RECONNAISSANCE D’UN 
MANDATAIRE AUX FINS DE SIGNIFICATION PAR LE RÉFÉRENTIEL CENTRAL 
 
1. Nom du référentiel central (le «référentiel central»): 
 

______________________________________________________________ 
 
2. Territoire de constitution, ou équivalent, du référentiel central: 
 

______________________________________________________________ 
 
3. Adresse de l’établissement principal du référentiel central: 
 

______________________________________________________________ 
 
4. Nom du mandataire aux fins de signification du référentiel central 
(le «mandataire»): 
 

______________________________________________________________ 
 
5. Adresse du mandataire aux fins de signification au Québec : 
 

______________________________________________________________ 
 
6. Le référentiel central reconnaît désigne et nomme le mandataire comme 
mandataire à qui signifier tout avis, acte de procédure, citation à comparaître, 
sommation ou autre acte dans toute action, enquête ou instance administrative, 
criminelle, quasi criminelle ou autre découlant de ses activités au Québec. Il renonce 
irrévocablement à tout droit de contester la signification à son mandataire au motif 
qu’elle ne le lie pas. 
 
7. Le référentiel central accepte sans conditions la compétence non exclusive i) des 
tribunaux judiciaires et administratifs du Québec et ii) de toute instance intentée dans 
une province ou un territoire et découlant de la réglementation et de la supervision des 
activités du référentiel central au Québec ou s’y rattachant.  
 
8. Le référentiel central s’engage à déposer, au moins 30 jours avant de cesser 
d’être reconnu ou dispensé par l’Autorité, un nouvel acte d’acceptation de compétence 
et de reconnaissance d’un mandataire aux fins de signification établi conformément à la 
présente annexe qui restera en vigueur pendant 6 ans après qu’il aura cessé d’être 
reconnu ou dispensé, sauf modification conforme à l’article 9. 
 
9. Le référentiel central s’engage à déposer une version modifiée du présent acte 
d’acceptation de compétence et de reconnaissance d’un mandataire aux fins de 
signification au moins 30 jours avant tout changement de nom ou d’adresse du 
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mandataire, pendant 6 ans après qu’il aura cessé d’être reconnu ou dispensé par 
l’Autorité de la reconnaissance prévue à l’article 12 de la Loi. 
 
10. Le présent acte d’acceptation de compétence et de reconnaissance d’un 
mandataire aux fins de signification est régi par les lois du Québec et s’interprète 
conformément à ces lois. 
 
Date :     
 Signature du référentiel central de données  

 
 
   

 Nom et titre du signataire autorisé du 
 référentiel central  

 
 

MANDATAIRE 
 

CONSENTEMENT À AGIR COMME MANDATAIRE AUX FINS DE SIGNIFICATION 
 

Je, _______________________________ (nom complet du mandataire), résidant au 
_________________________________ (adresse), accepte la reconnaissance comme 
mandataire aux fins de signification de _______________________________ (insérer 
le nom du référentiel central) et consens à agir en cette qualité selon les modalités de 
l’acte de reconnaissance signé par ______________________________ (insérer le 
nom du référentiel central) le ___________________________ (date). 
 
Date :     

 Signature du mandataire  
 
 
   

 Écrire en lettres moulées le nom du 
 signataire autorisé et, si le mandataire 

 n'est pas une personne physique, son titre 
______________ 
A.M. 2013-21, Ann. 91-507A2. 
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ANNEXE 91-507A3 
RAPPORT DE CESSATION D’ACTIVITÉ DU RÉFÉRENTIEL CENTRAL 
 
1.  Identification:  
 
 A. Nom complet du référentiel central reconnu: 
 
 B. Nom sous lequel l’activité est exercée, s’il est différent du nom indiqué au 
point 1A: 
 
2.  Date probable de cessation d’activité du référentiel central reconnu: 
 
3.  Si la cessation d’activité a été involontaire, date à laquelle le référentiel central a 
cessé son activité: 
 
Annexes 
 

Déposer toutes les annexes avec le rapport de cessation d’activité. Sur chacune 
des annexes, inscrire le nom du référentiel central, la date du dépôt de l’annexe ainsi 
que la date à laquelle l’information est arrêtée (si cette date est différente de la date du 
dépôt). Si une annexe ne s’applique pas, l’indiquer.  
 
Annexe A 
 
 Les raisons de la cessation d’activité du référentiel central reconnu.  
 
Annexe B 
 

La liste de tous les dérivés pour lesquels des dossiers de données sont 
conservés au cours des 30 jours précédant la cessation d’activité du référentiel central.  
 
Annexe C 
 

La liste de tous les participants qui sont des contreparties à des opérations dont 
les données sur les dérivés sont à déclarer en vertu du présent règlement et auxquels 
le référentiel central a fourni des services au cours des 30 jours précédant la cessation 
de son activité. 
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ATTESTATION DU RÉFÉRENTIEL CENTRAL 
 
Le soussigné atteste que les renseignements fournis dans le présent rapport sont 
exacts.  
 
FAIT à ____________________ le _______________________ 20 _____. 
 
________________________________ 
(Nom du référentiel central) 
 
________________________________ 
(Nom de l’administrateur, du dirigeant ou de l’associé – en caractères d’imprimerie) 
 
________________________________ 
(Signature de l’administrateur, du dirigeant ou de l’associé) 
 
________________________________ 
(Titre officiel – en caractères d’imprimerie) 
______________ 
A.M. 2013-21, Ann. 91-507A3. 
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 91-507 SUR LES 
RÉFÉRENTIELS CENTRAUX ET LA DÉCLARATION DE DONNÉES SUR LES 
DÉRIVÉS 
 
 
OBSERVATIONS GÉNÉRALES 
 
 La présente instruction générale expose l’avis de l’Autorité des marchés financiers 
(l’«Autorité» ou «nous») sur divers points relatifs au Règlement 91-507 sur les référentiels 
centraux et la déclaration de données sur les dérivés (le «règlement») et à la législation en valeurs 
mobilières et en dérivés connexe. 
 
 La numérotation des chapitres, des articles et des paragraphes de la présente instruction 
générale correspond à celle du règlement. Toute indication générale concernant un chapitre figure 
immédiatement après son intitulé. Les indications particulières à un article ou à un paragraphe 
suivent les indications générales, s’il y a lieu. En l’absence d’indications sur un chapitre, un article 
ou un paragraphe, la numérotation passe à la disposition suivante qui fait l’objet d’indications. 
 
 Les expressions utilisées mais non définies dans le règlement ou dans la présente 
instruction générale s’entendent au sens prévu par la Loi sur les instruments dérivés (chapitre 
I--14.01), le Règlement 14-101 sur les définitions (chapitre V-1.1, r. 3) et le Règlement 14-501Q 
sur les définitions (chapitre V-1.1, r. 4). 
 
 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente instruction générale: 
 
 «CSPR»: le Comité sur les systèmes de paiement et de règlement; 
 
 «Système LEI international»: le Système d’identifiant international pour les entités 
juridiques; 
 
 «LEI»: un identifiant pour les entités juridiques (legal entity identifier); 
 
 «LEI ROC»: le Comité de surveillance réglementaire du Système d’identifiant 
international pour les entités juridiques; 
 
 «OICV»: le Comité technique de l’Organisation internationale des commissions de 
valeurs; 
 
 «principe»: un principe énoncé dans le rapport PFMI, à moins que le contexte n’exige un 
sens différent; 
 
 «rapport PFMI»: le rapport final intitulé Principles for Financial Market Infrastructures 
publié en avril 2012 par le CSPR et par l’OICV, avec ses modifications1. 
 
CHAPITRE 1 
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 
 
Définitions et interprétation 
 
1.  1) Un «événement du cycle de vie» s’entend, au sens du règlement, d’un événement 
qui entraîne un changement dans les données sur les dérivés déclarées antérieurement au 
référentiel central reconnu. Lorsqu’un événement du cycle de vie se produit, les données sur les 
événements du cycle de vie correspondantes doivent être déclarées conformément à l’article 32 du 
règlement avant la fin du jour ouvrable où se produit l’événement. Il n’est pas nécessaire de 
déclarer de nouveau les données sur les dérivés qui n’ont pas changé, mais seulement les nouvelles 
données et les changements dans les données déclarées antérieurement. Voici des exemples 
d’événements du cycle de vie: 
 

1  On peut consulter le rapport PFMI sur le site Web de la Banque des règlements internationaux (www.bis.org) et 
celui de l’OICV (www.iosco.org). 
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• une modification de la date de fin d’une opération; 
 
• un changement dans les flux de trésorerie, la fréquence de paiement, la monnaie, la 

convention de numérotation, l’écart, les indicateurs de référence, l’entité de référence ou les taux 
initialement déclarés; 

 
• la disponibilité d’un identifiant pour les entités juridiques pour une contrepartie qui 

était auparavant identifiée par son nom ou un autre identifiant; 
 
• toute opération touchant un ou plusieurs titres sous-jacents (par exemple une 

fusion, un versement de dividende, un fractionnement d’actions ou une faillite); 
 
• un changement dans la valeur notionnelle d’une opération, notamment un 

changement convenu par contrat (par exemple, un tableau d’amortissement); 
 
• l’exercice d’un droit ou d’une option qui est un élément de l’opération expirée; 
 
• l’atteinte d’un niveau ou d’un seuil ou la réalisation d’une condition ou d’un 

événement prévu dans l’opération initiale. 
 

 Le paragraphe b de la définition de l’expression «contrepartie locale» englobe les 
contreparties qui sont inscrites à titre de courtier en vertu de la Loi ou dans une autre catégorie du 
fait qu’elles effectuent des opérations sur dérivés. Selon nous, ce paragraphe vise à englober tant 
les courtiers inscrits que les personnes agréées en vertu de la Loi. 
 
 Le paragraphe c de la définition de l’expression «contrepartie locale» englobe les membres 
du même groupe que les parties visées au paragraphe a de cette définition, pourvu que la partie 
concernée garantisse les passifs du membre du même groupe. Selon nous, la garantie doit couvrir 
la totalité ou la quasi-totalité des passifs du membre du même groupe. 
 
 L’expression «opération» définie dans le règlement désigne les types d’activités qui 
doivent faire l’objet d’une déclaration unique, plutôt que de la modification d’une déclaration 
relative à une opération en cours. 
 
 La définition de l’expression «opération» ne contient pas la notion de «modification 
importante», mais toute modification importante est à déclarer en tant qu’événement du cycle de 
vie relativement à une opération en cours en vertu de l’article 32. La définition de cette expression 
ne comporte pas non plus la notion de «fin de l’opération», car l’expiration ou la fin d’une 
opération serait déclarée au référentiel central en tant qu’événement du cycle de vie, sans qu’il soit 
obligatoire de consigner l’opération dans un nouveau dossier. 
 
 En outre, la définition de l’expression «opération» englobe la novation par l’intermédiaire 
d’une chambre de compensation. Toute opération résultant de la novation d’une opération 
bilatérale par l’intermédiaire d’une chambre de compensation doit être déclarée comme une 
nouvelle opération distincte et accompagnée de liens vers l’opération initiale. 
 
 L’expression «données de valorisation» s’entend, au sens du règlement, des données qui 
indiquent la valeur actuelle d’une opération. L’Autorité est d’avis que le calcul des données de 
valorisation peut se faire selon une méthode reconnue dans le secteur, comme la valorisation à la 
valeur de marché ou selon un modèle (mark-to-model), ou une autre méthode de valorisation 
conforme aux principes comptables applicables et qui permet d’effectuer une évaluation 
raisonnable de l’opération2. La méthode de valorisation devrait rester la même pendant toute la 
durée de l’opération. 
 
Champ d’application 
 
1.1. Selon l’article 3 de la Loi, un «dérivé» s’entend d’un dérivé standardisé et d’un dérivé de 
gré à gré, et un dérivé standardisé est négocié sur un marché organisé. Selon la définition, un 
marché organisé s’entend d’une bourse, d’un système de négociation parallèle ou de tout autre 

2  Se reporter, par exemple, à la Norme internationale d’information financière 13, Évaluation de la juste valeur.   
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marché de dérivés qui établit ou administre un système permettant aux acheteurs et vendeurs de 
dérivés standardisés de se rencontrer. Par conséquent, l’article 1.1 limite l’application du 
règlement aux dérivés qui ne sont pas négociés en bourse, exception faite, toutefois, des 
plateformes de négociation de dérivés. 
 

L’article 1.1 prévoit en effet que le règlement s’applique aux dérivés négociés sur une 
plateforme de négociation de dérivés, c’est-à-dire tout système ou plateforme qui permet à de 
multiples participants d’exécuter des opérations ou de négocier des dérivés en acceptant les offres 
d’achat et de vente faites par d’autres participants. Ce type de système permet à des tiers d’acheter 
ou de vendre des dérivés de gré à gré d’une façon qui donne lieu à des contrats. 
 

Par exemple, les dérivés négociés sur les plateformes suivantes seraient considérés comme 
des dérivés à déclarer en vertu du règlement: une swap execution facility au sens du paragraphe 
(1a) (50) du Commodity Exchange Act, 7 U.S.C.; une  security-based swap execution facility au 
sens du paragraphe 78c(a)(77) du Securities Exchange Act of 1934, 15 U.S.C.; et un «système 
multilatéral de négociation» au sens du sous-paragraphe 15 du paragraphe 1 de l’article 4 de la 
directive 2004/39/CE du Parlement européen. 
 Pour l’application du paragraphe 3 de l’article 1, une personne sera toujours considérée 
comme exerçant le contrôle de la fiducie pour laquelle elle agit à titre de fiduciaire. 
 
CHAPITRE 2  
RECONNAISSANCE D’UN RÉFÉRENTIEL CENTRAL ET OBLIGATIONS 
CONTINUES 
 

Le chapitre 2 prévoit les règles de reconnaissance d’un référentiel central et ses obligations 
continues. Ces règles s’ajoutent aux obligations des référentiels centraux en vertu de la Loi3. Pour 
obtenir la reconnaissance et la maintenir, le référentiel central, la personne ou l’entité doit 
respecter ces règles et obligations, outre les modalités de la décision de reconnaissance rendue par 
l’Autorité. Pour remplir leurs obligations de déclaration en vertu du chapitre 3, les contreparties 
doivent déclarer leurs opérations à un référentiel central reconnu.  

 
 En général, c’est l’entité juridique qui demande à devenir référentiel central reconnu qui 
exploite les installations, rassemble les données et tient les dossiers sur les opérations qui lui sont 
déclarées par d’autres personnes. Le candidat peut parfois exploiter plus d’une installation. En 
pareil cas, le référentiel central peut déposer des formulaires distincts pour chaque installation ou 
un seul pour toutes les installations. Il doit alors indiquer clairement à quelles installations 
l’information ou les changements présentés en vertu de ce chapitre se rapportent. 
 
Reconnaissance et premier dépôt d’information d’un référentiel central 
 
2. 1) Pour déterminer s’il convient de reconnaître un candidat à titre de référentiel 
central en vertu des articles 12 et 15 de la Loi, il est prévu que l’Autorité tiendra notamment 
compte des facteurs suivants: 
 

• s’il est dans l’intérêt public de reconnaître le candidat; 
 
• la manière dont le référentiel central se propose de se conformer au règlement; 
 
• si le référentiel central a une représentation significative au sein de son conseil 

d’administration; 
 
• si le référentiel central possède des ressources financières et opérationnelles 

suffisantes pour bien remplir ses fonctions; 
 
• si les règles et les procédures du référentiel central font que ses activités sont 

menées de façon ordonnée, de manière à favoriser l’équité et l’efficience des marchés financiers et 
à améliorer la transparence des marchés des dérivés; 

 

3  Se reporter, par exemple, aux articles 26 à 31. 
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• si le référentiel central s’est doté de politiques et de procédures conçues pour 
repérer et gérer efficacement les conflits d’intérêts découlant de son fonctionnement ou des 
services qu’il offre; 

 
• si les règles d’accès aux services du référentiel central sont équitables et 

raisonnables; 
 
• si le processus d’établissement de la tarification du référentiel central est équitable, 

transparent et approprié; 
 
• si les droits exigés par le référentiel central sont répartis de façon inéquitable entre 

les participants, créent des barrières à l’accès ou font peser un fardeau indu sur certains 
participants ou une catégorie de participants; 

 
• la façon dont l’Autorité et les autres organismes de réglementation compétents 

reçoivent les données et y accèdent ainsi que la procédure suivie, les délais, le type de déclarations 
et les éventuelles restrictions en matière de confidentialité; 

 
• si le référentiel central est doté de politiques, de procédures, de processus et de 

systèmes rigoureux et complets pour garantir la sécurité et la confidentialité des données sur les 
dérivés; 

 
• si le référentiel central a conclu un protocole d’entente avec son autorité locale de 

réglementation des valeurs mobilières ou des dérivés. 
 

 L’Autorité juge si le référentiel central se conforme ou se conformera à la législation en 
valeurs mobilières, notamment s’il respecte le règlement et, dans le cas où il est reconnu, les 
modalités de la décision de reconnaissance rendue par l’Autorité. 
 
 Le référentiel central qui demande la reconnaissance doit démontrer qu’il a établi, mis en 
œuvre, maintenu et appliqué des règles, politiques et procédures écrites appropriées qui répondent 
aux normes applicables aux référentiels centraux. Parmi ces règles, politiques et procédures 
figurent notamment les principes, les principales considérations et les notes explicatives 
applicables aux référentiels centraux qui figurent dans le rapport PFMI. Le tableau suivant 
présente ces principes et, en regard de chacun, les articles correspondants du règlement dont 
l’interprétation devrait être compatible avec les principes. 
 
Principe applicable aux référentiels 
centraux énoncé dans le rapport PFMI 

Articles pertinents du règlement 

Principe 1: Base juridique Article 7 – Cadre juridique 
Article 17 – Règles (en partie) 

Principe 2: Gouvernance Article 8 – Gouvernance 
Article 9 – Conseil d’administration 
Article 10 – Direction 

Principe 3: Cadre de gestion intégrée des 
risques  

Article 19 – Cadre de gestion globale des risques 
Article 20 – Risque économique général (en partie) 

Principe 15: Risque d’activité Article 20 – Risque économique général  
Principe 17: Risque opérationnel Article 21 – Obligations relatives aux systèmes et 

aux autres risques opérationnels 
Article 22 – Sécurité et confidentialité des données 
Article 11T24 – Impartition 

Principe 18: Conditions d’accès et de 
participation 

Article 13 – Accès aux services du référentiel 
central reconnu 
Article 16 – Application régulière (en partie) 
Article 17 – Règles (en partie) 

Principe 19: Dispositifs à plusieurs 
niveaux de participation  

Le règlement ne contient pas de disposition 
équivalente. Toutefois, on peut s’attendre à ce que 
le référentiel central respecte le principe, du moins 
pour l’essentiel, s’il y a lieu. 

Principe 20: Liens entre infrastructures de 
marchés financiers 

Le règlement ne contient pas de disposition 
équivalente. Toutefois, on peut s’attendre à ce que 
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Principe applicable aux référentiels 
centraux énoncé dans le rapport PFMI 

Articles pertinents du règlement 

le référentiel central respecte le principe, du moins 
pour l’essentiel, s’il y a lieu. 

Principe 21: Efficience et efficacité Le règlement ne contient pas de disposition 
équivalente. Toutefois, on peut s’attendre à ce que 
le référentiel central respecte le principe, du moins 
pour l’essentiel, s’il y a lieu. 

Principe 22: Procédures et normes de 
communication 

Article 15 – Politiques, procédures et normes de 
communication 

Principe 23: Communication des règles, 
procédures clés et données de marché 

Article 17 – Règles (en partie) 

Principe 24: Communication des données 
de marché par les référentiels centraux 

Articles du chapitre 4 – Diffusion des données et 
accès aux données 

 
 Il est prévu que l’Autorité appliquera les principes à ses activités de surveillance des 
référentiels centraux reconnus. Par conséquent, on s’attend à ce que, dans l’application du 
règlement, les référentiels centraux reconnus respectent les principes. 
 
 Les formulaires déposés par le candidat ou par le référentiel central reconnu conformément 
au règlement restent confidentiels en vertu de la législation applicable. L’Autorité estime que les 
formulaires contiennent généralement de l’information exclusive de nature financière, 
commerciale et technique et que le coût et les risques potentiels pour les déposants l’emportent sur 
le principe de l’accès public. Toutefois, elle s’attend à ce que le référentiel central reconnu rende 
publiques ses réponses au rapport consultatif du CSPR-OICV intitulé Disclosure framework for 
financial market infrastructures, qui est un complément au rapport PFMI4. En outre, la majeure 
partie de l’information figurant dans les formulaires déposés devra être rendue publique par le 
référentiel central reconnu conformément au règlement ou aux conditions de la décision de 
reconnaissance rendue par l’Autorité. 
 
 En règle générale, tout formulaire établi selon l’Annexe 91-507A1 et toute modification 
qui y est apportée restent confidentiels, mais l’Autorité pourrait, si elle estime que cette décision 
est conforme à l’intérêt public, exiger que le candidat ou le référentiel central reconnu rende public 
un résumé de l’information contenue dans le formulaire ou ses modifications. 
 
 Malgré la nature confidentielle des formulaires, la demande de reconnaissance (à 
l’exception des annexes) peut être publiée pour consultation conformément à l’article 14 de la Loi. 
 
Modification de l’information 
 
3. 1)  En vertu du paragraphe 1 de l’article 3, le référentiel central reconnu ne peut mettre 
en œuvre un changement significatif que s’il a déposé une modification de l’information fournie 
dans le formulaire établi selon l’Annexe 91-507A1 au moins 45 jours avant la mise en œuvre du 
changement. Selon l’Autorité, un changement est significatif s’il peut avoir une incidence sur le 
référentiel central reconnu, ses utilisateurs ou participants, les participants au marché, les 
investisseurs ou les marchés financiers (y compris les marchés des dérivés et des sous-jacents). 
Elle estime que les changements suivants, notamment, constituent des changements significatifs: 
 

• un changement touchant la structure du référentiel central reconnu, notamment les 
procédures régissant les modalités de la collecte et du maintien des données sur les dérivés (y 
compris dans tout site de secours), qui a ou pourrait avoir une incidence directe sur les utilisateurs 
au Québec; 
 

• un changement des services offerts par le référentiel central reconnu ou un 
changement touchant les services, notamment les heures de fonctionnement, qui a ou pourrait 
avoir une incidence directe sur les utilisateurs au Québec; 

 

4  Publication disponible sur le site Web de la BRI (www.bis.org) et celui de l’OICV (www.iosco.org). 
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• un changement touchant les modes d’accès aux installations du référentiel central 
reconnu et à ses services, y compris les formats ou les protocoles de données, qui a ou pourrait 
avoir une incidence directe sur les utilisateurs au Québec; 

 
• un changement touchant les types de catégories de dérivés ou les catégories de 

dérivés pouvant être déclarés au référentiel central reconnu; 
 
• un changement touchant les systèmes et la technologie utilisés par le référentiel 

central reconnu pour la collecte, le maintien et la diffusion des données sur les dérivés, y compris 
un changement ayant une incidence sur la capacité; 

 
• un changement touchant la gouvernance du référentiel central reconnu, dont la 

structure de son conseil d’administration ou des comités de celui-ci, et les changements touchant 
leur mandat; 

 
• un changement touchant le contrôle du référentiel central reconnu; 
 
• un changement touchant les membres du même groupe qui offrent des services ou 

des systèmes clés au référentiel central reconnu ou pour son compte; 
 
• un changement touchant les conventions d’impartition de services ou de systèmes 

clés du référentiel central reconnu; 
 
• un changement touchant les droits ou le barème de droits du référentiel central 

reconnu; 
 
• un changement touchant les politiques et procédures du référentiel central reconnu 

en matière de gestion du risque, y compris les politiques et procédures concernant la continuité des 
activités et la sécurité des données, qui a ou pourrait avoir une incidence sur la fourniture des 
services du référentiel central reconnu à ses participants; 

 
• le commencement d’un nouveau type d’activité, directement ou indirectement par 

l’intermédiaire d’un membre du même groupe; 
 
• le déménagement du siège ou de l’établissement principal du référentiel central 

reconnu ou un changement de l’emplacement de ses serveurs principaux ou de ses sites de secours. 
 

2)  L’Autorité considère généralement qu’un changement touchant les droits ou le barème des 
droits du référentiel central reconnu constitue un changement significatif. Toutefois, elle n’ignore 
pas que les référentiels centraux reconnus peuvent devoir modifier fréquemment leurs droits ou 
leur barème et avoir à apporter ces modifications dans des délais plus courts que le délai de 
notification de 45 jours prévu au paragraphe 1. Pour faciliter ce processus, le paragraphe 2 de 
l’article 3 prévoit que les référentiels centraux reconnus peuvent fournir l’information décrivant le 
changement apporté aux droits ou au barème dans un délai plus court, soit au moins 15 jours avant 
la date prévue de la mise en œuvre du changement. On trouvera à l’article 12 de la présente 
instruction générale des indications sur les obligations relatives aux droits qui s’appliqueront aux 
référentiels centraux reconnus. 
 
 L’Autorité fait de son mieux pour examiner les modifications apportées à l’information 
fournie dans le formulaire établi selon l’Annexe 91-507A1 et déposé conformément aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 3 avant la date de mise en œuvre prévue. Toutefois, si les 
changements sont complexes ou soulèvent des questions d’ordre réglementaire, ou si d’autres 
renseignements sont nécessaires, l’examen de l’Autorité pourrait se prolonger au-delà de ces 
délais. 
 
3) Le paragraphe 3 de l’article 3 énonce les obligations de dépôt des modifications apportées 
aux renseignements fournis dans le formulaire établi selon l’Annexe 91-507A1 qui ne sont pas 
visées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 3. Sont exclus des changements significatifs les 
modifications qui remplissent l’une des conditions suivantes: 
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• elles n’auraient aucune incidence sur la structure du référentiel central reconnu ou 
les participants, ni sur les participants au marché, les investisseurs ou les marchés financiers en 
général; 

 
• il s’agit de changements d’ordre administratif, comme les suivants: 
 

• les changements touchant les processus, les politiques, les pratiques ou 
l’administration courants du référentiel central reconnu qui auraient une incidence sur les 
participants; 

 
• les changements dus à la normalisation de la terminologie; 
 
• les corrections orthographiques ou typographiques; 
 
• les changements touchant les catégories de participants du référentiel 

central reconnu situés au Québec; 
 
• les changements nécessaires au respect des obligations règlementaires ou 

légales applicables au Québec ou au Canada; 
 
• les changements mineurs apportés au système ou les changements 

technologiques qui n’ont pas d’incidence significative sur le système ou sa capacité. 
 

 En ce qui concerne les modifications visées au paragraphe 3 de l’article 3, l’Autorité peut 
examiner les documents déposés pour vérifier si leur classification est appropriée. Elle avisera le 
référentiel central reconnu par écrit de tout désaccord sur la classification. Si elle établit que les 
modifications déclarées conformément au paragraphe 3 de l’article 3 sont en fait des changements 
significatifs en vertu du paragraphe 1 de cet article, le référentiel central reconnu devra déposer 
auprès d’elle, pour examen, un formulaire établi selon l’Annexe 91-507A1 modifié. 
 
Cessation d’activité 
 
6. 1)  Outre le rapport prévu à l’Annexe 91-507A3 dûment rempli, le référentiel central 
reconnu qui entend cesser son activité au Québec doit présenter à l’Autorité une demande de 
renonciation volontaire à sa reconnaissance conformément à l’article 53 de la Loi. L’Autorité peut 
autoriser la renonciation sous réserve des conditions qu’elle détermine5. 
 
Cadre juridique 
 
7. 1)  Les référentiels centraux reconnus doivent se doter de règles, de politiques et de 
procédures qui fournissent un fondement juridique à leurs activités dans tous les territoires 
concernés, au Canada ou dans les territoires étrangers où ils exercent des activités. 
 
Gouvernance 
 
8. Les référentiels centraux reconnus doivent se doter de mécanismes de gouvernance qui 
respectent les conditions minimales et répondent aux objets établis aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 8. 
 
 3) En vertu du paragraphe 3 de l’article 8, le référentiel central reconnu doit mettre à la 
disposition du public sur son site Web les mécanismes de gouvernance qu’il est tenu d’établir aux 
termes des paragraphes 1 et 2 de l’article 8. L’Autorité s’attend à ce que cette information soit 
affichée sur le site Web public du référentiel central reconnu et que les personnes intéressées 
puissent la trouver au moyen d’une recherche sur le Web ou en cliquant sur un lien clairement 
indiqué sur le site Web. 
 
Conseil d’administration 

5  Le transfert des données ou de l’information sur les dérivés peut faire l’objet de ces conditions. 
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9. Le conseil d’administration du référentiel central reconnu doit remplir diverses conditions, 
notamment en ce qui a trait à sa composition et aux conflits d’intérêts. Si le référentiel central 
reconnu n’est pas constitué en société par actions, les obligations du conseil d’administration 
peuvent être assumées par un organe qui remplit des fonctions équivalentes. 
 
 2)  En vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 9, le conseil 
d’administration du référentiel central reconnu doit se composer de personnes physiques qui ont 
les compétences et l’expérience nécessaires pour surveiller efficacement et avec efficience la 
gestion de ses activités, ce qui comprend des personnes physiques qui ont de l’expérience et des 
compétences, par exemple, en matière d’élaboration et d’application de plans de reprise des 
activités après sinistre et de gestion de données et systèmes de marchés financiers. 
 
  En vertu du sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 9, le conseil 
d’administration d’un référentiel central reconnu doit comporter des personnes physiques qui sont 
indépendantes de celui-ci. L’Autorité considère comme indépendantes les personnes physiques 
qui n’ont aucune relation importante directe ou indirecte avec le référentiel central reconnu. Elle 
s’attend à ce que les administrateurs indépendants du référentiel central reconnu représentent 
l’intérêt public en veillant à ce que les objectifs de transparence réglementaire et publique soient 
atteints, et à ce que les intérêts des participants qui ne sont pas courtiers soient pris en compte. 
 
Chef de la conformité 
 
11. 3)  Le préjudice causé aux marchés des capitaux qui est mentionné au paragraphe 3 de 
l’article 11 peut concerner les marchés des capitaux canadiens ou étrangers. 
 
Tarification 
 
12. Il incombe au référentiel central reconnu de fixer des droits conformes à l’article 12. Pour 
évaluer si ses droits et ses coûts sont répartis de façon juste et équitable entre les participants 
conformément au paragraphe a de l’article 12, l’Autorité tient notamment compte des facteurs 
suivants: 
 

• le nombre d’opérations déclarées et leur complexité; 
 
• le rapport entre le montant des droits et des coûts exigés et le coût lié à la fourniture 

des services; 
 
• les droits ou les coûts exigés par les autres répertoires d’opérations comparables, 

s’il y a lieu, pour déclarer des opérations similaires; 
 
• en ce qui concerne les droits et les coûts relatifs aux données de marché, le rapport 

entre le montant des droits exigés et la part de marché du référentiel central reconnu; 
 
• le cas échéant, le fait que les droits et les coûts constituent une barrière à l’accès aux 

services du référentiel central reconnu pour une catégorie de participants. 
 

 Le référentiel central reconnu devrait fournir une description claire de ses services payants 
à des fins de comparaison. Outre les droits facturés pour des services individuels, il devrait faire 
connaître ses autres droits et coûts de connexion ou d’accès. Par exemple, il devrait communiquer 
de l’information sur la conception de son système, ainsi que sur la technologie qu’il emploie et ses 
procédures de communication, lorsqu’elles influent sur ses coûts d’utilisation. On s’attend 
également à ce que le référentiel central reconnu informe en temps utile les participants et le public 
de tout changement qu’il apporte à ses services et à sa tarification. 
 
Accès aux services du référentiel central reconnu 
 
13. 3)  En vertu du paragraphe 3 de l’article 13, le référentiel central reconnu ne peut 
interdire sans motif valable l’accès à ses services, permettre une discrimination déraisonnable 
entre ses participants, imposer à la concurrence un fardeau qui n’est pas raisonnablement 
nécessaire ou exiger qu’une personne utilise ou acquière un autre service pour pouvoir utiliser son 
service de déclaration d’opérations. Par exemple, il ne devrait pas se livrer à des pratiques 
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anticoncurrentielles consistant notamment à établir des conditions d’utilisation exagérément 
restrictives ou opérer une discrimination anticoncurrentielle par les prix. Il ne devrait pas élaborer 
d’interface fermée et exclusive conduisant à un enfermement propriétaire ou créant une barrière à 
l’entrée pour les fournisseurs de services en concurrence qui comptent sur les données qu’il 
maintient. 
 
Acceptation de la déclaration 
 
14. L’article 14 dispose que le référentiel central reconnu doit accepter les données sur tous les 
dérivés de la ou des catégories d’actifs visées dans la décision de reconnaissance. Par exemple, si 
sa décision de reconnaissance inclut les dérivés sur taux d’intérêt, le référentiel central reconnu est 
tenu d’accepter les données des opérations sur tous les types de dérivés sur taux d’intérêt conclus 
par une contrepartie locale. Il est possible qu’un référentiel central reconnu n’accepte de données 
sur les dérivés que pour un sous-ensemble d’une catégorie de dérivés si sa décision de 
reconnaissance le précise. Par exemple, certains référentiels centraux reconnus n’acceptent de 
données sur les dérivés que pour certains types de dérivés sur marchandises comme les dérivés 
énergétiques. 
 
Politiques, procédures et normes de communication 
 
15. L’article 15 établit la norme de communication qu’un référentiel central reconnu doit 
appliquer dans ses communications avec certaines entités. La mention des «autres fournisseurs de 
services» au paragraphe d de cet article peut renvoyer aux personnes qui offrent des services 
technologiques, des services de traitement des opérations ou des services postérieurs aux 
opérations. 
 
Règles, politiques et procédures 
 
17. En vertu de l’article 17, les règles et les procédures écrites rendues publiques par le 
référentiel central reconnu doivent être claires et complètes et comprendre du texte explicatif 
rédigé en langage simple qui permet aux participants de connaître la conception et le 
fonctionnement du système, leurs droits et leurs obligations, ainsi que les risques inhérents à la 
participation au système. De plus, le référentiel central reconnu doit fournir à ses participants et au 
public des renseignements opérationnels de base et produire des réponses au Disclosure 
framework for financial market infrastructures du CSPR-OICV. 
 
 2)  Le paragraphe 2 de l’article 17 dispose que le référentiel central reconnu doit 
surveiller la conformité à ses règles et à ses procédures. La méthode de surveillance devrait être 
documentée de façon détaillée.  
 
 3)  Le paragraphe 3 de l’article 17 du règlement prévoit que le référentiel central 
reconnu doit se doter de procédures de sanction du non-respect de ses règles et procédures et la 
rendre publique. Il n’exclut l’intervention d’aucune autre personne en vue de faire respecter la 
législation, notamment l’Autorité ou tout autre organisme de réglementation. 
 
Dossiers des données déclarées 
 
18. 2)  Le paragraphe 2 de l’article 18 prévoit que les dossiers doivent être conservés 
pendant une période de 7 ans suivant la date d’expiration ou de fin de l’opération. Cette obligation 
ne naît pas à la date de conclusion de l’opération parce que les opérations entraînent des 
obligations continues et que l’information peut changer pendant la durée de l’opération. 
 
Cadre de gestion globale des risques 
 
19. L’article 19 établit les obligations relatives au cadre de gestion global des risques du 
référentiel central reconnu. 
 
Caractéristiques du cadre 
 
 Le référentiel central reconnu devrait avoir un cadre écrit de gestion globale des risques 
(notamment des politiques, des procédures et des systèmes) lui permettant de relever, mesurer, 
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surveiller et gérer efficacement tous les risques auxquels il est exposé ou qu’il prend en charge. Le 
cadre devrait relever et gérer les risques susceptibles de nuire de façon importante à sa capacité à 
exécuter ou à fournir les services de la façon prévue, comme les interdépendances. 
 
Établissement du cadre 
 
 Le référentiel central reconnu devrait établir des procédures internes complètes visant à 
aider son conseil d’administration et sa haute direction à surveiller et à évaluer l’adéquation et 
l’efficacité de ses politiques, procédures, systèmes et contrôles de gestion des risques. Ces 
processus devraient être documentés de façon détaillée et facilement accessibles aux membres du 
personnel du référentiel central reconnu qui sont chargés de leur mise en œuvre. 
 
Maintien du cadre 
 
 Le référentiel central reconnu devrait examiner régulièrement les risques importants que 
lui posent d’autres entités ou qu’elle pose à d’autres entités (comme les autres infrastructures du 
marché financier, les banques de règlement, les fournisseurs de liquidités et les fournisseurs de 
services) du fait de leur interdépendance, et élaborer des outils appropriés de gestion du risque. Ces 
outils devraient comprendre des mécanismes de continuité des activités qui permettent un 
rétablissement et une reprise rapide des activités et services essentiels en cas d’interruption et 
prévoient des plans viables de reprise ou de cessation ordonnée des activités dans l’éventualité où 
le référentiel central devenait non viable. 
 
Risque économique général 
 
20. 1)  Le paragraphe 1 de l’article 20 prévoit que le référentiel central reconnu doit gérer 
efficacement son risque économique général. Le risque économique général s’étend à toute 
dégradation éventuelle de la situation financière du référentiel central reconnu (en tant 
qu’entreprise) imputable à une baisse de ses produits ou à une hausse de ses charges, de sorte que 
les charges excèdent les produits et qu’une perte doit être portée en diminution du capital ou que 
les ressources nécessaires à la poursuite des activités du référentiel central reconnu sont 
inadéquates. 
 
 2)  Pour l’application du paragraphe 2 de l’article 20, le montant des actifs nets 
liquides financés par capitaux propres du référentiel central reconnu devrait être établi en fonction 
de son profil de risque économique général et du temps nécessaire pour procéder à la reprise ou à la 
cessation ordonnée, selon le cas, de ses activités et services essentiels si une telle mesure est prise.  
 
 3) En vertu du paragraphe 3, le référentiel central reconnu doit, pour l’application du 
paragraphe 2, maintenir des actifs nets liquides financés par capitaux propres représentant au 
moins 6 mois de charges opérationnelles courantes. 
 
 4)  Pour l’application des paragraphes 4 et 5 de l’article 20, et en vue d’élaborer un 
cadre de gestion globale des risques conformément à l’article 19, le référentiel central reconnu 
devrait définir les scénarios qui pourraient empêcher la continuité de ses activités et ses services 
essentiels et évaluer l’efficacité d’une grande variété d’options de reprise ou de cessation ordonnée 
de ses activités. Ces scénarios devraient prendre en considération les divers risques indépendants 
et liés auxquels le référentiel central reconnu est exposé. 
 

 En se fondant sur l’évaluation des scénarios qu’il est tenu d’effectuer en vertu du 
paragraphe 4 de l’article 20 (et en prenant compte des contraintes éventuellement imposées par la 
législation), le référentiel central reconnu devrait mettre par écrit des plans appropriés de reprise 
ou de cessation ordonnée des activités. Ces plans devraient notamment comporter un résumé 
substantiel des principales stratégies de reprise ou de cessation ordonnée des activités, préciser les 
activités et les services essentiels du référentiel central reconnu et décrire les mesures à prendre 
pour appliquer ses principales stratégies. Le référentiel central reconnu devrait maintenir ces plans 
de façon continue, afin d’assurer la reprise ou la cessation ordonnée des activités, et conserver 
suffisamment d’actifs nets liquides financés par capitaux propres pour les mettre en œuvre (se 
reporter aux paragraphes 2 et 3, ci-dessus). Il devrait également tenir compte des obligations 
opérationnelles, technologiques et juridiques des participants pour établir et adopter un autre 
mécanisme en cas de cessation ordonnée des activités. 

 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 259

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
Obligations relatives aux systèmes et aux autres risques opérationnels 
 
21. 1)  Le paragraphe 1 de l’article 21 énonce le principe général qui régit la gestion du 
risque opérationnel. Il y a lieu de prendre en considération les éléments clés suivants dans 
l’interprétation du paragraphe 1 de l’article 21: 
 

• le référentiel central reconnu devrait instaurer un cadre solide de gestion du 
risque opérationnel assorti des systèmes, politiques, procédures et contrôles appropriés pour 
repérer, surveiller et gérer les risques opérationnels; 

 
• il devrait examiner, auditer et mettre à l’essai les systèmes, les politiques 

opérationnelles, les procédures et les contrôles périodiquement et après tout changement 
significatif; 

 
• il devrait adopter des objectifs clairement définis en matière de fiabilité 

opérationnelle et des politiques conçues pour les atteindre. 
 

 2)  Le conseil d’administration du référentiel central reconnu devrait définir 
clairement les rôles et responsabilités en matière de gestion du risque opérationnel et approuver le 
cadre de gestion du risque opérationnel de celui-ci. 
 
 3)  Le sous-paragraphe a du paragraphe 3 de l’article 21 exige que le référentiel central 
reconnu élabore et maintienne un système adéquat de contrôle interne de ses systèmes ainsi que 
des contrôles généraux adéquats en matière de technologie de l’information. Ces derniers sont des 
contrôles mis en œuvre en appui de la planification, de l’acquisition, du développement et de 
l’entretien des technologies de l’information, de l’exploitation informatique, du soutien des 
systèmes d’information et de la sécurité. Certains ouvrages canadiens sont recommandés pour 
savoir en quoi consistent des contrôles adéquats en matière d’informatique, notamment La gestion 
du contrôle de l’informatique, de l’Institut canadien des comptables agréés (ICCA), et COBIT, du 
IT Governance Institute. Le référentiel central reconnu devrait veiller à ce que ses contrôles en 
matière de technologie de l’information prennent en considération l’intégrité des données qu’il 
maintient, en protégeant toutes les données sur les dérivés contre les risques liés à leur traitement, 
tels que les risques de corruption, de perte, de fuite ou d’accès non autorisé. 
 
  Le sous-paragraphe b du paragraphe 3 de l’article 21 prévoit que le référentiel 
central reconnu est tenu, au moins une fois par année, d’évaluer rigoureusement ses besoins futurs 
et d’effectuer des estimations de la capacité et de la performance des systèmes selon une méthode 
conforme aux pratiques commerciales prudentes. Ce sous-paragraphe prévoit également une 
obligation d’effectuer des simulations de crise une fois par année. Cependant, en raison de 
l’évolution constante de la technologie, des obligations de gestion des risques et des pressions 
concurrentielles, ces activités et ces simulations sont souvent effectuées plus fréquemment. 
 
  En vertu du sous-paragraphe c du paragraphe 3 de l’article 21, le référentiel central 
reconnu doit aviser l’Autorité des pannes importantes des systèmes. L’Autorité considère qu’une 
panne, un défaut de fonctionnement, un retard ou toute autre perturbation est important si, dans le 
cours normal des activités, le référentiel central reconnu en informe les membres de la haute 
direction responsables de la technologie ou s’il a une incidence sur les participants. Elle s’attend 
également à ce que, pour remplir son obligation de notification, le référentiel central reconnu fasse 
rapport sur l’état de la panne, la reprise du service et les résultats de l’examen interne. 
 

4)  En vertu du paragraphe 4 de l’article 21, le référentiel central reconnu est tenu 
d’établir, de mettre en œuvre, de maintenir et d’appliquer des plans de continuité des activités, 
notamment des plans de reprise après sinistre. L’Autorité considère que ces plans devraient 
permettre au référentiel central reconnu de maintenir le service sans interruption, car, 
normalement, les systèmes de secours devraient se mettre en marche immédiatement. S’il est 
impossible d’éviter une interruption, le référentiel central reconnu est censé reprendre rapidement 
ses activités, c’est-à-dire dans un délai de 2 heures. Les cas d’urgence visés au sous-paragraphe c 
du paragraphe 4 s’entendent notamment de toute source externe de risque opérationnel, comme la 
défaillance de fournisseurs de services ou de services publics essentiels ou les événements 
touchant une grande région métropolitaine, tels que les catastrophes naturelles, les actes terroristes 
et les pandémies. La planification de la continuité des activités devrait viser l’ensemble des 
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politiques et des procédures pour garantir la prestation ininterrompue de services clés, sans égard à 
la cause de l’interruption potentielle. 
 

5)  En vertu du paragraphe 5 de l’article 21, le référentiel central reconnu est tenu de 
mettre à l’essai ses plans de continuité des activités au moins une fois par année. On s’attend à ce 
qu’il engage des intervenants compétents du secteur, au besoin, dans le cadre de la mise à l’essai 
des plans, notamment de ses propres installations de secours et celles de ses participants. 
 

6)  En vertu du paragraphe 6 de l’article 21, le référentiel central reconnu est tenu 
d’engager une partie compétente pour effectuer un examen annuel indépendant des contrôles 
internes visés aux sous-paragraphes a et b du paragraphe 3 et aux paragraphes 4 et 5 de cet article. 
Une partie compétente est une personne ou un groupe de personnes expérimentées en matière de 
technologies de l’information et d’évaluation des contrôles internes connexes dans un 
environnement informatique complexe, comme des auditeurs externes ou des tiers consultants en 
systèmes d’information. L’Autorité estime qu’il est également possible de remplir cette obligation 
au moyen d’une évaluation indépendante effectuée par un service d’audit interne conformément 
aux Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit publiées par l’Institut des 
auditeurs internes. Avant d’engager une partie compétente, le référentiel central reconnu devrait en 
aviser l’Autorité. 
 

8)  En vertu du paragraphe 8 de l’article 21, le référentiel central reconnu doit rendre 
publics tous les changements importants des prescriptions techniques afin de donner aux 
participants un délai raisonnable pour modifier leurs systèmes et procéder à des essais. Pour fixer 
un délai raisonnable, le référentiel central reconnu devrait, de l’avis de l’Autorité, consulter les 
participants. Un délai raisonnable leur donnerait à tous la possibilité de développer et de mettre en 
œuvre les changements à leurs systèmes puis de les soumettre à des essais. Nous nous attendons à 
ce que les besoins de tous les types de participants soient pris en considération, y compris ceux des 
petits participants et des participants technologiquement moins avancés. 
 

9)  En vertu du paragraphe 9 de l’article 21, le référentiel central reconnu doit mettre 
des installations d’essai à la disposition des intéressés avant d’apporter des changements 
importants à ses prescriptions techniques afin de donner aux participants un délai raisonnable pour 
modifier leurs systèmes et leurs interfaces et de procéder à des essais avec lui. Pour fixer un délai 
raisonnable, le référentiel central reconnu devrait, de l’avis de l’Autorité, consulter les 
participants. Un délai raisonnable leur donnerait à tous la possibilité de développer et de mettre en 
œuvre les changements à leurs systèmes puis de les soumettre à des essais. Nous nous attendons à 
ce que les besoins de tous les types de participants soient pris en considération, y compris ceux des 
petits participants et des participants technologiquement moins avancés. 
 
Sécurité et confidentialité des données 
 
22. 1) En vertu du paragraphe 1 de l’article 22, le référentiel central reconnu est tenu 
d’établir des politiques et des procédures assurant la sécurité et la confidentialité des données sur 
les dérivés qui lui sont déclarées conformément au règlement. Les politiques doivent prévoir des 
restrictions à l’accès aux données confidentielles contenues dans le référentiel central ainsi que des 
mesures de protection contre l’utilisation de ces données par des personnes membres du même 
groupe que lui pour leur propre compte ou pour le compte d’autrui. 
 

2)  Le paragraphe 2 de l’article 22 interdit au référentiel central reconnu de 
communiquer, à des fins commerciales ou d’affaires, des données sur les dérivés déclarées qu’il 
n’est pas obligatoire de rendre publiques en vertu de l’article 39, sauf si les contreparties à 
l’opération ou aux opérations auxquelles les données se rapportent y ont expressément consenti 
par écrit. L’objectif de cette disposition est de conférer aux utilisateurs du référentiel central 
reconnu un certain contrôle sur leurs données sur les dérivés. 
 
Confirmation des données et de l’information 
 
23. En vertu du paragraphe 1 de l’article 23, le référentiel central reconnu est tenu de se doter 
de politiques et de procédures écrites pour confirmer l’exactitude des données sur les dérivés 
reçues des contreparties déclarantes. Il doit obtenir cette confirmation de chaque contrepartie à une 
opération déclarée, pourvu que la contrepartie non déclarante compte parmi ses participants. Dans 
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le cas contraire, il n’est pas obligé d’obtenir confirmation de la part de la contrepartie non 
déclarante. 
 

L’obligation de confirmation prévue au paragraphe 1 de l’article 23 vise à ce que les 2 
contreparties aient avalisé les renseignements déclarés. Toutefois, dans les cas où la contrepartie 
non déclarante n’est pas un participant du référentiel central reconnu concerné, ce dernier ne serait 
pas en mesure de confirmer auprès d’elle l’exactitude des données sur les dérivés. Par conséquent, 
le paragraphe 2 de l’article 23 prévoit que le référentiel central reconnu n’est pas tenu de confirmer 
l’exactitude des données sur les dérivés auprès de la contrepartie qui ne compte pas parmi ses 
participants. En outre, comme pour les obligations de déclaration prévues à l’article 26, 
l’obligation de confirmation prévue au paragraphe 1 de l’article 23 peut être déléguée à un tiers 
représentant en vertu du paragraphe 3 de l’article 26. 

 
Le référentiel central reconnu peut s’acquitter de l’obligation, prévue à l’article 23, de 

confirmer les données sur les dérivés déclarées relativement à une opération en avisant chaque 
contrepartie à l’opération qui est un de ses participants ou, le cas échéant, un tiers représentant 
auquel l’obligation a été déléguée, que la déclaration de l’opération nomme le participant comme 
contrepartie et en lui donnant les moyens d’accéder à un rapport sur ces données. Les politiques et 
procédures du référentiel central reconnu peuvent prévoir que, si les contreparties ne répondent 
pas dans les 48 heures, elles sont réputées confirmer que les données ont été déclarées. 

 
Impartition 
 
24. L’article 24 énonce les obligations que doit respecter le référentiel central reconnu qui 
impartit l’un de ses services ou systèmes clés à un fournisseur de services. En règle générale, le 
référentiel central reconnu doit établir des politiques et des procédures d’évaluation et 
d’approbation des conventions d’impartition. Ces politiques et procédures comprennent 
l’évaluation des fournisseurs de services potentiels et de l’aptitude du référentiel central reconnu à 
continuer de se conformer à la législation en valeurs mobilières dans l’éventualité où le fournisseur 
de services ferait faillite, deviendrait insolvable ou mettrait fin à ses activités. Le référentiel central 
reconnu doit également surveiller la performance de tout fournisseur à qui il a imparti un service, 
un système ou une installation clés. Les obligations prévues à l’article 24 s’appliquent, que les 
conventions d’impartition aient été conclues avec des tiers fournisseurs de services ou avec des 
membres du même groupe que le référentiel central reconnu. Le référentiel central reconnu qui 
impartit des services ou des systèmes demeure responsable de ces services ou systèmes et du 
respect de la législation en valeurs mobilières. 
 
CHAPITRE 3 
DÉCLARATION DES DONNÉES 
 
 Le chapitre 3 traite des obligations de déclaration des opérations et décrit les contreparties 
assujetties à ces obligations, les délais de déclaration à respecter et les données à déclarer. 
 
Contrepartie déclarante 
 
25. L’article 25 indique les critères permettant de déterminer la contrepartie qui est tenue de 
déclarer les données sur les dérivés et de respecter les obligations de déclaration continues en vertu 
du règlement. Les obligations de déclaration des personnes tenues à l’obligation d’inscription à 
titre de courtier en vertu de la Loi s’appliquent à toute personne qui exerce ou se présente comme 
exerçant l’activité consistant à effectuer des opérations sur dérivés, qu’elle soit inscrite ou 
dispensée de l’obligation d’inscription à titre de courtier en vertu de la Loi. Si la personne est 
également une institution financière canadienne, sa qualité de courtier prime pour l’application de 
l’article 25. 
 
 L’article 25 prévoit une hiérarchie afin de déterminer quelle contrepartie à une opération 
est tenue de la déclarer. Il s’agit d’imposer l’obligation de déclaration à la contrepartie la mieux 
placée pour la remplir. Par exemple, dans le cas d’opérations compensées par l’intermédiaire 
d’une chambre de compensation déclarante, c’est cette dernière qui est la mieux placée pour 
déclarer les données sur les dérivés. C’est donc elle qui est tenue d’agir comme contrepartie 
déclarante.  
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 3) Le paragraphe 3 de l’article 25 permet aux contreparties de convenir de celle 
d’entre elles qui agira à titre de contrepartie déclarante dans les cas où ni le paragraphe 1 ni le 
paragraphe 2 ne s’applique. Par exemple, les contreparties peuvent appliquer la méthode publiée 
par l’ISDA au www.isda.org qui a été élaborée pour le Canada afin de faciliter la déclaration des 
opérations unilatérales et de fournir une méthode uniforme de détermination de la partie tenue 
d’agir à titre de contrepartie déclarante. 
 
Obligation de déclaration 
 
26. L’article 26 prévoit l’obligation de déclaration des données sur les dérivés. 
 
 1)  En vertu du paragraphe 1 de l’article 26, sous réserve des articles 40, 40.1, 41 et 42, 
les données sur les dérivés relatives à chaque opération à laquelle au moins une contrepartie locale 
est contrepartie doivent être déclarées à un référentiel central reconnu. La contrepartie tenue de 
déclarer ces données est la contrepartie déclarante en vertu de l’article 25. 
 
 2)  Selon le paragraphe 2 de l’article 26, la contrepartie déclarante d’une opération doit 
veiller à ce que toutes les obligations de déclaration soient remplies, y compris les obligations 
continues comme la déclaration des données sur les événements du cycle de vie et des données de 
valorisation. 
 
 3)  Le paragraphe 3 de l’article 26 autorise la contrepartie déclarante à déléguer toutes 
ses obligations de déclaration. Ces obligations comprennent notamment la déclaration initiale de 
l’information à communiquer à l’exécution, des données sur les événements du cycle de vie et des 
données de valorisation. À titre d’exemple, tout ou partie des obligations de déclaration pourrait 
être déléguée à un tiers fournisseur de services. Toutefois, la contrepartie déclarante demeure 
responsable de veiller à ce que les données sur les dérivés soient exactes et déclarées dans les 
délais prescrits par le règlement. 
 
 4)  En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 26, avant que les dispositions du 
chapitre 3 en matière de déclaration ne prennent effet, l’Autorité donnera des indications sur la 
manière de lui transmettre électroniquement les déclarations relatives aux opérations qui ne sont 
acceptées par aucun référentiel central reconnu. 
 
 5)  Le paragraphe 5 de l’article 26 permet à la contrepartie déclarante de se conformer 
autrement au règlement lorsqu’elle déclare une opération à un référentiel central en vertu des lois 
d’une autre province du Canada que le Québec ou d’un territoire étranger figurant sur la liste 
établie par l’Autorité pour autant qu’elle remplisse les conditions supplémentaires prévues aux 
paragraphes a et c. L’Autorité établira et publiera sur son site Web la liste des lois et des 
règlements des territoires autres que le Québec qui sont équivalents pour l’application de la 
présomption de conformité prévue au paragraphe 5 de l’article 26. 
 
 6)  Selon le sous-paragraphe a du paragraphe 6 de l’article 26, toutes les données sur 
les dérivés déclarées relativement à une opération donnée doivent être déclarées au même 
référentiel central reconnu qui a reçu la déclaration initiale ouet, dans le cas d’une opération 
déclarée conformément au paragraphe 4 de l’article 26, à l’Autorité. Dans le cas d’une opération 
bilatérale qui est prise en charge par une chambre de compensation (novation), le référentiel 
central reconnu auquel toutes les données sur les dérivés relatives à l’opération doivent être 
déclarées est celui auquel l’opération initiale a été déclarée.  
 
  Cette obligation vise à assurer à l’Autorité un accès à toutes les données sur les 
dérivés déclarées sur une opération donnée auprès d’une même entité. Elle ne vise pas à restreindre 
la capacité des contreparties à déclarer des données à plusieurs référentiels centraux. Si l’entité à 
laquelle l’opération a été déclarée n’est plus référentiel central reconnu, toutes les données 
pertinentes devraient être déclarées à un autre référentiel central reconnu conformément au 
règlement. 
 
 7) D’après l’interprétation de l’Autorité, l’obligation prévue au paragraphe 7 de 
l’article 26 selon laquelle il faut déclarer toute erreur ou omission dans les données sur les dérivés 
«dès qu’il est technologiquement possible de le faire» signifie qu’il faut la déclarer sans délai et en 
aucun cas après la fin du jour ouvrable suivant le jour de sa découverte.  
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 8)  En vertu du paragraphe 8 de l’article 26, la contrepartie locale qui n’est pas 
contrepartie déclarante et qui découvre une erreur ou une omission dans les données sur les dérivés 
déclarées à un référentiel central reconnu est tenue d’en aviser la contrepartie déclarante. Une fois 
l’erreur ou l’omission déclarée, la contrepartie déclarante a l’obligation de la déclarer au 
référentiel central reconnu en vertu du paragraphe 7 de l’article 26 ouet, le cas échéant, à l’Autorité 
conformément au paragraphe 6 de cet article. Selon l’interprétation de l’Autorité, l’obligation 
prévue au paragraphe 8 de l’article 26 selon laquelle il faut aviser la contrepartie déclarante de 
l’erreur ou de l’omission signifie qu’il faut le faire sans délai et en aucun cas après la fin du jour 
ouvrable suivant le jour de sa découverte. 
 
Identifiants pour les entités juridiques 
 
28. 1)  En vertu du paragraphe 1 de l’article 28, le référentiel central reconnu doit 
identifier toutes les contreparties à une opération par un identifiant pour les entités juridiques. 
L’identifiant envisagé serait un LEI établi selon le Système LEI international. Ce système est une 
initiative appuyée par le G206 qui attribuera un code d’identification unique à chacune des parties 
à une opération. Le LEI ROC, organe de gouvernance sous l’égide du G20, en supervise 
actuellement la conception et la mise en œuvre. 
 
 2)  Le «Système d’identifiant international pour les entités juridiques» visé au 
paragraphe 2 de l’article 28 désigne le système proposé sous l’égide du G20 qui deviendra le 
service public chargé de superviser l’attribution à l’échelle mondiale des identifiants pour les 
entités juridiques aux contreparties à des opérations. 
 
 3)  Si le Système LEI international n’est pas disponible lorsque les contreparties seront 
tenues de déclarer leur LEI en vertu du règlement, elles devront utiliser un identifiant de 
remplacement. L’identifiant de remplacement doit être conforme aux normes établies par le LEI 
ROC pour les identifiants pré-LEI. Dès que le Système LEI international entrera en fonction, les 
contreparties devront cesser d’utiliser leur identifiant de remplacement et commencer à fournir 
leur LEI. Il est possible que l’identifiant de remplacement et le LEI soient identiques. 
 
 4) Certaines contreparties à une opération à déclarer, par exemple les personnes 
physiques, ne sont peut-être pas admissibles à l’attribution d’un LEI. En pareil cas, la contrepartie 
déclarante doit utiliser un autre identifiant pour identifier chacune des contreparties non 
admissibles lorsqu’elle déclare des données sur les dérivés à un référentiel central reconnu. 
 
28.1. L’article 28.1 prévoit que chaque contrepartie locale à une opération à déclarer à un 
référentiel central reconnu doit obtenir un LEI, qu’elle soit ou non la contrepartie déclarante. 
 
Identifiant unique d’opération 
 
29. Un identifiant unique d’opération sera attribué par le référentiel central reconnu à chaque 
opération qui lui est déclarée. Le référentiel central reconnu peut se servir de sa propre méthode ou 
intégrer un identifiant attribué antérieurement par une chambre de compensation, une plateforme 
de négociation ou un tiers fournisseur de services, par exemple. Cependant, il doit veiller à ne pas 
attribuer le même identifiant à des opérations différentes.  
 
 Dans ce contexte, l’expression opération s’entend d’une opération du point de vue de 
toutes ses contreparties. Par exemple, les 2 contreparties à une même opération de swap 
identifieraient l’opération au moyen du même identifiant. Dans le cas d’une opération bilatérale 
qui fait l’objet d’une novation par l’intermédiaire d’une chambre de compensation, la déclaration 
devrait indiquer l’identifiant unique de l’opération initiale.  
 
Identifiant unique de produit 
 
30. L’article 30 exige que la contrepartie déclarante identifie au moyen d’un identifiant unique 
de produit chaque opération soumise à l’obligation de déclaration prévue par le règlement. Il existe 

6  Voir 
http://www.financialstabilityboard.org/list/fsb_publications/tid_156/index.htmhttp://www.financialstabilityboard.org
/policy_area/lei/ for more information pour de plus amples renseignements.  
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actuellement un système taxonomique qui pourrait servir à cette fin7. À défaut d’identifiant unique 
de produit pour un type d’opération particulier, la contrepartie déclarante est tenue d’en créer un en 
se servant d’une autre méthode.  
 
Données à communiquer à l’exécution 
 
31. 1)  En vertu du paragraphe 2 de l’article 31, la déclaration des données à communiquer 
à l’exécution doit se faire en temps réel, c’est-à-dire que ces données doivent être déclarées dès 
qu’il est technologiquement possible de le faire après l’exécution de l’opération. Pour déterminer 
si une déclaration est «technologiquement possible», l’Autorité prend en considération la 
prévalence de la mise en œuvre et de l’utilisation de la technologie par des contreparties 
comparables au Canada et dans les territoires étrangers. Elle peut également réaliser des examens 
indépendants pour déterminer l’état de la technologie servant à effectuer la déclaration. 
 

3)  Le paragraphe 3 de l’article 31 vise à tenir compte du fait que les contreparties 
n’ont pas toutes les mêmes capacités technologiques. Par exemple, les contreparties qui ne 
concluent pas d’opérations régulièrement seraient, du moins à court terme, vraisemblablement en 
moins bonne position pour réaliser la déclaration en temps réel. Qui plus est, à l’heure actuelle, il 
n’est peut-être pas possible de déclarer en temps réel certaines activités postérieures aux 
opérations, comme la compression de multiples opérations. Dans tous les cas, l’échéance pour la 
déclaration de données relatives à une opération est la fin du jour ouvrable suivant son exécution. 
 

4) (paragraphe abrogé). 
 
Données sur les événements du cycle de vie 
 
32. L’Autorité fait remarquer qu’en vertu du paragraphe 6 de l’article 26, il faut déclarer toutes 
les données sur les dérivés relatives à une opération au même référentiel central reconnu auquel la 
déclaration initiale a été faite ouet à l’Autorité, si ces données lui ont été déclarées conformément à 
ceau paragraphe 4 de cet article.  
 

1) Il ne faut pas déclarer les données sur les événements du cycle de vie en temps réel, 
mais plutôt à la fin du jour ouvrable où un événement s’est produit. La déclaration peut se 
rapporter à plusieurs événements qui se sont produits au cours de la journée.  
 
Données de valorisation 
 
33. Les données de valorisation relatives à une opération à déclarer en vertu du règlement 
doivent être déclarées par la contrepartie déclarante. Comme il est indiqué au paragraphe 3 de 
l’article 26, les contreparties à des opérations compensées et non compensées peuvent déléguer la 
déclaration de ces données à un tiers, mais elles conservent néanmoins la responsabilité de veiller 
à ce que celles-ci soient exactes et déclarées en temps opportun. L’Autorité fait remarquer qu’en 
vertu du paragraphe 6 de l’article 26, il faut déclarer toutes les données sur les dérivés relatives à 
une opération au même référentiel central reconnu auquel la déclaration initiale a été faite ouet à 
l’Autorité, si la déclaration initiale lui a été faite conformément au paragraphe 4 de cet article. 
 

1)  Le paragraphe 1 de l’article 33 prévoit diverses fréquences de déclaration des 
données de valorisation selon le type d’entité qui est la contrepartie déclarante. 
 
Dérivés préexistants 
 
34. L’article 34 prévoit les obligations de déclaration relatives aux opérations qui ont été 
conclues avant l’entrée en vigueur de ces obligations. Lorsque la contrepartie déclarante est une 
chambre de compensation déclarante, une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ou une institution financière canadienne, le paragraphe 1 de cet article 
prévoit que les opérations préexistantes conclues avant le 31 octobre 2014 qui n’expirent pas ou ne 
prennent pas fin le 30 avril 2015 ou avant cette date doivent être déclarées à un référentiel central 
reconnu au plus tard le 30 avril 2015. De même, lorsque la contrepartie déclarante n’est ni une 
chambre de compensation déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre 

7  Voir http://www2.isda.org/identifiers and otc taxonomies/ pour de plus amples renseignements. 
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de courtier prévue par la Loi ni une institution financière canadienne, le paragraphe 1.1 de cet 
article prévoit que les opérations préexistantes conclues avant le 30 juin 2015 qui n’expirent pas ou 
ne prennent pas fin le 31 décembre 2015 ou avant cette date doivent être déclarées à un référentiel 
central reconnu au plus tard le 31 décembre 2015. De plus, seules les données figurant dans la 
colonne intitulée «Information requise pour les opérations préexistantes» de l’Annexe A devront 
être déclarées pour ces opérations. 
 
 Les opérations conclues avant le 31 octobre 2014 qui expirent ou prennent fin le 30 avril 
2015 ou avant cette date ne seront pas soumises à l’obligation de déclaration si la contrepartie 
déclarante est une chambre de compensation déclarante, une personne assujettie à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ou une institution financière canadienne. De 
même, les opérations dont la contrepartie déclarante n’est ni une chambre de compensation 
déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la 
Loi ni une institution financière canadienne ne seront pas soumises à l’obligation de déclaration si 
elles sont conclues avant le 30 juin 2015 mais expirent ou prennent fin  le 31 décembre 2015 ou 
avant cette date. Ces opérations font l’objet d’une dispense de l’obligation de déclaration prévue 
par le règlement afin d’alléger partiellement le fardeau des contreparties à cet égard et parce que 
leur utilité serait négligeable pour l’Autorité du fait de leur expiration ou de leur fin imminentes.  
 
 Les données sur les dérivés à déclarer à l’égard des opérations préexistantes en vertu de 
l’article 34 sont essentiellement les mêmes que celles à fournir en vertu de la Rule 17 CFR Part 46 
– Swap Data Recordkeeping and Reporting Requirements: Pre-Enactment and Transition Swaps 
de la CFTC. Par conséquent, la contrepartie déclarante qui déclare les données sur les dérivés 
exigées par les règles de la CFTC à l’égard d’une opération préexistante remplit l’obligation 
prévue à l’article 34. Cette interprétation ne concerne que les opérations préexistantes. 

 
CHAPITRE 4 
DIFFUSION DES DONNÉES ET ACCÈS AUX DONNÉES 
 
Données mises à la disposition des organismes de réglementation 
 
37. 1) En vertu du paragraphe 1 de l’article 37, les référentiels centraux reconnus sont 
tenus de faire ce qui suit, sans frais pour l’Autorité: a) fournir à l’Autorité un accès électronique 
continu et rapide aux données sur les dérivés et b) fournir des données globales sur les dérivés. 
L’accès électronique doit permettre à l’Autorité d’accéder aux données maintenues par le 
référentiel central reconnu, de les télécharger ou de les recevoir en temps réel.  
 
  Les données sur les dérivés concernées sont celles qui sont nécessaires à l’Autorité 
pour réaliser son mandat, qui consiste à protéger contre les pratiques déloyales, abusives ou 
frauduleuses, à favoriser l’équité et l’efficience des marchés financiers, à renforcer la confiance 
envers ces marchés et gérer le risque systémique. Cela s’étend aux données sur les dérivés relatives 
à toute opération susceptible d’avoir une incidence sur le marché financier québécois. 
 
  Les opérations dont le sous-jacent est un actif ou une catégorie d’actifs ayant un 
lien avec le Québec ou le Canada sont susceptibles d’avoir une incidence sur le marché financier 
québécois, même si les contreparties ne sont pas des contreparties locales. Par conséquent, pour 
des motifs réglementaires, l’Autorité s’intéresse à ces opérations, même si les données s’y 
rapportant n’ont pas à être déclarées selon le règlement mais sont détenues par un référentiel 
central reconnu. 
 

2)  En vertu du paragraphe 2 de l’article 37, le référentiel central reconnu est tenu de 
respecter les normes internationalement reconnues qui sont applicables aux référentiels centraux 
en matière d’accès des organismes de réglementation. Ces normes sont en cours d’élaboration par 
le CSPR et par l’OICV8. On s’attend à ce que l’ensemble des référentiels centraux reconnus se 
conforment aux recommandations qui seront énoncées dans le rapport final du CSPR-OICV en 
matière d’accès. 
 

3) Selon l’interprétation de l’Autorité, l’obligation de la contrepartie déclarante de 
faire de son mieux pour donner à l’Autorité accès aux données sur les dérivés signifie qu’elle doit 
à tout le moins demander au référentiel central reconnu de fournir les données à l’Autorité. 

8  Se reporter au rapport intitulé Authorities’ Access to TR Data à l’adresse http://www.bis.org/publ/cpss108.pdf.  
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Données mises à la disposition des contreparties 
 
38. L’article 38 a pour objet de garantir que chaque contrepartie, ainsi que toute personne 
agissant en son nom, a accès aux données sur les dérivés relatives à ses opérations en temps 
opportun. L’Autorité estime que le référentiel central reconnu doit donner accès aux données à tout 
fournisseur tiers selon les modalités sur lesquelles il s’est entendu avec la contrepartie.   
 
Données mises à la disposition du public 
 
39. 1)  Selon le paragraphe 1 de l’article 39, le référentiel central reconnu est tenu de 
mettre à la disposition du public, sans frais, certaines données globales sur toutes les opérations qui 
lui sont déclarées en vertu du règlement (dont les positions ouvertes, le volume, le nombre 
d’opérations et les prix). On s’attend à ce qu’il les ventile par montant notionnel en cours et niveau 
d’activité et qu’il les affiche sur son site Web. 
 

2)  Selon le paragraphe 2 de l’article 39, les données globales communiquées en vertu 
du paragraphe 1 de cet article doivent être ventilées en plusieurs catégories d’information. Voici 
des exemples de ces données: 
 

• la monnaie de libellé (soit la monnaie dans laquelle le dérivé est libellé); 
 
• le territoire de l’entité de référence du sous-jacent (par exemple, le Canada, dans le 

cas des dérivés référencés à l’indice TSX60); 
 
• la catégorie d’actifs de l’entité de référence (par exemple, titres à revenu fixe, de 

créance ou de capitaux propres); 
 
• le type de produit (par exemple, options, contrats à terme ou swaps); 
 
• le fait que l’opération a été compensée ou non; 
 
• la date d’échéance (en fourchettes, moins de 1 an, de 1 à 2 ans, de 2 à 3 ans, etc.). 
 

 3) Le paragraphe 3 de l’article 39 oblige le référentiel central reconnu à rendre 
publiques les données figurant dans la colonne intitulée «Information requise pour diffusion 
publique» de l’Annexe A du règlement. Si au moins l’une des contreparties est courtier, le 
sous-paragraphe a du paragraphe 3 de l’article 39 exige que ces données soient diffusées 
publiquement avant la fin du jour suivant celui où le référentiel central reconnu les a reçues. Si 
aucune des contreparties n’est courtier, le sous-paragraphe b du paragraphe 3 de l’article 39 exige 
qu’elles soient diffusées publiquement avant la fin du deuxième jour suivant celui où le référentiel 
central reconnu les a reçues. Ces délais sont prévus pour que les contreparties aient suffisamment 
de temps pour conclure toute opération de liquidation nécessaire à la couverture de leurs positions. 
Les délais s’appliquent à toutes les opérations, quelle que soit leur taille.diffuser publiquement les 
rapports sur les opérations en vertu des dispositions de l’Annexe C du règlement. 
 

4)  En vertu du paragraphe 4 de l’article 39, le référentiel central reconnu ne doit pas 
divulguer l’identité des contreparties à l’opération. Par conséquent, les données publiées doivent 
être dépersonnalisées, et les noms ou les identifiants pour les entités juridiques des contreparties ne 
doivent pas y apparaître. Cette disposition n’a pas pour objet d’obliger le référentiel central 
reconnu à déterminer si les modalités d’une opération dont les données publiées ont été 
dépersonnalisées sont susceptibles de permettre d’identifier une contrepartie. 
 
CHAPITRE 5  
EXCLUSIONS 
 
Exclusion de minimis 
 
40. Le paragraphe a de l’article 40 prévoit que l’obligation de déclaration des opérations sur 
marchandises dont les contreparties ne sont pas courtiers ne s’applique pas dans certaines 
circonstances. Cette exclusion ne s’applique que si l’exposition d’une contrepartie locale à 
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l’opération aux termes de l’ensemble des opérations sur dérivés en cours représente une valeur 
notionnelle globale de moins de 500 000 $, y compris la valeur notionnelle de l’opération. La 
valeur notionnelle de l’ensemble des opérations en cours, c’est-à-dire les opérations visant toutes 
les catégories d’actifs, que les contreparties à celles-ci soient canadiennes ou étrangères, doit être 
prise en compte dans le calcul de l’exposition. La valeur notionnelle d’une opération sur 
marchandises serait calculée en multipliant la quantité de marchandises par le prix des 
marchandises. La contrepartie dont la position est supérieure au seuil de 500 000 $ est tenue d’agir 
comme contrepartie déclarante dans toute opération avec une partie dispensée de l’obligation de 
déclaration prévue à l’article 40. Lorsque les 2 contreparties à une opération ont droit à la dispense, 
il n’est pas nécessaire de désigner une contrepartie déclarante en vertu de l’article 25.  
 
 Cette dispense est ouverte pour les opérations sur marchandises qui ne sont pas des dérivés 
exclus pour l’application de l’obligation de déclaration prévue au paragraphe d de l’article 2 du 
Règlement 91-506 sur la détermination des dérivés. Un contrat sur marchandises qui permet le 
règlement en espèces plutôt que par livraison est un exemple d’opération sur marchandises à 
déclarer qui pourrait, par conséquent, bénéficier de cette dispense. 
 
 L’article 40.1 prévoit une exclusion de l’application de l’obligation de déclaration pour les 
opérations intervenues entre des personnes du même groupe qui ne sont pas des chambres de 
compensation ni des personnes assujetties à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par 
la Loi ni des institutions financières canadiennes. Par conséquent, lorsque des personnes du même 
groupe qui sont des contreparties locales en vertu des lois d’un territoire du Canada concluent une 
opération sur dérivé, celle-ci n’a pas à être déclarée en vertu du règlement. 
 
Non-application 
 
41.  La non-application de l’obligation de déclaration ne concerne que le gouvernement et les 
autres entités publiques visées à l’article 41. L’obligation de déclaration des autres contreparties 
concluant une opération sur dérivés avec l’une des entités visées à cet article demeure. Autrement 
dit, seules les opérations sur dérivés conclues entre 2 entités visées à cet article ne sont pas 
déclarées. Il est obligatoire de déclarer toute autre opération sur dérivés faisant intervenir une 
contrepartie autre que celles mentionnées à cet article. La liste des entités prévue à l’article 41 est 
adaptée au Québec et diffère de celle qui s’applique dans les autres territoires. 
 
CHAPITRE 6 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Dispositions transitoires et finales 
 
42. 2) L’obligation de mettre les données sur les opérations à la disposition du public en 
vertu du paragraphe 3 de l’article 39 ne s’applique pas avant le 30 avril 2015.29 juillet 20169.  
 
 3)  Lorsque la contrepartie déclarante n’est ni une chambre de compensation 
déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la 
Loi ni une institution financière canadienne, le paragraphe 3 de l’article 42 prévoit qu’elle n’a pas 
à faire de déclaration avant le 30 juin 2015. Par exemple, lorsque les contreparties sont une 
personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi et une autre 
personne qui n’y est pas assujettie , il incombe à la première de faire une déclaration dans le 
délai prescrit au paragraphe 1 de cet article. 
 
 4)  En vertu du paragraphe 4 de l’article 42, lorsque la contrepartie déclarante est une 
chambre de compensation déclarante, une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ou une institution financière canadienne, les opérations préexistantes qui 
expirent ou prennent fin le 30 avril 2015 ou avant cette date n’ont pas à être déclarées. 
 
 5)  En vertu du paragraphe 5 de l’article 42, lorsque la contrepartie déclarante n’est ni 
une chambre de compensation déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à 
titre de courtier prévue par la Loi ni une institution financière canadienne, les opérations 

9 Malgré le paragraphe 2 de l’article 42 du règlement, la décision no 2015 PDG-0022 a reporté au 29 juillet 2016 la 
mise en œuvre de l’obligation prévue au paragraphe 3 de l’article 39 de mettre à la disposition du public les rapports 
sur les données relativement à chaque opération. 
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préexistantes qui expirent ou prennent fin  le 31 décembre 2015 ou avant cette date n’ont pas à être 
déclarées. 
 
ANNEXE C 
 
Instructions 
 
1) Les types d’opérations que le référentiel central reconnu doit diffuser publiquement sont 
décrits dans les instructions de la rubrique 1 de l’Annexe C.  
 
 La diffusion publique des événements du cycle de vie dont les données ne font pas état 
d’un nouveau prix par rapport à l’opération initiale n’est pas obligatoire. 
 
Tableau 1 
 
 Le Tableau 1 contient la liste des données sur les opérations qui doivent être diffusées 
publiquement. Ce tableau représente un sous-ensemble de l’information que le référentiel central 
reconnu est tenu de présenter à l’organisme de réglementation et ne contient pas tous les champs 
devant être déclarés au référentiel central reconnu conformément à l’Annexe A. Par exemple, la 
diffusion publique des champs de données de valorisation n’est pas obligatoire. 
 
Tableau 2 
 
 Seules les opérations dont les champs de données «Catégorie d’actifs» et «Identifiant de 
l’actif sous-jacent» figurent dans le Tableau 2 sont assujetties à l’obligation de diffusion publique 
prévue à l’article 39 du règlement. 
 
 Pour plus de précisions, les identifiants indiqués dans la colonne «Identifiant de l’actif 
sous-jacent» vis-à-vis de la catégorie d’actifs «Taux d’intérêt» dans le Tableau 2 renvoient à ce qui 
suit: 
 
 «CAD-BA-CDOR» s’entend de toutes les durées du Canadian Dollar Offered Rate 
(CDOR). Le taux CDOR est une référence financière pour les acceptations bancaires dont 
l’échéance est d’un an ou moins actuellement calculée et administrée par Thomson Reuters. 
 
 «USD-LIBOR-BBA» s’entend de toutes les durées du U.S. Dollar 
IntercontinentalExchange London Interbank Offered Rate (ICE LIBOR). Le taux ICE LIBOR est 
une référence actuellement administrée par l’ICE Benchmark Administration qui fournit une 
indication du taux moyen auquel une banque participante peut obtenir du financement non garanti 
sur le marché interbancaire de Londres pour une période donnée et dans une monnaie donnée. 
 
 «EUR-EURIBOR-Reuters» s’entend de toutes les durées de l’Euro Interbank Offered Rate 
(Euribor). L’Euribor est un taux de référence publié par l’Autorité bancaire européenne qui est 
calculé à partir des taux d’intérêt moyens auxquels des banques européennes de premier ordre 
sélectionnées empruntent les unes des autres. 
 
 «GBP-LIBOR-BBA s’entend de toutes les durées du GBP Pound Sterling 
IntercontinentalExchange London Interbank Offered Rate (ICE LIBOR). Le taux ICE LIBOR est 
une référence actuellement administrée par l’ICE Benchmark Administration qui fournit une 
indication du taux moyen auquel une banque participante peut obtenir du financement non garanti 
sur le marché interbancaire de Londres pour une période donnée et dans une monnaie donnée. 
 
 Pour plus de précisions, les identifiants indiqués dans la colonne «Identifiant de l’actif 
sous-jacent» vis-à-vis des catégories d’actifs «Crédit» et «Capitaux propres» dans le Tableau 2 
renvoient à ce qui suit: 
 
 Par «Tous les indices», on entend toute mesure statistique d’un groupe d’actifs administrée 
par une organisation qui n’est pas membre du même groupe que les contreparties et dont la valeur 
et les méthodes de calcul sont rendues publiques. Il s’agit notamment des actifs sous-jacents inclus 
dans la taxonomie des identifiants uniques de produit de l’ISDA10 dans i) les catégories «Indice» et 

10 Pour connaître la taxonomie des identifiants uniques de produit de l’ISDA, voir à l’adresse suivante: www.isda.org. 
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«Tranche d’indice» pour les produits de crédit et ii) la catégorie «Indice unique» pour les capitaux 
propres. 
 
Dispenses 
 
2) La rubrique 2 de l’Annexe C précise les types d’opérations qui sont dispensées de 
l’obligation de diffusion publique prévue à l’article 39 du règlement. À titre d’exemple, en vertu 
du paragraphe a de cette rubrique, les swaps de devises seraient dispensés. Les types d’opérations 
dispensées en vertu du paragraphe b découlent de la compression de portefeuilles effectuée chaque 
fois qu’une opération est modifiée ou conclue afin de réduire l’exposition notionnelle brute d’une 
opération ou d’un groupe d’opérations en cours tout en maintenant l’exposition notionnelle nette. 
En vertu du paragraphe c, les opérations qui constituent une novation par une chambre de 
compensation dans le cadre de la compensation d’une opération entre contreparties ne sont pas non 
plus visées par l’obligation de diffusion. 
 
Arrondissement 
 
3) Les seuils d’arrondissement doivent être appliqués au montant notionnel d’une opération 
dans la monnaie de celle-ci. Par exemple, une opération libellée en dollars américains serait 
arrondie et diffusée dans cette monnaie et non dans l’équivalent en dollars canadiens.  
 
Plafonnement 
 
4) Pour toute opération libellée dans une autre monnaie que le dollar canadien, la rubrique 4 
de l’Annexe C oblige le référentiel central reconnu à comparer le montant notionnel arrondi de 
l’opération dans cette monnaie au montant notionnel arrondi plafonné en dollars canadiens 
correspondant à la catégorie d’actifs et à la durée de l’opération. Pour ce faire, il doit convertir 
cette monnaie en dollars canadiens afin d’établir si le montant excède le plafond. La méthode 
utilisée pour convertir la monnaie étrangère en dollars canadiens, et inversement, à des fins de 
comparaison et pour publier le montant notionnel plafonné doit être transparente et cohérente. 
 
 Par exemple, pour comparer le montant notionnel arrondi d’une opération libellée en livres 
sterling aux plafonds figurant dans le Tableau 4, le référentiel central reconnu doit le convertir en 
dollars canadiens. Si le montant notionnel équivalent en dollars canadiens de l’opération libellée 
en livres sterling excède le plafond, le référentiel central reconnu doit diffuser le montant notionnel 
arrondi plafonné reconverti dans la monnaie de l’opération suivant un processus cohérent et 
transparent. 
 
6) La rubrique 6 de l’Annexe C oblige le référentiel central reconnu à ajuster le champ de la 
prime de l’option de manière cohérente et proportionnée si le montant notionnel arrondi de 
l’opération excède le montant notionnel arrondi plafonné. L’ajustement devrait être proportionnel 
au rapport entre ces deux montants. 
 
Délais de diffusion 
 
7) La rubrique 7 de l’Annexe C précise le moment où le référentiel central reconnu doit 
diffuser publiquement l’information prévue dans le Tableau 1. Ces délais sont prévus pour que les 
contreparties aient suffisamment de temps pour conclure toute opération de liquidation nécessaire 
à la couverture de leurs positions. Les délais s’appliquent à toutes les opérations, quelle que soit 
leur taille. 
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Draft Regulations 

Derivatives Act  
(chapter I-14.01, s. 96, s. 175, subpars. (2), (3), (7), (9), (11), (12), and (29)) 

Regulation to amend Regulation 91-506 respecting Derivatives Determination and Regulation to 
amend Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data Reporting 

Notice is hereby given by the Autorité des marchés financiers (the "Authority") that, in accordance with 
section 175 of the Derivatives Act (CQLR, chapter I-14.01) (the “Act”), the following Regulations, the texts 
of which are published hereunder, may be made by the Authority and subsequently submitted to the 
Minister of Finance for approval, with or without amendment, after 30 days have elapsed since their 
publication in the Bulletin of the Authority: 

- Regulation to amend Regulation 91-506 respecting Derivatives Determination (“Regulation to 
amend Regulation 91-506”); and 

- Regulation to amend Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data 
Reporting (“Regulation to amend Regulation 91-507”). 

The Authority is also publishing in accordance with section 96 of the Act, the following Policy Statements, 
the amended texts of which are published hereunder:  

- Policy Statement to Regulation 91-506 respecting derivatives determination (blacklined version); 
and  

- Policy Statement to Regulation 91-507 trade repositories and derivatives data reporting 
(blacklined version) (“Amended Policy Statement to Regulation 91-507”).  

Background  

On November 13, 2013, the Authority published Regulation 91-506 respecting Derivatives Determination, 
(CQLR, chapter I-14.01, r. 0.1) (“Regulation 91-506”) and Regulation 91-507 respecting Trade 
Repositories and Derivatives Data Reporting (CQLR, chapter I-14.01, r. 1.1) (“Regulation 91-507”). 
Regulation 91-506 and Regulation 91-507 became effective on December 31, 2013. Regulation 91-507 
was amended once, amendment which has been effective on October 31, 2014. 

On February 12, 2015, the Authority published blanket exemption decision No. 2015-PDG-0022 in order 
to defer to July 29, 2016, the implementation of the requirement for a trade repository to publicly disclose 
information pertaining to each transaction reported under Regulation 91-507. 

On June 1, 2015, the Authority published blanket exemption decision No. 2015-PDG-0089 in order to 
defer to a future date, under certain conditions, the implementation of the duty to report under 
subsection (1) of section 26 of Regulation 91-507, for a reporting counterparty that is neither a reporting 
clearing house, nor a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act, nor a 
Canadian financial institution (collectively, the “End Users”) and that is a party to an intragroup 
transaction. This requirement was originally to come into effect on June 30, 2015. 

The Canadian Securities Administrators (the “CSA”) Derivatives Committee is continuing its work to 
establish a harmonized regulatory framework with respect to derivatives and ensure the effective 
implementation of regulation respecting trade repositories and derivatives data reporting. In this 
perspective, the Ontario Securities Commission and the Manitoba Securities Commission are proposing 
similar amendments to their existing regulations. 
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Details of the proposed amendments are discussed below. 

Regulation to amend Regulation 91-506 

Regulation 91-506 currently specifies that Regulation 91-507 does not apply to certain contracts or 
instruments. 

The key objectives of the proposed amendments to Regulation 91-506 are to: 

• clarify the scope of Regulation 91-506 by adding an application section providing that 
Regulation 91-506 applies to Regulation 91-507, and  

• transfer from Regulation 91-507 a provision to the effect that derivatives traded on an exchange 
are not subject to Regulation 91-507 whereas derivatives traded on a derivatives trading facility 
are subject Regulation 91-507. 

The Authority is also proposing to amend the Policy Statement to Regulation 91-506 respecting 
derivatives determination to provide guidance corresponding to these proposed amendments.  

Regulation to amend Regulation 91-507 

The key objectives of the proposed amendments to the Regulation 91-507 are to: 

• clarify the intended application of certain provisions of Regulation 91-507 through non-material 
drafting revisions, 

• broaden the concept of affiliated person to include trusts and partnerships, 

• alleviate the burden of reporting obligations under Regulation 91-507 for End-User local 
counterparties engaging in derivatives transactions with their End-User local affiliates and for 
End-User local counterparties engaging in derivatives transactions with their foreign affiliates 
where reporting is done in compliance with equivalent trade reporting laws of specified foreign 
jurisdictions or under the securities legislation of a province of Canada other than Québec,  

• introduce the requirement for local counterparties to obtain a legal entity identifier (“LEI”), if 
eligible, to promote data standardization, and 

• set out the requirements for public dissemination of transaction-level data in order to promote 
increased transparency in the Canadian over-the-counter (“OTC”) derivatives market while aiming 
to preserve the anonymity of counterparties. 

Summary of the proposed amendments to Regulation 91-507 

(a)  Subsections 1(3) and 1(4): affiliated persons, description of control 

The Authority is proposing to delete subsection 1(5) and to amend subsections 1(3) and 1(4) to broaden 
the concept of affiliated person to include partnerships (and trusts as provided for in the Amended Policy 
Statement to Regulation 91-507). 

(b)  Subsection 26(5): duty to report, exemption for reporting derivatives data for transactions with 
foreign affiliates 

The Authority is proposing to amend the requirement under subsection 26(5) of Regulation 91-507 to 
permit End-User local counterparties  subject to the reporting obligation under Regulation 91-507, to 
benefit from substituted compliance in respect of reportable transactions entered into with their foreign 
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affiliated persons when the transactions are reported pursuant to the law of a foreign jurisdiction 
appearing on the list determined by the Authority (available on its website at: www.lautorite.qc.ca). 
Substituted compliance is available to reporting counterparties only where all of the conditions set out in 
paragraphs (a) through (c) of subsection 26(5) of Regulation 91-507 are satisfied. This proposed 
amendment to subsection 26(5) of Regulation 91-507 alleviates the burden of double reporting for 
counterparties that already required to report their derivatives transactions under established and reliable 
reporting legislation elsewhere in the world. 

(c)  Subsection 26(6): duty to report, locations to report data 

The Authority is proposing to amend the requirement under subsection 26(6) of Regulation 91-507 to 
provide that all derivatives data in respect of a transaction must be reported to the same recognized trade 
repository but not necessarily to the recognized trade repository where the initial report was sent. This 
amendment is intended to facilitate the porting of derivatives data from one recognized trade repository to 
another. 

(d)  Section 28: Legal entity identifiers, person ineligible to receive a legal entity identifier 

The Authority is proposing to amend section 28 of Regulation 91-507 to provide for situations where a 
counterparty to a transaction is not eligible to receive a LEI as determined by the Global Legal Entity 
Identifier System. Under new subsection 28(4), the reporting counterparty is required to identify a 
counterparty not eligible to receive a LEI with an alternative identifier and new subsection 28(5) requires 
the recognized trade repository to identify the counterparty with the same alternative identifier. These new 
subsections provide for consistent identification of counterparties that are ineligible to receive a LEI. 

(e)  Section 28.1: requirement to obtain a legal entity identifier 

The Authority is proposing a new requirement as section 28.1 of Regulation 91-507. The requirement 
obligates each eligible local counterparty to a transaction that is required to be reported under Regulation 
91-507 to obtain a LEI in accordance with the standards set by the Global Legal Entity Identifier System. 
Prior to the addition of this requirement, reporting counterparties were responsible for ensuring that the 
counterparties to a transaction were identified using a LEI. This amendment ensures that all local 
counterparties to reportable transactions are under a direct obligation to acquire a LEI. 

The identification of counterparties by LEI is an initiative endorsed by G20 nations and provides a globally 
recognized and standardized identification system of legal entities engaged in financial transactions. LEIs 
support authorities and market participants in identifying and managing financial risks and simplify 
reporting and accessing reported data across jurisdictions.  

(f)  Subsection 39(3) & Appendix C: data available to public, public dissemination of transaction-level 
data 

The Authority is proposing to amend subsection 39(3) of Regulation 91-507 to modify the data and asset 
classes required to be reported as of July 29, 2016 under Regulation 91-507. The data required to be 
reported and the related asset classes are set out in the new Appendix C to Regulation 91-507. 

The Authority appreciates the importance of maintaining the anonymity of OTC derivative transaction 
counterparties in the context of public dissemination of market data. The Authority notes that real-time 
dissemination of anonymized transaction-level data by recognized trade repositories could potentially 
allow the public to determine the identity of one or both of the counterparties to specific transactions 
through, for example, the size and/or underlying interest of a particular transaction. The indirect 
identification of counterparties to a transaction could make hedging the risks of a particular transaction 
more difficult and expensive as market participants adjust pricing in anticipation of the derivative 
counterparties’ immediate hedging needs. This is a particularly relevant risk for those counterparties 
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engaged in transactions related to asset classes that are relatively illiquid in the context of the OTC 
derivatives market in Canada. 

The Authority seeks to balance the benefits of post-trade transparency against the potential harm that 
may be caused to derivative counterparties’ ability to hedge risk. Accordingly, it is the Authority’s view that 
transaction details disseminated to the public under Regulation 91-507 should be subject to publication 
delays and additional anonymity precautions so that counterparties to a derivative transaction may avoid 
signalling the market.   

To effectively protect counterparties and maintain fairness in the market, the Authority is proposing to 
amend subsection 39(3) of Regulation 91-507 to limit the application of the requirement for public 
dissemination of transaction-level reports to OTC derivatives related to certain asset classes and 
underlying benchmarks.  In addition, the proposed amendment provides for additional anonymising 
measures such as the rounding and capping of notional amounts to further protect counterparty identity 
without reducing the value of the published information to the public.  Capping levels for each asset class 
were determined by assessing the unique characteristics of each group including the relative size and 
frequency of trades within each group.  

The Authority intends to amend Appendix C over a series of future phases after additional study of trade 
repository data and public consultation to determine what additional data and product types are 
appropriate for public dissemination and the timing for the release of such data to the public.  We are 
particularly interested in the type of post-trade information that can be publicly disseminated for OTC 
derivative transactions with illiquid underlying assets or that appear infrequently in the Canadian OTC 
derivatives market.  

(g)  Section 40.1: exclusion from requirement to report End-User inter-affiliate transactions 

The Authority is proposing a new exclusion as section 40.1 of Regulation 91-507. New section 40.1 
excludes transactions between End-User local counterparties that are affiliated persons, from the 
requirement to report derivatives data to a recognized trade repository. Although inter-affiliate reporting 
provides valuable information to regulators regarding the redistribution of risk between counterparties to a 
derivative transaction, the Authority has determined that the value of this information is outweighed by the 
costs of reporting to End-Users. For example, in many cases End-Users would be forced to incur the cost 
of developing reporting systems and subscribing to trade repository services exclusively for the purpose 
of reporting inter-affiliate transactions. Given that the primary source of risk to a counterparty and its 
affiliates derives from their market facing transactions and provided that the Authority has access to all 
these market facing transactions, the Authority will be able to successfully fulfil its oversight mandate.  

The exclusion provided for under section 40.1 can be used where a counterparty is a local counterparty in 
any jurisdiction of Canada. For example, this allows a counterparty in a local jurisdiction with an affiliate in 
a different jurisdiction of Canada with trade reporting rules in force to benefit from the inter-affiliate 
transaction exclusion while ensuring that one or more CSA members has access to any market facing 
transaction related to the inter-affiliate transaction. This exclusion is also available to affiliates located in 
foreign jurisdictions that qualify as local counterparties pursuant to paragraph (c) of the local counterparty 
definition. 

This exclusion is not available for inter-affiliate transactions involving an affiliate that is not a local 
counterparty pursuant to the trade reporting rules of a jurisdiction of Canada because the Authority may 
not have access to the relevant market facing transaction and therefore may not have a comprehensive 
view of the exposure of the counterparty and its affiliates. For example, to consolidate risk management a 
counterparty (the first party) that enters into a transaction with an unrelated third party (e.g. a derivatives 
dealer) may enter into an identical back-to-back transaction with an affiliate (the second party) to transfer 
risk to that second party. Where both the first party and the second party are local counterparties, the 
Authority would have access to the market facing transaction. Conversely, if in a similar situation the 
affiliate entering into the market facing transaction was not a local counterparty the Authority would not 
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have access to the market facing transaction of the inter-affiliate transaction which transfers risk to the 
local counterparty.  

It is the Authority’s view that this new exclusion appropriately addresses the Authority’s regulatory needs 
while reducing cost for End-Users. Once in force, this new exclusion will replace blanket exemption 
decision No. 2015-PDG-0089. 

(h)  Appendix A: minimum data fields required to be reported to a recognized trade repository, 
modification of information required for public dissemination 

The Authority is proposing to amend Appendix A to Regulation 91-507 to remove the reporting 
requirements for transaction level data indicated in the column entitled “Required for Public 
Dissemination”.  The requirements for transactions reported pursuant to Regulation 91-507 are set out in 
the new Appendix C to Regulation 91-507. In addition, the Authority is proposing to make some clarifying 
amendments to the descriptions of the data fields in Appendix A. 

(i)  Policy Statement: update of guidance corresponding to the proposed amendments to 
Regulation 91-507 

The Authority is proposing amendments to Policy Statement to Regulation 91-507 trade repositories and 
derivatives data reporting to provide guidance corresponding to the proposed amendments to 
Regulation 91-507.  

Request for comment 

Comments regarding the above may be provided in hard copy or electronic form by February 3, 2016 to 
the following:  

Me Anne-Marie Beaudoin  
Corporate Secretary  
Autorité des marchés financiers  
800, rue du Square-Victoria, 22e étage  
C.P. 246, tour de la Bourse  
Montréal (Québec) H4Z 1G3  
Fax: 514 864-6381  
E-mail: consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

The Authority will publish all responses received on its website (www.lautorite.qc.ca).  

Further information  

Further information is available from:  

Derek West  
Senior Director, Derivatives Oversight  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4591  
Toll-free: 1 877 525-0337  
derek.west@lautorite.qc.ca  

November 5, 2015 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 91-506 RESPECTING 
DERIVATIVE DETERMINATION 
 
 
Derivatives Act 
(chapter I-14.01, s. 175, 1st par., subpar. (7)) 
 
 
1. Regulation 91-506 respecting Derivatives Determination (chapter I-14.01, r. 0.1) 
is amended by inserting, after section 1, the following: 
 
 “Application 
 
 1.1. This Regulation applies to Regulation 91-507 respecting Trade 
Repositories and Derivatives Data Reporting (chapter I-14.01, r. 1.1). 
 
 Covered derivatives 
 
 1.2. This Regulation applies to derivatives that are not traded on an exchange 
and to derivatives that are traded on a derivatives trading facility.”. 
 
2. Section 2 of the Regulation is amended by replacing, in the part preceding 
paragraph (a), the words “Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and 
Derivatives Data Reporting (chapter I-14.01, r. 1.1)” with the words “This Regulation”. 
 
3. This Regulation comes into force on (indicate here the date of coming into force 
of this Regulation). 
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REGULATION 91-506 RESPECTING DERIVATIVES DETERMINATION 
 
 
Derivatives Act 
(chapter I-14.01, s. 175) 
 
 
Interpretation 
 
1. In this Regulation, the term “affiliate” has the same meaning as in subsection 1(3) 
of Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data Reporting.  
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 1. 
 
Application 
 
1.1. This Regulation applies to Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and 
Derivatives Data Reporting (chapter I-14.01, r. 1.1). 
 
Covered derivatives 
 
1.2. This Regulation applies to derivatives that are not traded on an exchange and to 
derivatives that are traded on a derivatives trading facility. 
 
Excluded derivatives 
 
2.  Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data 
ReportingThis Regulation does not apply to any of the following contract or instrument: 
 

(a)  a contract or an instrument regulated by,  
 

(i)  gaming control legislation of Canada or a jurisdiction of Canada, or  
 
(ii)  gaming control legislation of a foreign jurisdiction, if all the following 

conditions are met:  
 

(A) the contract or instrument is entered into outside of Canada;  
 
(B) the contract or instrument is not in violation of legislation of 

Canada or Québec;  
 
(C) the contract or instrument would be regulated under gaming 

control legislation of Canada or Québec if it had been entered into in Québec; 
 

Regulation 91-506  Page 1 
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(b)  an insurance or annuity contract entered into outside of Canada with an 
insurer holding a licence under insurance legislation of a foreign jurisdiction, if it would 
be regulated as insurance under insurance legislation of Canada or Québec if it had 
been entered into in Québec  

 
(c) a contract or instrument for the purchase and sale of currency that, 

 
(i) except where all or part of the delivery of the currency referenced in 

the contract or instrument is rendered impossible or commercially unreasonable by an 
intervening event or occurrence not reasonably within the control of the parties, their 
affiliates or their agents, requires settlement by the delivery of the currency referenced 
in the contract or instrument, 
 

(A) within 2 business days, or 
 
(B) after 2 business days provided that the contract or 

instrument was entered into contemporaneously with a related security trade and the 
contract or instrument requires settlement on or before the relevant security trade 
settlement deadline,  
 

(ii) is intended by the counterparties, at the time of the execution of the 
transaction, to be settled by the delivery of the currency referenced in the contract within 
the time periods set out in subparagraph (i), and 

 
(iii) does not allow for the contract or instrument to be rolled over; and 
 

(d)  a contract or instrument for delivery of a commodity other than cash or 
currency that,  
 

(i)  is intended by the counterparties, at the time of execution of the 
transaction, to be settled by delivery of the commodity, and 

 
(ii)  does not allow for cash settlement in place of delivery except where 

all or part of the delivery is rendered impossible or commercially unreasonable by an 
intervening event or occurrence not reasonably within the control of the counterparties, 
their affiliates, or their agents. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 2. 
 
Final provision 
 
3. This Regulation comes into force on December 31, 2013. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 3. 
 
 

2 
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POLICY STATEMENT TO REGULATION 91-506 RESPECTING DERIVATIVES 
DETERMINATION   

 
PART 1  
GENERAL COMMENTS  
 
Introduction 
 
 This Policy Statement sets out the views of the Autorité des marchés financiers 
(“Authority” or “we”) on various matters relating to Regulation 91-506 respecting 
Derivatives Determination (chapter I-14.01, r. 0.1) (the “Regulation”). 
 
 Except for Part 1, the numbering and headings in this Policy Statement correspond 
to the numbering and headings in the Regulation.  
 
 Unless defined in the Regulation or this Policy Statement, terms used in the 
Regulation and in this Policy Statement have the meaning given to them in the Derivatives 
Act (chapter I-14.01) (the “Act”), Regulation 14-101 respecting Definitions (chapter V-1.1, r. 
3) and Regulation 14-501Q respecting Definitions (chapter V-1.1, r. 4). 
 
  In this Policy Statement, the term “contract” is interpreted to mean “contract or 
instrument”.   
 
  The Regulation excludes certain contracts from the application of the Regulation 
91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data Reporting (chapter I-14.01, r. 
1.1). The following exclusions are in addition to those already provided in section 6 of the 
Act, including an investment contract as defined in the second paragraph of section 1 of the 
Securities Act (chapter V-1.1) or an option or other non-traded derivative whose value is 
derived from, referenced to or based on the value or market price of a security, granted as 
compensation or as payment for a good or service.  
 
  Section 4 of the Act remains applicable to a hybrid product, i.e. a product with 
features of both a derivative and a security, in order to determine if the Act applies to that 
product. 
 
PART 2  
GUIDANCE 
 
Covered derivatives 
 

1.2. The term “derivative” is defined in section 3 of the Act to include both 
“standardized” and “over-the-counter” derivatives. Standardized derivatives are derivatives 
traded on a published market, as provided by section 3 of the Act. Thus, a published market is 
defined to include an exchange, an alternative trading system or any other derivatives market 
that constitutes or maintains a system for bringing together buyers and sellers of standardized 
derivatives. As such, section 1.2 of the Regulation limits the application of Regulation 
91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data Reporting (chapter I-14.01, r. 
1.1) to derivatives that are not traded on an exchange; however an exception is made for 
derivatives trading facilities. 
 

Section 1.2 of the Regulation provides that Regulation 91-507 respecting Trade 
Repositories and Derivatives Data Reporting applies to derivatives that are traded on a 
derivatives trading facility. A derivatives trading facility includes any trading system, facility 
or platform in which multiple participants have the ability to execute or trade derivative 
instruments by accepting bids and offers made by multiple participants in the facility or 
system, and in which multiple third-party buying and selling interests in over-the-counter 
derivatives have the ability to interact in the system, facility or platform in a way that results 
in a contract. 
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For example, derivatives traded on these facilities would otherwise be considered 
derivatives required to be reported under Regulation 91-507 respecting Trade Repositories 
and Derivatives Data Reporting: “swap execution facility” as defined in the Commodity 
Exchange Act 7 U.S.C. (1a) (50); a “security-based swap execution facility” as defined in the 
Securities Exchange Act of 1934 15 U.S.C. 78c(a)(77); and a “Multilateral trading facility” 
as defined in Directive 2004\39\EC Article 4(1)(15) of the European Parliament. 
 
Excluded derivatives 
 
Paragraph 2(a) –  Gaming contracts  
 

Paragraph 2(a) of the Regulation excludes certain domestic and foreign gaming 
contracts from the application of the Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and 
Derivatives Data Reporting (chapter I-14.01, r. 1.1). While a gaming contract may come 
within the definition of “derivative”, it is generally not recognized as being a financial 
derivative and typically does not pose the same potential risk to the financial system as 
other derivatives products. In addition, the Authority does not believe that the derivatives 
regulatory regime will be appropriate for this type of contract. Further, gaming control 
legislation of Canada (or a jurisdiction of Canada), or equivalent gaming control legislation 
of a foreign jurisdiction, generally has consumer protection as an objective and is therefore 
aligned with the objective of securities legislation to provide protection to investors from 
unfair, improper or fraudulent practices.  
 

With respect to subparagraph 2(a)(ii), a contract that is regulated by gaming control 
legislation of a foreign jurisdiction would only qualify for this exclusion if: (1) its execution 
does not violate legislation of Canada or Québec, and (2) it would be considered a gaming 
contract under domestic legislation. If a contract would be treated as a derivative if entered 
into in Québec, but would be considered a gaming contract in a foreign jurisdiction, the 
contract does not qualify for this exclusion, irrespective of its characterization in the foreign 
jurisdiction. 
 
Paragraph 2(b) –  Insurance and annuity contracts  
 

Paragraph 6(3) of the Act and paragraph 2(b) of the Regulation exclude qualifying 
insurance or annuity contracts from the application of the Regulation 91-507 respecting 
Trade Repositories and Derivatives Data Reporting (chapter I-14.01, r. 1.1). A reinsurance 
contract would be considered to be an insurance or annuity contract.  
 

While an insurance contract may come within the definition of “derivative”, it is 
generally not recognized as a financial derivative and typically does not pose the same 
potential risk to the financial system as other derivatives products. The Authority does not 
believe that the derivatives regulatory regime will be appropriate for this type of contract. 
Further, a comprehensive regime is already in place that regulates the insurance industry in 
Canada and the insurance legislation of Canada (or a jurisdiction of Canada), or equivalent 
insurance legislation of a foreign jurisdiction, has consumer protection as an objective and 
is therefore aligned with the objective of securities legislation to provide protection to 
investors from unfair, improper or fraudulent practices.  
 

Certain derivatives that have characteristics similar to insurance contracts, 
including credit derivatives and climate-based derivatives, will be treated as derivatives and 
not insurance or annuity contracts. 
 

Paragraph 6(3) of the Act requires an insurance or annuity contract to be entered 
into with a domestically licenced insurer and that the contract be regulated as an insurance 
or annuity contract under the Act respecting insurance (chapter A-32) or Canadian 
insurance legislation in order to be excluded from the Act. Therefore, for example, an 
interest rate derivative entered into by a licensed insurance company would not be excluded 
from the application of the Act.  
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With respect to subparagraph 2(b) of the Regulation, an insurance or annuity 
contract that is made outside of Canada would only qualify for this exclusion if it would be 
regulated under insurance legislation of Canada or Québec if made in Québec. Where a 
contract would otherwise be treated as a derivative if entered into in Canada, but is 
considered an insurance contract in a foreign jurisdiction, the contract does not qualify for 
this exclusion, irrespective of its characterization in the foreign jurisdiction. Paragraph 2(b) 
is included to address the situation where a local counterparty purchases insurance for an 
interest that is located outside of Canada and the insurer is not required to be licenced in 
Canada. 
 
Paragraph 2(c) –  Currency exchange contracts  
 

Paragraph 2(c) of the Regulation excludes a short-term contract for the purchase 
and sale of a currency from the application of the Regulation 91-507 respecting Trade 
Repositories and Derivatives Data Reporting (chapter I-14.01, r. 1.1) if it is settled within 
the time limits set out in subparagraph 2(c)(i). This provision is intended to apply 
exclusively to contracts that facilitate the conversion of one currency into another currency 
specified in the contract. These currency exchange services are often provided by financial 
institutions or other businesses that exchange one currency for another for clients’ personal 
or business use (e.g., for purposes of travel or to make payment of an obligation 
denominated in a foreign currency).   
 

Timing of delivery (subparagraph 2(c)(i)) 
 

To qualify for this exclusion the contract must require physical delivery of the 
currency referenced in the contract within the time periods prescribed in subparagraph 
2(c)(i). If a contract does not have a fixed settlement date or otherwise allows for settlement 
beyond the prescribed periods or permits settlement by delivery of a currency other than the 
currency referenced in the contract, it will not qualify for this exclusion.   
 

Clause 2(c)(i)(A) applies to a transaction that settles by delivery of the referenced 
currency within 2 business days – being the industry standard maximum settlement period 
for a spot foreign exchange transaction.  

 
Clause 2(c)(i)(B) allows for a longer settlement period if the foreign exchange 

transaction is entered into contemporaneously with a related securities trade. This exclusion 
reflects the fact that the settlement period for certain securities trades can be 3 or more days. 
In order for the provision to apply, the securities trade and foreign exchange transaction must 
be related, meaning that the currency to which the foreign exchange transaction pertains was 
used to facilitate the settlement of the related security purchase.  

 
Where a contract for the purchase or sale of a currency provides for multiple 

exchanges of cash flows, all such exchanges must occur within the timelines prescribed in 
subparagraph 2(c)(i) in order for the exclusion in paragraph 2(c) to apply. 
 

Settlement by delivery except where impossible or commercially unreasonable 
(subparagraph 2(c)( i)) 
 

Subparagraph 2(c)(i) requires that a contract must not permit settlement in a currency 
other than what is referenced in the contract unless delivery is rendered impossible or 
commercially unreasonable as a result of events not reasonably within the control of the 
counterparties. 
 

Settlement by delivery of the currency referenced in the contract requires the 
currency contracted for to be delivered and not an equivalent amount in a different 
currency. For example, where a contract references Japanese Yen, such currency must be 
delivered in order for this exclusion to apply. We consider delivery to mean actual delivery 
of the original currency contracted for either in cash or through electronic funds transfer. In 
situations where settlement takes place through the delivery of an alternate currency or 
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account notation without actual currency transfer, there is no settlement by delivery and 
therefore the exclusion in paragraph 2(c) would not apply.  
 

We consider events that are not reasonably within the control of the counterparties to 
include events that cannot be reasonably anticipated, avoided or remedied. An example of an 
intervening event that would render delivery to be commercially unreasonable would include 
a situation where a government in a foreign jurisdiction imposes capital controls that restrict 
the flow of the currency required to be delivered. A change in the market value of the 
currency itself will not render delivery commercially unreasonable. 
 
 Intention requirement (subparagraph 2(c)(ii)) 
 

Subparagraph 2(c)(ii) excludes a contract for the purchase and sale of a currency 
that is intended to be settled through the delivery of the currency referenced in such 
contract. The intention to settle a contract by delivery may be inferred from the terms of the 
relevant contract as well as from the surrounding facts and circumstances.  
 

When examining the specific terms of a contract for evidence of intention to deliver, 
we take the position that the contract must create an obligation on the counterparties to make 
or take delivery of the currency and not merely an option to make or take delivery. Any 
agreement, arrangement or understanding between the parties, including a side agreement, 
standard account terms or operational procedures that allow for the settlement in a currency 
other than the referenced currency or on a date after the time period specified in subparagraph 
2(c)(i) is an indication that the parties do not intend to settle the transaction by delivery of the 
prescribed currency within the specified time periods.  
 

We are generally of the view that certain provisions, including standard industry 
provisions, the effect of which may result in a transaction not being physically settled, will 
not necessarily negate the intention to deliver. The contract as a whole needs to be reviewed 
in order to determine whether the counterparties’ intention was to actually deliver the 
contracted currency. Examples of provisions that may be consistent with the intention 
requirement under subparagraph 2(c)(ii) include: 
 

• a netting provision that allows 2 counterparties who are party to multiple 
contracts that require delivery of a currency to net offsetting obligations, provided that the 
counterparties intended to settle through delivery at the time the contract was created and the 
netted settlement is physically settled in the currency prescribed by the contract, and 

 
• a provision where cash settlement is triggered by a termination right that 

arises as a result of a breach of the terms of the contract.  
 

Although these types of provisions permit settlement by means other than the 
delivery of the relevant currency, they are included in the contract for practical and efficiency 
reasons.  
 

In addition to the contract itself, intention may also be inferred from the conduct of 
the counterparties. Where a counterparty’s conduct indicates an intention not to settle by 
delivery, the contract will not qualify for the exclusion in paragraph 2(c). For example, where 
it could be inferred from the conduct that counterparties intend to rely on breach or 
frustration provisions in the contract in order to achieve an economic outcome that is, or is 
akin to, settlement by means other than delivery of the relevant currency, the contract will not 
qualify for this exclusion. Similarly, a contract would not qualify for this exclusion where it 
can be inferred from their conduct that the counterparties intend to enter into collateral or 
amending agreements which, together with the original contract, achieve an economic 
outcome that is, or is akin to, settlement by means other than delivery of the relevant 
currency. 
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 Rolling over (subparagraph 2(c)(iii)) 
 

Subparagraph 2(c)(iii) provides that, in order to qualify for the exclusion in 
paragraph 2(c), a currency exchange contract must not permit a rollover of the contract. 
Therefore, physical delivery of the relevant currencies must occur in the time periods 
prescribed in subparagraph 2(c)(i). To the extent that a contract does not have a fixed 
settlement date or otherwise allows for the settlement date to be extended beyond the 
periods prescribed in subparagraph 2(c)(i), the Authority would consider it to permit a 
rollover of the contract. Similarly, any terms or practice that permits the settlement date of 
the contract to be extended by simultaneously closing the contract and entering into a new 
contract without delivery of the relevant currencies would also not qualify for the exclusion 
in paragraph 2(c).   
 

The Authority does not intend that the exclusion in paragraph 2(c) will apply to 
contracts entered into through platforms that facilitate investment or speculation based on 
the relative value of currencies. These platforms typically do not provide for physical 
delivery of the currency referenced in the contract, but instead close out the positions by 
crediting client accounts held by the person operating the platform, often applying the 
credit using a standard currency. 
 
Paragraph 2(d)  Commodities  
 

Paragraph 2(d) of the Regulation excludes a contract for the delivery of a commodity 
from the application of the Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives 
Data Reporting (chapter I-14.01, r. 1.1)if it meets the criteria in subparagraphs 2(d)(i) and 
(ii).  
 
 Commodity  
 

The exclusion available under paragraph 2(d) is limited to commercial transactions in 
goods that can be delivered either in a physical form or by delivery of the instrument 
evidencing ownership of the commodity. We take the position that commodities include 
goods such as agricultural products, forest products, products of the sea, minerals, metals, 
hydrocarbon fuel, precious stones or other gems, electricity, oil and natural gas (and 
by-products, and associated refined products, thereof), and water. We also consider certain 
intangible commodities, such as carbon credits and emission allowances, to be commodities. 
In contrast, this exclusion will not apply to financial commodities such as currencies, interest 
rates, securities and indexes.  
 

Intention requirement (subparagraph 2(d)(i)) 
 

Subparagraph 2(d)(i) of the Regulation requires that counterparties intend to settle the 
contract by delivering the commodity. Intention can be inferred from the terms of the 
relevant contract as well as from the surrounding facts and circumstances.  
 

When examining the specific terms of a contract for evidence of an intention to 
deliver, we take the position that the contract must create an obligation on the counterparties 
to make or take delivery of the commodity and not merely an option to make or take delivery. 
Subject to the comments below on subparagraph 2(d)(ii), we are of the view that a contract 
containing a provision that permits the contract to be settled by means other than delivery of 
the commodity, or that includes an option or has the effect of creating an option to settle the 
contract by a method other than through the delivery of the commodity, would not satisfy the 
intention requirement and therefore does not qualify for this exclusion.  
 

We are generally of the view that certain provisions, including standard industry 
provisions, the effect of which may result in a transaction not being physically settled, may 
not necessarily negate the intention to deliver. The contract as a whole needs to be reviewed 
in order to determine whether the counterparties’ intention was to actually deliver the 
commodity. Examples of provisions that may be consistent with the intention requirement 
under subparagraph 2(d)(i) include: 
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• an option to change the volume or quantity, or the timing or manner of 

delivery, of the commodity to be delivered;  
 
• a netting provision that allows two2 counterparties who are party to multiple 

contracts that require delivery of a commodity to net offsetting obligations provided that the 
counterparties intended to settle each contract through delivery at the time the contract was 
created,  

 
• an option that allows the counterparty that is to accept delivery of a 

commodity to assign the obligation to accept delivery of the commodity to a third-party; and 
 

• a provision where cash settlement is triggered by a termination right arising as 
a result of the breach of the terms of the contract or an event of default thereunder.  
 

Although these types of provisions permit some form of cash settlement, they are 
included in the contract for practical and efficiency reasons. 
 

In addition to the contract itself, intention may also be inferred from the conduct of 
the counterparties. For example, where it could be inferred from the conduct that 
counterparties intend to rely on breach or frustration provisions in the contract in order to 
achieve an economic outcome that is, or is akin to, cash settlement, the contract will not 
qualify for this exclusion. Similarly, a contract will not qualify for this exclusion where it can 
be inferred from their conduct that the counterparties intend to enter into collateral or 
amending agreements which, together with the original contract, achieve an economic 
outcome that is, or is akin to, cash settlement of the original contract.  
 

When determining the intention of the counterparties, we will examine their conduct 
at execution and throughout the duration of the contract. Factors that we will consider include 
whether a counterparty is in the business of producing, delivering or using the commodity in 
question and whether the counterparties regularly make or take delivery of the commodity 
relative to the frequency with which they enter into such contracts in relation to the 
commodity. 
 

Situations may exist where, after entering into the contract for delivery of the 
commodity, the counterparties enter into an agreement that terminates their obligation to 
deliver or accept delivery of the commodity (often referred to as a “book-out” agreement). 
Book-out agreements are typically separately negotiated, new agreements where the 
counterparties have no obligation to enter into such agreements and such book-out 
agreements are not provided for by the terms of the contract as initially entered into. We will 
generally not consider a book-out to be a “derivative” provided that, at the time of execution 
of the original contract, the counterparties intended that the commodity would be delivered.  
 

Settlement by delivery except where impossible or commercially unreasonable 
(subparagraph 2(d)(ii)) 
 

Subparagraph 2(d)(ii) requires that a contract not permit cash settlement in place of 
delivery unless physical settlement is rendered impossible or commercially unreasonable as a 
result of an intervening event or occurrence not reasonably within the control of the 
counterparties, their affiliates or their agents. A change in the market value of the commodity 
itself will not render delivery commercially unreasonable. In general, we consider examples 
of events not reasonably within the control of the counterparties would include: 
 

• events to which typical force majeure clauses would apply, 
 
• problems in delivery systems such as the unavailability of transmission lines 

for electricity or a pipeline for oil or gas where an alternative method of delivery is not 
reasonably available, and 
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• problems incurred by a counterparty in producing the commodity that they are 
obliged to deliver such as a fire at an oil refinery or a drought preventing crops from growing 
where an alternative source for the commodity is not reasonably available.  
 

In our view, cash settlement in these circumstances would not preclude the requisite 
intention under subparagraph 2(d)(i) from being satisfied. 
 
Additional contracts not considered to be derivatives  
 

Apart from the contracts expressly excluded from the application of the Act in 
section 6 of the Act and section 2 of the Regulation, there are other contracts that we do not 
consider to be “derivatives” for the purposes of securities or derivatives legislation. A 
feature common to these contracts is that they are entered into for consumer, business or 
non-profit purposes that do not involve investment, speculation or hedging. Typically, they 
provide for the transfer of ownership of a good or the provision of a service. In most cases, 
they are not traded on a market.  

 
These contracts include, but are not limited to: 
 
• a consumer or commercial contract to acquire, or lease real or personal 

property, to provide personal services, to sell or assign rights, equipment, receivables or 
inventory, or to obtain a loan or mortgage, including a loan or mortgage with a variable rate 
of interest, interest rate cap, interest rate lock or embedded interest rate option;  

• a consumer contract to purchase non-financial products or services at a 
fixed, capped or collared price; 

• an employment contract or retirement benefit arrangement; 

• a guarantee; 

• a performance bond; 

• a commercial sale, servicing, or distribution arrangement;  

• a contract for the purpose of effecting a business purchase and sale or 
combination transaction; 

• a contract representing a lending arrangement in connection with building 
an inventory of assets in anticipation of a securitization of such assets; and 

• a commercial contract containing mechanisms indexing the purchase price 
or payment terms for inflation such as via reference to an interest rate or consumer price 
index.  
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REGULATION TO AMEND REGULATION 91-507 RESPECTING TRADE 
REPOSITORIES AND DERIVATIVES DATA REPORTING 
 
 
Derivatives Act 
(chapter I-14.01, s. 175, 1st par., subpar. (2), (3), (9), (11), (12) and (29)) 
 
 
1. Section 1 of Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives 
Data Reporting (chapter I-14.01, r. 1.1) is amended:  
 
 (1) by replacing, in paragraph (1), in paragraph (c) of the definition of the 
expression “local counterparty”, the word “party” with the word “person”; 
 
 (2) by replacing paragraph (3) and (4) with the following: 
 
  “(3) In this Regulation, a person is considered to be an affiliate of 
another person if one of them controls the other, or if each of them is controlled by the 
same person.  
 
  “(4) In this Regulation, a person (the first party) is considered to control 
another person (the second party) if any of the following apply: 
 
   (a) the first party beneficially owns or directly or indirectly 
exercises control or direction over securities of the second party carrying votes which, if 
exercised, would entitle the first party to elect a majority of the directors of the second 
party unless the first party holds the voting securities only to secure an obligation; 
 
   (b) the second party is a partnership, other than a limited 
partnership, and the first party holds more than 50% of the interests of the partnership; 
 
   (c) the second party is a limited partnership and the general 
partner of the limited partnership is the first party.”; 
 
 (3) by repealing paragraph (5). 
 
2. Section 1.1 of the Regulation is repealed. 
 
3. Section 2 of the Regulation is amended, in the French text of paragraph (2): 
 
 (1) by replacing, in subparagraph (a), the words “livres et dossiers” with the 
word “dossiers”; 
 
 (2) by replacing, in subparagraph (i) of subparagraph (b), the words “livres et 
dossiers” with the word “dossiers”. 
 
4. Section 4 of the Regulation is amended, in paragraph (2): 
 
 (1) by inserting, in subparagraph (iii) of subparagraph (a) and after the words 
“United States of America”, the words “or under the laws of a jurisdiction of the United 
States of America”; 
 
 (2) by inserting, in subparagraph (iii) of subparagraph (d) and after the words 
“United States of America”, the words “or under the laws of a jurisdiction of the United 
States of America”. 
 
5. Section 5 of the Regulation is amended by inserting, in subparagraph (iii) of 
subparagraph (a) of paragraph (3) and after the words “United States of America”, the 
words “or under the laws of a jurisdiction of the United States of America”. 
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6. Section 20 of the French text of the Regulation is amended: 
 
 (1) by replacing the heading with the following: 
 
  “Risque d’activité”; 
 
 (2) by replacing, in paragraph (1), the words “risque économique général” 
with the words “risque d’activité”. 
 
7. Section 23 of the Regulation is amended by replacing, in paragraph (1), the word 
“Regulations” with the word “rules”.  
 
8. Section 26 of the Regulation is amended: 
 
 (1) by replacing subparagraph (a) of paragraph (5) with the following: 
 
  “(a) either  
 
   (i) the transaction is required to be reported solely because a 
counterparty to the transaction is a local counterparty pursuant to paragraph (b) or (c) of 
the definition of “local counterparty”, or 
 
   (ii) the transaction is between  
 
    (A) a local counterparty that is neither a reporting 
clearing house, nor a person subject to the registration requirement as a dealer under the 
Act, nor a Canadian financial institution, and  
 
    (B) an affiliate of the local counterparty which is neither 
a reporting clearing house nor a person subject to the registration requirement as a dealer 
under the Act nor a Canadian financial institution and such affiliate is organized under 
the laws of a jurisdiction outside of Canada and has its head office or principal place of 
business outside of Canada; and”; 
 
 (2) by replacing subparagraph (a) of paragraph (6) with the following : 
 
  “(a) is reported to the same recognized trade repository and, if reported 
to the Authority under subsection (4), to the Authority, and”; 
 
 (3) in paragraph (9): 
 
  (a) by replacing, in the part preceding subparagraph (a), the words 
“recognized or exempt” with the word “reporting”; 
 
  (b) by replacing, in subparagraph (a), the words “the recognized or 
exempt” with the word “a reporting”; 
 
  (c) by replacing, in subparagraph (b), the words “recognized or 
exempt” with the word “reporting”. 
 
9. Section 28 of the Regulation is amended by adding, after paragraph (3), the 
following: 
 
 “(4)  If a counterparty to a transaction is not eligible to receive a legal entity 
identifier as determined by the Global Legal Entity Identifier System, the reporting 
counterparty must identify such a counterparty with an alternate identifier. 
 
 “(5)  If paragraph (4) applies, then despite paragraph (1), the recognized trade 
repository must identify such a counterparty with the alternate identifier supplied by the 
reporting counterparty.”. 
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10. The Regulation is amended by inserting, after section 28, the following: 
 
 “28.1. Each local counterparty to a transaction that is required to be reported 
under this Regulation must obtain a legal identity identifier, if eligible to receive one, 
assigned to the counterparty in accordance with the standards set by the Global Legal 
entity Identifier System.”. 
 
11. Section 33 of the Regulation is amended by replacing subparagraphs (a) and (b) of 
paragraph (1) with the following: 
 
 “(a) daily, based on relevant closing market data from the previous business 
day, if the reporting counterparty is either a reporting clearing house or a person subject 
to the registration requirement as a dealer under the Act, or a Canadian financial 
institution, or 
 
 “(b) quarterly, as of the last day of each calendar quarter, if the reporting 
counterparty is neither a reporting clearing house, nor a person subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian financial institution.”. 
 
12. Section 38 of the Regulation is amended by replacing, in the French text of 
paragraph (1), the words “aux données sur tous les dérivés pertinents” with the words “à 
toutes les données pertinentes sur les dérivés”. 
 
13. Section 39 of the Regulation is amended: 
 
 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “and price” with the words “and, 
where applicable, price”; 
 
 (2) by replacing paragraph (3) with the following: 
 
  “(3)  For each transaction reported pursuant to this Regulation, a 
recognized trade repository must make transaction level reports available to the public at 
no cost, in accordance with the requirements in Appendix C.”; 
 
 (3) by deleting, in paragraph (6), the word “legal”. 
 
14. Section 40 of the Regulation is amended by replacing paragraph (b) with the 
following: 
 
 “(b) the local counterparty is neither a reporting clearing house, nor a person 
subject to the registration requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian financial 
institution, and”. 
 
15. The Regulation is amended by inserting, after section 40, the following: 
 
 “Inter-affiliate transactions 
 
 40.1. Despite any other section of this Regulation, a local counterparty is under 
no obligation to report derivatives data in relation to a transaction if, 
 
  (a) the transaction is between affiliated persons,  
 
  (b) neither counterparty to the transaction is a reporting clearing house, 
nor a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act, nor a 
Canadian financial institution, and 
 
  (c) each counterparty to the transaction is a local counterparty pursuant 
to the securities legislation of a jurisdiction of Canada.”. 
 
16. Appendix A of the Regulation is amended: 
 
 (1) by deleting, in the table, the title and the content of the third column; 
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 (2) by replacing, in the text of the second column of line 11, the word 
“entities” with the word “persons”; 
 
 (3) by replacing the text of the second column of line 13 with the following: 
 
  “LEI of the reporting counterparty or, in the case of a counterparty that is 
not eligible to receive a LEI, an alternate identifier.”; 
 
 (4) by replacing the text of the second column of line 14 with the following: 
 
  “LEI of the non-reporting counterparty or, in the case of a counterparty 
that is not eligible to receive a LEI, an alternate identifier.”; 
 
 (5) on line 2 of section A: 
 
  (a) by replacing the text of the first column with the following: 
 
   “Contract or instrument type”; 
 
  (b) by replacing, in the second column, the word “transaction” with the 
words “contract or instrument”; 
 
 (6) by replacing the text of the first column of line 4 of section D with the 
following: 
 
  “Reporting timestamp”. 
 
17. The Regulation is amended by adding, after Appendix B, the following: 
 
 “Appendix C  Recognized trade repository requirements for the public 
dissemination of derivatives data 

Instructions: 
 
1.  A recognized trade repository is required to disseminate to the public at no cost 

the information contained in Table 1 for each of the asset classes and underlying 
asset identifiers listed in Table 2 for: 

a) a transaction reported to the recognized trade repository pursuant to this 
Regulation; 
  

b) a lifecycle event that changes the pricing of an existing derivative reported to 
the recognized trade repository pursuant to this Regulation; 
 

c) a cancellation or correction of previously disseminated data relating to a 
transaction or lifecycle event listed in (a) or (b).  

Table 1 

Data field Description 

Cleared  
Indicate whether the transaction has been cleared by a 
clearing house. 

Electronic trading venue 
identifier 

Indicate whether the transaction was executed on an 
electronic trading venue. 

Collateralization 

Indicate whether the transaction is collateralized. 
Field Values: 
● Fully (initial and variation margin required to be posted 

by both parties), 
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Data field Description 

● Partially (variation only required to be posted by both 
parties), 

● One way (one party will be required to post some form of 
collateral), 

● Uncollateralized. 

Unique product identifier  
Unique product identification code based on the taxonomy of 
the product. 

Contract or instrument type 
The name of the contract or instrument type (e.g., swap, 
swaption, forwards, options, basis swap, index swap, basket 
swap, other). 

Underlying asset identifier 1 
The unique identifier of the asset referenced in the 
transaction. 

Underlying asset identifier 2 

The unique identifier of the second asset referenced in the 
transaction, if more than one. If more than 2 assets identified 
in the transaction, report the unique identifiers for those 
additional underlying assets. 

Asset class 
Major asset class of the product (e.g., interest rate, credit, 
commodity, foreign exchange, equity, etc.). 
 

Effective date or start date The date the transaction becomes effective or starts. 

Maturity, termination or end 
date 

The date the transaction expires. 

Payment frequency or dates 
The dates or frequency the transaction requires payments to 
be made (e.g., quarterly, monthly). 

Reset frequency or dates 
The dates or frequency at which the price resets (e.g., 
quarterly, semi-annually, annually). 

Day count convention 
Factor used to calculate the payments (e.g., 30/360, 
actual/360). 

Price 1 
The price, yield, spread, coupon, etc., of the transaction. The 
price/rate should not include any premiums such as 
commissions, collateral premiums, accrued interest, etc. 

Price 2 
The price, yield, spread, coupon, etc., of the transaction. The 
price/rate should not include any premiums such as 
commissions, collateral premiums, accrued interest, etc. 

Price notation type 1 
The manner in which the price is expressed (e.g., percent, 
basis points, etc.). 

Price notation type 2 
The manner in which the price is expressed (e.g., percent, 
basis points, etc.). 

Notional amount leg 1 Total notional amount(s) of leg 1 of the transaction. 

Notional amount leg 2 Total notional amount(s) of leg 2 of the transaction. 

Currency leg 1  Currency(ies) of leg 1. 

Currency leg 2 Currency(ies) of leg 2. 
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Data field Description 

Settlement currency The currency used to determine the cash settlement amount. 

Embedded option Indicate whether the option is an embedded option. 

Option exercise date The date(s) on which the option may be exercised. 

Option premium Fixed premium paid by the buyer to the seller. 

Strike price (cap/floor rate) The strike price of the option. 

Option style  
Indicate whether the option can be exercised on a fixed date 
or anytime during the life of the transaction (e.g., American, 
European, Bermudan, Asian). 

Option type Put, call. 

Action 
Describes the type of event to the transaction (e.g., 
new transaction, modification or cancellation of 
existing transaction, etc.). 

Execution timestamp 
The time and date of execution or novation of a transaction, 
expressed using Coordinated Universal Time (UTC). 

 
Table 2 
Asset class Underlying asset identifier 
Interest rate CAD-BA-CDOR 
 USD-LIBOR-BBA 
 EUR-EURIBOR-Reuters 
 GBP-LIBOR-BBA 
Credit All indexes 
Equity All indexes 
 
Exemptions: 
 
2.  Notwithstanding item 1, each of the following is exempt from the requirement to be 

publicly disseminated: 
 

a) a transaction in a derivative that requires the exchange of more than one 
currency; 
 

b) a transaction resulting from a multilateral portfolio compression exercise; 
 

c) a transaction resulting from novation by a reporting clearing house. 
 
Rounding: 
 
3. A recognized trade repository must round the notional amount of a transaction for 

which it disseminates transaction level data under this Appendix in accordance 
with the rounding conventions contained in Table 3. 

 
Table 3 
Reported notional amount leg 1 or 2 Rounded notional amount 
< 1,000 Round to nearest 5 
=>1,000, <10,000 Round to nearest 100 
=>10,000, <100,000 Round to nearest 1,000 
=>100,000 <1 million Round to nearest 10,000 
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=>1 million, <10 million Round to nearest 100,000 
=>10 million, <50 million Round to nearest 1 million 
=>50 million, <100 million Round to nearest 10 million 
=>100 million, <500 million Round to nearest 50 million 
=>500 million, <1 billion Round to nearest 100 million 
=>1 billion, <100 billion Round to nearest 500 million 
>100 billion Round to nearest 50 billion 
 
Capping:  
 
4.  Where the rounded notional amount of a transaction, as set out in Table 3, would 

exceed the capped rounded notional amount in CAD of that transaction as set out 
in Table 4, a recognized trade repository must disseminate the capped rounded 
notional amount for the transaction in place of the rounded notional amount.    

 
5.  When disseminating transaction level data according to this Appendix, a 

recognized trade repository must indicate that the notional amount for a 
transaction has been capped. 

 
6.  For each transaction where the capped rounded notional amount is disseminated, a 

recognized trade repository must adjust the option premium, in a consistent and 
proportionate manner. 

 
Table 4 
Asset class Maturity date less effective 

date 
Capped rounded notional 
amount in CAD 

Interest rate Less than or equal to 2 years 
(746 days) 

250M 

Interest rate Greater than 2 years 
(746 days) and less than or 
equal to 10 years 
(3,668 days) 

100M 

Interest rate Greater than 10 years (3,668 
days) 

50M 

Credit All dates 50M 
Equity All dates 50M 
 
Timing:  
 
7. A recognized trade repository must disseminate the information contained in 

Table 1 no later than: 
 

a) the end of the day following the day on which it receives the data from the 
reporting counterparty to the transaction, if one of the counterparties to the 
transaction is a reporting clearing house, a person subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act, or a Canadian financial institution, or 
 

b) the end of the second day following the day on which it receives the data from 
the reporting counterparty to the transaction in all other circumstances.”. 

 
18. Form 91-507F1 of the Regulation is amended: 
 
 (1) by replacing, in the French text of paragraph (1) of item 5 of Exhibit A, the 
words “lives et dossiers” with the word “dossiers”; 
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 (2) by replacing, in subparagraph (c) of paragraph (6) of item 2 of Exhibit D, 
the words “the U.S.” with the words “the United States of America or under the laws of a 
jurisdiction of the United States of America”. 
 
19. Form 91-507F2 of the Regulation is amended by replacing, in the French text of 
item 6, the word “reconnaît” with the word “désigne”. 
 
20. This Regulation comes into force on (indicate here the date of coming into force 
of this Regulation). 
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REGULATION 91-507 RESPECTING TRADE REPOSITORIES AND DERIVATIVES 
DATA REPORTING 
 
 
Derivatives Act 
(chapter I-14.01, s. 175) 
 
 
CHAPTER 1 
DEFINITIONS AND INTERPRETATION 
_______________ 
M.O. 2013-21, Part 1; I.N. 2014-01-01. 
 
Definitions and interpretation 
 
1.  (1)  In this Regulation 
 

“asset class” means the asset category underlying a derivative and 
includes interest rate, foreign exchange, credit, equity and commodity; 

 
“board of directors” means, in the case of a recognized trade repository 

that does not have a board of directors, a group of individuals that acts in a capacity 
similar to a board of directors; 

 
“creation data” means the data in the fields listed in Appendix A; 
  
“derivatives data” means all data related to a transaction that is required to 

be reported pursuant to Part 3; 
 
“Global Legal Entity Identifier System” means the system for unique 

identification of parties to financial transactions developed by the Legal Entity Identifier 
System Regulatory Oversight Committee; 

 
“Legal Entity Identifier System Regulatory Oversight Committee” means 

the international working group established by the Finance Ministers and the Central 
Bank Governors of the Group of Twenty nations and the Financial Stability Board, under 
the Charter of the Regulatory Oversight Committee for the Global Legal Entity Identifier 
System dated November 5, 2012; 

 
“life-cycle event” means an event that results in a change to derivatives 

data previously reported to a recognized trade repository in respect of a transaction; 
 
“life-cycle event data” means changes to creation data resulting from a 

life-cycle event; 
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“local counterparty” means a counterparty to a transaction if, at the time of 
the transaction, one or more of the following apply: 

 
(a)  the counterparty is a person organized under the laws of Québec or 

that has its head office or principal place of business in Québec;  

(b)  the counterparty is registered as a dealer under the Derivatives Act 
(chapter I-14.01) or in an alternative category as a consequence of trading in 
derivatives;  

 
(c)  the counterparty is an affiliate of a person described in 

paragraph (a), and such person is responsible for the liabilities of that affiliated 
partyperson; 

 
“participant” means a person that has entered into an agreement with a 

recognized trade repository to access the services of the recognized trade repository; 
 
“reporting clearing house” means 
 
(a) a person recognized, or exempted from the recognition 

requirement, as a clearing house by the Authority under the Act; or 
 
(b) a clearing house that submitted an undertaking accepted by the 

Authority to act as the reporting counterparty for the purposes of fulfilling the reporting 
obligation under this Regulation; 

 
“reporting counterparty” means the counterparty to a transaction as 

determined under section 25 that is required to report derivatives data under section 26; 
 
“transaction” means entering into, assigning, selling or otherwise acquiring 

or disposing of a derivative or the novation of a derivative; 
 
“user” means, in respect of a recognized trade repository, a counterparty 

(or delegate of a counterparty) to a transaction reported to that recognized trade 
repository pursuant to this Regulation; and 

 
“valuation data” means data that reflects the current value of the 

transaction and includes the data in the applicable fields listed in Appendix A under the 
heading “Valuation Data”. 
 
 (2)  In this Regulation, each of the following terms has the same meaning as in 
Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards 
(chapter V-1.1, r. 25): “accounting principles”; “auditing standards”; “publicly 
accountable enterprise”; “U.S. AICPA GAAS”; “U.S. GAAP”; and “U.S. PCAOB GAAS”. 
 
 (3) In this Regulation, a person is considered to be an affiliate of another 
person if one of them controls the other, or if each of them is controlled by the same 
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person.In this Regulation, a legal person is considered to be an affiliate of another legal 
person if one is a subsidiary of the other or if both are subsidiaries of the same legal 
person, or if each of them is controlled by the same person.  
 
 (4)  In this Regulation, a person (the first party) is considered to control 
another person (the second party) if any of the following apply: 
 
  (a) the first party beneficially owns or directly or indirectly exercises 
control or direction over securities of the second party carrying votes which, if exercised, 
would entitle the first party to elect a majority of the directors of the second party unless 
the first party holds the voting securities only to secure an obligation; 
 
  (b) the second party is a partnership, other than a limited partnership, 
and the first party holds more than 50% of the interests of the partnership; 
 
  (c) the second party is a limited partnership and the general partner of 
the limited partnership is the first party.In this Regulation, a legal person is considered 
to be controlled by another person if 
 
(a) voting securities of the legal person carrying more than 50% of the votes for the 
election of directors are held, otherwise than by way of security only, by or for the 
benefit of the other person, and  
 
(b) the votes carried by the securities are entitled, if exercised, to elect a majority of 
the directors of the legal person.  
 
 (5)  (paragraph revoked).In this Regulation, a legal person is considered to be 
a subsidiary of another legal person if  
 
(a) it is controlled by,  
 
(i) that other,  
 
(ii)  that other and one or more legal persons, each of which is controlled by that 
other, or  
 
(iii)  2 or more legal persons, each of which is controlled by that other; or  
 
(b)  it is a subsidiary entity of a legal person that is that other's subsidiary.  
 
 (6)  In this Regulation, “associate” has the same meaning as in section 5 of 
the Securities Act (chapter V-1.1) 
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 (7)  In this Regulation, “interim period” has the same meaning as in section 1.1 
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations (chapter V.1.1, 
r. 24). 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 1; M.O. 2014-08, s. 1. 
 
Application 
 
1.1.  (paragraph repealed).This Regulation applies to derivatives that are not traded 
on an exchange and to derivatives that are traded on a derivatives trading facility. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 1.1. 
 
CHAPTER 2 
TRADE REPOSITORY RECOGNITION AND ONGOING REQUIREMENTS 
_______________ 
M.O. 2013-21, Part 2; I.N. 2014-01-01. 
 
Trade repository initial filing of information and recognition 
 
2.  (1)  An applicant for recognition under sections 12 and 14 of the Act must file a 
completed Form 91-507F1. 
 
 (2)  In addition to the requirement set out in subsection (1), an applicant for 
recognition under sections 12 and 14 of the Act whose head office or principal place of 
business is located outside of Québec must  
 

(a)  certify on Form 91-507F1 that it will provide the Authority with 
access to its books and records and will submit to onsite inspection and examination by 
the Authority, 

 
(b)  certify on Form 91-507F1 that it will provide the Authority with an 

opinion of legal counsel that  
 

(i) the applicant has the power and authority to provide the 
Authority with access to its books and records, and 

 
(ii) the applicant has the power and authority to submit to onsite 

inspection and examination by the Authority. 
 

 (3)  In addition to the requirements set out in subsections (1) and (2), an 
applicant for recognition under sections 12 and 14 of the Act whose head office or 
principal place of business is located in a foreign jurisdiction must file a completed 
Form 91-507F2.  
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 (4)  Within 7 days of becoming aware of an inaccuracy in or making a change 
to the information provided in Form 91-507F1, an applicant must file an amendment to 
Form 91-507F1 in the manner set out in that Form. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 2. 
 
Change in information 
 
3.  (1)  Subject to subsection (2), a recognized trade repository must not 
implement a significant change to a matter set out in Form 91-507F1 unless it has filed 
an amendment to Form 91-507F1 in the manner set out in that Form at least 45 days 
before implementing the change. 
 
 (2)  A recognized trade repository must file an amendment to the information 
provided in Exhibit I (Fees) of Form 91-507F1 in the manner set out in the Form at least 
15 days before implementing a change to the information provided in the Exhibit. 
 
 (3)  For a change to a matter set out in Form 91-507F1 other than a change 
referred to in subsection (1) or (2), a recognized trade repository must file an 
amendment to Form 91-507F1 in the manner set out in that Form by the earlier of 
 

(a)  the close of business of the recognized trade repository on the 10th 
day after the end of the month in which the change was made, and 

 
(b) the time the recognized trade repository publicly discloses the 

change. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 3. 
 
Filing of initial audited financial statements 
 
4. (1)  An applicant must file audited financial statements for its most recently 
completed financial year with the Authority as part of its application for recognition under 
sections 12 and 14 of the Act. 
 
 (2)  The financial statements referred to in subsection (1) must 
 

(a)  be prepared in accordance with one of the following 
 

(i)  Canadian GAAP applicable to a publicly accountable 
enterprise, 

 
(ii)  IFRS, or  
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(iii)  U.S. GAAP, if the person is incorporated or organized under 
the laws of the United States of America or under the laws of a jurisdiction of the United 
States of America, 

 
(b)  identify in the notes to the financial statements the accounting 

principles used to prepare the financial statements, 
 
(c)  disclose the presentation currency, and 
 
(d)  be audited in accordance with  
 

(i)  Canadian GAAS, 
 
(ii)  International Standards on Auditing, or 
 
(iii)  U.S. AICPA GAAS or U.S. PCAOB GAAS if the person is 

incorporated or organized under the laws of the United States of America or under the 
laws of a jurisdiction of the United States of America. 

 
 (3)  The financial statements referred to in subsection (1) must be 
accompanied by an auditor’s report that 
 

(a)  expresses an unmodified opinion if the financial statements are 
audited in accordance with Canadian GAAS or International Standards on Auditing,  

 
(b)  expresses an unqualified opinion if the financial statements are 

audited in accordance with U.S. AICPA GAAS or U.S. PCAOB GAAS, 
 
(c)  identifies all financial periods presented for which the auditor’s 

report applies, 
 
(d)  identifies the auditing standards used to conduct the audit, 
 
(e) identifies the accounting principles used to prepare the financial 

statements, 
 
(f)  is prepared in accordance with the same auditing standards used to 

conduct the audit, and 
 
(g)  is prepared and signed by a person that is authorized to sign an 

auditor’s report under the laws of a jurisdiction of Canada or a foreign jurisdiction, and 
that meets the professional standards of that jurisdiction. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 4. 
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Filing of annual audited and interim financial statements 
 
5.  (1)  A recognized trade repository must file annual audited financial 
statements that comply with the requirements in subsections 4(2) and 4(3) with the 
Authority no later than the 90th day after the end of its financial year. 
 
 (2)  A recognized trade repository must file interim financial statements with 
the Authority no later than the 45th day after the end of each interim period. 
 
 (3)  The interim financial statements referred to in subsection (2) must 
 

(a)  be prepared in accordance with one of the following: 
 
 (i)  Canadian GAAP applicable to a publicly accountable 

enterprise; 
 
 (ii)  IFRS;  
 
 (iii)  U.S. GAAP, if the person is incorporated under the laws of 

the United States of America or under the laws of a jurisdiction of the United States of 
America; 

 
(b)  identify in the notes to the financial statements the accounting 

principles used to prepare the financial statements. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 5. 
 
Ceasing to carry on business 
 
6.  (1)  A recognized trade repository that intends to cease carrying on business 
in Québec as a trade repository must make an application and file a report on 
Form 91-507F3 – Cessation of Operations Report For Trade Repository at 
least 180 days before the date on which it intends to cease carrying on that business. 
 
 (2)  A recognized trade repository that involuntarily ceases to carry on 
business in Québec as a trade repository must file a report on Form 91-507F3 as soon 
as practicable after it ceases to carry on that business. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 6. 
 
Legal framework 
 
7. (1)  A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 
enforce written rules, policies and procedures reasonably designed to ensure a well-
founded, clear, transparent, and enforceable legal basis for each material aspect of its 
activities. 
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 (2)  Without limiting the generality of subsection (1), a recognized trade 
repository must establish, implement, maintain and enforce written rules, policies and 
procedures that are not contrary to the public interest and that are reasonably designed 
to ensure that  
 

(a)  such rules, policies and procedures and the contractual 
arrangements are supported by the laws applicable to those rules, policies, procedures 
and contractual arrangements, 

 
(b)  the rights and obligations of a user, owner and regulator with 

respect to the use of the recognized trade repository’s information are clear and 
transparent, 

 
(c)  the contractual arrangements that it enters into and supporting 

documentation clearly state service levels, rights of access, protection of confidential 
information, intellectual property rights and operational reliability, and 

 
(d)  the status of records of contracts in its repository and whether 

those records of contracts are the legal contracts of record are clearly established.  
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 7. 
 
Governance 
 
8.  (1)  A recognized trade repository must establish, implement and maintain 
written governance arrangements that  
 

(a)  set out a clear organizational structure with consistent lines of 
responsibility, 

 
(b) provide for effective internal controls, 
 
(c)  promote the safety and efficiency of the recognized trade 

repository, 
 
(d)  ensure effective oversight of the recognized trade repository, and 
 
(e)  support the stability of the broader financial system and other 

relevant public interest considerations.  
 

 (2)  A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 
enforce written rules, policies and procedures reasonably designed to identify and 
manage existing and potential conflicts of interest. 
 
 (3)  A recognized trade repository must publicly disclose on its website  
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(a) the governance arrangements established in accordance with 

subsection (1), and 
 
(b) the rules, policies and procedures established in accordance with 

subsection (2). 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 8. 
 
Board of directors 
 
9.  (1)  A recognized trade repository must have a board of directors. 
 
 (2)  The board of directors of a recognized trade repository must include  
 

(a)  individuals who have an appropriate level of skill and experience to 
effectively and efficiently oversee the management of its operations in accordance with 
all relevant laws, and  

 
(b)  appropriate representation by individuals who are independent of 

the recognized trade repository. 
 
 (3)  The board of directors of a recognized trade repository must, in 
consultation with the chief compliance officer of the recognized trade repository, resolve 
conflicts of interest identified by the chief compliance officer. 
 
 (4)  The board of directors of a recognized trade repository must meet with the 
chief compliance officer of the recognized trade repository on a regular basis. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 9. 
 
Management 
 
10.  (1)  A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 
enforce written rules, policies and procedures that  
 

(a)  specify the roles and responsibilities of management, and 
 
(b)  ensure that management has the experience, competencies, 

integrity as well as the skills necessary to discharge its roles and responsibilities. 
 
 (2)  A recognized trade repository must notify the Authority no later than the 
5th business day after appointing or replacing its chief compliance officer, chief 
executive officer or chief risk officer. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 10. 
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Chief compliance officer 
 
11.  (1)  The board of directors of a recognized trade repository must appoint a 
chief compliance officer with the appropriate experience, competencies, integrity as well 
as the skills necessary to serve in that capacity. 
 
 (2)  The chief compliance officer of a recognized trade repository must report 
directly to the board of directors of the recognized trade repository or, if so directed by 
the board of directors, to the chief executive officer of the recognized trade repository. 
 
 (3)  The chief compliance officer of a recognized trade repository must 
 

(a)  establish, implement, maintain and enforce written rules, policies 
and procedures to identify and resolve conflicts of interest, 

 
(b) establish, implement, maintain and enforce written rules, policies 

and procedures to ensure that the recognized trade repository complies with securities 
legislation, 

 
(c) monitor compliance with the rules, policies and procedures required 

under paragraphs (a) and (b) on an ongoing basis, 
 
(d)  report to the board of directors of the recognized trade repository as 

soon as practicable upon becoming aware of a circumstance indicating that the 
recognized trade repository, or an individual acting on its behalf, is not in compliance 
with the securities laws of a jurisdiction in which it operates and one or more of the 
following apply: 

 
(i) the non-compliance creates a risk of harm to a user; 
 
(ii) the non-compliance creates a risk of harm to the capital 

markets; 
 
(iii) the non-compliance is part of a pattern of non-compliance;  
 
(iv)  the non-compliance may have an impact on the ability of the 

recognized trade repository to carry on business as a trade repository in compliance 
with securities legislation,  

 
(e)  report to the recognized trade repository’s board of directors as 

soon as practicable upon becoming aware of a conflict of interest that creates a risk of 
harm to a user or to the capital markets, and 
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(f)  prepare and certify an annual report assessing compliance by the 
recognized trade repository, and individuals acting on its behalf, with securities 
legislation and submit the report to the board of directors.  

 
 (4)  Concurrently with submitting a report under paragraph (3)(d), (3)(e) 
or (3)(f), the chief compliance officer must file a copy of the report with the Authority. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 11. 
 
Fees 
 
12.  All fees and other material costs imposed by a recognized trade repository on its 
participants must be  
 

(a)  fairly and equitably allocated among participants, and  
 
(b)  publicly disclosed on its website for each service it offers with respect to 

the collection and maintenance of derivatives data. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 12. 
 
Access to recognized trade repository services 
 
13.  (1)  A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 
enforce written rules, policies and procedures that establish objective, risk-based criteria 
for participation that permit fair and open access to the services it provides.  
 
 (2)  A recognized trade repository must publicly disclose on its website the 
rules, policies and procedures referred to in subsection (1). 
 
 (3)  A recognized trade repository must not do any of the following: 
 

(a)  unreasonably prohibit, condition or limit access by a person to the 
services offered by the recognized trade repository; 

 
(b)  permit unreasonable discrimination among the participants of the 

recognized trade repository; 
 
(c) impose a burden on competition that is not reasonably necessary 

and appropriate;  
 
(d) require the use or purchase of another service for a person to 

utilize the trade reporting service offered by the recognized trade repository. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 13. 
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Acceptance of reporting 
 
14.  A recognized trade repository must accept derivatives data from a participant for 
a transaction in a derivative of the asset class or classes set out in the recognized trade 
repository’s recognition order. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 14. 
 
Communication policies, procedures and standards 
 
15.  A recognized trade repository must use or accommodate relevant internationally 
accepted communication procedures and standards in order to facilitate the efficient 
exchange of data between its systems and those of  
 

(a)  the participants, 
 
(b)  other trade repositories,  
 
(c)  exchanges, clearing houses, alternative trading systems, and other 

marketplaces, and 
 
(d)  other service providers. 

_______________ 
M.O. 2013-21, s. 15. 
 
Due process 
 
16.  For a decision made by a recognized trade repository that directly adversely 
affects a participant or an applicant that applies to become a participant, the recognized 
trade repository must ensure that 
 

(a)  the participant or applicant is given an opportunity to be heard or make 
representations, and 

 
(b)  it keeps records of, gives reasons for, and provides for reviews of its 

decisions, including, for each applicant or participant, the reasons for granting, denying 
or limiting access. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 16. 
 
Rules, policies and procedures 
 
17.  (1)  The rules, policies and procedures of a recognized trade repository must  
 

(a)  provide sufficient information to enable a participant to have an 
accurate understanding of its rights and obligations in accessing the services of the 
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recognized trade repository and the risks, fees, and other material costs they incur by 
using the services of the recognized trade repository, 

 
(b)  be reasonably designed to govern all aspects of the services 

offered by the recognized trade repository with respect to the collection and 
maintenance of derivatives data and other information on a completed transaction, and  

 
(c)  not be inconsistent with securities legislation. 

 
 (2)  A recognized trade repository must monitor compliance with its rules, 
policies and procedures on an ongoing basis. 
 
 (3)  A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 
enforce written rules, policies and procedures for sanctioning non-compliance with its 
rules, policies and procedures. 
 
 (4)  A recognized trade repository must publicly disclose on its website 
 

(a) its rules, policies and procedures referred to in this section, and 
 
(b) its procedures for adopting new rules, policies and procedures or 

amending existing rules, policies and procedures. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 17. 
 
Records of data reported 
 
18.  (1)  A recognized trade repository must design its recordkeeping procedures 
to ensure that it records derivatives data accurately, completely and on a timely basis. 
 
 (2)  A recognized trade repository must keep, in a safe location and in a 
durable form, records of derivatives data in relation to a transaction for the life of the 
transaction and for a further 7 years after the date on which the transaction expires or 
terminates. 
 
 (3)  Throughout the period described in subsection (2), a recognized trade 
repository must create and maintain at least one copy of each record of derivatives data 
required to be kept under subsection (2), in a safe location and in a durable form, 
separate from the location of the original record. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 18. 
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Comprehensive risk-management framework 
 
19.  A recognized trade repository must establish, implement and maintain a written 
risk-management framework for comprehensively managing risks including business, 
legal, and operational risks. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 19. 
 
General business risk 
 
20.  (1)  A recognized trade repository must establish, implement and maintain 
appropriate systems, controls and procedures to identify, monitor, and manage its 
general business risk. 
 
 (2)  Without limiting the generality of subsection (1), a recognized trade 
repository must hold sufficient insurance coverage and liquid net assets funded by 
equity to cover potential general business losses in order that it can continue operations 
and services as a going concern in order to achieve a recovery or an orderly wind down 
if those losses materialize. 
 
 (3)  For the purposes of subsection (2), a recognized trade repository must 
hold, at a minimum, liquid net assets funded by equity equal to six months of current 
operating expenses. 
 
 (4)  A recognized trade repository must identify scenarios that may potentially 
prevent it from being able to provide its critical operations and services as a going 
concern and assess the effectiveness of a full range of options for an orderly wind-
down. 
 
 (5)  A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 
enforce written rules, policies and procedures reasonably designed to facilitate its 
orderly wind-down based on the results of the assessment required by subsection (4). 
 
 (6)  A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 
enforce written rules, policies and procedures to ensure that it or a successor entity, 
insolvency administrator or other legal representative, will continue to comply with the 
requirements of subsection 6(2) and section 37 in the event of the bankruptcy or 
insolvency of the recognized trade repository or the wind-down of the recognized trade 
repository’s operations. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 20. 
 
System and other operational risk requirements 
 
21.  (1)  A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 
enforce appropriate systems, controls and procedures to identify and minimize the 
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impact of all plausible sources of operational risk, both internal and external, including 
risks to data integrity, data security, business continuity and capacity and performance 
management. 
 
 (2)  The systems, controls and procedures established pursuant to 
subsection (1) must be approved by the board of directors of the recognized trade 
repository.  
 
 (3)  Without limiting the generality of subsection (1), a recognized trade 
repository must 
 

(a)  develop and maintain 
 

(i)  an adequate system of internal controls over its systems, 
and 

 
(ii)  adequate information technology general controls, including 

without limitation, controls relating to information systems operations, information 
security and integrity, change management, problem management, network support 
and system software support, 

 
(b)  in accordance with prudent business practice, on a reasonably 

frequent basis and, in any event, at least annually 
 

(i) make reasonable current and future capacity estimates, and 
 
(ii) conduct capacity stress tests to determine the ability of those 

systems to process transactions in an accurate, timely and efficient manner, and 
 
(c)  promptly notify the Authority of a material systems failure, 

malfunction, delay or other disruptive incident, or a breach of data security, integrity or 
confidentiality, and provide a post-incident report that includes a root-cause analysis as 
soon as practicable. 

 
 (4)  Without limiting the generality of subsection (1), a recognized trade 
repository must establish, implement, maintain and enforce business continuity plans, 
including disaster recovery plans reasonably designed to 
 

(a)  achieve prompt recovery of its operations following a disruption, 
 
(b)  allow for the timely recovery of information, including derivatives 

data, in the event of a disruption, and 
 
(c)  provide for the exercise of authority in the event of an emergency.  
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 (5)  A recognized trade repository must test its business continuity plans, 
including disaster recovery plans, at least annually. 
 
 (6)  For each of its systems for collecting and maintaining reports of 
derivatives data, a recognized trade repository must annually engage a qualified party 
to conduct an independent review and prepare a report in accordance with established 
audit standards to ensure that it is in compliance with paragraphs (3)(a) and (b) and 
subsections (4) and (5). 
 
 (7)  A recognized trade repository must provide the report prepared in 
accordance with subsection (6) to 
 

(a)  its board of directors or audit committee promptly upon the 
completion of the report, and 

 
(b)  the Authority not later than the 30th day after providing the report to 

its board of directors or audit committee. 
 

 (8)  A recognized trade repository must publicly disclose on its website all 
technology requirements regarding interfacing with or accessing the services provided 
by the recognized trade repository,  

 
(a)  if operations have not begun, sufficiently in advance of operations 

to allow a reasonable period for testing and system modification by participants, and 
 
(b)  if operations have begun, sufficiently in advance of implementing a 

material change to technology requirements to allow a reasonable period for testing and 
system modification by participants. 
 
 (9)  A recognized trade repository must make available testing facilities for 
interfacing with or accessing the services provided by the recognized trade repository, 
 

(a)  if operations have not begun, sufficiently in advance of operations 
to allow a reasonable period for testing and system modification by participants, and 

 
(b)  if operations have begun, sufficiently in advance of implementing a 

material change to technology requirements to allow a reasonable period for testing and 
system modification by participants. 
 
 (10)  A recognized trade repository must not begin operations in Québec unless 
it has complied with paragraphs (8)(a) and (9)(a). 
 
 (11)  Paragraphs (8)(b) and (9)(b) do not apply to a recognized trade repository 
if 
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(a)  the change to its technology requirements must be made 
immediately to address a failure, malfunction or material delay of its systems or 
equipment, 

 
(b) the recognized trade repository immediately notifies the Authority of 

its intention to make the change to its technology requirements, and 
 
(c)  the recognized trade repository publicly discloses on its website the 

changed technology requirements as soon as practicable. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 21. 
 
Data security and confidentiality 
 
22.  (1)  A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 
enforce written rules, policies and procedures reasonably designed to ensure the safety, 
privacy and confidentiality of the derivatives data. 
 
 (2)  A recognized trade repository must not release derivatives data for 
commercial or business purposes unless 
 

(a) the derivatives data has otherwise been disclosed pursuant to 
section 39, or 

 
(b) the counterparties to the transaction have provided the recognized 

trade repository with their express written consent to use or release the derivatives data. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 22. 
 
Confirmation of data and information 
 
23.  (1)  A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 
enforce written Regulationsrules, policies and procedures to confirm with each 
counterparty to a transaction, or agent acting on behalf of such counterparty, that the 
derivatives data that the recognized trade repository receives from a reporting 
counterparty, or from a party to whom a reporting counterparty has delegated its 
reporting obligation under this Regulation, is accurate. 
 
 (2)  Despite subsection (1), a recognized trade repository need only confirm 
the accuracy of the derivatives data it receives with those counterparties that are 
participants of the recognized trade repository. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 23. 
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Outsourcing 
 
24.  If a recognized trade repository outsources a material service or system to a 
service provider, including to an associate or affiliate of the recognized trade repository, 
the recognized trade repository must 
 

(a) establish, implement, maintain and enforce written rules, policies and 
procedures for the selection of a service provider to which a material service or system 
may be outsourced and for the evaluation and approval of such an outsourcing 
arrangement, 

 
(b) identify any conflicts of interest between the recognized trade repository 

and a service provider to which a material service or system is outsourced, and 
establish, implement, maintain and enforce written rules, policies and procedures to 
mitigate and manage those conflicts of interest, 

 
(c) enter into a written contract with the service provider that is appropriate for 

the materiality and nature of the outsourced activity and that provides for adequate 
termination procedures, 

 
(d) maintain access to the books and records of the service provider relating 

to the outsourced activity, 
 
(e) ensure that the Authority has the same access to all data, information and 

systems maintained by the service provider on behalf of the recognized trade repository 
that it would have absent the outsourcing arrangement,  

 
(f) ensure that all persons conducting audits or independent reviews of the 

recognized trade repository under this Regulation have appropriate access to all data, 
information and systems maintained by the service provider on behalf of the recognized 
trade repository that such persons would have absent the outsourcing arrangement, 

 
(g) take appropriate measures to determine that a service provider to which a 

material service or system is outsourced establishes, maintains and periodically tests an 
appropriate business continuity plan, including a disaster recovery plan in accordance 
with the requirements under section 21,  

 
(h) take appropriate measures to ensure that the service provider protects the 

safety, privacy and confidentiality of derivatives data and of users’ confidential 
information in accordance with the requirements under section 22, and 

 
(i) establish, implement, maintain and enforce written rules, policies and 

procedures to regularly review the performance of the service provider under the 
outsourcing arrangement. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 24. 
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CHAPTER 3  
DATA REPORTING 
_______________ 
M.O. 2013-21, Part 3; I.N. 2014-01-01. 
 
Reporting counterparty 
 
25.  (1) If a transaction involving a local counterparty is cleared through a 
reporting clearing house, the reporting counterparty with respect to that transaction is 
the reporting clearing house. 
 
 (2) If a transaction involving a local counterparty is not cleared through a 
reporting clearing house, the reporting counterparty with respect to that transaction is 
 
  (a) if only one counterparty to the transaction is a person subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act, the person subject to such 
registration requirement, 
 
  (b) if neither counterparty to the transaction is a person subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act, and only one counterparty to the 
transaction is a Canadian financial institution, the Canadian financial institution. 
 
 (3) If neither subsection (1) nor (2) apply to a transaction involving a local 
counterparty the reporting counterparty with respect to that transaction is, where both 
counterparties have, at the time the transaction occurs, entered into a written 
agreement whereby one of the counterparties undertakes to act as the reporting 
counterparty for the purposes of fulfilling the reporting obligation under this Regulation, 
the counterparty determined to be the reporting counterparty under the terms of that 
agreement. 
 
 (4) If none of subsections (1) to (3) apply to a transaction involving a local 
counterparty, the reporting counterparty with respect to that transaction is each local 
counterparty to the transaction. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 25; M.O. 2014-08, s. 2. 
 
Duty to report 
  
26.  (1)  A reporting counterparty to a transaction involving a local counterparty 
must report, or cause to be reported, the data required to be reported under this Part to 
a recognized trade repository.  
 
 (2)  A reporting counterparty in respect of a transaction is responsible for 
ensuring that all reporting obligations in respect of that transaction have been fulfilled. 
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 (3)  A reporting counterparty may delegate its reporting obligations under this 
Regulation, but remains responsible for ensuring the timely and accurate reporting of 
derivatives data required by this Regulation. 
 
 (4)  Despite subsection (1), if no recognized trade repository accepts the data 
required to be reported by this Part, the reporting counterparty must electronically report 
the data required to be reported by this Part to the Authority. 
 
 (5)  A reporting counterparty satisfies the reporting obligation in respect of a 
transaction required to be reported under subsection (1) if 
 

(a) either  
 

   (i) the transaction is required to be reported solely because a 
counterparty to the transaction is a local counterparty pursuant to paragraph (b) or (c) of 
the definition of “local counterparty”, or 

 
   (ii) the transaction is between  

 
    (A) a local counterparty that is neither a reporting clearing 
house, nor a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act, 
nor a Canadian financial institution, and  

 
    (B) an affiliate of the local counterparty which is neither a 
reporting clearing house nor a person subject to the registration requirement as a dealer 
under the Act nor a Canadian financial institution and such affiliate is organized under 
the laws of a jurisdiction outside of Canada and has its head office or principal place of 
business outside of Canada; andthe transaction is required to be reported solely 
because a counterparty to the transaction is a local counterparty pursuant to paragraph 
(b) or (c) of the definition of “local counterparty”, 

 
  (b) the transaction is reported to a recognized trade repository 
pursuant to  

 
(i) the securities legislation of a province of Canada other than 

Québec, or 
 
(ii) the laws of a foreign jurisdiction appearing on a list 

determined by the Authority; and 
 

  (c) the reporting counterparty instructs the recognized trade repository 
referred to in paragraph (b) to provide the Authority with access to the derivatives data 
that it is required to report pursuant to this Regulation and otherwise uses its best efforts 
to provide the Authority with access to such derivatives data. 
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 (6)  A reporting counterparty must ensure that all reported derivatives data 
relating to a transaction 
 

(a) is reported to the same recognized trade repository and, if reported 
to the Authority under subsection (4), to the Authority, andis reported to the same 
recognized trade repository to which the initial report was made or, if the initial report 
was made to the Authority under subsection (4), to the Authority, and 

 
(b) is accurate and contains no misrepresentation. 

 
 (7)  A reporting counterparty must report an error or omission in the 
derivatives data as soon as technologically practicable upon discovery of the error or 
omission, and in no event later than the end of the business day following the day of 
discovery of the error or omission. 
  
 (8)  A local counterparty, other than the reporting counterparty, must notify the 
reporting counterparty of an error or omission with respect to derivatives data relating to 
a transaction to which it is a counterparty as soon as technologically practicable upon 
discovery of the error or omission, and in no event later than the end of the business 
day following the day of discovery of the error or omission.  
 
 (9)  A reportingrecognized or exempt clearing house must report derivatives 
data to the recognized trade repository specified by a local counterparty and may not 
report derivatives data to another trade repository without the consent of the local 
counterparty where  
 

(a) the reporting counterparty to a transaction is the recognized or 
exempta reporting clearing house, and 

 
(b) the local counterparty to the transaction that is not a recognized or 

exemptreporting clearing house has specified a recognized trade repository to which 
derivatives data in respect of that transaction is to be reported. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 26; M.O. 2014-08, s. 3. 
 
Identifiers, general  
 
27.  A reporting counterparty must include the following in every report required by 
this Part: 
 

(a) the legal entity identifier of each counterparty to the transaction as set out 
in section 28;  

 
(b) the unique transaction identifier for the transaction as set out in section 29; 
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(c) the unique product identifier for the transaction as set out in section 30. 

_______________ 
M.O. 2013-21, s. 27. 
 
Legal entity identifiers 
 
28. (1)  A recognized trade repository must identify each counterparty to a 
transaction that is required to be reported under this Regulation in all recordkeeping and 
all reporting required under this Regulation by means of a single legal entity identifier. 
 
 (2)  Each of the following rules apply to legal entity identifiers 
 

(a) a legal entity identifier must be a unique identification code 
assigned to a counterparty in accordance with the standards set by the Global Legal 
Entity Identifier System, and 

 
(b) a local counterparty must comply with all applicable requirements 

imposed by the Global Legal Entity Identifier System. 
 
 (3)  Despite subsection (2), if the Global Legal Entity Identifier System is 
unavailable to a counterparty to a transaction at the time when a report under this 
Regulation is required to be made, all of the following rules apply 
 

(a) each counterparty to the transaction must obtain a substitute legal 
entity identifier which complies with the standards established March 8, 2013 by the 
Legal Entity Identifier Regulatory Oversight Committee for pre-legal entity identifiers, 

 
(b) a local counterparty must use the substitute legal entity identifier 

until a legal entity identifier is assigned to the counterparty in accordance with the 
standards set by the Global Legal Entity Identifier System as required under paragraph 
(2)(a), and 

 
(c) after the holder of a substitute legal entity identifier is assigned a 

legal entity identifier in accordance with the standards set by the Global Legal Entity 
Identifier System as required under paragraph (2)(a), the local counterparty must 
ensure that it is identified only by the assigned legal entity identifier in all derivatives 
data reported pursuant to this Regulation in respect of transactions to which it is a 
counterparty. 
 
 (4)  If a counterparty to a transaction is not eligible to receive a legal entity 
identifier as determined by the Global Legal Entity Identifier System, the reporting 
counterparty must identify such a counterparty with an alternate identifier. 
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 (5)  If paragraph (4) applies, then despite paragraph (1), the recognized trade 
repository must identify such a counterparty with the alternate identifier supplied by the 
reporting counterparty. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 28. 
 
28.1. Each local counterparty to a transaction that is required to be reported under this 
Regulation must obtain a legal identity identifier, if eligible to receive one, assigned to 
the counterparty in accordance with the standards set by the Global Legal entity 
Identifier System. 
 
Unique transaction identifiers 
 
29.  (1)  A recognized trade repository must identify each transaction that is 
required to be reported under this Regulation in all recordkeeping and all reporting 
required under this Regulation by means of a unique transaction identifier.   

 
(2)  A recognized trade repository must assign a unique transaction identifier 

to a transaction, using its own methodology or incorporating a unique transaction 
identifier previously assigned to the transaction.  

 
(3)  A recognized trade repository must not assign more than one unique 

transaction identifier to a transaction. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 29. 
 
Unique product identifiers 
 
30.  (1)  For the purposes of this section, a unique product identifier means a code 
that uniquely identifies a derivative and is assigned in accordance with international or 
industry standards.  
 
 (2)  A reporting counterparty must identify each transaction that is required to 
be reported under this Regulation in all recordkeeping and all reporting required under 
this Regulation by means of a unique product identifier. 
 
 (3)  A reporting counterparty must not assign more than one unique product 
identifier to a transaction. 
 
 (4)  If international or industry standards for a unique product identifier are 
unavailable for a particular derivative when a report is required to be made to a 
recognized trade repository under this Regulation, a reporting counterparty must assign 
a unique product identifier to the transaction using its own methodology. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 30. 
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Creation data 
 
31.  (1)  Upon execution of a transaction that is required to be reported under this 
Regulation, a reporting counterparty must report the creation data relating to that 
transaction to a recognized trade repository. 
 
 (2)  A reporting counterparty in respect of a transaction must report creation 
data in real time. 
 
 (3)  If it is not technologically practicable to report creation data in real time, a 
reporting counterparty must report creation data as soon as technologically practicable 
and in no event later than the end of the business day following the day on which the 
data would otherwise be required to be reported. 
 
 (4)  (paragraph revoked). 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 31; M.O. 2014-08, s. 4. 
 
Life-cycle event data 
 
32. (1)  For a transaction that is required to be reported under this Regulation, the 
reporting counterparty must report all life-cycle event data to a recognized trade 
repository by the end of the business day on which the life-cycle event occurs. 
 
 (2)  If it is not technologically practicable to report life-cycle event data by the 
end of the business day on which the life-cycle event occurs, the reporting counterparty 
must report life-cycle event data no later than the end of the business day following the 
day on which the life-cycle event occurs.  
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 32. 
 
Valuation data 
 
33.  (1)  For a transaction that is required to be reported under this Regulation, a 
reporting counterparty must report valuation data, based on industry accepted valuation 
standards, to a recognized trade repository 
 

(a) daily, based on relevant closing market data from the previous 
business day, if the reporting counterparty is either a reporting clearing house or a 
person subject to the registration requirement as a dealer under the Act, or a Canadian 
financial institution, ordaily, based on relevant closing market data from the previous 
business day, if the reporting counterparty is a derivatives dealer or a recognized or 
exempt clearing house, or 

 
(b) quarterly, as of the last day of each calendar quarter, if the 

reporting counterparty is neither a reporting clearing house, nor a person subject to the 
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registration requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian financial 
institution.quarterly, as of the last day of each calendar quarter, if the reporting 
counterparty is not a derivatives dealer or a recognized or exempt clearing house. 
 
 (2)  Valuation data required to be reported pursuant to paragraph 1(b) must be 
reported to the recognized trade repository no later than 30 days after the end of the 
calendar quarter. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 33. 
 
Pre-existing transactions 
 
34.  (1)  Despite section 31 and subject to subsection 42(4), a reporting 
counterparty is required to report only the creation data indicated in the column in 
Appendix A entitled “Required for Pre-existing Transactions” on or before April 30, 2015 
if 
 
  (a) the reporting counterparty is a reporting clearing house, a person 
subject to the registration requirement as a dealer under the Act or a Canadian financial 
institution, 
 
  (b) the transaction was entered into before October 31, 2014, and 
 
  (c) there were outstanding contractual obligations with respect to that 
transaction on October 31, 2014. 
 
 (1.1)  Despite section 31 and subject to subsection 42(5), a reporting 
counterparty is required to report only the creation data indicated in the column in 
Appendix A entitled “Required for Pre-existing Transactions” on or before 
December 31, 2015 if 
 
  (a) the reporting counterparty is neither a reporting clearing house, nor 
a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act, nor a 
Canadian financial institution, 
 
  (b) the transaction was entered into before June 30, 2015, and 
 
  (c) there were outstanding contractual obligations with respect to the 
transaction on June 30, 2015. 

 
 (2)  Despite section 32, for a transaction to which subsection (1) or (1.1) 
applies, a reporting counterparty’s obligation to report life-cycle event data under 
section 32 commences only after it has reported creation data in accordance with 
subsection (1) or (1.1). 
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 (3)  Despite section 33, for a transaction to which subsection (1) or (1.1) 
applies, a reporting counterparty’s obligation to report valuation data under section 33 
commences only after it has reported creation data in accordance with subsection (1) or 
(1.1). 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 34; I.N. 2014-04-01; M.O. 2014-08, s. 5. 
 
Timing requirements for reporting data to another recognized trade repository 
 
35.  Despite the data reporting timing requirements in sections 31, 32, 33 and 34, 
where a recognized trade repository ceases operations or stops accepting derivatives 
data for a certain asset class of derivatives, the reporting counterparty may fulfill its 
reporting obligations under this Regulation by reporting the derivatives data to another 
recognized trade repository or the Authority, if there are no available recognized trade 
repository, within a reasonable period of time. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 35. 
 
Records of data reported 
 
36.  (1)  A reporting counterparty must keep transaction records for the life of each 
transaction and for a further 7 years after the date on which the transaction expires or 
terminates.  
 
 (2)  A reporting counterparty must keep records referred to in subsection (1) in 
a safe location and in a durable form. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 36. 
 
CHAPTER 4 
DATA DISSEMINATION AND ACCESS TO DATA 
_______________ 
M.O. 2013-21, Part 4; I.N. 2014-01-01. 
 
Data available to regulators 
 
37.  (1)  A recognized trade repository must, at no cost 
 

(a) provide to the Authority direct, continuous and timely electronic 
access to such data in the recognized trade repository’s possession as is required by 
the Authority in order to carry out the Authority’s mandate,  

 
(b) create and make available to the Authority aggregate data derived 

from data in the recognized trade repository’s possession as required by the Authority in 
order to carry out the Authority’s mandate, and 
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(c) disclose to the Authority the manner in which the derivatives data 

provided under paragraph (c) has been aggregated.    
 
 (2)  A recognized trade repository must conform to internationally accepted 
regulatory access standards applicable to trade repositories. 
 
 (3)  A reporting counterparty must use its best efforts to provide the Authority 
with access to all derivatives data that it is required to report pursuant to this Regulation, 
including instructing a trade repository to provide the Authority with access to such data. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 37. 
 
Data available to counterparties 
 
38.  (1)  A recognized trade repository must provide counterparties to a transaction 
with timely access to all derivatives data relevant to that transaction which is submitted 
to the recognized trade repository.  
 
 (2)  A recognized trade repository must have appropriate verification and 
authorization procedures in place to deal with access pursuant to subsection (1) by non-
reporting counterparties or a party acting on behalf of a non-reporting counterparty. 
 
 (3)  Each counterparty to a transaction is deemed to have consented to the 
release of all derivatives data required to be reported or disclosed under this 
Regulation.  
 
 (4)  Subsection (3) applies despite any agreement to the contrary between the 
counterparties to a transaction. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 38. 
 
Data available to public 
 
39.  (1)  A recognized trade repository must, on a periodic basis, create and make 
available to the public, at no cost, aggregate data on open positions, volume, number 
and, where applicable, price, relating to the transactions reported to it pursuant to this 
Regulation. 
 
 (2)  The periodic aggregate data made available to the public pursuant to 
subsection (1) must be complemented at a minimum by breakdowns, where applicable, 
by currency of denomination, geographic location of reference entity or asset, asset 
class, contract type, maturity and whether the transaction is cleared. 
 
 (3)  For each transaction reported pursuant to this Regulation, a recognized 
trade repository must make transaction level reports available to the public at no cost, in 
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accordance with the requirements in Appendix C.A recognized trade repository must 
make transaction level reports of the data indicated in the column entitled “Required for 
Public Dissemination” in Appendix A for each transaction reported pursuant to this 
Regulation available to the public at no cost not later than 
 
the end of the day following the day on which it receives the data from the reporting 
counterparty to the transaction, if one of the counterparties to the transaction is a 
derivatives dealer, or 
 
the end of the second day following the day on which it receives the data from the 
reporting counterparty to the transaction in all other circumstances. 
 
 (4)  In disclosing transaction level reports required by subsection (3), a 
recognized trade repository must not disclose the identity of either counterparty to the 
transaction. 
 
 (5)  A recognized trade repository must make the data required to be made 
available to the public under this section available in a usable form through a publicly 
accessible website or other publicly accessible technology or medium. 
 
 (6)  Despite subsections (1) to (5), a recognized trade repository is not 
required to make public any derivatives data for transactions entered into between 
affiliated legal persons.  
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 39. 
 
CHAPTER 5 
EXCLUSIONS 
_______________ 
M.O. 2013-21, Part 5; I.N. 2014-01-01. 
 
De minimis 
 
40.   Despite any other section of this Regulation, a local counterparty is under no 
obligation to report derivatives data for a transaction if, 

 
(a) the transaction relates to a derivative the asset class of which is a 

commodity other than cash or currency, 
 
(b) the local counterparty is neither a reporting clearing house, nor a person 

subject to the registration requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian 
financial institution, and the local counterparty is not a derivatives dealer, and 
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(c) the local counterparty has less than $500,000 aggregate notional value, 

without netting, under all its outstanding transactions at the time of the transaction 
including the additional notional value related to that transaction. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 40. 
 
Inter-affiliate transactions 
 
40.1. Despite any other section of this Regulation, a local counterparty is under no 
obligation to report derivatives data in relation to a transaction if, 
 
 (a) the transaction is between affiliated persons,  
 
 (b) neither counterparty to the transaction is a reporting clearing house, nor a 
person subject to the registration requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian 
financial institution, and 
 
 (c) each counterparty to the transaction is a local counterparty pursuant to the 
securities legislation of a jurisdiction of Canada. 
 
Non-application 
 
41.  The following counterparties are excluded from the application of this Regulation: 
 
 (a) the Gouvernement du Québec; 

 (b) a body referred to in paragraph 2 of section 77 of the Financial 
Administration Act (chapter A-6.001); 

 (c) a municipality, a metropolitan community, a school board or the Comité de 
gestion de la taxe scolaire de l'île de Montréal; 

 (d) a transit authority established under an Act of Québec; 

 (e) a public institution or regional council within the meaning of the Act 
respecting health services and social services for Cree Native persons (chapter S-5), a 
public institution or a health and social services agency referred to in the Act respecting 
health services and social services (chapter S-4.2), or the Corporation d’hébergement 
du Québec; 

 (f) a Québec university; 

 (g) a general and vocational college; 
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 (h) an intermunicipal management board. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 41. 
 
CHAPTER 6 
TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 
_______________ 
M.O. 2013-21, Part 6; I.N. 2014-01-01. 
 
Transitional and final provisions 
 
42.  (1)  This Regulation  comes into force on December 31, 2013, except for 
Chapters 3 and 5 which come into force on October 31, 2014. 
 
 (2)  Despite subsection (1), subsection 39(3) does not apply until 
April 30, 2015. 
 
 (3) A reporting counterparty that is neither a reporting clearing house, nor a 
person subject to the registration requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian 
financial institution is not required to make any reports under Chapter 3 until 
June 30, 2015. 
 
 (4) Chapter 3 does not apply to a transaction entered into before 
October 31, 2014 that expires or terminates on or before April 30, 2015 if the reporting 
counterparty is a reporting clearing house, a person subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act or a Canadian financial institution. 
 
 (5) Chapter 3 does not apply to a transaction entered into before 
June 30, 2015 that expires or terminates on or before December 31, 2015 if the 
reporting counterparty is neither a reporting clearing house, nor a person subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian financial institution. 
_______________ 
M.O. 2013-21, s. 42; M.O. 2014-08, s. 6. 

Regulation 91-507  PAGE 30 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 323

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  

APPENDIX A  
MINIMUM DATA FIELDS REQUIRED TO BE REPORTED TO A RECOGNIZED TRADE REPOSITORY 
 
Instructions: 

The reporting counterparty is required to provide a response for each of the fields unless the field is not applicable 
to the transaction.  

Data field Description 
Required for 

Public Dissemination 

Required for  
Pre-existing 
Transactions 

Transaction identifier The unique transaction identifier as provided by the 
recognized trade repository or the identifier as identified by 
the two counterparties, electronic trading venue of 
execution or clearing house. 

N Y 

Master agreement type  The type of master agreement, if used for the reported 
transaction. 

N N 

Master agreement version Date of the master agreement version (e.g. 2002, 2006). N N 
Cleared  Indicate whether the transaction has been cleared by a 

clearing house. 
Y Y 

Intent to clear Indicate whether the transaction will be cleared by a 
clearing house. 

N N 

Clearing house  LEI of the clearing house where the transaction is or will be 
cleared. 

N Y 

Clearing member LEI of the clearing member, if the clearing member is not a 
counterparty.  

N N 

Clearing exemption Indicate whether one or more of the counterparties to the 
transaction are exempted from a mandatory clearing 
requirement.  

Y N 

Broker/Clearing intermediary LEI of the broker acting as an intermediary for the reporting 
counterparty without becoming a counterparty. 

N N 

Electronic trading venue 
identifier 

LEI of the electronic trading venue where the transaction 
was executed.  

Y (Only “Yes” or “No” 
shall be publicly 
disseminated) 

Y 

Inter-affiliate Indicate whether the transaction is between two affiliated 
entitiespersons. (This field is only required to be reported 
as of April 30, 2015.) 

N N 
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Data field Description 
Required for 

Public Dissemination 

Required for  
Pre-existing 
Transactions 

Collateralization Indicate whether the transaction is collateralized. 
Field Values: 
● Fully (initial and variation margin required to be posted 

by both parties),  
● Partially (variation only required to be posted by both 

parties),  
● One way (one party will be required to post some form 

of collateral),  
● Uncollateralized. 

Y N 

Identifier of reporting 
counterparty  

LEI of the reporting counterparty or, in the case of a 
counterparty that is not eligible to receive a LEI, an 
alternate identifier.LEI of the reporting counterparty or, in 
case of an individual, its client code.  

N Y 

Identifier of non-reporting 
counterparty 

LEI of the non-reporting counterparty or, in the case of a 
counterparty that is not eligible to receive a LEI, an 
alternate identifier.LEI of the non-reporting counterparty or, 
in case of an individual, its client code.  

N Y 

Counterparty side Indicate whether the reporting counterparty was the buyer 
or seller. In the case of swaps, other than credit default, the 
buyer will represent the payer of leg 1 and the seller will be 
the payer of leg 2. 

N Y 

Identifier of agent reporting 
the transaction 

LEI of the agent reporting the transaction if reporting of the 
transaction has been delegated by the reporting 
counterparty.  

N N 

Jurisdiction of reporting 
counterparty 

If the reporting counterparty is a local counterparty under 
the derivatives data reporting rules of one or more 
provinces of Canada, indicate all of the jurisdictions in 
which it is a local counterparty. 

N N 

Jurisdiction of non-reporting 
counterparty 

If the non-reporting counterparty is a local counterparty 
under the derivatives data reporting rules of one or more 
provinces of Canada, indicate all of the jurisdictions in 
which it is a local counterparty. 

N N 

A. Common Data ● These fields are required to be reported for all derivative transactions even if the information may be entered 
in an Asset field below. 

● Fields do not have to be reported if the unique product identifier adequately describes those fields. 
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Data field Description 
Required for 

Public Dissemination 

Required for  
Pre-existing 
Transactions 

Unique product identifier  Unique product identification code based on the taxonomy 
of the product. 

Y N 

Transaction Contract or 
instrument type 

The name of the transaction contract or instrument type 
(e.g., swap, swaption, forwards, options, basis swap, index 
swap, basket swap, other). 

Y Y 

Underlying asset identifier 1 The unique identifier of the asset referenced in the 
transaction.  

Y Y 

Underlying asset identifier 2 The unique identifier of the second asset referenced in the 
transaction, if more than one. 
If more than two assets identified in the transaction, report 
the unique identifiers for those additional underlying assets. 

Y Y 

Asset class Major asset class of the product (e.g., interest rate, credit, 
commodity, foreign exchange, equity, etc.). 

Y N 

Effective date or start date The date the transaction becomes effective or starts. Y Y 

Maturity, termination or end 
date 

The date the transaction expires. Y Y 

Payment frequency or dates The dates or frequency the transaction requires payments 
to be made (e.g., quarterly, monthly). 

Y Y 

Reset frequency or dates The dates or frequency at which the price resets (e.g., 
quarterly, semi-annually, annually). 

Y Y 

Day count convention Factor used to calculate the payments (e.g., 30/360, 
actual/360). 

Y Y 

Delivery type Indicate whether transaction is settled physically or in cash. N Y 
Price 1 The price, yield, spread, coupon, etc., of the derivative. The 

price/rate should not include any premiums such as 
commissions, collateral premiums, accrued interest, etc. 

Y Y 

Price 2 The price, yield, spread, coupon, etc., of the derivative. The 
price/rate should not include any premiums such as 
commissions, collateral premiums, accrued interest, etc. 

Y Y 

Price notation type 1 The manner in which the price is expressed (e.g., percent, 
basis points, etc.). 

Y Y 

Price notation type 2 The manner in which the price is expressed (e.g., percent, 
basis points, etc.). 

Y Y 

Price multiplier The number of units of the underlying reference entity 
represented by 1 unit of the transaction. 

N N 
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Data field Description 
Required for 

Public Dissemination 

Required for  
Pre-existing 
Transactions 

Notional amount leg 1 Total notional amount(s) of leg 1 of the transaction.  Y Y 
Notional amount leg 2 Total notional amount(s) of leg 2 of the transaction. Y Y 
Currency leg 1  Currency(ies) of leg 1.  Y Y 
Currency leg 2 Currency(ies) of leg 2. Y Y 
Settlement currency The currency used to determine the cash settlement 

amount. 
Y Y 

Up-front payment Amount of any up-front payment. N N 
Currency or currencies of up-
front payment 

The currency in which any up-front payment is made by 
one counterparty to another.  

N N 

Embedded option Indicate whether the option is an embedded option. Y N 
B. Additional Asset 
Information 

These additional fields are required to be reported for transactions in the respective types of derivatives set out 
below, even if the information is entered in a Common Data field above. 

i) Interest rate 
derivatives 

   

Fixed rate leg 1 The rate used to determine the payment amount for leg 1 
of the transaction. 

N Y 

Fixed rate leg 2 The rate used to determine the payment amount for leg 2 
of the transaction. 

N Y 

Floating rate leg 1 The floating rate used to determine the payment amount for 
leg 1 of the transaction. 

N Y 

Floating rate leg 2 The floating rate used to determine the payment amount for 
leg 2 of the transaction. 

N Y 

Fixed rate day count 
convention 

Factor used to calculate the fixed payer payments (e.g., 
30/360, actual/360). 

N Y 

Fixed leg payment frequency 
or dates 

Frequency or dates of payments for the fixed rate leg of the 
transaction (e.g., quarterly, semi-annually, annually). 

N Y 

Floating leg payment 
frequency or dates 

Frequency or dates of payments for the floating rate leg of 
the transaction (e.g., quarterly, semi-annually, annually). 

N Y 

Floating rate reset frequency 
or dates 

The dates or frequency at which the floating leg of the 
transaction resets (e.g., quarterly, semi-annually, annually). 

N Y 

ii) Currency derivatives    
Exchange rate  Contractual rate(s) of exchange of the currencies. N Y 
iii) Commodity 

derivatives  
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Data field Description 
Required for 

Public Dissemination 

Required for  
Pre-existing 
Transactions 

Sub-asset class Specific information to identify the type of commodity 
derivative (e.g., Agriculture, Power, Oil, Natural Gas, 
Freights, Metals, Index, Environmental, Exotic). 

Y Y 

Quantity Total quantity in the unit of measure of an underlying 
commodity. 

Y Y 

Unit of measure  Unit of measure for the quantity of each side of the 
transaction (e.g., barrels, bushels, etc.). 

Y Y 

Grade Grade of product being delivered (e.g., grade of oil). N Y 
Delivery point The delivery location. N N 
Load type For power, load profile for the delivery. N Y 
Transmission days For power, the delivery days of the week. N Y 
Transmission duration For power, the hours of day transmission starts and ends. N Y 
C. Options  These additional fields are required to be reported for options transactions set out below, even if the information 

is entered in a Common Data field above. 
    
Option exercise date The date(s) on which the option may be exercised. Y Y 
Option premium Fixed premium paid by the buyer to the seller. Y Y 
Strike price (cap/floor rate) The strike price of the option. Y Y 
Option style  Indicate whether the option can be exercised on a fixed 

date or anytime during the life of the transaction (e.g., 
American, European, Bermudan, Asian). 

Y Y 

Option type Put/call. Y Y 
D. Event Data    
Action Describes the type of event to the transaction (e.g., new 

transaction, modification or cancellation of existing 
transaction, etc.). 

Y N 

Execution timestamp The time and date of execution or novation of a transaction, 
expressed using Coordinated Universal Time (UTC). 

Y Y (If available) 

Post-transaction events Indicate whether the transaction resulted from a post-
transaction service (e.g. compression, reconciliation, etc.) 
or from a lifecycle event (e.g. novation, amendment, etc.). 

N N 

Reporting datetimestamp The time and date the transaction was submitted to the 
trade repository, expressed using UTC. 

N N 

E. Valuation data These additional fields are required to be reported on a continuing basis for all reported derivative transactions, 
including reported pre-existing transactions. 
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Data field Description 
Required for 

Public Dissemination 

Required for  
Pre-existing 
Transactions 

Value of transaction 
calculated by the reporting 
counterparty 

Mark-to-market valuation of the transaction, or mark-to-
model valuation. 

N N 

Valuation currency Indicate the currency used when reporting the value of the 
transaction. 

N N 

Valuation date Date of the latest mark-to-market or mark-to-model 
valuation. 

N N 

F. Other details Where the terms of the transaction cannot be effectively 
reported in the above prescribed fields, provide any 
additional information that may be necessary. 

N Y 

_______________ 
M.O. 2013-21, App. A; M.O. 2014-08, s. 7. 
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APPENDIX B (REPEALED) 
_______________ 
M.O. 2013-21, App. B; M.O. 2014-08, s. 8. 
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APPENDIX C RECOGNIZED TRADE REPOSITORY REQUIREMENTS FOR 
THE PUBLIC DISSEMINATION OF DERIVATIVES DATA 
Instructions: 
 
1.  A recognized trade repository is required to disseminate to the public at no cost 
the information contained in Table 1 for each of the asset classes and underlying asset 
identifiers listed in Table 2 for: 
 

a) a transaction reported to the recognized trade repository pursuant to this 
Regulation; 

  
b) a lifecycle event that changes the pricing of an existing derivative reported 

to the recognized trade repository pursuant to this Regulation; 
 
c) a cancellation or correction of previously disseminated data relating to a 

transaction or lifecycle event listed in (a) or (b).  
 
Table 1 

Data field Description 

Cleared  Indicate whether the transaction has been cleared by a clearing 
house. 

Electronic trading venue 
identifier 

Indicate whether the transaction was executed on an electronic 
trading venue. 

Collateralization 

Indicate whether the transaction is collateralized. 
Field Values: 
- Fully (initial and variation margin required to be posted by both 

parties), 
- Partially (variation only required to be posted by both parties), 
- One way (one party will be required to post some form of 

collateral), 
- Uncollateralized. 

Unique product identifier  Unique product identification code based on the taxonomy of the 
product. 

Contract or instrument type The name of the contract or instrument type (e.g., swap, swaption, 
forwards, options, basis swap, index swap, basket swap, other). 

Underlying asset identifier 1 The unique identifier of the asset referenced in the transaction. 

Underlying asset identifier 2 

The unique identifier of the second asset referenced in the 
transaction, if more than one. If more than 2 assets identified in the 
transaction, report the unique identifiers for those additional 
underlying assets. 

Asset class 
Major asset class of the product (e.g., interest rate, credit, 
commodity, foreign exchange, equity, etc.). 
 

Effective date or start date The date the transaction becomes effective or starts. 
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Data field Description 

Maturity, termination or end 
date The date the transaction expires. 

Payment frequency or dates The dates or frequency the transaction requires payments to be 
made (e.g., quarterly, monthly). 

Reset frequency or dates The dates or frequency at which the price resets (e.g., quarterly, 
semi-annually, annually). 

Day count convention Factor used to calculate the payments (e.g., 30/360, actual/360). 

Price 1 
The price, yield, spread, coupon, etc., of the transaction. The 
price/rate should not include any premiums such as commissions, 
collateral premiums, accrued interest, etc. 

Price 2 
The price, yield, spread, coupon, etc., of the transaction. The 
price/rate should not include any premiums such as commissions, 
collateral premiums, accrued interest, etc. 

Price notation type 1 The manner in which the price is expressed (e.g., percent, basis 
points, etc.). 

Price notation type 2 The manner in which the price is expressed (e.g., percent, basis 
points, etc.). 

Notional amount leg 1 Total notional amount(s) of leg 1 of the transaction. 

Notional amount leg 2 Total notional amount(s) of leg 2 of the transaction. 

Currency leg 1  Currency(ies) of leg 1. 

Currency leg 2 Currency(ies) of leg 2. 

Settlement currency The currency used to determine the cash settlement amount. 

Embedded option Indicate whether the option is an embedded option. 

Option exercise date The date(s) on which the option may be exercised. 

Option premium Fixed premium paid by the buyer to the seller. 

Strike price (cap/floor rate) The strike price of the option. 

Option style  
Indicate whether the option can be exercised on a fixed date or 
anytime during the life of the transaction (e.g., American, 
European, Bermudan, Asian). 

Option type Put, call. 

Action 
Describes the type of event to the transaction (e.g., 
new transaction, modification or cancellation of 
existing transaction, etc.). 

Execution timestamp The time and date of execution or novation of a transaction, 
expressed using Coordinated Universal Time (UTC). 
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Table 2 
Asset class Underlying asset identifier 
Interest rate CAD-BA-CDOR 
 USD-LIBOR-BBA 
 EUR-EURIBOR-Reuters 
 GBP-LIBOR-BBA 
Credit All indexes 
Equity All indexes 
 
Exemptions: 
 
2.  Notwithstanding item 1, each of the following is exempt from the requirement to 
be publicly disseminated: 
 

a) a transaction in a derivative that requires the exchange of more than one 
currency; 

  
b) a transaction resulting from a multilateral portfolio compression exercise; 
 
c) a transaction resulting from novation by a reporting clearing house. 

 
Rounding: 
 
3. A recognized trade repository must round the notional amount of a transaction for 
which it disseminates transaction level data under this Appendix in accordance with the 
rounding conventions contained in Table 3. 
 
Table 3 
Reported notional amount leg 1 or 2 Rounded notional amount 
< 1,000 Round to nearest 5 
=>1,000, <10,000 Round to nearest 100 
=>10,000, <100,000 Round to nearest 1,000 
=>100,000 <1 million Round to nearest 10,000 
=>1 million, <10 million Round to nearest 100,000 
=>10 million, <50 million Round to nearest 1 million 
=>50 million, <100 million Round to nearest 10 million 
=>100 million, <500 million Round to nearest 50 million 
=>500 million, <1 billion Round to nearest 100 million 
=>1 billion, <100 billion Round to nearest 500 million 
>100 billion Round to nearest 50 billion 
 
Capping:  
 
4.  Where the rounded notional amount of a transaction, as set out in Table 3, would 
exceed the capped rounded notional amount in CAD of that transaction as set out in 
Table 4, a recognized trade repository must disseminate the capped rounded notional 
amount for the transaction in place of the rounded notional amount.    
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5.  When disseminating transaction level data according to this Appendix, a 
recognized trade repository must indicate that the notional amount for a transaction has 
been capped. 
 
6.  For each transaction where the capped rounded notional amount is 
disseminated, a recognized trade repository must adjust the option premium, in a 
consistent and proportionate manner. 
 
Table 4 
Asset class Maturity date less effective 

date 
Capped rounded notional 
amount in CAD 

Interest rate Less than or equal to 2 years 
(746 days) 

250M 

Interest rate Greater than 2 years (746 days) 
and less than or equal to 10 
years (3,668 days) 

100M 

Interest rate Greater than 10 years (3,668 
days) 

50M 

Credit All dates 50M 
Equity All dates 50M 
 
Timing:  
 
7. A recognized trade repository must disseminate the information contained in 
Table 1 no later than: 
 
 a) the end of the day following the day on which it receives the data from the 
reporting counterparty to the transaction, if one of the counterparties to the transaction 
is a reporting clearing house, a person subject to the registration requirement as a 
dealer under the Act, or a Canadian financial institution, or 

 
 b) the end of the second day following the day on which it receives the data 
from the reporting counterparty to the transaction in all other circumstances. 
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FORM 91-507F1  
APPLICATION FOR RECOGNITION  
TRADE REPOSITORY INFORMATION STATEMENT 
 
 
Filer:    TRADE REPOSITORY  
 
Type of Filing:     INITIAL     AMENDMENT 
 
1. Full name of trade repository:  
 
2. Name(s) under which business is conducted, if different from item 1: 
 
3. If this filing makes a name change on behalf of the trade repository in respect of 
the name set out in item 1 or item 2, enter the previous name and the new name. 
 
 Previous name: 
 
 New name:  
 
4. Head office 
 
 Address: 
 
 Telephone: 
 
 Facsimile: 
 
5. Mailing address (if different): 
 
6. Other offices 
 
 Address: 
 
 Telephone: 
 
 Facsimile: 
 
7. Website address: 
 
8. Contact employee 
 
 Name and title: 
 
 Telephone number: 
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 Facsimile: 
 
 E-mail address: 
 
9. Counsel 
 
 Firm name: 
 
 Contact name: 
 
 Telephone number: 
 
 Facsimile: 
 
 E-mail address: 
 
10. Canadian counsel (if applicable) 
 
 Firm name: 
 
 Contact name: 
 
 Telephone number: 
 
 Facsimile: 
 
 E-mail address: 
 
EXHIBITS 
 

File all Exhibits with the Filing. For each Exhibit, include the name of the trade 
repository, the date of filing of the Exhibit and the date as of which the information is 
accurate (if different from the date of the filing). If any Exhibit required is inapplicable, a 
statement to that effect shall be furnished instead of such Exhibit.  
 

Except as provided below, if the filer files an amendment to the information 
provided in its Filing and the information relates to an Exhibit filed with the Filing or a 
subsequent amendment, the filer must, in order to comply with section 3 of this 
Regulation, provide a description of the change, the expected date of the 
implementation of the change, and file a complete and updated Exhibit. The filer must 
provide a clean and blacklined version showing changes from the previous filing. 
 

If the filer has otherwise filed the information required by the previous paragraph 
pursuant to section 17 of this Regulation, it is not required to file the information again 
as an amendment to an Exhibit. However, if supplementary material relating to a filed 
rule is contained in an Exhibit, an amendment to the Exhibit must also be filed. 
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Exhibit A – Corporate Governance 
 
1. Legal status: 
 
   Corporation 
 
   Partnership 
 
   Other (specify): 
 
2. Indicate the following: 
 

1.  Date (DD/MM/YYYY) of formation. 
 

2.  Place of formation. 
 

3.  Statute under which trade repository was organized. 
 

4.  Regulatory status in other jurisdictions.  
 
3. Provide a copy of the constating documents (including corporate by-laws), 
shareholder agreements, partnership agreements and other similar documents, and all 
subsequent amendments.  
 
4. Provide the policies and procedures to address potential conflicts of interest 
arising from the operation of the trade repository or the services it provides, including 
those related to the commercial interest of the trade repository, the interests of its 
owners and its operators, the responsibilities and sound functioning of the trade 
repository, and those between the operations of the trade repository and its regulatory 
responsibilities.  
 
5. An applicant that is located outside of Québec that is applying for recognition as 
a trade repository in accordance with sections 12 and 14 of the Act must additionally 
provide the following: 
 

1.  An opinion of legal counsel that, as a matter of law the applicant has the 
power and authority to provide the Authority with prompt access to the applicant’s books 
and records and submit to onsite inspection and examination by the Authority, and 

 
2.  A completed Form 91-507F2, Submission to Jurisdiction and Appointment 

of Agent for Service. 
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Exhibit B – Ownership 
 

A list of the registered or beneficial holders of securities of, partnership interests 
in, or other ownership interests in, the trade repository. For each of the persons listed in 
the Exhibit, please provide the following: 

 
1.  Name. 
 
2.  Principal business or occupation and title. 
 
3.  Ownership interest. 
 
4.  Nature of the ownership interest, including a description of the type of 

security, partnership interest or other ownership interest. 
 
In the case of a trade repository that is publicly traded, if the trade repository is a 

corporation, please only provide a list of each shareholder that directly owns 5% or 
more of a class of a security with voting rights. 
 
Exhibit C – Organization 
 
1. A list of partners, officers, governors, and members of the board of directors and 
any standing committees of the board, or persons performing similar functions, who 
presently hold or have held their offices or positions during the previous year, indicating 
the following for each: 

 
1.  Name. 
 
2.  Principal business or occupation and title. 
 
3.  Dates of commencement and expiry of present term of office or position. 
 
4.  Type of business in which each is primarily engaged and current 

employer. 
 
5.  Type of business in which each was primarily engaged in the preceding 5 

years, if different from that set out in item 4. 
 
6.  Whether the person is considered to be an independent director. 
 

2.  A list of the committees of the board, including their mandates.  
 
3.  The name of the trade repository’s Chief Compliance Officer. 
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Exhibit D – Affiliates 
 
1. For each affiliate of the trade repository provide the name and head office 
address and describe the principal business of the affiliate. 
 
2. For each affiliate of the trade repository  
 

(i) to which the trade repository has outsourced any of its key services or 
systems described in Exhibit E , including business recordkeeping, recordkeeping of 
trade data, trade data reporting, trade data comparison, data feed, or  

 
(ii) with which the trade repository has any other material business 

relationship, including loans, cross-guarantees, etc., 
 

provide the following information: 
 
1.  Name and address of the affiliate. 
 
2.  The name and title of the directors and officers, or persons performing 

similar functions, of the affiliate. 
 
3.  A description of the nature and extent of the contractual and other 

agreements with the trade repository, and the roles and responsibilities of the affiliate 
under the arrangement. 

 
4.  A copy of each material contract relating to any outsourced functions or 

other material relationship. 
 
5.  Copies of constating documents (including corporate by-laws), 

shareholder agreements, partnership agreements and other similar documents. 
 
6.  For the latest financial year of any affiliate that has any outstanding loans 

or cross-guarantee arrangements with the trade repository, financial statements, which 
may be unaudited, prepared in accordance with: 

 
a.  Canadian GAAP applicable to publicly accountable enterprises; 
 
b.  IFRS; or 
 
c.  U.S. GAAP where the affiliate is incorporated or organized under 

the laws of the United States of America or under the laws of a jurisdiction of the United 
States of Americathe U.S. 
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Exhibit E – Operations of the Trade Repository 
 

Describe in detail the manner of operation of the trade repository and its 
associated functions. This should include, but not be limited to, a description of the 
following: 
 

1.  The structure of the trade repository. 
 
2.  Means of access by the trade repository’s participants and, if applicable, 

their clients to the trade repository’s facilities and services. 
 
3.  The hours of operation. 
 
4.  A description of the facilities and services offered by the trade repository 

including, but not limited to, collection and maintenance of derivatives data. 
 
5.  A list of the types of derivatives instruments for which data recordkeeping 

is offered, including, but not limited to, a description of the features and characteristics 
of the instruments. 

 
6.  Procedures regarding the entry, display and reporting of derivatives data.  
 
7.  Description of recordkeeping procedures that ensure derivatives data is 

recorded accurately, completely and on a timely basis. 
 
8.  The safeguards and procedures to protect derivatives data of the trade 

repository’s participants, including required policies and procedures reasonably 
designed to protect the privacy and confidentiality of the data. 

 
9.  Training provided to participants and a copy of any materials provided with 

respect to systems and rules and other requirements of the trade repository. 
 
10.  Steps taken to ensure that the trade repository’s participants have 

knowledge of and comply with the requirements of the trade repository. 
 
11.   A description of the trade repository’s risk management framework for 

comprehensively managing risks including business, legal, and operational risks. 
 
The filer must provide all policies, procedures and manuals related to the 

operation of the trade repository.  
 
Exhibit F – Outsourcing 
 

Where the trade repository has outsourced the operation of key services or 
systems described in Exhibit E to an arms-length third party, including any function 

Regulation 91-507 October 31, 2014 PAGE 47 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 340

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  

associated with the collection and maintenance of derivatives data, provide the following 
information: 

 
1.  Name and address of person (including any affiliates of the trade 

repository) to which the function has been outsourced. 
 
2.  A description of the nature and extent of the contractual or other 

agreement with the trade repository and the roles and responsibilities of the arms-length 
party under the arrangement. 

 
3.  A copy of each material contract relating to any outsourced function. 

 
Exhibit G – Systems and Contingency Planning 
 

For each of the systems for collecting and maintaining reports of derivatives data, 
describe: 
 

1.  Current and future capacity estimates. 
 
2.  Procedures for reviewing system capacity. 
 
3.  Procedures for reviewing system security. 
 
4.  Procedures to conduct stress tests.  
 
5.  A description of the filer’s business continuity and disaster recovery plans, 

including any relevant documentation. 
 
6.  Procedures to test business continuity and disaster recovery plans. 
 
7.  The list of data to be reported by all types of participants. 
 
8.  A description of the data format or formats that will be available to the 

Authority and other persons receiving trade reporting data. 
 
Exhibit H – Access to Services 
 
1.  A complete set of all forms, agreements or other materials pertaining to access to 
the services of the trade repository described in Exhibit E.4. 
 
2.  Describe the types of trade repository participants. 
 
3.  Describe the trade repository’s criteria for access to the services of the trade 
repository.  
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4.  Describe any differences in access to the services offered by the trade repository 
to different groups or types of participants. 
 
5.  Describe conditions under which the trade repository’s participants may be 
subject to suspension or termination with regard to access to the services of the trade 
repository.  
 
6.  Describe any procedures that will be involved in the suspension or termination of 
a participant. 
 
7.  Describe the trade repository’s arrangements for permitting clients of participants 
to have access to the trade repository. Provide a copy of any agreements or 
documentation relating to these arrangements. 
 
Exhibit I – Fees 
 

A description of the fee model and all fees charged by the trade repository, or by 
a party to which services have been directly or indirectly outsourced, including, but not 
limited to, fees relating to access and the collection and maintenance of derivatives 
data, how such fees are set, and any fee rebates or discounts and how the rebates and 
discounts are set. 
 

CERTIFICATE OF TRADE REPOSITORY 
 
The undersigned certifies that the information given in this report is true and correct. 
 
DATED at ____________ this ________ day of _________________, 20____ 
 
 
________________________________________________________ 
(Name of trade repository) 
 
 
________________________________________________________ 
(Name of director, officer or partner – please type or print) 
 
 
________________________________________________________ 
(Signature of director, officer or partner) 
 
 
________________________________________________________ 
(Official capacity – please type or print) 
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IF APPLICABLE, ADDITIONAL CERTIFICATE 
OF TRADE REPOSITORY THAT IS LOCATED OUTSIDE OF QUÉBEC 

 
The undersigned certifies that  

 
(a)  it will provide the Authority with access to its books and records and will 

submit to onsite inspection and examination by the Authority; 
 
(b)  as a matter of law, it has the power and authority to  
 

i.  provide the Authority with access to its books and records, and 
 
ii.  submit to onsite inspection and examination by the Authority.  

 
DATED at ____________ this ________ day of _________________, 20____ 
 
________________________________________________________ 
(Name of trade repository) 
 
________________________________________________________ 
(Name of director, officer or partner – please type or print) 
 
 
________________________________________________________ 
(Signature of director, officer or partner) 
 
________________________________________________________ 
(Official capacity – please type or print) 
 
_______________ 
M.O. 2013-21, App. 91-501F1. 
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FORM 91-507F2 
TRADE REPOSITORY SUBMISSION TO JURISDICTION AND APPOINTMENT OF 
AGENT FOR SERVICE OF PROCESS  
 
 
1. Name of trade repository (the “Trade Repository”): 
 

________________________________________________________________ 
 
2. Jurisdiction of incorporation, or equivalent, of Trade Repository: 
 

________________________________________________________________ 
 
3. Address of principal place of business of Trade Repository: 
 

________________________________________________________________ 
 
4. Name of the agent for service of process for the Trade Repository (the “Agent”): 
 

________________________________________________________________ 
 
5. Address of Agent for service of process in Québec: 
 

________________________________________________________________ 
 
6. The Trade Repository designates and appoints the Agent as its agent upon 
whom may be served a notice, pleading, subpoena, summons or other process in any 
action, investigation or administrative, criminal, quasi-criminal, penal or other 
proceeding arising out of or relating to or concerning the activities of the Trade 
Repository in Québec. The Trade Repository hereby irrevocably waives any right to 
challenge service upon its Agent as not binding upon the Trade Repository. 
 
7. The Trade Repository agrees to unconditionally and irrevocably attorn to the non-
exclusive jurisdiction of (i) the courts and administrative tribunals of Québec and (ii) any 
proceeding in any province or territory arising out of, related to, concerning or in any 
other manner connected with the regulation and oversight of the activities of the Trade 
Repository in Québec. 
 
8. The Trade Repository shall file a new submission to jurisdiction and appointment 
of agent for service of process in this form at least 30 days before the Trade Repository 
ceases to be recognized or exempted by the Authority, to be in effect for 6 years from 
the date it ceases to be recognized or exempted unless otherwise amended in 
accordance with section 9. 
  
9. Until 6 years after it has ceased to be a recognized or exempted by the Authority 
from the recognition requirement under section 12 of the Act, the Trade Repository shall 
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file an amended submission to jurisdiction and appointment of agent for service of 
process at least 30 days before any change in the name or above address of the Agent. 
 
10. This submission to jurisdiction and appointment of agent for service of process 
shall be governed by and construed in accordance with the laws of Québec. 
 
Dated: _________________________________ 
 

______________________________________ 
Signature of the Trade Repository 

 
______________________________________ 

Print name and title of signing  
officer of the Trade Repository 

 
AGENT CONSENT TO ACT AS AGENT FOR SERVICE 

 
I, ______________________________________ (name of Agent in full; if Corporation, 
full Corporate name) of __________________________________________(business 
address), hereby accept the appointment as agent for service of process of 
______________________________________(insert name of Trade Repository) and 
hereby consent to act as agent for service pursuant to the terms of the appointment 
executed by ______________________________________ (insert name of Trade 
Repository) on ______________________________________ (insert date). 
 
Dated: ________________________________ __________________________ 

Signature of Agent 
 

______________________________ 
Print name of person signing and, if  

Agent is not an individual, the title  
of the person 

_______________ 
M.O. 2013-21, App. 91-501F2. 
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FORM 91-507F3 
CESSATION OF OPERATIONS REPORT FOR TRADE REPOSITORY 
  
 
1.  Identification:  
 

A. Full name of the recognized trade repository: 
 
B. Name(s) under which business is conducted, if different from item 1A: 

 
2.  Date recognized trade repository proposes to cease carrying on business as a 
trade repository:  
 
3.  If cessation of business was involuntary, date trade repository has ceased to 
carry on business as a trade repository:  
 
Exhibits 
 

File all Exhibits with the Cessation of Operations Report. For each exhibit, 
include the name of the trade repository, the date of filing of the exhibit and the date as 
of which the information is accurate (if different from the date of the filing). If any Exhibit 
required is inapplicable, a statement to that effect shall be furnished instead of such 
Exhibit.  
 
Exhibit A 
 

The reasons for the reccognized trade repository ceasing to carry on business as 
a trade repository.  
 
Exhibit B 
 

A list of all derivatives instruments for which data recordkeeping is offered during 
the last 30 days prior to ceasing business as a trade repository.  
 
Exhibit C 
 

A list of all participants who are counterparties to a transaction whose derivatives 
data is required to be reported pursuant to this Regulation and for whom the trade 
repository provided services during the last 30 days prior to ceasing business as a trade 
repository. 
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CERTIFICATE OF TRADE REPOSITORY 
 

The undersigned certifies that the information given in this report is true and 
correct.  
 
DATED at ____________ this ____________ day of _____________________ 20 
_____ 
 
_________________________ 
(Name of trade repository) 
 
_________________________ 
(Name of director, officer or partner – please type or print) 
 
_________________________ 
(Signature of director, officer or partner) 
 
_________________________ 
(Official capacity – please type or print) 
_______________ 
M.O. 2013-21, App. 91-501F3. 
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POLICY STATEMENT TO REGULATION 91-507 RESPECTING TRADE REPOSITORIES 
AND DERIVATIVES DATA REPORTING 
 
 
GENERAL COMMENTS 

 
This Policy Statement sets out the views of the Autorité des marchés financiers (the 

“Authority” or “we”) on various matters relating to Regulation 91-507 respecting Trade 
Repositories and Derivatives Data Reporting (chapter I-14-01, r. 1.1) (the “Regulation”) and 
related securities and derivatives legislation. 
 

The numbering of Parts, sections and subsections in this Policy Statement generally 
corresponds to the numbering in the Regulation.  Any general guidance for a Part appears 
immediately after the Part’s name.  Any specific guidance on a section or subsection follows any 
general guidance.  If there is no guidance for a Part, section or subsection, the numbering in this 
Policy Statement will skip to the next provision that does have guidance. 
 

Unless defined in the Regulation or this Policy Statement, terms used in the Regulation and 
in this Policy Statement have the meaning given to them in the Derivatives Act (chapter I-14.01) 
(the “Act”), Regulation 14-101 respecting Definitions (chapter V-1.1, r.3) and Regulation 
14-501Q respecting Definitions (chapter V-1.1, r.4). 
 

In this Policy Statement, 
 

“CPSS” means the Committee on Payment and Settlement Systems, 
  
 “FMI” means a financial market infrastructure, as described in the PFMI Report, 
 

“Global LEI System” means the Global Legal Entity Identifier System, 
  

“IOSCO” means the Technical Committee of the International Organization of Securities 
Commissions, 
 

“LEI” means a legal entity identifier, 
 

“LEI ROC” means the LEI Regulatory Oversight Committee, 
 

“PFMI Report” means the April 2012 final report entitled Principles for financial market 
infrastructures published by CPSS and IOSCO, as amended from time to time,1 and 
 

“principle” means, unless the context otherwise indicates, a principle set out in the PFMI 
Report. 
 
PART 1  
DEFINITIONS AND INTERPRETATION 
 
Definitions and interpretation 
 
1.  (1)  A “life-cycle event” is defined in the Regulation as an event that results in a change 
to derivatives data previously reported to a recognized trade repository.  Where a life-cycle event 
occurs, the corresponding life-cycle event data must be reported under section 32 of the Regulation 
by the end of the business day on which the life-cycle event occurs.  When reporting a life-cycle 
event, there is no obligation to re-report derivatives data that has not changed – only new data and 
changes to previously reported data need to be reported.  Examples of a life-cycle event would 
include 
 

• a change to the termination date for the transaction, 
 

1 The PFMI Report is available on the Bank for International Settlements’ website (www.bis.org) and the IOSCO 
website (www.iosco.org).  
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• a change in the cash flows, payment frequency, currency, numbering convention, 
spread, benchmark, reference entity or rates originally reported, 

 
• the availability of a legal entity identifier for a counterparty previously identified 

by name or by some other identifier, 
 
• a corporate action affecting a security or securities on which the transaction is 

based (e.g., a merger, dividend, stock split, or bankruptcy), 
 
• a change to the notional amount of a transaction including contractually agreed 

upon changes (e.g., amortization schedule), 
 
• the exercise of a right or option that is an element of the expired transaction, and 

 
• the satisfaction of a level, event, barrier or other condition contained in the original 

transaction. 
 

Paragraph (b) of the definition of “local counterparty” captures counterparties that are 
registered as a dealer under the Act or in an alternative category as a consequence of trading in 
derivatives. It is our view that this paragraph intends to capture both registered dealers and 
qualified persons under the Act.  

 
Paragraph (c) of the definition of “local counterparty” captures affiliates of parties 

mentioned in paragraph (a) of the “local counterparty” definition, provided that such party 
guarantees the liabilities of the affiliate.  It is our view that the guarantee must be for all or 
substantially all of the affiliate’s liabilities.  
 

The term “transaction” is defined in the Regulation in order to reflect the types of activities 
that require a unique transaction report, as opposed to the modification of an existing transaction 
report.   
 

A material amendment is not referred to in the definition of “transaction” but is required to 
be reported as a life-cycle event in connection with an existing transaction under section 32.  A 
termination is not referred to in the definition of “transaction”, as the expiry or termination of a 
transaction would be reported to a trade repository as a life-cycle event without the requirement for 
a new transaction record. 
 

In addition, the definition of “transaction” includes a novation to a clearing house.  Each 
transaction resulting from a novation of a bi-lateral transaction to a clearing house is required to be 
reported as a separate, new transaction with reporting links to the original transaction. 
 

The term “valuation data” is defined in the Regulation as data that reflects the current value 
of a transaction.  It is the Authority’s view that valuation data can be calculated based upon the use 
of an industry-accepted methodology such as mark-to-market or mark-to-model, or another 
valuation method that is in accordance with accounting principles and will result in a reasonable 
valuation of a transaction.2 The valuation methodology should be consistent over the entire life of 
a transaction. 
 
Application 
 
1.1. The term “derivative” is defined in section 3 of the Act to include both “standardized” and 
“over-the-counter” derivatives.  Standardized derivatives are derivatives traded on a published 
market, as provided by section 3 of the Act.  Thus, a published market is defined to include an 
exchange, an alternative trading system or any other derivatives market that constitutes or 
maintains a system for bringing together buyers and sellers of standardized derivatives.  As such, 
section 1.1 of the Regulation limits the application of the Regulation to derivatives that are not 
traded on an exchange; however an exception is made for derivatives trading facilities. 
 

Section 1.1 of the Regulation provides that the Regulation applies to derivatives that are 
traded on a derivatives trading facility.  A derivatives trading facility includes any trading system, 

2 For example, see International Financial Reporting Standard 13, Fair Value Measurement.   
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facility or platform in which multiple participants have the ability to execute or trade derivative 
instruments by accepting bids and offers made by multiple participants in the facility or system, 
and in which multiple third-party buying and selling interests in over-the-counter derivatives have 
the ability to interact in the system, facility or platform in a way that results in a contract. 

 
For example, derivatives traded on these facilities would otherwise be considered 

derivatives required to be reported under the Regulation: “swap execution facility” as defined in 
the Commodity Exchange Act 7 U.S.C. (1a) (50); a “security-based swap execution facility” as 
defined in the Securities Exchange Act of 1934 15 U.S.C. 78c(a)(77); and a “Multilateral trading 
facility” as defined in Directive 2004\39\EC Article 4(1)(15) of the European Parliament.the 
purposes of subsection 1(3), a person will always be considered to control a trust for which it is 
acting as trustee. 
 
 
PART 2 
TRADE REPOSITORY RECOGNITION AND ONGOING REQUIREMENTS 
 

Part 2 contains rules for recognition of a trade repository and ongoing requirements for a 
recognized trade repository. These rules are in addition to the requirements applicable to trade 
repositories under the Act.3 To obtain and maintain a recognition as a trade repository, a person or 
entity must comply with these rules and requirements in addition to all of the terms and conditions 
in the recognition order made by the Authority. In order to comply with the reporting obligations 
contained in Part 3, counterparties must report to a recognized trade repository.  
 

The legal entity that applies to be a recognized trade repository will typically be the entity 
that operates the facility and collects and maintains records of completed transactions reported to 
the trade repository by other persons.  In some cases, the applicant may operate more than one 
trade repository facility.  In such cases, the trade repository may file separate forms in respect of 
each trade repository facility, or it may choose to file one form to cover all of the different trade 
repository facilities.  If the latter alternative is chosen, the trade repository must clearly identify the 
facility to which the information or changes submitted under this Part apply. 
 
Trade repository initial filing of information and recognition 
 
2.  (1)  In determining whether to recognize an applicant as a trade repository under 
sections 12 and 15 of the Act, it is anticipated that the Authority will consider a number of factors, 
including 
 

• whether it is in the public interest to recognize the applicant, 
 
• the manner in which the trade repository proposes to comply with the Regulation, 
 
• whether the trade repository has meaningful representation on its governing body, 
 
• whether the trade repository has sufficient financial and operational resources for 

the proper performance of its functions, 
 
• whether the rules and procedures of the trade repository ensure that its business is 

conducted in an orderly manner that fosters both fair and efficient capital markets, and improves 
transparency in the derivatives market, 

 
• whether the trade repository has policies and procedures to effectively identify and 

manage conflicts of interest arising from its operation or the services it provides, 
 
• whether the requirements of the trade repository relating to access to its services are 

fair and reasonable, 
 
• whether the trade repository’s process for setting fees is fair, transparent and 

appropriate, 
 

3 For example, see sections 26 to 31. 
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• whether the trade repository’s fees are inequitably allocated among the 
participants, have the effect of creating barriers to access or place an undue burden on any 
participant or class of participants, 

 
• the manner and process for the Authority and other applicable regulatory agencies 

to receive or access derivatives data, including the timing, type of reports, and any confidentiality 
restrictions, 

 
• whether the trade repository has robust and comprehensive policies, procedures, 

processes and systems to ensure the security and confidentiality of derivatives data, and 
 
• whether the trade repository has entered into a memorandum of understanding with 

its local securities or derivatives regulator.  
 

The Authority will examine whether the trade repository has been, or will be, in 
compliance with securities legislation.  This includes compliance with the Regulation and any 
terms and conditions attached to the Authority’s recognition order in respect of a recognized trade 
repository. 
 

A trade repository that is applying for recognition must demonstrate that it has established, 
implemented, maintained and enforced appropriate written rules, policies and procedures that are 
in accordance with standards applicable to trade repositories.  We consider that these rules, 
policies and procedures include, but are not limited to, the principles and key considerations and 
explanatory notes applicable to trade repositories in the PFMI Report.  These principles are set out 
in the following chart, along with the corresponding sections of the Regulation the interpretation of 
which we consider ought to be consistent with the principles: 
 
Principle in the PFMI Report applicable 
to a trade repository 

Relevant section(s) of the Regulation 

 
Principle 1: Legal Basis 

 
Section 7 – Legal framework 
Section 17 – Rules (in part) 
 

 
Principle 2: Governance 

 
Section 8 – Governance 
Section 9 – Board of directors 
Section 10 – Management 

 
Principle 3: Framework for the 
comprehensive management of risks 

 
Section 19 – Comprehensive risk management 
framework 
Section 20 – General business risk (in part) 
 

 
Principle 15: General business risk 
 

 
Section 20 – General business risk 

 
Principle 17: Operational risk 
 

 
Section 21 – System and other operational risk 
requirements 
Section 22 – Data security and confidentiality 
Section 24 – Outsourcing 
 

 
Principle 18: Access and participation 
requirements 
 

 
Section 13 – Access to recognized trade repository 
services 
Section 16 – Due process (in part) 
Section 17 – Rules (in part) 
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Principle in the PFMI Report applicable 
to a trade repository 

Relevant section(s) of the Regulation 

 
Principle 19: Tiered participation 
arrangements 
 

 
No equivalent provisions in the Regulation; 
however, the trade repository may be expected to 
observe or broadly observe the principle, where 
applicable. 
 

 
Principle 20: FMI links 
 

 
No equivalent provisions in the Regulation; 
however, the trade repository may be expected to 
observe or broadly observe the principle, where 
applicable. 
 

 
Principle 21: Efficiency and effectiveness 
 

 
No equivalent provisions in the Regulation; 
however, the trade repository may be expected to 
observe or broadly observe the principle, where 
applicable. 
 

 
Principle 22: Communication procedures 
and standards 
 

 
Section 15 – Communication policies, procedures 
and standards 

 
Principle 23: Disclosure of rules, key 
procedures, and market data 
 

 
Section 17 – Rules (in part) 
 

 
Principle 24: Disclosure of market data by 
trade repositories 
 

 
Sections in Part 4 – Data Dissemination and Access 
to Data 

 
It is anticipated that the Authority will apply the principles in its oversight activities of 

recognized trade repositories.  Therefore, in complying with the Regulation, recognized trade 
repositories will be expected to observe the principles. 
 

The forms filed by an applicant or recognized trade repository under the Regulation will be 
kept confidential in accordance with the provisions of the applicable legislation.  The Authority is 
of the view that the forms generally contain proprietary financial, commercial and technical 
information, and that the cost and potential risks to the filers of disclosure outweigh the benefit of 
the principle requiring that forms be made available for public inspection.  However, the Authority 
would expect a recognized trade repository to publicly disclose its responses to the CPSS-IOSCO 
consultative report entitled Disclosure framework for financial market infrastructures, which is a 
supplement to the PFMI Report.4  In addition, much of the information that will be included in the 
forms that are filed will be required to be made publicly available by a recognized trade repository 
pursuant to the Regulation or the terms and conditions of the recognition order imposed by the 
Authority. 
 
 While Form 91-507F1 and any amendments to it will be kept generally confidential, if the 
Authority considers that it is in the public interest to do so, it may require the applicant or 
recognized trade repository to publicly disclose a summary of the information contained in such 
form, or amendments to it. 
 
 Notwithstanding the confidential nature of the forms, an applicant’s application itself 
(excluding forms) may be published for comment pursuant to section 14 of the Act. 
 
Change in information 
 

4 Publication available on the BIS website (www.bis.org) and the IOSCO website (www.iosco.org). 
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3.  (1)  Under subsection 3(1), a recognized trade repository is required to file an 
amendment to the information provided in Form 91-507F1 at least 45 days prior to implementing a 
significant change.  The Authority considers a change to be significant when it could impact a 
recognized trade repository, its users, participants, market participants, investors, or the capital 
markets (including derivatives markets and the markets for assets underlying a derivative).  The 
Authority would consider a significant change to include, but not be limited to, 

 
• a change in the structure of the recognized trade repository, including procedures 

governing how derivatives data is collected and maintained (included in any back-up sites), that 
has or may have a direct impact on users in Québec, 

 
• a change to the services provided by the recognized trade repository, or a change 

that affects the services provided, including the hours of operation, that has or may have a direct 
impact on users in Québec, 

 
• a change to means of access to the recognized trade repository’s facility and its 

services, including changes to data formats or protocols, that has or may have a direct impact on 
users in Québec, 
 

• a change to the types of derivative asset classes or categories of derivatives that 
may be reported to the recognized trade repository, 

 
• a change to the systems and technology used by the recognized trade repository that 

collect, maintain and disseminate derivatives data, including matters affecting capacity, 
 
• a change to the governance of the recognized trade repository, including changes to 

the structure of its board of directors or board committees and their related mandates, 
 
• a change in control of the recognized trade repository, 
 
• a change in affiliates that provide key services or systems to, or on behalf of, the 

recognized trade repository, 
 
• a change to outsourcing arrangements for key services or systems of the recognized 

trade repository, 
 
• a change to fees or the fee structure of the recognized trade repository, 
 
• a change in the recognized trade repository’s policies and procedures relating to 

risk-management, including relating to business continuity and data security, that has or may have 
an impact on the recognized trade repository’s provision of services to its participants, 

 
• the commencement of a new type of business activity, either directly or indirectly 

through an affiliate, and 
 
• a change in the location of the recognized trade repository’s head office or primary 

place of business or the location where the main data servers or contingency sites are housed. 
 
(2)  The Authority generally considers a change in a recognized trade repository’s fees or fee 
structure to be a significant change.  However, the Authority acknowledges that recognized trade 
repositories may frequently change their fees or fee structure and may need to implement fee 
changes within timeframes that are shorter than the 45-day notice period contemplated in 
subsection (1).  To facilitate this process, subsection 3(2) provides that a recognized trade 
repository may provide information that describes the change to fees or fee structure in a shorter 
timeframe (at least 15 days before the expected implementation date of the change to fees or fee 
structure).  See section 12 of this Policy Statement for guidance with respect to fee requirements 
applicable to recognized trade repositories. 
 
 The Authority will make best efforts to review amendments to Form 91-507F1 filed in 
accordance with subsections 3(1) and 3(2) before the proposed date of implementation of the 
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change.  However, where the changes are complex, raise regulatory concerns, or when additional 
information is required, the Authority’s review may exceed these timeframes. 
 
(3)  Subsection 3(3) sets out the filing requirements for changes to information provided in a 
filed Form 91-507F1 other than those described in subsections 3(1) or (2).  Such changes to 
information are not considered significant and include changes that: 
 

• would not have an impact on the recognized trade repository’s structure or 
participants, or more broadly on market participants, investors or the capital markets; or 

 
• are administrative changes, such as 

 
• changes in the routine processes, policies, practices, or administration of the 

recognized trade repository that would not impact participants, 
 
• changes due to standardization of terminology, 
 
• corrections of spelling or typographical errors, 
 
• changes to the types of recognized trade repository participants in Québec, 
 
• necessary changes to conform to applicable regulatory or other legal 

requirements of Québec or Canada, and 
 
• minor system or technology changes that would not significantly impact the 

system or its capacity. 
 
 For the changes referred to in subsection 3(3), the Authority may review these filings to 
ascertain whether they have been categorized appropriately.  If the Authority disagrees with the 
categorization, the recognized trade repository will be notified in writing.  Where the Authority 
determines that changes reported under subsection 3(3) are in fact significant changes under 
subsection 3(1), the recognized trade repository will be required to file an amended Form 
91-507F1 that will be subject to review by the Authority. 
 
Ceasing to carry on business 
 
6.  (1)  In addition to filing a completed Form 91-507F3, a recognized trade repository that 
intends to cease carrying on business in Québec as a recognized trade repository must make an 
application to voluntarily surrender its recognition to the Authority pursuant to section 53 of the 
Act.  The Authority may authorize the voluntary surrender on the conditions it determines.5 
 
Legal framework 
 
7.  (1)  Recognized trade repositories are required to have rules, policies, and procedures in 
place that provide a legal basis for their activities in all relevant jurisdictions, whether within 
Canada or any foreign jurisdiction, where they have activities. 
 
Governance 
 
8.  Recognized trade repositories are required to have in place governance arrangements that 
meet the minimum requirements and policy objectives set out in subsections 8(1) and 8(2). 
 
(3)  Under subsection 8(3), a recognized trade repository is required to make the written 
governance arrangements required under subsections 8(1) and (2) available to the public on its 
website.  The Authority expects that this information will be posted on the trade repository’s 
publicly accessible website and that interested parties will be able to locate the information 
through a web search or through clearly identified links on the recognized trade repository’s 
website. 
 

5 The transfer of derivatives data/information can be addressed through the conditions imposed by the Authority on 
such application. 
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Board of directors 
 
9.  The board of directors of a recognized trade repository is subject to various requirements, 
such as requirements pertaining to board composition and conflicts of interest.  To the extent that a 
recognized trade repository is not organized as a corporation, the requirements relating to the 
board of directors may be fulfilled by a body that performs functions that are equivalent to the 
functions of a board of directors. 
 
(2)  Paragraph 9(2)(a) requires individuals who comprise the board of directors of a recognized 
trade repository to have an appropriate level of skill and experience to effectively and efficiently 
oversee the management of its operations.  This would include individuals with experience and 
skills in areas such as business recovery, contingency planning, financial market systems and data 
management. 
 
 Under paragraph 9(2)(b), the board of directors of a recognized trade repository must 
include individuals who are independent of the recognized trade repository.  The Authority would 
view individuals who have no direct or indirect material relationship with the recognized trade 
repository as independent.  The Authority would expect that independent directors of a recognized 
trade repository would represent the public interest by ensuring that regulatory and public 
transparency objectives are fulfilled, and that the interests of participants who are not dealers are 
considered. 
 
Chief compliance officer 
 
11.  (3)  References to harm to the capital markets in subsection 11(3) may be in relation to 
domestic or international capital markets. 
 
Fees 
 
12.  A recognized trade repository is responsible for ensuring that the fees it sets are in 
compliance with section 12.  In assessing whether a recognized trade repository’s fees and costs 
are fairly and equitably allocated among participants as required under paragraph 12(a), the 
Authority will consider a number of factors, including 

 
• the number and complexity of the transactions being reported, 
 
• the amount of the fee or cost imposed relative to the cost of providing the services, 
 
• the amount of fees or costs charged by other comparable trade repositories, where 

relevant, to report similar transactions in the market, 
 
• with respect to market data fees and costs, the amount of market data fees charged 

relative to the market share of the recognized trade repository, and 
 
• whether the fees or costs represent a barrier to accessing the services of the 

recognized trade repository for any category of participant. 
 

 A recognized trade repository should provide clear descriptions of priced services for 
comparability purposes.  Other than fees for individual services, a recognized trade repository 
should also disclose other fees and costs related to connecting to or accessing the trade repository.  
For example, a recognized trade repository should disclose information on the system design, as 
well as technology and communication procedures, that influence the costs of using the recognized 
trade repository.  A recognized trade repository is also expected to provide timely notice to 
participants and the public of any changes to services and fees. 
 
Access to recognized trade repository services 
 
13.  (3)  Under subsection 13(3), a recognized trade repository is prohibited from 
unreasonably limiting access to its services, permitting unreasonable discrimination among its 
participants, imposing unreasonable burdens on competition or requiring the use or purchase of 
another service in order for a person to utilize its trade reporting service.  For example, a 
recognized trade repository should not engage in anti-competitive practices such as setting overly 
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restrictive terms of use or engaging in anti-competitive price discrimination.  A recognized trade 
repository should not develop closed, proprietary interfaces that result in vendor lock-in or barriers 
to entry with respect to competing service providers that rely on the data maintained by the 
recognized trade repository. 
 
Acceptance of reporting 
 
14.  Section 14 requires that a recognized trade repository accept derivatives data for all 
derivatives of the asset class or classes set out in its recognition order.  For example, if the 
recognition order of a recognized trade repository includes interest rate derivatives, the recognized 
trade repository is required to accept transaction data for all types of interest rate derivatives that 
are entered into by a local counterparty.  It is possible that a recognized trade repository may 
accept derivatives data for only a subset of a class of derivatives if this is indicated in its 
recognition order.  For example, there may be recognized trade repositories that accept derivatives 
data for only certain types of commodity derivatives such as energy derivatives. 
 
Communication policies, procedures and standards 
 
15.  Section 15 sets out the communication standard required to be used by a recognized trade 
repository in communications with other specified entities.  The reference in paragraph 15(d) to 
“other service providers” could include persons or companies who offer technological or 
transaction processing or post-transaction services. 
 
Rules, policies and procedures 
 
17.  Section 17 requires that the publicly disclosed written rules and procedures of a recognized 
trade repository be clear and comprehensive, and include explanatory material written in plain 
language so that participants can fully understand the system’s design and operations, their rights 
and obligations, and the risks of participating in the system.  Moreover, a recognized trade 
repository should disclose to its participants and to the public, basic operational information and 
responses to the CPSS-IOSCO Disclosure framework for financial market infrastructures. 
 
(2)  Subsection 17(2) requires that a recognized trade repository monitor compliance with its 
rules and procedures.  The methodology of monitoring such compliance should be fully 
documented. 
 
(3)  Subsection 17(3) requires a recognized trade repository to implement processes for dealing 
with non-compliance with its rules and procedures.  This subsection does not preclude 
enforcement action by any other person, including the Authority or other regulatory body. 
 
Records of data reported 
 
18.  (2)  Subsection 18(2) requires that records be maintained for 7 years after the expiration 
or termination of a transaction.  The requirement to maintain records for 7 years after the 
expiration or termination of a transaction, rather than from the date the transaction was entered 
into, reflects the fact that transactions create on-going obligations and information is subject to 
change throughout the life of a transaction. 
 
Comprehensive risk-management framework 
 
19. Requirements for a comprehensive risk-management framework of a recognized trade 
repository are set out in section 19. 
 
 Features of framework 
 
 A recognized trade repository should have a written risk-management framework 
(including policies, procedures, and systems) that enable it to identify, measure, monitor, and 
manage effectively the range of risks that arise in, or are borne by, a recognized trade repository.  
A recognized trade repository’s framework should include the identification and management of 
risks that could materially affect its ability to perform or to provide services as expected, such as 
interdependencies. 
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 Establishing a framework 
 
 A recognized trade repository should have comprehensive internal processes to help its 
board of directors and senior management monitor and assess the adequacy and effectiveness of its 
risk-management policies, procedures, systems, and controls.  These processes should be fully 
documented and readily available to the recognized trade repository’s personnel who are 
responsible for implementing them. 
 
 Maintaining a framework 
 
 A recognized trade repository should regularly review the material risks it bears from, and 
poses to, other entities (such as other FMIs, settlement banks, liquidity providers, or service 
providers) as a result of interdependencies, and develop appropriate risk-management tools to 
address these risks.  These tools should include business continuity arrangements that allow for 
rapid recovery and resumption of critical operations and services in the event of operational 
disruptions and recovery or orderly wind-down plans should the trade repository become 
non-viable. 
 
General business risk 
 
20.  (1)  Subsection 20(1) requires a recognized trade repository to manage its general 
business risk effectively.  General business risk includes any potential impairment of the 
recognized trade repository’s financial position (as a business concern) as a consequence of a 
decline in its revenues or an increase in its expenses, such that expenses exceed revenues and result 
in a loss that must be charged against capital or an inadequacy of resources necessary to carry on 
business as a recognized trade repository. 
 
(2)  For the purposes of subsection 20(2), the amount of liquid net assets funded by equity that 
a recognized trade repository should hold is to be determined by its general business risk profile 
and the length of time required to achieve a recovery or orderly wind-down, as appropriate, of its 
critical operations and services, if such action is taken.  
 
(3)  Subsection (3) requires a recognized trade repository, for the purposes of subsection (2), to 
hold liquid net assets funded by equity equal to no less than six months of current operating 
expenses. 
 
(4)  For the purposes of subsections 20(4) and (5), and in connection with developing a 
comprehensive risk-management framework under section 19, a recognized trade repository 
should identify scenarios that may potentially prevent it from being able to provide its critical 
operations and services as a going concern, and assess the effectiveness of a full range of options 
for recovery or orderly wind-down.  These scenarios should take into account the various 
independent and related risks to which the recognized trade repository is exposed. 
 

Based on the required assessment of scenarios under subsection 20(4) (and taking into 
account any constraints potentially imposed by legislation), the recognized trade repository should 
prepare appropriate written plans for its recovery or orderly wind-down.  The plan should contain, 
among other elements, a substantive summary of the key recovery or orderly wind-down 
strategies, the identification of the recognized trade repository’s critical operations and services, 
and a description of the measures needed to implement the key strategies.  The recognized trade 
repository should maintain the plan on an ongoing basis, to achieve recovery and orderly 
wind-down, and should hold sufficient liquid net assets funded by equity to implement this plan 
(see also subsections 20(2) and (3) above).  A recognized trade repository should also take into 
consideration the operational, technological, and legal requirements for participants to establish 
and move to an alternative arrangement in the event of an orderly wind-down. 
 
Systems and other operational risk requirements 
 
21.  (1)  Subsection 21(1) sets out a general principle concerning the management of 
operational risk.  In interpreting subsection 21(1), the following key considerations should be 
applied: 
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• a recognized trade repository should establish a robust operational 
risk-management framework with appropriate systems, policies, procedures, and controls to 
identify, monitor, and manage operational risks; 

 
• a recognized trade repository should review, audit, and test systems, operational 

policies, procedures, and controls, periodically and after any significant changes; and 
 
• a recognized trade repository should have clearly defined operational-reliability 

objectives and policies in place that are designed to achieve those objectives. 
 
(2)  The board of directors of a recognized trade repository should clearly define the roles and 
responsibilities for addressing operational risk and approve the recognized trade repository’s 
operational risk-management framework. 
 
(3)  Paragraph 21(3)(a) requires a recognized trade repository to develop and maintain an 
adequate system of internal control over its systems as well as adequate general 
information-technology controls.  The latter controls are implemented to support information 
technology planning, acquisition, development and maintenance, computer operations, 
information systems support, and security.  Recommended Canadian guides as to what constitutes 
adequate information technology controls include ‘Information Technology Control Guidelines’ 
from the Canadian Institute of Chartered Accountants and ‘COBIT’ from the IT Governance 
Institute.  A recognized trade repository should ensure that its information-technology controls 
address the integrity of the data that it maintains, by protecting all derivatives data submitted from 
corruption, loss, improper disclosure, unauthorized access and other processing risks. 
 
 Paragraph 21(3)(b) requires a recognized trade repository to thoroughly assess future needs 
and make systems capacity and performance estimates in a method consistent with prudent 
business practice at least once a year.  The paragraph also imposes an annual requirement for 
recognized trade repositories to conduct periodic capacity stress tests.  Continual changes in 
technology, risk management requirements and competitive pressures will often result in these 
activities or tests being carried out more frequently. 
 
 Paragraph 21(3)(c) requires a recognized trade repository to notify the Authority of any 
material systems failure.  The Authority would consider a failure, malfunction, delay or other 
disruptive incident to be “material” if the recognized trade repository would in the normal course 
of its operations escalate the incident to, or inform, its senior management that is responsible for 
technology, or the incident would have an impact on participants.  The Authority also expects that, 
as part of this notification, the recognized trade repository will provide updates on the status of the 
failure, the resumption of service, and the results of its internal review of the failure. 
 
(4)  Subsection 21(4) requires that a recognized trade repository establish, implement, maintain 
and enforce business continuity plans, including disaster recovery plans.  The Authority believes 
that these plans should allow the recognized trade repository to provide continuous and 
undisrupted service, as back-up systems ideally should commence processing immediately.  
Where a disruption is unavoidable, a recognized trade repository is expected to provide prompt 
recovery of operations, meaning that it resumes operations within 2 hours following the disruptive 
event.  Under paragraph 21(4)(c), an emergency event could include any external sources of 
operational risk, such as the failure of critical service providers or utilities or events affecting a 
wide metropolitan area, such as natural disasters, terrorism, and pandemics.  Business continuity 
planning should encompass all policies and procedures to ensure uninterrupted provision of key 
services regardless of the cause of potential disruption. 
 
(5)  Subsection 21(5) requires a recognized trade repository to test its business continuity plans 
at least once a year.  The expectation is that the recognized trade repository would engage relevant 
industry participants, as necessary, in tests of its business continuity plans, including testing of 
back-up facilities for both the recognized trade repository and its participants. 
 
(6)  Subsection 21(6) requires a recognized trade repository to engage a qualified party to 
conduct an annual independent assessment of the internal controls referred to in paragraphs 
21(3)(a) and (b) and subsections 21(4) and (5).  A qualified party is a person or a group of persons 
with relevant experience in both information technology and in the evaluation of related internal 
controls in a complex information technology environment, such as external auditors or third party 
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information system consultants.  The Authority is of the view that this obligation may also be 
satisfied by an independent assessment by an internal audit department that is compliant with the 
International Standards for the Professional Practice of Internal Auditing published by the Institute 
of Internal Audit. Before engaging a qualified party, the recognized trade repository should notify 
the Authority. 
 
(8)  Subsection 21(8) requires recognized trade repositories to make public all material changes 
to technology requirements to allow participants a reasonable period to make system 
modifications and test their modified systems.  In determining what a reasonable period is, the 
Authority is of the view that the recognized trade repository should consult with participants and 
that a reasonable period would allow all participants a reasonable opportunity to develop, 
implement and test systems changes.  We expect that the needs of all types of participants would 
be considered, including those of smaller and less sophisticated participants. 
 
(9)  Subsection 21(9) requires recognized trade repositories to make available testing facilities 
in advance of material changes to technology requirements to allow participants a reasonable 
period to test their modified systems and interfaces with the recognized trade repository.  In 
determining what a reasonable period is, the Authority of the view that the recognized trade 
repository should consult with participants and that a reasonable period would allow all 
participants a reasonable opportunity to develop, implement and test systems changes.  We expect 
that the needs of all types of participants would be considered, including those of smaller and less 
sophisticated participants. 
 
Data security and confidentiality 
 
22.  (1)  Subsection 22(1) provides that a recognized trade repository must establish policies 
and procedures to ensure the safety, privacy and confidentiality of derivatives data to be reported 
to it under the Regulation.  The policies must include limitations on access to confidential trade 
repository data and safeguards to protect against persons affiliated with the recognized trade 
repository from using trade repository data for their personal benefit or the benefit of others. 
 
(2)  Subsection 22(2) prohibits a recognized trade repository from releasing reported 
derivatives data, for a commercial or business purpose, that is not required to be publicly disclosed 
under section 39 without the express written consent of the counterparties to the transaction or 
transactions to which the derivatives data relates.  The purpose of this provision is to ensure that 
users of the recognized trade repository have some measure of control over their derivatives data. 
 
Confirmation of data and information 
 
23.  Subsection 23(1) requires a recognized trade repository to have and follow written policies 
and procedures for confirming the accuracy of the derivatives data received from a reporting 
counterparty.  A recognized trade repository must confirm the accuracy of the derivatives data 
with each counterparty to a reported transaction provided that the non-reporting counterparty is a 
participant of the trade repository.  Where the non-reporting counterparty is not a participant of the 
trade repository, there is no obligation to confirm with such non-reporting counterparty.  
 

The purpose of the confirmation requirement in subsection 23(1) is to ensure that the 
reported information is agreed to by both counterparties.  However, in cases where a non-reporting 
counterparty is not a participant of the relevant recognized trade repository, the recognized trade 
repository would not be in a position to confirm the accuracy of the derivatives data with such 
counterparty.  As such, under subsection 23(2) a recognized trade repository will not be obligated 
to confirm the accuracy of the derivatives data with a counterparty that is not a participant of the 
recognized trade repository.  Additionally, similar to the reporting obligations in section 26, 
confirmation under subsection 23(1) can be delegated under section 26(3) to a third-party 
representative. 
 

A trade repository may satisfy its obligation under section 23 to confirm the derivatives 
data reported for a transaction by notice to each counterparty to the transaction that is a participant 
of the recognized trade repository, or its delegated third-party representative where applicable, that 
a report has been made naming the participant as a counterparty to a transaction, accompanied by a 
means of accessing a report of the derivatives data submitted.  The policies and procedures of the 
recognized trade repository may provide that if the recognized trade repository does not receive a 
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response from a counterparty within 48 hours, the counterparty is deemed to confirm the 
derivatives data as reported. 
 
Outsourcing 
 
24.  Section 24 sets out requirements applicable to a recognized trade repository that outsources 
any of its key services or systems to a service provider.  Generally, a recognized trade repository 
must establish policies and procedures to evaluate and approve these outsourcing arrangements.  
Such policies and procedures include assessing the suitability of potential service providers and 
the ability of the recognized trade repository to continue to comply with securities legislation in the 
event of bankruptcy, insolvency or the termination of business of the service provider.  A 
recognized trade repository is also required to monitor the ongoing performance of a service 
provider to which it outsources a key service, system or facility.  The requirements under section 
24 apply regardless of whether the outsourcing arrangements are with third-party service providers 
or affiliates of the recognized trade repository.  A recognized trade repository that outsources its 
services or systems remains responsible for those services or systems and for compliance with 
securities legislation. 
 
PART 3 
DATA REPORTING 
 

Part 3 deals with reporting obligations for transactions and includes a description of the 
counterparties that will be subject to the duty to report, requirements as to the timing of reports and 
a description of the data that is required to be reported. 
 
Reporting counterparty  
 
25. Section 25 outlines how the counterparty required to report derivatives data and fulfil the 
ongoing reporting obligations under the Regulation is determined. Reporting obligations on 
persons subject to the registration requirement as a dealer under the Act apply to a person who 
engages or purports to engage in the business of derivatives trading, irrespective of whether the 
person is a registrant or is exempt from the registration requirement as a dealer under the Act. 
Where such person is also a Canadian financial institution, its status as a dealer prevails for the 
purposes of Section 25.  
 
 Section 25 outlines a hierarchy for determining which counterparty to a transaction will be 
required to report the transaction based on the counterparty to the transaction that is best suited to 
fulfill the reporting obligation. For example, for transactions cleared through a reporting clearing 
house, the clearing house is best positioned to report derivatives data and is therefore required to 
act as reporting counterparty.  
 
(3) Subsection 25(3) allows counterparties to agree amongst themselves which of them must 
act as the reporting counterparty if neither subsection 25(1) nor 25(2) applies. For example, the 
counterparties may use the ISDA methodology publicly available at www.isda.org that has been 
developed for Canada in order to facilitate one-sided transaction reporting and provide a consistent 
method for determining the party required to act as reporting counterparty. 
 
Duty to report 
 
26.  Section 26 outlines the duty to report derivatives data. 
 
(1)  Subsection 26(1) requires that, subject to sections 40, 40.1, 41 and 42, derivatives data for 
each transaction to which one or more counterparties is a local counterparty be reported to a 
recognized trade repository.  The counterparty required to report the derivatives data is the 
reporting counterparty as determined under section 25.  
 
(2)  Under subsection 26(2), the reporting counterparty for a transaction must ensure that all 
reporting obligations are fulfilled.  This includes ongoing requirements such as the reporting of 
life-cycle event data and valuation data. 
 
(3)  Subsection 26(3) permits the delegation of all reporting obligations of a reporting 
counterparty.  This includes reporting of initial creation data, life-cycle event data and valuation 
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data.  For example, some or all of the reporting obligations may be delegated to a third-party 
service provider.  However, the reporting counterparty remains responsible for ensuring that the 
derivatives data is accurate and reported within the timeframes required under the Regulation. 
 
(4)  With respect to subsection 26(4), prior to the reporting rules in Part 3 coming into force, the 
Authority will provide public guidance on how reports for transactions that are not accepted for 
reporting by any recognized trade repository should be electronically submitted to the Authority. 
 
(5) Subsection 26(5) provides for limited substituted compliance with this Regulation where a 
transaction has been reported to a recognized trade repository pursuant to the law of a province of 
Canada other than Québec or of a foreign jurisdiction appearing on a list determined by the 
Authority, provided that the additional conditions set out in paragraphs (a) and (c) are satisfied. 
The Authority will decide and publish on its web site the list of the laws and regulations of the 
jurisdictions outside of Québec that are equivalent for the purposes of the deemed compliance 
provision in subsection 26(5). 
 

(6)  Paragraph 26(6)(a) requires that all derivatives data reported for a given transaction 
be reported to the same recognized trade repository to which the initial report is submitted orand, 
with respect to transactions reported under section 26(4), to the Authority.  For a bi-lateral 
transaction that is assumed by a clearing house (novation), the recognized trade repository to 
which all derivatives data for the assumed transactions must be reported is the recognized trade 
repository to which the original bi-lateral transaction was reported. 
 
The purpose of this requirement is to ensure the Authority has access to all reported derivatives 
data for a particular transaction from the same entity.  It is not intended to restrict counterparties’ 
ability to report to multiple trade repositories.  Where the entity to which the transaction was 
originally reported is no longer a recognized trade repository, all data relevant to that transaction 
should be reported to another recognized trade repository as otherwise required by the Regulation.  
(7)  The Authority interprets the requirement in subsection 26(7) to report errors or omissions 
in derivatives data “as soon as technologically practicable” after it is discovered, to mean upon 
discovery and in any case no later than the end of the business day following the day on which the 
error or omission is discovered. 
 
(8)  Under subsection 26(8), where a local counterparty that is not a reporting counterparty 
discovers an error or omission in respect of derivatives data that is reported to a recognized trade 
repository, such local counterparty has an obligation to report the error or omission to the reporting 
counterparty.  Once the error or omission is reported to the reporting counterparty, the reporting 
counterparty then has an obligation under subsection 26(7) to report the error or omission to the 
recognized trade repository orand, if applicable, to the Authority in accordance with subsection 
26(6).  The Authority interprets the requirement in subsection 26(8) to notify the reporting 
counterparty of errors or omissions in derivatives data to mean upon discovery and in any case no 
later than the end of the business day following the day on which the error or omission is 
discovered. 
 
Legal entity identifiers 
 
28.  (1)  Subsection 28(1) requires that a recognized trade repository identify all 
counterparties to a transaction by a legal entity identifier. It is envisioned that this identifier be a 
LEI under the Global LEI System.  The Global LEI System is a G20 endorsed initiative6 that will 
uniquely identify parties to transactions.  It is currently being designed and implemented under the 
direction of the LEI ROC, a governance body endorsed by the G20. 
 
(2)  The “Global Legal Entity Identifier System” referred to in subsection 28(2) means the G20 
endorsed system that will serve as a public-good utility responsible for overseeing the issuance of 
legal entity identifiers globally to counterparties who enter into transactions. 
 
(3)  If the Global LEI System is not available at the time counterparties are required to report 
their LEI under the Regulation, they must use a substitute legal entity identifier.  The substitute 

6 See 
http://www.financialstabilityboard.org/list/fsb_publications/tid_156/index.htmhttp://www.financialstabilityboard.org
/ policy_area/lei/ for more information.  
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legal entity identifier must be in accordance with the standards established by the LEI ROC for 
pre-LEI identifiers.  At the time the Global LEI System is operational; counterparties must cease 
using their substitute LEI and commence reporting their LEI.  The substitute LEI and LEI could be 
identical. 
 
(4)  Some counterparties to a reportable transaction, e.g. individuals, may not be eligible to 
receive a LEI. In such cases, the reporting counterparty must use an alternate identifier to identify 
each counterparty that is ineligible for a LEI when reporting derivatives data to a recognized trade 
repository. 
 
28.1.  Section 28.1 requires that each local counterparty that is party to a transaction that is 
required to be reported to a recognized trade repository acquire a LEI, regardless of whether the 
local counterparty is the reporting counterparty. 
 
Unique transaction identifier 
 
29.  A unique transaction identifier will be assigned by the recognized trade repository to each 
transaction which has been submitted to it.  The recognized trade repository may utilize its own 
methodology or incorporate a previously assigned identifier that has been assigned by, for 
example, a clearing house, trading platform, or third-party service provider.  However, the 
recognized trade repository must ensure that no other transaction shares the same identifier. 
 

A transaction in this context means a transaction from the perspective of all counterparties 
to the transaction.  For example, both counterparties to a single swap transaction would identify the 
transaction by the same single identifier.  For a bi-lateral transaction that is novated to a clearing 
house, the reporting of the novated transactions should reference the unique transaction identifier 
of the original bi-lateral transaction.  
 
Unique product identifier 
 
30.  Section 30 requires that a reporting counterparty identify each transaction that is subject to 
the reporting obligation under the Regulation by means of a unique product identifier.  There is 
currently a system of product taxonomy that may be used for this purpose.7  To the extent that a 
unique product identifier is not available for a particular transaction type, a reporting counterparty 
would be required to create one using an alternative methodology.  
 
Creation data 

 
31.  Subsection 31(2) requires that reporting of creation data be made in real time, which means 
that creation data should be reported as soon as technologically practicable after the execution of a 
transaction.  In evaluating what will be considered to be “technological practicable”, the Authority 
will take into account the prevalence of implementation and use of technology by comparable 
counterparties located in Canada and in foreign jurisdictions.  The Authority may also conduct 
independent reviews to determine the state of reporting technology. 
 
(3)  Subsection 31(3) is intended to take into account the fact that not all counterparties will 
have the same technological capabilities.  For example, counterparties that do not regularly engage 
in transactions would, at least in the near term, likely not be as well situated to achieve real-time 
reporting.  Further, for certain post-transaction operations, such as trade compressions involving 
numerous transactions, real time reporting may not currently be practicable.  In all cases, the 
outside limit for reporting is the end of the business day following execution of the transaction. 
 
(4)  (paragraph repealed). 
 
Life-cycle event data 
 
32.  The Authority notes that, in accordance with subsection 26(6), all reported derivatives data 
relating to a particular transaction must be reported to the same recognized trade repository to 
which the initial report was made, or, and to the Authority for transactions for which derivatives 
data was reported to the Authority in accordance with subsection 26(4). 

7 See http://www2.isda.org/identifiers-and-otc-taxonomies/ for more information. 
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(1)  Life-cycle event data is not required to be reported in real time but rather at the end of the 
business day on which the life-cycle event occurs.  The end of business day report may include 
multiple life-cycle events that occurred on that day. 
 
Valuation data 
 
33.  Valuation data with respect to a transaction that is subject to the reporting obligations 
under the Regulation is required to be reported by the reporting counterparty.  For both cleared and 
uncleared transactions, counterparties may, as described in subsection 26(3), delegate the 
reporting of valuation data to a third party, but such counterparties remain ultimately responsible 
for ensuring the timely and accurate reporting of this data.  The Authority notes that, in accordance 
with subsection 26(6), all reported derivatives data relating to a particular transaction must be 
reported to the same recognized trade repository to which the initial report was made, or, and to the 
Authority for transactions for which the initial report was made to the Authority in accordance 
with subsection 26(4). 
 
(1)  Subsection 33(1) provides for differing frequency of valuation data reporting based on the 
type of entity that is the reporting counterparty. 
 
Pre-existing derivatives 
 
34.  Section 34 outlines reporting obligations in relation to transactions that were entered into 
prior to the commencement of the reporting obligations. Where the reporting counterparty is a 
reporting clearing house, a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act 
or a Canadian financial institution, subsection 34(1) requires that pre-existing transactions that 
were entered into before October 31, 2014 and that will not expire or terminate on or before April 
30, 2015 to be reported to a recognized trade repository no later than April 30, 2015. Similarly, 
where a reporting counterparty is neither a reporting clearing house, nor a person subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian financial institution, subsection 
34(1.1) requires that pre-existing transactions that were entered into before June 30, 2015 and that 
will not expire or terminate on or before December 31, 2015 to be reported to a recognized trade 
repository no later than December 31, 2015. In addition, only the data indicated in the column 
entitled “Required for Pre-existing Transactions” in Appendix A will be required to be reported for 
pre-existing transactions.  
 
 Transactions that are entered into before October 31, 2014 and that expire or terminate on 
or before April 30, 2015 will not be subject to the reporting obligation if the reporting counterparty 
to the transaction is a reporting clearing house, a person subject to the registration requirement as a 
dealer under the Act or a Canadian financial institution. Similarly, transactions for which the 
reporting counterparty is neither a reporting clearing house, nor a person subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian financial institution, will not be subject to 
the reporting obligation if they are entered into before June 30, 2015 but will expire or terminate on 
or before December 31, 2015. These transactions are exempted from the reporting obligation in the 
Regulation, to relieve some of the reporting burden for counterparties and because they would 
provide marginal utility to the Authority due to their imminent termination or expiry.  
 
 The derivatives data required to be reported for pre-existing transactions under section 34 
is substantively the same as the requirement under CFTC Rule 17 CFR Part 46 – Swap Data 
Recordkeeping and Reporting Requirements: Pre-Enactment and Transition Swaps. Therefore, to 
the extent that a reporting counterparty has reported pre-existing transaction derivatives data 
required by the CFTC rule, this would meet the derivatives data reporting requirements under 
section 34. This interpretation applies only to pre-existing transactions. 
 
PART 4 
DATA DISSEMINATION AND ACCESS TO DATA 
 
Data available to regulators 
 
37.  (1)  Subsection 37(1) requires recognized trade repositories to, at no cost to the 
Authority: (a) provide to the Authority continuous and timely electronic access to derivatives data; 
and (b) provide aggregate derivatives data.  Electronic access includes the ability of the Authority 
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to access, download, or receive a direct real-time feed of derivatives data maintained by the 
recognized trade repository. 
 

The derivatives data covered by this subsection are data necessary to carry out the 
Authority’s mandate to protect against unfair, improper or fraudulent practices, to foster fair and 
efficient capital markets, to promote confidence in the capital markets, and to address systemic 
risk.  This includes derivatives data with respect to any transaction or transactions that may impact 
Québec’s capital markets. 
 

Transactions that reference an underlying asset or class of assets with a nexus to Québec or 
Canada can impact Québec’s capital markets even if the counterparties to the transaction are not 
local counterparties.  Therefore, the Authority has a regulatory interest in transactions involving 
such underlying interests even if such data is not submitted pursuant to the reporting obligations in 
the Regulation, but is held by a recognized trade repository. 
 
(2)  Subsection 37(2) requires a recognized trade repository to conform to internationally 
accepted regulatory access standards applicable to trade repositories.  Trade repository regulatory 
access standards are currently being developed by CPSS and IOSCO.8  It is expected that all 
recognized trade repositories will comply with the access recommendations in CPSS-IOSCO’s 
final report. 
 
(3)  The Authority interprets the requirement for a reporting counterparty to use best efforts to 
provide the Authority with access to derivatives data to mean, at a minimum, instructing the 
recognized trade repository to release derivative data to the Authority. 
 
Data available to counterparties 
 
38.  Section 38 is intended to ensure that each counterparty, and any person acting on behalf of 
a counterparty, has access to all derivatives data relating to its transaction(s) in a timely manner.  
The Authority is of the view that where a counterparty has provided consent to a trade repository to 
grant access to data to a third-party service provider, the trade repository shall grant such access on 
the terms consented to. 
 
Data available to public 
 
39.  (1)  Subsection 39(1) requires a recognized trade repository to make available to the 
public, free of charge, certain aggregate data for all transactions reported to it under the Regulation 
(including open positions, volume, number of transactions, and price).  It is expected that a 
recognized trade repository will provide aggregate data by notional amounts outstanding and level 
of activity.  Such aggregate data is expected to be available on the recognized trade repository’s 
website. 
 

(2)  Subsection 39(2) requires that the aggregate data that is disclosed under subsection 39(1), 
be broken down into various categories of information.  The following are examples of the 
aggregate data required under subsection 39(2): 

 
• currency of denomination (the currency in which the derivative is denominated); 
 
• geographic location of the underlying reference entity (e.g., Canada for derivatives 

which reference the TSX60 index); 
 
• asset class of reference entity (e.g., fixed income, credit, or equity); 
 
• product type (e.g., options, forwards, or swaps); 
 
• cleared or uncleared;  
 
• maturity (broken down into maturity ranges, such as less than one year, 1-2 years, 

2-3 years). 
 

8 See report entitled “Authorities’ Access to TR Data” available at http://www.bis.org/publ/cpss110.htm.  
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(3)  Subsection 39(3) requires a recognized trade repository to publicly reportdisseminate 
the data indicated in the column entitled “Required for public dissemination”transaction-level 
reports in accordance with the requirements set out in Appendix A of the Regulation.  For 
transactions where at least one counterparty is a dealer, paragraph 39(3)(a) requires that such data 
be publicly disseminated by the end of the day following the day on which the recognized trade 
repository receives the data.  For transactions where neither counterparty is a dealer, paragraph 
39(3)(b) requires that such data be publicly disseminated by the end of the second day following 
the day on which the recognized trade repository receives the data.  The purpose of the public 
reporting delays is to ensure that counterparties have adequate time to enter into any offsetting 
transaction that may be necessary to hedge their positions.  These time delays apply to all 
transactions, regardless of transaction size.C of the Regulation.  
 
(4)  Subsection 39(4) provides that a recognized trade repository must not disclose the identity 
of either counterparty to the transaction.  This means that published data must be anonymized and 
the names or legal entity identifiers of counterparties must not be published.  This provision is not 
intended to create a requirement for a recognized trade repository to determine whether 
anonymized published data could reveal the identity of a counterparty based on the terms of the 
transaction. 
 
PART 5 
EXCLUSIONS  
 
De minimis 
 
40.  Section 40 provides that the reporting obligation for a physical commodity transaction 
entered into between two non-dealers does not apply in certain limited circumstances.  This 
exclusion only applies if a local counterparty to a transaction has less than $500,000 aggregate 
notional value under all outstanding derivatives transactions, including the additional notional 
value related to that transaction.  In calculating this exposure, the notional value of all outstanding 
transactions, including transactions from all asset classes and with all counterparties, domestic and 
foreign, should be included.  The notional value of a physical commodity transaction would be 
calculated by multiplying the quantity of the physical commodity by the price for that 
commodity.  A counterparty that is above the $500,000 threshold is required to act as reporting 
counterparty for a transaction involving a party that is exempt from the reporting obligation under 
section 40.  In a situation where both counterparties to a transaction qualify for this exclusion, it 
would not be necessary to determine a reporting counterparty in accordance with section 25. 
 

This relief applies to physical commodity transactions that are not excluded derivatives for 
the purpose of the reporting obligation in paragraph 2(d) of Regulation 91-506 respecting 
Derivatives: Determination (chapter I-14.01, r. 0.1).  An example of a physical commodity 
transaction that is required to be reported (and therefore could benefit from this relief) is a physical 
commodity contract that allows for cash settlement in place of delivery. 
 

Section 40.1 provides an exclusion from the reporting requirement for transactions 
between affiliated persons that are not reporting clearing houses, nor persons subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act, nor Canadian financial institutions.  
Accordingly, where such affiliated persons, that are both local counterparties under the laws of a 
jurisdiction of Canada, enter into a derivative transaction, such transaction is not required to be 
reported under the Regulation. 
 
Non-application 
 
41.  The non-application of the duty to report relates only to the government and the other 
public entities referred to in section 41, and the duty to report of any other counterparty entering 
into a derivatives transaction with one of those entities remains.  In other words, only those 
derivatives transactions entered into by two entities referred to in section 41 will not be reported.  
Any other derivatives transactions involving a counterparty other than those referred to in section 
41 must be reported.  The list of entities in section 41 has been adapted for Québec and is different 
than the list of entities in other jurisdictions. 
 
PART 6 
TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 
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Transitional and final provisions 
 
42.  (2)  The requirement under subsection 39(3) to make transaction level data reports 
available to the public does not apply until April 30, 2015.July 29, 2016.9  
 
(3)  If the reporting counterparty is neither a reporting clearing house, nor a person subject to 
the registration requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian financial institution, 
subsection 42(3) provides that no reporting is required until June 30, 2015. For example, where the 
counterparties to a transaction are a person subject to the registration requirement as a dealer under 
the Act and a person that is not subject to such requirement, the person subject to the registration 
requirement will be required to report according to the timing outlined in subsection 42(1). 
 
(4)  Subsection 42(4) provides that, if the reporting counterparty to the transaction is a 
reporting clearing house, a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act 
or a Canadian financial institution, no reporting is required for pre-existing transactions that 
terminate or expire on or before April 30, 2015. 
 
(5)  Subsection 42(5) provides that, if the reporting counterparty to the transaction is neither a 
reporting clearing house, nor a person subject to the registration requirement as a dealer under the 
Act, nor a Canadian financial institution, no reporting is required for pre-existing transactions that 
terminate or expire on or before December 31, 2015. 
 
APPENDIX C 
 
Instructions 
 
(1) The instructions provided at item 1 of Appendix C describe the types of transactions that must 
be publicly disseminated by the recognized trade repository. 
 
Public dissemination is not required for life cycle events that do not contain new price information 
compared to the original transaction.  
 
Table 1 
 
Table 1 lists the transaction related information that must be publicly disseminated. Table 1 is a 
subset of the information that the recognized trade repository is required to submit to the regulator 
and does not include all the fields required to be reported to a recognized trade repository pursuant 
to Appendix A. For example, valuation data fields are not required to be publicly disseminated. 
 
Table 2 
 
Only those transactions with the asset class and underlying asset identifiers fields listed in Table 2 
are subject to the public dissemination requirement under section 39 of the Regulation.   
 
For further clarification, the identifiers listed under the underlying asset identifier for the interest 
rate asset class in Table 2 refer to the following: 
 
“CAD-BA-CDOR” means all tenors of the Canadian Dollar Offered Rate (CDOR). CDOR is a 
financial benchmark for bankers’ acceptances with a term to maturity of one year or less currently 
calculated and administered by Thomson Reuters.  
 
“USD-LIBOR-BBA” means all tenors of the U.S. Dollar IntercontinentalExchange London 
Interbank Offered Rate (ICE LIBOR).  ICE LIBOR is a benchmark currently administered by ICE 
Benchmark Administration and provides an indication of the average rate at which a contributor 
bank can obtain unsecured funding in the London interbank market for a given period, in a given 
currency.  
 

9 Despite section 42(2) of the Regulation, decision No. 2015-PDG-0022 deferred to July 29, 2016, the implementation 
of the requirement under subsection 39(3) to make transaction level data reports available to the public. 
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“EUR-EURIBOR-Reuters” means all tenors of the Euro Interbank Offered Rate (Euribor). Euribor 
is a reference rate published by the European Banking Authority based on the average interest rates 
at which selected European prime banks borrow funds from one another.  

“GBP-LIBOR-BBA” means all tenors of the GBP Pound Sterling IntercontinentalExchange 
London Interbank Offered Rate (ICE LIBOR).  ICE LIBOR is a benchmark currently administered 
by ICE Benchmark Administration providing an indication of the average rate at which a 
contributor bank can obtain unsecured funding in the London interbank market for a given period, 
in a given currency. 

For further clarification, the identifiers listed under the underlying asset identifier for the credit and 
equity asset classes in Table 2 refer to the following: 

“All indexes” means any statistical measure of a group of assets that is administered by an 
organization that is not affiliated with the counterparties and whose value and calculation 
methodologies are publicly available.  Examples of indexes that would satisfy this meaning are 
underlying assets that would be included in ISDA’s Unique Product Identifier Taxonomy10 under 
(i) the categories of Index and index tranche for credit products and (ii) the single index category
for equity products. 

Exemptions 

(2) Item 2 of Appendix C specifies the types of transactions that are exempt from the public
dissemination requirement of Section 39 of the Regulation. An example of a transaction exempt 
under item 2(a) is cross currency swaps. The types of transactions exempt under item 2(b) result 
from portfolio compression activity which occurs whenever a transaction is amended or entered 
into in order to reduce the gross notional exposure of an outstanding transaction or group of 
transactions without impacting the net notional exposure. Under item 2(c), transactions that 
represent novation on the part of a reporting clearing house when facilitating the clearing of a 
transaction between counterparties are excluded from public dissemination.   

Rounding 

(3) The rounding thresholds are to be applied to the notional amount of a transaction in the
currency of the transaction. For example, a transaction denominated in US dollars would be 
rounded and disseminated in US dollars and not the CAD equivalent.  

Capping 

(4) For transactions denominated in a non-CAD currency, item 4 of Appendix C requires the
recognized trade repository to compare the rounded notional amount of the transaction in a 
non-CAD currency to the capped rounded notional amount in CAD that corresponds to the asset 
class and tenor of that transaction. Therefore, the recognized trade repository must convert the 
non-CAD currency into CAD in order to determine whether it would be above the cap. The 
recognized trade repository must utilise a transparent and consistent methodology for converting 
to and from CAD for the purposes of comparing and publishing the capped notional amount. 

For example, in order to compare the rounded notional amount of a transaction denominated in 
GBP to the caps in Table 4, the recognized trade repository must convert this amount to a CAD 
equivalent amount.  If the CAD equivalent notional amount of the GBP denominated transaction 
is above the cap, the recognized trade repository must disseminate the capped rounded 
notional amount converted back to the currency of the transaction using a consistent and 
transparent process.   

(6) Item 6 of Appendix C requires the recognized trade repository to adjust the option premium
field in a consistent and proportionate manner if the transaction’s rounded notional amount is 
greater than the capped rounded notional amount.  The option premium field adjustment should be 
proportionate to the size of the capped rounded notional amount compared to the rounded notional 
amount.   

10 ISDA’s Unique Product Identifier Taxonomy can be found at www.isda.org. 
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Timing 
 
(7) Item 7 of Appendix C sets out when the recognized trade repository must publicly disseminate 
the required information from Table 1. The purpose of the public reporting delays is to ensure that 
counterparties have adequate time to enter into any offsetting transaction that may be necessary to 
hedge their positions. These time delays apply to all transactions, regardless of transaction size. 
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Projet de règlement 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 3°, 11° et 14° et a. 331.2)  

Règlement modifiant le Règlement 45-102 sur la revente de titres – Financement participatif 

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers (l'« Autorité »), que, conformément à l’article 331.2 
de la Loi sur les valeurs mobilières, chapitre V-1.1, le règlement suivant dont le texte est publié ci-
dessous, pourra être pris par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des Finances pour approbation, 
avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de sa publication au Bulletin de 
l’Autorité : 

 - Règlement modifiant le Règlement 45-102 sur la revente de titres. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit au plus tard le 5 décembre 2015, en s’adressant à :  

Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire générale  
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage  
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Patrick Théorêt  
Directeur du financement des sociétés 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4381 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
patrick.theoret@lautorite.qc.ca 

Gabriel Araish  
Analyste expert en financement des sociétés  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4414  
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
gabriel.araish@lautorite.qc.ca 

Marc-Olivier St-Jacques  
Analyste en financement des sociétés  
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4424 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
marco.st-jacques@lautorite.qc.ca 
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Noémie Corneau-Girard 
Analyste à l’encadrement des intermédiaires 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4806 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
noemie.corneau-girard@lautorite.qc.ca 

Le 5 novembre 2015 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 45-102 SUR LA REVENTE DE TITRES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 3°, 11° et 14°) 
 
 
1. L’Annexe D du Règlement 45-102 sur la revente de titres (chapitre V-1.1, r. 20) est 
modifiée : 
 
 1o par le remplacement du premier alinéa par le suivant : 
 
  « 1. Sauf au Manitoba, les dispenses de prospectus suivantes en vertu du 
Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (c. V-1.1, r. 21): »; 
 
 2o par l’insertion, avant l’intitulé « Dispositions transitoires et autres », de l’alinéa 
suivant : 
 
  « 2. En Ontario, au Québec, au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse, la 
dispense de prospectus prévue à l’article 5 [Dispense de prospectus pour financement 
participatif] du Règlement 45-108 sur le financement participatif. ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le 25 janvier 2016.  
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Draft Regulation 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, pars. (3), (11) and (14), and s. 331.2) 

Regulation to amend Regulation 45-102 respecting Resale of Securities - Crowdfunding 

Notice is hereby given by the Autorité des marchés financiers (the "Authority") that, in accordance with 
section 331.2 of the Securities Act, chapter V-1.1, the following Regulation, the text of which is published 
hereunder, may be made by the Authority and subsequently submitted to the Minister of Finance for 
approval, with or without amendment, after 30 days have elapsed since its publication in the Bulletin of 
the Authority: 

- Regulation to amend Regulation 45-102 respecting Resale of Securities.

Request for comment 

Comments regarding the above may be made in writing by December 5, 2015, to the following: 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Corporate Secretary 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse
Montréal (Québec) H4Z 1G3
Fax: (514) 864-6381
E-mail: consultation-en-cours@lautorite.qc.ca

Further information 

Further information is available from: 

Patrick Théorêt 
Director, Corporate Finance   
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, ext. 4381 
Toll-free: 1 877 525-0337 
patrick.theoret@lautorite.qc.ca 

Gabriel Araish  
Senior Analyst, Corporate Finance 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4414  
Toll-free: 1 877 525-0337 
gabriel.araish@lautorite.qc.ca 

Marc-Olivier St-Jacques  
Analyst, Corporate Finance  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4424 
Toll-free: 1 877 525-0337 
marco.stjacques@lautorite.qc.ca 
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Noémie Corneau-Girard 
Analyst, Firms Registration 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4806 
noemie.corneau-girard@lautorite.qc.ca 

November 5, 2015 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 45-102 RESPECTING RESALE OF 
SECURITIES 
 
 
Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (3), (11) and (14)) 
 
 
1. Appendix D of Regulation 45-102 respecting Resale of Securities (chapter V-1.1, r. 20) is 
amended: 
 
 (1) by replacing the first paragraph with the following: 
 
  “1. Except in Manitoba, the following exemptions from the prospectus 
requirement in Regulation 45-106 respecting Prospectus Exemptions (c. V-1.1, r. 21):”; 
 
 (2) by inserting, before the title “Transitional and Other Provisions”, the following 
paragraph: 
 
  “2. In Ontario, Québec, New Brunswick and Nova Scotia, the exemption from 
the prospectus requirement in section 5 [Crowdfunding prospectus exemption] of Regulation 
45-108 respecting Crowdfunding.”. 
 
2. This Regulation comes into force on January 25, 2016. 
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6.2.2 Publication 

DÉCISION N° 2015-PDG-0152 

Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 

Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus 
simplifié 

Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus 

Règlement modifiant l’Instruction canadienne 46-201, Modalités d’entiercement applicables aux 
premiers appels publics à l’épargne 

Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue 

Règlement modifiant le Règlement 51-105 sur les émetteurs cotés sur les marchés de gré à gré 
américains 

Règlement modifiant le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée dans les 
documents annuels et intermédiaires des émetteurs 

Règlement modifiant le Règlement 52-110 sur le comité d’audit 

Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques en matière de 
gouvernance 

Règlement modifiant le Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires 
lors d’opérations particulières 

Règlement modifiant le Règlement 71-102 sur les dispenses en matière d’information continue et 
autres dispenses en faveur des émetteurs étrangers 

Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre les règlements énumérés 
ci-dessous (collectivement, les « Règlements »), conformément aux paragraphes 6°, 11°, 20° et 34° de 
l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi ») : 

- Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus (paragraphe 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié (paragraphe 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (paragraphe 
34°); 

- Règlement modifiant l’Instruction canadienne 46-201, Modalités d’entiercement 
applicables aux premiers appels publics à l’épargne (paragraphe 6°); 
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- Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue 
(paragraphe 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 51-105 sur les émetteurs cotés sur les marchés de 
gré à gré américains (paragraphe 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée 
dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs (paragraphe 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 52-110 sur le comité d’audit (paragraphe 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques en 
matière de gouvernance (paragraphes 11°, 20° et 34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs 
minoritaires lors d’opérations particulières (paragraphe 11°); 

- Règlement modifiant le Règlement 71-102 sur les dispenses en matière d’information 
continue et autres dispenses en faveur des émetteurs étrangers (paragraphes 11° et 
34°); 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif (paragraphe 34°); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 11 décembre 2014 [(2014) 
B.A.M.F., vol. 11, n° 49, section 6.2.1] des projets de Règlements accompagnés de l’avis prévu à l’article 
10 de la Loi sur les règlements, RLRQ, c. R-18.1, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu les modifications apportées aux projets de Règlements à la suite de cette consultation; 

Vu la publication pour information au Bulletin le 3 septembre 2015 [(2015) vol. 12, n° 35, B.A.M.F., section 
6.2.2] du texte révisé des projets de Règlements; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances (le « Ministre »), qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier 
alinéa de l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la nécessité de prendre les Règlements afin d’y inclure La Neo Bourse Aequitas Inc.;  

Vu les projets de Règlements présentés par la Direction principale du financement des sociétés et la 
recommandation du surintendant des marchés de valeurs de les prendre et d’en autoriser la transmission 
au Ministre pour approbation; 

En conséquence : 

L’Autorité prend les règlements suivants, dans leurs versions française et anglaise, dont les textes sont 
annexés à la présente décision, et en autorise la transmission au Ministre pour approbation : 

- Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus; 
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- Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié; 

- Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus; 

- Règlement modifiant l’Instruction canadienne 46-201, Modalités d’entiercement 
applicables aux premiers appels publics à l’épargne; 

- Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue; 

- Règlement modifiant le Règlement 51-105 sur les émetteurs cotés sur les marchés de 
gré à gré américains; 

- Règlement modifiant le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée 
dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs; 

- Règlement modifiant le Règlement 52-110 sur le comité d’audit; 

- Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques en 
matière de gouvernance; 

- Règlement modifiant le Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs 
minoritaires lors d’opérations particulières; 

- Règlement modifiant le Règlement 71-102 sur les dispenses en matière d’information 
continue et autres dispenses en faveur des émetteurs étrangers; 

- Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 
de placement collectif. 

Fait le 30 septembre 2015. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

 

 

Modifications à certains règlements portant sur la reconnaissance de La Neo Bourse 
Aequitas Inc.i  

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie les règlements suivants :  

 - Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives 
au prospectus;  

 - Règlement modifiant le Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen 
d’un prospectus simplifié; 

 - Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus; 

 - Règlement modifiant l’Instruction canadienne 46-201, Modalités d’entiercement 
applicables aux premiers appels publics à l’épargne; 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 377

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

 - Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information 
continue; 

 - Règlement modifiant le Règlement 51-105 sur les émetteurs cotés sur les 
marchés de gré à gré américains;  

 - Règlement modifiant le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information 
présentée dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs;  

 - Règlement modifiant le Règlement 52-110 sur le comité d’audit;  

 - Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur l’information concernant les 
pratiques en matière de gouvernance;  

 - Règlement modifiant le Règlement 61-101 sur les mesures de protection des 
porteurs minoritaires lors d’opérations particulières;  

 - Règlement modifiant le Règlement 71-102 sur les dispenses en matière 
d’information continue et autres dispenses en faveur des émetteurs étrangers;  

 - Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif. 

Avis de publication 

Les règlements ont été pris par l’Autorité le 30 septembre 2015, ont reçu l’approbation 
ministérielle requise entreront en vigueur le 17 novembre 2015.  

L’arrêté ministériel approuvant les règlements a été publié dans la Gazette officielle du Québec, 
en date du 4 novembre 2015 et est reproduit ci-dessous.  

Le 5 novembre 2015 

                                                      
i
 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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10. Lorsqu’une personne échoue l’examen profession-
nel, qu’elle bénéfi cie d’une annulation d’échec ou d’un 
délai additionnel tel que prévu aux articles 9 et 12 respec-
tivement, elle doit s’inscrire à nouveau et se présenter à la 
séance d’examen à laquelle elle est convoquée par l’Ordre. 
La convocation et l’inscription se font conformément aux 
modalités prévues à l’article 3.

La personne qui échoue l’examen professionnel dispose 
d’un maximum de deux reprises.

11. La personne qui échoue l’examen professionnel 
peut en demander la révision par écrit au comité prévu 
au deuxième alinéa dans les 30 jours suivant la date de 
la réception du résultat de l’examen, accompagnée des 
frais prescrits.

Un comité formé par le Conseil d’administration en 
application du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code 
des professions, et composé de personnes autres que celles 
ayant participé à la correction de l’examen, examine la 
demande et rend sa décision dans les 30 jours suivant la 
réception de la demande.

Le comité exécutif avise par écrit la personne de sa note 
révisée. Cette note est fi nale.

12. Malgré les obligations prévues aux articles 3 et 5, 
la personne qui démontre qu’elle n’a pu respecter l’une ou 
l’autre de ces obligations en raison d’un problème de santé, 
d’un accouchement, du décès de ses père, mère, enfant 
ou conjoint ou d’un cas de force majeure peut bénéfi cier 
d’un délai additionnel déterminé par l’Ordre qui ne peut 
excéder quatre ans suivant la première séance d’examen à 
laquelle elle a été convoquée par l’Ordre. La personne doit 
alors fournir à l’Ordre un certifi cat médical, un certifi cat 
de naissance, un certifi cat de décès ou toute autre pièce 
justifi cative requise par l’Ordre.

SECTION III
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

13. Le paragraphe 2° de l’article 1 et les articles 2 
à 12 ne s’appliquent pas à la personne qui, le (indiquer 
ici la date d’entrée en vigueur du présent règlement), a 
complété avec succès le programme d’études qui mène à 
l’obtention d’un diplôme donnant ouverture au permis de 
l’Ordre ou a bénéfi cié d’une équivalence de diplôme ou 
de la formation aux fi ns de la délivrance d’un tel permis.

14. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les conditions et modalités de délivrance des permis de 
l’Ordre professionnel des infi rmières et infi rmiers auxi-
liaires du Québec (chapitre C-26, r. 156).

15. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

63977

 A.M., 2015-15
Arrêté numéro V-1.1-2015-15 du ministre 
des Finances en date du 20 octobre 2015

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT des modifications à certains règlements 
portant sur la reconnaissance de La Neo Bourse 
Aequitas Inc.

VU que les paragraphes 6°, 11°, 20° et 34° de l’arti-
cle 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que les règlements suivants ont été adoptés par une 
décision de l’Autorité des marchés fi nanciers ou approuvés 
par un arrêté ministériel du ministre des Finances :

— le Règlement 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus par l’arrêté ministériel n° 2008-05 
du 4 mars 2008 (2008, G.O. 2, 1081);

— le Règlement 44-101 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus simplifi é par l’arrêté ministériel 
n° 2005-24 du 30 novembre 2005 (2005, G.O. 2, 7112);

— le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus 
par l’arrêté ministériel n° 2009-05 du 9 septembre 2009 
(2009, G.O. 2, 4824A);
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— l’Instruction canadienne 46-201, Modalités d’entier-
cement applicables aux premiers appels publics à l’épargne 
par la décision n° 2003-C-0073 du 3 mars 2003 (Bulletin 
hebdomadaire, vol. 34, n° 19 du 16 mai 2003);

— le Règlement 51-102 sur les obligations d’informa-
tion continue par l’arrêté ministériel n° 2005-03 du 19 mai 
2005 (2005, G.O. 2, 2264);

— le Règlement 51-105 sur les émetteurs cotés sur les 
marchés de gré à gré américains par l’arrêté ministériel 
n° 2012-11 du 4 juillet 2012 (2012, G.O. 2, 3925);

— le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’informa-
tion présentée dans les documents annuels et intermé-
diaires des émetteurs par l’arrêté ministériel n° 2008-16 
du 25 novembre 2008 (2008, G.O. 2, 6395);

— le Règlement 52-110 sur le comité d’audit par l’arrêté 
ministériel n° 2005-10 du 7 juin 2005 (2005, G.O. 2, 2857);

— le Règlement 58-101 sur l’information concernant les 
pratiques en matière de gouvernance par l’arrêté ministé-
riel n° 2005-11 du 7 juin 2005 (2005, G.O. 2, 2871);

— le Règlement 61-101 sur les mesures de protection 
des porteurs minoritaires lors d’opérations particulières 
par l’arrêté ministériel n° 2008-01 du 22 janvier 2008 
(2008, G.O. 2, 621);

— le Règlement 71-102 sur les dispenses en matière 
d’information continue et autres dispenses en faveur des 
émetteurs étrangers par l’arrêté ministériel n° 2005-07 du 
19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2353);

— le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif par la décision n° 2001-
C-0283 du 12 juin 2001 (Bulletin hebdomadaire, vol. 32, 
n° 26, du 29 juin 2001);

VU qu’il y a lieu de modifi er ces règlements;

VU que les projets de règlements suivants ont été 
publiés au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 11, n° 49 du 11 décembre 2014 :

— Règlement modifi ant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus;

— Règlement modifi ant le Règlement 44-101 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifi é;

— Règlement modifi ant le Règlement 45-106 sur les 
dispenses de prospectus;

— Règlement modif iant l’Inst ruct ion cana-
dienne 46-201, Modalités d’entiercement applicables aux 
premiers appels publics à l’épargne;

— Règlement modifi ant le Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue;

— Règlement modifi ant le Règlement 51-105 sur les 
émetteurs cotés sur les marchés de gré à gré américains;

— Règlement modifiant le Règlement 52-109 sur 
l’attestation de l’information présentée dans les documents 
annuels et intermédiaires des émetteurs;

— Règlement modifi ant le Règlement 52-110 sur le 
comité d’audit;

— Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur 
l’information concernant les pratiques en matière de 
gouvernance;

— Règlement modifi ant le Règlement 61-101 sur les 
mesures de protection des porteurs minoritaires lors 
d’opérations particulières;

— Règlement modifi ant le Règlement 71-102 sur les 
dispenses en matière d’information continue et autres 
dispenses en faveur des émetteurs étrangers;

— Règlement modifi ant le Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement 
collectif;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté le 
30 septembre 2015, par la décision n° 2015-PDG-0152, 
ces règlements;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation, les règlements suivants, dont les textes 
sont annexés au présent arrêté :

— Règlement modifi ant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus;

— Règlement modifi ant le Règlement 44-101 sur le 
placement de titres au moyen d’un prospectus simplifi é;

— Règlement modifi ant le Règlement 45-106 sur les 
dispenses de prospectus;
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— Règlement modif iant l’Inst ruct ion cana-
dienne 46-201, Modalités d’entiercement applicables aux 
premiers appels publics à l’épargne;

— Règlement modifi ant le Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue;

— Règlement modifi ant le Règlement 51-105 sur les 
émetteurs cotés sur les marchés de gré à gré américains;

— Règlement modifi ant le Règlement 52-109 sur l’attes-
tation de l’information présentée dans les documents 
annuels et intermédiaires des émetteurs;

— Règlement modifi ant le Règlement 52-110 sur le 
comité d’audit;

— Règlement modifiant le Règlement 58-101 sur 
l’information concernant les pratiques en matière de 
gouvernance;

— Règlement modifi ant le Règlement 61-101 sur les 
mesures de protection des porteurs minoritaires lors 
d’opérations particulières;

— Règlement modifi ant le Règlement 71-102 sur les 
dispenses en matière d’information continue et autres 
dispenses en faveur des émetteurs étrangers;

— Règlement modifi ant le Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement 
collectif;

Le 20 octobre 2015

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus (chapitre V-1.1, r. 14) est modifié : 

 1° par l’insertion, dans le paragraphe c de la définition de l’expression 
« émetteur émergent au stade du premier appel public à l’épargne » et après le 
sous-paragraphe i, du suivant : 

  « i.1) La Neo Bourse Aequitas Inc.; »; 

 2° par l’insertion, après le paragraphe b de la définition de « formulaire de 
renseignements personnels », du paragraphe suivant : 

  « c) le formulaire de renseignements personnels d’Aequitas présenté par 
une personne physique à La Neo Bourse Aequitas Inc., auquel est annexé un formulaire 
Attestation et consentement rempli et établi conformément à la partie B de l’Appendice 1 
de l’Annexe A; »; 

 3° par l’insertion, après la définition de l’expression « formulaire de 
renseignements personnels antérieur », de la suivante : 

  « « formulaire de renseignements personnels d’Aequitas » : le formulaire 
de renseignements personnels d’une personne physique établi conformément au 
formulaire 3 de La Neo Bourse Aequitas Inc. et ses modifications; ». 

2. L’Annexe 41-101A1 de ce règlement est modifiée : 

 1° par l’insertion, dans le paragraphe 4 de la rubrique 1.9 et après les mots 
« de la Bourse de Toronto, », des mots « de La Neo Bourse Aequitas Inc., »; 

 2° par l’insertion, à la rubrique 20.11 et après les mots « de la Bourse de 
Toronto, », des mots « de La Neo Bourse Aequitas Inc., ». 

3. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 44-101 SUR LE PLACEMENT DE 
TITRES AU MOYEN D’UN PROSPECTUS SIMPLIFIÉ 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V.1-1, a. 331.1 par. 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus simplifié (chapitre V-1.1, r. 16) est modifié par le remplacement de la définition 
de l’expression « bourse admissible dans le cadre du prospectus simplifié » par la suivante :  

  « « bourse admissible dans le cadre du prospectus simplifié » : la Bourse de 
Toronto, les groupes 1 et 2 de la Bourse de croissance TSX, La Neo Bourse Aequitas Inc. 
ainsi que la Bourse des valeurs canadiennes; ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015. 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 45-106 SUR LES DISPENSES DE 
PROSPECTUS  

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 34°) 

1. L’article 2.22 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (chapitre V-1.1, 
r. 21) est modifié par l’insertion, dans le paragraphe a de la définition de l’expression « émetteur 
coté » et après le sous-paragraphe ii, du suivant :

 « ii.1) La Neo Bourse Aequitas Inc.; ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015.

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 383

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



4176 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 novembre 2015, 147e année, no 44 Partie 2

RÈGLEMENT MODIFIANT L’INSTRUCTION CANADIENNE 46-201, MODALITÉS 
D’ENTIERCEMENT APPLICABLES AUX PREMIERS APPELS PUBLICS À 
L’ÉPARGNE 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 6°) 

1. L’article 3.2 de l’Instruction canadienne 46-201, Modalités d’entiercement applicables 
aux premiers appels publics à l’épargne (chapitre V-1.1, r. 22) est modifié par le remplacement 
du paragraphe a par les suivants : 

 « a) il a des titres inscrits à la cote de la Bourse de Toronto Inc. et il est classé comme 
émetteur dispensé par cette Bourse; 

 « a.i) il a des titres inscrits à la cote de La Neo Bourse Aequitas Inc. et il est un fonds à 
capital fixe, un fonds négocié en bourse ou un produit négocié en bourse (au sens du Manuel 
d’inscription à la cote de La Neo Bourse Aequitas Inc. et ses modifications); ». 

2. L’article 3.3 de cette instruction est modifié par le remplacement du paragraphe 2 par le 
suivant : 

 « 2) Un émetteur établi est un émetteur qui se trouve dans l’une des situations 
suivantes après son premier appel public à l'épargne : 

  a) il a des titres inscrits à la cote de la Bourse de Toronto Inc. et il n’est pas 
classé comme émetteur dispensé par cette Bourse; 

b) il a des titres inscrits à la cote de la Bourse de croissance TSX et il est 
émetteur de première catégorie à cette Bourse; 

  c) il a des titres inscrits à la cote de La Neo Bourse Aequitas Inc. et il n’est 
pas émetteur dispensé. ». 

3. L’article 4.4 de cette instruction est modifié par le remplacement du sous-paragraphe a du 
paragraphe 1 par le suivant : 

 « a) il inscrit ses titres à la cote de la Bourse de Toronto Inc. ou de La Neo Bourse 
Aequitas Inc.; ». 

4. L’Annexe 46-201A1 de cette instruction est modifiée par le remplacement du paragraphe 
a de la rubrique 3.1 par le suivant : 

 « a) Il inscrit ses titres à la cote de la Bourse de Toronto Inc. ou de La Neo Bourse 
Aequitas Inc.; ». 

5. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015.
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 51-102 SUR LES OBLIGATIONS 
D’INFORMATION CONTINUE 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V.1-1, a. 331.1, par. 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue 
(chapitre V-1.1, r. 24) est modifié par l’insertion, dans la définition de l’expression 
« émetteur émergent » et après les mots « Bourse de Toronto, » des mots « de La Neo 
Bourse Aequitas Inc., ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015. 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 51-105 SUR LES ÉMETTEURS 
COTÉS SUR LES MARCHÉS DE GRÉ À GRÉ AMÉRICAINS 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V.1-1, a. 331.1, par. 34°) 

1. L’article 1 du Règlement 51-105 sur les émetteurs cotés sur les marchés de gré à gré 
américains (chapitre V-1.1, r. 24.1) est modifié par l’insertion, dans le paragraphe b de la 
définition de l’expression « émetteur du marché de gré à gré » et après le sous-paragraphe 
vii, du suivant : 

 « viii) La Neo Bourse Aequitas Inc.; ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 52-109 SUR L’ATTESTATION DE 
L’INFORMATION PRÉSENTÉE DANS LES DOCUMENTS ANNUELS ET 
INTERMÉDIAIRES DES ÉMETTEURS 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V.1-1, a. 331.1, par. 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée dans 
les documents annuels et intermédiaires des émetteurs (chapitre V-1.1, r. 27) est modifié 
par l’insertion, dans la définition de l’expression « émetteur émergent » et après les mots 
« Bourse de Toronto, », des mots « de La Neo Bourse Aequitas Inc., ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015. 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 52-110 SUR LE COMITÉ D’AUDIT 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 34°) 

1.  L’article 1.1 du Règlement 52-110 sur le comité d’audit (chapitre V-1.1, r. 28) est 
modifié par l’insertion, dans la définition de l’expression « émetteur émergent » et après les 
mots « Bourse de Toronto, », des mots « de La Neo Bourse Aequitas Inc., ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 61-101 SUR LES MESURES DE 
PROTECTION DES PORTEURS MINORITAIRES LORS D’OPÉRATIONS 
PARTICULIÈRES 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11°) 

1. L’article 4.4 du Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs 
minoritaires lors d’opérations particulières (chapitre V-1.1, r. 33) est modifié par 
l’insertion, dans le sous-paragraphe a du paragraphe 1 et après les mots « Bourse de 
Toronto, », des mots « de La Neo Bourse Aequitas Inc., ».

2. L’article 5.5 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans le paragraphe b et 
après les mots « Bourse de Toronto, », des mots « de La Neo Bourse Aequitas Inc., ». 

3. L’article 5.7 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans la disposition i du 
sous-paragraphe b du paragraphe 1 et après les mots « Bourse de Toronto, », des mots 
« de La Neo Bourse Aequitas Inc., ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015. 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 58-101 SUR L’INFORMATION 
CONCERNANT LES PRATIQUES EN MATIÈRE DE GOUVERNANCE 

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11°, 20° et 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques en 
matière de gouvernance (chapitre V-1.1, r. 32) est modifié par l’insertion, dans la 
définition de l’expression « émetteur émergent » et après les mots « Bourse de 
Toronto, », des mots « de La Neo Bourse Aequitas Inc., ».

2. L’article 1.3 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe c par 
le suivant : 

 « c) de l’émetteur de titres échangeables ou de l’émetteur bénéficiant de 
soutien au crédit qui est dispensé en vertu de l’article 13.3 ou 13.4 du Règlement 51-102 
sur les obligations d’information continue, selon le cas; ». 

3. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 71-102 SUR LES DISPENSES EN 
MATIÈRE D’INFORMATION CONTINUE ET AUTRES DISPENSES EN 
FAVEUR DES ÉMETTEURS ÉTRANGERS  

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11° et 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 71-102 sur les dispenses en matière d’information 
continue et autres dispenses en faveur des émetteurs étrangers (chapitre V-1.1, r. 37) est 
modifié par le remplacement de la définition de l’expression « marché » par la suivante : 

 « « marché » : un marché au sens du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du 
marché (chapitre V-1.1, r. 5); ». 

2. L’article 4.7 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans le sous-paragraphe a
du paragraphe 2 et après les mots « Bourse de Toronto, », des mots « à La Neo Bourse 
Aequitas Inc., à la Bourse des valeurs canadiennes ». : 

3. L’article 5.8 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans le sous-paragraphe a
du paragraphe 2 et après les mots « Bourse de Toronto, », des mots « à La Neo Bourse 
Aequitas Inc., à la Bourse des valeurs canadiennes ». 

4. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE 
PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF  

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38) est modifié : 

 1o par l’insertion, après le paragraphe b de la définition de l’expression 
« formulaire de renseignements personnels », du paragraphe suivant : 

c) le formulaire de renseignements personnels d’Aequitas présenté par 
une personne physique à La Neo Bourse Aequitas Inc., auquel est annexé un formulaire 
Attestation et consentement établi conformément à la partie B de l’Appendice 1 de l’Annexe 
A de ce règlement; »; 

 2o par l’insertion, après la définition de l’expression « formulaire de 
renseignements personnels antérieurs », de la suivante : 

  « « formulaire de renseignements personnels d’Aequitas » : le formulaire de 
renseignements personnels d’une personne physique établi conformément au formulaire 3 de 
La Neo Bourse Aequitas Inc. et ses modifications; ».  

2. Le présent règlement entre en vigueur le 17 novembre 2015. 
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Amendments to Certain Regulations Related to the Recognition of Aequitas Neo Exchange 
Inc.i  

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulations: 

 - Regulation to amend Regulation 41-101 respecting General Prospectus 
Requirements;  

 - Regulation to amend Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus 
Distributions; 

 - Regulation to amend Regulation 45-106 respecting Prospectus Exemptions; 

 - Regulation to amend National Policy 46-201: Escrow for Initial Public Offerings; 

 - Regulation to amend Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations; 

 - Regulation to amend Regulation 51-105 respecting Issuers Quoted in the U.S. 
Over-the-Counter Markets; 

 - Regulation to amend Regulation 52-109 respecting Certification of Disclosure in 
Issuers’ Annual and Interim Filings; 

 - Regulation to amend Regulation 52-110 respecting Audit Committees; 

 - Regulation to amend Regulation 58-101 respecting Disclosure of Corporate 
Governance Practices; 

 - Regulation to amend Regulation 61-101 respecting Protection of Minority 
Security Holders in Special Transactions; 

 - Regulation to amend Regulation 71-102 respecting Continuous Disclosure and 
Other Exemptions Relating to Foreign Issuers; and 

 - Regulation to amend Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus 
Disclosure. 

Notice of Publication 

The regulations, which were made by the Authority on September 30, 2015, have received 
ministerial approval as required and will come into force on November 17, 2015. The Ministerial 
Order approving these Regulations was published in the Gazette officielle du Québec, dated 
November 4, 2015, and is also published hereunder. 

November 5, 2015 

i Publication authorized by Les Publications du Québec 
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turing work clothes, occupational clothing, uniforms 
and parts of uniforms of any fabric, except vulcanized 
rubber or leather, including, in particular, establishments 
primarily engaged in manufacturing coveralls, overalls, 
work suits and military uniforms. This category also 
includes establishments primarily engaged in manufac-
turing uniforms for sports teams, except knitted uniforms 
or uniforms made from leather or vulcanized rubber. It 
also includes establishments primarily engaged in man-
ufacturing gloves, mitts and mittens for men, women 
and children, except knitted gloves, mitts and mittens, 
establishments primarily engaged in manufacturing fur 
trimmings (cuffs, collars, etc.) for men, women and chil-
dren, establishments primarily engaged in manufacturing 
foundation garments, except knitted foundation garments, 
establishments primarily engaged in manufacturing hats 
made from leather, wool, cloth or other materials, except 
fur or knitted hats, and establishments primarily engaged 
in manufacturing articles of clothing not classifi ed above, 
such as belts, ties or beach wear, except knitted articles.”.

2. This Regulation comes into force on 1 January 2016.

102331

 M.O., 2015-15
Order number V-1.1-2015-15 of the Minister 
of Finance dated 20 October 2015

Securities Act
(chapter V-1.1)

CONCERNING amendments to regulations related to the 
recognition of Aequitas Neo Exchange Inc.

WHEREAS subparagraphs 6, 11, 20 and 34 of sec-
tion 331.1 of the Securities Act (chapter V-1.1) provide that 
the Autorité des marchés fi nanciers may make regulations 
concerning the matters referred to in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of sec-
tion 331.2 of the said Act provide that a draft regulation 
shall be published in the Bulletin de l’Autorité des marchés 
fi nanciers, accompanied with the notice required under 
section 10 of the Regulations Act (chapter R-18.1) and may 
not be submitted for approval or be made before 30 days 
have elapsed since its publication;

WHEREAS the fi rst and fi fth paragraphs of the said 
section provide that every regulation made under sec-
tion 331.1 must be approved, with or without amendment, 
by the Minister of Finance and comes into force on the 
date of its publication in the Gazette offi cielle du Québec 
or on any later date specifi ed in the regulation;

WHEREAS the following regulations have been made 
by the Autorité des marchés fi nanciers or approved by the 
minister of Finances :

— Regulation 41-101 respecting general prospectus 
requirements, approved by ministerial order no. 2008-05 
dated March 4, 2008 (2008, G.O. 2, 810A);

— Regulation 44-101 respecting short form prospectus 
distributions approved by ministerial order no. 2005-24 
dated November 30, 2005 (2005, G.O. 2, 5183);

— Regulation 45-106 respecting prospectus and 
regi stration exemptions approved by ministerial order 
no. 2009-05 dated September 9, 2009 (2009, G.O. 2, 
3362A);

— National Instrument 46-201, Escrow for initial 
public offerings on March 3, 2003 by the decision 
No. 2003-C-0073;

— Regulation 51-102 respecting continuous disclosure 
obligations approved by ministerial order no. 2005-03 
dated May 19, 2005 (2005, G.O. 2, 1507);

— Regulation 51-105 respecting issuers quoted in the 
u.s. over-the-counter markets approved by ministerial 
order no. 2012-11 dated July 4, 2012 (2012, G.O. 2, 2441);

— Regulation 52-109 respecting certifi cation of disclo-
sure in issuers’ annual and interim fi lings approved by 
ministerial order no. 2008-16 dated November 25, 2008 
(2008, G.O. 2, 5469);

— Regulation 52-110 respecting audit committees 
approved by ministerial order no. 2005-10 dated June 7, 
2005 (2005, G.O. 2, 1997);

— Regulation 58-101 respecting disclosure of 
corporate governance practices was made by ministerial 
order 2005-11 dated June 7, 2005 (2005, G.O. 2, 2015A);

— Regulation 61-101 respecting protection of mino-
rity security holders in special transactions was made 
by ministerial order 2008-01 dated January 22, 2008 
(2005, G.O. 2, 533);

— Regulation 71-102 respecting continuous disclosure 
and other exemptions relating to foreign issuers approved 
by ministerial order no. 2005-07 dated May 19, 2005 
(2005, G.O. 2, 1591);

— Regulation 81-101 respecting mutual fund prospec-
tus disclosure by decision no. 2001-C-0283 dated June 12, 
2001;
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WHEREAS there is cause to amend those regulations;

WHEREAS the following draft regulations were pub-
lished in the Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 11, no. 49 of December 11, 2014:

— Regulation to amend Regulation 41-101 respecting 
general prospectus requirements;

— Regulation to amend Regulation 44-101 respecting 
short form prospectus distributions;

— Regulation to amend Regulation 45-106 respecting 
prospectus and registration exemptions;

— Regulation to amend National Instrument 46-201, 
Escrow for initial public offerings;

— Regulation to amend Regulation 51-102 respecting 
continuous disclosure obligations;

— Regulation to amend Regulation 51-105 respecting 
issuers quoted in the u.s. over-the-counter markets;

— Regulation to amend Regulation 52-109 respecting 
certifi cation of disclosure in issuers’ annual and interim 
fi lings;

— Regulation to amend Regulation 52-110 respecting 
audit committees;

— Regulation to amend Regulation 58-101 respecting 
disclosure of corporate governance practices;

— Regulation to amend Regulation 61-101 respect-
ing protection of minority security holders in special 
transactions;

— Regulation to amend Regulation 71-102 respecting 
continuous disclosure and other exemptions relating to 
foreign issuers;

— Regulation to amend Regulation 81-101 respecting 
mutual fund prospectus disclosure;

WHEREAS those draft regulations were made by the 
Autorité des marchés fi nanciers by decision no. 2015-
PDG-0152 dated September 30, 2015;

WHEREAS there is cause to approve those regulations 
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves 
without amendment the following regulations appended 
hereto:

— Regulation to amend Regulation 41-101 respecting 
general prospectus requirements;

— Regulation to amend Regulation 44-101 respecting 
short form prospectus distributions;

— Regulation to amend Regulation 45-106 respecting 
prospectus and registration exemptions;

— Regulation to amend National Instrument 46-201, 
Escrow for initial public offerings;

— Regulation to amend Regulation 51-102 respecting 
continuous disclosure obligations;

— Regulation to amend Regulation 51-105 respecting 
issuers quoted in the u.s. over-the-counter markets;

— Regulation to amend Regulation 52-109 respecting 
certifi cation of disclosure in issuers’ annual and interim 
fi lings;

— Regulation to amend Regulation 52-110 respecting 
audit committees;

— Regulation to amend Regulation 58-101 respecting 
disclosure of corporate governance practices;

— Regulation to amend Regulation 61-101 respect-
ing protection of minority security holders in special 
transactions;

— Regulation to amend Regulation 71-102 respecting 
continuous disclosure and other exemptions relating to 
foreign issuers;

— Regulation to amend Regulation 81-101 respecting 
mutual fund prospectus disclosure.

20 October 2015

CARLOS LEITÃO,
Minister of Finance
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REGULATION TO AMEND REGULATION 41-101 RESPECTING GENERAL 
PROSPECTUS REQUIREMENTS 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (34)) 

1. Section 1.1 of Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements 
(chapter V-1.1, r. 14) is amended: 

 (1) by inserting, after the definition of the expression “acquisition of related 
businesses”, the following: 

  ““Aequitas personal information form” means a personal information form 
for an individual prepared pursuant to Aequitas NEO Exchange Inc. Form 3, as amended 
from time to time;”; 

 (2) by inserting, in paragraph (c) of the definition of the expression “IPO 
venture issuer” and after subparagraph (i), the following: 

  “(i.1) Aequitas NEO Exchange Inc.;”; 

 (3) by inserting, after paragraph (b) of the definition of the expression “personal 
information form”, the following: 

 “(c) a completed Aequitas personal information form submitted by an 
individual to Aequitas NEO Exchange Inc., to which is attached a completed certificate and 
consent in the form set out in Schedule 1 – Part B of Appendix A;”. 

2. Form 41-101F1 of the Regulation is amended : 

 (1) by inserting, in paragraph (4) of Item 1.9 and after the words “on the Toronto 
Stock Exchange,”, the words “Aequitas NEO Exchange Inc.,”; 

 (2) by inserting, in Item 20.11 and after the words “on the Toronto Stock 
Exchange,”, the words “Aequitas NEO Exchange Inc.,”. 

3. This Regulation comes into force on Novembre 17, 2015.
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REGULATION TO AMEND REGULATION 44-101 RESPECTING SHORT FORM 
PROSPECTUS DISTRIBUTIONS 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (34)) 

1. Section 1.1 of Regulation 44-101 respecting Short Form Prospectus Distributions 
(chapter V-1.1, r. 16) is amended by replacing the definition of the expression “short form 
eligible exchange” with the following: 

 ““short form eligible exchange” means each of the Toronto Stock Exchange, Tier 1 
and Tier 2 of the TSX Venture Exchange, Aequitas NEO Exchange Inc., and the Canadian 
Securities Exchange;””. 

2. This Regulation comes into force on November 17, 2015.

REGULATION TO AMEND REGULATION 45-106 RESPECTING PROSPECTUS 
EXEMPTIONS 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (34)) 

1. Section 2.22 of Regulation 45-106 respecting Prospectus Exemptions (chapter 
V-1.1, r. 21) is amended by inserting, in paragraph (a) of the definition of the expression 
“listed issuer” and after subparagraph (ii), the following: 

 “(ii.1) Aequitas NEO Exchange Inc.;”. 

2. This Regulation comes into force on November 17, 2015.
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REGULATION TO AMEND NATIONAL POLICY 46-201 : ESCROW FOR 
INITIAL PUBLIC OFFERINGS

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (6)) 

1. Section 3.2 of National Policy 46-201: Escrow for Initial Public Offerings (chapter 
V-1.1, r. 22) is amended by inserting, after paragraph (a), the following, with the necessary 
changes:

 “(a.i) has securities listed on Aequitas NEO Exchange Inc. and is a Closed End 
Fund, Exchange Traded Fund or Exchange Traded Product (as defined in the Aequitas 
NEO Exchange Inc. Listing Manual as amended from time to time); or”. 

2. Section 3.3 of the National Policy is amended by replacing paragraph (2) with the 
following:

 “(2) An established issuer is an issuer that, after its IPO: 

  (a) has securities listed on the TSX and is not classified by the TSX as an 
exempt issuer; 

  (b) has securities listed on the TSX Venture and is a TSX Venture Tier 1 
issuer; or 

  (c) has securities listed on Aequitas NEO Exchange Inc. and is not an 
exempt issuer.”. 

3. Section 4.4 of the National Policy is amended by replacing subparagraph (a) of 
paragraph (1) with the following: 

 “(a) lists its securities on the TSX or Aequitas NEO Exchange Inc.;”. 

4. Form 46-201F1 of the National Policy is amended by replacing paragraph (a) of 
Item 3.1 with the following: 

 “(a) lists its securities on the Toronto Stock Exchange Inc. or Aequitas NEO 
Exchange Inc.;”. 

5. This Regulation comes into force on November 17, 2015.
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2916 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, November 4, 2015, Vol. 147, No. 44 Part 2

REGULATION TO AMEND REGULATION 51-102 RESPECTING CONTINUOUS 
DISCLOSURE OBLIGATIONS 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (34)) 

1. Section 1.1 of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations 
(chapter V-1.1, r. 24) is amended by inserting, in the definition of the expression “venture 
issuer” and after the words “Toronto Stock Exchange,”, the words “Aequitas NEO 
Exchange Inc.,”. 

2. This Regulation comes into force on November 17, 2015.

REGULATION TO AMEND REGULATION 51-105 RESPECTING ISSUERS 
QUOTED IN THE U.S. OVER-THE-COUNTER MARKETS 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (34)) 

1. Section 1 of Regulation 51-105 respecting Issuers Quoted in the U.S. Over-the-
Counter Markets (chapter V-1.1, r. 24.1) is amended by inserting, in paragraph (b) of the 
definition of the expression “OTC issuer” and after subparagraph (vii), the following: 

 “(viii) Aequitas NEO Exchange Inc.;”. 

2. This Regulation comes into force on November 17, 2015.
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Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, November 4, 2015, Vol. 147, No. 44 2917

REGULATION TO AMEND REGULATION 52-109 RESPECTING 
CERTIFICATION OF DISCLOSURE IN ISSUERS’ ANNUAL AND INTERIM 
FILINGS

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (34)) 

1. Section 1.1 of Regulation 52-109 respecting Certification of Disclosure in Issuers’ 
Annual and Interim Filings (chapter V-1.1, r. 27) is amended by inserting, in the definition 
of the expression “venture issuer” and after the words “Toronto Stock Exchange,”, the 
words “Aequitas NEO Exchange Inc.,”. 

2. This Regulation comes into force on November 17, 2015.

REGULATION TO AMEND REGULATION 52-110 RESPECTING AUDIT 
COMMITTEES 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (34)) 

1. Section 1.1 of Regulation 52-110 respecting Audit Committees (chapter V-1.1, 
r. 28) is amended by inserting, in the definition of the expression “venture issuer” and after 
the words “Toronto Stock Exchange,”, the words “Aequitas NEO Exchange Inc.,”. 

2. This Regulation comes into force on November 17, 2015.

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 397

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2918 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, November 4, 2015, Vol. 147, No. 44 Part 2

REGULATION TO AMEND REGULATION 61-101 RESPECTING PROTECTION 
OF MINORITY SECURITY HOLDERS IN SPECIAL TRANSACTIONS 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (11)) 

1. Section 4.4 of Regulation 61-101 respecting Protection of Minority Security 
Holders in Special Transactions (chapter V-1.1, r. 33) is amended by inserting, in 
subparagraph (a) of paragraph (1) and after the words “Toronto Stock Exchange,”, the 
words “Aequitas NEO Exchange Inc.,”. 

2. Section 5.5 of the Regulation is amended by inserting, in paragraph (b) and after the 
words “Toronto Stock Exchange,”, the words “Aequitas NEO Exchange Inc.,”. 

3. Section 5.7 of the Regulation is amended by inserting, in subparagraph (i) of 
subparagraph (b) of paragraph (1) and after the words “Toronto Stock Exchange,”, the 
words “Aequitas NEO Exchange Inc.,”. 

4. This Regulation comes into force on November 17, 2015.

REGULATION TO AMEND REGULATION 58-101 RESPECTING DISCLOSURE 
OF CORPORATE GOVERNANCE PRACTICES 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (11), (20) and (34)) 

1. Section 1.1 of Regulation 58-101 respecting Disclosure of Corporate Governance 
Practices (chapter V-1.1, r. 32) is amended by inserting, in the definition of the expression 
“venture issuer” and after the words “Toronto Stock Exchange,”, the words “Aequitas NEO 
Exchange Inc.,”. 

2. Section 1.3 of the Regulation is amended by replacing paragraph (c) with the 
following:

 “(c) an exchangeable security issuer or credit support issuer that is exempt under 
section 13.3 or 13.4 of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations, as 
applicable; and”. 

3. This Regulation comes into force on November 17, 2015.
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Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, November 4, 2015, Vol. 147, No. 44 2919

REGULATION TO AMEND REGULATION 71-102 RESPECTING CONTINUOUS 
DISCLOSURE AND OTHER EXEMPTIONS RELATING TO FOREIGN ISSUERS  

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (11) and (34)) 

1. Section 1.1 of Regulation 71-102 respecting Continuous Disclosure and Other 
Exemptions relating to Foreign Issuers (chapter V-1.1, r. 37) is amended by replacing the 
definition of the expression “marketplace” with the following: 

 ““marketplace” has the same meaning as in Regulation 21-101 respecting 
Marketplace Operation;”. 

2. Section 4.7 of the Regulation is amended by replacing subparagraphs (a) and (b) of 
paragraph (2) with the following: 

 “(a)  the aggregate published trading volume of the class on the TSX, Aequitas 
NEO Exchange Inc., the Canadian Securities Exchange and the TSX Venture Exchange 
exceeded the aggregate published trading volume of the class on all U.S. markets 

 (i) for the 12 calendar month period before commencement of the proxy 
solicitation, if there is no other proxy solicitation for securities of the same class in 
progress, or 

 (ii) for the 12 calendar month period before commencement of the first 
proxy solicitation, if another proxy solicitation for securities of the same class is already in 
progress;

(b) the information disclosed by the SEC foreign issuer in its most recent Form 
10-K or Form 20-F filed with the SEC under the 1934 Act demonstrated that paragraph (a) 
of the definition of “foreign reporting issuer” applied to the SEC foreign issuer; or”. 

3. Section 5.8 of the Regulation is amended by inserting, in subparagraph (a) of 
paragraph (2) and after the word “TSX”, the words “, Aequitas NEO Exchange Inc., the 
Canadian Securities Exchange”. 

4. This Regulation comes into force on November 17, 2015.
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2920 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, November 4, 2015, Vol. 147, No. 44 Part 2

REGULATION TO AMEND REGULATION 81-101 RESPECTING MUTUAL 
FUND PROSPECTUS DISCLOSURE  

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (34)) 

1. Section 1.1 of Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure 
(chapter V-1.1, r. 38) is amended: 

 (1) by inserting, before the definition of the expression “business day”, the 
following:

  ““Aequitas personal information form” means a personal information form 
for an individual prepared pursuant to Aequitas NEO Exchange Inc. Form 3, as amended 
from time to time;”; 

 (2) by inserting, after paragraph (b) of the definition of the expression “personal 
information form”, the following: 

 “(c) a completed Aequitas personal information form submitted by an 
individual to Aequitas NEO Exchange Inc., to which is attached a completed certificate and 
consent in the form set out in Schedule 1 – Part B of Appendix A to Regulation 41-101 
respecting General Prospectus Requirements;”. 

2. This Regulation comes into force on November 17, 2015.
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Avis de publication des ACVM 

Règlement 45-108 sur le financement participatif 
 
Le 5 novembre 2015  
 
Introduction 
Les autorités en valeurs mobilières du Manitoba, de l’Ontario, du Québec, du Nouveau-Brunswick et de 
la Nouvelle-Écosse (collectivement, les « autorités participantes » ou « nous ») publient la version 
définitive du Règlement 45-108 sur le financement participatif (le « Règlement 45-108 » ou le 
« règlement »), qui introduit une dispense de prospectus pour financement participatif (la « dispense 
pour financement participatif ») et un cadre d’inscription pour les portails de financement 
(les « portails de financement ») (collectivement, le « régime de financement participatif »). Nous 
apportons également des modifications corrélatives à d’autres règlements (les « modifications 
corrélatives »). 

La Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan (la « FCAA »), qui a collaboré avec les 
autorités participantes à la rédaction, publiera le Règlement 45-108 de nouveau pour une période de 
consultation de 60 jours.  

Les autorités participantes ont coordonné leurs efforts afin de parachever le régime de financement 
participatif. Dans certains territoires, sa mise en œuvre nécessite l’approbation ministérielle. S’il y a lieu, 
des renseignements sur le processus d’approbation de chaque territoire participant sont fournis en annexe.  

Sous réserve de l’approbation des ministres compétents, le Règlement 45-108 entrera en vigueur dans les 
territoires des autorités participantes le 25 janvier 2016.  

Objet du régime de financement participatif 
En tant qu’autorités en valeurs mobilières, nous avons la responsabilité de veiller à ce que le droit des 
valeurs mobilières contribue au fonctionnement efficient de nos marchés financiers, tout en maintenant 
une protection adéquate des investisseurs. Cette mission consiste notamment à établir si le cadre 
réglementaire apporte toujours des réponses adéquates et pertinentes dans un environnement dynamique 
façonné par les avancées technologiques et une multitude de facteurs démographiques, culturels et 
économiques. Internet et les médias sociaux ont permis aux entreprises en démarrage et aux sociétés 
spécialisées dans la technologie qui soutiennent l’innovation d’entrer en contact avec un grand nombre 
d’investisseurs, dont les investisseurs individuels (le grand public), pour réunir des capitaux. 

La vente de titres sur Internet à un grand nombre d’investisseurs, parfois appelée « financement 
participatif », est une nouvelle façon, pour certaines entreprises, particulièrement les entreprises en 
démarrage et les petites et moyennes entreprises (les « PME »), de trouver des capitaux qui seraient 
autrement inaccessibles. L’expression « financement participatif » recouvre de nombreuses formes de 
collecte de fonds et de formation de capital. Dans le contexte qui nous intéresse, elle désigne la collecte 
de capitaux auprès du public au moyen du placement ou de la vente de titres. Le financement participatif 
peut aider les émetteurs à réunir des capitaux de manière plus efficace et économique, tout en offrant aux 
investisseurs un plus grand nombre de possibilités d’investissement. Le régime de financement 
participatif est conçu pour tirer parti d’Internet et des médias sociaux en vue de faciliter la formation de 
capital, principalement chez les entreprises en démarrage et les PME qui soutiennent l’innovation, et 
d’offrir de nouvelles possibilités d’investissement aux investisseurs. Nous estimons également que ce 
régime maintient un niveau approprié de protection des investisseurs et de surveillance réglementaire. À 
cet égard, il s’inscrit dans la tendance des marchés internationaux et est adapté à notre mandat de 
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protection des investisseurs. 

Le régime de financement participatif permettra aux entreprises en démarrage et aux PME à un stade 
précoce de développement de réunir des capitaux en ligne auprès d’un grand nombre d’investisseurs par 
l’intermédiaire d’un seul portail de financement inscrit. Le montant total que les émetteurs peuvent réunir 
sera plafonné, et les investisseurs seront assujettis à des limites d’investissement de façon à limiter leur 
exposition aux investissements à haut risque. L’inscription des portails de financement est une mesure clé 
de protection des investisseurs parce qu’elle permet, entre autres, de parer aux problèmes d’intégrité que 
les portails et leurs exploitants peuvent soulever et de régler les possibles questions de conflits d’intérêts 
et d’opérations intéressées.  

À notre avis, l’introduction du régime de financement participatif marque un pas important vers 
l’expansion des mécanismes de collecte de capitaux offerts au Canada, particulièrement pour les 
entreprises en démarrage et les PME, auxquelles il procurera, dans les territoires des autorités 
participantes, un accès étendu aux capitaux des investisseurs, accès qui était auparavant limité.  

Le régime de financement participatif comprend des mesures qui visent à offrir une protection efficace 
aux investisseurs, notamment les suivantes : 
 
Type de titres • les émetteurs ne peuvent offrir que des titres non complexes 
Limites 
d’investissement 

• les investisseurs sont assujettis aux limites d’investissement suivantes : 
o l’investisseur qui n’est pas un investisseur qualifié :  

 2 500 $ par placement;  
 en Ontario, un total de 10 000 $ au cours d’une année 

civile; 
o l’investisseur qualifié qui n’est pas client autorisé :  

 25 000 $ par placement;  
 en Ontario, un total de 50 000 $ au cours d’une année 

civile; 
o en Ontario, aucune limite pour le client autorisé  

Document d’offre • les émetteurs sont tenus d’établir un document d’offre contenant toute 
l’information à leur sujet et au sujet de leur activité que l’investisseur 
devrait connaître avant de souscrire leurs titres  

Formulaire de 
reconnaissance de 
risque  

• avant de conclure une convention de souscription, l’investisseur doit 
remplir un formulaire de reconnaissance de risque dans lequel il confirme 
avoir lu et compris les mises en garde concernant le risque et 
l’information figurant dans le document d’offre pour financement 
participatif  

Responsabilité 
relative aux 
documents 

• les émetteurs sont tenus à une norme de responsabilité à l’égard du 
document d’offre pour financement participatif et des autres documents 
permis, et les investisseurs bénéficient d’un droit d’action correspondant 

Publicité et 
démarchage 

• il est interdit de faire de la publicité et du démarchage général  

Information courante • les émetteurs non assujettis doivent mettre à la disposition des 
investisseurs i) les états financiers annuels, ii) un avis concernant l’emploi 
du produit et iii) au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en 
Ontario, un avis de cessation d’activité, de changement dans leur secteur 
d’activité ou de changement de contrôle 

• les émetteurs assujettis doivent toujours respecter leurs obligations 
d’information  
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Portail de 
financement inscrit  

• les émetteurs ne peuvent placer des titres que par l’intermédiaire d’un seul 
portail de financement qui est inscrit à titre de courtier en placement, de 
courtier sur le marché dispensé ou de courtier d’exercice restreint, comme 
le prévoit le règlement, et ils ne doivent afficher le document d’offre et les 
autres documents autorisés que sur la plateforme en ligne de ce portail 

Obligations du 
portail de 
financement 

• le portail de financement ne peut placer de titres d’un émetteur relié 
• il doit remplir certaines obligations de contrôle avant d’accorder à 

l’émetteur l’accès à sa plateforme en ligne, notamment examiner 
l’information qui figure dans son document d’offre pour financement 
participatif et les autres documents autorisés pour vérifier s’ils sont 
complets, exacts et exempts d’information fausse ou trompeuse 

• il doit examiner les renseignements et les antécédents de l’émetteur et de 
ses administrateurs, membres de la haute direction et promoteurs, et lui 
refuser l’accès dans certains cas.  

Nous précisons que le recours à Internet pour réunir des capitaux ne se limite pas au financement 
participatif au sens du régime de financement participatif. De nombreuses plateformes en ligne servent 
aujourd’hui à réunir des capitaux sous le régime d’autres dispenses de prospectus, comme la dispense 
pour placement auprès d’investisseurs qualifiés.  

Contexte 
Le 20 mars 2014, les autorités en valeurs mobilières de la Saskatchewan, du Manitoba, du Québec, du 
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse ont lancé une consultation sur deux régimes différents de 
dispenses de prospectus pour financement participatif :  

• les dispenses de prospectus et d’inscription pour financement participatif des entreprises en 
démarrage (les « dispenses pour les entreprises en démarrage »); 

• le régime de financement participatif. 

Le régime de financement participatif a aussi été publié pour consultation le 20 mars 2014 (les « textes de 
mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 ») par la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
(la « CVMO »), dans la foulée d’un examen approfondi du marché dispensé qui introduirait notamment 
quatre nouvelles dispenses de prospectus pour les émetteurs autres que les fonds d’investissement.  

Les autorités en valeurs mobilières de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan, du Manitoba, du 
Québec, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse ont mis en œuvre les dispenses pour les 
entreprises en démarrage en vertu de décisions générales prononcées le 14 mai 2015. À l’exception de 
l’autorité en valeurs mobilières de la Colombie-Britannique, qui n’est pas autorité participante, elles 
estiment que le régime de financement participatif et les dispenses pour les entreprises en démarrage sont 
complémentaires parce que le régime de financement participatif est offert à la fois aux émetteurs 
assujettis et aux émetteurs non assujettis, qu’il prévoit des limites d’investissement plus élevées pour les 
investisseurs et qu’il permet aux émetteurs de réunir davantage de fonds.  

Résumé des commentaires écrits reçus par les autorités participantes 
La période de consultation sur les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 a pris fin le 
18 juin 2014. Les autorités participantes ont reçu 70 mémoires. Elles les ont étudiés et remercient les 
intervenants de leurs commentaires.  

On peut consulter les mémoires reçus par les autorités suivantes sur leurs sites Web : 

• AMF - www.lautorite.qc.ca 

 3 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 403

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

• CVMO - www.osc.gov.on.ca 

Un résumé des principaux thèmes soulevés dans les mémoires reçus par les autorités participantes figure 
sous la rubrique « Principaux thèmes soulevés dans les mémoires » ci-après.  

Principaux thèmes soulevés dans les mémoires 
Plusieurs thèmes se dégagent des mémoires qui nous ont été soumis. En voici un résumé.  

Protection des investisseurs 
De nombreux intervenants ont exprimé des inquiétudes concernant la protection des investisseurs. Bon 
nombre ont souligné la forte probabilité que les investisseurs perdent la totalité de leur investissement 
dans une entreprise en démarrage ou une PME en raison de leur taux de survie généralement faible et des 
questions fréquemment soulevées en matière de gouvernance, d’opérations d’initiés et d’intégrité.  

En outre, certains intervenants ont fait valoir que les investisseurs non avertis sont particulièrement 
vulnérables dans le contexte du financement participatif, notamment pour les raisons suivantes :  

• les investisseurs n’ont pas l’expertise, les compétences et l’expérience nécessaires pour investir 
dans un placement par financement participatif;  

• les principes de l’investissement dans les entreprises en démarrage et les risques associés à ces 
entreprises et aux PME ne leur sont pas familiers; 

• ils ne disposent pas d’assez de renseignements pour prendre des décisions d’investissement 
appropriées en raison du peu d’information que les émetteurs non assujettis sont tenus de 
transmettre en vertu de la dispense pour financement participatif;  

• l’accès à l’information courante sur les entreprises en démarrage et les PME qui ne sont pas 
émetteurs assujettis sera limité; 

• ils ne sont pas en mesure de comprendre et d’apprécier les restrictions sur la possibilité de 
revendre les actions qu’ils souscrivent; 

• le risque de fraude associé au financement participatif, compte tenu, particulièrement, de l’accès 
étendu aux marchés privés que la dispense procurerait aux investisseurs non avertis et de la 
grande portée qu’offre Internet. 

Alors que nous accroissons l’accessibilité au marché dispensé grâce au financement participatif, nous 
reconnaissons que les mesures de protection des investisseurs sont un élément important de 
l’encadrement, et nous en ferons le suivi pour nous assurer que la protection est adéquate. Nous estimons 
que le régime de financement participatif que nous introduisons procurera aux entreprises en démarrage et 
aux PME un meilleur accès aux capitaux et qu’il offrira, notamment avec les mesures mentionnées ci-
dessus, une protection efficace aux investisseurs.  

Limites d’investissement 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 proposaient des limites d’investissement pour tous 
les investisseurs : 2 500 $ par placement et 10 000 $ pour l’ensemble des placements effectués par un 
investisseur sous le régime de la dispense pour financement participatif au cours d’une année civile. Les 
avis des intervenants étaient partagés concernant les limites d’investissement proposées.  

Un groupe d’intervenants estimait que les limites d’investissement proposées auraient entravé les 
objectifs du régime de financement participatif, soit de faciliter la formation de capital pour les entreprises 
en démarrage et les PME, auraient nui à la capacité des investisseurs d’atteindre leurs objectifs de 
placement et n’auraient pas offert de protection efficace à ces derniers.  

Un autre groupe d’intervenants recommandait d’abaisser la limite d’investissement pour les investisseurs, 
au motif que le concept du financement participatif repose sur de petits investissements faits par un grand 
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nombre d’investisseurs, et que les Canadiens disposent de fonds limités pour investir annuellement, 
comme en font foi les données économiques publiées. Ils font valoir que la réduction des limites 
d’investissement dissuaderait les investisseurs non avertis de surconcentrer leurs placements dans une 
catégorie risquée.  

Plusieurs intervenants prônaient le retrait ou l’augmentation des limites d’investissement pour les 
investisseurs qualifiés en raison du niveau relativement élevé de compétences qu’ils possèdent, de leur 
capacité à obtenir des conseils et à supporter les pertes.  

À notre avis, les limites d’investissement demeurent un moyen nécessaire et approprié de protection des 
investisseurs qui peut contribuer à réduire le risque associé à un investissement sous le régime de la 
dispense pour financement participatif tout en facilitant la collecte de capitaux pour les entreprises en 
démarrage et les PME. Cependant, à la lumière des commentaires reçus, nous avons envisagé différentes 
approches et apporté des changements aux limites d’investissement proposées dans les textes de mars 
2014 relatifs au Règlement 45-108.  

Niveau d’assurance sur les états financiers pour les émetteurs non assujettis et autre information 
financière 
Plusieurs intervenants ont commenté le niveau d’assurance proposé sur les états financiers de l’émetteur 
non assujetti qui place des titres sous le régime de la dispense pour placement participatif. Les 
recommandations des intervenants sur les états financiers des émetteurs non assujettis comprenaient un 
audit obligatoire, un examen seulement et une approche par paliers en ce qui a trait au niveau d’assurance. 

Nous sommes toujours favorables à l’approche par paliers en ce qui a trait au niveau d’assurance sur les 
états financiers. Compte tenu des commentaires reçus, nous avons simplifié et rehaussé les seuils en 
fonction de la somme réunie par l’émetteur sous le régime d’une ou de plusieurs dispenses de prospectus 
depuis sa constitution. Les états financiers de l’émetteur non assujetti devront donc être : 

• audités ou examinés par un cabinet d’experts-comptables, si la somme cumulative réunie par 
l’émetteur sous le régime de dispenses de prospectus depuis sa constitution est d’au moins 
250 000 $ et de moins de 750 000 $; 

• audités, si la somme cumulative réunie par l’émetteur sous le régime de dispenses de 
prospectus depuis sa constitution est d’au moins 750 000 $. 

Nous estimons que ces seuils réalisent un juste équilibre, parce qu’ils permettent de fournir de 
l’information financière fiable aux investisseurs sans imposer de fardeau financier disproportionné à des 
entreprises en démarrage et à des PME disposant de ressources financières limitées pour exercer leur 
activité. 
 
Limite de placement 
Plusieurs intervenants se sont exprimés sur la limite de 1,5 million de dollars proposée pour le montant 
total que le groupe de l’émetteur peut réunir sous le régime de la dispense pour financement participatif. 
Plusieurs d’entre eux étaient en faveur de la limite proposée, tandis qu’un nombre égal d’intervenants 
estimaient qu’elle devrait être augmentée.  

Nous croyons qu’une limite de 1,5 million de dollars demeure appropriée. La dispense pour financement 
participatif vise à faciliter la collecte de capitaux pour les entreprises en démarrage et les PME, et la 
limite proposée tient compte des besoins en capitaux des émetteurs à ce stade de développement. Il existe 
d’autres dispenses de prospectus pour répondre aux besoins des émetteurs à un stade de développement 
plus avancé.  

 5 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 405

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Inscription du portail du financement dans d’autres catégories d’inscription et recours à la dispense pour 
financement participatif  
Bon nombre d’intervenants ont exprimé leur désaccord concernant l’interdiction pour un portail de 
financement de s’inscrire dans une autre catégorie d’inscription, affirmant que d’autres personnes 
inscrites devraient pouvoir se prévaloir de la dispense pour financement participatif. Selon eux, les 
personnes inscrites dans d’autres catégories posséderaient l’expérience et l’expertise nécessaires pour 
exercer ces activités et respecter les obligations prévues par le règlement. Ils font également valoir que 
cette restriction augmenterait la complexité et les coûts pour un émetteur qui réunit des fonds sous le 
régime de plusieurs dispenses de prospectus, et que le fait de limiter les portails de financement à une 
seule dispense de prospectus les empêcherait d’être viables économiquement.  

Nous avons tenu compte des commentaires reçus et modifié les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 
45-108 pour permettre aux courtiers inscrits comme courtiers en placement et courtiers sur le marché 
dispensé de se prévaloir de la dispense pour financement participatif. Ces courtiers inscrits devront 
toutefois remplir toutes les obligations applicables à leur catégorie inscription, dont la connaissance du 
client et des produits des émetteurs, outre celles applicables à un portail de financement en vertu du 
règlement.  

Toutefois, le portail de financement inscrit comme courtier d’exercice restreint est un type particulier de 
courtier d’exercice restreint qui peut uniquement invoquer la dispense pour financement participatif pour 
faciliter le placement de simples titres et qui effectue un examen limité des émetteurs par comparaison 
aux obligations de connaissance du produit incombant aux courtiers en placement et aux courtiers sur le 
marché dispensé qui se prévalent de la dispense pour financement participatif. Vu la portée limitée de ses 
activités, le portail de financement courtier d’exercice restreint ne sera pas tenu d’évaluer la convenance 
pour l’investisseur ni les qualités et le rendement prévu d’un investissement. Il remplira plutôt une 
fonction de contrôle en s’assurant que les émetteurs respectent leurs obligations en vertu du règlement. 
Compte tenu de ce qui précède, nous persistons à croire que le portail de financement inscrit à titre de 
courtier d’exercice restreint conformément au règlement ne devrait pas s’inscrire dans d’autres catégories 
d’inscription ni, en Ontario, être membre du même groupe qu’une autre société inscrite. 

Obligations de garde – détention ou gestion des fonds ou des actifs des souscripteurs ou accès à ces fonds 
ou actifs 
Bon nombre d’intervenants se sont exprimés sur la restriction à la détention ou à la gestion des fonds ou 
des titres de clients ou à l’accès à ceux-ci par les portails de financement.  

Nous prenons acte de ces commentaires et convenons que les fonds et actifs des clients seraient mieux 
protégés s’ils étaient détenus par un portail de financement assujetti à des obligations en matière de 
capital et d’assurance. Nous avons modifié les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 de façon 
à ce que le portail de financement inscrit dans la catégorie de courtier d’exercice restreint puisse détenir, 
gérer ou contrôler les fonds des souscripteurs ou y avoir accès, à la condition qu’il respecte les obligations 
minimales en matière de capital et d’assurance détournement et vol, comme le ferait un courtier sur le 
marché dispensé. Les portails de financement inscrits à titre de courtiers sur le marché dispensé et de 
courtiers en placement devront respecter les obligations de capital et d’assurance applicables à leur 
catégorie d’inscription et, s’il y a lieu, à ce qui est exigé par l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières. 
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Publicité et démarchage 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 prévoyaient que toute information pertinente sur un 
placement par financement participatif ne figure que sur la plateforme en ligne du portail de financement 
par l’intermédiaire duquel le placement est effectué et non sur un autre site Web. L’émetteur aurait pu 
aviser les investisseurs éventuels qu’il proposait d’offrir ses titres sous le régime de la dispense pour 
financement participatif et les diriger vers la plateforme en ligne du portail de financement pour obtenir 
plus de renseignements.  

Les intervenants étaient généralement en faveur de restrictions raisonnables sur la publicité et le 
démarchage par les portails de financement et les émetteurs qui se prévalent de la dispense pour 
financement participatif, ou ne les trouvaient pas inappropriés. Cependant, certains s’y opposaient. À leur 
avis, le fait de limiter les moyens ou les canaux par lesquels les investisseurs reçoivent de l’information 
ou des publicités sur une occasion d’investissement nuirait à l’émetteur souhaitant recueillir des capitaux 
et aux investisseurs souhaitant obtenir le plus d’information possible sur un investissement potentiel. Ils 
soutiennent que d’autres moyens de communication, comme le courriel, le texto ou les communications 
orales, devraient aussi être autorisés.  

Nous précisons que l’émetteur peut informer les investisseurs éventuels de son placement sur la 
plateforme en ligne du portail de financement et utiliser la forme de communication voulue (par exemple, 
un texto, un courriel ou une affiche) pour diriger les investisseurs éventuels vers cette plateforme. Nous 
estimons toujours que tous les documents se rattachant à un placement par financement participatif 
(notamment les sommaires des modalités et les vidéos) ne devraient être mis à la disposition des 
investisseurs éventuels que sur la plateforme en ligne du portail de financement afin que les investisseurs 
puissent les trouver facilement et pour permettre un échange d’information et d’opinions propice à 
mobiliser la « sagesse de la foule ». Cela permettra également au portail de financement de s’assurer que 
tous les documents de l’émetteur sont compatibles avec le document d’offre pour financement participatif 
et respectent les obligations sur la publicité et le démarchage.  

Le portail de financement peut publiciser ses activités, par exemple le fait que des placements par 
financement participatif peuvent être faits par son intermédiaire et que de l’information sur ces 
placements est affichée sur sa plateforme en ligne.  

Changements apportés aux textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108  
À l’issue de l’examen des commentaires reçus et des consultations menées auprès des intéressés, nous 
avons apporté certains changements au projet publié pour consultation. Comme ils ne sont pas importants, 
nous ne procédons pas à une nouvelle consultation sur le régime de financement participatif.  

L’Annexe A contient un résumé des principaux changements entre les textes de mars 2014 relatifs au 
Règlement 45-108 publiés pour consultation et leur version définitive. 

Modifications corrélatives 
Modifications de textes d’application pancanadienne  
Nous apportons des modifications corrélatives au règlement suivant :  

• le Règlement 45-102 sur la revente de titres, de sorte que les titres placés sous le régime de la 
dispense pour financement participatif soient assujettis à une « période de restriction » à la 
revente. 

Au Québec, ces modifications corrélatives sont publiées pour une période de consultation de 30 jours. 
Elles entreront en vigueur au Québec en même temps que le Règlement 45-108, le 25 janvier 2016. 
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Modifications locales 
Tout changement à une politique ou à un règlement local est présenté dans un avis local, s’il y a lieu.  

Avis locaux  
Une annexe est publiée dans tout territoire intéressé où des modifications sont apportées à la législation en 
valeurs mobilières locale et contient toute autre information qui ne se rapporte qu’au territoire intéressé.  
 
Questions 
Pour toute question, veuillez vous adresser aux personnes suivantes : 

Québec 
Patrick Théorêt  
Directeur du financement des sociétés 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4381 
patrick.theoret@lautorite.qc.ca 
  
 
Marc-Olivier St-Jacques  
Analyste en financement des 
sociétés  
Autorité des marchés financiers             
514 395-0337, poste 4424                         
marco.st-jacques@lautorite.qc.ca 

 
 

  
 

 
Gabriel Araish  
Analyste expert en financement des sociétés  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4414  
gabriel.araish@lautorite.qc.ca 
 
 
Noémie Corneau-Girard 
Analyste à l’encadrement des intermédiaires 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4806 
noemie.corneau-girard@lautorite.qc.ca 

Ontario 
Jo-Anne Matear 
Manager, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 593-2323 
jmatear@osc.gov.on.ca 
 
 
Erin O’Donovan 
Senior Legal Counsel, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 593-8973 
eodonovan@osc.gov.on.ca 
 
 
Marah Smith 
Legal Counsel, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 204-8969 
msmith@osc.gov.on.ca 
 
 

 
Rick Whiler 
Senior Accountant, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 593-8127 
rwhiler@osc.gov.on.ca 
 
 
Denise Morris 
Senior Legal Counsel, Compliance and Registrant 
Regulation 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 595-8785 
dmorris@osc.gov.on.ca 
 
Gloria Tsang 
Legal Counsel, Compliance and Registrant 
Regulation 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 593-8263 
gtsang@osc.gov.on.ca 
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Manitoba 
Chris Besko 
Director, General Counsel 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba  
204 945-2561 
Chris.Besko@gov.mb.ca 
 
 

 

Nouveau-Brunswick 
Susan Powell 
Directrice adjointe, Valeurs mobilières 
Commission des services financiers et des services 
aux consommateurs 
506 643-7697 
susan.powell@fcnb.ca 
 
 

Jason Alcorn 
Conseiller juridique, Valeurs mobilières 
Commission des services financiers et des services 
aux consommateurs  
506 643-7857 
jason.alcorn.fcnb.ca  
 

Nouvelle-Écosse 
Abel Lazarus 
Senior Securities Analyst, Corporate Finance 
Nova Scotia Securities Commission 
902 424-6859 
abel.lazarus@novascotia.ca 
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Annexe A 
 

Résumé des changements notables apportés 
aux textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 

 
 
 
Dispense pour financement participatif 
 
Nous avons apporté certains changements aux dispositions relatives à la dispense pour 
financement participatif en ce qui concerne : 

• les limites d’investissement; 
• la facilitation des investissements des investisseurs clés; 
• l’admissibilité des émetteurs à la dispense pour financement participatif;  
• le produit total minimal;  
• l’information au moment de la souscription;  
• les états financiers;  
• l’avis de cessation de l’activité de l’émetteur, de changement dans son secteur d’activité 

ou de changement de contrôle; 
• le droit de résolution des investisseurs. 

 
Limites d’investissement 
 

a) Limites d’investissement pour les investisseurs non qualifiés 
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 prévoyaient qu’aucun investisseur ne 
pouvait investir, sous le régime de la dispense pour financement participatif : 

• plus de 2 500 $ par placement; 
• plus de 10 000 $ au total au cours d’une année civile. 

 
Nous estimons toujours que les limites d’investissement pour les investisseurs non qualifiés sont 
une mesure essentielle de protection des investisseurs. L’Ontario a conservé ces deux limites 
d’investissement pour les investisseurs non qualifiés. Les autres autorités participantes n’ont 
conservé que la limite de 2 500 $ par placement pour les investisseurs non qualifiés sous le 
régime de la dispense pour financement participatif et n’imposent pas de limite annuelle. 
 

b) Limites d’investissement pour les investisseurs qualifiés sous le régime de financement 
participatif 

 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 prévoyaient que l’investisseur qualifié qui 
souscrivait des titres sous le régime de la dispense pour financement participatif serait assujetti 
aux mêmes limites d’investissement que les autres investisseurs. Ils permettaient cependant à 
l’émetteur de placer des titres auprès de cet investisseur simultanément sous le régime d’une 
autre dispense de prospectus, comme la dispense pour placement auprès d’investisseurs qualifiés.  
 
Dans le cadre de la consultation, nous avons demandé, en particulier, si un investisseur qualifié 
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devrait pouvoir effectuer des investissements plus importants sous le régime de la dispense pour 
financement participatif.  
 
Compte tenu des commentaires reçus, nous avons apporté les modifications suivantes : 

• nous imposerons une limite de 25 000 $ par placement et, en Ontario, une limite annuelle 
de 50 000 $ pour l’investisseur qualifié qui n’est pas client autorisé; 

• en Ontario, nous n’imposerons pas de limite d’investissement au client autorisé. 
 
Nous estimons que le rehaussement des limites d’investissement pour l’investisseur qualifié et, 
en Ontario, l’absence de limite pour le client autorisé sont appropriés, étant donné que ces 
investisseurs ont la capacité de supporter des pertes financières ou disposent de ressources pour 
obtenir des conseils financiers. Ces différents paliers permettront aux investisseurs qualifiés et 
aux clients autorisés d’investir des sommes plus importantes que les investisseurs individuels, ce 
qui pourrait aider les émetteurs à réunir le montant de capitaux indiqué dans le document d’offre 
pour financement participatif et peut-être générer des revenus plus importants pour les portails de 
financement. Ces améliorations pourraient contribuer à faire du financement participatif un outil 
efficace pour financer les entreprises en démarrage et à soutenir la viabilité économique des 
portails de financement. 
 

c) Respect des limites d’investissement  
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 interdisaient de placer des titres auprès 
d’un souscripteur sous le régime de la dispense pour financement participatif si le montant 
investi dépassait les limites d’investissement prévues.  
 
Nous avons maintenu ces obligations dans la version définitive du règlement pour favoriser le 
respect des limites d’investissement. En outre, nous exigeons à présent que les conditions 
suivantes soient remplies pour clore un placement sous le régime de la dispense pour 
financement participatif : 

• dans les autres territoires que l’Ontario, la confirmation et la validation du fait que le 
souscripteur est investisseur qualifié, si le coût d’acquisition dépasse 2 500 $; 

• en Ontario, la confirmation de l’état d’investisseur du souscripteur et du fait que la 
souscription ne dépasse pas les limites d’investissement. 

 
Facilitation des investissements des investisseurs clés  
 
Les investisseurs clés peuvent jouer un rôle prépondérant en matière de financement participatif 
parce qu’ils peuvent être motivés et envoyer des signaux pertinents aux autres investisseurs. Par 
conséquent, nous avons introduit deux mesures pour les aider à remplir ces fonctions. 
Premièrement, comme nous l’avons vu, nous avons : 

• rehaussé les limites d’investissement pour les investisseurs qualifiés;  
• en Ontario, supprimé la limite d’investissement pour les clients autorisés. 

 
Deuxièmement, nous avons supprimé du règlement l’obligation que tous les titres placés pendant 
la durée du placement soient offerts au même prix et assortis des mêmes conditions. Les 
émetteurs pourront désormais placer des titres sous le régime d’autres dispenses de prospectus 
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pendant cette période à des prix et des conditions différents de ceux placés sous le régime de la 
dispense pour financement participatif. Ce changement laisse de la latitude aux émetteurs et 
pourrait favoriser, dans les placements par financement participatif, l’émergence d’investisseurs 
clés dont les aptitudes et l’expertise en matière de gestion profiteraient à l’ensemble des 
investisseurs. Le document d’offre pour financement participatif pourrait devoir être modifié 
selon la nature et le calendrier du placement simultané. 
 
L’investisseur qualifié qui agit comme investisseur clé devrait tenir compte des obligations 
d’inscription qui peuvent lui incomber s’il exerce des activités de courtage ou de conseil.  
 
Admissibilité des émetteurs à la dispense pour financement participatif  
 

a) Émetteurs du secteur immobilier  
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 interdisaient aux émetteurs non assujettis 
du secteur immobilier de se prévaloir de la dispense pour financement participatif. Un « émetteur 
du secteur immobilier » s’entendait d’une société de placement immobilier, d’une entité 
d’investissement hypothécaire ou d’une personne qui investit principalement dans des biens 
immobiliers, exerce principalement l’activité de promoteur immobilier ou tire la majeure partie 
de ses revenus de placements immobiliers. Nous avons sollicité des commentaires pour savoir si 
cette restriction était appropriée. Plusieurs intervenants jugeaient inapproprié d’interdire à tout un 
secteur d’activité de se prévaloir de la dispense pour financement participatif. Selon eux, celle-ci 
devrait donc être ouverte aux émetteurs du secteur immobilier. Les intervenants ont fait 
remarquer qu’aucun secteur n’est nécessairement plus risqué qu’un autre.  
 
Après étude des commentaires reçus, nous avons supprimé l’interdiction faite aux émetteurs non 
assujettis du secteur immobilier de placer des titres sous le régime de la dispense pour 
financement participatif. 
 
Nous observerons le secteur d’activité des émetteurs qui se prévalent de la dispense pour 
financement participatif dans le cadre de la surveillance que nous exerçons sur le marché 
dispensé. 
 

b) Territoire de constitution de la principale filiale en exploitation  
 
Selon les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108, l’émetteur et, le cas échéant, sa 
société mère et sa principale filiale en exploitation devaient être constitués en vertu des lois du 
Canada ou d’un territoire du Canada. La raison de ces restrictions était double : 

• éviter les difficultés liées aux émetteurs étrangers qui n’offrent pas aux investisseurs, 
dans leur acte constitutif, de protections comparables à celles prévues par la législation 
canadienne; 

• faciliter la collecte de capitaux par les émetteurs canadiens, ce qui est un des principaux 
objectifs du projet d’encadrement du financement participatif.  

 
Nous estimons toujours qu’il est conforme à nos objectifs d’exiger que les émetteurs soient 
constitués en vertu des lois du Canada ou d’un territoire du Canada.  
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Nous avons toutefois permis que la principale filiale en exploitation soit constituée en vertu des 
lois du Canada, d’un territoire du Canada, des États-Unis ou d’un territoire des États-Unis pour 
que l’émetteur soit admissible au financement participatif. Selon nous, cette modification 
donnera davantage de souplesse aux émetteurs pour structurer leurs affaires sans pour autant 
compromettre la protection des investisseurs ou les objectifs susmentionnés. 
 
Produit total minimal 
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 prévoyaient qu’aucun placement par 
financement participatif ne pouvait être clos à moins que le montant minimum de fonds à réunir 
sous le régime de la dispense pour financent participatif qui était indiqué dans le document 
d’offre pour financement participatif ne soit atteint, et qu’à la clôture du placement, l’émetteur 
dispose de ressources financières suffisantes pour atteindre le prochain jalon de son plan 
d’affaires écrit ou exercer les activités prévues par son plan d’affaires.  
 
Nous avons révisé le règlement en exigeant, comme condition de clôture, que l’émetteur ait réuni 
un produit total minimal suffisant pour atteindre ses objectifs commerciaux décrits dans le 
document d’offre pour financement participatif. Le produit total minimal peut être réuni : i) au 
moyen du placement; ii) au moyen de tout placement simultané effectué par tout membre du 
groupe de l’émetteur, à condition que le produit de ce placement soit inconditionnellement à la 
disposition de l’émetteur à la clôture du placement, ou iii) par ces deux moyens à la fois. 
L’émetteur est tenu de décrire chaque objectif dans le document d’offre pour financement 
participatif et d’y indiquer les délais et le coût de réalisation estimatifs.  
 
Selon nous, exiger que l’émetteur ait réuni un produit suffisant pour atteindre ses objectifs 
commerciaux et qu’il indique chaque objectif ainsi que les délais et le coût de réalisation offrira 
une protection importante aux investisseurs et leur donnera de l’information pertinente pour 
prendre leur décision d’investissement. 
 
Information au moment de la souscription 
 

a) Document d’offre pour financement participatif simplifié  
 
Nous avons simplifié les obligations d’information relatives au document d’offre pour 
financement participatif en les rapprochant de celles qui s’appliquent au document d’offre utilisé 
sous le régime de la dispense pour financement participatif des entreprises en démarrage. Nous 
estimons que le document sera plus facile à comprendre pour les investisseurs, tout en obligeant 
encore l’émetteur à leur fournir toute l’information dont ils ont besoin à son sujet et au sujet de 
son activité pour investir. Il pourrait également être plus économique et plus rapide à établir pour 
les émetteurs. 
 

b) Forme de l’attestation de l’émetteur assujetti et de l’émetteur non assujetti  
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 obligeaient l’émetteur à attester que le 
document d’offre pour financement participatif ne contenait pas d’information fausse ou 
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trompeuse. Nous exigeons toujours cette attestation pour les émetteurs assujettis.  
 
Nous avons cependant modifié l’obligation des émetteurs non assujettis en matière d’attestation. 
Ils sont désormais tenus d’attester que le document d’offre pour financement participatif ne 
contient pas d’information qui est de nature à induire en erreur sur un fait important.  
 
Nous estimons que cette norme de responsabilité permettra aux entreprises en démarrage et aux 
PME de fournir un document d’offre pour financement participatif simplifié, qui contiendra toute 
l’information pertinente pour les investisseurs et leur offrira une protection adéquate. Par 
ailleurs, cette norme se rapproche de celle prévue par la dispense pour financement participatif 
des entreprises en démarrage, qui ne s’applique qu’aux émetteurs non assujettis. 
 

c) Formulaire de reconnaissance de risque  
 
Les investisseurs doivent remplir un formulaire de reconnaissance de risque avant de faire un 
investissement. Nous avons révisé le formulaire de façon à le rapprocher du formulaire 
équivalent utilisé sous le régime de la dispense pour financement participatif des entreprises en 
démarrage. Nous estimons qu’il soulignera mieux les risques d’un investissement potentiel pour 
l’investisseur, y compris le risque de perte totale. Le formulaire révisé oblige l’investisseur à 
confirmer qu’il a lu et compris les mises en garde et l’information contenue dans le document 
d’offre pour financement participatif. 
 
États financiers  
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 prévoyaient que les états financiers de 
l’émetteur non assujetti devaient être examinés par un cabinet d’experts-comptables indépendant 
si l’émetteur n’avait pas réuni plus de 500 000 $ sous le régime de la dispense pour financement 
participatif ou de toute autre dispense de prospectus ni dépensé plus de 150 000 $ depuis sa 
constitution. Les états financiers de l’émetteur devaient être audités si ces deux seuils étaient 
franchis. 
 
Nous avons simplifié les seuils tout en les rehaussant légèrement. Les états financiers de 
l’émetteur non assujetti doivent désormais être examinés ou audités par un expert-comptable 
indépendant si l’émetteur a réuni au moins 250 000 $, mais moins de 750 000 $, sous le régime 
d’une ou de plusieurs dispenses de prospectus depuis sa constitution, et audités s’il a réuni au 
moins 750 000 $.  
 
Nous estimons que ces seuils permettent de fournir de l’information financière fiable aux 
investisseurs sans imposer un fardeau financier excessif à des entreprises en démarrage et à des 
PME qui disposent de ressources financières limitées pour exercer leur activité. 
 
Avis de cessation de l’activité de l’émetteur, de changement dans son secteur d’activité ou de 
changement de contrôle  
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 obligeaient l’émetteur non assujetti à 
transmettre un avis aux investisseurs dans un délai de 10 jours suivant les événements suivants :  
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• un changement fondamental de la nature ou la fin de son activité; 
• un changement important de la structure de son capital;  
• une réorganisation ou une fusion importante;  
• une offre publique d’achat ou de rachat ou une offre publique faite par un initié;  
• une acquisition ou cession significative d’éléments d’actif, de biens ou de participations 

dans des coentreprises;  
• des changements touchant son conseil d’administration ou ses membres de la haute 

direction, notamment le départ du chef de la direction, du chef des finances, du chef de 
l’exploitation, du président ou de personnes agissant à ce titre.  

 
Selon les modifications définitives, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en Ontario, 
les émetteurs non assujettis doivent aviser les investisseurs d’événements clés constituant une 
liste simplifiée dans un délai de 10 jours :  

• la cessation de l’activité de l’émetteur; 
• un changement dans son secteur d’activité; 
• un changement de contrôle. 
 

Les modifications définitives prévoient également, à l’Annexe 45-108A4, Avis concernant 
certains événements clés, un formulaire indiquant la nature et la portée de l’information à fournir 
aux investisseurs. 
 
Droit de résolution des investisseurs  
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 obligeaient l’émetteur qui offrait des titres 
sous le régime de la dispense pour financement participatif à conférer au souscripteur un droit 
contractuel de résoudre toute offre ou tout contrat de souscription des titres en transmettant à 
l’émetteur un avis au moins 48 heures avant la date de clôture du placement qui était indiquée 
dans le document d’offre pour financement participatif.  
 
Les modifications apportées au règlement font en sorte que le souscripteur dispose dorénavant 
d’un droit de résolution qui expire 48 heures après la date de la convention de souscription et de 
toute modification subséquente du document d’offre pour financement participatif. Nous 
estimons que ce délai donnera à l’investisseur le temps d’analyser l’information fournie et de 
réfléchir à sa décision d’investissement tout en offrant à l’émetteur des certitudes sur le montant 
des titres souscrits. 
 
Obligations du portail de financement  
 
Nous avons apporté certains changements aux dispositions relatives au régime d’inscription des 
portails de financement en ce qui concerne : 

• le recours à la dispense pour financement participatif par les personnes inscrites; 
• les obligations de garde; 
• les obligations des portails de financement courtiers d’exercice restreint; 
• l’accès des émetteurs à la plateforme en ligne des portails de financement; 
• l’accès des investisseurs à la plateforme en ligne des portails de financement; 
• les obligations opérationnelles. 

 6 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 415

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
Recours à la dispense pour financement participatif par les personnes inscrites 
 
Selon les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108, la seule entité qui pouvait placer des 
titres sous le régime de la dispense pour financement participatif était un portail de financement 
inscrit comme courtier d’exercice restreint à la seule fin de placer des titres sous le régime de 
cette dispense. Cette entité ne pouvait être inscrite dans aucune autre catégorie d’inscription. Il 
était interdit aux courtiers sur le marché dispensé et aux autres sociétés inscrites de placer des 
titres sous le régime de la dispense pour financement participatif proposée.  
 
Compte tenu des commentaires reçus, la version définitive du règlement permet aux courtiers sur 
le marché dispensé et aux courtiers en placement de placer des titres sous le régime de la 
dispense pour financement participatif. Ces sociétés sont tenues de respecter les obligations 
découlant de leur catégorie d’inscription, notamment en ce qui concerne la connaissance du 
client et du produit et l’évaluation de la convenance au client, sans compter les obligations et 
restrictions applicables que prévoit le règlement, comme la restriction en matière de publicité et 
de démarchage.  
 
Toutefois, le portail de financement inscrit comme courtier d’exercice restreint est un type 
particulier de courtier d’exercice restreint qui peut uniquement invoquer la dispense pour 
financement participatif et, hors Ontario, la dispense pour financement participatif des 
entreprises en démarrage pour faciliter le placement de simples titres. Vu la portée limitée de ses 
activités, il n’est pas tenu d’évaluer la convenance des placements pour les investisseurs et ne se 
prononce pas sur les qualités ou le rendement prévu d’un investissement. Il remplit plutôt une 
fonction de contrôle en s’assurant que les émetteurs respectent leurs obligations en vertu du 
règlement. Compte tenu de ce qui précède, nous estimons toujours que le portail de financement 
inscrit comme courtier d’exercice restreint en vertu du règlement ne devrait s’inscrire dans 
aucune autre catégorie d’inscription et ne peut, en Ontario, être membre du même groupe qu’une 
autre société inscrite.  
 
Obligations de garde 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 interdisaient au portail de financement de 
détenir ou de gérer les fonds ou les actifs des souscripteurs ou d’y avoir accès. Le portail était 
tenu de prendre des dispositions pour qu’une institution financière canadienne : 

a)  conserve en fiducie la totalité des fonds ou de la contrepartie reçus du 
souscripteur éventuel dans le cadre du placement de titres sous le régime de la 
dispense pour financement participatif jusqu’à minuit le deuxième jour ouvrable 
suivant celui où le souscripteur avait convenu de souscrire les titres; 

b)  retourne aussitôt la totalité des fonds ou de la contrepartie au souscripteur si ce 
dernier exerçait son droit de résolution du contrat de souscription. 

 
Compte tenu des commentaires reçus, nous avons modifié la restriction prévue par les textes de 
mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 de façon à autoriser le portail de financement courtier 
d’exercice restreint à détenir, gérer ou contrôler les fonds ou les actifs du souscripteur ou à y 
avoir accès à condition de maintenir un minimum de capital et de souscrire une assurance 
détournement et vol minimum. Nous croyons que les fonds et les actifs des investisseurs seront 
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mieux protégés si le portail de financement est assujetti à ces obligations.  
 
Obligations du portail de financement courtier d’exercice restreint  
 

a) Activités autorisées 
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 n’autorisaient le portail de financement 
qu’à placer des titres sous le régime de la dispense pour financement participatif.  
 
Nous avons conservé cette restriction en Ontario, car la dispense pour financement participatif 
des entreprises en démarrage n’y est pas offerte, mais, dans les autres territoires participants, le 
portail de financement sera autorisé à agir comme intermédiaire dans le cadre de placements 
effectués sous le régime de la dispense pour financement participatif et de la dispense pour 
financement participatif des entreprises en démarrage.  
 

b) Chef de la conformité 
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 obligeaient le portail de financement à 
nommer chef de la conformité une personne physique tenue de respecter les obligations de 
compétence applicables au chef de la conformité du courtier sur le marché dispensé. 
 
Nous avons maintenu l’obligation de nommer un chef de la conformité. Toutefois, le portail de 
financement inscrit comme courtier d’exercice restreint est un type particulier de courtier 
d’exercice restreint qui peut uniquement invoquer la dispense pour financement participatif et, 
hors Ontario, la dispense pour financement participatif des entreprises en démarrage pour 
faciliter le placement de simples titres. En outre, il n’est pas tenu d’évaluer la convenance des 
placements pour les investisseurs et ne se prononce pas sur les qualités ou le rendement prévu 
d’un investissement. Compte tenu de la spécialisation des portails de financement courtiers 
d’exercice restreint et du fait que leurs activités de courtage sont limitées, les obligations de 
compétence du chef de la conformité de ce type de portail ont été modifiées de sorte qu’il peut 
avoir 12 mois d’expérience et la formation qu’une personne raisonnable jugerait nécessaire pour 
exercer les fonctions de chef de la conformité d’un portail de financement courtier d’exercice 
restreint, au lieu de l’expérience du chef de la conformité du courtier sur le marché dispensé. 
Nous estimons que ce changement réalise un juste équilibre entre la compétence adéquate du 
chef de la conformité du portail de financement courtier d’exercice restreint et la spécialisation 
de celui-ci ainsi que des activités de courtage limitées qu’il est autorisé à exercer. 
 
Accès des émetteurs à la plateforme en ligne des portails de financement  
 

a) Vérification des antécédents  
 
Dans les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108, nous exigions que le portail de 
financement obtienne de chaque administrateur, membre de la haute direction et promoteur de 
l’émetteur un formulaire de renseignements personnels complet contenant pour l’essentiel 
l’information prévue à l’Annexe A du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives 
au prospectus. Le portail de financement devait examiner les formulaires et vérifier le casier 
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judiciaire et les antécédents de l’émetteur et de ses administrateurs, membres de la haute 
direction et promoteurs. Nous exigions aussi qu’il dépose, à titre de mandataire de l’émetteur, un 
exemplaire des formulaires de renseignements personnels et les résultats de la vérification des 
casiers judiciaires et des antécédents auprès de l’autorité principale.  
 
Nous obligeons toujours le portail de financement à exercer une fonction de contrôle. Cependant, 
comme il est chargé d’obtenir les formulaires de renseignements personnels, de s’assurer que la 
vérification des casiers judiciaires et des antécédents est effectuée et d’examiner cette 
information, nous ne l’obligeons plus à déposer un exemplaire des formulaires ni les résultats de 
la vérification des casiers judiciaires et des autres antécédents auprès de l’autorité en valeurs 
mobilières. Il doit à présent conserver ces documents et les remettre aux autorités en valeurs 
mobilières ou aux agents responsables sur demande.  
 
Enfin, nous avons créé une nouvelle annexe, soit l’Annexe 45-108A5, Formulaire de 
renseignements personnels et autorisation de collecte, d’utilisation et de communication de 
renseignements personnels, pour le régime de financement participatif qui tient compte de la 
fonction de contrôle des portails de financement.  
 

b) Refus d’accès de l’émetteur  
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 obligeaient le portail de financement à 
refuser l’accès de l’émetteur à sa plateforme en ligne s’il avait conclu de bonne foi que 
l’émetteur ou le placement était frauduleux ou que les documents d’offre ou les autres documents 
de l’émetteur semblaient contenir de déclaration ou d’information fausse ou trompeuse, ou si 
l’émetteur ne semblait pas exercer son activité avec intégrité et dans l’intérêt des porteurs ou 
qu’il ne se conformait pas au règlement. En outre, il était tenu de s’assurer que le document 
d’offre pour financement participatif de l’émetteur contenait certains renseignements, notamment 
au sujet des faillites, de l’insolvabilité, des interdictions d’opérations et décisions analogues ainsi 
que de certaines pénalités et sanctions antérieures. 
 
Nous avons conservé l’obligation du portail de financement de refuser l’accès s’il conclut de 
bonne foi qu’il se peut que l’émetteur n’exerce pas ses activités avec intégrité, mais nous avons 
supprimé celle de conclure de bonne foi que l’émetteur ou le placement est frauduleux. Nous 
estimons que les investisseurs seront toujours protégés contre les placements potentiellement 
frauduleux, puisque le portail de financement qui conclut de bonne foi que l’émetteur ou le 
placement est frauduleux ou que l’émetteur n’exerce peut-être pas ses activités dans l’intérêt des 
porteurs conclura également que les activités de l’émetteur ne sont peut-être pas exercées avec 
intégrité. En conséquence, la conclusion que les activités de l’émetteur ne sont peut-être pas 
exercées avec intégrité couvrira la conduite frauduleuse 
 
Accès des investisseurs à la plateforme en ligne du portail de financement 
 

a) Information à fournir en ligne 
 
Les textes de mars 2014 relatifs au Règlement 45-108 obligeaient le portail de financement à 
prendre des mesures raisonnables pour s’assurer que les souscripteurs éventuels qui accèdent à sa 
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plateforme en ligne comprenaient que tout investissement effectué sous le régime de la dispense 
pour financement participatif présente un risque très élevé, et à afficher l’information suivante en 
évidence sur sa plateforme en ligne : 

• le fait qu’aucune autorité en valeurs mobilières n’a approuvé les titres offerts sur la 
plateforme en ligne du portail de financement ni exprimé d’opinion à leur sujet; 

• la mention suivante : « Tout investissement dans le cadre d’un financement participatif 
présente un risque très élevé. Vous pourriez perdre la totalité de votre investissement et 
ne pas pouvoir vendre les titres que vous souscrivez. »;  

• la description de l’ensemble de la rémunération, y compris les frais et les autres charges 
que le portail de financement inscrit peut facturer ou imposer à l’émetteur ou au 
souscripteur. 

 
Nous avons conservé ces obligations, mais modifié le règlement de sorte que le portail de 
financement ne doit accorder l’accès à sa plateforme en ligne qui si la personne qui le demande 
reconnaît ce qui suit : 

• elle pourrait recevoir de l’information courante limitée sur l’émetteur ou tout placement 
effectué par l’intermédiaire du portail de financement; 

• elle accède à une plateforme en ligne exploitée par un portail de financement qui est a) 
soit inscrit dans la catégorie de courtier d’exercice restreint et ne fournit pas de conseils 
sur la convenance de la souscription des titres, b) soit inscrit dans la catégorie de courtier 
en placement ou de courtier sur le marché dispensé et tenu de fournir des conseils sur la 
convenance de la souscription des titres. 

 
Nous estimons que ces obligations souligneront mieux les risques posés par les investissements 
pour les investisseurs et leur indiqueront s’ils recevront des conseils sur la convenance selon le 
type de courtier exploitant le portail de financement. 
 

b) Services de règlement des différends 
 
Dans la version définitive du règlement, nous avons précisé que le portail de financement inscrit 
dans la catégorie de courtier d’exercice restreint n’est pas tenu de mettre à la disposition de ses 
clients les services indépendants de règlement des différends de l’Ombudsman des services 
bancaires et d’investissement (OSBI). Les ACVM demeurent favorables aux services de l’OSBI. 
Cependant, compte tenu des limites des activités du portail de financement courtier d’exercice 
restreint, notamment le fait qu’il ne fournit pas de conseils en matière de convenance des 
opérations ni de recommandations, nous estimons que les coûts de l’adhésion à l’OSBI 
l’emporteraient sur les avantages que pourraient en tirer les investisseurs. Nous nous attendons à 
ce que les plaintes relatives aux portails de financement courtiers d’exercice restreint soient 
déposées auprès des autorités en valeurs mobilières. Les autorités participantes comptent 
surveiller de près les plaintes déposées contre les portails de financement courtiers d’exercice 
restreint et revenir sur cette question un an après l’entrée en vigueur. 
 
Le portail de financement inscrit dans la catégorie de courtier sur le marché dispensé ou de 
courtier en placement a toujours l’obligation de mettre ces services à la disposition de ses clients. 
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Obligations opérationnelles 
 

a) Surveillance des communications sur la plateforme en ligne des portails de financement  
 
Selon les textes de mars 2014, le portail de financement qui offrait un babillard ou un autre 
moyen de communication entre les investisseurs ou entre l’émetteur et les investisseurs était tenu 
de surveiller les messages pour confirmer que l’émetteur ne faisait pas de déclaration et ne 
fournissait pas d’information incompatibles avec le document d’offre pour financement 
participatif ou non conformes au règlement. Il devait également retirer tout contenu qu’il jugeait 
inapproprié ou qui soulevait des questions de protection des investisseurs. 
 
Dans la version définitive du règlement, nous avons clarifié cette obligation : le portail de 
financement doit retirer toute déclaration ou information incompatible avec le document d’offre 
pour financement participatif ou non conforme au règlement. 
 

b) Autres obligations opérationnelles 
 
Dans la version définitive du règlement, nous prévoyons de nouvelles obligations portant sur : 

• le moment où le portail de financement doit retirer de sa plateforme en ligne le document 
d’offre pour financement participatif et tous les autres documents autorisés; 

• les mesures que le portail de financement doit prendre lorsque le document d’offre pour 
financement participatif et d’autres documents autorisés sont modifiés; 

• le moment où le portail de financement doit retourner les fonds ou les actifs reçus du 
souscripteur;  

• les mesures que le portail de financement doit prendre avant que le souscripteur ne 
conclue une convention de souscription, notamment en ce qui concerne la confirmation 
de son état d’investisseur et de ses limites d’investissement; 

• l’information que le portail de financement doit fournir à l’émetteur à la clôture du 
placement; 

• le moment où le portail de financement peut verser les fonds à l’émetteur. 
 
Ces obligations visent à garantir l’uniformité des pratiques entre portails de financement et 
émetteurs sur certains points. Elles contribuent également à faciliter la communication 
d’information entre portails de financement et émetteurs, notamment compte tenu du fait que 
certains des renseignements qu’une partie nécessite peuvent être détenus par l’autre. 
 
Indications de l’instruction générale  
 
Nous avons ajouté des indications dans l’Instruction générale 45-108 afin de clarifier certains 
points. 
 
Autres modifications 
 
Nous avons également : 

• ajouté des définitions au règlement en fonction des modifications susmentionnées; 
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• révisé l’instruction générale pour y reporter les modifications susmentionnées et clarifier 
certains points;  

• apporté certains changements d’ordre rédactionnel aux dispositions.  
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RÈGLEMENT 45-108 SUR LE FINANCEMENT PARTICIPATIF 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, art. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 4.1°, 5°, 6.1.2°, 6.2°, 8°, 9°, 11°, 12°, 14°, 19°, 
20°, 25°, 26°, 27.0.1°, 27.0.2°, 28° et 34°) 
 
 
CHAPITRE 1 
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 
 
Définitions 
 
1. Dans le présent règlement, on entend par : 
 
 « client autorisé » : un client autorisé au sens du Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(chapitre V-1.1, r. 10); 
 
 « convention d’accès de l’émetteur » : la convention écrite conclue entre un 
émetteur admissible au financement participatif et un portail de financement conformément 
à l’article 26; 
 
 « dispense de prospectus pour financement participatif » : la dispense de 
l’obligation de prospectus prévue à l’article 5; 
 
 « document d’offre pour financement participatif » : le formulaire prévu à l’Annexe 
45-108A1, dûment rempli, ainsi que toute modification de ce document et tout document 
qui y est intégré par renvoi; 
 
 « droit de résolution » : le droit visé à l’article 8 ou le droit comparable prévu par la 
législation en valeurs mobilières du territoire où le souscripteur réside; 
 
 « durée du placement » : la période indiquée dans le document d’offre pour 
financement participatif pendant laquelle un émetteur admissible au financement 
participatif offre ses titres aux souscripteurs sous le régime de la dispense de prospectus 
pour financement participatif; 
 
 « émetteur admissible au financement participatif » : l’émetteur qui remplit les 
conditions suivantes : 
 
  a) l’émetteur et, le cas échéant, sa société mère sont constitués en vertu 
des lois du Canada ou d’un territoire du Canada; 
 
  b) son siège est situé au Canada; 
 
  c) la majorité de ses administrateurs sont résidents du Canada; 
 
  d) sa principale filiale en exploitation, le cas échéant, est constituée en 
vertu des lois suivantes, selon le cas : 
 
   i) les lois du Canada ou d’un territoire du Canada;  
 
   ii) les lois des États-Unis d’Amérique, d’un État ou d’un 
territoire des États-Unis d’Amérique ou du district fédéral de Columbia; 
 
  e) il ne s’agit pas d’un fonds d’investissement; 
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 « émetteur inscrit auprès de la SEC » : un émetteur inscrit auprès de la SEC au sens 
du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables (chapitre 
V-1.1, r. 25); 
 
 « formulaire de confirmation des limites d’investissement » : le formulaire prévu à 
l’Annexe 45-108A3, dûment rempli; 
 
 « formulaire de reconnaissance de risque » : le formulaire prévu à l’Annexe 
45-108A2, dûment rempli; 
 
 « formulaire de renseignements personnels » : le formulaire prévu à l’Annexe 
45-108A5, dûment rempli; 
 
 « groupe de l’émetteur » : les entités suivantes : 
 
 a) un émetteur admissible au financement participatif; 
 
 b) un membre du même groupe que l’émetteur admissible au financement 
participatif; 
 
 c) tout autre émetteur qui remplit l’une des conditions suivantes : 
 
  i) il exploite une entreprise avec l’émetteur admissible au financement 
participatif ou un membre du même groupe que celui-ci; 
 
  ii) il est contrôlé, directement ou indirectement, par la ou les mêmes 
personnes qui contrôlent, directement ou indirectement, l’émetteur admissible au 
financement participatif; 
 
 « investisseur qualifié » : les entités suivantes : 
 
 a) sauf en Ontario, un investisseur qualifié au sens du Règlement 45-106 sur 
les dispenses de prospectus (chapitre V-1.1., r. 21); 
 
 b) en Ontario, un investisseur qualifié au sens du paragraphe 1 de l’article 73.3 
de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.O. 1990 c. S.5) et du Règlement 45-106 sur les 
dispenses de prospectus; 
 
 « normes canadiennes d’examen des états financiers » : les normes établies selon le 
Manuel pour l’examen des états financiers par les experts-comptables; 
 
 « membre de la haute direction » : l’une des personnes physiques suivantes : 
 
 a)  le président du conseil d’administration, le vice-président du conseil 
d’administration ou le président; 
 
 b)  le chef de la direction ou le chef des finances; 
 
 c) un vice-président responsable de l’une des principales unités d’exploitation, 
divisions ou fonctions, notamment les ventes, les finances ou la production; 
 
 d)  une personne physique exerçant un pouvoir de décision à l’égard des 
grandes orientations de l’émetteur; 
 
 « normes américaines de l’AICPA pour l’examen des états financiers » : les normes 
établies par l’American Institute of Certified Public Accountants pour l’examen des états 
financiers par les experts comptables ainsi que leurs modifications; 
 
 « portail de financement » : selon le cas : 
 

2 
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 a) un portail de financement courtier inscrit; 
 
 b) un portail de financement courtier d’exercice restreint; 
 
 « portail de financement courtier d’exercice restreint » : la personne qui remplit les 
conditions suivantes : 
 
 a) elle est inscrite dans la catégorie de courtier d’exercice restreint en vertu du 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites; 
 
 b) elle est autorisée, en vertu des conditions de son inscription à titre de 
courtier d’exercice restreint, à placer des titres en vertu du présent règlement; 
 
 c) elle agit ou se propose d’agir à titre d’intermédiaire dans le cadre d’un 
placement de titres admissibles au moyen d’une plateforme en ligne sous le régime de la 
dispense de prospectus pour financement participatif; 
 
 d) elle n’est inscrite dans aucune autre catégorie d’inscription; 
 
 e) en Ontario, elle n’est pas membre du même groupe qu’un autre courtier 
inscrit, conseiller inscrit ou gestionnaire de portefeuille inscrit; 
 
 « portail de financement courtier inscrit » : la personne qui remplit les conditions 
suivantes : 
 
 a) elle est inscrite dans la catégorie de courtier en placement ou de courtier sur 
le marché dispensé en vertu du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites; 
 
 b) elle agit ou se propose d’agir à titre d’intermédiaire dans le cadre d’un 
placement de titres admissibles au moyen d’une plateforme en ligne sous le régime de la 
dispense de prospectus pour financement participatif; 
 

« produit total minimal » : le montant indiqué sous la rubrique 5.2 du document 
d’offre pour financement participatif qui est suffisant pour atteindre les objectifs 
commerciaux de l’émetteur; 
 
 « titres admissibles » : les titres suivants d’un émetteur admissible au financement 
participatif qui ont le même prix et les mêmes conditions et qui sont placés sous le régime 
de la dispense de prospectus pour placement participatif pendant la durée du placement : 
 
 a) les actions ordinaires; 
 
 b) les actions privilégiées non convertibles; 
 
 c) les titres convertibles en titres visés au paragraphe a ou b; 
 
 d) les titres de créance non convertibles liés à un taux d’intérêt fixe ou variable; 
 
 e) les parts de société en commandite; 
 
 f) les actions accréditives au sens de la LIR. 
 
Expressions définies ou interprétées dans d’autres règlements 
 
2. 1) Sauf indication contraire, les expressions utilisées dans le chapitre 2 ont le 
sens qui leur est attribué ou l’interprétation qui leur est donnée dans le Règlement 45-106 
sur les dispenses de prospectus (chapitre V-1.1, r. 21). 
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 2) Sauf indication contraire, les expressions utilisés dans le chapitre 3 ont le 
sens qui leur est attribué ou l’interprétation qui leur est donnée dans le Règlement 31-103 
sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues de personnes 
inscrites (chapitre V-1.1, r. 10). 
 
Souscripteur  
 
3. Toute mention d’un client dans un règlement auquel le portail de financement est 
tenu de se conformer en vertu du chapitre 3 s’entend d’un souscripteur.  
 
Précisions – Québec 
 
4. 1) Au Québec, l’expression « opération visée » désigne les activités suivantes : 
 
  a) les activités visées à la définition de l’expression « courtier » prévue 
à l’article 5 de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1), notamment les activités 
suivantes : 
 
   i) la vente ou la cession d’un titre à titre onéreux, que les 
modalités de paiement soient sur marge, en plusieurs versements ou de toute autre manière, 
à l’exclusion du transfert de titres ou du fait de donner des titres en garantie relativement à 
une dette ou à l’achat de titres, à l’exception de ce qui est prévu au paragraphe b; 
 
   ii) la participation, à titre de négociateur, à toute opération sur 
des titres effectuée par l’intermédiaire d’une bourse ou d’un système de cotation et de 
déclaration d’opérations; 
 
   iii) la réception par une personne inscrite d’un ordre d’achat ou 
de vente de titres; 
 
  b) le transfert de titres d’un émetteur ou le fait de donner en garantie 
des titres d’un émetteur qui sont détenus par une personne participant au contrôle 
relativement à une dette. 
 
 2) Au Québec, le document d’offre pour financement participatif et les 
documents mis à la disposition des souscripteurs par un émetteur assujetti conformément au 
présent règlement sont autorisés par l’Autorité des marchés financiers au lieu du 
prospectus. 
 
 3) Au Québec, le document d’offre pour financement participatif et les 
documents mis à la disposition des souscripteurs conformément au présent règlement sont 
rédigés en français seulement ou en français et en anglais. 
 
CHAPITRE 2 
DISPENSE DE PROSPECTUS POUR FINANCEMENT PARTICIPATIF 
 
SECTION 1 Obligations en matière de placement 
 
Dispense de prospectus pour financement participatif 
 
5. 1) L’obligation de prospectus ne s’applique pas au placement, par un émetteur 
admissible au financement participatif, de titres admissibles émis par lui auprès d’une 
personne qui les souscrit pour son propre compte lorsque les conditions suivantes sont 
réunies : 

 
  a) l’émetteur offre les titres pendant la durée du placement, qui se 
termine au plus tard 90 jours après la date à laquelle il offre ses titres à des souscripteurs 
pour la première fois; 
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  b) le produit total réuni par le groupe de l’émetteur sous le régime de la 
dispense de prospectus pour financement participatif ne dépasse pas 1 500 000 $ au cours 
de la période de 12 mois qui se termine à la fin de la durée du placement;  
 
  c) en Ontario, le coût d’acquisition des titres pour le souscripteur est le 
suivant :  
 
   i) dans le cas du souscripteur qui n’est pas investisseur qualifié, 
il ne dépasse pas les montants suivants : 
 
    A) 2 500 $ pour le placement; 
 
    B) 10 000 $ pour l’ensemble des placements effectués 
sous le régime de la dispense de prospectus pour financement participatif au cours d’une 
année civile;  
 
   ii) dans le cas du souscripteur qui est investisseur qualifié mais 
non client autorisé, il ne dépasse pas les montants suivants : 
 
    A) 25 000 $ pour le placement; 
 
    B) 50 000 $ pour l’ensemble des placements effectués 
sous le régime de la dispense de prospectus pour financement participatif au cours d’une 
année civile; 
 
   iii) dans le cas d’un souscripteur qui est client autorisé, il est 
illimité; 
 
  d) sauf en Ontario, le coût d’acquisition des titres pour le 
souscripteur est le suivant :  
 
   i) dans le cas d’un souscripteur qui n’est pas investisseur 
qualifié, il ne dépasse pas 2 500 $ pour le placement; 
  
   ii) dans le cas d’un souscripteur qui est investisseur qualifié, il 
ne dépasse pas 25 000 $ pour le placement; 
 
  e) l’émetteur place les titres par l’intermédiaire d’un seul portail de 
financement; 
 
  f) avant la conclusion d’une convention de souscription avec le 
souscripteur, l’émetteur met à sa disposition, par l’intermédiaire du portail de financement, 
un document d’offre pour financement participatif conforme aux dispositions suivantes :  
 
   i) les articles 7 et 8;  
 
   ii) l’article 9 ou 10, selon le cas. 
 
 2) La dispense de prospectus pour financement participatif n’est pas ouverte 
dans les cas suivants : 
 
  a) l’émetteur utilise le produit du placement pour investir dans une 
entreprise non précisée, fusionner avec elle ou l’acquérir; 
 
  b) l’émetteur n’est pas émetteur assujetti, il a placé des titres 
précédemment sous le régime de la dispense de prospectus pour financement participatif et 
il ne se conforme pas aux dispositions suivantes, selon le cas : 
 
   i) l’article 15; 
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   ii) l’article 16; 
 
   iii) l’article 17; 
 
   iv) l’article 19; 
 
   v) l’article 20; 
 
   vi) au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en Ontario, 
l’article 18; 
 
  c) l’émetteur est émetteur assujetti et ne respecte pas ses obligations 
d’information en vertu de la législation en valeurs mobilières, y compris le présent 
règlement; 
 
  d) l’émetteur a commencé, en vertu du présent article, un placement qui 
n’a été ni clos ni retiré ou auquel il n’a été mis fin d’aucune autre manière. 
 
Conditions de clôture du placement  
 
6. Il n’est permis de clore un placement effectué sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif que si les conditions suivantes sont réunies : 
 
 a) le droit de résolution a expiré;  

 
 b) le produit total minimal a été réuni de l’une des manières suivantes ou les 
deux : 

 
  i) au moyen du placement; 
 
  ii) au moyen de tout placement simultané effectué par un membre du 
groupe de l’émetteur, à condition que le produit de ce placement soit inconditionnellement 
à la disposition de l’émetteur admissible au financement participatif à la clôture du 
placement; 
 
 c) l’émetteur a confirmé par écrit au portail de financement le produit de tout 
placement simultané visé à la disposition ii du paragraphe b; 
 

d) l’émetteur a reçu l’information suivante :  
 

  i) la convention de souscription conclue entre lui et le souscripteur; 
 
  ii) le formulaire de reconnaissance de risque du souscripteur, dans 
lequel celui-ci confirme qu’il a lu et compris les mises en garde concernant le risque et 
l’information figurant dans le document d’offre pour financement participatif; 
 
  iii) sauf en Ontario, la confirmation et la validation du fait que le 
souscripteur est investisseur qualifié, si le coût d’acquisition dépasse 2 500 $; 
 
  iv) en Ontario, le formulaire de confirmation des limites 
d’investissement du souscripteur; 
 
 e) la clôture a lieu dans un délai de 30 jours suivant la fin de la durée du 
placement. 
 
Attestations  
 
7. 1) Le document d’offre pour financement participatif visé au sous-paragraphe f 
du paragraphe 1 de l’article 5 contient une attestation signée par l’émetteur conformément 
aux dispositions applicables de l’Annexe A qui comporte l’une des mentions suivantes :  
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  a) si l’émetteur est émetteur assujetti, la mention suivante :  
 
   « Le présent document d’offre pour financement participatif ne 
contient aucune information fausse ou trompeuse. Dans le cas contraire, les souscripteurs 
de titres jouissent d’un droit d’action. »; 
 
  b) si l’émetteur n’est pas émetteur assujetti, la mention suivante :  
 
   « Le présent document d’offre pour financement participatif ne 
contient aucune information de nature à induire en erreur sur un fait important. Dans le 
cas contraire, les souscripteurs de titres jouissent d’un droit d’action. ». 
 
 2) L’attestation prévue au paragraphe 1 fait foi des faits qu’elle atteste à la date 
de sa signature, à la date à laquelle le document d’offre pour financement participatif est 
mis à la disposition des souscripteurs et à la clôture du placement.  
 
 3) Dans le cas où, après avoir été mise à la disposition des souscripteurs, 
l’attestation prévue au paragraphe 1 cesse de faire foi des faits qu’elle atteste, l’émetteur a 
les obligations suivantes : 
 
  a) modifier le document d’offre pour financement participatif et fournir 
une nouvelle attestation datée et signée par lui conformément aux dispositions applicables 
de l’Annexe A; 
 
  b) fournir le document d’offre pour financement participatif modifié au 
portail de financement afin qu’il le mette à la disposition des souscripteurs. 
 
Droit de résolution  
 
8. Si la législation en valeurs mobilières du territoire où le souscripteur réside ne 
prévoit pas de droit comparable, le document d’offre pour financement participatif qui est 
mis à sa disposition en vertu du sous-paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 5 lui confère 
un droit contractuel de résoudre toute convention de souscription en transmettant un avis au 
portail de financement dans les 48 heures après la date de la convention de souscription et 
toute modification postérieure du document d’offre pour financement participatif. 
 
Responsabilité pour information fausse ou trompeuse – émetteurs assujettis  
 
9. Si la législation en valeurs mobilières du territoire où le souscripteur réside ne 
prévoit pas de droit comparable, le document d’offre pour financement participatif de 
l’émetteur assujetti qui est mis à sa disposition en vertu du sous-paragraphe f du paragraphe 
1 de l’article 5 lui confère un droit d’action contractuel en nullité et en dommages-intérêts 
contre l’émetteur qui peut être exercé selon les modalités suivantes : 
 
 a) il est ouvert au souscripteur si le document d’offre pour financement 
participatif ou tout autre document mis à sa disposition contient de l’information fausse ou 
trompeuse, sans égard au fait que le souscripteur s’est fié ou non à cette information; 
 
 b) le souscripteur peut l’exercer en transmettant un avis à l’émetteur : 
 
  i) dans le cas de l’action en nullité, dans un délai de 180 jours à 
compter de la date de la souscription; 
 
  ii) dans le cas de l’action en dommages-intérêts, dans le plus court des 
délais suivants : 
 
   A) 180 jours à compter du moment où le souscripteur a eu 
connaissance des faits donnant ouverture à l’action; 
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   B) 3 ans à compter de la date de la souscription; 
 
 c) il est possible d’invoquer en défense que le souscripteur connaissait la nature 
fausse ou trompeuse de l’information; 
 
 d) dans le cas de l’action en dommages-intérêts, la somme susceptible de 
recouvrement : 
 
  i) n’excède pas le prix auquel les titres ont été placés; 
 
  ii) ne comprend pas tout ou partie des dommages-intérêts dont 
l’émetteur prouve qu’ils ne correspondent pas à la diminution de valeur des titres résultant 
de l’information fausse ou trompeuse; 
 
 e) il s’ajoute aux autres droits du souscripteur sans les diminuer. 
 
Responsabilité pour information de nature à induire en erreur – émetteurs non 
assujettis  
 
10. Le document d’offre pour financement participatif de l’émetteur non assujetti mis à 
la disposition du souscripteur en vertu du sous-paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 5 
lui confère un droit d’action contractuel en nullité et en dommages-intérêts contre 
l’émetteur qui peut être exercé selon les modalités suivantes : 
 
  a) il est ouvert au souscripteur si le document d’offre pour financement 
participatif ou tout autre document mis à sa disposition contient de l’information qui est de 
nature à induire en erreur sur un fait important, sans égard au fait que le souscripteur s’est 
fié ou non à cette information; 
 
  b) le souscripteur peut l’exercer en transmettant un avis à l’émetteur : 
 
   i) dans le cas de l’action en nullité, dans un délai de 180 jours à 
compter de la date de la souscription; 
 
   ii) dans le cas de l’action en dommages-intérêts, dans le plus 
court des délais suivants : 
 
    A) 180 jours à compter du moment où le souscripteur a 
eu connaissance des faits donnant ouverture à l’action; 
 
    B) 3 ans à compter de la date de la souscription; 
 
  c) il est possible d’invoquer en défense que le souscripteur savait que 
l’information était de nature à induire en erreur sur un fait important; 
 
  d) dans le cas de l’action en dommages-intérêts, la somme susceptible 
de recouvrement : 
 
   i) n’excède pas le prix auquel les titres ont été placés; 
 
   ii) ne comprend pas tout ou partie des dommages-intérêts dont 
l’émetteur prouve qu’ils ne correspondent pas à la diminution de valeur des titres résultant 
de l’information qui est de nature à induire en erreur sur un fait important; 
 
  e) il s’ajoute aux autres droits du souscripteur sans les diminuer. 
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Publicité et démarchage général 
 
11. 1) L’émetteur ne peut, directement ou indirectement, faire de la publicité sur un 
placement ou démarcher des souscripteurs sous le régime de la dispense de prospectus pour 
financement participatif. 
  
 2) Malgré le paragraphe 1, l’émetteur peut informer les souscripteurs qu’il se 
propose de placer des titres sous le régime de la dispense de prospectus pour financement 
participatif et les diriger vers le portail de financement par l’intermédiaire duquel le 
placement est effectué. 
 
Autres documents relatifs au placement  
 
12. 1) Outre le document d’offre pour financement participatif visé au sous-
paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 5, l’émetteur peut mettre à la disposition du 
souscripteur, seulement par l’intermédiaire du portail de financement, les documents 
suivants : 
 
  a) un sommaire des modalités;  
 
  b) une vidéo;  
 
  c) tout autre document résumant l’information contenue dans le 
document d’offre pour financement participatif. 
 
 2) Les documents visés au paragraphe 1 sont conformes à l’information 
contenue dans le document d’offre pour financement participatif. 
 
 3) Si un document d’offre pour financement participatif modifié est mis à la 
disposition des souscripteurs, tout document mis à leur disposition en vertu du présent 
article est modifié, au besoin, et mis à leur disposition par l’intermédiaire du portail de 
financement. 
 
Commissions ou frais  
 
13. Aucune personne appartenant au groupe de l’émetteur ni aucun administrateur ou 
membre de la haute direction d’un émetteur appartenant au groupe de l’émetteur ne peut, 
directement ou indirectement, payer de commissions, notamment des commissions 
d’intermédiaire ou d’indication de clients, ni faire de paiements analogues à d’autres 
personnes qu’un portail de financement relativement à un placement effectué sous le 
régime de la dispense de prospectus pour financement participatif. 
 
Restriction en matière de prêts  
 
14. Aucune personne appartenant au groupe de l’émetteur ni aucun administrateur ou 
membre de la haute direction d’un émetteur appartenant au groupe de l’émetteur ne peut, 
directement ou indirectement, prêter des fonds à un souscripteur pour souscrire des titres de 
l’émetteur placés sous le régime de la dispense de prospectus pour financement participatif 
ni financer la souscription de titres ou monter un prêt ou un financement à cette fin. 
 
Dépôt ou transmission des documents relatifs au placement  
 
15. 1) L’émetteur dépose la déclaration prévue à l’Annexe 45-106A1 auprès de 
l’autorité en valeurs mobilières ou de l’agent responsable dans un délai de 10 jours suivant 
la clôture du placement. 
  
 2)  L’émetteur dépose en même temps que la déclaration visée au paragraphe 1 
un exemplaire du document d’offre pour financement participatif et des documents visés 
aux sous-paragraphes a et c du paragraphe 1 de l’article 12; 
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 3) L’émetteur transmet à l’autorité en valeurs mobilières ou à l’agent 
responsable, sur demande, toute vidéo visée au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de 
l’article 12. 
 
SECTION 2  Obligations d’information courante des émetteurs non assujettis  
 
États financiers annuels 
 
16. 1) L’émetteur qui n’est pas émetteur assujetti et qui a placé des titres sous le 
régime de la dispense de prospectus pour financement participatif transmet à l’autorité en 
valeurs mobilières ou à l’agent responsable et met raisonnablement à la disposition de 
chaque souscripteur dans un délai de 120 jours suivant la clôture de son dernier exercice les 
états financiers visés aux sous-paragraphes a, b, c et e du paragraphe 1 de l’article 4.1 du 
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (chapitre V-1.1, r. 24).  
 
 2) Les états financiers visés au paragraphe 1 remplissent les conditions 
suivantes : 
 
  a)  ils sont approuvés par la direction de l’émetteur et accompagnés des 
documents suivants :  
 
   i) un rapport d’examen ou un rapport d’audit, si la somme 
réunie par l’émetteur sous le régime d’une ou de plusieurs dispenses de prospectus entre la 
date de sa constitution et la clôture de son dernier exercice s’établit entre au moins 
250 000 $ et moins de 750 000 $;  
 
   ii) un rapport d’audit, si la somme réunie par l’émetteur sous le 
régime d’une ou de plusieurs dispenses de prospectus entre la date de sa constitution et la 
clôture de son dernier exercice est d’au moins 750 000 $; 
 
  b) ils sont conformes au sous-paragraphe a et à la disposition i du sous-
paragraphe b du paragraphe 1 ainsi qu’au paragraphe 5 de l’article 3.2 du Règlement 
52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables (chapitre V-1.1, r. 25); 
 
  c) ils sont conformes à l’article 3.5 du Règlement 52-107 sur les 
principes comptables et normes d’audit acceptables.  
 
 3) Si les états financiers visés au paragraphe 1 sont accompagnés d’un rapport 
d’examen, ils sont examinés conformément aux normes canadiennes d’examen des états 
financiers, et le rapport remplit les conditions suivantes : 
 
  a) il ne contient pas de restriction ni de modification; 
 
  b) il indique les périodes comptables visées par l’examen; 
 
  c) il est établi en la forme prévue par les normes canadiennes d’examen 
des états financiers; 
 
  d) il indique que les IFRS sont le référentiel d’information financière 
applicable.  
 
 4) Le rapport d’audit qui, le cas échéant, accompagne les états financiers visés 
au paragraphe 1 remplit les conditions suivantes : 
 
  a) il est établi conformément à l’article 3.3 du Règlement 52-107 sur les 
principes comptables et normes d’audit acceptables; 
 
  b) il est signé par un auditeur qui se conforme à l’article 3.4 du 
Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables. 
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 5) Si les états financiers visés au paragraphe 1 sont ceux d’un émetteur inscrit 
auprès de la SEC, les dispositions suivantes s’appliquent :  
 
  a) ils peuvent être établis conformément à l’article 3.7 du Règlement 
52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables;  
 
  b) ils peuvent être examinés conformément aux normes américaines de 
l’AICPA pour l’examen des états financiers et accompagnés d’un rapport d’examen établi 
selon ces normes qui remplit les conditions suivantes : 
 
   i) il ne contient pas de restriction ni de modification; 
 
   ii) il indique les périodes comptables visées par l’examen; 
 
   iii) il indique les normes d’examen appliquées pour faire 
l’examen et les principes comptables appliqués pour établir les états financiers; 
 
   iv) il indique que les IFRS sont le référentiel d’information 
financière applicable si les états financiers sont conformes au sous-paragraphe a du 
paragraphe 1 de l’article 3.2 du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes 
d’audit acceptables; 
 
  c)  les états financiers peuvent être audités conformément à l’article 3.8 
du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables. 
 
 6) Si les états financiers visés au paragraphe 5 sont accompagnés d’un rapport 
d’examen et qu’ils ont été examinés conformément aux normes canadiennes d’examen des 
états financiers, le rapport d’examen est conforme aux sous-paragraphes a à c du 
paragraphe 3 et remplit l’une des conditions suivantes : 
  
  a) il indique que les IFRS sont le référentiel d’information financière 
applicable si les états financiers sont conformes au sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 3.2 du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit 
acceptables;  
 
  b) il indique que les PCGR américains sont le référentiel d’information 
financière applicable si les états financiers sont conformes à l’article 3.7 du Règlement 
52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables. 
 
 7) Pour l’application du paragraphe 3 et du sous-paragraphe b du paragraphe 5, 
le rapport d’examen est établi et signé par une personne autorisée à signer un rapport 
d’examen selon les lois d’un territoire du Canada ou d’un territoire étranger et qui respecte 
les normes professionnelles de ce territoire. 
 
 8) Si les états financiers visés au paragraphe 1 ne sont accompagnés d’aucun 
rapport d’audit ou d’examen établi par un expert-comptable, ils comportent la mention 
suivante :  
 
  « Les présents états financiers n’ont pas été audités ou examinés par un 
expert-comptable, comme le permet la législation en valeurs mobilières lorsqu’un émetteur 
n’a pas réuni davantage que le montant prédéfini sous le régime d’une dispense de 
prospectus. ». 
 
Information annuelle sur l’emploi du produit 
 
17. 1) Les états financiers visés à l’article 16 et ceux requis en vertu de l’article 4.1 
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (chapitre V-1.1, r. 24) sont 
accompagnés d’un avis de l’émetteur indiquant de façon détaillée, à la date de clôture de 
son dernier exercice, l’emploi du produit brut qu’il a reçu dans le cadre de tout placement 
effectué sous le régime de la dispense de prospectus pour financement participatif. 
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 2) L’émetteur n’est pas tenu de fournir l’avis prévu au paragraphe 1 dans les 
cas suivants : 
 
  a) il a indiqué dans au moins un avis antérieur l’emploi de la totalité du 
produit brut du placement; 
 
  b) il n’est plus tenu de transmettre des états financiers annuels et de les 
mettre à la disposition des souscripteurs. 
 
Avis concernant certains événements clés 
 
18. Au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en Ontario, l’émetteur qui n’est pas 
émetteur assujetti et place des titres sous le régime de la dispense de prospectus pour 
financement participatif met raisonnablement à la disposition de chaque porteur des titres 
souscrits sous le régime de cette dispense un avis établi conformément à l’Annexe 
45-108A4 dans un délai de 10 jours suivant l’un des événements suivants : 
 
 a) la fin de son activité; 
 
 b) un changement dans son secteur d’activité; 
 
 c) un changement de contrôle. 
 
Délai de présentation de l’information courante  
 
19. Les obligations de l’émetteur non assujetti en vertu de l’article 16 et, au Nouveau-
Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en Ontario, de l’article 18 s’appliquent jusqu’au premier 
des événements suivants : 
 
 a) l’émetteur devient émetteur assujetti; 
 
 b) il a fait l’objet d’une liquidation ou d’une dissolution; 
 
 c) ses titres sont, mondialement, la propriété véritable, directe ou indirecte, de 
moins de 51 porteurs. 
 
Dossiers 
 
20. L’émetteur qui n’est pas émetteur assujetti et qui place des titres sous le régime de 
la dispense de prospectus pour financement participatif tient des dossiers sur le placement 
contenant les renseignements suivants pendant 8 ans suivant la clôture du placement : 
 
 a) le document d’offre pour financement participatif et les documents visés au 
paragraphe 1 de l’article 12; 
 
 b) les formulaires de reconnaissance de risque; 
 
 c) sauf en Ontario, la confirmation et la validation du fait que le souscripteur 
est investisseur qualifié, si le coût d’acquisition dépasse 2 500 $; 
 
 d) en Ontario, les formulaires de confirmation des limites d’investissement; 
 
 e) les documents d’information courante visés à la section 2; 
 
 f) le nombre total de titres émis sous le régime de la dispense de prospectus 
pour financement participatif ainsi que la date d’émission et le prix unitaire; 
 
 g) le nom des porteurs ainsi que le type de titres détenus par chacun; 
 

12 
 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 433

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 h) les autres dossiers nécessaires pour consigner les activités de l’émetteur et 
respecter les dispositions du présent règlement. 
 
CHAPITRE 3  
OBLIGATIONS DES PORTAILS DE FINANCEMENT  
 
SECTION 1 Obligations d’inscription – dispositions générales 
 
Portail de financement courtier d’exercice restreint 
 
21. Le portail de financement courtier d’exercice restreint et toute personne physique 
inscrite de celui-ci qui place des titres sous le régime de la dispense de prospectus pour 
financement participatif respecte ce qui suit :  
 
 a) les obligations prévues au présent article et aux sections 2 et 3 du présent 
chapitre; 
 
 b) les conditions, restrictions et obligations applicables au courtier inscrit et à la 
personne inscrite, respectivement, et notamment celles qui découlent de ce qui suit : 
 
  i) le Règlement 31-102 sur la Base de données nationale d’inscription 
(chapitre V-1.1, r. 9); 
 
  ii) le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10), exception faite des 
dispositions suivantes : 
 
   A) la section 2 de la partie 3, sauf le paragraphe 2 de l’article 3.4 
et l’article 3.9; 
 
   B) l’article 6.2; 
 
   C) l’article 6.3; 
 
   D) la partie 8; 
 
   E) la partie 9; 
 
   F) les sous-paragraphes i et j du paragraphe 2 de l’article 11.5; 
 
   G) les sous-paragraphes c et d du paragraphe 2 et le paragraphe 6 
de l’article 13.2; 
 
   H) l’article 13.3; 
 
   I) la section 3 de la partie 13, si le portail de financement 
courtier d’exercice restreint ne conclut pas d’entente d’indication de clients en vertu du 
paragraphe 2 de l’article 40 du présent règlement; 
 
   J) l’article 13.13; 
 
   K) l’article 13.16; 
 
   L) les sous-paragraphes i, j, k, m et n du paragraphe 2 de l’article 
14.2; 
 
   M) la section 5 de la partie 14, sauf l’article 14.12; 
 
  iii) le Règlement 33-105 sur les conflits d’intérêts chez les placeurs 
(chapitre V-1.1, r. 11); 
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  iv) le Règlement 33-109 sur les renseignements concernant l’inscription 
(chapitre V-1.1, r. 12); 
 
  v) l’obligation de payer des droits en vertu de la législation en valeurs 
mobilières; 
 
 c) l’obligation d’agir de bonne foi, avec honnêteté et équité envers les 
souscripteurs; 
 
 d) les autres conditions, restrictions et obligations imposées par une autorité en 
valeurs mobilières ou un agent responsable au portail de financement courtier d’exercice 
restreint ou à toute personne physique inscrite de celui-ci.  
 
Portail de financement courtier inscrit 
 
22. Le portail de financement courtier inscrit et toute personne physique inscrite de 
celui-ci qui place des titres sous le régime de la dispense de prospectus pour financement 
participatif respecte ce qui suit :  
 
 a) les obligations prévues au présent article et à la section 2 du présent 
chapitre; 
 
 b) les conditions, restrictions et obligations applicables à sa catégorie 
d’inscription et à la personne inscrite, respectivement, en vertu de la législation en valeurs 
mobilières. 
 
SECTION 2 Obligation d’inscription des portails de financement 
 
Activités de courtage interdites 

 
23.  1) Le portail de financement et ses personnes physiques inscrites ne peuvent 
agir à titre d’intermédiaires dans le cadre d’un placement des titres ou d’une opération visée 
sur les titres d’un émetteur admissible au financement participatif qui est un émetteur relié 
au portail de financement. 
 
 2) Pour l’application du paragraphe 1, l’émetteur n’est pas émetteur relié si le 
portail de financement, un membre du même groupe que lui ou un dirigeant, un 
administrateur, un actionnaire important, un promoteur ou une personne participant au 
contrôle du portail de financement ou d’un membre du même groupe que lui a la propriété 
véritable de titres comportant droit de vote émis et en circulation de l’émetteur ou de titres 
convertibles en de tels titres qui, ensemble ou séparément, représentent au plus 10 % des 
titres comportant droit de vote émis et en circulation de l’émetteur, ou exerce une emprise 
sur de tels titres. 
 
Publicité et démarchage général 
 
24. 1) Le portail de financement ne peut, directement ou indirectement, faire de la 
publicité sur un placement ou démarcher des souscripteurs sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif. 
 
 2) Le portail de financement peut uniquement mettre à la disposition des 
souscripteurs le document d’offre pour financement participatif et les documents visés à 
l’article 12. 
 
 3) Le portail de financement s’assure que l’information sur l’émetteur 
admissible au financement participatif et sur le placement des titres admissibles de celui-ci 
est présentée ou affichée sur sa plateforme en ligne de manière juste, équilibrée et 
raisonnable. 
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Accès au portail de financement  
 
25. 1) Avant de permettre à l’émetteur admissible au financement participatif 
d’accéder à son site Web pour y afficher un placement, le portail de financement fait ce qui 
suit : 
 
  a) il conclut avec lui une convention d’accès de l’émetteur; 
 
  b) il obtient le formulaire de renseignements personnels de chaque 
administrateur, membre de la haute direction et promoteur de l’émetteur; 
 
  c) il vérifie ou fait vérifier les éléments suivants : 
 
   i) les antécédents de l’émetteur; 
  
   ii) le casier judiciaire et les antécédents de chaque personne 
visée au sous-paragraphe b. 
 
 2) Le portail de financement fait ce qui suit à l’égard de chaque personne 
physique qui devient administrateur, membre de la haute direction ou promoteur de 
l’émetteur pendant la durée du placement : 
 
  a) il obtient son formulaire de renseignements personnels; 
 
  b) il vérifie ou fait vérifier son casier judiciaire et ses antécédents. 
 
Convention d’accès de l’émetteur  
 
26. La convention d’accès de l’émetteur visée au sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 25 contient l’ensemble des éléments suivants : 
 
 a) la confirmation que l’émetteur se conformera aux politiques et procédures 
du portail de financement concernant l’information affichée par les émetteurs sur la 
plateforme en ligne de celui-ci; 
 
 b) la confirmation que l’information fournie par l’émetteur au portail de 
financement ou affichée sur la plateforme en ligne de celui-ci ne contiendra que des 
éléments autorisés qui sont raisonnablement étayés et ne contiendra pas de déclaration 
promotionnelle ni d’information fausse ou trompeuse ou de nature à induire en erreur sur 
un fait important; 
 
 c) la confirmation de l’émetteur et du portail de financement que chacun d’eux 
est responsable de la conformité à la législation en valeurs mobilières applicable, y compris 
le présent règlement; 
 
 d) l’obligation pour le portail de financement de mettre fin à tout placement et 
d’aviser immédiatement l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable s’il lui 
semble, pendant la durée du placement, que les activités de l’émetteur ne sont pas exercées 
avec intégrité ou qu’il se peut qu’elles ne le soient pas;  
 
 e) en Ontario, la confirmation que le portail de financement est le mandataire 
de l’émetteur en vue d’un placement sous le régime de la dispense de prospectus pour 
financement participatif. 
 
Obligation d’examiner les documents de l’émetteur admissible au financement 
participatif  
 
27. 1) Le portail de financement examine le document d’offre pour financement 
participatif, les documents visés au paragraphe 1 de l’article 12, les formulaires de 
renseignements personnels, le résultat des vérifications des casiers judiciaires et des 
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antécédents et toute autre information concernant un émetteur ou un placement qui est mise 
à sa disposition ou dont il a connaissance. 
 
 2) Le portail de financement qui estime, sur le fondement de l’examen de 
l’information et des documents visés au paragraphe 1, que l’information contenue dans le 
document d’offre pour financement participatif et les autres documents visés au paragraphe 
1 de l’article 12 est incorrecte, incomplète ou trompeuse, demande à l’émetteur de la 
corriger, de la compléter ou de la clarifier avant de l’afficher sur sa plateforme en ligne. 
 
Refus de l’accès et fin du placement 
 
28. 1) Le portail de financement ne permet pas à un émetteur d’accéder à sa 
plateforme en ligne pour effectuer un placement sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif dans les cas suivants : 
 
  a) après avoir examiné l’information sur l’émetteur ou le placement qui 
est mise à sa disposition ou dont il a connaissance, il conclut de bonne foi, selon le cas :  
 
   i) qu’il se peut que les activités de l’émetteur ne soient pas 
exercées avec intégrité en raison de la conduite passée des personnes suivantes, selon le 
cas : 
 
    A) l’émetteur; 
 
    B) tout administrateur, membre de la haute direction ou 
promoteur de l’émetteur; 
 
   ii) que l’émetteur ne respecte pas l’une quelconque de ses 
obligations prévues par le présent règlement; 
 
   iii) que le document d’offre pour financement participatif ou les 
documents visés au paragraphe 1 de l’article 12 contiennent de l’information fausse ou 
trompeuse ou de nature à induire en erreur sur un fait important, et que l’émetteur n’a pas 
apporté la correction demandée par le portail de financement en vertu de l’article 27; 
 
  b) l’émetteur ou tout administrateur, membre de la haute direction ou 
promoteur de celui-ci a plaidé coupable à des accusations de fraude ou d’infraction à la 
législation en valeurs mobilières, a été déclaré coupable de fraude ou d’infraction à la 
législation en valeurs mobilières ou a conclu un règlement à cet égard. 
 
 2) Le portail de financement met fin au placement s’il lui semble, pendant la 
durée du placement, que les activités de l’émetteur ne sont pas exercées avec intégrité ou 
qu’il se peut qu’elles ne le soient pas. 
 
Remboursement 
 
29. Le portail de financement rembourse rapidement au souscripteur les fonds ou les 
actifs qu’il a reçus de celui-ci dans le cadre d’un placement sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif dans les cas suivants : 
 
 a) le souscripteur exerce son droit de résolution; 
 
 b) les obligations prévues à l’article 6 ne sont pas remplies; 
 
 c) l’émetteur retire le placement; 
 
 d) il est mis fin au placement de toute autre manière. 
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Avis  
 
30. Le portail de financement qui met un document d’offre pour financement 
participatif modifié à la disposition des souscripteurs en vertu du sous-paragraphe b du 
paragraphe 3 de l’article 7 avise chaque souscripteur qui a déjà conclu une convention de 
souscription que ce document et, le cas échéant, les autres documents qui sont visés au 
paragraphe 1 de l’article 12 sont disponibles sur sa plateforme en ligne. 
 
Retrait des documents relatifs au placement 
 
31. Le portail de financement retire le document d’offre pour financement participatif et 
les documents visés au paragraphe 1 de l’article 12 à la première des dates suivantes :  
 
 a) la fin de la durée du placement; 
 
 b) le retrait du placement; 
 
 c) la date à laquelle il apprend que le document d’offre pour financement 
participatif ou les documents peuvent contenir de l’information fausse ou trompeuse ou de 
nature à induire en erreur sur un fait important. 
 
Surveillance des communications des souscripteurs 
 
32. Le portail de financement qui établit un moyen de communication en ligne 
permettant aux souscripteurs de communiquer entre eux et avec l’émetteur admissible au 
financement participatif au sujet du placement surveille les messages affichés et retire toute 
déclaration de l’émetteur ou information fournie par lui qui est incompatible avec le 
document d’offre pour financement participatif ou non conforme au présent règlement. 
 
Reconnaissance en ligne  
 
33. Le portail de financement n’accorde l’accès à sa plateforme en ligne que si la 
personne qui le demande reconnaît ce qui suit :  
 
 a) les placements affichés sur la plateforme en ligne du portail de financement : 
  
  i) n’ont pas été examinés ni approuvés par une autorité en valeurs 
mobilières ou un agent responsable; 
 
  ii) sont risqués et peuvent entraîner la perte de la majeure partie ou de la 
totalité des fonds investis; 
 
 b) la personne pourrait recevoir de l’information courante limitée sur tout 
émetteur ou tout placement effectué par l’intermédiaire du portail de financement; 
 
 c) la personne accède à une plateforme en ligne exploitée par le portail de 
financement suivant, selon le cas :  
 
  i) un portail de financement inscrit dans la catégorie de courtier 
d’exercice restreint, sous réserve des conditions prévues par le présent règlement, et ne 
fournissant pas de conseils sur la convenance de la souscription des titres; 
 
  ii) un portail de financement inscrit dans la catégorie de courtier en 
placement ou de courtier sur le marché dispensé et tenu de fournir des conseils sur la 
convenance de la souscription des titres. 
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Obligations du souscripteur avant la souscription  
 
34. Le portail de financement fait ce qui suit avant que le souscripteur ne conclue une 
convention de souscription sous le régime de la dispense de prospectus pour financement 
participatif :  
 
 a) il obtient le formulaire de reconnaissance de risque du souscripteur, dans 
lequel celui-ci confirme qu’il a lu et compris les mises en garde concernant le risque et 
l’information figurant dans le document d’offre pour financement participatif; 
 
 b) sauf en Ontario, il confirme et valide le fait que le souscripteur est 
investisseur qualifié, si le coût d’acquisition dépasse 2 500 $;  
 
 c) en Ontario, il obtient et valide le formulaire de confirmation des limites 
d’investissement du souscripteur. 
 
Information à fournir en ligne 
 
35. Le portail de financement affiche en évidence sur sa plateforme en ligne l’ensemble 
de la rémunération, y compris les frais et les autres charges qu’il peut facturer ou imposer à 
l’émetteur admissible au financement participatif ou au souscripteur et toute autre 
information de cet ordre exigée par la législation en valeurs mobilières. 
 
Transmission à l’émetteur 
 
36. Le portail de financement transmet les éléments suivants à l’émetteur au plus tard à 
la clôture du placement : 
 
 a) la convention de souscription conclue par l’émetteur et le souscripteur; 
 
 b) le formulaire de reconnaissance de risque du souscripteur, dans lequel celui-
ci confirme qu’il a lu et compris les mises en garde concernant le risque et l’information 
figurant dans le document d’offre pour financement participatif; 
 
 c) sauf en Ontario, la confirmation et la validation du fait que le souscripteur 
est investisseur qualifié, si le coût d’acquisition dépasse 2 500 $; 
 
 d) en Ontario, le formulaire de confirmation des limites d’investissement du 
souscripteur. 
 
Libération des fonds  
 
37.  Le portail de financement ne peut verser les fonds réunis dans le cadre du placement 
à l’émetteur admissible au financement participatif que si les obligations prévues à l’article 
6 sont remplies. 
 
Obligations d’information 
 
38. 1) Le portail de financement qui met fin à un placement pendant la durée du 
placement en vertu du paragraphe 2 de l’article 28 en avise immédiatement l’autorité en 
valeurs mobilières ou l’agent responsable par écrit. 
 
 2) Le portail de financement transmet à l’autorité en valeurs mobilières ou à 
l’agent responsable, dans un délai de 30 jours suivant la fin des deuxième et quatrième 
trimestres de son exercice, un rapport établi sous une forme acceptable pour l’autorité en 
valeurs mobilières ou l’agent responsable et contenant l’information suivante pour les deux 
trimestres précédents : 
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  a) chaque placement effectué par l’intermédiaire du portail de 
financement ainsi que le nom de l’émetteur, le type de titre, le montant du placement, le 
secteur d’activité de l’émetteur et le nombre de souscripteurs; 
 
  b) le nom et le secteur d’activité de chaque émetteur auquel l’accès au 
portail a été refusé, en précisant les motifs du refus; 
 
  c) le nom et le secteur d’activité de chaque émetteur qui se trouve dans 
l’une des situations suivantes :  
 
   i) l’accès au portail lui a été accordé, mais il n’a pas clos le 
placement, en précisant les motifs pour lesquels il ne l’a pas clos;  
 
   ii) l’accès au portail lui a été accordé, mais il en a été retiré 
ultérieurement, en précisant les motifs du retrait; 
 
  d) toute autre information que l’autorité en valeurs mobilières ou 
l’agent responsable peut raisonnablement exiger. 
 
SECTION 3  Obligations supplémentaires – portail de financement courtier 
d’exercice restreint 
 
Interdiction de faire des recommandations ou de fournir des conseils  
 
39. Le portail de financement courtier d’exercice restreint et ses personnes inscrites ne 
peuvent faire de recommandations ni fournir de conseils au souscripteur, directement ou 
indirectement, en vue de faire ce qui suit : 
  
 a) souscrire des titres sous le régime de la dispense de prospectus pour 
financement participatif ou exécuter toute autre opération visée; 
 
 b) emprunter pour financer toute partie de la souscription de titres sous le 
régime de la dispense de prospectus pour financement participatif ou exécuter toute autre 
opération visée. 
 
Restrictions en matière d’ententes d’indication de clients 
 
40. 1)  Le portail de financement courtier d’exercice restreint ne peut conclure 
d’ententes d’indication de clients. 
 
 2)  Malgré le paragraphe 1, le portail de financement peut rémunérer un tiers 
pour lui indiquer un émetteur. 
 
Activités de courtage autorisées  
 
41. Le portail de financement courtier d’exercice restreint et ses personnes physiques 
inscrites ne peuvent agir à titre d’intermédiaires que dans les cas suivants : 
 
 a) le placement de titres sous le régime de la dispense de prospectus pour 
financement participatif; 
 
 b) sauf en Ontario, le placement de titres en vertu d’une décision de dispense 
d’inscription et de prospectus pour financement participatif des entreprises en démarrage 
prononcée par une autorité en valeurs mobilières ou un agent responsable, à condition que 
le portail de financement coutier d’exercice restreint et ses personnes physiques inscrites 
respectent les conditions, restrictions et obligations prévues par le présent règlement. 
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Chef de la conformité 
 
42. Le portail de financement courtier d’exercice restreint ne peut nommer à titre de 
chef de la conformité en vertu de l’article 11.3 du Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, 
r. 10) que la personne physique qui remplit les conditions suivantes : 
 
 a) elle a réussi l’Examen sur les produits du marché dispensé ou l’Examen du 
cours sur le commerce des valeurs mobilières au Canada; 
 
 b) elle a réussi l’examen AAD ou l’Examen d’aptitude pour les chefs de la 
conformité; 
 
 c) elle a acquis 12 mois d’expérience et la formation qu’une personne 
raisonnable jugerait nécessaire pour exercer les fonctions de chef de la conformité d’un 
portail de financement courtier d’exercice restreint. 
 
Compétence 
 
43. 1) Le portail de financement courtier d’exercice restreint ne permet à aucune 
personne physique d’exercer une activité dans le cadre d’un placement sous le régime de la 
dispense de prospectus pour financement participatif, à moins qu’elle ne possède la 
scolarité, la formation et l’expérience, ce qui peut comprendre l’inscription appropriée, 
qu’une personne raisonnable jugerait nécessaires pour l’exercer avec compétence, 
notamment la compréhension de la structure, des caractéristiques et des risques du 
placement. 
 
 2) Pour l’application du paragraphe 1, l’obligation de comprendre la structure, 
les caractéristiques et les risques du placement ne comprend pas l’obligation d’évaluer ce 
qui suit : 
 
  a) les qualités de l’investissement ou le rendement prévu pour les 
souscripteurs; 
 
  b) la viabilité commerciale de l’entreprise ou du placement proposé. 
 
CHAPITRE 4 
DISPENSE 
 
Dispense  
 
44. 1) Sous réserve du paragraphe 2, l’autorité en valeurs mobilières ou l’agent 
responsable peut accorder une dispense de l’application de tout ou partie du présent 
règlement, sous réserve des conditions ou restrictions auxquelles la dispense peut être 
subordonnée. 
 
 2) Malgré le paragraphe 1, en Ontario, seul l’agent responsable peut accorder 
une dispense. 
 
 3) Sauf en Ontario, cette dispense est accordée conformément à la loi visée à 
l’Annexe B du Règlement 14-101 sur les définitions (chapitre V-1.1, r. 3), vis-à-vis du nom 
du territoire intéressé. 
 
CHAPITRE 5 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Date d’entrée en vigueur 
 
45. Le présent règlement entre en vigueur le 25 janvier 2016.  
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ANNEXE A 
OBLIGATIONS DE SIGNATURE DE L’ATTESTATION DU DOCUMENT 
D’OFFRE POUR FINANCEMENT PARTICIPATIF (ARTICLE 7) 
 
 
1. Dans le cas où l’émetteur admissible au financement participatif est une société par 
actions, l’attestation prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 7 du 
règlement est conforme si elle est signée : 
 
 a) par le chef de la direction et le chef des finances de l’émetteur ou, si 
l’émetteur n’a pas de dirigeant possédant l’un de ces titres, une personne physique exerçant 
les fonctions correspondantes; 
 
 b) au nom du conseil d’administration de l’émetteur : 
 
  i) soit par 2 administrateurs autorisés à signer, à l’exception des 
personnes visées au paragraphe a; 
 
  ii) soit par tous les administrateurs de l’émetteur; 
 
 c) par chaque promoteur de l’émetteur. 
 
2. Dans le cas où l’émetteur admissible au financement participatif est une fiducie, 
l’attestation prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 7 du règlement est 
conforme si elle est signée : 
 
 a) par les personnes physiques qui remplissent pour le compte de l’émetteur 
des fonctions analogues à celles du chef de la direction et du chef des finances d’une 
société par actions; 
 
 b) par chaque fiduciaire et le gestionnaire de l’émetteur. 
 
3. L’attestation prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 7 du 
règlement est conforme si elle et signée : 
 
 a) dans le cas où le fiduciaire ou le gestionnaire qui la signe est une personne 
physique, par cette personne physique; 
 
 b) dans le cas où le fiduciaire ou le gestionnaire qui la signe est une société par 
actions, par les personnes suivantes : 
 
  i) le chef de la direction et le chef des finances du fiduciaire ou du 
gestionnaire; 
 
  ii) au nom du conseil d’administration du fiduciaire ou du gestionnaire, 
les personnes suivantes : 
 
   A) soit 2 administrateurs du fiduciaire ou du gestionnaire, autres 
que les personnes visées au sous-paragraphe i; 
 
   B) soit tous les administrateurs du fiduciaire ou du gestionnaire; 
 
 c) dans le cas où le fiduciaire ou le gestionnaire qui la signe est une société en 
commandite, par chaque commandité de cette société de la manière prévue à la rubrique 5 
pour un émetteur admissible au financement participatif qui est constitué sous forme de 
société en commandite; 
 
 d) dans tout autre cas, par toute personne autorisée à agir pour le compte du 
fiduciaire ou du gestionnaire. 
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4. Malgré les rubriques 2 et 3, les fiduciaires de l’émetteur admissible au financement 
participatif qui ne remplissent pas pour le compte de l’émetteur de fonctions analogues à 
celles des administrateurs d’une société par actions ne sont pas tenus de signer l’attestation 
de l’émetteur, si au moins deux personnes physiques qui remplissent de telles fonctions 
pour le compte de l’émetteur la signent. 
 
5. Dans le cas où l’émetteur admissible au financement participatif est une société en 
commandite, l’attestation prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 7 du 
règlement est conforme si elle est signée : 
 
 a) par chaque personne physique qui remplit pour le compte de l’émetteur des 
fonctions analogues à celles du chef de la direction ou du chef des finances d’une société 
par actions; 
 
 b) par chaque commandité de l’émetteur. 
 
6. L’attestation prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 7 du 
règlement est conforme si elle signée : 
 
 a) dans le cas où un commandité de l’émetteur admissible au financement 
participatif est une personne physique, par cette personne physique; 
 
 b) dans le cas où un commandité de l’émetteur admissible au financement 
participatif est une société par actions, par les personnes suivantes : 
 
  i) le chef de la direction et le chef des finances du commandité; 
 
  ii) au nom du conseil d’administration du commandité, les personnes 
suivantes : 
 
   A) soit 2 administrateurs du commandité, autres que les 
personnes visées au sous-paragraphe i; 
 
   B) soit tous les administrateurs du commandité; 
 
 c) dans le cas où un commandité de l’émetteur admissible au financement 
participatif est une société en commandite, par chaque commandité de cette société, la 
présente rubrique s’appliquant à chaque commandité tenu de signer; 
 
 d) dans le cas où un commandité de l’émetteur admissible au financement 
participatif est une fiducie, par les fiduciaires du commandité de la manière prévue à la 
rubrique 7 pour un émetteur qui est une fiducie; 
 
 e) dans tout autre cas faisant intervenir un commandité de l’émetteur 
admissible au financement participatif, par toute personne autorisée à agir pour le compte 
du commandité. 
 
7. Dans le cas où l’émetteur admissible au financement participatif n’est pas une 
société par actions, une fiducie ou une société en commandite, l’attestation prévue au sous-
paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 7 du règlement est conforme si elle signée par les 
personnes qui, par rapport à l’émetteur, sont dans une situation comparable ou exercent des 
fonctions comparables à celles des personnes visées à la rubrique 1, 2, 3, 4, 5 ou 6. 
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ANNEXE 45-108A1 
DOCUMENT D’OFFRE POUR FINANCEMENT PARTICIPATIF 
 
Instructions 
 
 La présente annexe indique les éléments d’information que l’émetteur admissible 
au financement participatif qui place des titres sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif (l’émetteur) doit inclure dans le document 
d’offre pour financement participatif. Dans le cas où un élément d’information ne 
s’applique pas, inclure l’en-tête pertinent et indiquer « sans objet » en dessous. 
 
 Utiliser un langage simple et donner la priorité à l’information pertinente qui 
aiderait les souscripteurs à prendre une décision d’investissement. Il est possible d’utiliser 
des tableaux, des diagrammes, des graphiques et d’autres modes de présentation de 
l’information pour faciliter la compréhension. L’information devrait être équilibrée et 
non de nature promotionnelle. La longueur d’un document n’est pas nécessairement un 
gage de qualité. 
 
 L’émetteur ne peut communiquer de l’information prospective que s’il a un 
fondement valable pour l’établir. Toute information prospective doit être désignée 
comme telle et accompagnée de mises en garde indiquant que les résultats réels peuvent 
différer. L’estimation du calendrier de réalisation d’un projet est un exemple 
d’information prospective. 
 
 Toute version modifiée d’un document d’offre pour financement participatif doit 
porter la mention « modifié » lorsqu’elle est mise à la disposition des souscripteurs. 
 
 Le présent document d’offre pour financement participatif comporte les 11 
rubriques suivantes : 
 
Rubrique 1 – Mise en garde à l’intention des souscripteurs 
 
Rubrique 2 – Aperçu de l’émetteur  
 
Rubrique 3 – Aperçu de l’activité de l’émetteur  
 
Rubrique 4 – Ce que vous devez savoir sur les dirigeants de l’émetteur  
 
Rubrique 5 – Ce que vous devez savoir sur le placement  
 
Rubrique 6 – Ce que vous devez savoir sur l’émetteur  
 
Rubrique 7 – Ce que vous devez savoir sur le portail de financement  
 
Rubrique 8 – Ce que vous devez savoir sur vos droits 
 
Rubrique 9 – Autres renseignements pertinents 
 
Rubrique 10 – Documents intégrés par renvoi dans le présent document d’offre pour 
financement participatif  
 
Rubrique 11 – Attestation  
 
RUBRIQUE 1 
MISE EN GARDE À L’INTENTION DES SOUSCRIPTEURS 
 
 Inclure la mention suivante en caractères gras : 
 
 « Aucune autorité en valeurs mobilières ni aucun agent responsable n’a 
évalué, examiné ou approuvé la qualité de ces titres ni examiné le présent document 
d’offre pour financement participatif. Quiconque donne à entendre le contraire 
commet une infraction. Ce placement est risqué. ». 
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RUBRIQUE 2 
APERÇU DE L’ÉMETTEUR 
 
2.1. Information sur l’émetteur 
 
 Fournir l’information suivante dans le tableau ci-dessous :  
 
Nom complet de l’émetteur  
Forme juridique (forme de l’entité, date et 
territoire de constitution) 

 

Statuts constitutifs, convention de société en 
commandite ou document similaire et 
convention des actionnaires disponibles au :  

 

Adresse du siège  
Téléphone  
Télécopieur  
Site Web  
Liens pour accéder à toute vidéo 
promotionnelle relative à ce placement (voir 
l’instruction 1, ci-dessous) 

 

Territoires du Canada dans lesquels 
l’émetteur est émetteur assujetti (voir 
l’instruction 2, ci-dessous) 

 

 
Instructions 
1. Les vidéos ne peuvent être mises à la disposition des souscripteurs que sur la 
plateforme en ligne du portail de financement.  
2. Indiquer chaque territoire du Canada où l’émetteur est émetteur assujetti. Le cas 
échéant, préciser qu’il n’est pas émetteur assujetti. 
 
2.2.  Personne-ressource de l’émetteur  
 
 Fournir information suivante sur la personne-ressource qui, chez l’émetteur, peut 
répondre aux questions des souscripteurs, de l’autorité en valeurs mobilières ou de 
l’agent responsable :  
 
Nom complet de la personne-ressource  
Poste chez l’émetteur  
Adresse professionnelle   
Téléphone professionnel   
Courriel professionnel   
 
RUBRIQUE 3  
APERÇU DE L’ACTIVITÉ DE L’ÉMETTEUR  
 
 En quelques lignes, expliquer l’activité de l’émetteur et le motif de la collecte de 
fonds.  
 
 Inclure la mention suivante en caractères gras :  
 
 « Une description détaillée de l’activité de l’émetteur figure ci-après. ». 
 
RUBRIQUE 4  
CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR SUR LES DIRIGEANTS DE L’ÉMETTEUR  
 
 Fournir dans le tableau suivant l’information demandée sur chaque membre de la 
haute direction, administrateur, promoteur et personne participant au contrôle de 
l’émetteur.  
 
 Instruction : un membre de la haute direction est une personne physique qui 
occupe le poste a) de président du conseil, de vice-président du conseil ou de président 

2 
 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 445

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



de l’émetteur, b) de chef de la direction ou de chef des finances c) de vice-président 
responsable d’une unité d’exploitation, d’une division ou d’une fonction principale, telle 
que les ventes, les finances ou la production, ou d) qui exerce un pouvoir de décision à 
l’égard des grandes orientations de l’émetteur. 
 

 
 Le cas échant, indiquer les éléments suivants pour chaque personne visée à la 
rubrique 4 ci-dessus ou pour l’émetteur :  
 
 a) il ou elle a plaidé coupable ou été reconnu coupable : 
 
  i)  d’une infraction punissable sur déclaration de culpabilité par 
procédure sommaire ou d’un acte criminel en vertu du Code criminel (L.R.C. 1985, c. C-
46) du Canada; 
 
  ii)  d’une infraction quasi criminelle dans un territoire du Canada ou 
un territoire étranger; 
 
  iii)  d’un délit ou acte délictueux grave en vertu de la législation pénale 
des États-Unis d’Amérique ou de tout État ou territoire de ce pays; 
 
  iv)  d’une infraction aux termes de la législation pénale de tout autre 
territoire étranger 
 
 b)  il ou elle fait ou a fait l’objet d’une décision (d’interdiction d’opérations 
ou autre), d’un jugement, d’un décret, d’une sanction ou d’une pénalité administrative 
imposés par un organisme gouvernemental, un organisme administratif, un organisme 
d’autoréglementation, un tribunal civil ou un tribunal administratif du Canada ou d’un 
territoire étranger au cours des dix dernières années relativement à sa participation à une 
activité commerciale, bancaire, en valeurs mobilières ou en assurance; 
 
 c) il ou elle fait ou a fait l’objet d’une procédure de mise en faillite ou 
d’insolvabilité au cours des dix dernières années; 
 
 d) il ou elle est membre de la haute direction, administrateur, promoteur ou 
personne participant au contrôle d’un émetteur qui fait ou a fait l’objet d’une procédure 
visée au paragraphe a, b ou c ci-dessus. 
 
  

Nom complet  
 
Ville, prov./État 
et pays de 
résidence 
 
Poste chez 
l’émetteur  

Principale 
fonction 
exercée dans 
les cinq 
dernières 
années 

Expertise, 
formation et 
expérience 
pertinente pour 
l’activité de 
l’émetteur 

Pourcentage du 
temps de la 
personne qui est 
ou sera consacré à 
l’activité de 
l’émetteur (dans le 
cas d’un temps 
partiel) 

Nombre et type des 
titres de l’émetteur 
détenus directement 
ou indirectement  
 
Date de souscription 
des titres et prix payé  
 
Pourcentage des 
titres de l’émetteur 
émis et en circulation 
en date du présent 
document d’offre 
pour financement 
participatif  
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RUBRIQUE 5 
CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR SUR LE PLACEMENT  
 
5.1. Information sur le placement 
 
 Fournir l’information suivante dans le tableau ci-dessous :  
 
Type de titres faisant l’objet du 
placement 

 

Prix unitaire $ 
Description des récompenses ou 
avantages supplémentaires 
autres que des titres, le cas 
échéant (voir l’instruction 1, ci-
dessous) 

 

Début de la durée du placement  
Fin de la durée du placement  
Date et description des 
modifications apportées au 
présent document d’offre pour 
financement participatif, le cas 
échéant 

 

Territoire(s) où les titres sont 
placés  

 

Produit prévu du présent 
placement (voir l’instruction 2, 
ci-dessus) 

$ 

Souscription minimale par 
souscripteur, le cas échéant  

$  

 
Instructions 
1. Inclure la mention suivante, en caractère gras, dans une note au tableau, si l’émetteur 
offre des récompenses ou des avantages : 
 
« Les récompenses et avantages offerts en plus des titres ne sont mentionnés qu’à 
titre indicatif. Le souscripteur est averti que les droits qui peuvent lui être conférés 
dans le cadre d’une offre de récompenses ou d’avantages autres que des titres ne 
relèvent pas de la législation en valeurs mobilières. ». 
 
2. le montant indiqué doit être le même que celui figurant sur la ligne A du tableau 
intitulé Produit à réunir, sous la rubrique 5.2. 
 
5.2. Produit total 
 
 Indiquer le montant pertinent et inclure la mention suivante en caractères gras : 
 
 « L’émetteur nécessite un produit total minimal de _________ $ pour 
atteindre les objectifs commerciaux ci-dessous. ». 
 
 Fournir l’information suivante dans les tableaux ci-dessous :  
 
 Produit à réunir  
 
A. Produit prévu du présent placement  $ 
B. Produit prévu des placements simultanés, le 

cas échéant, qui sera inconditionnellement à 
la disposition de l’émetteur à la clôture du 
placement (voir l’instruction 1, ci-dessous) 

$ 

C. Produit total minimal C = (A+B) (voir $ 
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l’instruction 2, ci-dessous) 
D. Montant maximal que l’émetteur souhaite 

réunir  
$ 

 
Instructions  
1. Le montant indiqué sur la ligne B devrait correspondre à l’information fournie sous la 
rubrique 5.3.  
2. Le montant indiqué sur la ligne C doit être le même que celui qui figure dans la 
mention prévue au début de la présente rubrique. 
 
 Emploi du produit  
 
 Description des frais  Selon le produit 

total minimal 
Selon le montant 
maximal réuni, le 
cas échéant 

A. Frais à payer au portail de financement 
(voir les instructions 1 et 2, ci-dessous) 

$ $ 

B. Autres frais du présent placement (voir 
l’instruction 3, ci-dessous) 

$ $ 

C. Fonds disponibles pour atteindre les 
objectifs commerciaux (voir 
l’instruction 4) 

$ $ 

D. Total (voir l’instruction 5) $ $ 
 
Instructions 
1. Décrire les frais (commissions, frais de courtage ou autres frais) que le portail de 
financement facture pour ses services. Décrire chaque type de frais et indiquer le 
montant estimatif à payer pour chacun d’eux. Si une commission est facturée, indiquer le 
pourcentage du produit brut du placement qu’elle représentera. 
2. Indiquer la valeur et le nombre estimatifs des titres de l’émetteur qui doivent être émis, 
le cas échéant, en contrepartie de tout ou partie des frais engagés par le portail. 
3. Préciser la nature et le montant estimatif des frais (par exemple, juridiques, 
comptables, d'audit). 
4. Préciser les objectifs commerciaux que l’émetteur compte atteindre au moyen du 
produit à réunir, à supposer i) que le produit total minimal soit réuni, et ii) le cas 
échéant, que le montant maximal soit réuni. Décrire chaque objectif et préciser le délai 
estimatif ainsi que les coûts nécessaires à sa réalisation. Chaque objectif doit être 
indiqué sur une ligne distincte. 
5. Le produit total doit être comptabilisé dans le tableau. Le montant indiqué sur la ligne 
D, dans la colonne « Selon le produit total minimal », doit être le même que celui qui 
figure sur la ligne C du tableau intitulé Produit à réunir, ci-dessus. Le montant indiqué 
sur la ligne D, dans la colonne « Selon le montant maximal réuni, le cas échéant », doit 
être le même que celui qui figure sur la ligne D du tableau intitulé Produit à réunir, ci-
dessus. 
 
 Acquisition d’entreprise 
 
 Si l’émetteur compte utiliser le produit, en tout ou en partie, pour acquérir une 
entreprise, prendre une participation dans une entreprise ou fusionner avec une entreprise, 
fournir sur celle-ci l’information prévue aux rubriques 3 et 6.3 ainsi que toute autre 
information pertinente. 
 
5.3. Placements simultanés 
 
 Si le produit d’un placement simultané doit être inconditionnellement à la 
disposition de l’émetteur à la clôture du placement, fournir l’information suivante au 
sujet de chaque placement qui doit être effectué, au moins en partie, par un membre du 
groupe de l’émetteur pendant la durée du placement : 
 
 a) le type de titres placés dans le cadre du placement simultané; 
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 b) la taille proposée du placement simultané; 
  
 c) la date de clôture proposée du placement simultané; 
  
 d) le prix et les conditions des titres placés dans le cadre du placement 
simultané. 
 
 Instruction : si, pendant ce placement, i) la taille, le type de titres, le prix unitaire 
ou d’autres conditions d’un placement simultané effectué par l’émetteur changent, ii) le 
montant du produit que l’émetteur doit recevoir dans le cadre d’un placement simultané 
effectué par un membre du groupe de l’émetteur, autre que l’émetteur, change, ou iii) un 
nouveau placement est lancé par un membre du groupe de l’émetteur dont le produit sera 
inconditionnellement à la disposition de l’émetteur, le présent document d’offre pour 
financement participatif doit être modifié en conséquence. 
 
5.4. Description des titres placés et des droits applicables 
 
 Ce titre confère les droits suivants (choisir tous ceux qui s’appliquent) : 
 

� Droits de vote  
� Intérêts ou dividendes 
� Droits de rachat 
� Droits en cas de dissolution 
� Droits de conversion : chaque titre est convertible en 
 ______________________ 
� Autre (décrire) ____________________________ 

 
 Fournir une description de tout droit de toucher des intérêts ou des dividendes. 
 
 Autres droits ou obligations 
 
 Indiquer si les souscripteurs bénéficieront de protections, comme le droit à 
l’égalité de traitement et le droit préférentiel de souscription. Si aucun de ces droits n’est 
accordé ou qu’ils sont minimes, fournir des explications sur les points suivants : 
 
 a) les risques associés au fait d’être porteur minoritaire; 
 
 b) l’incidence de l’absence de ces droits sur la valeur des titres. 
 
 Autres restrictions ou conditions 
 
 Résumer brièvement toute autre restriction ou condition rattachée aux titres 
faisant l’objet du placement. 
 
 Dilution 
 
 Inclure la mention suivante : 
 
 « Votre participation dans cet émetteur pourrait diminuer de manière significative 
en raison d’un certain nombre de facteurs indépendants de votre volonté, notamment les 
caractéristiques d’autres titres déjà émis par l’émetteur et les droits qui s’y rattachent, les 
émissions futures de titres par l’émetteur et des changements possibles dans la structure 
du capital ou le contrôle de l’émetteur. ». 
 
5.5. Autres placements par financement participatif 
 
 Pour chaque placement par financement participatif auquel l’émetteur ou un 
membre de la haute direction, un administrateur, un promoteur ou une personne 
participant au contrôle de celui-ci a participé au cours des cinq dernières années, fournir 
l’information suivante : 
 

6 
 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 449

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 Dans le cas des placements par financement participatif commencés, mais pendant 
lesquels l’émetteur n’a pas réuni de fonds : 
 
 a) le nom complet de l’émetteur ayant effectué le placement; 
 
 b) la date à laquelle chaque placement a été abandonné. 
 
 Dans le cas des placements par financement participatif clos : 
 
 a) le nom complet de l’émetteur ayant effectué le placement; 
 
 b) les dates auxquelles le placement a été commencé et clos; 
 
 c) l’adresse du site Web et le nom du portail de financement par 
l’intermédiaire duquel le placement a été effectué; 
 
 d) le montant des fonds réunis; 
 
 e) l’emploi prévu du produit indiqué dans le document d’offre pour 
financement participatif pertinent et l’emploi réel du produit. 
 
 Fournir ces renseignements pour chaque personne qui a participé à un placement 
par financement participatif au cours des cinq dernières années, que ce soit auprès de 
l’émetteur ou d’un autre émetteur. 
 
RUBRIQUE 6 
CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR SUR L’ÉMETTEUR 
 
6.1. Activité de l’émetteur 
 
 Choisir le ou les énoncés qui décrivent le mieux les activités d’exploitation de 
l’émetteur (cocher toutes celles qui s’appliquent) : 
 

  il n’a jamais exercé d’activités d’exploitation; 
  il est au stade du développement; 
  il exerce actuellement des activités d’exploitation; 
  il a réalisé un profit au cours du dernier exercice. 

 
 Décrire brièvement les points suivants : 
 
 a) la nature des produits ou services de l’émetteur; 
 
 b) le secteur dans lequel l’émetteur exerce des activités; 
 
 c) les objectifs commerciaux à long terme de l’émetteur; 
 
 d) les actifs de l’émetteur, en indiquant s’il en est propriétaire ou s’il les loue. 
 
6.2. Relations et opérations entre parties liées  
 
 Pour l’application de la présente rubrique, une personne participant au contrôle est 
une personne qui contrôle, directement ou indirectement, plus de 20 % des titres 
comportant droit de vote de l’émetteur avant la clôture de ce placement. 
 
 Relations de parenté  
 

 

 Les membres de la haute direction, administrateurs, promoteurs ou 
personnes participant au contrôle de l’émetteur ont-ils des relations de 
parenté?  
 
 Dans l’affirmative, décrire chaque relation. 

O        N 
�        � 
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 Produit à réunir 
 
 L’émetteur emploiera-t-il le produit à réunir, en tout ou en partie, 
pour : 

 

  
• acquérir des actifs ou des services d’un membre de la haute 

direction, d’un administrateur, d’un promoteur, d’une 
personne participant au contrôle ou d’une personne ayant des 
liens avec l’un d’eux?   

 

 
O        N 
�        � 

• consentir un prêt à un membre de la haute direction, un 
administrateur, un promoteur, une personne participant au 
contrôle ou une personne ayant des liens avec l’un d’eux? 

 

O        N 
�        � 

• rembourser à un membre de la haute direction, un 
administrateur, un promoteur, une personne participant au 
contrôle ou une personne ayant des liens avec l’un d’eux des 
actifs précédemment acquis, des services précédemment 
rendus, le montant d’un prêt ou d’une avance de fonds 
précédemment consentis ou tout autre élément? 

O        N 
�        � 

 
 Si la réponse à l’une de ces questions est affirmative, décrire la 
relation entre chaque personne et l’émetteur ainsi que les principales 
conditions de chaque opération. Si des actifs ont été acquis auprès d’une 
personne, indiquer le coût pour l’émetteur et la méthode employée pour 
l’établir. Pour chaque personne qui a participé à plusieurs opérations entre 
parties liées, indiquer la relation avec l’émetteur et les opérations 
pertinentes. 
 

 

6.3. Principaux risques liés à l’activité 
 
 Indiquer les risques liés à l’activité de l’émetteur qui pourraient entraîner la 
perte de la valeur du placement du souscripteur. N’indiquer que les risques les plus 
significatifs pour l’entreprise, en ordre décroissant selon leur importance. 
 
 Outre l’analyse des principaux risques présentée dans le présent document 
d’offre pour financement participatif, les émetteurs assujettis peuvent intégrer par 
renvoi l’information sur les risques fournie dans leurs documents d’information 
continue (par exemple, la notice annuelle ou le rapport de gestion). 
 
 Instruction : expliquer de façon pertinente les risques auxquels s’expose le 
souscripteur qui décide d’investir dans l’émetteur, en évitant d’employer un langage 
général ou des formules passe-partout. Indiquer aussi bien les risques que les 
facteurs qui les sous-tendent. Les risques peuvent être liés à l’activité de l’émetteur, à 
son secteur, à sa clientèle, etc. 
 
 Litiges  
 
 Indiquer les poursuites judiciaires ou administratives qui ont eu ou auront 
vraisemblablement un effet important sur l’activité de l’émetteur. Fournir de 
l’information non seulement sur les poursuites en cours, mais aussi sur les poursuites 
terminées et les réclamations potentielles connues. Indiquer le tribunal judiciaire ou 
administratif ou l’organisme saisi du litige, décrire les faits à l’origine de la 
réclamation et la mesure réparatoire demandée, ou fournir toute information connue 
au sujet des poursuites judiciaires ou administratives en cours. 
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6.4. Information financière 
 
 Si l’émetteur n’est pas émetteur assujetti, inclure la mention suivante en caractères 
gras :  
  
 « Les états financiers de l’émetteur n’ont pas été fournis à une autorité en 
valeurs mobilières ou à un agent responsable ni examinés par eux. ». 
 

Clôture de l’exercice  
 
Mois et jour _______________________ 

 
 Se reporter à l’Appendice A pour savoir quels états financiers joindre au présent 
document d’offre pour financement participatif.  
 
6.5. Information courante 
 
 Décrire brièvement la manière dont l’émetteur compte communiquer avec les 
souscripteurs. 
 
 Émetteur assujetti 
 
 Si l’émetteur est émetteur assujetti, indiquer qu’il est assujetti aux obligations 
d’information prévues par la législation en valeurs mobilières et expliquer de quelle 
manière le souscripteur peut avoir accès à ses documents d’information continue. 
 
 Émetteur non assujetti 
 
 Si l’émetteur n’est pas émetteur assujetti : 
 
 a) indiquer qu’il est assujetti à des obligations d’information limitées en vertu 
de la législation en valeurs mobilières et tenu de fournir uniquement des états financiers 
annuels et de l’information annuelle sur l’emploi du produit;  
 
 b) indiquer à quelle fréquence il entend fournir tout autre élément 
d’information aux souscripteurs et la nature de celui-ci; 
 
 c) expliquer la manière dont les souscripteurs peuvent avoir accès aux 
documents d’information visés aux paragraphes a et b. 
 

Au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en Ontario, l’émetteur non 
assujetti doit mettre à la disposition de tout porteur de titres souscrits sous le régime de la 
dispense de prospectus pour financement participatif un avis indiquant l’un ou l’autre des 
événements suivants dans les 10 jours suivant sa survenance :  
 
 a) la fin de son activité; 
 
 b) un changement dans son secteur d’activité; 
 
 c) un changement de contrôle. 
 
6.6. Structure du capital 
 
 Fournir l’information suivante : 
 
 a) la structure du capital de l’émetteur, y compris les conditions des autres 
titres émis et en circulation à la date du présent document pour financement participatif, 
le cas échéant, ainsi que tout montant versé en contrepartie des titres; 
 
 b) au moyen du calcul ci-dessous, le pourcentage des titres en circulation de 
l’émetteur que les titres faisant l’objet de ce placement représenteront à la clôture du 
placement : 
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      A        = % 
   A + B 
 
 A – nombre de titres faisant l’objet du placement  
 
 B – nombre de titres émis et en circulation en date du présent document d’offre 
pour financement participatif  
 
Instruction : si l’émetteur a plusieurs catégories de titres en circulation, le calcul ne 
devrait reposer que sur la catégorie de titres faisant l’objet du placement; si ces derniers 
sont des titres de créance non convertibles, le calcul devrait reposer sur leur valeur 
nominale; 
 
 c) le nombre total de titres réservés ou pouvant être émis à l’exercice 
d’options ou encore de bons ou de droits de souscription en circulation, le montant versé 
en contrepartie des titres et les conditions qui s’y rattachent. 
 
6.7. Émetteurs associés  
 
 Si l’émetteur est un émetteur associé à un portail de financement, inclure 
l’information prévue à l’Annexe C du Règlement 33-105 sur les conflits d’intérêts chez 
les placeurs (chapitre V-1.1, r. 11).  
 
 Instruction : l’expression « émetteur associé » est définie dans le Règlement 
33-105 sur les conflits d’intérêts chez les placeurs. 
 
6.8. Rémunération de la haute direction 
 
 Émetteur assujetti 
 
 Si l’émetteur est émetteur assujetti, intégrer par renvoi à l’information fournie 
pour l’application de la rubrique 3 de l’Annexe 51-102A6, Déclaration de la 
rémunération des membres de la haute direction, ainsi qu’à toute autre information 
présentée dans la déclaration de l’émetteur établie selon cette annexe, au besoin. 
 
 Émetteur non assujetti 
 
 Si l’émetteur est émetteur non assujetti, fournir l’information suivante pour 
chaque administrateur et chacun des trois membres de la haute direction les mieux 
rémunérés (ou pour tous les membres de la haute direction si leur nombre est inférieur à 
trois) dans la forme indiquée ci-dessous : 
 
Nom de la personne et 
poste chez l’émetteur 
 

Montant total de la 
rémunération versée à cette 
personne au cours de la 
période de 12 mois 
précédant le début du 
présent placement 

Montant total de la 
rémunération devant être 
versée à cette personne au 
cours de la période de 12 
mois suivant la clôture du 
présent placement 
 

 Espèces ($) Autre 
rémunération 

Espèces ($) Autre 
rémunération 

     
     
     
 
 Instruction : décrire toute rémunération autre qu’en espèces et préciser la 
manière dont elle a été évaluée. 
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6.9.  Information sur l’émetteur du secteur minier  
 
 Si l’émetteur est un émetteur du secteur minier, indiquer qu’il est assujetti aux 
obligations prévues par le Règlement 43-101 sur l’information concernant les projets 
miniers (chapitre V-1.1, r. 15). 
 
 Instruction : le Règlement 43-101 sur l’information concernant les projets miniers 
s’applique à tous les émetteurs, y compris les émetteurs non assujettis. 
 
RUBRIQUE 7 
CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR SUR LE PORTAIL DE FINANCEMENT  
 
 Indiquer que l’émetteur a recours aux services d’un portail de financement pour 
placer les titres et fournir ci-dessous les coordonnées de ce dernier. 
 
Nom complet du portail de financement   

Adresse du site Web du portail de 
financement  

 

Adresse de courriel du portail de 
financement  

 

Nom complet du chef de la conformité   

Nom complet de la personne-ressource   

 Adresse professionnelle  

 Numéro de téléphone 
professionnel 

 

 
 Inclure la mention suivante : 
 
 « Le souscripteur peut vérifier si le portail de financement est exploité par un 
courtier inscrit sur le site Web suivant : www.sontilsinscrits.ca. ». 
 
RUBRIQUE 8  
CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR SUR VOS DROITS  
 
 Émetteur assujetti 
 
 Si l’émetteur est émetteur assujetti, indiquer que la souscription de titres confère 
au souscripteur les droits contractuels suivants : 
 
 a) si législation en valeurs mobilières du territoire où il réside ne prévoit pas 
de droit comparable, un droit d’action en nullité ou en dommages-intérêts dans le cas où 
le présent document d’offre pour financement participatif, ou tout document ou toute 
vidéo mis à la disposition du souscripteur en sus de ce document, contient de 
l’information fausse ou trompeuse; 
 
 b) si législation en valeurs mobilières du territoire où il réside ne prévoit pas 
de droit comparable, le droit de résoudre toute convention de souscription de titres placés 
au moyen du présent document d’offre pour financement participatif en transmettant un 
avis de résolution au portail de financement dans les 48 heures après la date de 
souscription. 
 
 Émetteur non assujetti 
 
 Si l’émetteur est émetteur non assujetti, indiquer que la souscription de titres 
confère au souscripteur les droits contractuels suivants : 
 
 a) un droit d’action en nullité ou en dommages-intérêts dans le cas où le 
présent document d’offre pour financement participatif, ou tout document ou toute vidéo 
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mis à la disposition du souscripteur en sus de ce document, contient de l’information qui 
est de nature à induire en erreur sur un fait important; 
 
 b) si législation en valeurs mobilières du territoire où il réside ne prévoit pas 
de droit comparable, le droit de résoudre toute convention de souscription de titres placés 
au moyen du présent document d’offre pour financement participatif en transmettant un 
avis de résolution au portail de financement dans les 48 heures après la date de 
souscription. 
 
 Indiquer la manière dont le souscripteur peut obtenir davantage d’information sur 
ces droits et leur exercice, en précisant les coordonnées d’une personne-ressource et la 
date limite pour exercer ces droits. L’émetteur peut inclure un lien vers la section 
pertinente du site Web du portail de financement. 
 
RUBRIQUE 9 
AUTRES RENSEIGNEMENTS PERTINENTS 
 
 Indiquer tout autre fait susceptible d’être important pour le souscripteur de titres 
placés au moyen du présent document d’offre pour financement participatif. 
 
RUBRIQUE 10 
DOCUMENTS INTÉGRÉS PAR RENVOI DANS LE PRÉSENT DOCUMENT 
D’OFFRE POUR FINANCEMENT PARTICIPATIF  
 

Si l’émetteur est émetteur assujetti, inclure la mention suivante et fournir 
l’information prévue dans le tableau ci-dessous : 
 
 « De l’information tirée des documents indiqués dans le tableau ci-dessous a été 
intégrée par renvoi dans le présent document d’offre pour financement participatif. Ces 
documents ont été déposés auprès des autorités en valeurs mobilières ou des agents 
responsables au Canada. Il est possible de les consulter sur le site Web de SEDAR, à 
l’adresse www.sedar.com. 
 
 « Les documents indiqués dans le tableau et l’information qu’ils contiennent ne 
sont pas intégrés par renvoi si leur contenu est modifié ou remplacé par une déclaration 
incluse dans le présent document d’offre pour financement participatif ou tout autre 
document déposé ultérieurement qui est également intégré par renvoi dans le présent 
document. 
 
Description du document (dans le cas des 
déclarations de changement important, 
fournir une brève description du 
changement) 

Date du document 

  
  

». 
RUBRIQUE 11 
ATTESTATION 
 
11.1. Insérer la date du présent document d’offre pour financement participatif et celle à 
laquelle il a été mis à la disposition des souscripteurs sur le portail de financement, et 
inclure la mention suivante en caractères gras : 
 

Si l’émetteur est un émetteur assujetti : 
 
 « Le présent document d’offre pour financement participatif ne contient 
aucune information fausse ou trompeuse. Dans le cas contraire, les souscripteurs 
jouissent d’un droit d’action. ». 
 
 Si l’émetteur est émetteur non assujetti : 
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 « Les déclarations faites dans le présent document d’offre pour financement 
participatif ne contiennent aucune information qui est de nature à induire en erreur 
sur un fait important. Dans le cas contraire, les souscripteurs jouissent d’un droit 
d’action. ». 
 
11.2.  Pour les émetteurs assujettis et non assujettis, fournir la signature, la date de 
signature, de même que le nom et le poste de chaque personne physique qui atteste le 
présent document d’offre pour financement participatif. 
 
11.3.  Si le présent document d’offre pour financement participatif est signé 
électroniquement, inclure la mention suivante en caractères gras pour chaque personne 
physique qui atteste le présent document : 
 
 « Je reconnais signer électroniquement le présent document d’offre pour 
financement participatif et conviens qu’il s’agit de l’équivalent légal de ma 
signature manuscrite. À aucun moment je n’alléguerai que ma signature 
électronique n’est pas juridiquement contraignante. ». 
 
 Instruction : se reporter à l’Annexe A du Règlement 45-108 sur le financement 
participatif pour savoir qui est tenu d’attester le présent document d’offre pour 
financement participatif. 
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Autorités en valeurs mobilières et agents responsables des territoires participants 

Manitoba Commission des valeurs mobilières du Manitoba  
400, avenue St Mary, bureau 500  
Winnipeg (Manitoba) R3C 4K5 
Téléphone : 204 945-2548  
Sans frais au Manitoba : 1 800 655-2548 
Télécopieur : 204 945-0330 
Courriel : exemptions.msc@gov.mb.ca 
www.msc.gov.mb.ca 

Nouveau-Brunswick  Commission des services financiers et des services aux 
consommateurs 
85, rue Charlotte, bureau 300 
Saint John (Nouveau-Brunswick) E2L 2J2 
Sans frais : 1 866 933-2222 
Télécopieur : 506 658-3059 
Courriel : info@fcnb.ca 
www.fcnb.ca 

Nouvelle-Écosse Nova Scotia  Securities Commission  
Suite 400, 5251 Duke Street  
Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 1P3  
Téléphone : 902 424-7768 
Sans frais en Nouvelle-Écosse : 1 855 424-2499 
Télécopieur : 902 424-4625 
Courriel : nssc.crowdfunding@novascotia.ca 
www.nssc.gov.ns.ca 

Ontario Commission des valeurs mobilières de l’Ontario   
20, rue Queen Ouest, 22e étage  
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Téléphone : 416 593-8314 
Sans frais en Amérique du Nord : 1 877 785-1555 
Télécopieur : 416 593-8122  
Courriel : inquiries@osc.gov.on.ca 
www.osc.gov.on.ca 

Québec Autorité des marchés financiers 
Direction du financement des sociétés 
800, rue du Square-Victoria, 22e étage  
C.P 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Téléphone : 514 395-0337  
Sans frais au Québec : 1 877 525-0337  
Télécopieur : 514 873-3090 
Courriel : financement-participatif@lautorite.qc.ca 
www.lautorite.qc.ca  

  

14 
 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 457

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



APPENDICE A 
OBLIGATIONS RELATIVES AUX ÉTATS FINANCIERS À JOINDRE AU 
DOCUMENT D’OFFRE POUR FINANCEMENT PARTICIPATIF  
 
1. Dans le présent appendice, on entend par :  
 
 « émetteur inscrit auprès de la SEC » : un émetteur inscrit auprès de la SEC au 
sens du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables 
(chapitre V-1.1, r. 25); 
 
 « normes canadiennes d’examen des états financiers » : les normes établies selon 
le Manuel de l’ICCA pour l’examen des états financiers par les experts-comptables; 
 
 « normes américaines de l’AICPA pour l’examen des états financiers » : les 
normes établies par l’American Institute of Certified Public Accountants pour l’examen 
des états financiers par les experts-comptables ainsi que leurs modifications. 
 
Émetteur assujetti 
 
2. Si l’émetteur est émetteur assujetti, joindre au présent document d’offre pour 
financement participatif : 
 
 a) les derniers états financiers annuels déposés auprès de l’autorité en valeurs 
mobilières ou de l’agent responsable; 
 
 b) le dernier rapport financier intermédiaire déposé auprès de l’autorité en 
valeurs mobilières ou de l’agent responsable qui vise une période postérieure à l’exercice 
sur lequel portent les états financiers visés au paragraphe a. 
 
Émetteur non assujetti 
 
3. Si l’émetteur est émetteur non assujetti :  
 
 a) joindre en annexe au présent document d’offre pour financement 
participatif les états financiers visés aux sous-paragraphes a, b, c et e du paragraphe 1 de 
l’article 4.1 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (chapitre V-
1.1, r. 24);  
 
 b) malgré le paragraphe a, si l’émetteur n’a pas terminé un exercice, joindre 
en annexe au présent document d’offre pour financement participatif des états financiers 
comprenant les éléments suivants :  
 
  i) l’état du résultat global, l’état des variations des capitaux propres et 
le tableau des flux de trésorerie de la période comptable allant de sa constitution à une 
date tombant au plus tôt 90 jours avant la date du présent document d’offre pour 
financement participatif; 
 
  ii) l’état de la situation financière à la date de clôture de la période 
visée au sous-paragraphe i; 
 
  iii) les notes des états financiers; 
 
 c) les états financiers visés aux paragraphes a et b ainsi que les autres états 
financiers joints en annexe au présent document d’offre pour financement participatif, le 
cas échéant, remplissent les conditions suivantes :  
 
  i) ils sont approuvés par la direction et accompagnés des documents 
suivants, selon le cas :  
 
   A) un rapport d’examen ou d’audit, si la somme réunie par 
l’émetteur sous le régime d’une ou de plusieurs dispenses de prospectus entre sa date de 
la constitution de l’émetteur et la date tombant 90 jours avant celle du présent document 
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d’offre pour financement participatif s’établit entre au moins 250 000 $ et moins de 
750 000 $; 
 
   B) un rapport d’audit, si la somme réunie par l’émetteur sous le 
régime d’une ou de plusieurs dispenses de prospectus entre la date de sa constitution de 
l’émetteur et la date tombant 90 jours avant celle du présent document d’offre pour 
financement participatif dépasse 750 000 $; 
 
  ii) ils sont conformes au sous-paragraphe a et à la disposition i du 
sous-paragraphe b du paragraphe 1 ainsi qu’au paragraphe 5 de l’article 3.2 Règlement 
52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables (chapitre V-1.1, r. 25); 
 
  iii)  ils sont conformes à l’article 3.5 du Règlement 52-107 sur les 
principes comptables et normes d’audit acceptables; 
 
 d) si les états financiers visés aux paragraphes a et b ou tout autre état 
financier joint en annexe au présent document d’offre pour financement participatif, le 
cas échéant, sont accompagnés d’un rapport d’examen, ils sont examinés conformément 
aux normes canadiennes d’examen des états financiers, et le rapport remplit les 
conditions suivantes : 
 
  i) il ne contient pas de restriction ni de modification; 
 
  ii) il indique les périodes comptables visées par l’examen; 
 
  iii) il est établi en la forme prévue par les normes canadiennes 
d’examen des états financiers; 
 
  iv) il indique que les IFRS sont le référentiel d’information financière 
applicable; 
 
 e) si les états financiers visés aux paragraphes a et b ou tout autre état 
financier joint en annexe au présent document d’offre pour financement participatif, le 
cas échéant, sont accompagnés d’un rapport d’audit, celui-ci remplit les conditions 
suivantes : 
 
  i) il est établi conformément à l’article 3.3 du Règlement 52-107 sur 
les principes comptables et normes d’audit acceptables; 
 
  ii) il est signé par un auditeur qui se conforme à l’article 3.4 du 
Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables; 
 
 f) si les états financiers visés aux paragraphes a et b ou tout autre état 
financier joint en annexe au présent document d’offre pour financement participatif, le 
cas échéant, sont ceux d’un émetteur inscrit auprès de la SEC : 
 
  i) ils peuvent être établis conformément à l’article 3.7 du Règlement 
52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables;  
 
  ii) ils peuvent être examinés conformément aux normes américaines 
de l’AICPA pour l’examen des états financiers et accompagnés d’un rapport d’examen 
établi selon ces normes qui remplit les conditions suivantes : 
 
   A) il ne contient pas de restriction ni de modification; 
 
   B) il indique les périodes comptables visées par l’examen; 
 
   C) il indique les normes d’examen appliquées pour faire 
l’examen et les principes comptables appliqués pour établir les états financiers; 
 
   D) il indique que les IFRS sont le référentiel d’information 
financière applicable si les états financiers sont conformes au sous-paragraphe a du 
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paragraphe 1 de l’article 3.2 du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes 
d’audit acceptables; 
 
  iii)  il est possible d’auditer les états financiers conformément à l’article 
3.8 du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables; 
 
 g) si les états financiers visés au paragraphe f sont accompagnés d’un rapport 
d’examen et qu’ils ont été examinés conformément aux normes canadiennes d’examen 
des états financiers, le rapport d’examen est conforme aux sous-paragraphes i à iii du 
paragraphe d de la rubrique 3 et remplit les conditions suivantes : 
  
  i) il indique que les IFRS sont le référentiel d’information financière 
applicable si les états financiers sont conformes au sous-paragraphe a du paragraphe 1 de 
l’article 3.2 du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit 
acceptables;  
 
  ii) il indique que les PCGR américains sont le référentiel 
d’information financière applicable si les états financiers sont conformes à l’article 3.7 du 
Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables; 
 
 h) pour l’application du paragraphe d et du sous-paragraphe ii du paragraphe 
f, le rapport d’examen est établi et signé par une personne autorisée à signer un rapport 
d’examen selon les lois d’un territoire du Canada ou d’un territoire étranger et qui 
respecte les normes professionnelles de ce territoire; 
 
 i) si les états financiers visés aux paragraphes a et b ou tout autre état 
financier joint en annexe au présent document d’offre pour financement participatif, le 
cas échéant, ne sont accompagnés d’aucun rapport d’audit ou d’examen établi par un 
expert-comptable, ils comportent la mention suivante :  
 
  « Les présents états financiers n’ont pas été audités ou examinés par un 
expert-comptable, comme le permet la législation en valeurs mobilières lorsqu’un 
émetteur n’a pas réuni davantage que le montant prédéfini sous le régime d’une dispense 
de prospectus. ». 
 
Instructions concernant les obligations relatives aux états financiers et la 
communication d’autres éléments d’information financière  
 
Que constitue le premier exercice d’un émetteur? 
 
Le premier exercice d’un émetteur commence à la date de sa constitution et se termine à 
la clôture de cet exercice.  
 
Quelle information présenter dans les états financiers de l’émetteur s’il n’a pas 
terminé un exercice? 
 
Les états financiers devraient être ceux prévus aux sous-paragraphes a, b, c et e du 
paragraphe 1 de l’article 4.1 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information 
continue pour la période allant de la date de sa constitution et une date tombant au plus 
tôt 90 jours avant celle du présent document d’offre pour financement participatif. Ils ne 
devraient pas présenter de période comparative.  
 
Quels exercices faut-il auditer ou examiner? 
 
Si l’émetteur est tenu d’accompagner ses états financiers d’un rapport d’audit ou 
d’examen conformément au sous-paragraphe i du paragraphe c de la rubrique 3 du 
présent appendice, les états financiers de la dernière période comptable et ceux de la 
période comparative, le cas échéant, doivent être audités ou examinés. 
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Mention à inclure dans les états financiers annuels non audités ni examinés. 
 
En vertu du paragraphe i de la rubrique 3 du présent appendice, si les états financiers 
annuels de l’émetteur ne sont accompagnés d’aucun rapport d’audit ou d’examen établi 
par un expert-comptable, ils doivent en faire état. Conformément aux obligations prévues 
au sous-paragraphe i du paragraphe c de la rubrique 3 du présent appendice, les états 
financiers annuels de l’émetteur n’ont pas à être audités ou examinés par un expert-
comptable si l’émetteur a réuni moins de 250 000 $ sous le régime d’une ou de plusieurs 
dispenses de prospectus entre la date de sa constitution et la date tombant 90 jours avant 
celle du présent document d’offre pour financement participatif. 
 
Quel référentiel d’information financière devrait être indiqué dans les états 
financiers et dans tout rapport d’audit ou d’examen qui les accompagne? 
 
Si les états financiers de l’émetteur sont établis conformément aux PCGR canadiens 
applicables aux entreprises ayant une obligation d’information du public et incluent une 
déclaration sans réserve de conformité aux IFRS, le rapport d’audit ou d’examen doit 
indiquer que les IFRS sont le référentiel d’information financière qui s’applique.  
 
Il existe deux possibilités pour renvoyer au référentiel d’information financière dans les 
états financiers applicables et le rapport d’audit ou d’examen qui les accompagne : 
 
 a) renvoyer seulement aux IFRS dans les notes des états financiers et dans le 
rapport d’audit ou d’examen; 
 
 b) renvoyer à la fois aux IFRS et aux PCGR canadiens dans les notes et dans 
le rapport d’audit ou d’examen. 
 
Mesures financières non conformes aux PCGR.  
 
L’émetteur qui compte présenter des mesures financières non conformes aux PCGR dans 
son document d’offre pour financement participatif devrait se reporter aux indications des 
ACVM concernant les attentes du personnel à cet égard. 

18 
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ANNEXE 45-108A2 
RECONNAISSANCE DE RISQUE  
 
Instructions : le souscripteur doit remplir le présent formulaire avant de conclure toute 
convention de souscription sous le régime de la dispense prévue par le Règlement 45-108 
sur le financement participatif. 
 
Nom de l’émetteur : par ex. Société ABC 
Type de titre : par ex. action ordinaire 

 
MISE EN GARDE 

AVIS AUX SOUSCRIPTEURS : cet investissement est risqué.  
N’investissez que si vous pouvez assumer la perte de la totalité du montant payé. 

 

 Oui Non 

1. Reconnaissance de risque  

Risque de pertes – Comprenez-vous que cet investissement est 
risqué et que vous pourriez perdre la totalité du montant payé?   

Risque de liquidité – Comprenez-vous que vous pourriez ne pas 
être en mesure de vendre cet investissement?   

Manque d’information – Comprenez-vous que vous pourriez 
recevoir peu d’information continue sur l’émetteur ou sur cet 
investissement? 

  

Absence de revenu – Comprenez-vous que cet investissement 
pourrait ne vous rapporter aucun revenu, comme des dividendes ou 
des intérêts?   

  

2. Absence d’approbation et de conseils 

Absence d’approbation – Comprenez-vous que cet investissement 
n’a pas été examiné ni approuvé par une autorité en valeurs 
mobilières? 

  

Absence de conseils – Comprenez-vous que vous ne recevrez pas 
de conseils sur la convenance de cet investissement pour vous? 
[Instructions : supprimer si le portail de financement est exploité 
par un courtier en placement inscrit ou un courtier sur le marché 
dispensé inscrit.] 

  

3. Droits limités 

Droits limités – Comprenez-vous que vous n’aurez pas les mêmes 
droits que si vous investissiez sous le régime d’un prospectus ou en 
bourse? 

Si vous souhaitez en savoir davantage, consultez un conseiller 
juridique. 

  

4. Compréhension du présent investissement par le souscripteur 

Risques d’investissement – Avez-vous lu le présent formulaire et 
comprenez-vous les risques associés à cet investissement?   
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Document d’offre – Avant d’investir, vous devriez lire 
attentivement le document d’offre. Il contient de l’information 
importante sur cet investissement. Vous ne devriez pas faire cet 
investissement si vous n’avez pas lu le document d’offre ou ne 
comprenez pas son contenu. 

Avez-vous lu le document d’offre et comprenez-vous son contenu? 

  

5. Reconnaissance du souscripteur 

Prénom et nom : Date : 

Signature électronique : en cliquant sur le bouton « Je confirme », je reconnais signer 
électroniquement le présent formulaire et conviens qu’il s’agit de l’équivalent légal de 
ma signature manuscrite. À aucun moment je n’alléguerai que ma signature électronique 
n’est pas juridiquement contraignante. La date de ma signature électronique est la même 
que celle de ma reconnaissance. 

6. Renseignements supplémentaires 

 Vous disposez de 48 heures pour annuler votre souscription à compter de la 
date de la convention de souscription ou de toute modification du document 
d’offre pour financement participatif de l’émetteur, en envoyant un avis au 
portail de financement à : [Instructions : fournir une adresse de courriel ou un 
numéro de télécopieur auxquels les souscripteurs peuvent envoyer leur avis. 
Décrire les autres moyens mis à leur disposition pour annuler leur souscription.] 

 Pour vérifier si le portail de financement est exploité par un courtier inscrit, 
visitez le www.sontilsinscrits.ca. 

 Si vous souhaitez en savoir davantage sur votre autorité en valeurs mobilières, 
visitez le www.autorites-valeurs-mobilieres.ca. 
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ANNEXE 45-108A3 
CONFIRMATION DES LIMITES D’INVESTISSEMENT  
 
Instructions : Le souscripteur doit remplir le présent formulaire avant de conclure toute convention de 
souscription sous le régime de la dispense prévue par le Règlement 45-108 sur le financement participatif (la 
« dispense pour financement participatif ») en Ontario. 
 
Critères de souscription de titres sous le régime de la dispense pour financement participatif : Cochez 
l’énoncé en A, B ou C qui s’applique à votre situation. Vous pouvez en cocher plus d’un. Si un énoncé en B ou 
C s’applique, remplissez la confirmation des limites d’investissement dans la partie pertinente. 
 

A. Client autorisé 

Vous êtes client autorisé si vous répondez à l’un des critères suivants : 

 Vous êtes une personne physique qui a la propriété véritable d’actifs financiers, au sens de l’article 1.1 du 
Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus, d’une valeur de réalisation globale avant impôt de plus 
de 5 000 000 $, déduction faite des passifs correspondants. 

 Autre – vous êtes une personne visée à la définition de l’expression « client autorisé » au sens de 
l’article 1.1 de la partie 1 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d'inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites. Précisez la catégorie pertinente : ____.  

B. Investisseur qualifié 

Vous êtes investisseur qualifié si vous répondez au moins à l’un des critères suivants (cochez tous les énoncés 
qui s’appliquent) : 

 Votre revenu net avant impôt a été supérieur à 200 000 $ dans chacune des 2 dernières années civiles et 
vous vous attendez à excéder ce revenu dans l’année civile en cours. (Le montant de votre revenu net 
avant impôt se trouve dans votre déclaration de revenus.) 

 Votre revenu net avant impôt combiné à celui de votre conjoint était supérieur à 300 000 $ dans chacune 
des 2 dernières années civiles et vous vous attendez à excéder ce revenu dans l’année civile en cours. 

 Vous possédez, seul ou avec votre conjoint, des espèces et des titres dont la valeur s’élève à plus de 
1 000 000 $, déduction faite des dettes qui s’y rattachent. 

 Vous possédez, seul ou avec votre conjoint, un actif net d’une valeur supérieure à 5 000 000 $. (Votre actif 
net correspond à votre actif total, y compris les biens immobiliers, déduction faite de la dette totale.) 

 Autre – vous êtes une personne visée à la définition de l’expression « investisseur qualifié » au sens de 
l’article 1.1 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et du paragraphe 1 de l’article 73.3 de la 
Loi sur les valeurs mobilières (L.R.O. 1990 c. S.5). Précisez la catégorie pertinente : ____.  

Confirmation (si vous êtes investisseur qualifié mais non client autorisé) 

 Je confirme, en tenant compte du montant de __________ $ investi aujourd’hui dans les titres de cet 
émetteur, les faits suivants : 
– je n’ai pas investi plus de 25 000 $ dans un placement par financement participatif; 
– je n’ai pas investi plus de 50 000 $ au total dans des placements par financement participatif au cours 

de l’année civile en cours. 

C. Investisseur individuel 

Vous êtes investisseur individuel si aucun des énoncés des deux parties précédentes ne s’applique à votre 
situation. 

Confirmation (si vous êtes investisseur individuel) 

 Je confirme, en tenant compte du montant de __________ $ investi aujourd’hui dans les titres de cet 
émetteur, les faits suivants : 
– je n’ai pas investi plus de 2 500 $ dans un placement par financement participatif; 
– je n’ai pas investi plus de 10 000 $ au total dans des placements par financement participatif au cours 

l’année civile en cours.  
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Reconnaissance du souscripteur 

Prénom et nom :  Date : 

Signature électronique : En cliquant sur le bouton « Je confirme », je reconnais signer électroniquement le 
présent formulaire et conviens qu’il s’agit de l’équivalent légal de ma signature manuscrite. À aucun moment 
je n’alléguerai que ma signature électronique n’est pas juridiquement contraignante. La date de ma signature 
électronique est la même que celle de mon attestation. 

 

Renseignements sur le portail de financement 

Cette partie ne doit être remplie que par l’investisseur ayant reçu des conseils sur cet investissement d’un 
portail de financement inscrit dans la catégorie de courtier en placement ou de courtier sur le marché dispensé. 

Prénom et nom de la personne physique inscrite : 

Téléphone : Courriel : 

Nom de la société : Catégorie d’inscription : 
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ANNEXE 45-108A4 
AVIS CONCERNANT CERTAINS ÉVÉNEMENTS CLÉS  
 
Instructions : le présent formulaire est l’avis qui doit être mis à la disposition des porteurs de titres souscrits 
sous le régime de la dispense de prospectus pour financement participatif, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-
Écosse et en Ontario, en vertu de l’article 18 du Règlement 45-108 sur le financement participatif.  
 

1. Nom et adresse de l'émetteur 

Nom complet : 

Adresse : Province/État : 

Ville : Code postal : 

Site Web : Pays : 

2. Événement clé  

L’événement décrit sous la rubrique 3 est (cocher toutes les cases appropriées) : 
  

 la fin de l’activité de l’émetteur 
 

 un changement dans le secteur d’activité de l’émetteur  
 

 un changement de contrôle de l’émetteur 
 
Date de l’événement (aaaa/mm/jj) : 
 
3. Description 

Fournir une brève description de l’événement visé sous la rubrique 2. 
 
 
 
 
 
 
 
4. Personne-ressource 
Fournir les renseignements suivants sur la personne à qui s’adresser chez l’émetteur au sujet de l’événement 
décrit sous la rubrique 3.  

Nom : Titre : 

Adresse électronique : Téléphone :  

Date de l’avis (aaaa/mm/jj) : 
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ANNEXE 45-108A5 
FORMULAIRE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET AUTORISATION DE COLLECTE, 
D’UTILISATION ET DE COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
Instructions : Le présent formulaire de renseignements personnels et autorisation de collecte, 
d’utilisation et de communication de renseignements personnels (le « formulaire ») doit être rempli par 
chaque administrateur, membre de la haute direction et promoteur de l’émetteur admissible au 
financement participatif qui se prévaut de la dispense de prospectus pour financement participatif prévue 
par le Règlement 45-108 sur le financement participatif. 

Toutes les questions  Vous devez répondre à toutes les questions. La réponse « s.o. » ou « sans 
application » ne sera pas acceptée, sauf aux questions 1B, 2 iii et v et 5. 

Questions 6 à 10 Veuillez cocher (en marquant du signe √) la réponse appropriée. Si vous répondez 
« OUI » à l’une des questions 6 à 10, vous devez joindre en annexe des 
renseignements détaillés, notamment les circonstances, les dates pertinentes, le 
nom des parties visées et l’issue, si vous la connaissez. Toute pièce jointe en 
annexe doit être paraphée par la personne qui remplit le présent formulaire. 
Les réponses doivent couvrir toutes les périodes. 

Si une réhabilitation aux termes de la Loi sur le casier judiciaire (L.R.C. 1985, 
ch. C-47) vous a été accordée pour une infraction qui se rapporte à la fraude (y 
compris tout type d’activité frauduleuse), au détournement de fonds ou d’autres 
biens, au vol, au faux, à la falsification de livres ou de documents ou à des 
infractions similaires, vous êtes tenu d’indiquer l’infraction ayant fait l’objet de la 
réhabilitation dans le présent formulaire. Dans ce cas :  

a) vous devez fournir la réponse suivante : « Oui, réhabilitation accordée le 
(date) »; 

b) vous devez fournir, en annexe au présent formulaire, tous les 
renseignements nécessaires. 

 

DÉFINITIONS 

« autorité en valeurs mobilières » s’entend d’un organisme créé par une loi, dans un territoire du Canada 
ou un territoire étranger, en vue de l’administration de la loi, des règlements et des instructions en matière 
de valeurs mobilières (par exemple, une commission de valeurs mobilières), mais ne comprend pas une 
bourse ni une autre entité d’autoréglementation. 

« entité d’autoréglementation » s’entend : 

 a) d’une bourse de valeurs, de dérivés, de marchandises, de contrats à terme ou d’options;  

 b) d’une association de courtiers en placement, en valeurs mobilières, en épargne collective, 
en marchandises ou en contrats à terme; 

 c) d’une association de conseillers en placement ou de gestionnaires de portefeuille;  

 d) d’une association d’autres professionnels (par exemple, d’avocats, d’experts-comptables 
ou d’ingénieurs);  

 e) de tout autre groupe, de toute autre institution ou de tout autre organisme 
d’autoréglementation reconnu par une autorité en valeurs mobilières qui est responsable de l’application 
de règles, de politiques, de mesures disciplinaires ou de codes, aux termes de toute loi applicable, ou 
considéré comme une entité d’autoréglementation dans un autre pays. 

« infraction » s’entend notamment : 

a) d’une infraction punissable sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire ou d’un acte 
criminel aux termes du Code criminel (L.R.C. (1985), ch. C-46); 

b) d’une infraction quasi criminelle (par exemple aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu 
(L.R.C. (1985), ch. 1 (5e suppl.))), de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (L.C. 

1 
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2001, ch. 27) ou de la législation sur l’impôt, l’immigration, les stupéfiants, les armes à feu, le 
blanchiment d’argent ou les valeurs mobilières de tout territoire canadien ou étranger);  

c) d’un délit ou acte délictueux grave aux termes de la législation pénale des États-Unis d’Amérique 
ou de tout État ou territoire de ce pays;  

d) d’une infraction aux termes de la législation pénale de tout autre territoire étranger. 

« procédure » s’entend : 

 a) d’une procédure au civil ou au criminel ou d’une enquête devant un tribunal judiciaire; 

 b) d’une procédure devant un arbitre ou une personne ou un groupe de personnes autorisées 
en vertu de la loi à mener une enquête et à recevoir des dépositions sous serment sur l’affaire; 
 
 c) d’une procédure devant un tribunal administratif dans l’exercice d’un pouvoir légal de 
décision, dans le cadre de laquelle le tribunal est tenu par la loi de tenir une audience ou de donner aux 
parties intéressées l’occasion de se faire entendre avant de prendre une décision; 

 d) d’une procédure devant une entité d’autoréglementation autorisé en vertu de la loi à 
réglementer les activités, les normes de pratique et la conduite des affaires de ses membres (y compris, le 
cas échéant, les émetteurs inscrits à la cote d’une bourse) et des personnes physiques liées à ces membres 
et émetteurs, dans le cadre de laquelle l’entité d’autoréglementation est tenue, conformément à ses 
règlements, à ses règles ou à ses politiques, de tenir une audience ou de donner aux parties intéressées 
l’occasion de se faire entendre avant de prendre une décision, mais ne s’applique pas à une procédure 
dans le cadre de laquelle une ou plusieurs personnes sont tenues de mener une enquête et de présenter un 
rapport, avec ou sans recommandation, si ce rapport a pour but d’informer ou de conseiller la personne à 
laquelle il s’adresse et qu’il ne lie ni ne restreint aucunement cette personne dans toute décision qu’elle 
peut être autorisée à prendre. 

 

1.  Identification de la personne qui remplit le formulaire 

A. Nom(s) de famille : Prénom(s) : Second(s) prénom(s) au long 
(Ne pas donner d’initiales. Si 
vous n’avez pas de second 
prénom, le préciser) : 

 

 Nom(s) le(s) plus usité(s) : 

 Nom de l’émetteur : 

 Poste(s) actuel(s) ou 
proposé(s) auprès de 
l’émetteur (cocher (√) 
tous les postes qui 
s’appliquent ci-après) 

(√) Indiquer la date d’élection/de 
nomination de l’administrateur/du 
membre de la haute direction 

Membre de la haute 
direction : Préciser le 
titre 

Autre : Donner des 
détails 

   JJ MM AA  

 Administrateur      

 Membre de la haute 
direction 

     

 Promoteur       
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B. Indiquez les noms légaux, autres que le nom indiqué à la 
question 1A ci-dessus, ainsi que les noms ou les surnoms 
sous lesquels vous avez exploité une entreprise ou êtes 
connu, y compris les renseignements pertinents touchant 
un changement de nom résultant d’un mariage, d’un 
divorce, d’une ordonnance judiciaire ou d’une autre 
procédure.  Veuillez joindre une liste distincte au besoin. 

De À 

 MM AA MM AA 

      

      

 

C. Sexe : Date de naissance Lieu de naissance 

 Masculin  JJ MM AAAA Ville Province/État Pays 

Féminin  

 

D. État civil : Nom complet du conjoint (y 
compris du conjoint de fait) : 

Profession du conjoint : 

    

 

E. Numéro de téléphone et de télécopieur et adresse électronique 

 Résidence/Cellulaire : (             ) Télécopieur : (             ) 

Travail : (             ) Courriel* :  
 

*Indiquez une adresse électronique que le portail de financement peut utiliser pour communiquer avec 
vous au sujet du présent formulaire. L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable (au sens de 
l’article 1.1 du Règlement 14-101 sur les définitions) qui a demandé au portail de financement de lui 
transmettre le présent formulaire peut utiliser l’adresse électronique pour communiquer avec vous. 
Celle-ci pourra être utilisée pour échanger des renseignements personnels se rapportant à vous. 
 

F. Liste des adresses résidentielles 

 Indiquez toutes les adresses résidentielles des 10 DERNIÈRES ANNÉES en commençant par 
votre adresse résidentielle actuelle. Si vous ne pouvez pas vous souvenir de l’adresse 
résidentielle applicable à une période quelconque, qui remonte à plus de 5 ans de la date où 
vous remplissez le présent formulaire, indiquez la ville et la province ou l’État ainsi que le 
pays. Le portail de financement se réserve néanmoins le droit d’exiger une adresse complète. 

 No et rue, ville, province/état, pays et code postal De À 

  MM AA MM AA 
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  Oui Non 

2. Citoyenneté   

 i) Êtes-vous citoyen canadien?   

 ii) Êtes-vous une personne se trouvant légalement au Canada à titre 
d’immigrant sans être encore citoyen canadien?   

 iii) Si vous avez répondu « Oui » à la question 2 ii, indiquez le nombre d’années de 
résidence permanente au Canada :  

 iv) Êtes-vous citoyen d’un autre pays que le Canada?   

 v) Si vous avez répondu « Oui » à la question 2 iv, indiquez le nom du ou des pays : 

 

3. Antécédents de travail   

Indiquez vos antécédents de travail complets pour les 5 ANNÉES précédant immédiatement la date du 
présent formulaire en commençant par votre emploi actuel. Veuillez joindre une liste distincte au 
besoin. Si vous avez été sans emploi au cours de cette période, le mentionner en indiquant la période au 
cours de laquelle vous l’avez été. 

Nom de 
l’employeur 

Adresse de 
l’employeur 

Poste occupé De À 

   MM AA MM AA 

       

       

       

 

Oui Non 

4. Rôle auprès d’émetteurs   

A. Êtes-vous actuellement ou avez-vous déjà été au cours des 10 dernières 
années administrateur, dirigeant ou promoteur d’un émetteur, initié à l’égard 
de celui-ci ou personne participant au contrôle de celui-ci? 

 

 

  

B. Si vous avez répondu « OUI » à la question 4A, indiquez le nom de chacun de ces émetteurs. 
Indiquez le ou les postes occupés et les périodes pendant lesquelles vous les avez occupés. 
Veuillez joindre une liste distincte au besoin. 
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 Nom de 
l’émetteur 

Poste occupé Marché où les 
titres se 

négocient 

De À 

    MM AA MM AA 

        

        

        

C. Pendant que vous étiez administrateur ou dirigeant d’un émetteur ou initié à 
l’égard de celui-ci, est-il arrivé qu’une bourse ou une autre entité 
d’autoréglementation refuse d’approuver l’inscription ou la cotation de 
l’émetteur, y compris i) une inscription résultant d’une opération de 
regroupement, d’une prise de contrôle inversée ou d’une opération similaire 
concernant l’émetteur qui est réglementée par une entité 
d’autoréglementation ou par une autorité en valeurs mobilières, ii) une 
inscription déguisée ou une acquisition admissible concernant l’émetteur (au 
sens du Guide à l’intention des sociétés de la TSX et ses modifications) ou 
iii) une opération admissible, une prise de contrôle inversée ou un 
changement dans les activités concernant l’émetteur (au sens du Guide du 
financement des sociétés de la Bourse de croissance TSX et ses 
modifications)? Si vous avez répondu « Oui », veuillez joindre des 
renseignements détaillés. 

Oui Non 

 

  

 

5. Études 

A. Titres(s) professionnel(s)  

 Indiquez vos titres professionnels ainsi que les ordres professionnels dont vous êtes membre. Par 
exemple, avocat, CPA, CA, CMA, CGA, ing., géol. et CFA, et précisez les ordres professionnels 
qui vous les ont octroyés ainsi que la date d’agrément. 

 Titre professionnel et numéro 
de membre 

Ordre professionnel et  
territoire au Canada ou  

territoire étranger 
 

Date d’agrément 

 MM AA 

     

     

     

 Décrire la situation actuelle de ce titre ou de votre agrément (p. ex., actif, à la retraite, non en 
exercice, suspendu). 
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B. Indiquez les études post-secondaires que vous avez faites en commençant par les plus récentes.  

 Établissement Endroit Grade ou diplôme Date d’obtention 

 JJ MM AA 

          

          

 

Oui Non 

6. Infractions    

Si vous répondez « OUI » à l’une des parties de la question 6, vous devez joindre des renseignements 
détaillés. Si une réhabilitation aux termes de la Loi sur le casier judiciaire (L.R.C. 1985, 
ch. C-47) vous a été accordée pour une infraction qui se rapporte à la fraude (y compris tout 
type d’activité frauduleuse), au détournement de fonds ou d’autres biens, au vol, au faux, à la 
falsification de livres ou de documents ou à des infractions similaires, vous êtes tenu d’indiquer 
l’infraction ayant fait l’objet de la réhabilitation dans le présent formulaire. 

A. Avez-vous déjà plaidé coupable à une accusation pour une infraction ou 
avez-vous été reconnu coupable d’une infraction dans un territoire au 
Canada ou dans un territoire étranger? 

  

B. Faites-vous l’objet d’une inculpation, d’un acte d’accusation ou d’une 
procédure en cours relativement à une infraction dans un territoire au 
Canada ou dans un territoire étranger? 

  

C. À votre connaissance, êtes-vous à l’heure actuelle ou avez-vous déjà été 
administrateur, dirigeant ou promoteur d’un émetteur, initié à l’égard de 
celui-ci ou personne participant au contrôle de celui-ci, dans un territoire au 
Canada ou un territoire étranger, au moment où l’émetteur : 

  

 i) a plaidé coupable à une accusation ou été reconnu coupable d’une 
infraction? 

 

  

 ii) fait l’objet d’une inculpation, d’un acte d’accusation ou d’une 
procédure en cours relativement à une infraction?   

 

6 
 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 472

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

Oui Non 

7. Faillite    

Si vous répondez « OUI » à l’une des parties de la question 7, vous devez joindre des renseignements 
détaillés ainsi qu’une copie de toute libération ou autre document applicable. Il faut répondre « OUI » 
ou « NON » à CHACUNE des questions A, B et C. 

A. Au cours des 10 dernières années, dans un territoire au Canada ou un 
territoire étranger, avez-vous fait l’objet d’une requête de mise en faillite, 
avez-vous fait une cession volontaire de vos biens, avez-vous présenté une 
proposition aux termes d’une loi sur la faillite ou l’insolvabilité, avez-vous 
fait l’objet d’une procédure, d’un arrangement ou d’un concordat avec des 
créanciers, ou encore un séquestre, un séquestre-gérant ou un syndic de 
faillite a-t-il été nommé pour gérer votre actif?  

  

B. À l’heure actuelle, êtes-vous un failli non libéré?   

C. 

 

À votre connaissance, êtes-vous actuellement ou avez-vous déjà été, dans 
un territoire au Canada ou un territoire étranger et au moment des faits ou 
pendant les 12 mois les précédant, administrateur, dirigeant ou promoteur 
d’un émetteur, initié à l’égard d’un émetteur ou personne participant au 
contrôle d’un émetteur : 

 

  

 i) qui a déposé une requête de mise en faillite, a fait une cession 
volontaire de ses biens, a présenté une proposition aux termes d’une 
loi sur la faillite ou l’insolvabilité, a fait l’objet d’une procédure, 
d’un arrangement ou d’un concordat avec des créanciers, ou dont les 
actifs sont gérés par un séquestre, un séquestre-gérant ou un syndic 
de faillite? 

  

 ii) qui est actuellement un failli non libéré? 

 

  

 

Oui Non 

8. Procédures 

Si vous répondez « OUI » à l’une des parties de la question 8, vous devez joindre des renseignements 
détaillés. 

A. Procédures en cours engagées par une autorité en valeurs mobilières ou une entité 
d’autoréglementation.  

Faites-vous actuellement l’objet, dans un territoire au Canada ou un territoire étranger, de ce 
qui suit : 

 i) un avis d’audience ou un avis similaire délivré par une autorité en 
valeurs mobilières ou une entité d’autoréglementation?   

 ii) une procédure ou, à votre connaissance, une enquête engagée par 
une autorité en valeurs mobilières ou une entité 
d’autoréglementation? 

  

 iii) des discussions ou des négociations en vue d’un règlement 
quelconque avec une autorité en valeurs mobilières ou une entité 
d’autoréglementation? 
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B. Procédures antérieures engagées par une autorité en valeurs mobilières ou une entité 
d’autoréglementation. 

Avez-vous déjà fait l’objet de ce qui suit :   

 i) un blâme, une suspension, une amende, une sanction administrative 
ou une autre mesure disciplinaire de quelque nature que ce soit de la 
part d’une autorité en valeurs mobilières ou d’une entité 
d’autoréglementation dans un territoire au Canada ou un territoire 
étranger? 

  

 ii) une annulation, un refus, une restriction ou une suspension 
d’inscription ou de permis vous autorisant à négocier des titres, des 
contrats négociables ou des contrats à terme standardisés sur 
marchandises, des biens immeubles, de l’assurance ou des titres 
d’organismes de placement collectif de la part d’une autorité en 
valeurs mobilières ou d’une entité d’autoréglementation?     

  

 iii) une interdiction d’agir ou une incapacité à agir à titre 
d’administrateur ou de dirigeant d’un émetteur assujetti, prononcée 
par une autorité en valeurs mobilières ou une entité 
d’autoréglementation en vertu de la législation en valeurs 
mobilières, de la législation sur les sociétés ou de toute autre loi, ou 
une interdiction d’agir à titre d’administrateur, de dirigeant, de 
salarié, de mandataire ou de consultant d’un émetteur assujetti ou 
des restrictions à l’exercice de ces fonctions de la part d’une autorité 
en valeurs mobilières ou d’une entité d’autoréglementation? 

  

 iv) une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs, une 
ordonnance similaire ou une ordonnance prononcée par une autorités 
en valeurs mobilières ou une entité d’autoréglementation vous 
refusant le droit de vous prévaloir d’une dispense de prospectus ou 
d’inscription prévue par la loi? 

  

 v) toute autre procédure, de quelque nature que ce soit, intentée contre 
vous par une autorité en valeurs mobilières ou une entité 
d’autoréglementation? 

  

C. Règlements amiables 

 Avez-vous déjà conclu un règlement amiable avec une autorité en valeurs 
mobilières, une entité d’autoréglementation, un procureur général ou un 
représentant officiel ou organisme similaire, dans un territoire au Canada ou 
un territoire étranger, dans le cadre d’une affaire, réelle ou présumée, de 
fraude, de vol, de tromperie, d’information fausse ou trompeuse, de 
complot, d’abus de confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, 
de délit d’initié, d’opérations sur titres, sur contrats négociables ou sur 
contrats à terme standardisés sur marchandises sans inscription à titre de 
courtier, de placements illégaux, d’omission de déclarer des faits ou des 
changements importants ou de conduite similaire, ou un autre règlement 
amiable se rapportant à une autre violation de la législation en valeurs 
mobilières d’un territoire au Canada ou d’un territoire étranger ou des 
règles, des règlements ou des politiques d’une entité d’autoréglementation? 

  

D. À votre connaissance, êtes-vous actuellement ou avez-vous déjà été administrateur, dirigeant, 
ou promoteur d’un émetteur ou initié à l’égard de celui-ci ou personne participant au contrôle 
de celui-ci au moment d’événements, dans un territoire au Canada ou un territoire étranger, en 
conséquence desquels une autorité en valeurs mobilières ou une entité d’autoréglementation : 
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 i) a refusé, restreint, suspendu ou annulé l’inscription ou le permis 
d’un émetteur l’autorisant à négocier des titres, des contrats 
négociables ou des contrats à terme standardisés sur marchandises, 
ou à vendre des biens immeubles, de l’assurance ou des titres 
d’organismes de placement collectif? 

  

 ii) a rendu une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs ou 
une ordonnance similaire ou a imposé une sanction administrative 
de quelque nature que ce soit contre l’émetteur, autre qu’une 
ordonnance résultant de son omission de déposer des états financiers 
qui a été révoquée dans les 30 jours suivants?     

  

 iii) a refusé de viser un prospectus ou un autre document de placement, 
ou refusé une demande d’inscription ou de cotation ou une demande 
similaire, ou rendu une ordonnance refusant à l’émetteur le droit de 
se prévaloir d’une dispense de prospectus ou d’inscription prévue 
par la loi? 

  

 iv) a délivré un avis d’audience, un avis relatif à une procédure ou un 
avis similaire contre l’émetteur?   

 v) a engagé toute autre procédure, de quelque nature que ce soit, contre 
l’émetteur, y compris un arrêt ou une suspension d’opérations ou la 
radiation de l’émetteur, relativement à une contravention, présumée 
ou réelle, aux règles, règlements, politiques ou autres exigences 
d’une autorité en valeurs mobilières ou d’une entité 
d’autoréglementation, à l’exclusion de suspensions ordonnées 
i) dans le cours normal des activités aux fins de la diffusion 
appropriée d’information, ou ii) en vertu d’une opération de 
regroupement, d’une prise de contrôle inversée, d’une inscription 
déguisée ou d’une opération similaire concernant l’émetteur qui est 
réglementée par une entité d’autoréglementation ou une autorité en 
valeurs mobilières, notamment une opération admissible, une prise 
de contrôle inversée ou un changement dans les activités concernant 
l’émetteur (au sens du Guide du financement des sociétés de la 
Bourse de croissance TSX et ses modifications)? 

  

 vi) a conclu un règlement amiable avec l’émetteur dans le cadre d’une 
affaire, réelle ou présumée, de fraude, de vol, de tromperie, 
d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus de 
confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, de délit 
d’initié, d’opérations sur titres, sur contrats de négociables ou sur 
contrats à terme standardisés sur marchandises sans inscription à 
titre de courtier, de placements illégaux, d’omission de déclarer des 
faits ou des changements importants ou de conduite similaire de 
l’émetteur, ou dans le cadre d’une affaire relative à toute autre 
violation de la législation en valeurs mobilières ou des règles, des 
règlements ou des politiques d’une entité d’autoréglementation? 

  

 

Oui Non 

9. Procédures civiles  

Si vous répondez « OUI » à l’une des parties de la question 9, vous devez joindre des 
renseignements détaillés. 

A. Jugement, saisie-arrêt et injonctions 

Un tribunal d’un territoire au Canada ou d’un territoire étranger a-t-il :  
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 i) rendu un jugement, ordonné une saisie-arrêt, accordé une injonction 
ou prononcé une interdiction similaire contre vous (sur 
consentement ou autrement), dans le cadre d’une poursuite fondée, 
en totalité ou en partie, sur une affaire de fraude, de vol, de 
tromperie, d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus 
de confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, de délit 
d’initié, d’opérations sur titres sans inscription à titre de courtier, de 
placements illégaux, d’omission de déclarer des faits ou des 
changements importants ou sur des allégations de conduite 
similaire? 

  

 ii) rendu un jugement, ordonné une saisie-arrêt, accordé une injonction 
ou prononcé une interdiction similaire contre un émetteur (sur 
consentement ou autrement), dont vous êtes actuellement ou avez 
été administrateur, dirigeant ou promoteur, ou à l’égard de qui vous 
êtes actuellement ou avez été initié ou personne participant au 
contrôle, dans le cadre d’une poursuite fondée, en totalité ou en 
partie, sur une affaire de fraude, de vol, de tromperie, de 
présentation d’informations fausses ou trompeuses, de complot, 
d’abus de confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, de 
délit d’initié, d’opérations sur titres sans inscription à titre de 
courtier, de placements illégaux, d’omission de déclarer des faits ou 
des changements importants ou sur des allégations de conduite 
similaire? 

  

B. Poursuites en cours 

 i) Faites-vous actuellement l’objet, dans un territoire au Canada ou un 
territoire étranger, d’une poursuite fondée, en totalité ou en partie, 
sur une affaire, réelle ou présumée, de fraude, de vol, de tromperie, 
d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus de 
confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, de délit 
d’initié, d’opérations sur titres sans inscription à titre de courtier, de 
placements illégaux, d’omission de déclarer des faits ou des 
changements importants ou sur des allégations de conduite 
similaire? 

  

 ii) À votre connaissance, êtes-vous actuellement ou avez-vous déjà été 
administrateur, dirigeant, promoteur d’un émetteur ou initié à 
l’égard d’un émetteur ou personne participant au contrôle d’un 
émetteur qui fait actuellement l’objet, dans un territoire au Canada 
ou un territoire étranger, d’une poursuite civile fondée, en totalité ou 
en partie, sur une affaire, réelle ou présumée, de fraude, de vol, de 
tromperie, d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus 
de confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, de délit 
d’initié, d’opérations sur titres sans inscription à titre de courtier, de 
placements illégaux, d’omission de déclarer des faits ou des 
changements importants ou sur des allégations de conduite 
similaire? 
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C. Règlement amiable 

 
 i) Avez-vous déjà conclu un règlement amiable, dans un territoire au 

Canada ou un territoire étranger, dans le cadre d’une poursuite civile 
fondée sur une affaire, réelle ou présumée, de fraude, de vol, de 
tromperie, d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus 
de confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, de délit 
d’initié, d’opérations sur titres sans inscription à titre de courtier, de 
placements illégaux, d’omission de déclarer des faits ou des 
changements importants ou sur des allégations de conduite 
similaire? 

  

 ii) À votre connaissance, êtes-vous actuellement ou avez-vous déjà été 
administrateur, dirigeant ou promoteur d’un émetteur ou initié à 
l’égard d’un émetteur ou personne participant au contrôle d’un 
émetteur ayant conclu un règlement amiable dans un territoire au 
Canada ou un territoire étranger dans le cadre d’une poursuite civile 
fondée sur une affaire, réelle ou présumée, de fraude, de vol, de 
tromperie, d’information fausse ou trompeuse, de complot, d’abus 
de confiance, de manquement à une obligation fiduciaire, de délit 
d’initié, d’opérations sur titres sans inscription à titre de courtier, de 
placements illégaux, d’omission de déclarer des faits ou des 
changements importants ou sur des allégations de conduite 
similaire? 

  

 

Yes No 

10
 

Rôle auprès d’autres entités   

A. Avez-vous déjà été suspendu ou congédié pour un motif justifié d’un poste 
occupé dans les services de vente, de placement ou de conseil d’un 
employeur ayant pour activités la vente de biens immobiliers, d’assurance 
ou de titres d’organismes de placement collectif? Si vous avez répondu 
« OUI », veuillez joindre des renseignements détaillés. 

 

  

B. Avez-vous déjà été suspendu ou congédié pour un motif justifié par une 
entreprise ou une société inscrite à titre de courtier en valeurs, de conseiller 
en valeurs ou de placeur aux termes des lois sur les valeurs mobilières d’un 
territoire au Canada ou d’un territoire étranger? Si vous avez répondu 
« OUI », veuillez joindre des renseignements détaillés. 

  

C. Avez-vous déjà été suspendu ou congédié pour un motif justifié comme 
dirigeant d’un émetteur? Si vous avez répondu « OUI », veuillez joindre des 
renseignements détaillés. 
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ATTESTATION ET CONSENTEMENT 

 

Je sousssigné,  

  

atteste que : 

 (Nom de la personne, en caractères 
d’imprimerie) 

 

a) J’ai lu et je comprends les questions, avertissements, attestations et consentements contenus dans 
le formulaire de renseignements personnels auquel la présente est jointe ou dont elle fait partie (le 
« formulaire ») et les réponses que j’ai données aux questions qu’il contient et dans les pièces 
qui y sont jointes sont exactes, sauf là où il est indiqué que ces renseignements sont fondés sur la 
connaissance que j’en ai, auquel cas je crois que les réponses sont exactes. 

b) On m’a remis la politique concernant la collecte de renseignements personnels (la « politique de 
collecte de renseignements personnels ») qui est jointe aux présentes à titre d’Appendice 1 et je 
l’ai lue et comprise. 

c) Je consens à la collecte, à l’utilisation et à la communication par le portail de financement des 
renseignements fournis dans le formulaire et à la collecte, à l’utilisation et à la communication 
par le portail de financement d’autres renseignements personnels conformément à la politique de 
collecte de renseignements personnels. 

d)  Je comprends que le portail de financement peut avoir recours à des tiers pour effectuer la 
vérification du casier judiciaire et des antécédents et je consens à ce qu’il utilise les  
renseignements donnés dans le formulaire et à ce qu’il les communique aux tiers ainsi qu’à la 
collecte, à l’utilisation et à la communication par les tiers de ces renseignements et d’autres 
renseignements personnels pour leur permettre de lui fournir ces services. 

e) Je comprends que je transmets le formulaire à un portail de financement qui le transmettra, ainsi 
que tout autre renseignement personnel ultérieur conformément à la politique de collecte de 
renseignements personnels, aux autorités en valeurs mobilières ou aux agents responsables (au 
sens de l’article 1.1 du Règlement 14-101 sur les définitions) qui en font la demande et je consens 
à leur communication aux autorités en valeurs mobilières ou aux agents responsables, ainsi qu’à 
leur collecte, à leur utilisation et à leur communication par ceux-ci, et je comprends que je suis 
assujetti à la compétence des autorités en valeurs mobilières et des agents responsables à qui le 
formulaire sera transmis, et que quiconque fournit une information fausse ou trompeuse à une 
autorité en valeurs mobilières ou à un agent responsable commet une infraction en vertu de la 
législation en valeurs mobilières.  

 

Date  

 

 

 

Signature de la personne qui remplit le formulaire 
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APPENDICE 1 
POLITIQUE CONCERNANT LA COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Le portail de financement recueille, utilise et communique les renseignements personnels de 
chaque administrateur, membre de la haute direction et promoteur de l’émetteur qui se prévaut 
de la dispense de prospectus pour financement participatif pour remplir ses obligations en vertu 
du Règlement 45-108 sur le financement participatif (le « Règlement 45-108 »), notamment : 
vérifier le casier judiciaire et les antécédents; vérifier les renseignements fournis dans le 
Formulaire de renseignements personnels et autorisation de collecte, d’utilisation et de 
communication de renseignements personnels (le « formulaire de renseignements 
personnels »); examiner le document d’offre pour financement participatif et les autres 
documents afin de relever toute information incorrecte, incomplète ou trompeuse; vérifier si 
l’émetteur ou l’un de ses administrateurs, membres de la haute direction ou promoteurs a été 
reconnu coupable d’une infraction qui se rapporte à une fraude ou à une violation de la 
législation en valeurs mobilières ou a conclu un règlement amiable à cet égard; de même que 
pouvoir conclure de bonne foi, le cas échéant, i) qu’il se peut que les activités de l’émetteur ne 
soient pas exercées avec intégrité, ii) que l’émetteur ne respecte pas l’une quelconque de ses 
obligations prévues par le Règlement 45-108, et iii) que le document d’offre pour financement 
participatif et les autres documents contiennent de l’information fausse ou trompeuse ou de 
nature à induire en erreur sur un fait important.  

Vous comprenez qu’en signant l’attestation et le consentement figurant dans le formulaire de 
renseignements personnels, vous consentez à ce que le portail de financement recueille et utilise 
vos renseignements personnels figurant dans le formulaire de renseignements personnels ainsi 
que toute autre information qui peut être nécessaire aux fins décrites ci-dessus 
(les « renseignements »). 

Vous comprenez et convenez également que les renseignements recueillis par le portail de 
financement peuvent, conformément à la loi, être communiqués et utilisés aux fins 
susmentionnées. Le portail de financement peut également avoir recours à des tiers pour 
effectuer la vérification du casier judiciaire et des antécédents et pour traiter les renseignements. 
Le cas échéant, les tiers seront sélectionnés soigneusement et devront se conformer aux 
restrictions à l’utilisation indiquées ci-dessus ainsi qu’aux lois sur la protection des 
renseignements personnels applicables. Vous comprenez qu’en signant l’attestation et le 
consentement figurant dans le formulaire de renseignements personnels, vous consentez à ce que 
le portail de financement fournisse les renseignements aux tiers fournisseurs de services ainsi 
qu’à la collecte, à l’utilisation et à la communication des renseignements par ceux-ci pour leur 
permettre de lui rendre ces services. 

Vous comprenez que le portail de financement est tenu de fournir les renseignements aux 
autorités en valeurs mobilières et aux agents responsables (au sens de l’article 1.1 du Règlement 
14-101 sur les définitions) qui en font la demande parce que l’émetteur s’est prévalu de la 
dispense de prospectus pour financement participatif. Les autorités en valeurs mobilières et les 
agents responsables recueillent, utilisent et communiquent les renseignements en vertu des 
pouvoirs qui leur sont conférés par la législation provinciale en valeurs mobilières afin 
d’appliquer cette législation. Vous comprenez qu’en signant l’attestation et le consentement 
figurant dans le formulaire de renseignements personnels, vous consentez à ce que le portail de 
financement fournisse les renseignements aux autorités en valeurs mobilières et aux agents 
responsables qui en font la demande. 

Vous comprenez également que vous avez le droit d’être informé de l’existence de tous les 
renseignements personnels que tiennent à votre sujet les portails de financement, les autorités en 
valeurs mobilières et les agents responsables, d’en obtenir communication et de demander qu’ils 
soient corrigés, sous réserve des dispositions des lois sur la protection des renseignements 
personnels applicables. 

Mise en garde : Commet une infraction quiconque présente de l’information qui, au moment et 
eu égard aux circonstances de sa présentation, est fausse ou trompeuse sur un point important. 
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Questions 
 
Vous pouvez adresser vos questions sur la collecte, l’utilisation et la communication des 
renseignements personnels au portail de financement à : [Instructions : Fournir une adresse et un 
numéro de téléphone auxquels la personne physique qui a fourni des renseignements personnels 
peut communiquer avec le portail de financement]. 
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 45-108 SUR LE 
FINANCEMENT PARTICIPATIF 
 
 
PRÉAMBULE  
 
Objet 
 
 La présente instruction générale indique comment les membres participants des 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) (les « membres participants des 
ACVM » ou « nous ») interprètent ou appliquent les dispositions du Règlement 45-108 sur 
le financement participatif (insérer la référence) (le « règlement »), y compris ses annexes, 
et de la législation en valeurs mobilières connexe. 
 
 Le règlement prévoit ce qui suit : 
 
 a) au chapitre 2, une dispense de prospectus pour les émetteurs admissibles au 
financement participatif qui souhaitent effectuer un placement par financement participatif; 
 
 b) au chapitre 3, les obligations d’inscription des portails de financement; 
 
 c) au chapitre 4, les autorités qui peuvent accorder des dispenses de 
l’application du règlement. 
 
Renvois au règlement 
 
 Exception faite du chapitre 1, les articles, sections et chapitres mentionnés sont ceux 
du règlement, sauf indication contraire. Les indications générales concernant un chapitre ou 
une section figurent immédiatement après la mention de son titre. Celles concernant des 
articles particuliers suivent les indications générales. En l’absence d’indications sur un 
chapitre, une section ou un article, la numérotation passe à la disposition suivante qui fait 
l’objet d’indications.  
 
Modèles de financement participatif 
 
 Le financement participatif est une méthode qui permet de financer un projet ou une 
entreprise en réunissant des sommes d’argent auprès du public sur Internet au moyen d’un 
portail en ligne. Il existe au moins 4 exemples de modèles de financement participatif : 
 
 a) le modèle reposant sur les dons, qui consiste à recueillir des sommes auprès 
de donateurs sans contrepartie concrète en vue de réaliser un projet ou de fonder une 
entreprise; 
 
 b) le modèle reposant sur les récompenses, qui consiste à recueillir des sommes 
auprès de donateurs en contrepartie de récompenses ou d’avantages en vue de réaliser un 
projet ou de fonder une entreprise; 
 
 c) le modèle reposant sur le préachat, qui consiste à recueillir des sommes 
auprès de donateurs en contrepartie de récompenses futures concrètes, comme des produits 
de consommation, en vue de réaliser un projet ou de fonder une entreprise; 
 
 d) le modèle reposant sur les titres, qui consiste à investir dans un émetteur et 
son entreprise en contrepartie de titres de l’émetteur, qui sont souvent des titres de capitaux 
propres, mais peuvent être d’autres types, notamment des titres de créance. 
 
Applicabilité de la législation en valeurs mobilières 
 
 Dans la présente instruction générale, l’expression « placement par financement 
participatif » désigne le placement de titres effectué sous le régime de la dispense de 
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prospectus pour financement participatif par l’intermédiaire d’un portail de financement 
conformément au règlement. 
 
 En règle générale, les activités de financement participatif qui se limitent aux 
modèles reposant sur les dons, les récompenses ou le préachat ne constituent pas des 
placements de titres, contrairement à celles effectuées selon le modèle reposant sur les 
titres. Les émetteurs qui souhaitent effectuer un placement par financement participatif 
selon ce dernier modèle seront toujours assujettis à la législation en valeurs mobilières. 
 
Financement participatif reposant sur le placement de titres et l’octroi d’avantages 
 
 L’émetteur peut offrir à la fois des titres et des récompenses ou des avantages autres 
que des titres dans un placement par financement participatif. Il peut ainsi tirer parti de ces 
deux formes de financement. Il doit alors fournir à la rubrique 5.1 du document d’offre 
pour financement participatif une description de toute récompense ou tout avantage offert 
en plus des titres. 
 
Tous les placements et autres opérations visées assujettis à la législation en valeurs 
mobilières 
 
 La législation en valeurs mobilières du territoire intéressé s’applique à tout 
placement de titres qui y est effectué, que l’émetteur soit émetteur ou non dans ce territoire. 
Quiconque fait un placement doit se conformer à la législation en valeurs mobilières de 
chaque territoire dans lequel il a lieu et peut notamment être tenu de s’inscrire. 
 
 Le portail de financement qui exerce son activité dans un territoire donné (en 
facilitant les placements des émetteurs de ce territoire, ou auprès des investisseurs de 
celui-ci) doit y être inscrit. 
 
Placements multiterritoriaux 
 
 Un placement peut s’effectuer dans plusieurs territoires, auquel cas la personne qui 
l’effectue doit se conformer à la législation en valeurs mobilières de chaque territoire dans 
lequel il a lieu. Par exemple, un placement effectué par une personne se trouvant au Québec 
auprès d’un souscripteur situé en Ontario peut être considéré comme un placement dans les 
deux territoires. 
 
CHAPITRE 1 
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 
 
 Sauf indication contraire, les expressions utilisées dans la présente instruction 
générale ont le sens qui leur est donné dans le règlement. 
 
Expressions définies ou interprétées dans d’autres textes 
 
1) Administrateur – L’expression « administrateur » mentionnée au chapitre 3 s’entend 
au sens de la législation en valeurs mobilières provinciale de chacun des membres 
participants des ACVM. 
 
2) Membre de la haute direction – L’expression « membre de la haute direction » 
mentionnée au chapitre 3 s’entend au sens de la législation en valeurs mobilières 
provinciale de chacun des membres participants des ACVM. 
 
3) Autorité principale – L’autorité principale du portail de financement courtier inscrit 
est généralement établie en vertu de l’article 4A.1 du Règlement 11-102 sur le régime de 
passeport (chapitre V-1.1, r. 1), ce qui signifie qu’il s’agit généralement de l’autorité en 
valeurs mobilières ou de l’agent responsable du territoire où est situé le siège du portail. 
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4) Portail de financement – Les portails de financement qui peuvent faciliter les 
placements de titres sous le régime de la dispense de prospectus pour financement 
participatif sont de deux types :  
 
 a) les portails inscrits dans la catégorie de courtier d’exercice restreint, soit les 
portails de financement courtiers d’exercice restreint au sens du règlement; 
 
 b) les portails inscrits dans la catégorie de courtier en placement ou de courtier 
sur le marché dispensé, soit les portails de financement courtiers inscrits au sens du 
règlement. 
 
 a) Portail de financement courtier d’exercice restreint 
 
  La catégorie d’inscription du courtier d’exercice restreint est prévue au sous-
paragraphe e du paragraphe 2 de l’article 7.1 du Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, 
r. 10) (le « Règlement 31-103 »). Elle permet aux courtiers spécialisés et aux autres 
intermédiaires exerçant des activités atypiques d’exercer des activités de courtage limitées, 
sous réserve des conditions s’y rattachant. Le portail de financement courtier d’exercice 
restreint est un type particulier de courtier d’exercice restreint pouvant exercer les activités 
de courtage autorisées en vertu de l’article 41 [Activités de courtage autorisées]. Par 
conséquent, le régime réglementaire le régissant en vertu du chapitre 3, y compris les 
dispenses de certaines obligations habituelles des personnes inscrites consenties au sous-
paragraphe ii du paragraphe b de l’article 21 [Portail de financement courtier d’exercice 
restreint], n’est pas ouvert aux autres types de personnes inscrites qui offrent des titres par 
l’intermédiaire d’un portail en ligne. Le portail de financement courtier d’exercice restreint 
ne pourra s’inscrire parallèlement dans une autre catégorie d’inscription. 
 
  Sauf en Ontario, le portail de financement courtier d’exercice restreint peut 
être membre du même groupe qu’un autre courtier inscrit, conseiller inscrit ou gestionnaire 
de fonds d’investissement inscrit. Un tel portail qui est membre du même groupe qu’une 
autre société inscrite doit établir les contrôles internes et les politiques et procédures 
appropriées pour gérer les risques liés à son exploitation. Il se reportera à l’article 13.4 de 
l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites (l’« Instruction générale 
31-103 ») pour connaître les moyens de relever et de traiter les conflits d’intérêts, 
notamment éviter les conflits importants qui ne peuvent être gérés adéquatement. Il devrait 
en outre connaître les autres indications des ACVM relativement à l’obligation des 
personnes inscrites de relever et de traiter les conflits d’intérêts. 
 
 b) Portail de financement courtier inscrit 
 
  Nous reconnaissons que d’autres catégories de courtiers inscrits, comme les 
courtiers en placement et les courtiers sur le marché dispensé, peuvent exploiter des portails 
en ligne pour faciliter le placement de titres sous le régime d’autres dispenses de 
prospectus, comme la dispense pour placement auprès d’investisseurs qualifiés prévue à 
l’article 2.3 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (chapitre V-1.1, r. 21) (le 
« Règlement 45-106 ») ou la dispense pour placement au moyen d’une notice d’offre 
prévue à l’article 2.9 de ce règlement. Le courtier en placement ou le courtier sur le marché 
dispensé peut faciliter les placements de titres effectués sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif, mais il est tenu de respecter toutes ses obligations 
à titre de personne inscrite en vertu de la législation en valeurs mobilières et des sections 1 
et 2 du chapitre 3. 
 
 5) Personne physique inscrite – Selon la définition prévue par le Règlement 
31-103, une « personne physique inscrite » est généralement la personne désignée 
responsable, le chef de la conformité, un représentant de courtier ou un représentant-conseil 
d’une société inscrite. Le portail de financement courtier d’exercice restreint n’étant pas 
autorisé à faire des recommandations ou à fournir des conseils aux souscripteurs, nous ne 
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nous attendons pas à ce qu’il oblige une personne physique à s’inscrire comme 
représentants de courtier ou représentant-conseil. 
 
CHAPITRE 2 
DISPENSE DE PROSPECTUS POUR FINANCEMENT PARTICIPATIF 
 
SECTION 1 Obligations en matière de placement  
 
 Émetteurs assujettis et non assujettis – La définition de l’expression « émetteur 
admissible au financement participatif » à l’article 1 [Définitions] énonce certaines 
obligations auxquelles l’émetteur doit satisfaire pour être admissible à la dispense de 
prospectus pour financement participatif. Sous réserve du respect de ces obligations, la 
dispense est ouverte aux émetteurs assujettis et non assujettis. 
 
Dispense de prospectus pour financement participatif 
 
5. 1) Durée du placement – Le règlement prévoit que la durée du placement doit, 
en vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 5 [Dispense de prospectus pour 
financement participatif], se terminer au plus tard 90 jours après la date à laquelle 
l’émetteur offre ses titres à des souscripteurs pour la première fois sous le régime de la 
dispense de prospectus pour financement participatif. Dans le cas où l’émetteur ne peut 
mener son placement à terme dans ce délai, celui-ci expirera. Il peut lancer un autre 
placement par financement participatif, pourvu qu’il se conforme au paragraphe 2 de 
l’article 5 [Dispense de prospectus pour financement participatif]. 
 
  Limite applicable au groupe de l’émetteur – le sous-paragraphe b du 
paragraphe 1 de l’article 5 [Dispense de prospectus pour financement participatif] limite à 
1 500 000 $ le produit total que le groupe de l’émetteur peut tirer d’un placement sous le 
régime de la dispense de prospectus pour financement participatif pendant une période de 
12 mois se terminant le dernier jour de la durée du placement. Supposons par exemple que 
le groupe de l’émetteur se compose d’un émetteur A, d’un émetteur B et d’un émetteur C. 
L’émetteur A se propose de placer des titres sous le régime de la dispense de prospectus 
pour financement participatif, la durée du placement devant se terminer le 15 mars 2015. 
Dans un tel cas, la période de 12 mois à laquelle la limite de 1 500 000 $ s’applique 
commencera le 16 mars 2014 et se terminera le 15 mars 2015. Si l’émetteur B a recueilli 
600 000 $ sous le régime de la dispense de prospectus pour financement participatif 
pendant la même période de 12 mois (c’est-à-dire du 16 mars 2014 au 15 mars 2015), le 
montant maximal que l’émetteur A pourrait recueillir en vertu de cette dispense s’élèvera à 
900 000 $ (1 500 000 $ moins 600 000 $).  
 
  Si, en outre, l’émetteur C se propose de recueillir un maximum de 300 000 $ 
dans le cadre d’un placement effectué simultanément sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif et se terminant au plus tard le 15 mars 2015, 
puisque le placement a lieu au cours de la même période de 12 mois, le montant maximal 
que l’émetteur A pourrait alors recueillir sous le régime de cette dispense s’élèvera à 
600 000 $ (1 500 000 $ moins (600 000 $ + 300 000 $)) pour respecter la limite 
d’investissement de 1 500 000 $ applicable au groupe de l’émetteur.  
 
  Limites d’investissement – Les sous-paragraphes c et d du paragraphe 1 de 
l’article 5 [Dispense de prospectus pour financement participatif] prévoient des limites 
d’investissement pour les souscripteurs de titres placés sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif. Le souscripteur qui n’est pas investisseur qualifié 
est assujetti, dans tous les territoires, à une limite de 2 500 $ par placement et, en Ontario, il 
est également assujetti à une limite annuelle de 10 000 $ pour l’ensemble des placements 
effectués sous le régime de cette dispense au cours d’une année civile. Quant à 
l’investisseur qualifié, il est assujetti, dans tous les territoires, à une limite de 25 000 $ par 
placement et, en Ontario, également à une limite annuelle de 50 000 $ pour l’ensemble des 
placements effectués sous le régime de cette dispense au cours d’une année civile. En 
Ontario, l’investisseur qui est client autorisé n’est assujetti à aucune limite 
d’investissement. 
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 2) La dispense de prospectus pour financement participatif n’est pas ouverte à 
l’émetteur lorsque l’une des conditions du paragraphe 2 de l’article 5 [Dispense de 
prospectus pour financement participatif] s’applique. Par exemple, l’émetteur qui emploie 
le produit pour investir dans une entreprise non précisée, appelée communément un fonds 
sans objectifs de placement, ou « blind pool », ou pour fusionner avec elle ou l’acquérir ne 
peuvent s’en prévaloir. 
 
Conditions de clôture du placement 
 
6. Placements simultanés – Les titres admissibles sont définis à l’article 1 
[Définitions]. L’émetteur admissible au financement participatif peut, pendant la durée du 
placement, placer des titres sous le régime d’autres dispenses de prospectus, notamment la 
dispense pour placement auprès d’investisseurs qualifiés ou la dispense pour placement au 
moyen d’une notice d’offre, prévues respectivement aux articles 2.3 et 2.9 du Règlement 
45-106. Lorsque des titres sont placés en vertu d’autres dispenses de prospectus, le prix et 
les conditions ne doivent pas obligatoirement être les mêmes que ceux des titres placés sous 
le régime de la dispense de prospectus pour placement participatif. L’émetteur est toutefois 
tenu de se conformer aux conditions de la dispense de prospectus dont il se prévaut. 
L’information relative à tout autre placement simultané, notamment par un membre du 
groupe de l’émetteur, doit être fournie dans le document d’offre pour placement 
participatif. 
 
 Formulaire de reconnaissance de risque – L’émetteur doit s’assurer qu’à la clôture 
du placement, il recevra du portail de financement le formulaire prévu à l’Annexe 
45-108A2, Reconnaissance de risque (l’« Annexe 45-108A3 ») de chaque souscripteur, 
dans lequel ce dernier aura répondu par l’affirmative à chaque question y figurant. 
 
 Confirmation des limites d’investissement – Dans chaque territoire sauf en Ontario, 
l’émetteur doit s’assurer qu’à la clôture du placement, il recevra du portail de financement 
la confirmation que le souscripteur est investisseur qualifié dans le cas où le coût 
d’acquisition est supérieur à 2 500 $. En Ontario, l’émetteur doit recevoir le formulaire 
prévu à l’Annexe 45-108A3, Confirmation des limites d’investissement (l’« Annexe 
45-108A3 ») de chaque souscripteur, sans égard au coût d’acquisition pour ce dernier. 
 
 Clôture du placement – Si la clôture du placement n’a pas lieu dans les 30 jours 
suivant la fin de la durée du placement, le portail de financement est tenu de rembourser 
sans délai au souscripteur tous les fonds et les actifs reçus de lui dans le cadre du placement 
effectué sous le régime de la dispense de prospectus pour financement participatif. 
 
Responsabilité pour information fausse ou trompeuse – émetteurs assujettis 
 
9. En Ontario, le document d’offre pour financement participatif que l’émetteur est 
tenu de déposer en vertu du règlement est considéré comme une notice d’offre, et les droits 
prévus à l’article 130.1 de la Loi sur les valeurs mobilières s’y appliquent. Se reporter à la 
Rule 45-501 Ontario Prospectus and Registration Exemptions de la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (CVMO) et à l’instruction connexe pour de plus amples 
renseignements. En vertu de l’article 9 [Responsabilité pour information fausse ou 
trompeuse – émetteurs assujettis], l’émetteur doit accorder au souscripteur un droit 
contractuel équivalent à celui prévu à l’article 130.1 de la Loi sur les valeurs mobilières 
relativement à tout document mis à sa disposition en plus du document d’offre pour 
financement participatif, si la législation en valeurs mobilières du territoire où le 
souscripteur réside ne prévoit pas de droit comparable. 
 
 Au Québec, l’Autorité des marchés financiers autorise l’émetteur assujetti à utiliser 
le document d’offre pour financement participatif et tout autre document mis à la 
disposition des souscripteurs au lieu du prospectus, qui ouvre droit aux sanctions établies 
aux articles 217 à 221 de la Loi sur les valeurs mobilières.  
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 En Nouvelle-Écosse, le document d’offre pour financement participatif que 
l’émetteur est tenu de déposer en vertu du règlement est considéré comme une notice 
d’offre et les droits prévus à l’article 138 du Securities Act s’y appliquent. Se reporter à la 
Rule 45-501 Statutory Liability for Misrepresentations in an Offering Memorandum Under 
Certain Exemptions From the Prospectus Requirement de la Nova Scotia Securities 
Commission ainsi qu’à l’instruction connexe pour de plus amples renseignements. En vertu 
de l’article 9 [Responsabilité pour information fausse ou trompeuse – émetteurs assujettis], 
l’émetteur doit accorder au souscripteur un droit contractuel équivalent à celui prévu à 
l’article 138 du Securities Act de la Nouvelle-Écosse relativement à tout document mis à sa 
disposition en plus du document d’offre pour financement participatif. 
 
Responsabilité pour information de nature à induire en erreur – émetteurs non 
assujettis  
 
10. Le document d’offre pour financement participatif que l’émetteur qui n’est pas 
émetteur assujetti est tenu de déposer doit conférer au souscripteur un droit d’action 
contractuel en nullité et en dommages-intérêts contre l’émetteur dans le cas où le document 
d’offre pour financement participatif ou tout autre document autorisé mis à sa disposition 
contient de l’information qui est de nature à induire en erreur sur un fait important. 
 
Publicité et démarchage général 
 
11. L’émetteur admissible au financement participatif ne peut faire de la publicité sur 
un placement ni démarcher des souscripteurs, sauf de la manière autorisée au paragraphe 2 
de l’article 11 [Publicité et démarchage général]. L’émetteur peut informer les 
souscripteurs, y compris ses clients, qu’il se propose de placer des titres sous le régime de 
la dispense de prospectus pour financement participatif et les diriger vers le portail de 
financement par l’intermédiaire duquel le placement est effectué. Il peut donner cette 
information par les médias sociaux ou sur support papier, mais doit toujours se limiter à 
indiquer aux souscripteurs, y compris ses clients, qu’ils peuvent obtenir de l’information 
pertinente au sujet du placement sur la plateforme en ligne du portail de financement. 
 
 Nous nous attendons à ce que les émetteurs veuillent se servir des médias sociaux 
pour mobiliser la « sagesse de la foule » dans le cadre d’un placement par financement 
participatif. Même si l’émetteur ne peut faire de publicité sur le placement ni démarcher des 
souscripteurs, il peut participer aux discussions sur les babillards ou d’autres canaux de 
communication établis par le portail, le cas échéant, pour inciter les souscripteurs à en 
discuter. L’émetteur se rappellera qu’il ne peut afficher sur la plateforme en ligne du portail 
de financement de déclaration ou d’information qui soit incompatible avec le document 
d’offre pour financement participatif ou le règlement. 
 
Commissions ou frais  
 
13. L’article 13 [Commissions ou frais] interdit à toute personne appartenant au groupe 
de l’émetteur de payer des commissions, notamment des commissions d’intermédiaire ou 
d’indication de clients, ou de faire de paiements analogues à d’autres personnes qu’un 
portail de financement relativement à un placement par financement participatif. Cette 
interdiction vise à réduire les conflits d’intérêts potentiels. Elle n’a cependant pas pour 
objet d’empêcher le versement d’une rémunération à toute personne pour services rendus à 
un émetteur pour l’établissement de documents relatifs à ce type de placement, telle que les 
honoraires de comptables ou d’avocats. 
 
SECTION 2 Obligations d’information courante des émetteurs non assujettis 
 
 La section 2 [Obligations d’information courante des émetteurs non assujettis] 
prévoit les obligations d’information courante des émetteurs non assujettis qui placent des 
titres sous le régime de la dispense de prospectus pour financement participatif. 
 
 Les émetteurs non assujettis sont tenus de mettre à la disposition des souscripteurs 
certains documents d’information courante, dont les états financiers annuels, les avis sur 
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l’emploi du produit et, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en Ontario, les avis 
relatifs à certains événements clés. Nous nous attendons à ce que les émetteurs choisissent 
en général de mettre ces documents à la disposition des souscripteurs par voie électronique. 
Toutefois, ils peuvent aussi le faire sur support papier. L’émetteur devrait également 
prendre des mesures raisonnables pour s’assurer que tous les souscripteurs reçoivent les 
documents ou peuvent y accéder rapidement. 
 
 Nous estimons que les documents d’information courante ont été mis 
raisonnablement à la disposition de chaque porteur de titres souscrits sous le régime de la 
dispense de prospectus pour financement participatif s’ils sont disponibles sur le portail de 
financement ou leur sont envoyés par la poste, ou si les porteurs ont reçu un avis 
électronique leur indiquant qu’il est possible de consulter les états financiers annuels, les 
avis indiquant l’emploi du produit et, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en 
Ontario, les avis concernant certains événement clés sur un site Web public de l’émetteur 
ou un site Web accessible par tous ces porteurs (comme un site Web protégé par un mot de 
passe).  
 
 Les émetteurs assujettis qui placent des titres sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif demeurent assujettis aux obligations d’information 
continue applicables en vertu de la législation en valeurs mobilières. 
 
États financiers annuels 
 
16. Que constitue le premier exercice d’un émetteur? – Le premier exercice d’un 
émetteur commence à la date de sa constitution et se termine à la clôture de cet exercice. 
 
 Quels exercices faut-il auditer ou examiner? – Si l’émetteur est tenu d’accompagner 
ses états financiers d’un rapport d’audit ou d’un rapport d’examen conformément au sous-
paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 16 [États financiers annuels], les états financiers 
de la dernière période comptable et ceux de la période comparative, le cas échéant, doivent 
être audités ou examinés. 
 
 Mention à inclure dans les états financiers annuels non audités ni examinés – En 
vertu du paragraphe 8 de l’article 16 [États financiers annuels], si les états financiers 
annuels de l’émetteur ne sont accompagnés d’aucun rapport d’audit ou d’examen établi par 
un expert-comptable, ils doivent en faire état. Comme il est prévu au paragraphe 2 de 
l’article 16 [États financiers annuels], les états financiers annuels n’ont pas à être audités 
ou examinés par un expert-comptable si l’émetteur a réuni moins de 250 000 $ sous le 
régime d’une ou de plusieurs dispenses de prospectus entre la date de sa constitution et la 
clôture de son dernier exercice.  
 
 Quel référentiel d’information financière devrait être indiqué dans les états 
financiers et dans tout rapport d’audit ou rapport d’examen qui les accompagne? – Si les 
états financiers de l’émetteur sont établis conformément aux PCGR canadiens applicables 
aux entreprises ayant une obligation d’information du public et incluent une déclaration 
sans réserve de conformité aux IFRS, le rapport d’audit ou le rapport d’examen doit 
indiquer que les IFRS sont le référentiel d’information financière qui s’applique. 
 
 Il existe deux possibilités pour renvoyer au référentiel d’information financière dans 
les états financiers applicables et le rapport d’audit ou le rapport d’examen qui les 
accompagne : 
 
 a) renvoyer seulement aux IFRS dans les notes des états financiers et dans le 
rapport d’audit ou le rapport d’examen; 
 
 b) renvoyer à la fois aux IFRS et aux PCGR canadiens dans les notes et dans le 
rapport d’audit ou le rapport d’examen. 
 
 Mesures financières non conformes aux PCGR – L’émetteur qui compte présenter 
des mesures financières non conformes aux PCGR, notamment dans son document d’offre 
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pour financement participatif, devrait se reporter aux indications des ACVM concernant les 
attentes du personnel à cet égard. 
 
Information annuelle sur l’emploi du produit 
 
17. 1) L’article 17 [Information annuelle sur l’emploi du produit] prévoit que les 
états financiers annuels de l’émetteur doivent être accompagnés d’un avis indiquant de 
façon détaillée comment a été dépensé le produit brut réuni par l’émetteur dans le cadre de 
tout placement effectué sous le régime de la dispense de prospectus pour financement 
participatif. L’information figurant dans l’avis doit être fournie à la date de son dernier 
exercice. 
 
 Bien qu’aucune information précise ne soit prescrite pour l’avis, les émetteurs 
devraient évaluer avec soin si celle qu’ils fournissent est suffisamment détaillée pour 
permettre à tout porteur de comprendre l’emploi qui a été fait du produit. Le degré de détail 
attendu serait, par exemple, la ventilation du montant du produit affecté aux frais (y 
compris les frais de gestion ou des fournisseurs de services), aux salaires ou à toute autre 
rémunération versée, aux achats d’actifs ou aux frais de développement. 
 
 Si, à la date de l’avis, l’émetteur n’a pas employé tous les fonds réunis dans le cadre 
d’un placement effectué sous le régime de la dispense de prospectus pour financement 
participatif, l’avis devrait le mentionner ainsi que le montant du produit non utilisé. La 
somme du produit utilisé et du produit non utilisé, le cas échéant, devrait correspondre au 
produit brut réuni. 
 
 Nous nous attendons à ce que l’emploi réel du produit indiqué dans l’avis 
corresponde à l’emploi prévu, indiqué dans le document d’offre pour financement 
participatif. 
 
 Si le produit d’un placement pour financement participatif a été distribué à une 
entité apparentée à l’émetteur (par exemple, un émetteur de la même structure 
organisationnelle), ce dernier devrait fournir de l’information sur l’emploi du produit par 
cette entité. 
 
Avis concernant certains événements clés 
 
18. En plus des états financiers annuels et de l’avis sur l’emploi du produit réuni sous le 
régime de la dispense de prospectus pour financement participatif, les émetteurs non 
assujettis qui émettent des titres en se prévalant de cette dispense au Nouveau-Brunswick, 
en Nouvelle-Écosse et en Ontario sont aussi tenus de mettre à la disposition de chaque 
porteur des titres souscrits sous le régime de cette dispense un avis de certains événements 
clés dans un délai de 10 jours suivant l’événement. Les événements dont les souscripteurs 
devraient être avisés sont les changements significatifs dans l’activité de l’émetteur. Cette 
obligation s’ajoute à toute obligation semblable en vertu du droit des sociétés et s’applique 
également aux émetteurs non assujettis qui ne sont pas constitués en société par actions, 
comme les fiducies et les sociétés de personnes. 
 
 Pour établir si leur activité a changé, les émetteurs peuvent évaluer s’ils 
indiqueraient dans une déclaration établie conformément à l’Annexe 45-106A1, 
Déclaration de placement avec dispense, un secteur d’activité différent de celui indiqué 
précédemment. 
 
 L’émetteur non assujetti demeure tenu de fournir un avis concernant certains 
événements clés, le cas échéant, jusqu’au premier des événements suivants : i) l’émetteur 
devient émetteur assujetti, ii) l’émetteur fait l’objet d’une liquidation ou d’une dissolution, 
ou iii) les titres de l’émetteur sont, mondialement, la propriété véritable, directe ou 
indirecte, de moins de 51 porteurs. 
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CHAPITRE 3 
OBLIGATIONS DES PORTAILS DE FINANCEMENT 
 
SECTION 1 Obligations d’inscription – dispositions générales  
 
 La section 1 [Obligations d’inscription – dispositions générales] prévoit les 
obligations d’inscription du portail de financement courtier d’exercice restreint et du portail 
de financement courtier inscrit. 
 
Portail de financement courtier d’exercice restreint  
 
21. Le portail de financement courtier d’exercice restreint et toute personne physique 
inscrite de celui-ci doivent respecter les obligations prévues au chapitre 3. 
 
 Bien que le portail de financement courtier d’exercice restreint ne soit pas tenu de se 
conformer à l’article 13.3 du Règlement 31-103 ni de recueillir des renseignements sur le 
client, comme il est prévu au sous-paragraphe c du paragraphe 2 de l’article 13.2 de ce 
règlement, il a toujours l’obligation d’établir l’identité du client et d’effectuer une enquête 
diligente sur la réputation de ce dernier conformément à l’obligation générale de 
connaissance du client prévue à cet article. 
 
Portail de financement courtier inscrit 
 
22. Tout placement par financement participatif doit être effectué par l’intermédiaire 
d’un seul portail de financement. Le courtier inscrit qui place actuellement des titres en 
ligne sous le régime d’autres dispenses de prospectus, dont la dispense pour placement 
auprès d’investisseurs qualifiés ou la dispense pour placement au moyen d’une notice 
d’offre prévues respectivement aux articles 2.3 et 2.9 du Règlement 45-106, dispose déjà de 
l’infrastructure nécessaire pour permettre le placement de titres sous le régime de la 
dispense de prospectus pour financement participatif par l’intermédiaire d’une plateforme 
en ligne. Il doit toutefois veiller à se doter des politiques et procédures requises pour se 
conformer au chapitre 3, le cas échéant. Les courtiers inscrits qui ne sont pas dans cette 
situation et qui prévoient se prévaloir de la dispense de prospectus pour financement 
participatif doivent établir un portail de financement en ligne pour placer les titres sous le 
régime de cette dispense conformément au règlement. 
 
 Le courtier inscrit qui se propose de placer des titres en vertu du règlement doit 
déposer le formulaire prévu à l’Annexe 33-109A5, Modification des renseignements 
concernant l’inscription, qui décrit le changement d’activité. 
 
SECTION 2 Obligation d’inscription des portails de financement 
 
Observations générales 
 
 Bien que le portail de financement entretienne une relation contractuelle avec un 
émetteur admissible au financement participatif, il a également une relation avec les 
souscripteurs qui investissent par son intermédiaire. Ces souscripteurs sont des clients du 
portail de financement, et ce dernier et ses personnes physiques inscrites doivent agir avec 
honnêteté, bonne foi et loyauté envers eux. Cette obligation est analogue à celle qui 
incombe à tous les courtiers et conseillers inscrits en vertu de la législation en valeurs 
mobilières. Nous nous attendons à ce que, à titre de personne inscrite, le portail de 
financement respecte la lettre de la loi et son esprit également. Par exemple, le portail de 
financement qui exige du souscripteur qu’il signe une convention contenant une clause 
inappropriée d’exonération de responsabilité ou qui tente de lui transférer ses 
responsabilités se conduit d’une manière qui n’est pas compatible avec le principe voulant 
qu’il agisse avec honnêteté, bonne foi et loyauté envers les souscripteurs. 
 
 Le portail de financement doit connaître et respecter les conditions des dispenses 
invoquées pour effectuer une opération visée ou un placement de titres. Il doit, par 
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exemple, confirmer et valider que le souscripteur investit dans les limites d’investissement 
énoncées dans le règlement. 
 
Activités de courtage interdites 
 
23. 1) L’article 23 [Activités de courtage interdites] prévoit que le portail de 
financement et ses personnes physiques inscrites ne peuvent accorder l’accès au portail à 
aucun des « émetteurs reliés » à ce dernier. Cette expression, définie dans le Règlement 
33-105 sur les conflits d’intérêts chez les placeurs (chapitre V-1.1, r. 11) (le « Règlement 
33-105 »), renvoie aux cas de participation réciproque entre un émetteur et une personne 
inscrite. Le paragraphe 2 de l’article 1.2 de ce règlement prévoit qu’une entité est un 
émetteur relié d’une autre entité si l’une est un « porteur influent » de l’autre, ou si chacune 
d’elles est un émetteur relié d’une troisième personne. 
 
  Le portail de financement qui se propose d’autoriser un émetteur associé à 
accéder au portail devrait s’assurer que le document d’offre de l’émetteur contient 
l’information prévue à l’Annexe C du Règlement 33-105. Selon la définition prévue par ce 
règlement, un « émetteur associé » peut ne pas être un émetteur relié à l’égard de la 
personne inscrite mais avoir quelque autre relation avec elle qui peut amener un investisseur 
prudent à avoir des doutes sur l’indépendance entre la personne inscrite et l’émetteur en vue 
du placement. Consulter le Règlement 33-105 et les indications fournies dans l’instruction 
générale connexe pour de plus amples renseignements. 
 
 2) Le portail de financement peut accepter les titres d’un émetteur en paiement 
de ses droits d’accès ou d’autres frais analogues, à condition qu’il ne détienne pas ainsi des 
titres de l’émetteur qui excèdent la limite établie au paragraphe 2 de l’article 23 [Activités de 
courtage interdites]. Cependant, étant donné que tout investissement du portail de 
financement dans un émetteur qui compte placer des titres par son intermédiaire, y compris 
un investissement sous forme de titres acceptés en paiement de frais, peut donner lieu à un 
conflit d’intérêts, nous nous attendons à ce que le portail de financement se conforme aux 
dispositions sur les conflits d’intérêts de la section 2 de la partie 13 du Règlement 31-103 et 
aux dispositions connexes de l’Instruction générale 31-103. 
 
Publicité et démarchage général 
 
24. Le portail de financement ne peut faire de la publicité sur le placement ou 
démarcher des souscripteurs, sauf de la manière prévue au paragraphe 2 de l’article 24 
[Publicité et démarchage général]. Tout démarchage ou toute activité de 
commercialisation, sous forme papier ou électronique, visant des personnes physiques en 
particulier relativement à un placement sous le régime de la dispense de prospectus pour 
financement participatif contreviendrait à l’article 24 [Publicité et démarchage général].  
 
 Le portail de financement n’est pas autorisé à recommander ou à approuver un 
émetteur ou un placement particulier, ce qui inclut l’acceptation de paiements ou d’autres 
avantages d’un émetteur pour mettre en évidence ou en vedette l’émetteur ou son 
placement. Cette conduite serait considérée comme incompatible avec la restriction prévue 
à l’article 24 [Publicité et démarchage général]. Le portail de financement peut toutefois 
annoncer ses activités commerciales. Le portail de financement peut, par exemple, 
annoncer qu’il a comme activité le placement de titres sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif. 
 
Accès au portail de financement  
 
25. Conformément à l’article 25 [Accès au portail de financement], le portail de 
financement doit obtenir le formulaire prévu à l’Annexe 45-108A5, Formulaire de 
renseignements personnels et autorisation de collecte, d’utilisation et de communication de 
renseignements personnels (l’« Annexe 45-108A5 ») de chaque administrateur, membre de 
la haute direction et promoteur de l’émetteur avant de permettre à ce dernier d’accéder au 
portail dans le but d’afficher un placement.  
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 Les portails de financement devraient s’assurer que toutes les questions du 
formulaire prévu à l’Annexe 45-108A5 ont été répondues et que les renseignements 
supplémentaires nécessaires ont été fournis. 
 
 Nous nous attendons à ce que le portail de financement effectue au moins les 
vérifications suivantes : 
 
 a) en ce qui concerne l’émetteur : 
 
  i) l’existence de l’émetteur et son inscription à titre de société, y 
compris l’examen de ses documents constitutifs; 
 
  ii) les antécédents en matière d’application de la législation en valeurs 
mobilières et les antécédents disciplinaires; 
 
  iii) les faillites; 
 
  iv) le dossier judiciaire, le cas échéant; 
 
 b) en ce qui concerne les administrateurs, membres de la haute direction et 
promoteurs de l’émetteur : 
 
  i) le casier judiciaire, les antécédents en matière d’application de la 
législation en valeurs mobilières et les antécédents disciplinaires; 
 
  ii) les faillites; 
 
  iii) le dossier judiciaire, le cas échéant. 
 
 Bien que nous précisions les vérifications minimales attendues du portail de 
financement en ce qui a trait aux antécédents de l’émetteur ainsi qu’au casier judiciaire et 
aux antécédents de chacun de ses administrateurs, membres de la direction et promoteurs, 
le portail de financement courtier inscrit doit également veiller à respecter ses obligations 
réglementaires en vertu de la législation en valeurs mobilières. Celui qui, par exemple, 
effectue les vérifications minimales et remplit les autres obligations prévues à cet article ne 
se trouve pas de ce fait à remplir adéquatement l’obligation de connaissance du produit. 
 
 Le portail de financement peut charger un tiers de faire ces vérifications, mais il 
conserve la responsabilité de toutes les fonctions externalisées. Le portail de financement 
devrait conclure une convention écrite pour établir les responsabilités des parties. Il devrait 
se reporter aux indications de la partie 11 de l’Instruction générale 31-103 sur l’impartition. 
 
Convention d’accès de l’émetteur  
 
26. Nous nous attendons à ce que le portail de financement conclue avec l’émetteur une 
convention écrite établissant tous les conditions importantes de l’entente par laquelle il lui 
octroie l’accès à sa plateforme en ligne. Bien que l’article 26 [Convention d’accès de 
l’émetteur] prévoie certaines obligations minimales à inclure dans la convention d’accès de 
l’émetteur, nous invitons le portail de financement et l’émetteur à présenter également les 
principales conditions qui régiront l’entente. 
 
Obligation d’examiner les documents de l’émetteur admissible au financement 
participatif  
 
27. 2) Le portail de financement qui, après examen du document d’offre pour 
financement participatif, des documents visés au paragraphe 1 de l’article 12 [Autres 
documents relatifs au placement], des formulaires de renseignements personnels, des 
résultats de la vérification du casier judiciaire et des antécédents, et de toute autre 
information sur l’émetteur ou le placement mise à sa disposition ou dont il a connaissance, 
conclut que l’information fournie dans le document d’offre pour financement participatif et 
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les autres documents visés à ce paragraphe est incorrecte, incomplète ou trompeuse doit 
demander à l’émetteur de la rectifier avant de l’afficher sur sa plateforme en ligne. Par 
exemple : 
 
  a) si l’émetteur se propose de placer des « actions ordinaires » mais que 
ses documents constitutifs indiquent que ces titres sont assortis de restrictions aux droits de 
vote ou prévoient des droits de remboursement par anticipation qui permettent à l’émetteur 
de les racheter dans certains cas, ou encore que les initiés à l’égard de l’émetteur ou les 
promoteurs de celui-ci détiennent des titres d’une autre catégorie leur donnant des droits de 
vote multiples, et que le document d’offre pour financement participatif ne contient pas cette 
information, le portail de financement ne doit pas lui octroyer l’accès pour placer ses titres, à 
moins d’être convaincu que le document d’offre pour financement participatif décrit avec 
exactitude les titres, la structure du capital de l’émetteur, y compris le pourcentage de 
participation dans les titres en circulation de l’émetteur détenu par les initiés et les 
promoteurs, et tout droit dont les souscripteurs ne peuvent se prévaloir; 
 
  b) s’il y a un groupe de l’émetteur et que les actifs de l’entreprise ou la 
participation de l’émetteur dans celle-ci sont détenus par l’intermédiaire d’une ou plusieurs 
filiales, le portail de financement devrait comprendre les caractéristiques et les risques de la 
structure du capital du groupe de l’émetteur et évaluer si l’information fournie par l’émetteur 
fait adéquatement état des risques. 
 
  Le règlement n’empêche pas le portail de financement d’imposer des critères 
supplémentaires à l’émetteur pour pouvoir placer des titres par son intermédiaire. Le portail 
de financement devrait fixer des critères ou exercer un contrôle diligent pour accorder ou 
refuser l’accès à sa plateforme en ligne à un émetteur pour quelque motif que ce soit, 
notamment les suivants : 
 
  a) l’émetteur n’agit pas de manière responsable sur le plan financier 
dans l’exercice de ses activités;  
 
  b) l’émetteur ne se conforme pas à la législation en valeurs mobilières ou 
ne respecte pas les engagements qu’il a pris ou les conditions dont il a convenu en vue d’un 
placement sous le régime de la dispense de prospectus pour financement participatif. 
 
Refus de l’accès et fin du placement 
 
28. 1) Nous nous attendons à ce que les portails de financement remplissent une 
fonction de contrôle pour vérifier que les émetteurs respectent les conditions de la dispense 
de prospectus pour financement participatif et maintenir l’intégrité des marchés des 
capitaux. Ils devraient avoir mis en place des politiques et procédures à cette fin, notamment 
des mesures visant à réduire le risque de fraude dans les activités de financement participatif 
reposant sur le placement de titres. Ces politiques et procédures devraient comprendre les 
étapes suivies par le portail de financement pour examiner et évaluer l’émetteur, le 
placement, le document d’offre pour financement participatif et les documents visés au 
paragraphe 1 de l’article 12 [Autres documents relatifs au placement]. Nous nous attendons 
à ce que le portail de financement prenne au moins les mesures suivantes : 
 

• établir l’identité de l’émetteur, notamment par l’obtention et l’examen 
des statuts ou autres documents constitutifs; 

 
• déterminer la nature de l’activité de l’émetteur; 
 
• examiner les réponses fournies dans le formulaire établi selon 

l’Annexe 45-108A5 ainsi que les résultats de la vérification du casier judiciaire et des 
antécédents. 
 
  Le portail de financement qui, après l’examen de l’information qui lui est 
fournie en vertu du règlement et de tout autre renseignement sur l’émetteur ou le placement 
mis à sa disposition ou dont il a eu connaissance, relève des divergences dans le contenu ou 
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entretient des préoccupations au sujet de l’émetteur, de ses administrateurs, de ses membres 
de la haute direction ou de ses promoteurs, du placement, du documents d’offre pour 
financement participatif ou des documents visés au paragraphe 1 de l’article 12 [Autres 
documents relatifs au placement] doit mener toutes les enquêtes raisonnables pour les 
résoudre. Il peut notamment poser des questions supplémentaires à l’émetteur ou à sa 
direction et s’assurer que les réponses fournies règlent les questions soulevées à sa 
satisfaction, ou obtenir et examiner des documents supplémentaires. Nous nous attendons à 
ce que le portail de financement tienne compte des divergences et de ses préoccupations 
dans sa décision d’accorder ou non à l’émetteur l’accès à sa plateforme en ligne. 
 
  Le portail de financement devrait refuser l’accès à tout émetteur qui, selon 
l’information dont il dispose, ne semble pas respecter les conditions du paragraphe 1 de 
l’article 28 [Refus de l’accès et fin du placement]. Si, par exemple, le portail de financement 
conclut de bonne foi qu’il se peut que l’émetteur n’ait pas exercé ses activités avec intégrité, 
notamment s’il estime que l’émetteur ou le placement fait partie d’un stratagème visant à 
frauder des investisseurs, il doit lui refuser l’accès. Si certains membres de la haute direction 
de l’émetteur résident dans un territoire où le portail de financement n’a pas facilement à sa 
disposition les résultats de la vérification des antécédents en matière d’application de la 
législation en valeurs mobilières et des antécédents disciplinaires, celui-ci peut conclure 
qu’il n’est pas en mesure d’évaluer si l’émetteur exercera son activité avec intégrité et qu’il 
doit lui refuser l’accès à sa plateforme. 
 
Surveillance des communications des souscripteurs 
 
32. Le portail de financement qui établit un moyen de communication en ligne, comme 
un blogue ou un site de clavardage, devrait avoir des politiques et procédures écrites 
détaillées indiquant les étapes qu’il suivra pour s’assurer du respect de l’article 32 
[Surveillance des communications des souscripteurs]. Par exemple, il peut exiger des 
émetteurs et des souscripteurs qu’ils s’inscrivent pour utiliser le moyen de communication 
en ligne, chacun se voyant attribuer un code d’usager ou un identificateur client permettant 
au portail de financement de suivre les communications. 
 
 Dans le cas, par exemple, où un souscripteur déclarerait de façon erronée sur le 
blogue qu’à 50 $, le prix par action est trop élevé, alors que celui indiqué dans le document 
d’offre pour financement participatif est de 10 $, le portail de financement ne serait pas tenu 
de retirer la déclaration. Cependant, l’émetteur serait autorisé à faire une déclaration sur le 
blogue pour corriger l’erreur. Comme autre exemple, si l’émetteur décrivait sur le blogue le 
fonctionnement de son produit et que cette information ne se trouvait pas dans le document 
d’offre pour financement participatif, le portail de financement devrait retirer cette 
déclaration, puisqu’elle ne serait pas conforme au document d’offre. Par contre, dans cet 
exemple, l’émetteur pourrait faire une déclaration précisant le fonctionnement de son 
produit s’il était nécessaire de rectifier la méprise d’un souscripteur s’étant exprimé sur le 
blogue. 
 
Reconnaissance en ligne  
 
33. Avant qu’une personne puisse accéder à sa plateforme en ligne, le portail de 
financement doit prendre des mesures raisonnables pour obtenir de sa part la confirmation 
qu’elle comprend les risques d’un investissement dans les titres affichés sur le portail de 
financement et qu’elle reconnaît qu’elle recevra ou non des conseils quant à la convenance 
du placement selon le type de courtier exploitant le portail. Nous nous attendons à ce que ces 
reconnaissances se fassent électroniquement par l’intermédiaire du portail de financement et 
à ce que les dossiers de celui-ci comprennent la preuve que cette obligation a été remplie. 
 
Obligations du souscripteur avant la souscription 
 
34. Avant que le souscripteur ne conclue une convention de souscription sous le régime 
de la dispense de prospectus pour financement participatif, le portail de financement doit 
obtenir ce qui suit de sa part : 
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 a) le formulaire de reconnaissance de risque, dans lequel le souscripteur a 
répondu par l’affirmative à toutes les questions; 
 
 b) sauf en Ontario, la confirmation et la validation du fait que le souscripteur est 
investisseur qualifié, si le coût d’acquisition dépasse 2 500 $; 
 
 c) en Ontario, le formulaire de confirmation des limites d’investissement et la 
validation de l’information s’y trouvant, peu importe le coût d’acquisition. 
 
 Le portail de financement ne doit autoriser aucun souscripteur ayant répondu par la 
négative à l’une ou l’autre des questions du formulaire de reconnaissance de risque à 
acquérir des titres de l’émetteur. 
 
 Nous nous attendons à ce que le formulaire de reconnaissance de risque, la 
confirmation et la validation de l’état d’investisseur du souscripteur et, le cas échéant, le 
formulaire de confirmation des limites d’investissement soient remplis en ligne par 
l’intermédiaire du portail de financement facilitant le placement. 
 
 Le portail de financement devrait prendre des mesures raisonnables pour obtenir la 
confirmation que chaque souscripteur qui se propose de participer à un placement pour 
financement participatif sur sa plateforme en ligne comprend les limites d’investissement 
applicables et s’y conforme. Le portail de financement doit avoir mis en place les politiques 
et procédures appropriées pour confirmer et vérifier l’état d’investisseur du souscripteur, les 
limites d’investissement applicables et le fait que le souscripteur respecte ou non ces limites. 
En Ontario, ces procédures doivent comprendre l’obtention du formulaire prévu à l’Annexe 
45-108A3 du souscripteur avant d’accepter des fonds de celui-ci. Le portail de financement 
devrait examiner le formulaire de reconnaissance de risque et, en Ontario, revoir également 
le formulaire de confirmation des limites d’investissement pour vérifier s’ils ont été dûment 
remplis et signés. Si le souscripteur précise qu’il est investisseur qualifié ou client autorisé, 
le portail de financement doit obtenir de lui davantage de renseignements afin d’établir s’il a 
le revenu ou les actifs requis pour satisfaire aux conditions de la définition de ces 
expressions. 
 
SECTION 3 Obligations supplémentaires – portail de financement courtier 
d’exercice restreint 
 
Interdiction de faire des recommandations ou de fournir des conseils  
 
39. L’article 39 [Interdiction de faire des recommandations ou de fournir des conseils] 
prévoit que le portail de financement courtier d’exercice restreint et ses personnes physiques 
inscrites ne peuvent faire de recommandations ni fournir de conseils aux souscripteurs dans 
le cadre d’un placement sous le régime de la dispense de prospectus pour financement 
participatif ou d’autres opérations visées. Cela signifie que le portail de financement courtier 
d’exercice restreint ne peut dire à un souscripteur que les titres sont un bon investissement, 
qu’ils correspondent à ses besoins ou à ses objectifs de placement, ou qu’il devrait, pour 
quelque motif que ce soit, les souscrire. 
 
 Certaines activités peuvent être considérées comme des activités légitimes d’un 
portail de financement courtier d’exercice restreint, pourvu qu’une personne raisonnable ne 
puisse les considérer comme la recommandation ou le conseil d’un tel portail à un 
souscripteur. Il peut notamment s’agir des activités suivantes : 
 
 a) utiliser des critères objectifs pour limiter les placements par financement 
participatif sur le portail de financement, si les critères sont communiqués sur le portail et 
appliqués uniformément à tous les placements qui sont effectués par son intermédiaire; 
 
 b) fournir aux souscripteurs de l’information générale et du matériel 
pédagogique sur les placements par financement participatif, si l’information est présentée 
de façon juste, équilibrée et raisonnable; 
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 c) fournir une fonction de recherche ou d’autres outils permettant aux 
souscripteurs de rechercher ou de classer selon des critères objectifs les placements par 
financement participatif qui y sont offerts; 
 
 d) diffuser sur le portail de financement de l’information relative à un émetteur 
ou à un placement donné à un souscripteur en fonction des critères que celui-ci a 
sélectionnés; 
 
 e) offrir aux souscripteurs, dans le cadre d’un placement par financement 
participatif affiché sur le portail de financement, des canaux de communication ou des 
babillards pour leur permettre de discuter entre eux et avec les représentants de l’émetteur à 
propos du placement, s’il est possible de retracer les auteurs des communications et que le 
portail respecte ses obligations en vertu de l’article 32 [Surveillance des communications 
des souscripteurs]. 
 
 Restriction en matière de prêt – Le portail de financement courtier d’exercice 
restreint doit se conformer à l’article 13.12 du Règlement 31-103, qui prévoit que la 
personne inscrite ne doit pas prêter de fonds, accorder de crédit ni consentir de marge à un 
client. De plus, conformément au paragraphe b de l’article 39 [Interdiction de faire des 
recommandations ou de fournir des conseils], il ne doit pas recommander au souscripteur 
d’emprunter pour financer toute partie de la souscription de titres placés sous le régime de 
la dispense de prospectus pour financement participatif. Cette activité entraîne un conflit 
d’intérêts impossible à gérer adéquatement.  
 
 Nous considérerons que le portail de financement courtier d’exercice restreint ne 
respecte pas l’interdiction à l’article 13.12 du Règlement 31-103 si les produits vendus au 
souscripteur sont structurés de façon à ce qu’il devienne son prêteur. 
 
Activités de courtage autorisées  
 
41. En vertu de l’article 41 [Activités de courtage autorisées], le portail de financement 
courtier d’exercice restreint et ses personnes physiques inscrites ne peuvent agir à titre 
d’intermédiaires que dans le cadre d’un placement de titres sous le régime de la dispense de 
prospectus pour financement participatif et, sauf en Ontario, d’un placement de titres en 
vertu d’une décision de dispense d’inscription et de prospectus pour financement 
participatif des entreprises en démarrage prononcée par une autorité en valeurs mobilières 
ou un agent responsable. En d’autres termes, le portail de financement courtier d’exercice 
restreint n’est pas autorisé à exercer d’activités de courtage ou de conseil comme les 
suivantes : 
 
 a) faciliter le placement de titres sous le régime d’autres dispenses de 
prospectus; 
 
 b) faciliter la revente de titres souscrits par un souscripteur à des investisseurs 
qualifiés ou à d’autres souscripteurs autorisés à souscrire des titres sous le régime d’une 
dispense de prospectus; 
 
 c) offrir des services de prise ferme ou s’y rapportant à des émetteurs, sauf 
disposition contraire du règlement. 
 
 La limitation des activités de courtage ne vise que les activités exercées dans le 
cadre du placement de titres sous le régime de la dispense de prospectus pour financement 
participatif et, sauf en Ontario, du placement de titres en vertu d’une décision  de dispense 
pour financement participatif des entreprises en démarrage prononcée par une autorité en 
valeurs mobilières ou un agent responsable. Tout portail de financement peut exercer 
d’autres types d’activités de financement participatif distinctes du placement de titres, 
notamment des activités de financement participatif selon le modèle reposant sur les dons, 
les récompenses ou le préachat. En pareil cas, les activités de financement participatif non 
liées à des valeurs mobilières devraient être consignées dans des dossiers distincts. 
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Chef de la conformité 
 
42. Le portail de financement courtier d’exercice restreint doit compter une personne 
désignée responsable et un chef de la conformité. Une même personne peut cumuler ces 
fonctions si elle respecte les obligations propres à chacune de ces catégories d’inscription. 
Nous préférons que les portails de financement les séparent, mais nous reconnaissons que 
les portails de financement courtiers d’exercice restreint peuvent ne pas être en mesure de 
le faire. 
 
 L’article 42 [Chef de la conformité] établit les obligations de compétence du chef de 
la conformité du portail de financement courtier d’exercice restreint. L’autorité en valeurs 
mobilières ou l’agent responsable est tenu d’évaluer l’aptitude à l’inscription de la personne 
physique et peut exercer un pouvoir discrétionnaire à cet égard. 
 
 L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable peut dispenser le chef de la 
conformité de tout portail de financement courtier d’exercice restreint des obligations de 
scolarité prescrites aux paragraphes a et b de l’article 42 [Chef de la conformité] si elle est 
convaincue que la personne physique possède des qualités ou une expérience pertinente qui 
remplissent ces obligations ou qui sont plus pertinentes dans les circonstances que les 
obligations prescrites. 
 
 L’expérience prescrite au paragraphe c de l’article 42 [Chef de la conformité] peut 
avoir été acquise des façons suivantes : 
 

• auprès d’un courtier inscrit, d’un conseiller inscrit ou d’un gestionnaire de 
fonds d’investissement; 

 
• dans un domaine lié à l’investissement, tel que les services bancaires 

d’investissement, les services de conseil en placement, le capital-risque ou le capital 
investissement; 

 
• dans un cabinet d’avocats, d’experts-comptables ou d’experts-conseils; 
 
• dans la prestation d’autres services professionnels relativement à des 

activités de collectes de capitaux. 
 
Compétence 
 
43. L’article 43 [Compétence] prévoit qu’une personne physique du portail de 
financement courtier d’exercice restreint doit posséder la scolarité, la formation et 
l’expérience nécessaires, notamment, pour comprendre la structure, les caractéristiques et 
les risques du placement. Pour remplir les obligations de compétence prévues à cet article, 
nous nous attendons à tout le moins à ce que le portail de financement courtier d’exercice 
restreint examine et évalue les documents d’offre pour financement participatif, les 
documents visés au paragraphe 1 de l’article 12 [Autres documents relatifs au placement] et 
les statuts et autres documents constitutifs de l’émetteur. Il doit pouvoir fonder son examen 
sur les renseignements fournis par l’émetteur. S’ils ne lui suffisent pas pour comprendre la 
structure, les caractéristiques et les risques du placement, il doit, pour remplir son 
obligation de compétence, lui demander des renseignements supplémentaires. 
 
 Voici des exemples de renseignements sur la structure, les caractéristiques et les 
risques du placement : 
 

• le rendement du placement; 
 
• le barème des frais; 
 
• l’horizon temporel; 
 
• le risque de liquidité; 
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• le risque de conflit d’intérêts; 
 
• la situation financière de l’émetteur. 

 
 
DIVERS 
 
Revente de titres placés sous le régime de la dispense de prospectus pour financement 
participatif  
 
 Les titres souscrits sous le régime de la dispense de prospectus pour financement 
participatif sont assujettis à des restrictions à la revente. Dans le cas des titres d’un émetteur 
assujetti, le délai de conservation est de quatre mois. Les titres d’un émetteur non assujetti 
ne peuvent être revendus dans un territoire que dans les cas suivants : 
 
 a) l’émetteur devient émetteur assujetti et remplit certaines conditions; 
 
 b) la vente est effectuée sous le régime d’une autre dispense de prospectus.  
 
 La dispense de prospectus pour financement participatif n’est pas ouverte pour les 
placements par les porteurs vendeurs. Se reporter au Règlement 45-102 sur la revente de 
titres (chapitre V-1.1, r. 20). 
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Regulation 45-108 respecting Crowdfunding 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing amended text, in English and 
French, of the following Regulation: 

 - Regulation 45-108 respecting Crowdfunding. 

The Authority is also publishing in this Bulletin amended text, in English and French, of the Policy 
Statement to Regulation 45-108 respecting Crowdfunding. 

In Québec, the Regulation will be made under section 331.1 of the Securities Act and will be 
submitted to the Minister of Finance for approval, with or without amendment.  The Regulation will 
come into force on the date of its publication in the Gazette officielle du Québec or on a later date 
indicated in the Regulations. The Policy Statement will be adopted as a policy and will take effect 
concomitantly with the Regulation. 

Additional Information 

Further information is available from: 

Patrick Théorêt 
Director, Corporate Finance   
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4381 
Toll-free: 1 877 525-0337 
patrick.theoret@lautorite.qc.ca 

Gabriel Araish  
Senior Analyst, Corporate Finance  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4414  
Toll-free: 1 877 525-0337 
gabriel.araish@lautorite.qc.ca 

Marc-Olivier St-Jacques  
Analyst, Corporate Finance  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4424 
Toll-free: 1 877 525-0337 
marco.st-jacques@lautorite.qc.ca 

Noémie Corneau-Girard 
Analyst, Firms Registration 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4806 
noemie.corneau-girard@lautorite.qc.ca 

November 5, 2015 
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CSA Notice of Publication of 

Regulation 45-108 respecting Crowdfunding 
 
November 5, 2015  
 
Introduction 
The securities regulatory authorities in Manitoba, Ontario, Québec, New Brunswick and Nova Scotia 
(collectively, the participating jurisdictions or we) are publishing in final form Regulation 45-108 
respecting Crowdfunding (Regulation 45-108 or the Regulation), which includes a crowdfunding 
prospectus exemption (the crowdfunding exemption) and a registration framework for funding portals 
(funding portals) (collectively, the 45-108 crowdfunding regime). We are also making consequential 
amendments to other rules (the consequential amendments). 
 
The Financial and Consumer Affairs Authority (FCAA) of Saskatchewan, which worked with the 
participating jurisdictions on the Regulation, will be republishing Regulation 45-108 for a 60 day 
comment period. 
 
The participating jurisdictions have coordinated their efforts in finalizing the 45-108 crowdfunding 
regime. In some jurisdictions, Ministerial approvals are required for the implementation of the 45-108 
crowdfunding regime. Where applicable, an annex provides information about each participating 
jurisdiction’s approval process. 
 
Provided all necessary Ministerial approvals are obtained, Regulation 45-108 will come into force in the 
participating jurisdictions on January 25, 2016.  
 
Substance and purpose of the 45-108 crowdfunding regime 
As securities regulators, we have the responsibility to examine whether securities law contributes to the 
efficient functioning of our capital markets, while maintaining adequate investor protection. This includes 
assessing whether the securities regulatory framework remains responsive and relevant in a dynamic 
environment that is being shaped by advances in technology and a broad array of demographic, cultural 
and economic forces.The internet and social media have enabled start-ups and technology companies that 
foster innovation to reach out to a large number of investors, including retail investors (the crowd), to 
raise capital.  
 
Selling securities over the internet to a large number of investors, sometimes referred to as 
“crowdfunding”, has emerged as a new way for some businesses, particularly start-ups and small and 
medium-sized enterprises (SMEs), to access capital that would not have otherwise been accessible. 
“Crowdfunding” is an umbrella term used to capture many forms of capital and fund raising, that in this 
context, we mean raising capital from members of the public through the distribution/sale of securities.  
Crowdfunding may enable issuers to raise capital more effectively and at a lower cost while also 
providing investors with greater access to investment opportunities. The 45-108 crowdfunding regime is 
intended to leverage the use of the internet and social media to facilitate capital formation primarily for 
start-ups and SMEs that foster innovation and to provide new investment opportunities for investors. At 
the same time, we believe the 45-108 crowdfunding regime maintains an appropriate level of investor 
protection and regulatory oversight to be responsive both to global market developments in this area and 
to our mandate to provide protection to investors. 
 
The 45-108 crowdfunding regime will enable start-ups and SMEs in their early-stages of development to 
raise capital online from a large number of investors through a single registered funding portal. A limit on 
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the total amount that can be raised will be imposed on issuers and investors will be subject to investment 
limits as a means of limiting their exposure to a highly risky investment. The registration of the funding 
portal is a key investor protection measure as registration addresses, among other things, potential 
integrity concerns that may apply to funding portals and the persons operating them, as well as potential 
concerns relating to conflicts of interest and self-dealing.  
 
We believe the introduction of the 45-108 crowdfunding regime is a significant step in enhancing capital 
raising alternatives in Canada, particularly for start-ups and SMEs. The introduction of the 45-108 
crowdfunding regime in the participating jurisdictions will allow start-ups and SMEs to benefit from 
greater access to capital from investors that was previously limited. 
 
The 45-108 crowdfunding regime encompasses measures which are intended to provide effective 
protection for investors, including: 
 
Type of security • issuers can only offer non-complex securities 
Investment limits • investors are subject to the following investment limits: 

o  an investor that does not qualify as an accredited investor:  
 $2,500 per investment, and  
 in Ontario, $10,000 in total in a calendar year, 

o an accredited investor other than a permitted client:  
 $25,000 per investment, and  
 in Ontario, $50,000 in total in a calendar year, 

o in Ontario, no investment limits for a permitted client 
Offering document • issuers are required to prepare an offering document that contains all of 

the information about the issuer and its business that an investor should 
know before purchasing the issuer’s securities 

Risk 
acknowledgement 
form (RAF) 

• investors must complete a RAF requiring them to positively confirm 
having read and understood the risk warnings and information in the 
crowdfunding offering document before they can enter into an agreement 
to purchase securities 

Liability for 
materials 

• issuers are accountable for and are subject to a standard of liability on the 
crowdfunding offering document and other permitted materials, and 
investors are provided with a related right of action 

Advertising and 
solicitation 

• a prohibition on advertising and general solicitation 

Ongoing disclosure • non-reporting issuers must make available to investors (i) annual financial 
statements, (ii) a notice of use of proceeds, and (iii) in New Brunswick, 
Nova Scotia and Ontario, a notice of a discontinuation of the issuer’s 
business, a change in the issuer’s industry or a change of control of the 
issuer 

• reporting issuers must continue to comply with all of their disclosure 
requirements 

Registered funding 
portal 

• issuers can only distribute securities through a single funding portal that is 
registered as an investment dealer, exempt market dealer or restricted 
dealer as outlined in the Regulation, and must post the offering document 
and other permitted materials solely on that funding portal’s online 
platform 

Funding portal 
requirements 

• funding portals are prohibited from offering securities of a related issuer 
• a funding portal must fulfill certain gatekeeper responsibilities prior to 

allowing an issuer access to its online platform, including reviewing the 
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issuer’s disclosure in the crowdfunding offering document and other 
permitted materials for completeness, accuracy and any misleading 
statements 

• a funding portal must review information and obtain background checks 
on the issuer and its directors, executive officers and promoters, and deny 
an issuer access to the funding portal in certain circumstances 

 
We note that the use of the internet for raising capital is not restricted to crowdfunding as defined in the 
45-108 crowdfunding regime. Many online platforms today are used to raise capital under other 
prospectus exemptions such as the accredited investor exemption.  
 
Background 
On March 20, 2014, the securities regulatory authorities of Saskatchewan, Manitoba, Québec, New 
Brunswick and Nova Scotia published a Notice of Publication and Request for Comment on two different 
crowdfunding prospectus exemption regimes:  

• the start-up crowdfunding registration and prospectus exemptions (the start-up crowdfunding 
exemptions); and 

• the proposed 45-108 crowdfunding regime. 
 
The proposed 45-108 crowdfunding regime was also published on March 20, 2014 (the March 2014 45-
108 materials) in a Notice and Request for Comment by the Ontario Securities Commission (OSC), as 
part of a broad review of the exempt market that would, among other things, introduce four new 
prospectus exemptions for issuers other than investment funds.   
 
The securities regulatory authorities of British Columbia, Saskatchewan, Manitoba, Québec, New 
Brunswick and Nova Scotia have implemented the start-up crowdfunding exemptions by way of local 
blanket orders on May 14, 2015. The 45-108 crowdfunding regime and the start-up crowdfunding 
exemptions are viewed by those jurisdictions (except for British Columbia, which is not a jurisdiction 
participating in the 45-108 crowdfunding regime) as complementary regimes, as the 45-108 
crowdfunding regime is available to both reporting and non-reporting issuers and provides both higher 
investment limits for investors and higher limits on the amount issuers can raise.  
 
Summary of written comments received by the participating jurisdictions 
The comment period for the March 2014 45-108 materials ended on June 18, 2014. The participating 
jurisdictions collectively received 70 written submissions. We have considered the comments received 
and thank all of the commenters for their input.  
 
Comment letters received by the following jurisdictions can be viewed on their websites as noted: 
 

• OSC - www.osc.gov.on.ca 
• AMF - www.lautorite.qc.ca/en 
 

A summary of the general themes raised in the comment letters that were received across the participating 
jurisdictions is set out under the heading “Key themes from the comment letters” below.  
 
Key themes from the comment letters 
There were several key themes expressed throughout the comment letters submitted to us. Below is a 
summary of these key themes. 
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Investor protection 
A significant number of commenters raised concerns related to investor protection. Many of the 
commenters noted the high probability that investors would lose their entire investment in a start-up or a 
SME because these businesses typically have low survival rates and there are often issues related to 
corporate governance, insider trading and integrity concerns.  
 
Some of the commenters further noted that unsophisticated investors are particularly vulnerable in a 
crowdfunding investment environment. Particular concerns expressed included:  

• investors lack the requisite expertise, skills and experience to invest in a crowdfunded offering,  
• investors are unfamiliar with start-up investing principles and the risks particular to start-ups and 

SMEs, 
• investors lack sufficient information to make appropriate investment decisions due to the low 

level of disclosure required of non-reporting issuers under the crowdfunding exemption,  
• there will be limited access to ongoing information about a start-up or SME that is a non-

reporting issuer, 
•     investors do not understand and appreciate the restrictions on their ability to resell the shares they 

purchase, and 
• the risk of fraud in a crowdfunding environment, particularly given the increased access of 

unsophisticated investors to private markets that the exemption would provide and the broad 
reach afforded by the internet. 

 
As we expand accessibility to the exempt market through crowdfunding, we recognize that investor 
protection measures are an important component of the framework and we will remain vigilant in 
monitoring the adequacy of the protection it affords investors. We believe the 45-108 crowdfunding 
regime we are introducing will provide greater access to capital for start-ups and SMEs and that the 
framework we are adopting, including the measures noted above, will provide effective protection for 
investors. 
 
Investment limits 
The March 2014 45-108 materials included proposed investment limits for all investors: a $2,500 limit 
per investment and a $10,000 limit for all investments made by an investor under the crowdfunding 
exemption in a calendar year. A large number of commenters expressed a range of opinions about the 
proposed investment limits.  
 
One group of commenters thought the proposed investment limits would frustrate the 45-108 
crowdfunding regime’s objectives of facilitating capital raising for start-ups and SMEs, would interfere 
with investors’ ability to pursue their investment objectives, and would not provide meaningful investor 
protection.  
 
Another group of commenters recommended that the dollar amount of the investment limits be reduced 
for investors. The commenters pointed to the concept of crowdfunding being based on small investments 
made by a broad pool of investors and the limited amount of funds Canadians have available to invest 
annually as evidenced by published economic data. The commenters argued that lower investment limits 
would discourage over-concentration by unsophisticated investors in a risky class of investments. 
 
Several commenters supported removing or increasing investment limits for accredited investors. The 
arguments in support of this position generally pertained to the relatively high level of sophistication such 
investors possess and their ability to retain advice and withstand loss. 
 
We continue to believe that investment limits are a necessary and appropriate investor protection tool that 
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can help to reduce the risk associated with an investment in securities under the crowdfunding exemption, 
while still facilitating capital-raising by start-ups and SMEs. However, in light of the feedback received, 
we considered different approaches to investment limits under the crowdfunding exemption and have 
made changes to the investment limits that were proposed in the March 2014 45-108 materials.  
 
Financial statement assurance requirements for non-reporting issuers and other financial disclosure 
Several commenters provided feedback regarding the proposed assurance requirements for the financial 
statements of a non-reporting issuer that distributes securities in reliance on the crowdfunding exemption. 
The commenters’ recommendations on non-reporting issuers’ financial statements included a mandatory 
audit, a review being sufficient and a tiered approach to assurance requirements. 

 
We continue to support a tiered approach to financial statement assurance requirements. After considering 
the comments, we have simplified and raised the thresholds based on the amount an issuer has raised 
under one or more prospectus exemptions since its formation. As such, a non-reporting issuer’s financial 
statements will be required to be: 

• audited or reviewed by a public accounting firm if the cumulative amount an issuer has raised 
under prospectus exemptions since its formation is $250,000 or more but is less than $750,000, or 

• audited if the cumulative amount an issuer has raised under prospectus exemptions since its 
formation is $750,000 or more. 

 
We think these thresholds strike an appropriate balance between providing investors with reliable 
financial information and not imposing a disproportionate financial burden on start-ups and SMEs that 
have limited financial resources to pursue their business. 

 
Offering limit 
Several commenters expressed views about the proposed $1.5 million limit on the aggregate amount that 
could be raised by an issuer group under the crowdfunding exemption. Although several commenters 
supported the proposed limit, an equal number of commenters thought the limit should be higher. 
 
We maintain that a limit of $1.5 million is appropriate. The focus of the crowdfunding exemption is to 
facilitate capital raising by start-ups and SMEs, and the proposed limit is commensurate with the capital 
needs of issuers at this stage of development. There are other prospectus exemptions available to address 
the needs of issuers at more advanced stages of development.  
 
Funding portal registration in other registration categories and use of the crowdfunding exemption 
Many commenters disagreed with the prohibition on a funding portal against being registered in another 
registration category and suggested other registrants should be allowed to use the crowdfunding 
exemption. These commenters noted that registrants in other categories would have the experience and 
expertise to perform the work and comply with requirements in the Regulation. They also noted that this 
restriction would increase complexity and costs for an issuer raising funds under multiple prospectus 
exemptions, and limiting funding portals to one prospectus exemption would prevent funding portals 
from being economically viable. 
 
We considered the comments received and amended the March 2014 45-108 materials to permit 
registered dealers, such as investment dealers and exempt market dealers, to use the crowdfunding 
exemption. However, these registered dealers will need to comply with all of the requirements applicable 
to their registration category, including performing specific know-your-client and know-your product due 
diligence on the issuers, in addition to the requirements applicable to a funding portal as set out in the 
Regulation.  
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However, a funding portal registered as a restricted dealer is a specialized type of restricted dealer that 
can only rely on the crowdfunding exemption to facilitate distributions of simple securities and their 
review of issuers will be limited in comparison to the know-your-product obligations of investment 
dealers and exempt market dealers relying on the crowdfunding exemption. In light of the limited 
activities of the restricted dealer funding portal, they will not be required to conduct a suitability 
assessment for the investor and will not assess the merits or expected returns of an investment. Rather, the 
restricted dealer funding portal will provide a gatekeeper role focused on compliance by issuers with the 
requirements of the Regulation. Considering the limited activities of the restricted dealer funding portal, 
we continue to believe a funding portal that is registered as a restricted dealer in accordance with the 
Regulation should not be registered in any other registration category, and, in Ontario, should not be 
affiliated with another registered firm.   
   
Custodial requirements – holding, handling or having access to purchaser funds or assets  
Many commenters expressed an opinion on the restriction on holding, handling, or having access to client 
funds or securities by funding portals. 
 
We acknowledge these comments and agree that client funds and assets would be better protected if they 
were held by the funding portal that is subject to capital and insurance requirements.  We have amended 
the March 2014 45-108 materials so that a funding portal registered in the category of restricted dealer 
will be permitted to hold, handle, control or have access to purchaser funds provided the restricted dealer 
funding portal maintains the minimum capital requirement and fidelity bond insurance requirements 
equivalent to an exempt market dealer. Funding portals that are registered as exempt market dealers and 
investment dealers will be required to comply with the capital and insurance requirements applicable to 
their registration category and where applicable, as required by the Investment Industry Regulatory 
Organization of Canada. 
 
Advertising and solicitation 
The March 2014 45-108 materials proposed that all relevant information about a crowdfunding offering 
would be required to be made available only on the funding portal’s online platform through which the 
distribution was to be made and not on any other website. An issuer could inform potential investors that 
the issuer was proposing to offer its securities under the crowdfunding exemption and refer the potential 
investors to the online platform of the funding portal for more information.  
 
Commenters generally supported, or did not believe it was inappropriate to have, reasonable restrictions 
on advertising and solicitation by funding portals and issuers relying on the crowdfunding exemption. 
However, some commenters disagreed with the restrictions on advertising and solicitation by funding 
portals and issuers. They felt that limiting avenues or channels through which investors receive 
information or advertisements about an investment opportunity would be a detriment to an issuer seeking 
capital and to investors seeking as much information as possible about a potential investment. These 
commenters suggested that other means of communication, such as e-mail, text, or verbal 
communications, should also be permitted. 
 
We note that an issuer is permitted to inform potential investors of its offering on the funding portal’s 
online platform and may use any form of communication (e.g., text, email or posters) it chooses to direct 
potential investors to the funding portal’s online platform. We continue to believe that all materials 
pertaining to a crowdfunding offering (including terms sheets and videos) should only be made available 
to potential investors on the funding portal’s online platform for ease of investor reference and to 
facilitate the exchange of information and views that is conducive to eliciting the “wisdom of the crowd”. 
This will also allow the funding portal to ensure that all materials of the issuer are consistent with the 
crowdfunding offering document and comply with the requirements on advertising and solicitation.  
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The funding portal is able to advertise its business. For example, it can advertise the fact that 
crowdfunding offerings could be made through the funding portal and the fact that information about such 
offerings would be posted on its online platform.  
 
Changes to the March 2014 45-108 materials 
After considering the comments received and consultations with stakeholders, we have made some 
changes to the proposal that was published for comment. We do not consider the changes made since the 
publication for comment to be material and therefore are not republishing the 45-108 crowdfunding 
regime for a further comment period.  
 
Annex A contains a summary of notable changes between the March 2014 45-108 materials published for 
comment and the final publication. 
 
Consequential amendments 
National amendments  
We are making consequential amendments to the following regulation:  

• Regulation 45-102 respecting Resale of Securities so that securities distributed under the 
crowdfunding exemption are subject to a “restricted period” on resale. 

 
In Québec, the consequential amendment to Regulation 45-102 respecting Resale of Securities are 
published for comment for a 30-day comment period. The consequential amendment is intended to come 
into force in Québec at the same time Regulation 45-108 comes into force on January 25, 2016. 
 
Local amendments 
Any changes to local rules or policies will be identified in a local notice, where applicable. 
 
Local notices 
An annex is being published in any local jurisdiction that is making related changes to local securities 
laws and sets out any additional information that is relevant to that jurisdiction only.  
 
Questions 
Please refer your questions to any of: 
 
Québec 
Patrick Théorêt 
Director, Corporate Finance   
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4381 
patrick.theoret@lautorite.qc.ca 
  
Marc-Olivier St-Jacques  
Analyst, Corporate Finance  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4424 
marco.st-jacques@lautorite.qc.ca  

 
 

 

 
Gabriel Araish  
Senior Analyst, Corporate Finance  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4414  
gabriel.araish@lautorite.qc.ca 
 
Noémie Corneau-Girard 
Analyst, Firms Registration 
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, ext. 4806 
noemie.corneau-girard@lautorite.qc.ca 
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Ontario 
Jo-Anne Matear 
Manager, Corporate Finance 
Ontario Securities Commission 
416 593-2323 
jmatear@osc.gov.on.ca 
 

 
Rick Whiler 
Senior Accountant, Corporate Finance 
Ontario Securities Commission 
416 593-8127 
rwhiler@osc.gov.on.ca 
 

Erin O’Donovan 
Senior Legal Counsel, Corporate Finance 
Ontario Securities Commission 
416 593-8973 
eodonovan@osc.gov.on.ca 
 
 
Marah Smith 
Legal Counsel, Corporate Finance 
Ontario Securities Commission 
416 204-8969 
msmith@osc.gov.on.ca 
 
 

Denise Morris 
Senior Legal Counsel, Compliance and Registrant 
Regulation 
Ontario Securities Commission 
416 595-8785 
dmorris@osc.gov.on.ca 
 
Gloria Tsang 
Legal Counsel, Compliance and Registrant 
Regulation 
Ontario Securities Commission 
416 593-8263 
gtsang@osc.gov.on.ca 

Manitoba 
Chris Besko 
Director, General Counsel 
The Manitoba Securities Commission 
204 945-2561 
Chris.Besko@gov.mb.ca 

 

  
New Brunswick 
Susan Powell  
Deputy Director, Securities 
Financial and Consumer Services  
Commission 
506 643-7697 
susan.powell@fcnb.ca 
 
 

 
Jason Alcorn 
Legal Counsel, Securities 
Financial and Consumer Services  
Commission  
506 643-7857 
jason.alcorn.fcnb.ca  
 

Nova Scotia 
Abel Lazarus 
Senior Securities Analyst, Corporate Finance 
Nova Scotia Securities Commission 
902 424-6859 
abel.lazarus@novascotia.ca 
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Annex A 
 

Summary of Notable Changes to the March 2014 45-108 Materials 
 

 
 
Crowdfunding exemption 
 
We have made certain changes to provisions relating to the crowdfunding exemption, specifically the 
following: 

• investment limits, 
• facilitating investments by lead investors, 
• eligibility of issuers to use the crowdfunding exemption,  
• aggregate minimum proceeds,  
• point of sale disclosure,  
• financial statements,  
• notice of discontinuation of the issuer’s business, change in industry or change of control, and 
• investors’ right of withdrawal. 

 
Investment limits 
 

(a) Investment limits for non-accredited investors 
 
The March 2014 45-108 materials provided that an investor would not be permitted to invest: 

• more than $2,500 in a single investment under the crowdfunding exemption, or 
• more than $10,000 in total under the crowdfunding exemption in a calendar year. 

 
We continue to think that investment limits for non-accredited investors are a critical investor protection 
measure. Ontario has retained both of these investment limits for a non-accredited investor. The other 
participating jurisdictions have retained the $2,500 limit for a single investment by a non-accredited investor 
under the crowdfunding exemption but are not imposing an annual investment limit. 
 

(b) Investment limits for accredited investors in the 45-108 crowdfunding regime 
 
The March 2014 45-108 materials provided that an accredited investor that purchased securities under the 
crowdfunding exemption would be subject to the same investment limits as other investors. The March 2014 
45-108 materials did, however, allow an issuer to distribute securities under another prospectus exemption 
such as the accredited investor exemption simultaneously with the distribution of securities under the 
crowdfunding exemption.  
 
We specifically requested comment on whether an accredited investor should be permitted to make larger 
investments under the crowdfunding exemption.  
 
Based on the comments we received, we have made the following revisions:  

• we will impose a $25,000 per investment limit, and in Ontario, will also impose a $50,000 annual 
limit for an accredited investor that is not a permitted client, and 

• in Ontario, we will not place investment limits on an investor that is a permitted client. 
 
We think that higher investment limits for an accredited investor, and in Ontario, no investment limits for a 
permitted client, are appropriate given that these investors either have the ability to withstand financial loss 
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or the resources to obtain financial advice. A tiered approach to investment limits will allow accredited 
investors and permitted clients to invest larger amounts alongside retail investors, which may assist issuers to 
raise the desired amount of capital as set out in the crowdfunding offering document, and may potentially 
generate higher revenues for funding portals. This, in turn, may contribute to both the efficacy of 
crowdfunding as a tool for raising capital for early-stage businesses and the economic viability of funding 
portals. 
 

(c) Compliance with investment limits  
 
In the March 2014 45-108 materials, securities could not be distributed to a purchaser under the 
crowdfunding exemption if the amount invested exceeded the prescribed investment limits.  
 
In the final Regulation, we have maintained these requirements to support compliance with the investment 
limits. In addition, we now require as a condition of closing a distribution under the crowdfunding 
exemption: 

• in the participating jurisdictions other than Ontario, confirmation and validation that the purchaser is 
an accredited investor if the acquisition cost is greater than $2,500, and  

• in Ontario, a confirmation from the investor of their investor status and that the investor has 
purchased securities within the applicable investment limits. 

 
Facilitating investments by lead investors 
 
Lead investors can play a valuable role in crowdfunding as they may have the incentive and the capability to 
provide valuable signalling to other investors. We have therefore introduced two measures that will facilitate 
lead investors carrying out these functions. First, as noted above, we have introduced: 

• higher investment limits for accredited investors, and  
• in Ontario, no investment limits for investors that are permitted clients. 

 
Second, we have amended the Regulation to remove the requirement that all securities distributed by an 
issuer during the crowdfunding distribution period have the same price, terms and conditions. An issuer will 
now be permitted to distribute securities under other prospectus exemptions during this period with different 
prices, terms and conditions from those being distributed under the crowdfunding exemption. This change 
provides flexibility for an issuer and may foster a lead investor role in a crowdfunding distribution where the 
lead investor can provide skills and expertise in management for the benefit of all investors. Depending on 
the nature and timing of the concurrent distribution, the crowdfunding offering document may require 
amendment to reflect the concurrent distribution. 
 
An accredited investor that acts as a lead investor should be mindful of the potential registration 
requirements that arise if the lead investor engages in trading or advising activities.  
 
Eligibility of issuers to use the crowdfunding exemption 
 

(a) Real estate issuers  
 

The March 2014 45-108 materials prohibited non-reporting real estate issuers from using the crowdfunding 
exemption. A real estate issuer was defined as a real estate investment trust, a mortgage investment entity, or 
a person that primarily invests in, or develops, real estate, or derives its revenues primarily from investments 
in real estate.  We sought specific comment on whether this restriction was appropriate. Several commenters 
thought it would be inappropriate to prohibit a particular industry sector from being able to rely on the 
crowdfunding exemption and that it should therefore be available to all real estate issuers. Commenters noted 

 2 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 508

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

that one industry is not necessarily riskier than another.  
 
After considering the comments received, we removed the prohibition on non-reporting real estate issuers 
from distributing their securities under the crowdfunding exemption. We will monitor the industry of the 
issuers which use the crowdfunding exemption as part of our exempt market oversight. 
 

(b) Jurisdiction of incorporation or organization of principal operating subsidiary  
 

In the March 2014 45-108 materials, both the issuer, and if applicable, the parent and the principal operating 
subsidiary of the issuer were required to be incorporated or organized under the laws of Canada or a 
jurisdiction of Canada. The rationale for these restrictions was two-fold:  

• to avoid concerns associated with an issuer in a foreign jurisdiction which may not have the 
comparable investor protections in its constating statute as are found in Canadian legislation, and  

• to facilitate capital raising for Canadian issuers, one of the key objectives of the crowdfunding 
initiative.  

 
We continue to think that requiring that an issuer be incorporated or organized under the laws of Canada or a 
jurisdiction of Canada, is consistent with our objectives.  
 
We have, however, permitted the principal operating subsidiary of an issuer to be incorporated or organized 
under the laws of Canada, a jurisdiction of Canada, the laws of the United States, or a jurisdiction of the 
United States to be an eligible crowdfunding issuer. We think this will provide greater flexibility for issuers 
in structuring their affairs without compromising investor protection or our objectives as described above. 
 
Aggregate minimum proceeds 
 
In the March 2014 45-108 materials, a distribution made in reliance on the crowdfunding exemption could 
not be completed unless the minimum amount of funds to be raised, as specified in the crowdfunding 
offering document, had been subscribed for and, at the time of the completion of the offering, the issuer had 
financial resources sufficient to achieve the next milestone, or to carry out the business activities, set out in 
its written business plan. 
 
We have revised the Regulation to require that, as a condition of closing, an issuer must have raised 
aggregate minimum proceeds that are sufficient to accomplish the business objectives of the issuer that are 
described in the crowdfunding offering document. The aggregate minimum proceeds may be raised through 
one or both of: (i) the distribution; and (ii) any concurrent distributions by any member of the issuer group 
provided the proceeds from those distributions are unconditionally available to the issuer at the time of 
closing of the distribution. In the crowdfunding offering document, the issuer is required to describe each 
business objective, and the estimated time period and costs to accomplish it.  
 
We think that requiring an issuer to have raised sufficient proceeds to accomplish its business objectives and 
to disclose each objective and the time period and costs associated with accomplishing the objective will 
provide significant protection to investors and meaningful information on which to base an investment 
decision. 
 
Point of sale disclosure 
 

(a) Streamlined crowdfunding offering document  
 

We have streamlined the disclosure requirements in the crowdfunding offering document and have more 
closely aligned them with the requirements for an offering document used under the start-up crowdfunding 

 3 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 509

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

exemptions. We think this will make the document easier for investors to read and understand while still 
requiring issuers to provide investors with all of the information they need to know about the issuer and its 
business before investing. It may also be more cost-effective and faster for issuers to prepare.   
 

(b) Forms of certificate for reporting issuers versus non-reporting issuers  
 

In the March 2014 45-108 materials, an issuer was required to certify that the crowdfunding offering 
document did not contain a misrepresentation. We continue to require this certification for reporting issuers.  
 
However, we have amended the certificate requirement for non-reporting issuers. A non-reporting issuer will 
now be required to certify that its crowdfunding offering document does not contain an untrue statement of 
material fact.  
 
We think that this standard of liability will allow a start-up or SME to provide a more streamlined 
crowdfunding offering document, which will provide all relevant information to investors and provide 
adequate investor protection. Further, this standard largely aligns with the standard of liability in the start-up 
crowdfunding exemption, which only applies to non-reporting issuers. 
 

(c) Risk acknowledgement form  
 

Investors are provided with a RAF to complete before they make their investment. We have revised the RAF 
to closely align with the equivalent form used in the start-up crowdfunding exemptions. We think the revised 
RAF will better reinforce the risks of a potential investment to an investor, including that the investor may 
lose his, her or its entire investment. The revised RAF requires an investor to positively confirm that the 
investor has read and understood the risk warnings and the information in the crowdfunding offering 
document.  
 
Financial statements 
 
In the March 2014 45-108 materials, a non-reporting issuer’s financial statements were required to be 
reviewed by an independent public accounting firm if the issuer had not raised more than $500,000 under the 
crowdfunding exemption or any other prospectus exemption since its formation or expended more than 
$150,000 since that time. The issuer’s financial statements were required to be audited if both of those 
thresholds were exceeded. 
 
We have simplified the thresholds and slightly raised the threshold amounts. A non-reporting issuer’s 
financial statements must now be reviewed by an independent public accounting firm or be audited if the 
issuer has raised $250,000 or more but less than $750,000 under one or more prospectus exemptions since its 
formation, and be audited if it has raised $750,000 or more.  
 
We think these thresholds strike an appropriate balance between providing investors with reliable financial 
information and not imposing a disproportionate financial burden on start-ups and SMEs that have limited 
financial resources to pursue their business. 
 
Notice of discontinuation of the issuer’s business, change in industry or change of control 
 
The March 2014 45-108 materials contemplated that non-reporting issuers would be required to provide 
notice to investors of the following specified events within 10 days of the event occurring:  

• a fundamental change in the nature, or a discontinuation, of the issuer’s business, 
• a significant change to the issuer’s capital structure,  
• a major reorganization, amalgamation or merger involving the issuer,  
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• a take-over bid, issuer bid or insider bid involving the issuer,  
• a significant acquisition or disposition of assets, property or joint venture interests, and  
• changes to the issuer’s board of directors or executive officers, including the departure of the issuer’s 

chief executive officer, chief financial officer, chief operating officer or president or persons acting 
in similar capacities.  

 
The final amendments require that in New Brunswick, Nova Scotia and Ontario, non-reporting issuers 
provide notice to investors of a streamlined list of key events within 10 days of the event occurring, as 
follows:  

• a discontinuation of the issuer’s business, 
• a change in the issuer’s industry, and 
• a change of control of the issuer. 
 

The final amendments also prescribe a form – Form 45-108F4 Notice of Specified Key Events – that sets 
parameters as to the nature and comprehensiveness of the information that is required to be provided to 
investors. 
 
Investors’ right of withdrawal 
 
The March 2014 45-108 materials provided that an issuer that offers securities under the crowdfunding 
exemption must provide an investor with a contractual right to withdraw an offer or agreement to purchase 
the security by delivering a notice to the issuer within at least 48 hours prior to the date of completion of the 
distribution disclosed in the issuer’s crowdfunding offering document.  
 
The Regulation has been amended such that the purchaser will have a right of withdrawal that expires 48 
hours after the date of the agreement to purchase securities and any subsequent amendment to the 
crowdfunding offering document. This 48-hour right of withdrawal will provide the purchaser with a 
“cooling off” period to consider the disclosure provided and reflect on his or her investment decision while 
also providing the issuer certainty about the amount of its offering that has been subscribed.  
 
Funding Portal Requirements 
 
We have made certain changes to provisions relating to the registration regime for funding portals, 
specifically the following: 

• use of the crowdfunding exemption by registrants, 
• custodial requirements, 
• restricted dealer funding portal requirements, 
• access by issuers to a funding portal’s online platform, 
• access by investors to the funding portal’s online platform, and 
• operational requirements. 

 
Use of the crowdfunding exemption by registrants 
 
In the March 2014 45-108 materials, the only entity that could distribute securities under the crowdfunding 
exemption was a funding portal registered solely as a restricted dealer, for the sole purpose of distributing 
securities under the crowdfunding exemption. The entity could not be registered in any other registration 
category. Exempt market dealers and other registered firms were not permitted to distribute securities under 
the proposed crowdfunding exemption.  
 
Based on feedback we received, the final Regulation allows exempt market dealers and investment dealers to 
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distribute securities in reliance on the crowdfunding exemption. These firms are required to comply with all 
of their obligations as an exempt market dealer or as an investment dealer, as the case may be, including 
conducting client-specific know-your-client, know-your product and suitability, in addition to the applicable 
requirements and restrictions set out in the Regulation, such as the restriction on advertising and solicitation.   
 
However, a funding portal registered as a restricted dealer is a specialized type of restricted dealer that can 
only rely on the crowdfunding exemption, and other than in Ontario, on the start-up crowdfunding 
exemption, to facilitate distributions of simple securities. In light of the limited activities of the restricted 
dealer funding portal, they will not be required to conduct a suitability assessment for the investor and will 
not assess the merits or expected returns of an investment. Rather, the restricted dealer funding portal will 
provide a gatekeeper role focused on compliance by issuers with the requirements of the Regulation. 
Considering the limited activities of the restricted dealer funding portal, we continue to believe that a 
funding portal that is registered as a restricted dealer in accordance with the Regulation should not be 
registered in any other registration category, and, in Ontario, cannot be affiliated with another registered 
firm.  
 
Custodial requirements The March 2014 45-108 materials prohibited a funding portal from holding, 
handling or having access to a purchaser’s funds or assets. The funding portal was required to arrange for a 
Canadian financial institution: 

(a) to hold in trust all funds or consideration received from a potential purchaser in connection with a 
distribution of a security under the crowdfunding exemption until midnight on the second business 
day after the purchaser agreed to purchase the security, and 

(b) to return all funds or consideration to the purchaser promptly if the purchaser exercised the right to 
cancel the agreement to purchase the security. 

 
Based on the comments we received, we have amended the restriction as set out in the March 2014 45-108 
materials such that the restricted dealer funding portal will now be permitted to hold, handle, control or have 
access to purchaser funds or assets as long as they maintain minimum capital and fidelity bond insurance.  
We believe that investor funds and assets will be better protected if the funding portal is subject to capital 
and insurance requirements.  
 
Restricted dealer funding portal requirements 
 

(a) Permitted activities 
 
In the March 2014 45-108 materials, a funding portal was only allowed to distribute securities under the 
crowdfunding exemption.  
 
We have retained this restriction in Ontario as the start-up crowdfunding exemptions is not available in 
Ontario. However, in the participating jurisdictions other than Ontario, a funding portal will be allowed to 
act as an intermediary in connection with securities offerings pursuant to both the crowdfunding exemption 
and the start-up crowdfunding exemptions.  
 

(b) Chief compliance officer 
 
In the March 2014 45-108 materials, a funding portal was required to designate an individual to be the Chief 
Compliance Officer (CCO). The individual designated by the funding portal was required to comply with 
the proficiency requirements for an exempt market dealer CCO. 
 
We have retained the requirement for a CCO. However, a restricted dealer funding portal is a specialized 
type of restricted dealer that can only rely on the crowdfunding exemption, and other than in Ontario, on the 
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start-up crowdfunding exemptions, to facilitate distributions of simple securities. Additionally, the restricted 
dealer funding portal will not be required to conduct a suitability assessment for the investor and will not 
assess the merits or expected returns of an investment.  In light of the specialized nature of restricted dealer 
funding portals and their limited permitted dealing activities, the CCO proficiency requirements for a 
restricted dealer funding portal has been amended such that the individual may have 12 months of experience 
and training that a reasonable person would consider necessary to perform the activities of a CCO for a 
restricted dealer funding portal, instead of the experience requirements for an exempt market dealer CCO.  
We believe this change strikes an appropriate balance between sufficient proficiency of a restricted dealer 
funding portal CCO and the specialized nature of a restricted dealer funding portal and its limited permitted 
dealing activities. 
 
Access by issuers to a funding portal’s online platform 
 

(a) Background checks  
 
In the March 2014 45-108 materials, we required a funding portal to obtain from each director, executive 
officer, and promoter of the issuer a completed personal information form that contained substantially the 
same information as set out in Appendix A to Regulation 41-101 respecting General Prospectus 
Requirements. The funding portal was required to review the forms and conduct criminal records and 
background checks on the issuer and its directors, executive officers, and promoters. We also required that 
the funding portal, as agent of the issuer, file a copy of the completed personal information forms and the 
results of the criminal records and other background checks with the principal regulator.  
 
We continue to require funding portals to carry out this gatekeeper function. However, since funding portals 
are responsible for obtaining personal information forms, ensuring that criminal record and background 
checks are conducted, and reviewing this information, we no longer require funding portals to file a copy of 
the completed personal information forms and the results of criminal record and other background checks 
with the principal regulator. These documents will now be retained by the funding portal and will be 
provided to the securities regulatory authorities or regulators upon request.  
 
Finally, we developed a new form – Form 45-108F5 Personal Information Form and Authorization to 
Collect, Use and Disclose Personal Information – for the crowdfunding regime which reflects the funding 
portals’ gatekeeper role.  
 

(b) Denial of issuer access  
 
In the March 2014 45-108 materials, a funding portal was required to deny an issuer access to the funding 
portal’s online platform if the funding portal had made a good faith determination that the issuer or the 
offering was a fraud, or that the issuer’s offering documents or other materials contain a statement or 
information that is false, deceptive, misleading or that constitutes a misrepresentation, or if the business of 
the issuer may not be conducted with integrity and in the best interests of security holders, or the issuer is not 
complying with the Regulation. In addition, a funding portal was required to ensure that the issuer’s 
crowdfunding offering document disclosed certain information, including prior bankruptcies or insolvencies, 
cease trade or other similar orders, and certain penalties and sanctions. 
 
We have maintained the requirement that a funding portal deny access where it makes a good faith 
determination that the business of the issuer may not be conducted with integrity; however we have removed 
the requirement to make a good faith determination that the issuer or the distribution is fraudulent. We 
believe that investors will continue to be protected against potential fraudulent distributions since a funding 
portal that makes a good faith determination that the issuer or the distribution is fraudulent or the business of 
the issuer may not be conducted in the best interests of security holders will also conclude that the business 
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of the issuer may not be conducted with integrity. As such, the standard that the business of the issuer may 
not be conducted with integrity, will encompass the fraudulent conduct. 
 
Access by investors to the funding portal’s online platform 
 

(a) Required online platform disclosure 
 
In the March 2014 45-108 materials, a funding portal was required to take reasonable steps to ensure that 
potential purchasers accessing the funding portal’s online platform understand the high risk nature of an 
investment made under the crowdfunding exemption, and to include on its online platform the following 
prominent disclosure: 

• no securities regulatory authority or regulator has approved or expressed an opinion about the 
securities offered on the registered funding portal’s online platform, 

• “A crowdfunding investment is highly risky. You may lose all your investment and you may not be 
able to sell any securities you purchase.”, and 

• a description of all compensation, including fees, costs and other expenses that the registered 
funding portal may charge to, or impose on, an issuer or purchaser. 

 
We have retained these requirements but have amended the Regulation so that, prior to allowing a person 
entry to its online platform, a funding portal must require the person to acknowledge: 

• that the person may receive limited ongoing information about the issuer and an investment made 
through the funding portal, and 

• that the person is entering an online platform operated by a funding portal that is ether (a) registered 
in the category of restricted dealer and will not provide advice about the suitability of the purchase 
of the security; or (b) registered in the category of investment dealer or exempt market dealer and is 
required to provide advice about the suitability of the purchase of the security. 
 

We believe these requirements will better reinforce the risks of a potential investment to an investor and 
inform the investor whether they will receive suitability advice depending on the type of dealer operating the 
funding portal. 
 

(b) Dispute resolution services 
 
In the final version of the Regulation, we have clarified that a funding portal registered in the restricted 
dealer category is not required to make available the independent dispute resolution services of the 
Ombudsman for Banking Services and Investments’ (OBSI) for clients of the restricted dealer funding 
portal. The CSA continues to remain supportive of the services provided by OBSI; however, given the 
limited scope of activities of the restricted dealer funding portal, including that it does not provide suitability 
advice or make recommendations, we believe that the costs associated with membership in OBSI would 
outweigh the benefits that may flow to investors.  We expect complaints regarding restricted dealer funding 
portals will be submitted to the regulators.  The participating jurisdictions intend to closely monitor 
complaints relating to restricted dealer funding portals.  
 
Funding portals registered in the exempt market dealer or investment dealer category continue to be subject 
to the requirement that OBSI be made available to clients of those firms.  
 
Operational Requirements 
 

(a) Monitoring communications on the funding portal’s online platform 
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In the March 2014 45-108 materials, where a funding portal offered a discussion board or other means of 
communication between investors and/or between an issuer and its investors, the funding portal was required 
to monitor the postings in order to confirm that the issuer was not making any statement or providing 
information which is inconsistent with the crowdfunding offering document or is not in compliance with the 
Regulation. The funding portal was also required to remove any material that it deemed inappropriate, or that 
raised investor protection concerns. 
 
In the final Regulation, we have clarified this requirement such that the funding portal must remove any 
statement or information which is inconsistent with the crowdfunding offering document or is not in 
compliance with the Regulation. 
 

(b) Other operational requirements 
 
In the final version of the Regulation, we introduced new requirements that set out: 

• when a funding portal must remove from its online platform the crowdfunding offering document 
and all other permitted materials,  

• what actions a funding portal must take when there is an amendment to the crowdfunding offering 
document and other permitted materials,  

• when a funding portal is to return funds or assets received from a purchaser,  
• what steps are to be taken by the funding portal prior to a purchaser entering into an agreement to 

purchase securities, including requirements related to confirmation of an investor’s status and the 
applicable investment limits,  

• what information a funding portal is required to deliver to the issuer on the closing of the 
distribution, and  

• when a funding portal may release funds to the issuer. 
 
These requirements are intended to ensure consistent practices between funding portals and issuers in certain 
areas. These requirements also help facilitate the communication of information between a funding portal 
and an issuer, particularly as certain information that one party requires may be held by the other party. 
 
Policy Statement guidance 
 
We have added further policy guidance to Policy Statement 45-108 in order to clarify certain matters. 
 
Other 
 
We have also: 

• included new definitions in the Regulation to reflect the above changes, 
• revised the Policy Statement to the Regulation to reflect the above changes and clarify certain 

matters, and  
• made certain drafting changes to the provisions.  
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REGULATION 45-108 RESPECTING CROWDFUNDING 
 
 
Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1), (2), (3), (4.1), (5), (6.1.2), (6.2), (8), (9), (11), (12), (14), 
(19), (20), (25), (26), (27.0.1), (27.0.2), (28) and (34)) 
 
 
PART 1 
DEFINITIONS AND INTERPRETATION 
 
Definitions 
 
1. In this Regulation 
 
 “accredited investor” means  
 
 (a) except in Ontario, an accredited investor as defined in Regulation 45-106 
respecting Prospectus Exemptions (chapter V-1.1, r. 21), and 
 
 (b) in Ontario, an accredited investor as defined in subsection 73.3(1) of the 
Securities Act (R.S.O. 1990 c. S.5), and in Regulation 45-106 respecting Prospectus 
Exemptions;  
 
 “aggregate minimum proceeds” means the amount disclosed in item 5.2 of the 
crowdfunding offering document that is sufficient to accomplish the business objectives of 
the issuer; 
  
 “Canadian Financial Statement Review Standards” means standards for the review 
of financial statements by a public accountant determined with reference to the Handbook; 
 
 “confirmation of investment limits form” means a completed Form 45-108F3; 
 
 “crowdfunding offering document” means a completed Form 45-108F1 together 
with any amendment to that document and any document incorporated by reference therein; 
 
 “crowdfunding prospectus exemption” means the exemption from the prospectus 
requirement in section 5; 
 
 “distribution period” means the period referred to in the crowdfunding offering 
document during which an eligible crowdfunding issuer offers its securities to purchasers in 
reliance on the crowdfunding prospectus exemption; 
 
 “eligible crowdfunding issuer” means an issuer if all of the following apply: 
 
 (a) the issuer and, if applicable, its parent are incorporated or organized under 
the laws of Canada or any jurisdiction of Canada; 
 
 (b) the head office of the issuer is located in Canada; 
 
 (c) a majority of the directors of the issuer are resident in Canada; 
 
 (d) the principal operating subsidiary of the issuer, if any, is incorporated or 
organized under  
 
  (i) the laws of Canada or any jurisdiction of Canada, or  
 
  (ii) the laws of the United States of America or any state or territory of 
the United States of America or the District of Columbia; 
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 (e) the issuer is not an investment fund;  
 
 “eligible securities” means securities of an eligible crowdfunding issuer having the 
same price, terms and conditions that are distributed under the crowdfunding prospectus 
exemption during the distribution period and are any one or more of the following: 
 
 (a) a common share; 
 
 (b) a non-convertible preference share; 
 
 (c) a security convertible into securities referred to in paragraph (a) or (b); 
 
 (d) a non-convertible debt security linked to a fixed or floating interest rate; 
 
 (e) a unit of a limited partnership; 
 
 (f) a flow-through share under the ITA; 
 
 “executive officer” means an individual who is 
 
 (a) a chair, vice-chair or president, 
 
 (b) a chief executive officer or chief financial officer, 
 
 (c) a vice-president in charge of a principal business unit, division or function 
including sales, finance or production, or 
 
 (d) performing a policy-making function in respect of the issuer; 
 
 “funding portal” means 
 
 (a) a registered dealer funding portal, or 
 
 (b) a restricted dealer funding portal; 
 
 “issuer access agreement” means a written agreement entered into between an 
eligible crowdfunding issuer and a funding portal in compliance with section 26; 
 
 “issuer group” means 
 
 (a) an eligible crowdfunding issuer, 
 
 (b) an affiliate of the eligible crowdfunding issuer, and 
 
 (c) any other issuer 
 
  (i) that is engaged in a common enterprise with the eligible 
crowdfunding issuer or with an affiliate of the eligible crowdfunding issuer, or 
 
  (ii) that is controlled, directly or indirectly, by the same person or 
persons that control, directly or indirectly, the eligible crowdfunding issuer; 
 
 “permitted client” means a permitted client as defined in Regulation 31-103 
respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations 
(chapter V-1.1, r. 10); 
 
 “personal information form” means a completed Form 45-108F5; 
 
 “registered dealer funding portal” means a person that 
 

2 
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 (a) is registered in the category of investment dealer or exempt market dealer 
under Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing 
Registrant Obligations, and 
 
 (b) acts or proposes to act as an intermediary in a distribution of eligible 
securities through an online platform in reliance on the crowdfunding prospectus 
exemption; 
 
 “restricted dealer funding portal” means a person that 
 
 (a) is registered in the category of restricted dealer under Regulation 31-103 
respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations,  
 
 (b) is authorized under the terms and conditions of its restricted dealer 
registration to distribute securities under this Regulation, 
 
 (c) acts or proposes to act as an intermediary in a distribution of eligible 
securities through an online platform in reliance on the crowdfunding prospectus 
exemption, 
 
 (d) is not registered in any other registration category, and 
 
 (e) in Ontario, is not an affiliate of another registered dealer, registered adviser, 
or registered investment fund manager; 
 
 “right of withdrawal” means the right referred to in section 8 or a comparable right 
described in securities legislation of the jurisdiction in which the purchaser resides; 
 
 “risk acknowledgement form” means a completed Form 45-108F2; 
 
 “SEC issuer” means an SEC issuer as defined in Regulation 52-107 respecting 
Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards (chapter V-1.1, r. 25); 
 
 “U.S. AICPA Financial Statement Review Standards” means the standards of the 
American Institute of Certified Public Accountants for a review of financial statements by a 
public accountant, as amended from time to time. 
 
Terms defined or interpreted in other regulations 
 
2. (1) Unless otherwise defined herein, in Part 2, each term has the meaning 
ascribed, or interpretation given, to it in Regulation 45-106 respecting Prospectus 
Exemptions (chapter V-1.1, r. 21). 
 
 (2) Unless otherwise defined herein, in Part 3, each term has the meaning 
ascribed, or interpretation given, to it in Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations (chapter V-1.1, r. 10). 
 
Purchaser 
 
3. References to a “client” in a provision of any regulation with which a funding portal 
is required to comply under Part 3, must be read as if the references are to a “purchaser”. 
 
Specifications – Québec  
 
4. (1) In Québec, “trade” in this Regulation refers to any of the following 
activities:  
 
  (a) the activities described in the definition of “dealer” in section 5 of 
the Securities Act (chapter V-1.1), including the following activities: 
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   (i) the sale or disposition of a security by onerous title, whether 
the terms of payment be on margin, installment or otherwise, but does not include a transfer 
or the giving in guarantee of securities in connection with a debt or the purchase of a 
security, except as provided in paragraph (b); 
 
   (ii) participation as a trader in any transaction in a security 
through the facilities of an exchange or a quotation and trade reporting system; 
 
   (iii) the receipt by a registrant of an order to buy or sell a security; 
 
  (b) a transfer or the giving in guarantee of securities of an issuer from 
the holdings of a control person in connection with a debt. 
 
 (2) In Québec, the crowdfunding offering document and materials that are made 
available to purchasers by a reporting issuer in accordance with this Regulation are 
documents authorized by the Autorité des marchés financiers for use in lieu of a prospectus. 
 
 (3) In Québec, the crowdfunding offering document and materials that are made 
available to purchasers in accordance with this Regulation must be drawn up in French only 
or in French and English. 
 
PART 2 
CROWDFUNDING PROSPECTUS EXEMPTION 
 
DIVISION 1 Distribution requirements 
 
Crowdfunding prospectus exemption 
 
5. (1) The prospectus requirement does not apply to a distribution by an eligible 
crowdfunding issuer of an eligible security of its own issue to a person that purchases the 
security as principal if all of the following apply: 

 
  (a) the issuer offers the securities during the distribution period and the 
distribution period ends no later than 90 days after the date the issuer first offers its 
securities to purchasers; 
 
  (b) the total proceeds raised by the issuer group in reliance on the 
crowdfunding prospectus exemption does not exceed $1,500,000 within the 12–month 
period ending on the last day of the distribution period;  
 
  (c) in Ontario, the acquisition cost of the securities acquired by the 
purchaser 
 
   (i) in the case of a purchaser that is not an accredited investor, 
does not exceed 
 
    (A) $2,500 for the distribution, and 
 
    (B) $10,000 for all distributions in reliance on the 
crowdfunding prospectus exemption in the same calendar year,  
 
   (ii) in the case of a purchaser that is an accredited investor that is 
not a permitted client, does not exceed 
 
    (A) $25,000 for the distribution, and 
 
    (B) $50,000 for all distributions in reliance on the 
crowdfunding prospectus exemption in the same calendar year, and 
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   (iii) in the case of a purchaser that is a permitted client, is not 
limited; 
 
  (d) except in Ontario, the acquisition cost of the securities acquired by 
the purchaser   
 
   (i) in the case of a purchaser that is not an accredited investor, 
does not exceed $2,500 for the distribution, and 
 
   (ii) in the case of a purchaser that is an accredited investor, does 
not exceed $25,000 for the distribution; 
 
  (e) the issuer distributes the securities through a single funding portal; 
 
  (f) before the purchaser enters into an agreement to purchase the 
securities, the issuer makes available to the purchaser, through the funding portal, a 
crowdfunding offering document that is in compliance with  
 
   (i) section 7 and section 8, and  
 
   (ii) section 9 or section 10, as applicable. 
 
 (2) The crowdfunding prospectus exemption is not available if any of the 
following apply: 
 
  (a) the proceeds of the distribution are used by the issuer to invest in, 
merge with or acquire an unspecified business; 
 
  (b) the issuer is not a reporting issuer, and the issuer previously 
distributed securities in reliance on the crowdfunding prospectus exemption and is not in 
compliance with any of the following: 
 
   (i) section 15; 
 
   (ii) section 16; 
 
   (iii) section 17; 
 
   (iv) section 19; 
 
   (v) section 20; 
 
   (vi) in New Brunswick, Nova Scotia and Ontario, section 18; 
 
  (c) the issuer is a reporting issuer and is not in compliance with its 
reporting obligations under securities legislation, including under this Regulation; 
 
  (d) the issuer has previously commenced a distribution under this section 
and that distribution has not closed, been withdrawn or otherwise terminated. 
 
Conditions for closing of the distribution  
 
6. A distribution in reliance on the crowdfunding prospectus exemption must not close 
unless 
 
 (a) the right of withdrawal has expired,  

 
 (b) the aggregate minimum proceeds have been raised through one or both of 
the following:  
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  (i) the distribution; 
 
  (ii) any concurrent distributions by any member of the issuer group, 
provided that the proceeds from those distributions are unconditionally available to the 
eligible crowdfunding issuer at the time of closing of the distribution, 
 
 (c) the issuer has provided to the funding portal written confirmation of the 
proceeds of the concurrent distributions referred to in subparagraph (b)(ii), if any, 
 

(d) the issuer has received  
 

  (i) the purchase agreement entered into between the issuer and the 
purchaser, 
 
  (ii) a risk acknowledgement form for the purchaser where the purchaser 
positively confirms having read and understood the risk warnings and the information in 
the crowdfunding offering document,  
 
  (iii) except in Ontario, confirmation and validation that the purchaser is 
an accredited investor if the acquisition cost is greater than $2,500, and  
 
  (iv) in Ontario, a confirmation of investment limits form for the 
purchaser, and 
 
 (e) the closing occurs within 30 days of the end of the distribution period. 
 
Certificates 
 
7. (1) A crowdfunding offering document made available under paragraph 5(1)(f) 
must contain a certificate executed by the issuer in accordance with the applicable 
provisions of Appendix A, which 
 
  (a) if the issuer is a reporting issuer, states that  
 
   “This crowdfunding offering document does not contain a 
misrepresentation. Purchasers of securities have a right of action in the case of a 
misrepresentation.”, or 
 
  (b) if the issuer is not a reporting issuer, states that  
 
   “This crowdfunding offering document does not contain an untrue 
statement of a material fact. Purchasers of securities have a right of action in the case of an 
untrue statement of a material fact.”. 
 
 (2) A certificate under subsection (1) must be true as at the date the certificate is 
signed, the date the crowdfunding offering document is made available to purchasers and 
the time of the closing of the distribution. 
 
 (3) If a certificate under subsection (1) ceases to be true after a crowdfunding 
offering document is made available to a purchaser, the issuer must  
 
  (a) amend the crowdfunding offering document and provide a newly 
dated certificate executed by the issuer in accordance with the applicable provisions of 
Appendix A, and 
 
  (b) provide the amended crowdfunding offering document to the funding 
portal for the purpose of making it available to purchasers. 
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Right of withdrawal 
 
8. If the securities legislation of the jurisdiction in which a purchaser resides does not 
provide a comparable right, the crowdfunding offering document made available to the 
purchaser under paragraph 5(1)(f) must provide the purchaser with a contractual right to 
withdraw from any agreement to purchase the security by delivering a notice to the funding 
portal within 48 hours after the date of the agreement to purchase and any subsequent 
amendment to the crowdfunding offering document. 
 
Liability for misrepresentation – reporting issuers  
 
9. If the securities legislation of the jurisdiction in which a purchaser resides does not 
provide a comparable right, the crowdfunding offering document of a reporting issuer, 
made available to the purchaser under paragraph 5(1)(f), must provide a contractual right of 
action against the issuer for rescission and damages that 
 
 (a) is available to the purchaser if the crowdfunding offering document or other 
materials made available to the purchaser contain a misrepresentation, without regard to 
whether the purchaser relied on the misrepresentation, 
 
 (b) is enforceable by the purchaser delivering a notice to the issuer 
 
  (i) in the case of an action for rescission, within 180 days after the date 
of purchase by the purchaser, or 
 
  (ii) in the case of an action for damages, before the earlier of 
 
   (A) 180 days after the purchaser first has knowledge of the facts 
giving rise to the cause of action, or 
 
   (B) 3 years after the date of purchase, 
 
 (c) is subject to the defence that the purchaser had knowledge of the 
misrepresentation, 
 
 (d) in the case of an action for damages, provides that the amount recoverable 
 
  (i) does not exceed the price at which the security was distributed, and 
 
  (ii) does not include all or any part of the damages that the issuer proves 
do not represent the depreciation in value of the security resulting from the 
misrepresentation, and 
 
 (e) is in addition to, and does not detract from, any other right of the purchaser. 
 
Liability for untrue statement – non-reporting issuers  
 
10. The crowdfunding offering document of an issuer that is not a reporting issuer, 
made available to a purchaser under paragraph 5(1)(f), must provide a contractual right of 
action against the issuer for rescission and damages that 
 
  (a) is available to the purchaser if the crowdfunding offering document 
or other materials made available to the purchaser contain an untrue statement of a material 
fact, without regard to whether the purchaser relied on the statement, 
 
  (b) is enforceable by the purchaser delivering a notice to the issuer 
 
   (i) in the case of an action for rescission, within 180 days after 
the date of purchase by the purchaser, or 
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   (ii) in the case of an action for damages, before the earlier of 
 
    (A) 180 days after the purchaser first has knowledge of 
the facts giving rise to the cause of action, or 
 
    (B) 3 years after the date of purchase, 
 
  (c) is subject to the defence that the purchaser had knowledge of the 
untrue statement of a material fact, 
 
  (d) in the case of an action for damages, provides that the amount 
recoverable 
 
   (i) does not exceed the price at which the security was 
distributed, and 
 
   (ii) does not include all or any part of the damages that the issuer 
proves do not represent the depreciation in value of the security resulting from the untrue 
statement of a material fact, and 
 
  (e) is in addition to, and does not detract from, any other right of the 
purchaser. 
 
Advertising and general solicitation 
 
11. (1) An issuer must not, directly or indirectly, advertise a distribution, or solicit 
purchasers, under the crowdfunding prospectus exemption. 
  
 (2) Despite subsection (1), the issuer may inform purchasers that it proposes to 
distribute securities under the crowdfunding prospectus exemption and may refer 
purchasers to the funding portal facilitating the distribution. 
 
Additional distribution materials 
 
12. (1) In addition to the crowdfunding offering document required to be made 
available to a purchaser under paragraph 5(1)(f), an issuer may make available to a 
purchaser only through the funding portal the following materials: 
 
  (a) a term sheet;  
 
  (b) a video;  
 
  (c) other materials summarizing the information in the crowdfunding 
offering document. 
 
 (2) The materials referred to in subsection (1) must be consistent with the 
information in the crowdfunding offering document. 
 
 (3) If an amended crowdfunding offering document is made available to 
purchasers, all materials made available to purchasers under this section must be amended, 
if necessary, and made available to purchasers through the funding portal. 
 
Commissions or fees 
 
13. No person in the issuer group or director or executive officer of an issuer in the 
issuer group may, directly or indirectly, pay a commission, finder’s fee, referral fee or 
similar payment to any person in connection with a distribution in reliance on the 
crowdfunding prospectus exemption, other than to a funding portal. 
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Restriction on lending 
 
14. No person in the issuer group or director or executive officer of an issuer in the 
issuer group may, directly or indirectly, lend or finance, or arrange lending or financing, for 
a purchaser to purchase securities of the issuer under the crowdfunding prospectus 
exemption. 
 
Filing or delivery of distribution materials  
 
15. (1) An issuer must, no later than 10 days after the closing of the distribution, file 
with the securities regulatory authority or regulator Form 45-106F1. 
  
 (2)  At the same time that the issuer files the form referred to in subsection (1), 
the issuer must file a copy of the crowdfunding offering document and the materials 
referred to in paragraphs 12(1)(a) and (c). 
 
 (3) Upon request, the issuer must deliver to the securities regulatory authority or 
regulator any video referred to in paragraph 12(1)(b). 
 
DIVISION 2  Ongoing disclosure requirements for non-reporting issuers  
 
Annual financial statements 
 
16. (1) An issuer that is not a reporting issuer that has distributed securities under 
the crowdfunding prospectus exemption must deliver to the securities regulatory authority 
or regulator and make reasonably available to each purchaser, within 120 days after the end 
of its most recently completed financial year, the financial statements listed in paragraphs 
4.1(1)(a), (b), (c) and (e) of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations (chapter V-1.1, r. 24).  
 
 (2) The financial statements referred to in subsection (1) must 
 
  (a) be approved by management of the issuer and be accompanied by 
 
   (i) a review report or auditor’s report if the amount raised by the 
issuer under one or more prospectus exemptions from the date of the formation of the issuer 
until the end of its most recently completed financial year, is $250,000 or more but is less 
than $750,000, or  
 
   (ii) an auditor’s report if the amount raised by the issuer under 
one or more prospectus exemptions from the date of the formation of the issuer until the 
end of its most recently completed financial year, is $750,000 or more, 
 
  (b) comply with paragraph 3.2(1)(a), subparagraph 3.2(1)(b)(i), and 
subsection 3.2(5) of Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting Principles and 
Auditing Standards (chapter V-1.1, r. 25), and 
 
  (c) comply with section 3.5 of Regulation 52-107 respecting Acceptable 
Accounting Principles and Auditing Standards. 
 
 (3) If the financial statements referred to in subsection (1) are accompanied by a 
review report, the financial statements must be reviewed in accordance with Canadian 
Financial Statement Review Standards and the review report must 
 
  (a) not include a reservation or modification, 
 
  (b) identify the financial periods that were subject to review, 
 
  (c) be in the form specified by Canadian Financial Statement Review 
Standards, and 
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  (d) refer to IFRS as the applicable financial reporting framework.  
 
 (4) If the financial statements referred to in subsection (1) are accompanied by 
an auditor’s report, the auditor’s report must be 
 
  (a) prepared in accordance with section 3.3 of Regulation 52-107 
respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards, and 
 
  (b) signed by an auditor that complies with section 3.4 of Regulation 
52-107 respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards. 
 
 (5) If the financial statements referred to in subsection (1) are those of an SEC 
issuer, 
 
  (a) the financial statements may be prepared in accordance with section 
3.7 of Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing 
Standards,  
 
  (b) the financial statements may be reviewed in accordance with U.S. 
AICPA Financial Statement Review Standards and accompanied by a review report 
prepared in accordance with U.S. AICPA Financial Statement Review Standards that 
 
   (i) does not include a modification or exception, 
 
   (ii) identifies the financial periods that were subject to review, 
 
   (iii) identifies the review standards used to conduct the review 
and the accounting principles used to prepare the financial statements, and 
 
   (iv) refers to IFRS as the applicable financial reporting 
framework if the financial statements comply with paragraph 3.2(1)(a) of Regulation 
52-107 respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards, and 
 
  (c) the financial statements may be audited in accordance with section 
3.8 of Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing 
Standards. 
 
 (6) If the financial statements referred to in subsection (5) are accompanied by a 
review report and the statements have been reviewed in accordance with Canadian 
Financial Statement Review Standards, the review report must be in compliance with 
paragraphs (3)(a) to (c) and must 
  
  (a) refer to IFRS as the applicable financial reporting framework if the 
financial statements comply with paragraph 3.2(1)(a) of Regulation 52-107 respecting 
Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards, or 
 
  (b) refer to U.S. GAAP as the applicable financial reporting framework 
if the financial statements comply with section 3.7 of Regulation 52-107 respecting 
Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards. 
 
 (7) For the purpose of subsection (3) and paragraph (5)(b), the review report 
must be prepared and signed by a person authorized to sign a review report under the laws 
of a jurisdiction of Canada or a foreign jurisdiction, and that meets the professional 
standards of that jurisdiction. 
 
 (8) If any of the financial statements referred to in subsection (1) are not 
accompanied by an auditor’s report or a review report prepared by a public accountant, the 
statements must include the following statement:  
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  “These financial statements were not audited or subject to a review by a 
public accountant, as permitted by securities legislation where an issuer has not raised 
more than a pre-defined amount under prospectus exemptions.”. 
 
Annual disclosure of use of proceeds 
 
17. (1) The financial statements of an issuer referred to in section 16 and the 
financial statements required under section 4.1 of Regulation 51-102 respecting Continuous 
Disclosure Obligations (chapter V-1.1, r. 24) must be accompanied by a notice that details, 
as at the date of the issuer’s most recently completed financial year, the use of the gross 
proceeds received by the issuer from a distribution made under the crowdfunding 
prospectus exemption.   
 
 (2) An issuer is not required to provide the notice referred to in subsection (1) if 
 
  (a) the issuer has disclosed in one or more prior notices the use of the 
entire gross proceeds from the distribution, or 
 
  (b) the issuer is no longer required to deliver, and make available to 
purchasers, annual financial statements. 
 
Notice of specified key events 
 
18. In New Brunswick, Nova Scotia and Ontario, an issuer that is not a reporting issuer 
that distributes securities in reliance on the crowdfunding prospectus exemption must make 
reasonably available to each holder of a security acquired under the crowdfunding 
prospectus exemption, a notice in Form 45-108F4 of each of the following events within 10 
days of their occurrence: 
 
 (a) a discontinuation of the issuer’s business; 
 
 (b) a change in the issuer’s industry; 
 
 (c) a change of control of the issuer. 
 
Period of time for providing ongoing disclosure 
 
19. The obligations of an issuer that is not a reporting issuer under section 16 and, in 
New Brunswick, Nova Scotia and Ontario, under section 18 apply until the earliest of the 
following events: 
 
 (a) the issuer becomes a reporting issuer; 
 
 (b) the issuer has completed a winding up or dissolution;  
 
 (c) the securities of the issuer are beneficially owned, directly or indirectly, by 
fewer than 51 security holders worldwide. 
 
Books and records 
 
20. An issuer that is not a reporting issuer that distributes securities under the 
crowdfunding prospectus exemption must maintain the following books and records 
relating to the distribution for 8 years following the closing of the distribution: 
 
 (a) the crowdfunding offering document and the materials referred to in 
subsection 12(1); 
 
 (b) the risk acknowledgement forms; 
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 (c) except in Ontario, confirmation and validation that the purchaser is an 
accredited investor if the acquisition cost is greater than $2,500; 
 
 (d) in Ontario, the confirmation of investment limits forms; 
 
 (e) the ongoing disclosure documents described in Division 2; 
 
 (f) the aggregate number of securities issued under the crowdfunding 
prospectus exemption, and the date of issuance and the price for each security;  
 
 (g) the names of all security holders of the issuer and the number and the type of 
securities held by each security holder; 
 
 (h) such other books and records as are necessary to record the business 
activities of the issuer and to comply with this Regulation. 
 
PART 3  
REQUIREMENTS FOR FUNDING PORTALS 
 
DIVISION 1 Registration requirements, general 
 
Restricted dealer funding portal 
 
21. A restricted dealer funding portal and a registered individual of the restricted dealer 
funding portal that distributes securities in reliance on the crowdfunding prospectus 
exemption must comply with all of the following: 
 
 (a) the requirements in this section and in Division 2 and Division 3 of this Part; 
 
 (b) the terms, conditions, restrictions and requirements applicable to a registered 
dealer and to a registered individual, respectively, including 
 
  (i) Regulation 31-102 respecting National Registration Database  
(chapter V-1.1, r. 9),  
 
  (ii) Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, 
Exemptions and Ongoing Registrant Obligations (chapter V-1.1, r. 10), except for the 
following:  
 
   (A) Division 2 of Part 3, except for subsection 3.4(2) and section 
3.9; 
 
   (B) section 6.2; 
 
   (C) section 6.3; 
 
   (D) Part 8; 
 
   (E) Part 9; 
 
   (F) paragraphs 11.5(2)(i), and (j); 
 
   (G) paragraphs 13.2(2)(c) and (d) and subsection 13.2(6); 
 
   (H) section 13.3; 
 
   (I) Division 3 of Part 13, if the restricted dealer funding portal 
does not enter into a referral arrangement permitted under subsection 40(2) of this 
Regulation; 
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   (J) section 13.13; 
 
   (K) section 13.16; 
 
   (L) paragraphs 14.2(2)(i), (j), (k), (m), and (n); 
 
   (M) Division 5 of Part 14, except for section 14.12, 
 
  (iii) Regulation 33-105 respecting Underwriting Conflicts (chapter V-1.1, 
r. 11),  
 
  (iv) Regulation 33-109 respecting Registration Information (chapter V-
1.1, r. 12), and 
 
  (v) the requirement to pay fees under securities legislation; 
 
 (c) the requirement to deal fairly, honestly and in good faith with purchasers; 
 
 (d) any other terms, conditions, restrictions or requirements imposed by a 
securities regulatory authority or regulator on the restricted dealer funding portal or on a 
registered individual of the restricted dealer funding portal.   
 
Registered dealer funding portal 
 
22. A registered dealer funding portal and a registered individual of the registered 
dealer funding portal that distributes securities in reliance on the crowdfunding prospectus 
exemption must comply with all of the following: 
 
 (a) the requirements in this section and Division 2 of this Part; 
 
 (b) the terms, conditions, restrictions or requirements applicable to its 
registration category and to a registered individual, respectively, under securities 
legislation. 
 
DIVISION 2 Registration requirements, funding portals 
 
Restricted dealing activities 

 
23.  (1) A funding portal and a registered individual of the funding portal must not 
act as intermediaries in connection with a distribution of or trade in securities of an eligible 
crowdfunding issuer that is a related issuer of the funding portal. 
 
 (2) For the purposes of subsection (1), an issuer is not a related issuer where a 
funding portal, an affiliate of the funding portal, or any officer, director, significant 
shareholder, promoter or control person of the funding portal or of any affiliate of the 
funding portal, has beneficial ownership of, or control or direction over, issued and 
outstanding voting securities of the issuer, or securities convertible into voting securities of 
the issuer that alone or together constitute 10 percent or less of the outstanding voting 
securities of the issuer.  
 
Advertising and general solicitation 
 
24. (1) A funding portal must not, directly or indirectly, advertise a distribution or 
solicit purchasers under the crowdfunding prospectus exemption. 
 
 (2) A funding portal may only make available to purchasers the crowdfunding 
offering document and the materials under section 12. 
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 (3) A funding portal must ensure that the information about an eligible 
crowdfunding issuer and a distribution of eligible securities of the issuer is presented or 
displayed on its online platform in a fair, balanced and reasonable manner. 
 
Access to funding portal 
 
25. (1) Prior to allowing an eligible crowdfunding issuer to access the funding 
portal for the purposes of posting a distribution, a funding portal must  
 
  (a) enter into an issuer access agreement with the issuer,  
 
  (b) obtain a personal information form from each director, executive 
officer and promoter of the issuer, and  
 
  (c) conduct or arrange for the following: 
 
   (i) backgrounds checks on the issuer; 
  
   (ii) criminal record and background checks on each individual 
referred to in paragraph (b). 
 
 (2) In respect of each individual who becomes a director, executive officer or 
promoter of the issuer during the distribution period, the funding portal must  
 
  (a) obtain a personal information form, and  
 
  (b) conduct or arrange for criminal record and background checks to be 
conducted.  
 
Issuer access agreement 
 
26. The issuer access agreement referred to in paragraph 25(1)(a) must include all of the 
following: 
 
 (a) confirmation that the issuer will comply with the funding portal’s policies 
and procedures concerning information posted by issuers on the funding portal’s online 
platform; 
 
 (b) confirmation that the information that the issuer provides to the funding 
portal or posts on the funding portal’s online platform will only contain permitted materials 
that are reasonably supported, and will not contain a promotional statement, a 
misrepresentation or an untrue statement of a material fact or otherwise be misleading; 
 
 (c) confirmation from each of the issuer and the funding portal that each is 
responsible for compliance with applicable securities legislation, including compliance with 
this Regulation; 
 
 (d) a requirement that the funding portal must terminate any distribution and 
report immediately to the securities regulatory authority or regulator if, at any time during 
the distribution period, it appears to the funding portal that the business of the issuer is not 
being, or may not be, conducted with integrity;  
 
 (e) in Ontario, confirmation that the funding portal is the agent of the issuer for 
the purposes of a distribution under the crowdfunding prospectus exemption. 
 
Obligation to review materials of eligible crowdfunding issuer  
 
27. (1) A funding portal is required to review the crowdfunding offering document, 
the materials referred to in subsection 12(1), the personal information forms, the results of 
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the criminal record and background checks, and any other information about an issuer or a 
distribution made available to the funding portal or of which the funding portal is aware. 
 
 (2) If it appears to the funding portal that, based upon its review of the 
information and materials in subsection (1), the disclosure in the crowdfunding offering 
document and other materials referred to in subsection 12(1) is incorrect, incomplete or 
misleading, the funding portal must require that the issuer correct, complete or clarify the 
incorrect, incomplete or misleading disclosure prior to its posting on the funding portal’s 
online platform. 
 
Denial of issuer access and termination 
 
28. (1) The funding portal must not allow an issuer access to its online platform for 
the purposes of a distribution under the crowdfunding prospectus exemption if 
 
  (a) after reviewing the information about the issuer or the distribution 
made available to the funding portal or of which the funding portal is aware, the funding 
portal makes a good faith determination that 
 
   (i) the business of the issuer may not be conducted with integrity 
because of the past conduct of 
 
    (A) the issuer, or 
 
    (B) any of the issuer’s directors, executive officers, or 
promoters, 
 
   (ii) the issuer is not complying with one or more of its 
obligations under this Regulation, or 
 
   (iii) the crowdfunding offering document or the materials referred 
to in subsection 12(1) contain a statement or information that constitutes a 
misrepresentation or an untrue statement of a material fact and the issuer has not corrected 
the statement or information as requested by the funding portal under section 27, or 
 
  (b) the issuer or any of its directors, executive officers or promoters has 
pled guilty to or has been found guilty of an offence related to or has entered into a 
settlement agreement in a matter that involved fraud, or securities violations. 
 
 (2) A funding portal must terminate a distribution if, at any time during the 
distribution period, it appears to the funding portal that the business of the issuer is not 
being, or may not be, conducted with integrity.  
 
Return of funds 
 
29. A funding portal must promptly return to the purchaser all funds or assets received 
from a purchaser in connection with a distribution under the crowdfunding prospectus 
exemption if any of the following apply: 
 
 (a) the purchaser exercises its right of withdrawal; 
 
 (b) the requirements set out in section 6 are not met; 
 
 (c) the issuer withdraws the distribution; 
 
 (d) the distribution is otherwise terminated. 
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Notifications 
 
30. If an amended crowdfunding offering document has been made available to 
purchasers under paragraph 7(3)(b), the funding portal must notify each purchaser that 
entered into an agreement to purchase securities prior to the amended crowdfunding 
offering document being made available that an amended crowdfunding offering document 
and, if applicable, other materials referred to in subsection 12(1) have been made available 
on the funding portal’s online platform. 
 
Removal of distribution materials 
 
31. A funding portal must remove a crowdfunding offering document and the materials 
referred to in subsection 12(1) on the earliest of the following:  
 
 (a) the end of the distribution period; 
 
 (b) the withdrawal of the distribution; 
 
 (c) the date on which the funding portal becomes aware that the crowdfunding 
offering document or the materials may contain a statement or information that is false, 
deceptive, misleading or that may constitute a misrepresentation or untrue statement of a 
material fact.  
 
Monitoring purchaser communications 
 
32. If a funding portal establishes an online communication channel through which 
purchasers may communicate with one another and with the eligible crowdfunding issuer 
about a distribution, the funding portal must monitor postings and remove any statement 
by, or information from, the issuer that is inconsistent with the crowdfunding offering 
document or is not in compliance with this Regulation.  
 
Online platform acknowledgement 
 
33. Prior to allowing a person entry to its online platform, a funding portal must require 
the person to acknowledge all of the following:  
 
 (a) that a distribution posted on the funding portal’s online platform 
  
  (i) has not been reviewed or approved in any way by a securities 
regulatory authority or regulator, and 
 
  (ii) is risky and may result in the loss of all or most of an investment; 
 
 (b) that the person may receive limited ongoing information about an issuer or 
an investment made through the funding portal; 
 
 (c) that the person is entering an online platform operated by a funding portal 
that 
 
  (i) is registered in the category of restricted dealer subject to the terms 
and conditions of this Regulation, and will not provide advice about the suitability of the 
purchase of the security, or 
 
  (ii) is registered in the category of investment dealer or exempt market 
dealer, and is required to provide advice about the suitability of the purchase of the 
security. 
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Purchaser requirements prior to purchase 
 
34. Prior to a purchaser entering into an agreement to purchase securities under the 
crowdfunding prospectus exemption, a funding portal must   
 
 (a) obtain from the purchaser a risk acknowledgement form where the purchaser 
positively confirms having read and understood the risk warnings and the information in 
the crowdfunding offering document,  
 
 (b) except in Ontario, confirm and validate that the purchaser is an accredited 
investor if the acquisition cost is greater than $2,500, and 
 
 (c) in Ontario, obtain from the purchaser, and validate, a confirmation of 
investment limits form. 
 
Required online platform disclosure 
 
35. A funding portal must include on its online platform prominent disclosure of all 
compensation, including fees, costs and other expenses that the funding portal may charge 
to, or impose on, an eligible crowdfunding issuer or a purchaser, and any such other 
disclosure that may be required under securities legislation. 
 
Delivery to the issuer 
 
36. On or before the closing of a distribution, the funding portal must deliver to the 
issuer the following: 
 
 (a) the purchase agreement entered into between the issuer and the purchaser; 
 
 (b) a risk acknowledgement form from the purchaser where the purchaser 
positively confirms having read and understood the risk warnings and the information in 
the crowdfunding offering document; 
 
 (c) except in Ontario, confirmation and validation that the purchaser is an 
accredited investor, if the acquisition cost is greater than $2,500; 
 
 (d) in Ontario, a confirmation of investment limits form for the purchaser. 
 
Release of funds 
 
37.  A funding portal must not release the funds raised under the distribution to the 
eligible crowdfunding issuer unless the requirements set out in section 6 have been met. 
 
Reporting requirements 
 
38. (1) A funding portal must immediately notify the securities regulatory authority 
or regulator in writing if, at any time during the distribution period, the funding portal 
terminates a distribution pursuant to subsection 28(2). 
 
 (2)  A funding portal must deliver to the securities regulatory authority or 
regulator, in a format acceptable to the securities regulatory authority or regulator, within 
30 days of the end of the second and fourth quarters of its financial year, a report containing 
the following information for the immediately preceding two quarters: 
 
  (a) each distribution through the funding portal, including the name of 
the issuer, the type of security, the amount of the distribution, the industry of the issuer and 
the number of purchasers participating in the distribution; 
 
  (b) the name and industry of each issuer denied access to the funding 
portal and the reason for the denial; 
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  (c) the name and industry of each issuer  
 
   (i) that was granted access to the funding portal but the 
distribution did not close and the reason the distribution did not close, or  
 
   (ii) that was granted access to the funding portal but was 
subsequently removed from the funding portal and the reason for removal;  
 
  (d) such other information as a securities regulatory authority or 
regulator may reasonably request. 
 
DIVISION 3  Additional requirements, restricted dealer funding portal 
 
Prohibition on providing recommendations or advice  
 
39. A restricted dealer funding portal and a registered individual of the restricted dealer 
funding portal must not, directly or indirectly, provide a recommendation or advice to a 
purchaser 
  
 (a) to purchase securities under the crowdfunding prospectus exemption or in 
connection with any other trade in a security, or 
 
 (b) to use borrowed money to finance any part of a purchase of securities under 
the crowdfunding prospectus exemption or in connection with any other trade in a security. 
 
Restriction on referral arrangements 
 
40. (1)  A restricted dealer funding portal must not participate in a referral 
arrangement. 
 
 (2)  Despite subsection (1), a funding portal may compensate a third party for 
referring an issuer to the funding portal. 
 
Permitted dealing activities 
 
41. A restricted dealer funding portal and a registered individual of the restricted dealer 
funding portal may only act as intermediaries in connection with  
 
 (a) a distribution of securities made in reliance on the crowdfunding prospectus 
exemption, and 
 
 (b) except in Ontario, a distribution of securities made in reliance on a start-up 
crowdfunding registration and prospectus exemptive relief order granted by a securities 
regulatory authority or regulator, provided that the restricted dealer funding portal and a 
registered individual of the restricted dealer funding portal are in compliance with the 
terms, conditions, restrictions and requirements in this Regulation. 
 
Chief compliance officer 
 
42. A restricted dealer funding portal must not designate an individual as its chief 
compliance officer under section 11.3 of Regulation 31-103 respecting Registration 
Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations (chapter V-1.1, r. 10) 
unless the individual has 
 
 (a) passed the Exempt Market Products Exam or the Canadian Securities Course 
Exam, 
 
 (b) passed the PDO Exam or the Chief Compliance Officers Qualifying Exam, 
and 
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 (c) gained 12 months of experience and training that a reasonable person would 
consider necessary to perform the functions of a chief compliance officer for a restricted 
dealer funding portal.  
 
Proficiency 
 
43. (1) A restricted dealer funding portal must not permit an individual to perform 
an activity in connection with a distribution under the crowdfunding prospectus exemption 
unless the individual has the education, training and experience, which may include 
appropriate registration, that a reasonable person would consider necessary to perform the 
activity competently, including understanding the structure, features and risks of the 
distribution. 
 
 (2) For the purposes of subsection (1), the obligation to understand the structure, 
features and risks of the distribution does not include any obligation to assess 
 
  (a) the merits or expected returns of the investment to purchasers, or  
 
  (b) the commercial viability of the proposed business or distribution. 
 
PART 4 
EXEMPTION 
 
Exemption   
 
44. (1) Subject to subsection (2), the securities regulatory authority or regulator may 
grant an exemption from this Regulation, in whole or in part, subject to such conditions or 
restrictions as may be imposed in the exemption. 
  
 (2) Despite subsection (1), in Ontario, only the regulator may grant an 
exemption. 
 
 (3) Except in Ontario, an exemption referred to in subsection (1) is granted 
under the statute referred to in Appendix B of Regulation 14-101 respecting Definitions 
(chapter V-1.1, r. 3) opposite the name of the local jurisdiction. 
 
PART 5 
COMING INTO FORCE 
 
Effective date 
 
45. This Regulation comes into force on January 25, 2016.  

19 
 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 534

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



APPENDIX A 
SIGNING REQUIREMENTS FOR CERTIFICATE OF A CROWDFUNDING 
OFFERING DOCUMENT (SECTION 7) 
 
 
1. If the eligible crowdfunding issuer is a company, a certificate under paragraph 
7(1)(b) of the Regulation complies with this section if it is signed  
 
 (a) by the issuer’s chief executive officer and chief financial officer or, if the 
issuer does not have a chief executive officer or chief financial officer, an individual acting 
in that capacity,  
 
 (b) on behalf of the directors of the issuer, by 
 
  (i) any 2 directors who are authorized to sign, other than the persons 
referred to in paragraph (a), or  
 
  (ii) all the directors of the issuer, and 
 
 (c) by each promoter of the issuer. 
 
2. If the eligible crowdfunding issuer is a trust, a certificate under paragraph 7(1)(b) of 
the Regulation complies with this section if it is signed by  
 
 (a) the individuals who perform functions for the issuer similar to those 
performed by the chief executive officer and the chief financial officer of a company, and  
 
 (b) each trustee and the manager of the issuer.  
 
3. A certificate under paragraph 7(1)(b) of the Regulation complies with this section  
 
 (a) if a trustee or manager signing the certificate is an individual, the individual 
signs the certificate, 
 
 (b) if a trustee or manager signing the certificate is a company, the certificate is 
signed 
 
  (i) by the chief executive officer and the chief financial officer of the 
trustee or the manager, and  
 
  (ii) on behalf of the board of directors of the trustee or the manager, by 
 
   (A) any two directors of the trustee or the manager, other than the 
persons referred to in subparagraph (i), or  
 
   (B) all of the directors of the trustee or the manager, 
 
 (c) if a trustee or manager signing the certificate is a limited partnership, the 
certificate is signed by each general partner of the limited partnership as described in 
section 5 in relation to an eligible crowdfunding issuer that is a limited partnership, or  
 
 (d) in any other case, the certificate is signed by any person with authority to act 
on behalf of the trustee or the manager.  
 
4. Despite sections 2 and 3, if the trustees of an eligible crowdfunding issuer, do not 
perform functions for the issuer similar to those performed by the directors of a company, 
the trustees are not required to sign the certificate of the issuer if at least two individuals 
who perform functions for the issuer similar to those performed by the directors of a 
company sign the certificate. 
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5. If the eligible crowdfunding issuer is a limited partnership, a certificate under 
paragraph 7(1)(b) of the Regulation complies with this section if it is signed by  
 
 (a) each individual who performs a function for the issuer similar to any of 
those performed by the chief executive officer or the chief financial officer of a company, 
and  
 
 (b) each general partner of the issuer. 
 
6. A certificate under paragraph 7(1)(b) of the Regulation complies with this section  
 
 (a) if a general partner of the eligible crowdfunding issuer is an individual, the 
individual signs the certificate, 
 
 (b) if a general partner of the eligible crowdfunding issuer is a company, the 
certificate is signed 
 
  (i) by the chief executive officer and the chief financial officer of the 
general partner, and  
 
  (ii) on behalf of the board of directors of the general partner, by 
 
   (A) any two directors of the general partner, other than the 
persons referred to in subparagraph (i), or  
 
   (B) all of the directors of the general partner, 
 
 (c) if a general partner of the eligible crowdfunding issuer is a limited 
partnership, the certificate is signed by each general partner of the limited partnership and, 
for greater certainty, this section applies to each general partner required to sign,  
 
 (d) if a general partner of the eligible crowdfunding issuer is a trust, the 
certificate is signed by the trustees of the general partner as described in section 2 in 
relation to an issuer that is a trust, or  
 
 (e) in any other case where there is a general partner of the eligible 
crowdfunding issuer, the certificate is signed by any person with authority to act on behalf 
of the general partner.  
 
7. If an eligible crowdfunding issuer is not a company, trust or limited partnership, a 
certificate under paragraph 7(1)(b) of the Regulation complies with this section if it is 
signed by the persons that, in relation to the issuer, are in a similar position or perform a 
similar function to any of the persons referred to in section 1, 2, 3, 4, 5 or 6.  
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FORM 45-108F1 
CROWDFUNDING OFFERING DOCUMENT 
 
Instructions 
 
 This Form contains the disclosure items that an eligible crowdfunding issuer 
offering securities under the crowdfunding prospectus exemption (the issuer) must 
include in a crowdfunding offering document. If any disclosure item is not applicable, 
include the relevant heading and state “Not applicable” under it. 
 
 Use plain language and focus on relevant information that would assist purchasers 
in making an investment decision. Use tables, charts and other graphic methods of 
presenting information if this will make the information easier to understand. The 
information should be balanced and not promotional in nature. A longer document is not 
necessarily a better document.  
 
 Do not disclose forward-looking information unless there is a reasonable basis for 
the forward-looking information. If material forward-looking information is disclosed, it 
must be accompanied by disclosure that identifies the forward-looking information as 
such, and cautions that actual results may vary from the forward-looking information. An 
example of forward-looking information would be an estimate of the timeline to complete 
a project. 
 
 If this crowdfunding offering document is amended and restated, the document 
that is made available to purchasers must be labelled as an amended and restated 
crowdfunding offering document. 
 
 This crowdfunding offering document is divided into the following 11 items: 
 
Item 1 – Warning to purchasers 
 
Item 2 – Brief overview of the issuer  
 
Item 3 – Brief overview of the issuer’s business  
 
Item 4 – What you need to know about the issuer’s management 
 
Item 5 – What you need to know about the distribution  
 
Item 6 – What you need to know about the issuer  
 
Item 7 – What you need to know about the funding portal  
 
Item 8 – What you need to know about your rights 
 
Item 9 – Other relevant information 
 
Item 10 – Documents incorporated by reference in this crowdfunding offering document  
 
Item 11 – Certificate  
 
ITEM 1 
WARNING TO PURCHASERS 
 
 Include the following statement, in bold type:  
 
 “No securities regulatory authority or regulator has assessed, reviewed or 
approved the merits of these securities or reviewed this crowdfunding offering 
document. Any representation to the contrary is an offence. This is a risky 
investment.”. 
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ITEM 2 
BRIEF OVERVIEW OF THE ISSUER 
 
2.1. Issuer information 
 
 Provide the following information in the table below:  
 
Full legal name of issuer  
Legal status (form of entity and date and 
jurisdiction of organization) 

 

Articles of incorporation, limited 
partnership agreement or similar document, 
and shareholder agreement, available at:   

 

Head office address of issuer  
Telephone  
Fax  
Website URL  
Link(s) to access video(s) relating to this 
offering (see instruction 1 below) 

 

Jurisdictions of Canada where the issuer is a 
reporting issuer (see instruction 2 below) 

 

 
Instructions: 
1. A video may only be made available on the funding portal’s online platform.   
2. Disclose each jurisdiction of Canada where the issuer is a reporting issuer. If the 
issuer is not a reporting issuer, disclose that fact. 
 
2.2.  Issuer contact person  
 
 Provide the following information for a contact person at the issuer who is able to 
answer questions from a purchaser or a securities regulatory authority or regulator:   
 
Full legal name of the contact person  
Position held at the issuer  
Business address   
Business telephone number   
Business email address   
 
ITEM 3  
BRIEF OVERVIEW OF THE ISSUER’S BUSINESS 
 
 Briefly explain, in a few lines, the issuer’s business and why the issuer is raising 
funds.   
 
 Include the following statement, in bold type:  
 
 “A more detailed description of the issuer’s business is provided below.”. 
 
ITEM 4  
WHAT YOU NEED TO KNOW ABOUT THE ISSUER’S MANAGEMENT 
 
 Provide the required information in the following table for each executive officer, 
director, promoter and control person of the issuer.  
 
 Instruction: An executive officer is an individual who is: (a) a chair, vice-chair or 
president; (b) a chief executive officer or chief financial officer; (c) a vice-president in 
charge of a principal business unit, division or function including sales, finance or 
production; or (d) performing a policy-making function in respect of the issuer. 
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 State whether each person listed in item 4 or the issuer, as the case may be  
 
 (a) has ever pled guilty to or been found guilty of: 
 
  (i) a summary conviction or indictable offence under the Criminal 
Code (R.S.C., 1985, c. C 46) of Canada; 
 
  (ii) a quasi-criminal offence in any jurisdiction of Canada or a foreign 
jurisdiction; 
 
  (iii) a misdemeanour or felony under the criminal legislation of the 
United States of America, or any state or territory therein; 
 
  (iv) an offence under the criminal legislation of any other foreign 
jurisdiction, 
 
 (b) is or has been the subject of an order (cease trade or otherwise), judgment, 
decree, sanction, or administrative penalty imposed by a government agency, 
administrative agency, self-regulatory organization, civil court, or administrative court of 
Canada or a foreign jurisdiction in the last ten years related to his or her involvement in 
any type of business, securities, insurance or banking activity, 
 
 (c) is or has been the subject of a bankruptcy or insolvency proceeding in the 
last ten years, and/or 
 
 (d) is an executive officer, director, promoter or control person of an issuer 
that is or has been subject to a proceeding described in paragraphs (a), (b) or (c) above. 
 
ITEM 5 
WHAT YOU NEED TO KNOW ABOUT THE DISTRIBUTION 
 
5.1. Distribution information 
 
 Provide the following information in the table below:  
 
Type of securities being 
distributed 

 

Price per security $ 
Description of any additional 
rewards or benefits that are not 
securities (see instruction 1 

 

Full legal name  
 
City, prov/state 
and country of 
residence 
 
Position at issuer 
  

Principal 
occupation for 
the last five 
years 

Expertise, 
education, and 
experience that 
is relevant to 
the issuer’s 
business 

Percentage of time 
the person 
spends/will spend 
on the issuer’s 
business (if less 
than full time) 

Number and type of 
securities of the 
issuer owned, 
directly or indirectly 
 
Date securities were 
acquired and price 
paid for securities 
 
% of the 
issuer’s issued and 
outstanding 
securities 
as of the date of this 
crowdfunding 
offering document 
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below) 
Start of distribution period  
End of distribution period  
Date and description of 
amendment(s) made to this 
crowdfunding offering 
document, if any 

 

Jurisdiction(s) where securities 
are being distributed  

 

Expected proceeds of this 
distribution (see instruction 2 
below) 

$ 

Minimum subscription per 
purchaser, if applicable   

$  

 
Instructions: 
1. Include the following statement, in bold type as a footnote to the table if the issuer is 
offering any rewards or benefits: 
 
“The disclosure of additional rewards and benefits that are not securities is for 
information purposes only. A purchaser is cautioned that any rights applicable to a 
purchaser as result of an offering of rewards or benefits that are not securities are 
outside the jurisdiction of securities legislation.”. 
 
2. The amount disclosed must be the same as the amount in Row A in the table 
under Proceeds to be raised in item 5.2.  
 
5.2. Aggregate proceeds 
 
 Insert the relevant dollar amount and include the following statement, in bold 
type: 
 
 “The issuer requires aggregate minimum proceeds of $_________ to 
accomplish the business objectives described below.”. 
 
 Provide the following information in the tables below:  
 
 Proceeds to be raised  
 
A. Expected proceeds of this distribution $ 
B. Proceeds expected to be received from 

concurrent distributions, if any, that will be 
unconditionally available to the issuer at the 
time of closing of the distribution (see 
instruction 1 below) 

$ 

C. Aggregate minimum proceeds C = (A+B) 
(see instruction 2 below) 

$ 

D. Maximum amount the issuer wants to raise  $ 
 
Instructions: 
1. The amount disclosed in Row B should reconcile to the information provided in item 
5.3.  
2. The amount disclosed in Row C must be the same as the amount disclosed in the 
statement at the beginning of this item. 
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 Use of proceeds  
 
 Description of expenses  Assuming 

aggregate 
minimum 
proceeds  

Assuming 
maximum 
amount raised, if 
applicable 

A. Fees to be paid to funding portal (see 
instructions 1 and 2 below) 

$ $ 

B. Other expenses of this distribution (see 
instruction 3 below) 

$ $ 

C. Funds to accomplish business objectives 
(see instruction 4) 

$ $ 

D. Total (see instruction 5) $ $ 
 
Instructions: 
1. Describe the fees (e.g., commission, arranging fee or other fee) that the funding portal 
is charging for its services. Describe each type of fee and the estimated amount to be 
paid for each type. If a commission is being paid, indicate the percentage that the 
commission will represent of the gross proceeds of the distribution. 
2. Disclose the estimated number and value of the issuer’s securities to be issued, if any, 
in consideration for all or a portion of the portal’s fees. 
3. State the nature of each expense (e.g. legal, accounting, audit) and the estimated 
amount of the expense. 
4. State the business objectives the issuer expects to accomplish using the proceeds to be 
raised, assuming: (i) the aggregate minimum proceeds are raised; and (ii) if applicable, 
the maximum amount is raised. Describe each business objective and state the estimated 
time period for the objective to be accomplished and the costs related to accomplishing 
it. Each business objective must be included in a separate row in the table. 
5. The total dollar amount of the proceeds to be raised must be accounted for in the table. 
The amount disclosed in Row D under the column Assuming aggregate minimum 
proceeds must be the same as the amount in Row C in the table under Proceeds to be 
raised in this item. The amount disclosed in Row D under the column Assuming maximum 
amount raised, if applicable must be the same as the amount in Row D in the table 
under Proceeds to be raised in this item. 
 
 Business Acquisition 
 
 If any of the proceeds will be used by the issuer to acquire, invest in, or merge 
with a business, disclose, for that business, the information required by items 3 and 6.3, 
together with other relevant information. 
 
5.3. Concurrent distributions 
 
 If the proceeds of a concurrent distribution will be unconditionally available to the 
issuer at the time of closing of the distribution, provide the following information for 
each distribution by any member of the issuer group that is intended to be conducted, at 
least in part, during the distribution period: 
 
 (a) type of securities being distributed in concurrent distribution; 
  
 (b) proposed size of concurrent distribution; 
  
 (c) proposed closing date of concurrent distribution;  
  
 (d) price and terms of securities to be distributed in concurrent distribution. 
 
 Instruction: If during the course of this distribution: (i) there is any change in the 
size, type of security, price per security, or other terms and conditions in a concurrent 
distribution being made by the issuer; (ii) there is any change in the amount of proceeds 
proposed to be received by the issuer from a concurrent distribution being made by a 
member of the issuer group, other than the issuer; or (iii) a new distribution is 
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commenced by any member of the issuer group where the proceeds of the distribution 
will be unconditionally available to the issuer, this crowdfunding offering document must 
be amended to reflect this development. 
 
5.4. Description of securities distributed and relevant rights 
 
 This security gives you the following rights (choose all that apply): 
 

� Voting rights;  
� Interest or dividends; 
� Redemption rights; 
� Rights on dissolution; 
� Conversion rights: Each security is convertible into 
 ______________________ 
� Other (describe) ____________________________ 

 
 Provide a description of any right to receive interest or dividends. 
 
 Other rights or obligations 
 
 State whether purchasers will have protections such as tag-along or pre-emptive 
rights. If no such rights will be provided or are minimal in nature, explain: 
 
 (a) the risks associated with being a minority security holder;  
 
 (b) that the absence of such rights affects the value of the securities. 
 
 Any other restrictions or conditions 
 
 Provide a brief summary of any other restrictions or conditions that attach to the 
securities being distributed. 
 
 Dilution 
 
 Include the following statement: 
 
 “Your percentage of ownership in this issuer may be reduced significantly due to 
a number of factors beyond your control, such as the rights and characteristics of other 
securities already issued by the issuer, future issuances of securities by the issuer, and 
potential changes to the capital structure and/or control of the issuer.”. 
 
5.5. Other crowdfunding distributions 
 
 For any crowdfunding distribution in which the issuer or an executive officer, 
director, promoter or control person of the issuer has been involved in the past five years, 
provide the information below: 
 
 For crowdfunding distributions that were started but the issuer did not receive any 
funds: 
 
 (a) the full legal name of the issuer that made the distribution; 
 
 (b) the date the distribution was discontinued. 
 
 For closed crowdfunding distributions: 
 
 (a) the full legal name of the issuer that made the distribution; 
 
 (b) the date that the distribution commenced and the date it closed; 
 
 (c) the name and website address of the funding portal through which the 
distribution was made; 
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 (d) the amount raised; 
 
 (e) the intended use of proceeds stated in the relevant crowdfunding offering 
document and the actual use of proceeds.  
 
 This information must be provided for each person that has been involved in a 
crowdfunding distribution in the past five years, whether with the issuer, or with another 
issuer. 
 
ITEM 6 
WHAT YOU NEED TO KNOW ABOUT THE ISSUER 
 
6.1. Issuer’s business 
 
 Indicate which statement(s) best describe the issuer’s operations (select all that 
apply): 
 

  has never conducted operations; 
  is in the development stage; 
  is currently conducting operations;  
  has shown profit in the last financial year. 

 
 Briefly describe: 
 
 (a) the nature of the issuer’s product(s) or service(s); 
 
 (b) the industry in which the issuer operates; 
 
 (c) the issuer’s long term business objectives; 
 
 (d) the issuer’s assets and whether those assets are owned or leased. 
 
6.2. Related party relationships and transactions  
 
 For purposes of this item, a control person is a person that controls, directly or 
indirectly, more than 20% of the issuer’s voting securities prior to the closing of this 
distribution. 
 
 Family relationships  
 

 

 Are there any family relationships between any executive officers, 
directors, promoters or control persons? 
 
 If yes, describe the nature of each relationship. 

Y        N 
�        � 

 
 Proceeds to be raised 
 
 Will the issuer use any of the proceeds to be raised to: 

 

  
• acquire assets or services from an executive officer, director, 

promoter or control person, or an associate of any of them?   
 

 
Y        N 
�        � 

• loan money to any executive officer, director, promoter or 
control person, or an associate of any of them? 

 

Y        N 
�        � 

• reimburse any executive officer, director, promoter or control 
person, or an associate of any of them, for assets previously 
acquired, services previously rendered, monies previously 
loaned or advanced, or for any other reason? 

Y        N 
�        � 
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 If the answer to any of the above is “yes”, disclose the relationship 
between each person and the issuer and the principal terms of each 
transaction. If assets were acquired from a person, disclose the cost of the 
asset to the issuer and the method used to determine this cost. Disclose for 
each person who has been involved in more than one related party 
transaction, their relationship with the issuer and which of the transactions 
they have been involved with. 
 

 

6.3. Principal risks facing the business 
 
 Disclose the risks facing the issuer’s business that could result in a purchaser 
losing the value of the purchaser’s investment. Only those risks that are highly 
significant to the business should be disclosed. The risks should be disclosed in order 
of most to least significant. 
 
 In addition to disclosing the principal risks in this crowdfunding offering 
document, reporting issuers may incorporate by reference the risk disclosure in their 
continuous disclosure documents (for example, their annual information form or 
management discussion & analysis). 
 
 Instruction: Explain the risks of investing in the issuer for the purchaser in a 
meaningful way, avoiding overly general or “boilerplate” disclosure. Disclose both 
the risk and the factual basis for it. Risks can relate to the issuer’s business, its 
industry, its clients, etc. 
 
 Litigation  
 
 Disclose any litigation or administrative action that has had or is likely to have 
a material effect on the issuer’s business. Include information not only about present 
pending litigation or administrative actions, but also past concluded litigation or 
administrative actions, and potential future claims of which the issuer is aware.  
Disclose the name of the court, agency or tribunal where the proceeding is pending, a 
description of the facts underlying the claim and the relief sought, or any information 
known to the issuer about pending litigation or administrative actions. 
 
6.4. Financial information  
 
 If the issuer is a non-reporting issuer, include the following statement, in bold 
type:  
  
 “The issuer’s financial statements have not been provided to or reviewed by a 
securities regulatory authority or regulator.”. 
 

Fiscal year end  
 
Month and Day: _______________________ 

 
 See Schedule A to determine which financial statements must be attached to this 
crowdfunding offering document.   
 
6.5. Ongoing disclosure 
 
 Briefly describe how the issuer intends to communicate with purchasers. 
 
 Reporting issuer 
 
 If the issuer is a reporting issuer, state that the issuer is subject to reporting 
obligations under securities legislation and explain how a purchaser can access the 
issuer’s continuous disclosure documents.  
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 Non-reporting issuer 
 
 If the issuer is a non-reporting issuer: 
 
 (a) state that the issuer has limited disclosure obligations under securities 
legislation and that the issuer is required to provide only annual financial statements and 
annual disclosure regarding use of proceeds; 
 
 (b) state the nature and frequency of any other disclosure the issuer intends to 
provide to purchasers; 
 
 (c) explain how purchasers can access the disclosure documents referred to in 
paragraphs (a) and (b). 
 

In New Brunswick, Nova Scotia and Ontario, a non-reporting issuer must make 
available to each holder of a security acquired under the crowdfunding prospectus 
exemption, within 10 days of their occurrence, a notice of each of the following events:  
 
 (a) a discontinuation of the issuer’s business; 
 
 (b) a change in the issuer’s industry;  
 
 (c) a change of control of the issuer. 
 
6.6. Capital structure 
 
 Disclose the following information: 
 
 (a) the issuer’s capital structure, including the terms and conditions of any 
other securities that are issued and outstanding as at the date of this crowdfunding 
offering document and the amount(s) that were paid for the securities; 
 
 (b) using the calculation outlined below, the percentage of the issuer’s 
outstanding securities that the securities being distributed will represent on the closing of 
the distribution: 
 
      A        = % 
   A + B 
 
 A – Number of securities being distributed under this distribution 
 
 B – Number of issued and outstanding securities as of the date of this 
crowdfunding offering document  
 
Instruction: If the issuer has more than one class of outstanding securities, the 
calculation should be based only on the class of securities that is being distributed. If the 
securities being distributed are non-convertible debt securities, the calculation should be 
based on the face value of the debt securities; 
 
 (c) the total number of securities reserved or subject to issuance under 
outstanding options, warrants or rights, the amount(s) that were paid for the securities, 
and the terms and conditions of those instruments. 
 
6.7. Connected issuers 
 
 If the issuer is a connected issuer to a funding portal, include the disclosure 
required by Appendix C to Regulation 33-105 respecting Underwriting Conflicts (chapter 
V-1.1, r. 11).  
 
 Instruction: The definition of “connected issuer” is provided in Regulation 33-
105 respecting Underwriting Conflicts . 
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6.8. Management compensation 
 
 Reporting issuer 
 
 If the issuer is a reporting issuer, incorporate by reference the disclosure provided 
for purposes of item 3 of Form 51-102F6 Statement of Executive Compensation and 
other information disclosed in the issuer’s Form 51-102F6 as needed.  
 
 Non-reporting issuer 
 
 If the issuer is a non-reporting issuer, provide the following information in the 
format set out below for each director and the three most highly compensated executive 
officers (or all executive officers if there are fewer than three): 
 
Name of person and 
position at issuer 
 

Total compensation paid to 
that person during the 12 
month period preceding 
commencement of this 
distribution 

Total compensation 
expected to be paid to that 
person during the 12 month 
period following closing of 
this distribution 
 

 Cash ($) Other 
Compensation 

Cash ($) Other 
Compensation 

     
     
     
 
 Instruction: Describe any non-cash compensation and how it was valued. 
 
6.9.  Mining issuer disclosure  
 
 If the issuer is a mining issuer, state that the issuer is subject to the requirements 
of Regulation 43-101 respecting Standards of Disclosure for Mineral Projects (chapter 
V-1.1, r. 15). 
 
 Instruction: Note that Regulation 43-101 respecting Standards of Disclosure for 
Mineral Projects applies to all issuers, including non-reporting issuers. 
 
ITEM 7 
WHAT YOU NEED TO KNOW ABOUT THE FUNDING PORTAL  
 
 State that the issuer is using the services of a funding portal to offer its securities 
and provide the contact information of the funding portal below: 
 
Full legal name of the funding portal   

Full website address of the funding portal   

Business email address of the funding 
portal  

 

Full legal name of the Chief Compliance 
Officer  

 

Full legal name of the contact person   

 Business address  

 Business telephone number  

 
 Include the following statement: 
 
 “A purchaser can check if the funding portal is operated by a registered dealer at 
the following website: www.aretheyregistered.ca”. 
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ITEM 8  
WHAT YOU NEED TO KNOW ABOUT YOUR RIGHTS 
 
 Reporting issuer 
 
 If the issuer is a reporting issuer, state that a purchaser has the following 
contractual rights in connection with the purchase of securities: 
 
 (a) if the securities legislation of the jurisdiction in which the purchaser 
resides does not provide a comparable right, a right of action for damages or rescission if 
this crowdfunding offering document, or any document or video made available to a 
purchaser in addition to this crowdfunding offering document, contains a 
misrepresentation, and 
 
 (b) if the securities legislation of the jurisdiction in which the purchaser 
resides does not provide a comparable right, a right to withdraw from an agreement to 
purchase securities distributed under this crowdfunding offering document by delivering 
a notice to the funding portal within 48 hours after the date of subscription.  
 
 Non-reporting issuer 
 
 If the issuer is a non-reporting issuer, state that a purchaser has the following 
contractual rights in connection with the purchase of securities: 
 
 (a) a right of action for damages or rescission if this crowdfunding offering 
document, or any document or video made available to a purchaser in addition to this 
crowdfunding offering document, contains an untrue statement of a material fact, and 
 
 (b) if the securities legislation of the jurisdiction in which the purchaser 
resides does not provide a comparable right, a right to withdraw from an agreement to 
purchase securities distributed under this crowdfunding offering document by delivering 
a notice to the funding portal within 48 hours after the date of subscription. 
 
 Disclose how a purchaser can find more information about these rights and how to 
exercise them. The disclosure should include who a purchaser needs to contact, how a 
purchaser can contact that person and the deadline for a purchaser to do so in order to 
exercise their rights. The issuer may choose to include a link to the relevant portion of the 
funding portal’s website. 
 
ITEM 9 
OTHER RELEVANT INFORMATION 
 
 State any other facts that would likely be important to a purchaser purchasing 
securities under this crowdfunding offering document. 
 
ITEM 10 
DOCUMENTS INCORPORATED BY REFERENCE IN THIS CROWDFUNDING 
OFFERING DOCUMENT 
 

If the issuer is a reporting issuer, include the following disclosure and provide the 
required information in the table below: 
 
 “Information has been incorporated by reference into this crowdfunding offering 
document from documents listed in the table below, which have been filed with the 
securities regulatory authorities or regulators in Canada. The documents incorporated by 
reference are available for viewing on the SEDAR website at www.sedar.com. 
 
 “Documents listed in the table and information provided in those documents are 
not incorporated by reference to the extent that their contents are modified or superseded 
by a statement in this crowdfunding offering document or in any other subsequently filed 
document that is also incorporated by reference in this crowdfunding offering document. 
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Description of document (in the case of 
material change reports, provide a brief 
description of the nature of the material 
change) 

Date of document 

  
  

”. 
ITEM 11 
CERTIFICATE 
 
11.1. Insert the date of this crowdfunding offering document and the date it was made 
available to purchasers through the funding portal and include the following statement, in 
bold type:  
 
 For reporting issuers: 
 
 “This crowdfunding offering document does not contain a 
misrepresentation. Purchasers of securities have a right of action in the case of a 
misrepresentation.”. 
 
 For non-reporting issuers: 
 
 “This crowdfunding offering document does not contain an untrue statement 
of a material fact. Purchasers of securities have a right of action in the case of an 
untrue statement of a material fact.”. 
 
11.2.  For both reporting and non-reporting issuers, provide the signature, date of the 
signature, name and position of each individual certifying this crowdfunding offering 
document. 
 
11.3.  If this crowdfunding offering document is signed electronically, include the 
following statement for each individual certifying the document, in bold type: 
 
 “I acknowledge that I am signing this crowdfunding offering document 
electronically and agree that this is the legal equivalent of my handwritten 
signature. I will not at any time in the future claim that my electronic signature is 
not legally binding.”. 
 
 Instruction: See Appendix A of Regulation 45-108 respecting Crowdfunding to 
determine who is required to certify this crowdfunding offering document. 
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Securities regulatory authorities and regulators of the participating jurisdictions: 

Manitoba The Manitoba Securities Commission 
500 – 400 St Mary Avenue  
Winnipeg, Manitoba R3C 4K5 
Telephone: 204 945-2548  
Toll free in Manitoba: 1 800 655-2548 
Fax: 204 945-0330 
E-mail: exemptions.msc@gov.mb.ca 
www.msc.gov.mb.ca 

New Brunswick  Financial and Consumer Services Commission 
85 Charlotte Street, Suite 300 
Saint John, New Brunswick E2L 2J2 
Toll free: 1 866 933-2222 
Fax: 506 658-3059 
E-mail: info@fcnb.ca 
www.fcnb.ca 

Nova Scotia Nova Scotia Securities Commission  
Suite 400, 5251 Duke Street  
Halifax, Nova Scotia B3J 1P3  
Telephone: 902 424-7768 
Toll free in Nova Scotia: 1 855 424-2499 
Fax: 902 424-4625 
E-mail: nssc.crowdfunding@novascotia.ca 
www.nssc.gov.ns.ca 

Ontario Ontario Securities Commission 
20 Queen Street West, 22nd Floor 
Toronto, Ontario M5H 3S8 
Telephone: 416 593-8314 
Toll-free (North America): 1 877 785-1555 
Fax: 416 593-8122  
E-mail: inquiries@osc.gov.on.ca 
www.osc.gov.on.ca 

Québec Autorité des marchés financiers 
Direction du financement des sociétés 
800, rue du Square-Victoria, 22nd floor 
P.O. Box 246, tour de la Bourse 
Montréal, Québec H4Z 1G3 
Telephone: 514 395-0337  
Toll free in Québec: 1 877 525-0337  
Fax: 514 873-3090 
E-mail: financement-participatif@lautorite.qc.ca 
www.lautorite.qc.ca   
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SCHEDULE A 
CROWDFUNDING OFFERING DOCUMENT FINANCIAL STATEMENT 
REQUIREMENTS 
 
1. In this schedule  
 
 “Canadian Financial Statement Review Standards” means standards for the 
review of financial statements by a public accountant determined with reference to the 
Handbook; 
 
 “SEC issuer” means an SEC issuer as defined in Regulation 52-107 respecting 
Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards (chapter V-1.1, r. 25); 
 
 “U.S. AICPA Financial Statement Review Standards” means the standards of the 
American Institute of Certified Public Accountants for a review of financial statements 
by a public accountant, as amended from time to time. 
 
Reporting issuer 
 
2. If the issuer is a reporting issuer, attach as an appendix to this crowdfunding 
offering document 
 
 (a) the most recent annual financial statements the issuer has filed with the 
securities regulatory authority or regulator, and 
 
 (b) the most recent interim financial report the issuer has filed with the 
securities regulatory authority or regulator for an interim period that is subsequent to the 
financial year covered by the annual financial statements referred to in paragraph (a). 
 
Non-reporting issuer 
 
3. If the issuer is not a reporting issuer 
 
 (a) Attach as an appendix to this crowdfunding offering document the 
financial statements listed in paragraphs 4.1(1)(a), (b), (c) and (e) of Regulation 51-102 
respecting Continuous Disclosure Obligations (chapter V-1.1, r. 24). 
 
 (b) Despite paragraph (a), if the issuer has not completed a financial year, 
attach as an appendix to this crowdfunding offering document financial statements that 
include  
 
  (i) a statement of comprehensive income, a statement of changes in 
equity, and a statement of cash flows for the period from the date of the formation of the 
issuer to a date not more than 90 days before the date of this crowdfunding offering 
document,  
 
  (ii) a statement of financial position as at the end of the period referred 
to in subparagraph (i), and 
 
  (iii) notes to the financial statements. 
 
 (c) The financial statements referred to in paragraphs (a) and (b), and any 
other financial statements that are attached as an appendix to this crowdfunding offering 
document, must  
 
  (i) be approved by management and be accompanied by  
 
   A. a review report or auditor’s report if the amount raised by 
the issuer under one or more prospectus exemptions from the date of the formation of the 
issuer until 90 days before the date of this crowdfunding offering document, is $250,000 
or more but is less than $750,000, or 
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   B. an auditor’s report if the amount raised by the issuer under 
one or more prospectus exemptions from the date of the formation of the issuer until 90 
days before the date of this crowdfunding offering document, is $750,000 or more,  
 
  (ii) comply with paragraph 3.2(1)(a), subparagraph 3.2(1)(b)(i), and 
subsection 3.2(5) of Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting Principles and 
Auditing Standards (chapter V-1.1, r. 25), and  
 
  (iii) comply with section 3.5 of Regulation 52-107 respecting 
Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards. 
 
 (d) If the financial statements referred to paragraphs (a) and (b), or any other 
financial statements that are attached as an appendix to this crowdfunding offering 
document, are accompanied by a review report, the financial statements must be reviewed 
in accordance with Canadian Financial Statement Review Standards and the review 
report must 
 
  (i) not include a reservation or modification, 
 
  (ii) identify the financial periods that were subject to review,  
 
  (iii) be in the form specified by Canadian Financial Statement Review 
Standards, and 
 
  (iv) refer to IFRS as the applicable financial reporting framework. 
 
 (e) If the financial statements referred to in paragraphs (a) and (b), or any 
other financial statements that are attached as an appendix to this crowdfunding offering 
document, are accompanied by an auditor’s report, the auditor’s report must be 
 
  (i) prepared in accordance with section 3.3 of Regulation 52-107 
respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards, and  
 
  (ii) signed by an auditor that complies with section 3.4 of 
Regulation52-107 respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards. 
 
 (f) If the financial statements referred to in paragraphs (a) and (b), or any 
other financial statements that are attached as an appendix to this crowdfunding offering 
document, are those of an SEC issuer,  
 
  (i) the statements may be prepared in accordance with section 3.7 of 
Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards,  
 
  (ii) the financial statements may be reviewed in accordance with U.S. 
AICPA Financial Statement Review Standards and accompanied by a review report 
prepared in accordance with U.S. AICPA Financial Statement Review Standards that 
 
   A. does not include a modification or exception, 
 
   B. identifies the financial periods that were subject to review,  
 
   C. identifies the review standards used to conduct the review 
and the accounting principles used to prepare the financial statements, and 
 
   D. refers to IFRS as the applicable financial reporting 
framework if the financial statements comply with paragraph 3.2(1)(a) of Regulation 52-
107 respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards, and 
 
  (iii) the financial statements may be audited in accordance with section 
3.8 of Regulation 52-107 respecting Acceptable Accounting Principles and Auditing 
Standards. 
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 (g) If the financial statements referred to in paragraph (f) are accompanied by 
a review report and the statements have been reviewed in accordance with Canadian 
Financial Statement Review Standards, the review report must be in compliance with 
subparagraphs 3(d)(i) to (iii) and must 
  
  (i) refer to IFRS as the applicable financial reporting framework if the 
financial statements comply with paragraph 3.2(1)(a) of Regulation 52-107 respecting 
Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards, or 
 
  (ii) refer to U.S. GAAP as the applicable financial reporting framework 
if the financial statements comply with section 3.7 of Regulation 52-107 respecting 
Acceptable Accounting Principles and Auditing Standards. 
 
 (h) For the purpose of paragraph (d) and subparagraph (f)(ii), the review 
report must be prepared and signed by a person authorized to sign a review report under 
the laws of a jurisdiction of Canada or a foreign jurisdiction, and that meets the 
professional standards of that jurisdiction. 
 
 (i) If any of the financial statements referred to in paragraphs (a) and (b), or 
any other financial statements that are attached as an appendix to this crowdfunding 
offering document, are not accompanied by an auditor’s report or a review report 
prepared by a public accountant, the statements must include the following statement:  
 
  “These financial statements were not audited or subject to a review by a 
public accountant as permitted by securities legislation where an issuer has not raised 
more than a pre-defined amount under prospectus exemptions.”. 
 
Instructions related to financial statement requirements and the disclosure of other 
financial information 
 
What constitutes an issuer’s first financial year  
 
The first financial year of an issuer commences on the date of its incorporation or 
organization and ends at the close of that financial year.   
 
What would be presented in an issuer’s financial statements if the issuer has not 
completed a financial year  
 
The financial statements would include the financial statements listed in paragraphs 
4.1(1)(a), (b), (c) and (e) of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations for the period from the date of the formation of the issuer to a date not more 
than 90 days before the date of this crowdfunding offering document. The financial 
statements would not include a comparative period.  
 
What financial years need to be audited or reviewed  
 
If an issuer is required to have an auditor’s report or review report accompany its 
financial statements in accordance with subparagraph 3(c)(i) of this schedule, the 
financial statements for the most recent period and the comparative period, if any, are 
both required to be audited or are both required to be reviewed. 
 
Statement required in annual financial statements that have not been audited or 
reviewed  
 
Paragraph 3(i) of this schedule requires that if an issuer’s annual financial statements are 
not accompanied by an auditor’s report or a review report prepared by a public 
accountant, the financial statements must include a statement that discloses that fact. 
Consistent with the requirements set out in subparagraph 3(c)(i) of this schedule, an 
issuer’s annual financial statements are not required to be audited or reviewed by a public 
accountant if the issuer has raised less than $250,000 under one or more prospectus 
exemptions from the date of the formation of the issuer until  90 days before the date of 
this crowdfunding offering document. 
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What financial reporting framework is identified in the financial statements, and 
any accompanying auditor’s report or review report  
 
If an issuer’s financial statements are prepared in accordance with Canadian GAAP for 
publicly accountable enterprises and include an unreserved statement of compliance with 
IFRS, the auditor’s report or review report must refer to IFRS as the applicable financial 
reporting framework.  
 
There are two options for referring to the financial reporting framework in the applicable 
financial statements and accompanying auditor’s report or review report: 
 
 (a) refer only to IFRS in the notes to the financial statements and in the 
auditor’s report or review report, or 
 
 (b) refer to both IFRS and Canadian GAAP in the notes to the financial 
statements and in the auditor’s report or review report. 
 
Non-GAAP financial measures  
 
An issuer that intends to disclose non-GAAP financial measures in its crowdfunding 
offering document should refer to CSA guidance for a discussion of staff expectations 
concerning the use of these measures.  
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FORM 45-108F2 
RISK ACKNOWLEDGEMENT 
 
Instructions: This form must be completed by the purchaser before the purchaser enters 
into an agreement to purchase securities under the exemption in Regulation 45-108 
respecting Crowdfunding.  
 
Issuer name: i.e., ABC Company 
Type of security offered: i.e., common share 

 
WARNING! 

BUYER BEWARE: This investment is risky.  
Don’t invest unless you can afford to lose all the money you pay for this investment. 

 

 Yes No 

1. Risk acknowledgement  

Risk of loss – Do you understand that this is a risky investment and 
that you may lose all the money you pay for this investment?   

Liquidity risk – Do you understand that you may never be able to 
sell this investment?   

Lack of information – Do you understand that you may receive 
little ongoing information about the issuer and/or this investment?   

No income – Do you understand that you may not earn any income, 
such as dividends or interest, on this investment?     

2. No approval and no advice  

No approval – Do you understand that this investment has not been 
reviewed or approved in any way by a securities regulatory 
authority?  

  

No advice – Do you understand that you will not receive 
advice about whether this investment is suitable for you to 
purchase?  [Instructions: Delete if the funding portal is 
operated by a registered investment dealer or exempt market 
dealer.] 

  

3. Limited legal rights 

Limited legal rights – Do you understand that you will not have 
the same rights as if you purchased under a prospectus or through a 
stock exchange? 

If you want to know more, you may need to seek professional legal 
advice. 

  

4. Purchaser’s understanding of this investment  

Investment risks – Have you read this form and do you understand 
the risks of making this investment?   
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Offering document – Before you invest, you should read the 
offering document carefully. The offering document contains 
important information about this investment. If you have not read 
the offering document or if you do not understand the information 
in it, you should not invest. 

Have you read and do you understand the information in the 
offering document? 

  

5. Purchaser’s acknowledgement 

First and last name:  Date: 

Electronic signature: By clicking the ‘I confirm’ button, I acknowledge that I am 
signing this form electronically and agree that this is the legal equivalent of my 
handwritten signature. I will not at any time in the future claim that my electronic 
signature is not legally binding.  The date of my electronic signature is the same as my 
acknowledgement. 

6. Additional information 

 You have 48 hours to cancel your purchase from the date of the agreement to 
purchase the security and any amendment to the crowdfunding offering 
document of the issuer, by sending a notice to the funding portal at: 
[Instructions: Provide an email address or a fax number where purchasers can 
send their notice. Describe any other way purchasers can cancel their purchase.] 

 To check if the funding portal is operated by a registered dealer, go 
to www.aretheyregistered.ca 

 If you want more information about your local securities regulatory authority, 
go to www.securities-administrators.ca 
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FORM 45-108F3 
CONFIRMATION OF INVESTMENT LIMITS 
 
Instructions: This form must be completed by the purchaser before the purchaser enters into an agreement to 
purchase securities under the exemption in Regulation 45-108 respecting Crowdfunding (the crowdfunding 
exemption) in Ontario. 
 
How you qualify to buy securities under the crowdfunding exemption: Checkmark the statement under A, B 
or C that applies to you.  You may checkmark more than one statement. If you qualify under B or C, complete 
the confirmation of investment limits in the relevant section. 
 

A. Permitted Client 

You are a permitted client because: 

 You are an individual who beneficially owns financial assets, as defined in section 1.1 of Regulation 
45-106 respecting Prospectus Exemptions, having an aggregate realizable value that, before taxes but net 
of any related liabilities, exceeds $5 million. 

 Other - you are a person that otherwise falls within the definition of a permitted client in section 1.1 of 
Part 1 in Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant 
Obligations. Please specify the relevant category: ____. 

B. Accredited Investor 

You are an accredited investor because (check all that apply): 

 Your net income before taxes was more than $200,000 in each of the 2 most recent calendar years and you 
expect it to be more than $200,000 in this calendar year. (You can find your net income before taxes on 
your personal income tax return.) 

 Your net income before taxes combined with your spouse’s was more than $300,000 in each of the 2 most 
recent calendar years and you expect your combined net income before taxes to be more than $300,000 in 
the current calendar year. 

 Either alone or with your spouse, you own more than $1 million in cash and securities, after subtracting 
any debt related to the cash and securities. 

 Either alone or with your spouse, you have net assets worth more than $5 million. (Your net assets are 
your total assets (including real estate) minus your total debt.) 

 Other - you are a person that otherwise falls within the definition of an accredited investor as defined in 
section 1.1 of Regulation 45-106 respecting Prospectus Exemptions and in subsection 73.3(1) of the 
Securities Act, R.S.O. 1990 c. S.5. Please specify the relevant category: ____. 

Confirmation (if you are an accredited investor but not a permitted client) 

 I confirm that, after taking into account my investment of $__________ today in this issuer: 
-- I have not invested more than $25,000 in a single crowdfunding investment, and 
-- I have not invested more than $50,000 in all of the crowdfunding investments I have made in this 

calendar year. 

C. Retail Investor 

You are a retail investor if none of the statements in the previous two sections apply to you. 

Confirmation (if you are a retail investor) 

 I confirm that, after taking into account my investment of $__________ today in this issuer: 
-- I have not invested more than $2,500 in a single crowdfunding investment, and 
-- I have not invested more than $10,000 in all of the crowdfunding investments I have made in this 

calendar year. 
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Purchaser acknowledgement 

First and last name:  Date: 

Electronic signature: By clicking the ‘I confirm’ button, I acknowledge that I am signing this form 
electronically and agree that this is the legal equivalent of my handwritten signature. I will not at any time in 
the future claim that my electronic signature is not legally binding.  The date of my electronic signature is the 
same as my acknowledgement. 

 

Funding portal information 

This section must only be completed if an investor has received advice about this investment from a funding 
portal registered in the category of an investment dealer or an exempt market dealer. 

First and last name of registered individual: 

Telephone: Email: 

Name of firm: Registration Category: 
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FORM 45-108F4 
NOTICE OF SPECIFIED KEY EVENTS 
 
Instructions: This is the form of notice required under section 18 of Regulation 45-108 respecting 
Crowdfunding in New Brunswick, Nova Scotia and Ontario to be made available to holders of securities 
acquired under the crowdfunding prospectus exemption.  
 

1. Issuer Name and Address 

Full legal name: 

Street address: Province/State: 

Municipality: Postal code/Zip code: 

Website: Country: 

2. Specified Key Event 

The event, as described in section 3, is (checkmark all that apply): 

 a discontinuation of the issuer’s business 

 a change in the issuer’s industry 

 a change of control of the issuer 

Date on which the event occurred (yyyy/mm/dd):  

3. Event Description 

Provide a brief description of the event identified in section 2. 

 

 

 

4. Contact Person 

Provide the following information for a person at the issuer who can be contacted regarding the event 
described in section 3.  

Name: Title: 

Email address: Telephone number: 

Date of notice (yyyy/mm/dd): 
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FORM 45-108F5 
PERSONAL INFORMATION FORM AND AUTHORIZATION TO COLLECT, USE 
AND DISCLOSE PERSONAL INFORMATION 

 
Instructions: This Personal Information Form and Authorization to Collect, Use and Disclose 
Personal Information (the “Form”) is to be completed by every director, executive officer, and 
promoter of an eligible crowdfunding issuer relying on the crowdfunding prospectus exemption 
as set out in Regulation 45-108 respecting Crowdfunding. 
 
All Questions  All questions must have a response.  The response of “N/A” or “Not 

Applicable” will not be accepted for any questions, except Questions 1(B), 
2(iii) and (v) and 5. 

 
Questions 6 to 10 Please place a checkmark (√) in the appropriate space provided.  If your 

answer to any of questions 6 to 10 is “YES”, you must, in an attachment, 
provide complete details, including the circumstances, relevant dates, 
names of the parties involved and final disposition, if known.  Any 
attachment must be initialled by the person completing this Form.  
Responses must consider all time periods. 

If you have received a pardon under the Criminal Records Act (R.S.C., 
1985, c. C-47) for an Offence that relates to fraud (including any type of 
fraudulent activity), misappropriation of money or other property, theft, 
forgery, falsification of books or documents or similar Offences, you must 
disclose the pardoned Offence in this Form.  In such circumstances:  

(a)  the appropriate written response would be “Yes, pardon granted on 
(date)”; and 

(b)  you must provide complete details in an attachment to this Form. 

 

DEFINITIONS 

“Offence” An offence includes: 

(a) a summary conviction or indictable offence under the Criminal Code (R.S.C., 1985, 
c. C-46); 

(b) a quasi-criminal offence (for example under the Income Tax Act (R.S.C., 1985, 
c. 1 (5th Supp.)), the Immigration and Refugee Protection Act (S.C. 2001, c. 27) or the tax, 
immigration, drugs, firearms, money laundering or securities legislation of any Canadian or 
foreign jurisdiction);  

(c) a misdemeanour or felony under the criminal legislation of the United States of America, 
or any state or territory therein; or  

(d) an offence under the criminal legislation of any other foreign jurisdiction; 

 
“Proceedings” means: 

(a)  a civil or criminal proceeding or inquiry which is currently before a court; 

(b)  a proceeding before an arbitrator or umpire or a person or group of persons authorized by 
law to make an inquiry and take evidence under oath in the matter; 

(c)  a proceeding before a tribunal in the exercise of a statutory power of decision making 
where the tribunal is required by law to hold or afford the parties to the proceeding an 
opportunity for a hearing before making a decision; or 

(d)  a proceeding before a self-regulatory entity authorized by law to regulate the operations 
and the standards of practice and business conduct of its members (including where applicable, 
issuers listed on a stock exchange) and individuals associated with those members and issuers, in 
which the self-regulatory entity is required under its by-laws, rules or policies to hold or afford 
the parties the opportunity to be heard before making a decision, but does not apply to a 
proceeding in which one or more persons are required to make an investigation and to make a 
report, with or without recommendations, if the report is for the information or advice of the 
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person to whom it is made and does not in any way bind or limit that person in any decision the 
person may have the power to make; 

 
“securities regulatory authority” or “SRA” means a body created by statute in any Canadian 
or foreign jurisdiction to administer securities law, regulation and policy (e.g. securities 
commission), but does not include an exchange or other self-regulatory entity; 

 
“self-regulatory entity” or “SRE” means:  

(a)  a stock, derivatives, commodities, futures or options exchange;  

(b)  an association of investment, securities, mutual fund, commodities, or future dealers;  

(c)  an association of investment counsel or portfolio managers;  

(d)  an association of other professionals (e.g. legal, accounting, engineering); and  

(e)  any other group, institution or self-regulatory organization, recognized by a securities 
regulatory authority, that is responsible for the enforcement of rules, policies, disciplines or 
codes under any applicable legislation, or considered an SRE in another country. 

 

1.  Identification of individual completing form 

A. Last name(s): First name(s): Full middle name(s) (No 
initials.  If none, please 
state): 

 

 Name(s) most commonly known by: 

 Name of issuer: 

 Present or proposed 
position(s) with the 
issuer (check (√) all 
positions below that 
are applicable) 

(√) If director / executive officer 
disclose the date elected / 
appointed 

If executive officer 
– provide title 

If other – provide 
details 

   MM DD YY  

 Director      

 Executive Officer      

 Promoter       

 

B. Other than the name given in Question 1A above, 
provide any legal names, assumed names or 
nicknames under which you have carried on business 
or have otherwise been known, including information 
regarding any name change(s) resulting from 
marriage, divorce, court order or any other process.  
Use an attachment if necessary. 

From To 

 MM YY MM YY 

      

      

 

2 
 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 560

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



C. Gender Date of birth Place of birth 

 Male  MM DD YYYY City Province/State Country 

Female  

 

D. Marital Status: Full name of spouse 
(include common law): 

Occupation of spouse: 

    

 

E. Telephone and Facsimile Numbers and Email Address 

 Residential/ Cellular: (             ) Facsimile: (             ) 

Business: (             ) E-mail*:  

 
*Provide an email address that the funding portal may use to contact you regarding this form.  
Where the securities regulatory authority or regulator (as defined in section 1.1 of Regulation 
14-101 respecting Definitions) has requested the funding portal to provide it with this form, 
the securities regulator authority or regulator may also use the email address to contact you.   
This email address may be used to exchange personal information relating to you. 

 

F. Residential history 

 Provide all residential addresses for the past 10 YEARS starting with your current 
principal residential address.  If you are unable to recall the complete residential address 
for a period, which is beyond 5 years from the date of completion of this Form, the 
municipality and province or state and country must be identified.  The funding portal 
reserves the right to require the full address. 

 Street address, city, province/state, country & 
postal/zip code 

From To 

  MM YY MM YY 
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  Yes No 

2. Citizenship   

 (i)  Are you a Canadian citizen?   

 (ii)  Are you a person lawfully in Canada as an immigrant but are not yet 
a Canadian citizen?   

 (iii)  If “Yes” to Question 2(ii), the number of years of continuous residence in Canada:  

 (iv) Do you hold citizenship in any country other than Canada?   

 (v) If “Yes” to Question 2(iv), the name of the country(ies): 

 

3. Employment history   

Provide your complete employment history for the 5 YEARS immediately prior to the date of this Form 
starting with your current employment.  Use an attachment if necessary.  If you were unemployed 
during this period of time, state this and identify the period of unemployment. 

Employer name Employer address Position held From To 

   MM YY MM YY 

       

       

       

 

Yes No 

4. Involvement with issuers   

A. Are you or have you during the last 10 years ever been a director, officer, 
promoter, insider or control person for any issuer? 

 

 

  

B. If “YES” to 4A above, provide the names of each issuer.  State the position(s) held and the 
period(s) during which you held the position(s).  Use an attachment if necessary. 

 Name of issuer Position(s) held Market traded on From To 

    MM YY MM YY 
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C. While you were a director, officer or insider of an issuer, did any exchange 
or other self-regulatory entity ever refuse approval for listing or quotation of 
the issuer, including (i) a listing resulting from a business combination, 
reverse takeover or similar transaction involving the issuer that is regulated 
by an SRE or SRA, (ii) a backdoor listing or qualifying acquisition 
involving the issuer (as those terms are defined in the TSX Company 
Manual as amended from time to time) or (iii) a qualifying transaction, 
reverse takeover or change of business involving the issuer (as those terms 
are defined in the TSX Venture Corporate Finance Manual as amended from 
time to time)?  If yes, attach full particulars. 

Yes No 

 

  

 

5. Educational history 

A. Professional designation(s)  

 Identify any professional designation held and professional associations to which you belong, 
for example, Barrister & Solicitor, C.P.A., C.A., C.M.A., C.G.A., P.Eng., P.Geol., CFA, etc. 
and indicate which organization and the date the designations were granted. 

 Professional Designation 
and 

Membership Number 

Grantor of designation 
and  

Canadian or Foreign Jurisdiction 

Date granted 

 MM YY 

     

     

     

 Describe the current status of any designation and/or association (e.g. active, retired, non-
practicing, suspended). 

 

 

 

 

B. Provide your post-secondary educational history starting with the most recent.  

 School Location Degree or diploma Date obtained 

 MM DD YY 
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Yes No 

6. Offences    

If you answer “YES” to any item in Question 6, you must provide complete details in an attachment.  
If you have received a pardon under the Criminal Records Act (R.S.C., 1985, c. C-47) for an 
Offence that relates to fraud (including any type of fraudulent activity), misappropriation of 
money or other property, theft, forgery, falsification of books or documents or similar Offences, 
you must disclose the pardoned Offence in this Form.   

A. Have you ever, in any Canadian or foreign jurisdiction, pled guilty to or 
been found guilty of an Offence?    

B. Are you the subject of any current charge, indictment or proceeding for an 
Offence, in any Canadian or foreign jurisdiction?    

C. To the best of your knowledge, are you currently or have you ever been a 
director, officer, promoter, insider, or control person of an issuer, in any 
Canadian or foreign jurisdiction, at the time of events that resulted in the 

 

  

 (i) pleading guilty to or being found guilty of an Offence? 

 
  

 (ii) now being the subject of any charge, indictment or proceeding for an 
alleged Offence?   

 

Yes No 

7. Bankruptcy    

If you answer “YES” to any item in Question 7, you must provide complete details in an attachment 
and attach a copy of any discharge, release or other applicable document.  You must answer “YES” or 
“NO” for EACH of (A), (B) and (C) below. 

A. Have you, in any Canadian or foreign jurisdiction, within the past 10 years 
had a petition in bankruptcy issued against you, made a voluntary 
assignment in bankruptcy, made a proposal under any bankruptcy or 
insolvency legislation, been subject to any proceeding, arrangement or 
compromise with creditors, or had a receiver, receiver-manager or trustee 

      

  

B. Are you now an undischarged bankrupt?   

C. 

 

To the best of your knowledge, are you currently or have you ever been a 
director, officer, promoter, insider, or control person of an issuer, in any 
Canadian or foreign jurisdiction, at the time of events, or for a period of 12 
months preceding the time of events, where the issuer:  

  

 (i) has made a petition in bankruptcy, a voluntary assignment in 
bankruptcy, a proposal under any bankruptcy or insolvency 
legislation, been subject to any proceeding, arrangement or 
compromise with creditors or had a receiver, receiver-manager or 
trustee appointed to manage the issuer’s assets? 

 

  

 (ii) is now an undischarged bankrupt? 
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Yes No 

8. Proceedings 

If you answer “YES” to any item in Question 8, you must provide complete details in an attachment. 

A. Current proceedings by securities regulatory authority or self regulatory entity.  

Are you now, in any Canadian or foreign jurisdiction, the subject of: 

 (i) a notice of hearing or similar notice issued by an SRA or SRE?   

 (ii) a proceeding of or, to your knowledge, an investigation by, an SRA 
or SRE?   

 (iii) settlement discussions or negotiations for settlement of any nature or 
kind whatsoever with an SRA or SRE?   

B. Prior proceedings by securities regulatory authority or self regulatory entity.   

Have you ever:  

 (i) been reprimanded, suspended, fined, been the subject of an 
administrative penalty, or been the subject of any proceedings of any 
kind whatsoever, in any Canadian or foreign jurisdiction, by an SRA 
or SRE? 

 

  

 (ii) had a registration or licence for the trading of securities, exchange or 
commodity futures contracts, real estate, insurance or mutual fund 
products cancelled, refused, restricted or suspended by an SRA or 
SRE?   

  

 (iii) been prohibited or disqualified by an SRA or SRE under securities, 
corporate or any other legislation from acting as a director or officer 
of a reporting issuer or been prohibited or restricted by an SRA or 
SRE from acting as a director, officer or employee of, or an agent or 
consultant to, a reporting issuer? 

  

 (iv) had a cease trading or similar order issued against you or an order 
issued against you by an SRA or SRE that denied you the right to 
use any statutory prospectus or registration exemption? 

  

 (v) had any other proceeding of any kind taken against you by an SRA 
or SRE?   

C. Settlement agreement(s) 

 Have you ever entered into a settlement agreement with an SRA, SRE, 
attorney general or comparable official or body, in any Canadian or foreign 
jurisdiction, in a matter that involved actual or alleged fraud, theft, deceit, 
misrepresentation, conspiracy, breach of trust, breach of fiduciary duty, 
insider trading, unregistered trading in securities or exchange or commodity 
futures contracts, illegal distributions, failure to disclose material facts or 
changes or similar conduct, or any other settlement agreement with respect 
to any other violation of securities legislation in a Canadian or foreign 
jurisdiction or the rules, by-laws or policies of any SRE? 
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D. To the best of your knowledge, are you now or have you ever been a director, officer, 
promoter, insider, or control person of an issuer at the time of such event, in any Canadian or 
foreign jurisdiction, for which a securities regulatory authority or self-regulatory entity has: 

 (i) refused, restricted, suspended or cancelled the registration or 
licensing of an issuer to trade securities, exchange or commodity 
futures contracts, or to sell or trade real estate, insurance or mutual 
fund products? 

  

 (ii) issued a cease trade or similar order or imposed an administrative 
penalty of any nature or kind whatsoever against the issuer, other 
than an order for failure to file financial statements that was revoked 
within 30 days of its issuance?   

  

 (iii) refused a receipt for a prospectus or other offering document, denied 
any application for listing or quotation or any other similar 
application, or issued an order that denied the issuer the right to use 
any statutory prospectus or registration exemptions? 

  

 (iv) issued a notice of hearing, notice as to a proceeding or similar notice 
against the issuer?   

 (v) commenced any other proceeding of any kind against the issuer, 
including a trading halt, suspension or delisting of the issuer, in 
connection with an alleged or actual contravention of an SRA’s or 
SRE’s rules, regulations, policies or other requirements, but 
excluding halts imposed (i) in the normal course for proper 
dissemination of information, or (ii) pursuant to a business 
combination, reverse takeover or similar transaction involving the 
issuer that is regulated by an SRE or SRA, including a qualifying 
transaction, reverse takeover or change of business involving the 
issuer (as those terms are defined in the TSX Venture Corporate 
Finance Manual as amended from time to time)? 

  

 (vi) entered into a settlement agreement with the issuer in a matter that 
involved actual or alleged fraud, theft, deceit, misrepresentation, 
conspiracy, breach of trust, breach of fiduciary duty, insider trading, 
unregistered trading in securities or exchange or commodity futures 
contracts, illegal distributions, failure to disclose material facts or 
changes or similar conduct by the issuer, or any other violation of 
securities legislation or the rules, by-laws or policies of an SRE? 

  

 

Yes No 

9. Civil proceedings  

If you answer “YES” to any item in Question 9, you must provide complete details in an 
attachment. 

A. Judgment, garnishment and injunctions 

Has a court in any Canadian or foreign jurisdiction: 

 (i) rendered a judgment, ordered garnishment or issued an injunction or 
similar ban (whether by consent or otherwise) against you in a claim 
based in whole or in part on fraud, theft, deceit, misrepresentation, 
conspiracy, breach of trust, breach of fiduciary duty, insider trading, 
unregistered trading, illegal distributions, failure to disclose material 
facts or changes, or allegations of similar conduct? 
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 (ii) rendered a judgment, ordered garnishment or issued an injunction or 
similar ban (whether by consent or otherwise) against an issuer, of 
which you are currently or have ever been a director, officer, 
promoter, insider or control person in a claim based in whole or in 
part on fraud, theft, deceit, misrepresentation, conspiracy, breach of 
trust, breach of fiduciary duty, insider trading, unregistered trading, 
illegal distributions, failure to disclose material facts or changes, or 
allegations of similar conduct? 

  

B. Current claims 

 (i) Are you now subject, in any Canadian or foreign jurisdiction, to a 
claim that is based in whole or in part on actual or alleged fraud, 
theft, deceit, misrepresentation, conspiracy, breach of trust, breach 
of fiduciary duty, insider trading, unregistered trading, illegal 
distributions, failure to disclose material facts or changes, or 
allegations of similar conduct? 

  

 (ii) To the best of your knowledge, are you currently or have you ever 
been a director, officer, promoter, insider or control person of an 
issuer that is now subject, in any Canadian or foreign jurisdiction, to 
a claim that is based in whole or in part on actual or alleged fraud, 
theft, deceit, misrepresentation, conspiracy, breach of trust, breach 
of fiduciary duty, insider trading, unregistered trading, illegal 
distributions, failure to disclose material facts or changes, or 
allegations of similar conduct? 

  

 

C. Settlement agreement 

 
 (i) Have you ever entered into a settlement agreement, in any Canadian 

or foreign jurisdiction, in a civil action that involved actual or 
alleged fraud, theft, deceit, misrepresentation, conspiracy, breach of 
trust, breach of fiduciary duty, insider trading, unregistered trading, 
illegal distributions, failure to disclose material facts or changes, or 
allegations of similar conduct? 

  

 (ii) To the best of your knowledge, are you currently or have you ever 
been a director, officer, promoter, insider or control person of an 
issuer that has entered into a settlement agreement, in any Canadian 
or foreign jurisdiction, in a civil action that involved actual or 
alleged fraud, theft, deceit, misrepresentation, conspiracy, breach of 
trust, breach of fiduciary duty, insider trading, unregistered trading, 
illegal distributions, failure to disclose material facts or changes, or 
allegations of similar conduct? 

  

 

Yes No 

10. Involvement with other entities   

A. Has your employment in a sales, investment or advisory capacity with any 
employer engaged in the sale of real estate, insurance or mutual funds ever 
been suspended or terminated for cause?  If yes, attach full particulars. 

 

  

B. Has your employment with a firm or company registered under the 
securities laws of any Canadian or foreign jurisdiction as a securities dealer, 
broker, investment advisor or underwriter, ever been suspended or 
terminated for cause?  If yes, attach full particulars. 
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C. Has your employment as an officer of an issuer ever been suspended or 
terminated for cause?  If yes, attach full particulars. 
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CERTIFICATE AND CONSENT 

 

I,  

  

hereby certify that: 

 (Please Print – Name of Individual)  

(a)  I have read and understand the questions, cautions, acknowledgement and consent in the personal 
information form to which this certificate and consent is attached or of which this certificate and 
consent forms a part (the “Form”), and the answers I have given to the questions in the Form and 
in any attachments to it are correct, except where stated to be answered to the best of my 
knowledge, in which case I believe the answers to be correct;  

(b)  I have been provided with and have read and understand the Personal Information Collection 
Policy (the “Personal Information Collection Policy”) attached hereto as Schedule 1;     

(c)  I consent to the collection, use and disclosure by the funding portal of the information in the 
Form and to the collection, use and disclosure by the funding portal of further personal 
information in accordance with the Personal Information Collection Policy;   

(d)  I understand that the funding portal may use a third party to conduct the criminal record and 
background checks and I consent to the use and disclosure by the funding portal to the third party 
of the information in the Form and to the collection, use and disclosure by the third party of the 
information in the Form and of further personal information in order to provide these services to 
the funding portal; 

(e)  I am aware that I am providing the Form to a funding portal, who upon request, will provide the 
Form and all further personal information in accordance with the Personal Information Collection 
Policy to the securities regulatory authorities or regulators (as defined in section 1.1 of 
Regulation 14-101 respecting Definitions) and consent to such disclosure to, and the collection, 
use and disclosure by, the securities regulatory authorities or regulators and I understand that I 
am under the jurisdiction of the securities regulatory authorities and the regulators to which this 
Form may be provided, and that it is a breach of securities legislation to provide false or 
misleading information to the securities regulatory authorities and the regulators. 

 

 

Date  

 

Signature of Person Completing this Form 
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SCHEDULE 1 
PERSONAL INFORMATION COLLECTION POLICY 

 

The funding portal collects, uses and discloses personal information from every director, 
executive officer, and promoter of an issuer relying on the crowdfunding prospectus exemption 
for the purpose of complying with its obligations under Regulation 45-108 respecting 
Crowdfunding (“Regulation 45-108”), including conducting criminal record and background 
checks; verifying the information provided in the Personal Information Form and Authorization 
to Collect, Use and Disclose Personal Information (the “Personal Information Form”); 
reviewing the crowdfunding offering document and other materials for incorrect, incomplete and 
misleading information; identifying whether the issuer or any of its directors, executive officers, 
or promoters has been convicted of an offence related to or has entered into a settlement 
agreement in a matter that involved fraud or securities law violations; and making a good faith 
determination as to whether (i) the business of the issuer may not be conducted with integrity; 
(ii) the issuer is not complying with one or more of its obligations under Regulation 45-108; and 
(iii) the crowdfunding offering document and other materials contain a statement or information 
that constitutes a misrepresentation or an untrue statement of a material fact.   

You understand that by signing the certificate and consent in the Personal Information Form, you 
are consenting to the funding portal collecting and using your personal information in the 
Personal Information Form, as well as any other information that may be necessary for the 
purposes described above (the “Information”).   

You also understand and agree that the Information the funding portal collects about you may 
also be disclosed, as permitted by law, where its use and disclosure is for the purposes described 
above.  The funding portal may use a third party to conduct the criminal record and background 
checks and to process the Information, but when this happens, the third party will be carefully 
selected and obligated to comply with the limited use restrictions described above and with 
applicable privacy legislation. You understand that by signing the certificate and consent in the 
Personal Information Form, you are consenting to the funding portal disclosing your Information 
to, and to the collection, use and disclosure of your Information by, the third party service 
provider for the purposes of providing these services to the funding portal.  

You understand that the funding portal, upon request of the securities regulatory authorities or 
regulators (as defined in section 1.1 of Regulation 14-101 respecting Definitions), is required to 
deliver the Information to the securities regulatory authorities or regulators because the issuer 
has relied upon the crowdfunding prospectus exemption.  The securities regulatory authorities 
and the regulators collect, use and disclose the Information under the authority granted to them 
under provincial securities legislation for the purpose of enabling the securities regulatory 
authorities and regulators to administer and enforce provincial securities legislation.  You 
understand that by signing the certificate and consent in the Personal Information Form, you are 
consenting to disclosure of your Information by the funding portal to the securities regulatory 
authorities and regulators upon their request.  

You also understand that you have a right to be informed of the existence of personal 
information about you that is kept by funding portals, securities regulatory authorities and 
regulators, that you have the right to request access to that information, and that you have the 
right to request that such information be corrected, subject to the provisions of the applicable 
privacy legislation. 

Warning:  It is an offence to submit information that, in a material respect and at the time and in 
the light of the circumstances in which it is submitted, is misleading or untrue. 

Questions 

If you have any questions about the collection, use, and disclosure of the information you 
provide, you may contact the funding portal at: [Instructions: Provide an address and telephone 
number where an individual who has provided personal information can contact the funding 
portal.] 
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POLICY STATEMENT TO REGULATION 45-108 RESPECTING CROWDFUNDING 
 
 
PREAMBLE TO POLICY STATEMENT 
 
Purpose of this Policy Statement 
 
 This Policy Statement sets out how the participating members of the Canadian 
Securities Administrators (CSA) (the “participating CSA members” or “we”) interpret or 
apply the provisions of Regulation 45-108 respecting Crowdfunding (insérer la référence) 
(the “Regulation”), including the required forms, and related securities legislation.   
 
 The Regulation provides 
 
 (a) in Part 2, a prospectus exemption for eligible crowdfunding issuers that wish 
to make a crowdfunding distribution, 
 
 (b) in Part 3, the registration requirements for funding portals, and  
 
 (c) in Part 4, who can grant exemptions from the Regulation. 
 
References to the Regulation 
 
 Except for Part 1, all references in this Policy Statement to parts, divisions and 
sections are to the Regulation, unless otherwise noted. Any general guidance for a part or a 
division appears immediately after the reference to that part or division name. Any specific 
guidance on sections in the Regulation follows any general guidance. If there is no guidance 
for a part, division or section, the numbering in this Policy Statement will skip to the next 
provision that does have guidance. 
 
Models of crowdfunding 
 
 Crowdfunding is a method of funding a project or venture through amounts of 
money raised from members of the public over the internet via an online portal. There are 
at least four examples of crowdfunding models:  
 
 (a) the donation model, which is the practice of the crowd donating to a project 
or venture in exchange for nothing of tangible value; 
 
 (b) the reward model, which is the practice of the crowd donating to a project or 
venture in exchange for some tangible reward, perk or benefit; 
 
 (c) the pre-purchase model, which is the practice of the crowd donating to a 
project or venture in exchange for a future tangible reward, such as a consumer product; 
and 
 
 (d) the securities-based model, which is the practice of the crowd investing in an 
issuer and its business in exchange for the issuer’s securities, which are often equity 
securities but may include other types of securities, including debt securities.  
 
Applicability of securities legislation  
 
 In this Policy Statement, when we refer to a “crowdfunding offering”, we are 
referring to a distribution of securities made in reliance on the crowdfunding prospectus 
exemption through a funding portal as described in the Regulation.  
 
 Crowdfunding activities that are limited to the donation model, reward model and/or 
pre-purchase model generally will not constitute or involve a distribution of securities. 
However, crowdfunding offerings using the securities-based model will involve an offering 
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of securities. Issuers that wish to make a crowdfunding offering using the securities-based 
model will always be subject to securities legislation. 
 
Securities-based and non-securities-based crowdfunding  
 
 An issuer may wish to include both securities and non-securities rewards or benefits 
in a crowdfunding offering. Permitting an issuer to do so may enable an issuer to derive the 
benefits of both securities-based and non-securities based crowdfunding. An issuer must 
disclose in item 5.1 of the crowdfunding offering document a description of any additional 
rewards or benefits being offered that are not securities.  
 
All distributions and other trades are subject to securities legislation  
 
 The securities legislation of a local jurisdiction applies to any distribution of a 
security in that jurisdiction, whether or not the issuer of the security is an issuer in that 
jurisdiction. A person who engages in a distribution must comply with the securities 
legislation of each jurisdiction in which the distribution occurs. That may include the 
requirement that such person be registered under securities legislation. 
 
 A funding portal that carries on business in a jurisdiction (either by facilitating 
offerings of issuers in that jurisdiction and/or by facilitating offerings to investors in that 
jurisdiction) must be registered in that jurisdiction. 
 
Multi-jurisdictional distributions  
 
 A distribution can occur in more than one jurisdiction. If it does, the person 
conducting the distribution must comply with the securities legislation of each jurisdiction 
in which the distribution occurs. For example, a distribution from a person in Québec to a 
purchaser in Ontario may be considered a distribution in both jurisdictions.  
 
PART 1 
DEFINITIONS AND INTERPRETATION 
 
 Defined terms used in this Policy Statement have the meaning ascribed to them in 
the Regulation unless otherwise noted. 
 
Terms defined or interpreted in other regulations 
 
(1) Director – The term “director” referred to in Part 3 is defined in the provincial 
securities legislation of each of the participating CSA members. 
 
(2)   Officer – The term “officer” referred to in Part 3 is defined in the provincial 
securities legislation of each of the participating CSA members.  
 
(3) Principal Regulator – A registered dealer funding portal’s principal regulator 
generally will be determined in accordance with section 4A.1 of Regulation 11-102 
respecting Passport System (chapter V-1.1, r. 1). This means that the principal regulator 
will usually be the securities regulatory authority or regulator in the jurisdiction where the 
funding portal’s head office is located.  
 
(4) Funding portal – There are two types of funding portals that can facilitate 
distributions of securities in reliance on the crowdfunding prospectus exemption:  
 
 (a) a funding portal registered in the category of restricted dealer and defined in 
the Regulation as a restricted dealer funding portal; or  
 
 (b) a funding portal registered in the category of investment dealer or exempt 
market dealer and defined in the Regulation as a registered dealer funding portal.   
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 (a) Restricted dealer funding portal 
 
  The restricted dealer category is described in paragraph 7.1(2)(e) of 
Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, Exemptions and Ongoing 
Registrant Obligations (chapter V-1.1, r. 10) (Regulation 31-103) and permits specialized 
dealers or other intermediaries with an unconventional business model to carry on a limited 
trading business, subject to terms and conditions restricting their activities. The restricted 
dealer funding portal is intended to be a specialized type of restricted dealer with limited 
permitted dealing activities as described in section 41 [Permitted dealing activities]. 
Accordingly, the regulatory framework for a restricted dealer funding portal described in 
Part 3, including the exemptions from certain usual registrant requirements described in 
subparagraph 21(b)(ii) [Restricted dealer funding portal], is not available to other types of 
registrants that facilitate the sale of securities through an online portal. A restricted dealer 
funding portal will not be permitted to obtain dual registration in another registration 
category.  
 
  Except in Ontario, a restricted dealer funding portal may be affiliated with 
another registered dealer, registered adviser or registered investment fund manager. A 
restricted dealer funding portal that is affiliated with another registered firm must establish 
internal controls and appropriate policies and procedures to manage the risks associated 
with operating an affiliated restricted dealer funding portal. A restricted dealer funding 
portal should refer to section 13.4 of Policy Statement to Regulation 31-103 respecting 
Registration Requirements, Exemptions and Ongoing Registrant Obligations (Policy 
Statement 31-103) to consider ways to identify and respond to conflicts of interest, 
including avoiding the conflict if it is significant and cannot be managed appropriately. In 
addition, a restricted dealer funding portal should be aware of other CSA guidance on 
registrant obligations to identify and respond to conflicts of interest. 
 
 (b) Registered dealer funding portal 
 
  We recognize that other categories of registered dealers, such as investment 
dealers and exempt market dealers, may operate online portals that facilitate distributions of 
securities in reliance on other prospectus exemptions, such as the accredited investor 
exemption in section 2.3 of Regulation 45-106 respecting Prospectus Exemptions (chapter 
V-1.1, r. 21) (Regulation 45-106) or the offering memorandum exemption in section 2.9 of 
Regulation 45-106. An investment dealer or exempt market dealer may facilitate 
distributions of securities in reliance on the crowdfunding prospectus exemption; however, 
they are required to comply with all of their registrant obligations under securities 
legislation and Divisions 1 and 2 of Part 3. 
 
 (5)  Registered individual – The term “registered individual” is defined in 
Regulation 31-103 and ordinarily refers to an individual who is registered as the ultimate 
designated person (UDP), chief compliance officer (CCO) or a dealing or advising 
representative of a registered firm. A restricted dealer funding portal is not permitted to 
provide recommendations or advice to purchasers. Therefore, we do not expect a restricted 
dealer funding portal will require an individual registered as a dealing or advising 
representative.  
 
PART 2 
CROWDFUNDING PROSPECTUS EXEMPTION 
 
DIVISION 1 Distribution requirements  
 
 Reporting and non-reporting issuers – The definition of “eligible crowdfunding 
issuer” in section 1 [Definitions] outlines certain requirements for the issuer to be eligible to 
rely on the crowdfunding prospectus exemption. Subject to satisfying these requirements, 
the crowdfunding prospectus exemption is available to both reporting issuers and non-
reporting issuers. 
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Crowdfunding prospectus exemption  
 
5. (1) Distribution period – The Regulation contemplates a distribution period that, 
in accordance with paragraph 5(1)(a) [Crowdfunding prospectus exemption], must end no 
later than 90 days after the date the issuer first offers its securities to purchasers under the 
crowdfunding prospectus exemption. If an issuer cannot complete an offering within the 
distribution period, the distribution period will expire. An issuer may commence a new 
crowdfunding offering so long as the issuer is in compliance with subsection 5(2) 
[Crowdfunding prospectus exemption]. 
 
  Issuer group limit – Paragraph 5(1)(b) [Crowdfunding prospectus 
exemption] imposes a $1,500,000 limit on the aggregate proceeds that can be raised by an 
issuer group under the crowdfunding prospectus exemption within the 12-month period 
ending on the last day of the distribution period. For example, suppose an issuer group 
consists of Issuer A, Issuer B and Issuer C. Issuer A proposes to distribute securities under 
the crowdfunding prospectus exemption and the last day of the distribution period will be 
March 15, 2015. In this case, the 12-month period to which the $1,500,000 limit applies 
will commence on March 16, 2014 and end on March 15, 2015. If Issuer B has raised 
$600,000 under the crowdfunding prospectus exemption during that same 12 month period 
(i.e., March 16, 2014 to March 15, 2015), the maximum amount Issuer A could raise under 
the crowdfunding prospectus exemption will be $900,000 ($1,500,000 minus $600,000).   
 
  If, in addition, Issuer C proposes to raise a maximum of $300,000 in a 
concurrent distribution under the crowdfunding prospectus exemption that will end on or 
prior to March 15, 2015, since this is within the same 12 month period, the maximum 
amount Issuer A could now raise under the crowdfunding prospectus exemption will be 
$600,000 ($1,500,000 minus ($600,000 + $300,000)) in order to ensure compliance with 
the $1,500,000 offering limit for the issuer group. 
 
  Investment Limits – Paragraphs 5(1) (c) and (d) [Crowdfunding prospectus 
exemption] impose investment limits on purchasers of securities distributed under the 
crowdfunding prospectus exemption. In all the jurisdictions, a purchaser that is not an 
accredited investor is subject to an investment limit of $2,500 per distribution and in 
Ontario, such purchaser is also subject to an annual investment limit of $10,000 for all 
distributions made in reliance on the crowdfunding prospectus exemption in the same 
calendar year. In all jurisdictions, an accredited investor is subject to an investment limit of 
$25,000 per distribution and in Ontario, an accredited investor is also subject to an annual 
investment limit of $50,000 for all distributions made in reliance on the crowdfunding 
prospectus exemption in the same calendar year. In Ontario, an investor that is a permitted 
client is not subject to an investment limit. 
 
 (2) The crowdfunding prospectus exemption is not available to an issuer if any 
of the conditions in subsection 5(2) [Crowdfunding prospectus exemption] apply. For 
example, an issuer that uses the proceeds to invest in, merge with or acquire an unspecified 
business, commonly referred to as a blind pool, is excluded from using the crowdfunding 
prospectus exemption. 
 
Conditions for closing of the distribution  
 
6. Concurrent distributions – Eligible securities are defined in section 1 [Definitions]. 
An eligible crowdfunding issuer can distribute securities under other prospectus 
exemptions, such as the accredited investor exemption in section 2.3 of Regulation 45-106 
or the offering memorandum exemption in section 2.9 of Regulation 45-106, during the 
distribution period. Securities distributed under other prospectus exemptions do not need to 
have the same price, terms and conditions as those distributed under the crowdfunding 
prospectus exemption. However, the issuer must ensure compliance with the conditions of 
the prospectus exemption being relied upon for the distribution. Information about any 
concurrent distribution, including a concurrent distribution by a member of the issuer 
group, must be disclosed in the crowdfunding offering document. 
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 Risk acknowledgement form – The issuer must ensure upon closing of the 
distribution that they receive from the funding portal a Form 45-108F2 Risk 
Acknowledgement (Form 45-108F2) from each purchaser in which the purchaser has 
positively responded to each question in Form 45-108F2. 
 
 Confirmation of investment limits – In each jurisdiction other than Ontario, the 
issuer must ensure upon closing of the distribution that they receive from the funding portal 
confirmation that the purchaser is an accredited investor if the acquisition cost is greater 
than $2,500. In Ontario, the issuer must receive a Form 45-108F3 Confirmation of 
investment limits (Form 45-108F3) for each purchaser regardless of the acquisition cost to 
the purchaser. 
 
 Closing of the distribution – If the closing of the distribution does not take place 
within 30 days of the end of the distribution period, the funding portal is required to 
promptly return to the purchaser all funds and assets received from a purchaser in 
connection with the distribution under the crowdfunding prospectus exemption. 
 
Liability for misrepresentation – reporting issuers 
 
9. In Ontario, the crowdfunding offering document required to be filed by an issuer 
under the Regulation is considered to be an offering memorandum and the rights available 
under section 130.1 of the Securities Act (Ontario) apply. Refer to Ontario Securities 
Commission (OSC) Rule 45-501 Ontario Prospectus and Registration Exemptions and the 
related Policy Statement for more information. Under section 9 [Liability for 
misrepresentation – reporting issuers], an issuer must provide a purchaser with a 
contractual right equivalent to the right in section 130.1 of the Securities Act (Ontario) for 
any materials made available to a purchaser in addition to the crowdfunding offering 
document, if the securities legislation of the jurisdiction in which a purchaser resides does 
not provide a comparable right. 
 
 In Québec, the crowdfunding offering document and any other materials that are 
made available to purchasers by a reporting issuer are documents authorized by the 
Autorité des marches financiers for use in lieu of a prospectus in regards to which rights of 
action established in section 217 to 221 of Securities Act (Québec) may be exercised. 
 
 In Nova Scotia, the crowdfunding offering document required to be filed by an 
issuer under the Regulation is considered to be an offering memorandum and the rights 
available under section 138 of the Securities Act (Nova Scotia) apply. Refer to Nova Scotia 
Securities Commission Rule 45-501 Statutory Liability for Misrepresentations in an 
Offering Memorandum Under Certain Exemptions From the Prospectus Requirement and 
the related Companion Policy for more information. Under section 9 [Liability for 
misrepresentation – reporting issuers], an issuer must provide a purchaser with a 
contractual right equivalent to the right in section 138 of the Securities Act (Nova Scotia) 
for any materials made available to a purchaser in addition to the crowdfunding offering 
document. 
 
Liability for untrue statement – non-reporting issuers 
 
10. The crowdfunding offering document required to be filed by an issuer that is not a 
reporting issuer must contain a contractual right of action against the issuer for rescission 
and damages that is available to the purchaser if the crowdfunding offering document or 
other permitted materials made available to the purchaser contains an untrue statement of a 
material fact.  
 
Advertising and general solicitation 
 
11. An eligible crowdfunding issuer cannot advertise the distribution or solicit 
purchasers, except as permitted in subsection 11(2) [Advertising and general solicitation]. 
An issuer may inform purchasers, including the issuer’s customers and clients, that the 
issuer is proposing to offer its securities under the crowdfunding prospectus exemption and 
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refer the customers and clients to the funding portal facilitating the distribution. This 
direction can be provided through the use of social media or in paper format. However, in 
all cases, the direction must be limited to directing the purchasers, including the issuer’s 
customers and clients, to the funding portal’s online platform to obtain relevant information 
about the distribution. 
 
 We anticipate that issuers will want to use social media to harness the “wisdom of 
the crowd” in a crowdfunding offering. Although an issuer cannot advertise the distribution 
or solicit purchasers, an issuer may participate in communication channels or discussion 
boards to encourage purchasers to discuss the crowdfunding distribution, if the funding 
portal establishes one. An issuer is reminded that it cannot post any statement or 
information on the funding portal’s online platform that is inconsistent with the 
crowdfunding offering document or the Regulation. 
 
Commissions or fees 
 
13. Section 13 [Commissions or fees] prohibits payment of a commission, finder’s fee, 
referral fee or similar payment by any person in the issuer group to any person in 
connection with a crowdfunding distribution, other than to a funding portal. This is meant 
to mitigate against potential conflicts of interest. However, this restriction is not intended to 
prohibit payments to persons as compensation for their services to an issuer in preparing 
materials in connection with a crowdfunding offering, such as accounting or legal fees. 
 
DIVISION 2 Ongoing disclosure requirements for non-reporting issuers  
 
 Division 2 [Ongoing disclosure requirements for non-reporting issuers] prescribes 
ongoing disclosure obligations for non-reporting issuers that distribute securities under the 
crowdfunding prospectus exemption. 
 
 Non-reporting issuers are required to make available to the purchaser certain 
ongoing disclosure documents. These include annual financial statements, notices 
disclosing the use of proceeds, and in New Brunswick, Nova Scotia and Ontario, notices of 
specified key events. We anticipate issuers generally will choose to make these documents 
available to purchasers electronically. However, an issuer may also make these documents 
available in paper format. We expect an issuer to take reasonable steps to ensure that all 
purchasers receive or have access to the documents promptly. 
 
 We consider ongoing disclosure documents to have been made reasonably available 
to each holder of a security acquired under the crowdfunding prospectus exemption if the 
documents are made available through the funding portal or are mailed to security holders, 
or if security holders receive an electronic notice that the annual financial statements, the 
notices disclosing the use of proceeds, and in New Brunswick, Nova Scotia and Ontario, 
the notices of specified key events can be viewed on a public website of the issuer or a 
website accessible by all holders of securities of the issuer that were acquired under the 
crowdfunding prospectus exemption (such as a password protected website).  
 
 For reporting issuers that distribute securities under the crowdfunding prospectus 
exemption, all applicable continuous disclosure obligations under securities legislation 
continue to apply.  
 
Annual financial statements  
 
16. What constitutes an issuer’s first financial year? - The first financial year of an 
issuer commences on the date of its incorporation or organization and ends at the close of 
that financial year. 
 
 What financial years need to be audited or reviewed? - If an issuer is required to 
have an auditor’s report or review report accompany its financial statements in accordance 
with paragraph 16(2)(a) [Annual financial statements], the financial statements for the most 
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recent period and the comparative period, if any, are both required to be audited or are both 
required to be reviewed. 
 
 Statement required in annual financial statements that have not been audited or 
reviewed – Subsection 16(8) [Annual financial statements] requires that if an issuer’s 
annual financial statements are not accompanied by an auditor’s report or a review report 
prepared by a public accountant, the financial statements must include a statement which 
discloses that fact. As set out in subsection 16(2) [Annual financial statements], an issuer’s 
annual financial statements are not required to be audited or reviewed by a public 
accountant if the issuer has raised less than $250,000 under one or more prospectus 
exemptions from the date of its formation until the end of its most recently completed 
financial year. 
 
 What financial reporting framework is identified in the financial statements and in 
any accompanying auditor’s report or review report? – If an issuer’s financial statements 
are prepared in accordance with Canadian GAAP for publicly accountable enterprises and 
include an unreserved statement of compliance with IFRS, the auditor’s report or review 
report must refer to IFRS as the applicable financial reporting framework. 
 
 There are two options for referring to the financial reporting framework in the 
applicable financial statements and accompanying auditor’s report or review report: 
 
 (a) refer only to IFRS in the notes to the financial statements and in the 
auditor’s report or review report; or 
 
 (b) refer to both IFRS and Canadian GAAP in the notes to the financial 
statements and in the auditor’s report or review report. 
 
 Non-GAAP financial measures – An issuer that intends to disclose non-GAAP 
financial measures, including in its crowdfunding offering document, should refer to CSA 
guidance for a discussion on staff’s expectations concerning the use of these measures. 
 
Annual disclosure of use of proceeds 
 
17. (1) Section 17 [Annual disclosure of use of proceeds] requires that an issuer’s 
annual financial statements be accompanied by a notice that discloses in detail, how the 
gross proceeds raised by the issuer in a distribution under the crowdfunding prospectus 
exemption have been spent. The information in the notice is to be provided as at the date of 
the issuer’s most recently completed financial year. 
 
 While specific disclosure is not prescribed for the notice, issuers should carefully 
consider whether the disclosure being provided contains sufficient detail for a security 
holder to understand how the proceeds have been used. For example, the level of detail 
expected in the notice of proceeds could include a breakdown of the amount of proceeds 
that were allocated to fees (including management or service provider fees), salaries or 
other compensation paid, asset purchases made or development costs.  
 
 If, at the date of the notice, there are funds raised by the issuer in a distribution 
under the crowdfunding prospectus exemption that have not been used, the notice should 
disclose that fact as well as the amount of the unused proceeds. The amount of the proceeds 
used together with the amount of unused proceeds, if any, should equal the gross proceeds 
raised by the issuer in the distribution under the crowdfunding prospectus exemption. 
 
 We expect the actual use of the proceeds as disclosed in the notice to be consistent 
with the issuer’s intended use of proceeds as disclosed in the crowdfunding offering 
document. 
 
 If the proceeds of a crowdfunding distribution have been distributed to an entity that 
is related to the issuer (for example, an issuer in the same corporate structure), then the 
issuer should provide disclosure as to how the proceeds were used by that entity. 
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Notice of specified key events  
 
18. In addition to annual financial statements and the notice of how the proceeds raised 
under the crowdfunding prospectus exemption have been used, non-reporting issuers that 
issue securities in reliance on the crowdfunding prospectus exemption in New Brunswick, 
Nova Scotia and Ontario must also make available a notice of specified key events to each 
holder of a security acquired under the crowdfunding prospectus exemption, within 10 days 
of the occurrence of the event. These events are considered to be significant changes in the 
business of the issuer that purchasers should be notified of. This requirement is in addition 
to any similar requirement under corporate law and also applies to non-reporting issuers 
with non-corporate structures, such as trusts and partnerships.   
 
 In making a determination as to whether an issuer’s industry has changed, issuers 
may consider whether they would identify a different industry category on Form 45-106F1 
Report of Exempt Distribution than the category previously identified. 
 
 A non-reporting issuer must continue to provide notice of the specified key events, 
if applicable, until the earliest of the following events: (i) the issuer becomes a reporting 
issuer; (ii) the issuer has completed a winding up or dissolution; (iii) the securities of the 
issuer are beneficially owned, directly or indirectly, by fewer than 51 security holders 
worldwide.  
 
PART 3 
REQUIREMENTS FOR FUNDING PORTALS  
 
DIVISION 1 Registration requirements, general  
 
 Division 1 [Registration requirements, general] sets out the registration 
requirements for both a restricted dealer funding portal and a registered dealer funding 
portal. 
 
Restricted dealer funding portal 
 
21. A restricted dealer funding portal and a registered individual of a restricted dealer 
funding portal must comply with the requirements set out in Part 3. 
 
 Although a restricted dealer funding portal is not required to comply with section 
13.3 of Regulation 31-103 or collect client specific know your client information as 
contemplated by paragraph 13.2(2)(c) of Regulation 31-103, a restricted dealer funding 
portal is still required to establish the identity of, and to conduct due diligence on its clients 
under the general know-your-client obligation set out in section 13.2 of Regulation 31-103. 
 
Registered dealer funding portal 
 
22. A crowdfunding distribution must be made through a single funding portal. A 
registered dealer who currently distributes securities online under other prospectus 
exemptions, such as the accredited investor exemption in section 2.3 of Regulation 45-106 
or the offering memorandum exemption in section 2.9 of Regulation 45-106, will already 
have in place the infrastructure required to facilitate distributions of securities under the 
crowdfunding prospectus exemption through an online platform. However, these registered 
dealers will be required to ensure they have the necessary policies and procedures in place 
to comply with Part 3, as applicable. For those registered dealers who do not currently 
distribute securities online and intend to use the crowdfunding prospectus exemption, they 
must establish an online funding portal to distribute the securities under the crowdfunding 
prospectus exemption in accordance with the Regulation.  
 
 A registered dealer that proposes to distribute securities under the Regulation must 
file a Form 33-109F5 Change of Registration Information that describes the change in its 
business operations. 
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DIVISION 2 Registration requirements, funding portals 
 
General 
 
 Although a funding portal enters into a contractual relationship with an eligible 
crowdfunding issuer, the funding portal also has a relationship with a purchaser investing 
through the funding portal. These purchasers are clients of the funding portal. A funding 
portal and its registered individuals must deal fairly, honestly and in good faith with a 
purchaser. This is consistent with the obligation imposed on all registered dealers and 
advisers under securities legislation. As a registrant, we expect a funding portal to follow 
the letter of the law and also the spirit of the law. For example, a funding portal that 
requires a purchaser to sign an agreement that contains an inappropriate waiver of liability 
or that attempts to transfer its responsibilities to the purchaser, is engaging in conduct that 
is not consistent with the principle of dealing fairly, honestly and in good faith with a 
purchaser.  
 
 A funding portal must be aware of and act in compliance with the terms of the 
exemption being relied upon for the trade or distribution of the security. For example, the 
funding portal must confirm and validate that the purchaser is investing within the 
investment limits set out in the Regulation. 
 
Restricted dealing activities 
 
23. (1) Section 23 [Restricted dealing activities] provides that a funding portal and a 
registered individual of a funding portal must not allow an issuer access to the funding portal 
if the issuer is a “related issuer” of the funding portal. The definition of a “related issuer” is 
described in Regulation 33-105 respecting Underwriting Conflicts (chapter V-1.1, r. 11) 
(Regulation 33-105) and generally refers to a situation where there is cross-ownership 
between an issuer and a registrant. Subsection 1.2(2) of Regulation 33-105 provides that an 
entity is a related issuer to another entity if one of them is an “influential security holder” of 
the other or if each of them is a related issuer of the same third party.   
 
  If a funding portal proposes to allow an issuer that is a connected issuer 
access to the funding portal, the funding portal should ensure that the issuer’s offering 
documents include the disclosure required by Appendix C to Regulation 33-105. The 
definition of a “connected issuer” is described in Regulation 33-105 and generally refers to a 
situation where an issuer may not be a related issuer of the registrant, but has some other 
relationship with the registrant that would cause a reasonable investor to question whether 
the registrant and the issuer are independent of each other for purposes of the distribution. 
Refer to Regulation 33-105 and the related guidance in Policy Statement to Regulation 33-
105 respecting Underwriting Conflicts for more information.  
 
 (2) A funding portal may accept securities of an issuer as payment of portal 
access fees or other similar fees, provided that the payment by the issuer does not result in 
the funding portal holding securities of the issuer that exceed the limit set out in subsection 
23(2) [Restricted dealing activities]. However, an investment by a funding portal in an issuer 
that intends to distribute securities through the funding portal, including an investment in the 
form of securities accepted as payment for fees, may give rise to a conflict of interest. 
Accordingly, we expect the funding portal to comply with the conflicts of interest provisions 
in Division 2 of Part 13 of Regulation 31-103 and related provisions in Policy Statement 31-
103. 
 
Advertising and general solicitation 
 
24. A funding portal cannot advertise the distribution or solicit purchasers, except as 
permitted in subsection 24(2) [Advertising and general solicitation]. Any solicitation or 
marketing activities, either in print or electronic form that targets specific individuals in 
connection with a distribution under the crowdfunding prospectus exemption would be a 
contravention of section 24 [Advertising and general solicitation]. 
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 A funding portal is not permitted to recommend or endorse a particular issuer or 
distribution, which includes accepting payment or other benefits from an issuer to highlight 
or showcase the issuer or its distribution. Such conduct would be considered to be 
inconsistent with the restriction in section 24 [Advertising and general solicitation]. 
However, a funding portal may advertise its business operations. For example, a funding 
portal may advertise that it is in the business of distributing securities under the 
crowdfunding prospectus exemption.   
 
Access to funding portal  
 
25. Section 25 [Access to funding portal] requires a funding portal to obtain a Form 45-
108F5 Personal Information Form and Authorization to Collect, Use and Disclose 
Personal Information (Form 45-108F5) from each director, executive officer and promoter 
of an issuer prior to allowing the issuer access to the funding portal for the purposes of 
posting a distribution.  
 
 Funding portals should ensure all questions in Form 45-108F5 have been answered 
and additional details provided, where necessary.   
 
 At a minimum, we expect the following checks to be conducted by a funding portal:  
 
 (a) regarding issuers: 
 
  (i) the existence of the issuer and its business registration, including a 
review of the issuer’s constating documents; 
 
  (ii) securities and disciplinary enforcement history checks;  
 
  (iii) bankruptcy check; and 
 
  (iv) court record check, where available; and 
 
 (b) regarding directors, executive officers and promoters of the issuer: 
 
  (i) criminal record and securities and disciplinary enforcement history 
checks; 
 
  (ii) bankruptcy check; and 
 
  (iii) court record check, where available. 
 
 While we have outlined the minimum steps we expect a funding portal to take in 
conducting background checks on the issuer and criminal records and background checks 
on each director, executive officer and promoter of the issuer, a registered dealer funding 
portal must also take steps to ensure compliance with its regulatory obligations under 
securities legislation. For example, we would not consider the minimum checks and 
requirements outlined in this section by a registered dealer funding portal to be adequate 
compliance with its know-your-product obligation. 
 
 A funding portal may retain a third party to perform these checks. However, the 
funding portal is responsible and accountable for all functions that it outsources to a third 
party. A funding portal should have a written agreement that sets out the responsibilities of 
the parties to the arrangement. A funding portal should consider the guidance provided in 
Part 11 of Policy Statement 31-103 on outsourcing. 
 
Issuer access agreement 
 
26. We expect the funding portal and the issuer to enter into a written agreement that 
sets out all material terms and conditions of the arrangement under which a funding portal 
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will grant the issuer access to its online platform. Although section 26 [Issuer access 
agreement] prescribes certain minimum requirements that must be included in an issuer 
access agreement, we encourage the funding portal and the issuer to also set out other key 
terms and conditions that will govern the arrangement.  
 
Obligation to review materials of eligible crowdfunding issuer  
 
27. (2) If, after reviewing the crowdfunding offering document, the materials 
referred to in subsection 12(1) [Additional distribution materials], the personal information 
forms, the results of the criminal record and background checks, and any other information 
about the issuer or the distribution made available to the funding portal or of which the 
funding portal is aware, the funding portal determines the disclosure in the crowdfunding 
offering document and other materials referred to in subsection 12(1) [Additional 
distribution materials] is incorrect, incomplete or misleading, it must require the issuer to 
correct, complete or clarify the disclosure in the crowdfunding offering document and other 
permitted materials prior to posting on the funding portal’s online platform. For example: 
 
  (a) if an issuer’s constating documents indicate that the “common shares” 
contain restrictions on voting or contain redemption rights that allow the issuer to redeem 
the shares in certain circumstances, or that insiders or promoters of the issuer hold another 
class of securities that have multiple votes, and the crowdfunding offering document does 
not contain this disclosure, the funding portal must not grant the issuer access to the funding 
portal for the purposes of distributing its securities until it is satisfied that the crowdfunding 
offering document accurately describes the securities being distributed, the capital structure 
of the issuer, including the percentage ownership of the outstanding securities of the issuer 
held by the insiders and promoters, and any rights not otherwise available to purchasers;  
 
  (b) if an issuer is part of an issuer group, and the issuer’s interest in the 
business or the assets of the business are owned through one or more subsidiaries, the 
funding portal should understand the features and risks of the capital structure of the issuer 
group and assess whether the issuer’s disclosures adequately discloses these risks.  
 
  Nothing in the Regulation prevents a funding portal from establishing 
additional criteria that an issuer must satisfy or meet in order to distribute its securities 
through the funding portal. A funding portal should establish additional criteria or due 
diligence checks to grant or deny access by an issuer to its online platform for any reason, 
including any concern of the funding portal that: 
 
  (a) the issuer may not be financially responsible in the conduct of its 
business; or  
 
  (b) the issuer has not complied with, or is not complying with, securities 
legislation or the undertakings, terms and conditions agreed to by the issuer in connection 
with a distribution under the crowdfunding prospectus exemption or otherwise. 
 
Denial of issuer access and termination  
 
28. (1) Funding portals are expected to play a gatekeeper role in attempting to ensure 
that issuers comply with the requirements of the crowdfunding prospectus exemption and to 
maintain the integrity of the capital markets. We expect funding portals to have policies and 
procedures in place to carry out their gatekeeper function, including measures to reduce the 
risk of fraud in securities-based crowdfunding. These policies and procedures should include 
the steps a funding portal follows to review and assess the issuer, the distribution, the 
crowdfunding offering document and the materials described in subsection 12(1) [Additional 
distribution materials]. At a minimum, we expect a funding portal to: 
 

• establish the identity of an issuer, such as obtaining and reviewing the 
issuer’s articles of incorporation or other constating documents; 

 
• determine the nature of the issuer’s business; and 
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• review the responses provided in Form 45-108F5 and the results of 

the criminal record and background checks. 
 
  If, after reviewing the information provided to the funding portal under the 
Regulation and any other information about the issuer or the distribution made available to 
the funding portal or of which the funding portal is aware, the funding portal identifies any 
discrepancies or causes for concern about an issuer, its directors, executive officers or 
promoters, the distribution, the crowdfunding offering document or the materials described 
in subsection 12(1) [Additional distribution materials], the funding portal must make all 
reasonable inquiries to resolve the discrepancies or concerns. This may include asking 
additional questions of the issuer and its management and ensuring the answers provided 
resolve the concern to the satisfaction of the funding portal or obtaining and reviewing 
additional documentation. We expect the funding portal to consider the discrepancy or 
concern in its determination as to whether or not to grant an issuer access to its online 
platform.    
 
  We expect a funding portal to deny access to an issuer if based on the 
information the funding portal has, it appears to the funding portal that the issuer has not 
satisfied the conditions in subsection 28(1) [Denial of issuer access and termination]. For 
example, if it appears to the funding portal that upon a good faith determination the business 
of the issuer may not be conducted with integrity, including where the funding portal 
believes the issuer or the distribution is part of a scheme to defraud investors, the funding 
portal must deny the issuer access. If certain executive officers of the issuer reside in a 
jurisdiction where background checks and securities and disciplinary enforcement history 
checks are not readily available to the funding portal, it may determine that it is unable to 
assess whether the business of the issuer will be conducted with integrity, and thus must 
deny the issuer access to its platform.  
 
Monitoring purchaser communications 
 
32. A funding portal that establishes an online communication channel, such as a blog or 
chat room, should have detailed written policies and procedures that outline the steps the 
funding portal will take to ensure compliance with section 32 [Monitoring purchaser 
communications]. For example, a funding portal may require issuers and purchasers to 
register to use the online communication channel and each will be assigned a user code or 
client identifier that enables the funding portal to track the communications of each 
participant. 
 
 If, for example, a purchaser makes an incorrect statement on the blog that the price 
per share is too high at $50, when the crowdfunding offering document states the price per 
share is $10, the funding portal would not be required to remove the statement. However, 
the issuer would be permitted to correct the price through a statement on the blog that the 
price per share is $10. If, in another example, an issuer makes a statement on the blog that 
describes how its product works and that information was not disclosed in the crowdfunding 
offering document, then the funding portal must remove the statement as it is inconsistent 
with the crowdfunding offering document. However, in this example, an issuer could make a 
clarifying statement as to how its product works, if necessary, to address a misconception or 
misunderstanding expressed by a purchaser on the blog. 
 
Online platform acknowledgement 
 
33. Prior to a person entering a funding portal’s online platform, the funding portal must 
take reasonable steps to confirm that the person understands the risks of investing in 
securities posted on the funding portal and is advised whether they will or will not receive 
suitability advice depending on the type of dealer operating the funding portal. We expect 
that these acknowledgements will be completed electronically through the funding portal 
and that the funding portal’s books and records will include evidence that the funding portal 
has satisfied this obligation.  
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Purchaser requirements prior to purchase 
 
34. Prior to a purchaser entering into an agreement to purchase securities under the 
crowdfunding prospectus exemption, a funding portal must obtain from a purchaser: 
 
 (a) a risk acknowledgment form in which the purchaser has positively answered 
all questions; 
 
 (b)  except in Ontario, confirmation and validation that the purchaser is an 
accredited investor if the acquisition cost is greater than $2,500; and  
 
 (c) in Ontario, a confirmation of investment limits form and validation of the 
information contained in the form regardless of the acquisition cost to the purchaser. 
 
 A funding portal must not permit a purchaser to acquire securities of the issuer if the 
purchaser has responded negatively to any of the questions in the risk acknowledgement 
form.  
 
 We anticipate that (a) the risk acknowledgement form, (b) the confirmation and 
validation of the purchaser’s investor status, and (c) where applicable, the confirmation of 
investment limits form will be completed online through the funding portal facilitating the 
distribution.  
 
 A funding portal should take reasonable steps to confirm that each purchaser 
proposing to participate in a crowdfunding distribution through its online platform 
understands and complies with the applicable investment limits. A funding portal must have 
appropriate policies and procedures in place to confirm and verify the purchaser’s investor 
status, the applicable investment limits and whether the purchaser is in compliance with the 
applicable investment limits. In Ontario, these procedures must include obtaining a Form 
45-108F3 from the purchaser prior to accepting any funds from the purchaser. The funding 
portal should review the risk acknowledgement form and in Ontario, also review the 
confirmation of investment limits form to ensure they have been properly completed and 
executed. If a purchaser specifies that it is an accredited investor or a permitted client, the 
funding portal will have to obtain further information from the purchaser in order to 
determine whether the purchaser has the requisite income or assets to meet the terms of the 
accredited investor or permitted client definition.  
 
DIVISION 3 Additional requirements, restricted dealer funding portal 
 
Prohibition on providing recommendations or advice 
 
39. Section 39 [Prohibition on providing recommendations or advice] provides that a 
restricted dealer funding portal and a registered individual of the restricted dealer funding 
portal must not provide a recommendation or advice to a purchaser in connection with a 
distribution under the crowdfunding prospectus exemption or other trades in a security. This 
means a restricted dealer funding portal cannot tell a purchaser that the securities are a good 
investment, that the securities meet the purchaser’s investment needs or objectives, or that 
the purchaser should, for whatever reason, buy the securities. 
 
 Some activities may be considered bona fide activities of a restricted dealer funding 
portal provided that a reasonable person would not construe those activities to be the 
restricted dealer funding portal providing a recommendation or advice to a purchaser. These 
activities could include: 
 
 (a) using objective criteria to limit the crowdfunding distributions on the funding 
portal if the objective criteria are disclosed on the funding portal and applied consistently to 
all distributions on the funding portal; 
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 (b) providing general information and educational materials to purchasers about 
crowdfunding distributions if the information is presented in a fair, balanced and reasonable 
manner; 
 
 (c) providing search functions or other tools for purchasers to search, sort or 
categorize crowdfunding distributions available on the funding portal if the search 
functions are based on objective criteria; 
 
 (d) distributing information on the funding portal about a particular issuer or 
offering to a purchaser based on selection criteria identified by a purchaser; and 
 
 (e) providing communication channels or discussion boards to enable 
purchasers in a crowdfunding distribution to communicate with one another and with 
representatives of the issuer about a crowdfunding distribution displayed on the funding 
portal if a communication by a person can be traced back to its author and the funding 
portal complies with its obligations in section 32 [Monitoring purchaser communication]. 
 
 Restriction on Lending – A restricted dealer funding portal must comply with 
section 13.12 of Regulation 31-103 which provides that a registrant must not lend money, 
extend credit or provide margin to a client. Further, paragraph 39(b) [Prohibition on 
providing recommendations or advice] provides that a restricted dealer funding portal must 
not recommend that a purchaser use borrowed money to finance any part of the purchase of 
securities of the issuer under the crowdfunding prospectus exemption. This activity creates 
a conflict of interest which cannot be properly managed. 
 
 To the extent that products sold to a purchaser are structured in a way that results in 
the restricted dealer funding portal becoming a lender to the purchaser, we will consider the 
restricted dealer funding portal not to be in compliance with the prohibition in section 13.12 
of Regulation 31-103. 
 
Permitted dealing activities 
 
41. Section 41 [Permitted dealing activities] provides that a restricted dealer funding 
portal and a registered individual of the restricted dealer funding portal may only act as an 
intermediary in connection with a distribution of securities made in reliance on the 
crowdfunding prospectus exemption and, except in Ontario, a distribution of securities 
made in reliance on a start-up crowdfunding registration and prospectus exemptive relief 
order granted by a securities regulatory authority or regulator. This means that a restricted 
dealer funding portal is not permitted to engage in a broader range of dealing or advising 
activities, such as 
 
 (a) facilitating distributions of securities in reliance on other prospectus 
exemptions, 
 
 (b) facilitating resales of securities acquired by a purchaser to accredited 
investors or to other purchasers who are eligible to purchase securities on a prospectus-
exempt basis, or  
 
 (c) providing underwriting or underwriting-related services to issuers except as 
otherwise permitted by the Regulation. 
 
 The limitation on dealing activities applies only to activities in connection with a 
distribution of securities under the crowdfunding prospectus exemption and, except in 
Ontario, a distribution of securities under a start-up crowdfunding exemptive relief order 
granted by a securities regulatory authority or regulator. A funding portal may engage in 
other types of crowdfunding activities that do not involve a distribution of securities, 
including facilitating crowdfunding activities based on a donation model, a reward model 
or a pre-purchase model. To the extent that a funding portal does engage in crowdfunding 
activities that do not involve a distribution of securities, it should have separate books and 
records for its non-securities related crowdfunding activities. 
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Chief Compliance Officer 
 
42. A restricted dealer funding portal is required to have a UDP and a CCO. The UDP 
and the CCO can be the same person if they meet the requirements for both registration 
categories. We prefer funding portals to separate these functions, but we recognize that for 
a restricted dealer funding portal, it might not be practical. 
 
 Section 42 [Chief compliance officer] sets out the proficiency requirements for a 
CCO of a restricted dealer funding portal. The securities regulatory authority or regulator is 
required to determine an individual’s fitness for registration and may exercise discretion in 
so doing.  
 
 The securities regulatory authority or regulator may grant an exemption from any of 
the education requirements in paragraphs 42(a) and (b) [Chief compliance officer] for the 
CCO of a restricted dealer funding portal if it is satisfied that the individual has 
qualifications or relevant experience that are equivalent to, or more relevant in the 
circumstances than, the prescribed requirements. 
 
 The experience requirement in paragraph 42(c) [Chief compliance officer] may 
include experience acquired: 
 

• during employment as or with a registered dealer, a registered adviser or an 
investment fund manager; 

 
• in related investment fields, such as investment banking, advisory services, 

venture capital or private equity; 
 
• in legal, accounting or consulting practices; or  
 
• in other professional fields that relate to capital raising business activities. 

 
Proficiency 
 
43. Section 43 [Proficiency] requires an individual of a restricted dealer funding portal 
to have the education, training and experience, among other things, to understand the 
structure, features and risks of the distribution. At a minimum, to comply with the 
proficiency requirements set out in section 43 [Proficiency], we expect a restricted dealer 
funding portal to review and assess the crowdfunding offering document, the materials 
referred to in subsection 12(1) [Additional distribution materials], the issuer’s articles of 
incorporation and other constating documents. The restricted dealer funding portal must be 
able to evidence their review of the information provided by the issuer. If the information 
provided by the issuer is not sufficient to enable the restricted dealer funding portal to 
understand the structure, features and risks of the distribution, the funding portal must make 
further inquiries with the issuer to satisfy the proficiency requirement. 
 
 Examples of the structure, features and risks of the distribution include: 
 

• return on the investment; 
 
• fee structure; 
 
• time horizon; 
 
• liquidity risk; 
 
• conflict of interest risk; and 
 
• issuer’s financial position. 
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MISCELLANEOUS 
 
Resale of securities distributed under the crowdfunding prospectus exemption 
 
 Securities acquired under the crowdfunding prospectus exemption are subject to 
resale restrictions. Securities of a reporting issuer acquired under the crowdfunding 
prospectus exemption are subject to a four-month hold period. Securities of a non-reporting 
issuer cannot be resold in a jurisdiction: 
 
 (a) until the issuer becomes a reporting issuer and certain other conditions are 
met; or 
 
 (b) unless the sale is made under another available prospectus exemption.   
 
 The crowdfunding prospectus exemption is not available for distributions by selling 
security holders. Refer to Regulation 45-102 respecting Resale of Securities (chapter V-1.1, 
r. 20). 
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

  

Aucune information. 
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6.5 INTERDICTIONS 

  

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Desjardins IBrix Actions 
canadiennes à dividendes élevés 

Fonds Desjardins IBrix Focus actions 
canadiennes  

Fonds Desjardins IBrix Focus actions 
mondiales 
(parts de catégories T, R et S) 

 

Catégorie de Société Fonds Desjardins inc. 
: 

 

Catégorie de société Desjardins IBrix 
Actions canadiennes à dividendes élevés 

Catégorie de société Desjardins IBrix 
Focus actions canadiennes 
(actions de séries T et R) 

30 octobre 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds IA Clarington de revenu à taux 
variable en dollars U.S.  
(parts de séries A, E, E5, F, F5, FE, FE5, L, 
L5, P, P5 et T5) 

Fonds IA Clarington enregistré américain 
dividendes croissance 
(parts de séries A, E, F, F6, FE, L, L6, P et 
T6) 

Fonds IA Clarington d'opportunités de 
rendement 
(parts de séries A, E, E5, F, F5, FE, FE5, L, 
L5, P, P5 et T5) 

30 octobre 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds G5|20 2041 T1 CI 29 octobre 2015 Ontario 

Fonds G5|20i 2036 T1 CI 29 octobre 2015 Ontario 

NAV CANADA 27 octobre 2015 Ontario 

Portefeuille de revenu prudent 

Portefeuille de revenu équilibré 

Portefeuille de revenu élevé 

2 novembre 2015 Ontario 

U.S. Banks Income & Growth Fund 30 octobre 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d'actions canadiennes SmartBeta 
BNI 

Fonds d'actions mondial SmartBeta BNI 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F et O) 

Fonds de revenu à taux variable Banque 
Nationale 

Fonds d’obligations mondiales tactique 
Banque Nationale 

Fonds d’obligations mondiales tactique $ 
US Banque Nationale 

Fonds de revenu d’actions privilégiées 
Banque Nationale 

Fonds d’actions privilégiées Banque 

28 octobre 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nationale 

Fonds de revenu et de croissance 
américain stratégique Banque Nationale 

Fonds de dividendes élevés Banque 
Nationale 

Fonds Westwood de dividendes mondial 

Fonds Westwood actions mondiales 

Fonds de dividendes américains Banque 
Nationale 

Fonds Consensus d’actions américaines 
Banque Nationale 

Fonds Consensus d’actions internationales 
Banque Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

 

Portefeuille privé d’obligations américaines 
BNI 

Portefeuille privé revenu fixe non 
traditionnel BNI 

Portefeuille privé d’obligations à rendement 
élevé BNI 

Portefeuille privé d’actions privilégiées 
canadiennes BNI 

Portefeuille privé d’obligations canadiennes 
BNI 

Portefeuille privé d’obligations corporatives 
BNI 

Portefeuille privé d’actions canadiennes 
BNI 

Portefeuille privé d’actions canadiennes à 
convictions élevées BNI 

Portefeuille privé d’actions américaines BNI 

Portefeuille privé d’actions américaines à 
convictions élevées BNI 

Portefeuille privé d’actions internationales à 
convictions élevées BNI 

Portefeuille privé d’actions canadiennes 
petite capitalisation BNI 

Portefeuille privé d’actions internationales 
BNI 
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Portefeuille privé appréciation du capital 
non traditionnel BNI 

Portefeuille privé d’actions de marchés 
émergents BNI 

Portefeuille privé d’actifs réels BNI 

Portefeuille privé de revenu canadien à 
court terme BNI 
(parts de séries N et NR) 

Canadian Natural Resources Limited 30 octobre 2015 Alberta 

First Asset Morningstar Canada Dividend 
Target 30 Index ETF 

First Asset Morningstar US Dividend Target 
50 Index ETF 

First Asset Morningstar Canada Momentum 
Index ETF 

First Asset Morningstar US Momentum 
Index ETF 

First Asset Morningstar Canada Value 
Index ETF 

First Asset Morningstar US Value Index 
ETF 

First Asset Morningstar National Bank 
Québec Index ETF 

First Asset Morningstar International 
Momentum Index ETF 

First Asset Morningstar International Value 
Index ETF 

First Asset MSCI Canada Low Risk 
Weighted ETF 

First Asset MSCI USA Low Risk Weighted 
ETF 

First Asset MSCI Europe Low Risk 
Weighted ETF 

First Asset MSCI World Low Risk Weighted 
ETF 

3 novembre 2015 Ontario 

Fonds d’actions fortifié Picton Mahoney 

Fonds de revenu fortifié Picton Mahoney 

Fonds multi-actifs fortifié Picton Mahoney 

2 novembre 2015 Ontario 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 593

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD 

Canada 

Fonds Fidelity Expansion Canada 

Fonds Fidelity Grande Capitalisation 
Canada 

Fonds Fidelity Potentiel Canada 

Fonds Fidelity Dividendes 

Fonds Fidelity Canada Plus 

Fonds Fidelity Dividendes Plus 

Fonds Fidelity Situations spéciales 

Fonds Fidelity Frontière Nord
MD

 

Fiducie de placement Fidelity Actions 
canadiennes – Ciblé 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD 

Amérique 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD 

Amérique – Devises neutres 

Fonds Fidelity Potentiel Amérique 

Fonds Fidelity Actions américaines 

Fonds Fidelity Actions américaines – Ciblé 

Fonds Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique 

Fonds Fidelity Dividendes américains 

Fonds Fidelity Dividendes américains – 
Devises neutres 

Fiducie de placement Fidelity Dividendes 
américains 

Fonds Fidelity Dividendes américains – 
Enregistré 

Fonds Fidelity Toutes Capitalisations 
Amérique 

Fonds Fidelity Événements opportuns 

Fonds Fidelity Étoile d’Asie
MD

 

Fonds Fidelity Chine 

Fonds Fidelity Marchés émergents 

Fonds Fidelity Europe 

Fonds Fidelity Extrême-Orient 

30 octobre 2015 Ontario 
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Fonds Fidelity Mondial 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD

 
mondiales 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD

 
mondiales – Devises neutres 

Fonds Fidelity Dividendes mondiaux 

Fonds Fidelity Grande Capitalisation 
mondiale 

Fonds Fidelity Actions mondiales – 
Concentré 

Fonds Fidelity Petite Capitalisation 
mondiale 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD

 
internationales 

Fonds Fidelity Discipline Actions
MD

 
internationales – Devises neutres 

Fonds Fidelity Valeur internationale 

Fonds Fidelity Japon 

Fonds Fidelity Amérique latine 

Fonds Fidelity Étoile du Nord
MD

 

Fonds Fidelity Croissance internationale 

Fiducie de placement Fidelity Dividendes 
mondiaux 

Fiducie de placement Fidelity Valeur 
intrinsèque mondiale 

Fonds Fidelity Produits de consommation 
mondiaux 

Fonds Fidelity Services financiers 
mondiaux 

Fonds Fidelity Soins de la santé mondiaux 

Fonds Fidelity Ressources naturelles 
mondiales 

Fonds Fidelity Immobilier mondial 

Fonds Fidelity Technologie mondiale 

Fonds Fidelity Télécommunications 
mondiales 

Fonds Fidelity Répartition d’actifs 
canadiens 
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Fonds Fidelity Équilibre Canada 

Fonds Fidelity Revenu mensuel 

Fonds Fidelity Répartition de revenu 

Fonds Fidelity Répartition mondiale 

Fonds Fidelity Revenu mensuel mondial 

Fonds Fidelity Stratégies et tactiques 

Fonds Fidelity Revenu mensuel américain 

Fonds Fidelity Revenu mensuel américain 
– Devises neutres 

Fonds Fidelity Revenu élevé tactique 

Fonds Fidelity Revenu élevé tactique – 
Devises neutres 

Fonds Fidelity Étoile du Nord
MD

 –Équilibre 

Fonds Fidelity Étoile du Nord
MD

 –Équilibre 
– Devises neutres 

Fonds Fidelity Équilibre Amérique 

Fonds Fidelity Revenu conservateur 

Portefeuille Fidelity Revenu 

Portefeuille Fidelity Revenu mondial 

Portefeuille Fidelity Équilibre 

Portefeuille Fidelity Équilibre mondial 

Portefeuille Fidelity Croissance 

Portefeuille Fidelity Croissance mondiale 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2005 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2010 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2015 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2020 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2025 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2030 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2035 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2040 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2045 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2050 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2055 

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 Revenu 
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Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2017 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2019 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2021 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2023 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2025 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2027 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2029 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2031 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2033 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2035 

Portefeuille Fidelity Remplacement 
Revenu

MC
 2037 

Fonds Fidelity Obligations canadiennes 

Fonds Fidelity Obligations de sociétés 

Fonds Fidelity Marché monétaire Canada 

Fonds Fidelity Obligations canadiennes à 
court terme 

Fonds Fidelity Revenu fixe tactique 

Fonds Fidelity Titres américains à 
rendement élevé 

Fonds Fidelity Titres américains à 
rendement élevé – Devises neutres 

Fonds Fidelity Marché monétaire É.-U. 

Fonds Fidelity Revenu élevé à taux 
variable 

Fonds Fidelity Revenu élevé à taux 
variable – Devises neutres 

Fonds Fidelity Revenu stratégique 

Fonds Fidelity Obligations mondiales 
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Fonds Fidelity Obligations mondiales – 
Devises neutres 

Hydro One Limited 29 octobre 2015 Ontario 

iShares Gold Bullion ETF 

iShares Silver Bullion ETF 

2 novembre 2015 Ontario 

Marquest 2015 Mining Super Flow-Through 
Limited Partnership - National Class 

30 octobre 2015 Ontario 

Marquest 2015 Mining Super Flow-Through 
Limited Partnership - Québec Class 

30 octobre 2015 Ontario 

Portefeuille Tangerine – revenu équilibré 

Portefeuille Tangerine – équilibré 

Portefeuille Tangerine – croissance 
équilibrée 

Portefeuille Tangerine – croissance 
d’actions 

30 octobre 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Émetteurs visés par la version modifiée 
datée du 6 août 2015 du prospectus 
simplifié daté du 14 mai 2015, en sa 
version modifiée par la modification n° 1 
datée du 15 juin 2015 : 

 

Fonds de revenu à taux variable Banque 

28 octobre 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
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Nationale 
(parts de séries Conseillers, F, O, R, T et 
FT) 

Fonds d’obligations mondiales tactique 
Banque Nationale 
(parts de séries Conseillers, F et O) 

Fonds d’obligations mondiales tactique $ 
US Banque Nationale 
(parts de séries Conseillers, F et O) 

Fonds d’obligations corporatives Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F et O) 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O, R, F5 et T5) 

Fonds d’actions privilégiées Banque 
Nationale 
(parts de séries Conseillers, F et O) 

Fonds Jarislowsky Fraser Sélect revenue 
(parts de séries Conseillers, F, O et E) 

Fonds Jarislowsky Fraser Sélect équilibré 
(parts de séries Conseillers, F, O, F5, T5 et 
E) 

Fonds Jarislowsky Fraser Sélect actions 
canadiennes 
(parts de séries Conseillers, F, O, F5, T5 et 
E) 

Fonds de dividendes élevés Banque 
Nationale 
(parts de séries Conseillers, F, O et R) 

Fonds d’actions canadiennes toutes 
capitalisations Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O, R, F5 et T5) 

Fonds petite capitalisation Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O et R) 

Fonds Westwood de dividendes mondial 
(parts de séries Conseillers, F, O, F5 et T5) 

Fonds d’actions mondiales Banque 
Nationale 

- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O, F5 et T5) 

Fonds de dividendes américains Banque 
Nationale 
(parts de séries Conseillers, F et O) 

Fonds Consensus d’actions américaines 
Banque Nationale 
(parts de séries Conseillers, F, O, R, F5 et 
T5) 

Fonds d’actions américaines Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O, F5 et T5) 

Fonds Consensus d’actions internationales 
Banque Nationale 
(parts de séries Conseillers, F, O, R, F5 et 
T5) 

Fonds Westwood marchés émergents 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O et R) 

Fonds ressources Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et F) 

 

(collectivement, « les émetteurs visés par 
la version modifiée du 6 août 2015 ») 

 

Émetteurs visés par la version modifiée 
datée du 23 octobre 2015 du prospectus 
simplifié daté du 14 mai 2015, en sa 
version modifiée par la modification n° 1 
datée du 15 juin 2015 : 

 

Fonds de marché monétaire Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, Institutionnelle, M et O) 

Fonds de liquidités corporatives Banque 
Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds de gestion de trésorerie Banque 
Nationale 
(parts de série Investisseurs) 
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Fonds de marché monétaire américain 
Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et F) 

Fonds de revenu canadien à court terme 
Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, O et R) 

Fonds d’hypothèques Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F et O) 

Fonds d’obligations Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O et R) 

Fonds de revenu Banque Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds d’obligations à long terme Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F et R) 

Fonds de dividendes Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O et R) 

Fonds d’obligations mondiales Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et O) 

Fonds de revenu d’actions privilégiées 
Banque Nationale 
(parts de séries Conseillers, F et O) 

Fonds de revenu mensuel Prudent Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs et R) 

Fonds de revenu mensuel Conservateur 
Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs et R) 

Fonds de revenu mensuel Pondéré Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs et R) 

Fonds de revenu mensuel Équilibré 
Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F et R) 

Fonds de revenu mensuel Croissance 
Banque Nationale 
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(parts de séries Investisseurs et R) 

Fonds de revenu mensuel Actions Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs et R) 

Fonds diversifié Prudent Banque Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Conservateur Banque 
Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Pondéré Banque Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Équilibré Banque 
Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Croissance Banque 
Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds de revenu de dividendes Banque 
Nationale inc. 
(actions de série Investisseurs) 

Fonds de répartition d’actifs Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, F5 et T5) 

Fonds d’actions canadiennes Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F et O) 

Fonds d’actions canadiennes de 
croissance Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O et R) 

Société d’investissement AltaFund Banque 
Nationale 
(actions de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds croissance Québec Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et F) 

Fonds Westwood actions mondiales 
(parts de séries Conseillers, F et O) 

Fonds d’actions mondiales diversifié 
Banque Nationale 
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(parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds d’actions européennes Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et F) 

Fonds Asie-Pacifique Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et F) 

Fonds d’actions japonaises Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds mondial de petites capitalisations 
Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F et R) 

Fonds énergie Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

 

Fonds de métaux précieux Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds Science et technologie Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds sciences de la santé Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds indiciel canadien Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, O et R) 

Fonds indiciel américain Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs et O) 

Fonds indiciel américain neutre en devises 
Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, O et R) 

Fonds indiciel international Banque 
Nationale 
(parts de séries Investisseurs et O) 

Fonds indiciel international neutre en 
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devises Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, O et R) 

Portefeuille privé d’obligations canadiennes 
BNI 
(parts de séries Conseillers et F) 

Portefeuille privé d’obligations canadiennes 
diversifié BNI 
(parts de séries Conseillers et F) 

Portefeuille privé d’obligations corporatives 
BNI 
(parts de séries Conseillers et F) 

Portefeuille privé classes d’actifs multiples 
BNI 
(parts de séries Conseillers, F, F5 et T5) 

Portefeuille privé revenu d’actions BNI 
(parts de séries Conseillers, F, F5 et T5) 

Portefeuille privé d’actions canadiennes 
BNI 
(parts de séries Conseillers, F, F5 et T5) 

Portefeuille privé d’actions canadiennes à 
convictions élevées BNI 
(parts de séries Conseillers, F, F5 et T5) 

Portefeuille privé de dividendes nord-
américains BNI 
(parts de séries Conseillers, F, F5 et T5) 

Portefeuille privé américain croissance & 
revenu BNI 
(parts de séries Conseillers, F, F5 et T5) 

Portefeuille privé d’actions américaines BNI 
(parts de séries Conseillers, F, F5 et T5) 

Portefeuille privé d’actions américaines à 
convictions élevées BNI 
(parts de séries Conseillers, F, F5 et T5) 

Portefeuille privé d’actions internationales à 
convictions élevées BNI 
(parts de séries Conseillers, F, F5 et T5) 

 

Catégorie d’actions de Corporation Fonds 
Banque Nationale : 

 

Catégorie rendement à court terme Banque 
Nationale 
(actions de séries Investisseurs, 
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Conseillers, F, Institutionnelle et M) 

 

(collectivement, « les émetteurs visés par 
la version modifiée du 23 octobre 2015 ») 

Fonds de revenu et de croissance 
américain stratégique Banque Nationale 
(parts de séries Conseillers, F, F5, O et T5) 

28 octobre 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds Desjardins Actions mondiales petite 
capitalisation 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Revenu prudent  
(parts de catégories A, T4, I, C, R4, F et 
S4) 

Portefeuille Diapason Revenu conservateur 
parts de catégories A, T4, I, C, R4, F et S4) 

Portefeuille Diapason Revenu modéré 
(parts de catégories A, T5, I, C, R5, F et 
S5) 

Portefeuille Diapason Revenu diversifié 
(parts de catégories A, T6, I, C, R6, F et 
S6) 

Catégorie de Société Fonds Desjardins 
inc. : 

Catégorie de société Desjardins Actions 
mondiales petite capitalisation 
(actions de séries A et C) 

3 novembre 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds Desjardins SociéTerre Obligations 
canadiennes 
(parts de catégorie A, I, C et F) 

2 novembre 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
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- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
Canada 

Catégorie Fidelity Expansion Canada 

Catégorie Fidelity Grande Capitalisation 
Canada 

Catégorie Fidelity Potentiel Canada 

Catégorie Fidelity Dividendes 

Catégorie Fidelity Canada Plus 

Catégorie Fidelity Situations spéciales 

Catégorie Fidelity Frontière Nord
MD

 

Catégorie Fidelity Dividendes Plus 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
Amérique 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
Amérique – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Potentiel Amérique 

Catégorie Fidelity Actions américaines – 
Ciblé 

Catégorie Fidelity Actions américaines – 
Ciblé – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique 

Catégorie Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Toutes Capitalisations 
Amérique 

Catégorie Fidelity Toutes Capitalisations 
Amérique – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Actions américaines 

Catégorie Fidelity Actions américaines – 
Devises neutres 

Catégorie Fidelity Événements opportuns 

Catégorie Fidelity Étoile d’Asie
MD

 

3 novembre 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Fidelity Chine 

Catégorie Fidelity Marchés émergents 

Catégorie Fidelity Europe 

Catégorie Fidelity Extrême-Orient 

Catégorie Fidelity Mondial 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
mondiales 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
mondiales – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Dividendes mondiaux 

Catégorie Fidelity Grande Capitalisation 
mondiale 

Catégorie Fidelity Grande Capitalisation 
mondiale – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Petite Capitalisation 
mondiale 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD 

internationales 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD 

internationales – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Japon 

Catégorie Fidelity Étoile du Nord
MD

 

Catégorie Fidelity Étoile du Nord
MD

 – 
Devises neutres 

Catégorie Fidelity Actions mondiales – 
Concentré 

Catégorie Fidelity Croissance internationale 

Catégorie Fidelity Produits de 
consommation mondiaux 

Catégorie Fidelity Services financiers 
mondiaux 

Catégorie Fidelity Soins de la santé 
mondiaux 

Catégorie Fidelity Ressources naturelles 
mondiales 

Catégorie Fidelity Immobilier mondial 

Catégorie Fidelity Technologie mondiale 

Catégorie Fidelity Télécommunications 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 607

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

mondiales 

Catégorie Fidelity Répartition d’actifs 
canadiens 

Catégorie Fidelity Équilibre Canada 

Catégorie Fidelity Revenu mensuel 

Catégorie Portefeuille Fidelity Revenu 

Catégorie Portefeuille Fidelity Revenu 
mondial 

Catégorie Portefeuille Fidelity Équilibre 

Catégorie Portefeuille Fidelity Équilibre 
mondial 

Catégorie Portefeuille Fidelity Croissance 

Catégorie Portefeuille Fidelity Croissance 
mondiale 

Catégorie Fidelity Revenu à court terme 
Canada 

Catégorie Fidelity Obligations de sociétés 

Catégorie Fidelity Valeur intrinsèque 
mondiale 

3 novembre 2015 Ontario 

Fiducie de placement Fidelity Dividendes 
Fiducie de placement Fidelity Actions nord-
américaines 

Catégorie Fidelity Actions nord-américaines 

Catégorie Fidelity Valeur intrinsèque 
mondiale – Devises neutres 

3 novembre 2015 Ontario 

Fonds d’investissement à revenu fixe 
canadien Russell 

2 novembre 2015 Ontario 

La Fondation fiduciaire canadienne de 
bourses d’études - régime d’épargne 
collectif de 2001 

3 novembre 2015 Ontario 

La Fondation fiduciaire canadienne de 
bourses d’études - régime d’épargne 
familial 

3 novembre 2015 Ontario 

La Fondation fiduciaire canadienne de 
bourses d’études - régime d’épargne 
individuel 

3 novembre 2015 Ontario 
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1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 28 octobre 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 28 octobre 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 28 octobre 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 28 octobre 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 28 octobre 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 28 octobre 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 28 octobre 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 3 novembre 2015 27 avril 2015 

Banque de Montréal 3 novembre 2015 27 avril 2015 

Banque Nationale du Canada 28 octobre 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 2 novembre 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 2 novembre 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 3 novembre 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 3 novembre 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 4 novembre 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 4 novembre 2015 20 juin 2014 

Banque Royale du Canada 22 octobre 2015 20 décembre 2013 

CU Inc. 27 octobre 2015 24 juillet 2014 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque de Nouvelle-Écosse 30 octobre 2015 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 2 novembre 2015 19 décembre 2014 

La Banque Toronto-Dominion 29 octobre 2015 13 juin 2014 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Château Mont Sainte-Anne Inc. et Les Appartements Hôteliers Château Mont Sainte-Anne Inc. 
 
Vu la demande présentée par Château Mont Sainte-Anne Inc. (« Château ») et Les Appartements Hôteliers 
Château Mont Sainte-Anne Inc. (« Appartements » et collectivement avec Château, les « émetteurs ») 
auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 9 juillet 2015 (la « demande »); 
 
Vu les articles 11 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu les termes définis suivants : 
 

« acquéreur » : l’acquéreur d’une unité hôtelière; 
 
« convention de gestion » : la convention de gestion hôtelière exclusive à intervenir entre l’opérateur et 
les acquéreurs qui désirent louer leur unité hôtelière, laquelle prévoit les modalités de la mise en location 
des unités hôtelières et la gestion des revenus y afférents; 
 
« documents » : les documents suivants relativement aux unités hôtelières : 
 

- la notice d’offre; 
 
- les états financiers annuels; 
 
- la convention de gestion; 
 
- les procès-verbaux des deux dernières assemblées générales des copropriétaires du syndicat 

de copropriété, incluant le rapport de l’administrateur et les états financiers annuels du syndicat 
de copropriété; et 

 
- la présente dispense. 
 

« états financiers annuels » : les états financiers annuels audités de l’opérateur établis conformément 
aux PCGR canadiens applicables aux entreprises ayant une obligation d’information du public; 
 
« notice d’offre » : la notice d’offre préparée par les émetteurs contenant notamment des informations 
sur les unités hôtelières et les émetteurs; 
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« opérateur » : ESPACENORDIK Condo-Hôtel inc.; 
 
« programme de location » : le programme facultatif de location offert aux acquéreurs au moment de 
l’achat d’une unité hôtelière décrit dans la convention de gestion; 
 
« unités hôtelières » : les condominiums en copropriété divise, lesquels sont soit à vocation hôtelière soit 
à vocation mixte, qui respectent les normes d’aménagement établies par le Château pour les fins de 
location et qui sont assortis d’une participation dans le programme de location; 

 
Vu la demande visant à obtenir une dispense de l’obligation prévue à l’article 11 de la Loi d’établir un 
prospectus dans le cadre de la vente de 124 unités hôtelières détenues par les émetteurs (la « dispense 
demandée »); 
 
Vu les déclarations suivantes des émetteurs : 
 

1. Château a été constituée le 3 octobre 1991 en vertu de la Partie 1A de la Loi sur les compagnies 
(Québec) et est maintenant régie par la Loi sur les sociétés par actions (Québec); 

 
2. Appartements a été constituée le 9 décembre 1991 en vertu de la Partie 1A de la Loi sur les 

compagnies (Québec) et est maintenant régie par la Loi sur les sociétés par actions (Québec); 
 
3. Les émetteurs ne sont pas, et n’ont aucune intention de devenir, des émetteurs assujettis dans les 

territoires du Canada; 
 
4. Le 16 décembre 2010, l’Autorité a accordé aux émetteurs une dispense de prospectus et 

d’inscription pour le placement de 81 unités hôtelières qu’ils détenaient;  
 
5. Les émetteurs désirent mettre en vente 124 unités hôtelières additionnelles; 
 
6. La sollicitation par les émetteurs aux fins de vendre une unité hôtelière constitue le placement d’un 

contrat d’investissement au sens de la Loi; 
 
7. Un courtier en valeurs mobilières dûment inscrit auprès de l’Autorité participe à la vente des unités 

hôtelières par les émetteurs à un acquéreur initial et satisfait notamment à ses obligations de 
connaissance du client et de convenance au client; 

 
8. Tout acquéreur peut, au moment de l’achat d’une unité hôtelière, choisir de participer au programme 

de location; 
 
9. Les émetteurs ne font aucune déclaration, garantie ou autre commercialisation à l’égard des 

bénéfices économiques éventuels ou du rendement futur des revenus de location auprès d’un 
acquéreur; 

 
10. Les revenus de location des unités hôtelières sont perçus par l’opérateur et redistribués entre les 

acquéreurs conformément aux modalités de la convention de gestion; 
 
11. La notice d’offre prévoit que l’acquéreur d’une unité hôtelière peut demander la nullité ou, dans 

certains cas, la révision du prix ou des dommages-intérêts si la notice d’offre contient de l’information 
fausse ou trompeuse; 

 
12. La convention de gestion prévoit que l’acquéreur doit aviser les émetteurs au préalable de toute 

vente de son unité hôtelière afin que les émetteurs puissent remettre les documents à tout acquéreur 
subséquent; 
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13. Un acquéreur subséquent n’est pas lié par la convention de gestion signée par un acquéreur 
antérieur si cet acquéreur subséquent ne désire pas louer son unité hôtelière. 

 
Vu les autres déclarations faites par les émetteurs. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les émetteurs transmettent une 
copie des documents à chaque acquéreur initial lors de la vente des unités hôtelières et à chaque acquéreur 
subséquent lorsque les émetteurs sont avisés de la revente de celles-ci. 
 
Fait à Montréal, le 29 octobre 2015. 
 
 
Lucie J. Roy 
Directrice principale du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2015-FS-0146 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
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Depuis le 1
er

 octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 
format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

2315257 Ontario Inc. 2015-08-26 232 803 $ 

Banque de Montréal 2015-09-22 10 000 000 $ 

Banque de Montréal 2015-09-22 10 000 000 $ 

Banque Royale du Canada 2015-09-15 5 000 000 $ 

Banque Royale du Canada 2015-09-16 8 539 000 $ 

Biogen Inc. 2015-09-15 44 757 927 $ 

BlackRock Metals Inc. 2015-09-10 36 000 $ 

Canamex Resources Corp. 2015-09-22 194 231 $ 

Chesswood Group Limited 2015-09-02 100 000 $ 

Edgestone Capital Equity Fund II.5, L.P. 2015-08-31 45 377 609 $ 

Eloro Resources Ltd. 2015-09-03 150 000 $ 

enGene inc. 2015-09-10 4 000 000 $ 

Gespeg Copper Resources Inc. 2015-09-10 40 000 $ 

GLP J-REIT 2015-09-02 6 712 713 $ 

Groupe WSP Global inc. 2015-09-16 143 750 048 $ 

Hill-Rom Holdings, Inc. 2015-09-01 9 396 627 $ 

Maya Or & Argent inc. 2015-09-02 3 683 836 $ 

Maya Or & Argent inc. 2015-09-02 400 400 $ 

Merck & Co, Inc. 2015-02-10 46 222 895 $ 

Mines de la Vallée de l'Or Ltée 2015-09-01 201 444 $ 

Northern Shield Resources Inc. 2015-09-21 300 000 $ 

NovX21 inc. 2015-08-13 74 750 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Premium Brands Holdings Corporation 2015-09-04 1 100 000 $ 

Resideo Properties Inc. 2015-09-11 676 625 $ 

Ressources Minières Radisson inc. 2015-09-22 100 000 

Ressources Sama Inc. 2015-09-14 635 250 $ 

Ressources Sirios inc. 2015-09-17 719 230 $ 

Rockspring Capital Texas Real Estate 
Trust II 

2015-09-16 588 823 $ 

Scribble Technologies Inc. 2015-09-10 32 923 335 $ 

Sientra, Inc. 2015-09-18 867 600 $ 

Skyline Apartment Real Estate Investment 
Trust 

2015-09-15 3 985 551 $ 

Thérapeutique Knight Inc. 2015-09-09 80 064 351 $ 

Timbercreek UVAF (FEEDER) Limited 
Partnership 

2015-09-11 15 048 346 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2015-09-02, 
2015-09-03, 
2015-09-08 
au 
2015-09-10 

8 132 330 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2015-09-14, 
2015-09-16 
au 
2015-09-18 
et 
2015-09-21 

13 599 790 $ 

UBS AG, Zurich 2015-09-15 132 867 $ 

UMC Financial Management Inc. 2015-09-10 1 500 000 $ 

UMC Financial Management Inc. 2015-09-17 3 500 000 $ 

Vidéotron Ltée 2015-09-15 375 000 000 $ 

Walton AB Southridge Investment 
Corporation 

2015-09-03 284 760 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Walton AB Southridge Investment 
Corporation 

2015-09-11 253 010 $ 

Walton AB Southridge Investment 
Corporation 

2015-09-17 196 950 $ 

Walton Income 12 Investment Corporation 2015-09-03 216 000 $ 

Walton Income 12 Investment Corporation 2015-09-11 173 000 $ 

Watermill-QMC Partners, LP 2015-06-30 1 562 500 $ 

White Star Capital LP 2015-09-07 3 958 500 $ 

Yappn Corp. 2015-09-14 21 654 593 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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6.7 AGRÉMENTS ET AUTORISATIONS DE MISE EN MARCHÉ DE DÉRIVÉS 

  

Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Aucune information. 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

DÉCISION N° 2015-PDG-0165 

Décision générale relative à la dispense de l’application de l’article 37.2 du Règlement sur les 
valeurs mobilières dans le cadre de la dispense de prospectus prévue au Règlement 45-108 sur le 
financement participatif 

Vu le projet de Règlement 45-108 sur le financement participatif (le « Règlement 45-108 ») par lequel 
l’émetteur est dispensé, sous conditions, de l'obligation d'établir un prospectus conformément à la Loi sur 
les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu le projet de Règlement 45-108 publié au Bulletin de l'Autorité des marchés financiers le 29 octobre 
2015, qui prévoit que le document d’offre, document d’information remis aux souscripteurs, doit être 
déposé par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») au plus tard le 10

e 
jour 

après la clôture du placement; 

Vu l'article 37.2 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 1 (le « Règlement »), qui 
prévoit que lorsqu'un placement est effectué sous le régime d'une dispense, tout document d'information 
remis aux souscripteurs, même s'il n'est pas exigé par la Loi ou le règlement, doit être déposé sans délai 
auprès de l'Autorité, à moins qu'il ne l'ait été auparavant; 

Vu l'entrée en vigueur du Règlement 45-108 prévue le ou vers le 18 janvier 2016; 

Vu le pouvoir de l'Autorité, prévu à l'article 263 de la Loi, de dispenser aux conditions qu'elle détermine, 
une personne ou un groupe de personnes de tout ou partie des obligations prévues par les titres 
deuxième à sixième de la Loi ou par règlement, lorsqu'elle estime que cette dispense ne porte pas 
atteinte à la protection des épargnants; 

Vu l’analyse faite par la Direction du financement des sociétés et la recommandation du surintendant des 
marchés de valeurs d'accorder cette dispense au motif qu'elle ne porte pas atteinte à la protection des 
épargnants; 

En conséquence :  

L'Autorité dispense l’émetteur qui bénéficie de la dispense de prospectus prévue au Règlement 45-108 et 
qui respecte les conditions de cette dispense, de l’obligation prévue à l’article 37.2 du Règlement de 
déposer sans délai auprès de l’Autorité le document d’offre remis aux souscripteurs dans le cadre du 
placement fait en vertu du Règlement 45-108, à la condition qu’il dépose ce document au plus tard le 
10

e 
jour après la clôture du placement.   

La présente décision prend effet à la date d'entrée en vigueur du Règlement 45-108.  

Fait le 21 octobre 2015. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ACADIAN TIMBER CORP. 2015-09-26 
ACASTA ENTERPRISES INC. 2015-09-30 
ACTIONS PRIVILEGIEES ENERGIE RENOUVELABLE BROOKFIELD INC. 2015-09-30 
ADVANCED MICRO DEVICES, INC. 2015-09-26 
AIRBOSS OF AMERICA CORP. 2015-09-30 
AIRIQ INC. 2015-09-30 
ALGOMA CENTRAL CORPORATION 2015-09-30 
ALIMENTS HIGH LINER INCORPOREE (LES) 2015-10-03 
ALIMENTS MAPLE LEAF INC. (LES) 2015-09-30 
ALLBANC SPLIT CORP. 2015-09-10 
ALTAGAS LTD. 2015-09-30 
ALTUS GROUP LIMITED 2015-09-30 
AMERIGO RESOURCES LTD. 2015-09-30 
ARC RESOURCES LTD. 2015-09-30 
ARGONAUT GOLD INC. 2015-09-30 
ARSENAL ENERGY INC. 2015-09-30 
ATHABASCA OIL CORPORATION 2015-09-30 
ATS AUTOMATION TOOLING SYSTEMS INC. 2015-09-27 
AVIGILON CORPORATION 2015-09-30 
BANK OF AMERICA CORPORATION 2015-09-30 
BOMBARDIER INC. 2015-09-30 
BORALEX INC. 2015-09-30 
BRIQUE BRAMPTON LIMITEE 2015-09-30 
BROOKFIELD RENEWABLE ENERGY PARTNERS L.P. 2015-09-30 
BROOKFIELD RENEWABLE ENERGY PARTNERS ULC 2015-09-30 
CALPINE CORPORATION 2015-09-30 
CANACCORD GENUITY GROUP INC. 2015-09-30 
CANADIAN OIL SANDS LIMITED 2015-09-30 
CANFOR CORPORATION 2015-09-30 
CANFOR PULP PRODUCTS INC. 2015-09-30 
CANYON SERVICES GROUP INC. 2015-09-30 
CARDINAL ENERGY LTD. 2015-09-30 
CARDS II TRUST 2015-08-31 
CATALYST PAPER CORPORATION 2015-09-30 
CATERPILLAR FINANCIAL SERVICES LIMITED 2015-09-30 
CENOVUS ENERGY INC. 2015-09-30 
CENTRAL GOLD-TRUST 2015-09-30 
CERVUS EQUIPMENT CORPORATION 2015-09-30 
CHESSWOOD GROUP LIMITED 2015-09-30 
CIPHER PHARMACEUTICALS INC. 2015-09-30 
CITIGROUP FINANCE CANADA INC. 2015-09-30 
CITIGROUP INC. 2015-09-30 
COLLIERS INTERNATIONAL GROUP INC. 2015-09-30 
COMPAGNIE D'ASSURANCE GENERALE CO-OPERATORS 2015-09-30 
COMPAGNIE PETROLIERE IMPERIALE LTEE 2015-09-30 
CONNACHER OIL AND GAS LIMITED 2015-09-30 
CORPORATION CAMECO 2015-09-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CORPORATION WAJAX 2015-09-30 
CREDIT SUISSE AG/CREDIT SUISSE GROUP AG 2015-09-30 
DEVON ENERGY CORPORATION 2015-09-30 
DIRTT ENVIRONMENTAL SOLUTIONS LTD. 2015-09-30 
DUNDEE ENERGY LIMITED 2015-09-30 
DUNDEE PRECIOUS METALS INC. 2015-09-30 
ELDORADO GOLD CORPORATION 2015-09-30 
ENDEAVOUR SILVER CORP. 2015-09-30 
ENERFLEX LTD. 2015-09-30 
ESPIAL GROUP INC. 2015-09-30 
ESSENTIAL ENERGY SERVICES LTD. 2015-09-30 
EUROGAS INTERNATIONAL INC. 2015-09-30 
EXPLORATION NQ INC. 2015-08-31 
EXPLORATION PUMA INC. 2015-08-31 
EXPLORATION TYPHON INC. 2015-08-31 
FAIRFAX FINANCIAL HOLDINGS LIMITED 2015-09-30 
FAIRFAX INDIA HOLDINGS CORPORATION 2015-09-30 
FIDUCIE DE PLACEMENT IMMOBILIER GRANITE 2015-09-30 
FIRST CAPITAL REALTY INC. 2015-09-30 
FIRSTSERVICE CORPORATION 2015-09-30 
FONDS D'OBLIGATIONS D'INFRASTRUCTURES DE QUALITE 
SUPERIEURE 

2015-08-31 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER ALLIED 2015-09-30 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER BTB 2015-09-30 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER MORGUARD 2015-09-30 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER RIOCAN 2015-09-30 
FORACO INTERNATIONAL SA 2015-09-30 
FORD MOTOR COMPANY 2015-09-30 
GALAXY RESOURCES LIMITED 2015-09-30 
GENWORTH MI CANADA INC. 2015-09-30 
GIBSON ENERGY INC. 2015-09-30 
GOEASY LTD. 2015-09-30 
GOLDCORP INC. 2015-09-30 
GREAT CANADIAN GAMING CORPORATION 2015-09-30 
GROUPE TVA INC. 2015-09-30 
GROUPE WSP GLOBAL INC. 2015-09-26 
GSI GROUP INC. 2015-10-02 
HEARTWARE INTERNATIONAL,INC. 2015-09-30 
HECLA MINING COMPANY 2015-09-30 
HOME CAPITAL GROUP INC. 2015-09-30 
HUSKY ENERGY INC. 2015-09-30 
IAMGOLD CORPORATION 2015-09-30 
INDIGO BOOKS & MUSIC INC. 2015-09-26 
INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCES ET SERVICES FINANCIERS 
INC. 

2015-09-30 

INDUSTRIES TOROMONT LTEE 2015-09-30 
INFORMATION SERVICES CORPORATION 2015-09-30 
INTACT CORPORATION FINANCIERE 2015-09-30 
INTELGENX TECHNOLOGIES CORP. 2015-09-30 
INTERTAIN GROUP LIMITED (THE) 2015-09-30 
KEYERA CORP. 2015-09-30 
KILLAM PROPERTIES INC. 2015-09-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
KLONDIKE GOLD CORP. 2015-08-31 
KLONDIKE SILVER CORP. 2015-08-31 
LAKE SHORE GOLD CORP. 2015-09-30 
LES PRODUCTEURS AFFINOR INC. 2015-08-31 
LIGHTSTREAM RESOURCES LTD. 2015-09-30 
LUMINEX CORPORATION 2015-09-30 
MANITOBA TELECOM SERVICES INC. 2015-09-30 
MDC PARTNERS INC. 2015-09-30 
MERCER INTERNATIONAL INC. 2015-09-30 
METAUX HINTERLAND INC. (LES) 2015-09-30 
METAUX RUSSEL INC. 2015-09-30 
METHANEX CORPORATION 2015-09-30 
MILESTONE APARTMENTS REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2015-09-30 
MINES AGNICO EAGLE LIMITEE 2015-09-30 
MORGUARD NORTH AMERICAN RESIDENTIAL REAL ESTATE 
INVESTMENT TRUST 

2015-09-30 

NEVSUN RESOURCES LTD. 2015-09-30 
NEW FLYER INDUSTRIES INC. 2015-09-27 
NEW KLONDIKE EXPLORATION LTD. 2015-08-31 
NEWALTA CORPORATION 2015-09-30 
NEWFOUNDLAND CAPITAL CORPORATION LTD. 2015-09-30 
NEXJ SYSTEMS INC. 2015-09-30 
NEXT GALAXY CORP. 2015-08-31 
NORBORD INC. 2015-09-26 
NORTH AMERICAN ENERGY PARTNERS INC. 2015-09-30 
NORTHVIEW APARTMENT REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2015-09-30 
NOVADAQ TECHNOLOGIES INC. 2015-09-30 
NXA INC. 2015-09-30 
OCEANAGOLD CORPORATION 2015-09-30 
PARAMOUNT RESOURCES LTD 2015-09-30 
PAREX RESOURCES INC. 2015-09-30 
PASON SYSTEMS INC. 2015-09-30 
PENGROWTH ENERGY CORPORATION 2015-09-30 
PIZZA PIZZA ROYALTY CORP. 2015-09-30 
POINTS INTERNATIONAL LTD. 2015-09-30 
POLLARD BANKNOTE LIMITED 2015-09-30 
POTASH CORPORATION OF SASKATCHEWAN INC. 2015-09-30 
PRIMERO MINING CORP. 2015-09-30 
PROGRESSIVE WASTE SOLUTIONS LTD. 2015-09-30 
QLT INC. 2015-09-30 
QUANTUM INTERNATIONAL INCOME CORP. 2015-08-31 
RESTAURANT BRANDS INTERNATIONAL INC. 2015-09-30 
RICHARDS PACKAGING INCOME FUND 2015-09-30 
SAVANNA ENERGY SERVICES CORP. 2015-09-30 
SECOND CUP LTD. (THE) 2015-09-26 
SHIRE PLC 2015-09-30 
SHOPIFY INC. 2015-09-30 
SILVER WHEATON CORP. 2015-09-30 
SLEEP COUNTRY CANADA HOLDINGS INC. 2015-09-30 
SMART REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2015-09-30 
SOCIETE AURIFERE BARRICK 2015-09-30 
SOCIETE DE FINANCEMENT GE CAPITAL CANADA 2015-09-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
STRONGCO CORPORATION 2015-09-30 
SUNSHINE BIOPHARMA, INC. 2015-09-30 
SUPERIOR PLUS CORP. 2015-09-30 
TORSTAR CORPORATION 2015-09-30 
TRANSALTA CORPORATION 2015-09-30 
TRANSALTA RENEWABLES INC. 2015-09-30 
TRANSCANADA CORPORATION 2015-09-30 
TRANSCANADA PIPELINES LIMITED 2015-09-30 
TRANSFORCE INC. 2015-09-30 
TREZ CAPITAL MORTGAGE INVESTMENT CORPORATION 2015-09-30 
TREZ CAPITAL SENIOR MORTGAGE INVESTMENT CORPORATION 2015-09-30 
TRIMAC TRANSPORTATION LTD. 2015-09-30 
TRINIDAD DRILLING LTD. 2015-09-30 
TSO3 INC. 2015-09-30 
ULTRA PETROLEUM CORP. 2015-09-30 
VERESEN INC. 2015-09-30 
VISTA GOLD CORP. 2015-09-30 
WELLS FARGO CANADA CORPORATION 2015-09-30 
WESTERN COPPER AND GOLD CORPORATION 2015-09-30 
WESTERN ENERGY SERVICES CORP. 2015-09-30 
WESTERN FOREST PRODUCTS INC. 2015-09-30 
WESTJET AIRLINES LTD. 2015-09-30 
WESTSHORE TERMINALS INVESTMENT CORPORATION 2015-09-30 
WHITEMUD RESOURCES INC. 2015-09-30 
XEROX CORPORATION 2015-09-30 
YAMANA GOLD INC. 2015-09-30 
ZCL COMPOSITES INC. 2015-09-30 
ZOOMMED INC. 2015-08-31 
5N PLUS INC. 2015-09-30 
 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

AURORA CANNABIS INC. 2015-06-30 
COVINGTON VENTURE FUND INC. 2015-07-31 
FONDS A REVENU ELEVE A TAUX VARIABLE VOYA 2015-07-31 
NEXT GALAXY CORP. 2015-05-31 
SIRIUS XM CANADA HOLDINGS INC. 2015-08-31 
URBAN BARNS FOODS INC. 2015-07-31 
 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

AURORA CANNABIS INC. 2015-06-30 
COVINGTON VENTURE FUND INC. 2015-07-31 
FONDS A REVENU ELEVE A TAUX VARIABLE VOYA 2015-07-31 
NEXT GALAXY CORP. 2015-05-31 
SIRIUS XM CANADA HOLDINGS INC. 2015-08-31 
URBAN BARNS FOODS INC. 2015-07-31 
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CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

COVINGTON VENTURE FUND INC. 
 

CO2 SOLUTIONS INC. 
 

FORAGE ORBIT GARANT INC. 
 

GAZIT-GLOBE LTD. 
 

ROUTE1 INC. 
 

SOCIETE EN COMMANDITE HAMILTON PARK PLAZA (LA) 
 

SYNODON INC. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

FONDS A REVENU ELEVE A TAUX VARIABLE VOYA 2015-07-31 
NEXT GALAXY CORP. 2015-05-31 
URBAN BARNS FOODS INC. 2015-07-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles SEDI 
Depuis le 1

er
 novembre 2010, le délai de dépôt d'une déclaration d'initié est passé à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales). 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d'une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

* :  L'astérisque en regard d'un solde de clotûre 
signifie que l'initié ou son agent déposant a aussi 
indiqué un solde calculé par lui-même lorsque 
l'opération a été déposée. 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe est tirée du 
rapport hebdomadaire produit par le Système 
électronique de déclaration des initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont 

responsables des informations entrées dans le 

système et, par conséquent, de celles contenues 

dans le présent rapport. L'information entrée 

directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle 

présentée cidessous. Certaines informations entrées 

par les initiés ou leurs agents, qui ne sont pas 

automatiquement traduites par le système, peuvent 

être publiées en français ou en anglais. Le 

personnel de l’Autorité rappelle aux initiés qu'ils 

doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 

mobilières, déclarer leur emprise ou une 

modification à leur emprise sur les titres d'un 

émetteur assujetti au Québec dans un délai de 5 

jours, sauf dans certains cas précis. Ces opérations 

doivent être rapportées de façon exacte et claire. 

Pour informations, veuillez communiquer avec 

l’Autorité des marchés financiers. 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  Abitibi Royalties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Abitibi Royalties Inc. 1   O 2015-10-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 2.4500   
      M 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 2.4500 1 400 
      O 2015-10-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.4500   
      M 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 2.4500 3 400 
      O 2015-10-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 800 2.5000   
      M 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 2.5000 6 200 
      O 2015-10-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.5000   
      M 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 200 2.5000 6 400 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (6 400)   0 
  Acasti Pharma Inc.                   
      Actions ordinaires (Actions de catégorie A)                   
        Bélanger, Jean-Daniel 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (2 250)   250 
        Denis, Ronald 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (65 250)   7 250 
        Fitzgibbon, Pierre 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (4 500)   500 
        Huart, Benoît 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (12 375)   1 375 
        Lemieux, Pierre 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (63 000)   7 000 
        Moretz, John Morris 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (720 000)   80 000 
        Neptune Technologies & Bioressources inc. 3   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (45 612 839)   5 068 094 
        Ripplinger, John 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (18 000)   2 000 
        Timperio, Michel 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (76 695)   8 522 
        Tuckson, Reed 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (6 569)   730 
        Waksal, Harlan 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (820 080)   91 120 
        Wenker, Jerald Joseph 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (2 250)   250 
      Bons de souscription (Séries 3)                   
        Neptune Technologies & Bioressources inc. 3   O 2010-12-31 D 55 - Expiration de bons de souscription (7 081 619) 0.4000 0 
      Bons de souscription (Séries 4)                   
        Waksal, Harlan 4   O 2013-10-08 D 55 - Expiration de bons de souscription (165 000) 0.5000 0 
      Bons de souscription (Séries 6)                   
        Waksal, Harlan 4   O 2015-02-16 D 55 - Expiration de bons de souscription (375 000) 1.5000 0 
      Bons de souscription (Séries 7)                   
        Waksal, Harlan 4   O 2015-02-16 D 55 - Expiration de bons de souscription (375 000) 1.5000 0 
      Bons de souscription (Units)                   
        Lemieux, Pierre 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (18 000)   2 000 
        Neptune Technologies & Bioressources inc. 3   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (533 250)   59 250 
        Ripplinger, John 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (9 000)   1 000 
        Timperio, Michel 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (9 000)   1 000 
      Droits de souscription juin 2011                   
        Neptune Technologies & Bioressources inc. 3   O 2011-09-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 000 1.2500   
      M 2011-09-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 000 1.2500 4 326 196 
      O 2011-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 443 460 1.2500   
      M 2011-09-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 443 460 1.2500 5 769 656 
      O 2011-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 230 350 1.2500   
      M 2011-09-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 230 350 1.2500 15 000 006 
      O 2011-09-19 D 57 - Exercice de droits de souscription (15 000 006) 1.2500   
      M 2011-09-19 D 57 - Exercice de droits de souscription (15 000 006) 1.2500 0 
      Options                   
        Bélanger, Jean-Daniel 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (64 800)   7 200 
      O 2015-10-25 D 52 - Expiration d'options (2 500)   4 700 
        Carter, Roderick Noel 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (90 000)   10 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Denis, Ronald 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (135 000)   15 000 
        Fitzgibbon, Pierre 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (67 500)   7 500 
        Harvey, Laurent 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (123 300)   13 700 
        Huart, Benoît 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (122 400)   13 600 
        Lemieux, Pierre 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (534 600)   59 400 
        Montgomery, Adrian Taylor 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (157 500)   17 500 
        Ripplinger, John 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (185 400)   20 600 
        Tuckson, Reed 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (157 500)   17 500 
        Turcotte, Mario 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (45 000)   5 000 
        Waksal, Harlan 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (450 000)   50 000 
        Wenker, Jerald Joseph 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (157 500)   17 500 
      Options Groupe 11A                   
        Timperio, Michel 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (67 500)   7 500 
      Options Groupe 1A                   
        Timperio, Michel 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (22 500)   2 500 
      Options Groupe 4A                   
        Timperio, Michel 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (90 000)   10 000 
  Added Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Northern Financial Corporation 1   O 2015-10-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 000 0.0200 2 030 455 
      O 2015-10-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 000 0.0200 2 031 455 
      O 2015-10-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 000 0.0200 2 036 455 
  Advantage Oil & Gas Ltd.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Angevine, Jill Terilee 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 573   2 930 
        Balog, Stephen 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 573   13 073 
        Fagerheim, Grant Bradley 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 573   11 195 
        Haggis, Paul 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 716   16 339 
        McIntosh, Ronald A 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 860   19 612 
  Agellan Commercial Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        Camenzuli, Francis Xavier 4, 7, 5                 
          Winterra Holdings Inc PI   O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 9.0000 364 314* 
          Winterra Investment Inc PI   O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 9.0000 175 578* 
  AgJunction Inc. (formerly Hemisphere GPS Inc.)                   
      Options                   
        Batcheller, Barry D. 4   O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation (60 000)   0 
      Retention Plan Restricted Shares                   
        Bittner, Mark 5   O 2015-10-15 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition 353 804 0.6500 353 804 

        Kal, Husam 5   O 2015-10-15 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition 353 804 0.6500 353 804 

        Ladd, Jonathan 4   O 2015-10-15 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition 530 706 0.6500 530 706 

        McIlvain, Benjamin 5   O 2015-10-15 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition 176 902 0.6500 176 902 

        Vaughn, David Eugene 4   O 2015-10-15 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition 1 415 217 0.6500 1 415 217 

  Aimia Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Aimia Inc. 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 11.4009 25 000 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 11.4762 25 000 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 11.8268 25 000 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 11.9697 25 000 
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      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 12.1908 25 000 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 12.3676 25 000 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 13.3732 25 000 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 12.3440 25 000 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 12.6069 25 000 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 12.4412 25 000 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 12.1879 25 000 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 12.1655 25 000 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 11.9812 25 000 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 12.1245 25 000 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   0 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 12.1701 20 000 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 12.2977 20 000 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 12.3282 20 000 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 12.2739 20 000 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 12.3734 20 000 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 12.3315 20 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 12.3409 20 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   0 
  Air Canada                   
      Class B Voting Shares                   
        Air Canada 1   O 2015-09-14 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 11.9800 200 000 
      O 2015-09-14 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   0 
      O 2015-09-15 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 11.8500 200 000 
      O 2015-09-15 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   0 
  Alexandria Minerals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Miranda, Mario Alejandro 5   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 77 000 0.0250 285 000 
  Altus Group Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Gurnsey, David Lee 5   O 2015-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2015-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2015-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M'' 2015-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M''' 2015-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 778 
      Common Share Performance Share Units                   
        Gurnsey, David Lee 5 R O 2015-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 957   2 957 
  American Core Sectors Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        American Core Sectors Dividend Fund 1   O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 10.9607 2 481 880 
  American Hotel Income Properties REIT LP                   

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 629

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Parts                   
        Evans, Steve 4                 
          SunOne Developments General Partneship and/or SunOne 
Developments Inc. PI   O 2015-10-30 C 45 - Contrepartie d'un bien 39 032 10.1200 250 222 
        O'Neill, Robert Francis 4, 5                 
          SunOne Developments General Partnership and/or SunOne 
Developments Inc. PI   O 2015-10-30 C 45 - Contrepartie d'un bien 39 032 10.1200 250 222 
  Andrew Peller Limitée (auparavant Les Vins Andrés Ltée.)                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Kernwood Limited PI   O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 18.2700 1 295 200 
      O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 18.2900 1 294 700 
      O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 18.3000 1 294 300 
      O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 18.3500 1 293 900 
      O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 18.3500 1 293 700 
  Aston Hill Financial Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Aston Hill Financial Inc. 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 19 000 0.4100 42 000 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 11 000 0.4100 51 000 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 0.4100 59 000 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 9 000 0.4100 68 000 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 0.4100 76 000 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 0.4100 81 000 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 0.4100 89 000 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   40 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (89 000)   0 
      Débentures convertibles                   
        Aston Hill Financial Inc. 1   O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation ($ 6 000.00)   $ 0.00 
  Atlantic Gold Corporation (previously Spur Ventures Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Beedie, Ryan K 3                 
          Beedie Investments Ltd. PI R O 2015-10-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 215 000 0.3500 18 943 848 
      O 2015-10-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 448 000 0.3461 19 391 848 
  Atlantic Power Corporation                   
      Débentures convertibles 5.6                     
        Atlantic Power Corporation 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.0600USD $ 47 000.00 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.2500USD $ 60 000.00 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.2500USD $ 73 000.00 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.2500USD $ 86 000.00 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.0300USD $ 99 000.00 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.0000USD $ 112 000.00 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.3400USD $ 125 000.00 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.3900USD $ 138 000.00 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.6900USD $ 151 000.00 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.4100USD $ 164 000.00 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.4000USD $ 177 000.00 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.4200USD $ 190 000.00 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 94.0000USD $ 203 000.00 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation $ 9 000.00 93.4900USD $ 212 000.00 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 93.5100USD $ 225 000.00 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 92.9900USD $ 238 000.00 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 93.5000USD $ 251 000.00 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000.00 93.8800USD $ 264 000.00 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation ($ 251 000.00)   $ 13 000.00 
  Ballard Power Systems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        MacEwen, Robert Randall 5   O 2014-10-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2015-10-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 30 312 1.9700 30 312 
      Parts Restricted Share Units                   
        MacEwen, Robert Randall 5   O 2015-10-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (55 928) 1.9700 269 156 
  BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA                   
      Billets à moyen terme 2010-1 / 2010-1 Medium Term Notes                   
        Banque Laurentienne du Canada 1   O 2001-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-11-02 D 38 - Rachat ou annulation $ 250 000 

000.00   $ 250 000 
000.00 

      O 2015-11-02 D 38 - Rachat ou annulation ($ 250 000 
000.00)   $ 0.00 

  Banque Pacifique et de l'ouest du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        TAYLOR, DAVID ROY 4, 7, 6, 

5                 
          IA - Avstar PI   O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 5.6000 9 700 
      O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 5.5900 10 000 
      O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 5.3900 10 400 
      O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 5.3980 12 000 
      O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 5.6610 16 000 
          Scotia - Avstar PI   O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 5.4500 163 900 
      Actions privilégiées Series 1                   
        TAYLOR, DAVID ROY 4, 7, 6, 

5                 
          Scotia - Karen RRSP PI   O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.0000 0 
  Banque Royale du Canada                   
      Actions ordinaires - Share Purchase Plans (RESSOP, DSSP, DSPP 
etc.)                   
        guzman, douglas antony 5   O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 332 
      Droits Deferred Share Units                   
        guzman, douglas antony 5   O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     94 543 
      Droits RBC Capital Markets Unit Awards                   
        Anderson, Robert James 5   O 2015-10-31 D 59 - Exercice au comptant (30 986) 75.5120 28 994 
        guzman, douglas antony 5   O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     85 593 
        Hughes, Mark Richard 5   O 2015-10-31 D 59 - Exercice au comptant (25 507) 75.5120 14 363 
  Baylin Technologies Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Day, Stockwell 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 471 1.7000 21 578 
        Jones, Douglas Aubrey 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 471 1.7000 21 578 
        Reiter, Barry 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 961 1.7000 33 139 
        SIMMONDS, DONALD E. 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 471 1.7000 21 578 
        Wolkin, Harold Morton 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 961 1.7000 27 101 
  Blue Ribbon Income Fund (formerly Citadel Diversified 
Investment Trust)                   
      Parts de fiducie                   
        Blue Ribbon Income Fund 1   O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.1200 3 000 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.1200 0 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0500 3 000 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0500 0 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0300 3 000 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0300 0 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0200 3 000 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0200 0 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0200 3 000 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0200 0 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0200 3 000 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0200 0 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0300 3 000 
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      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0300 0 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0400 3 000 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0400 0 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.9900 3 000 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.9900 0 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.8700 3 000 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.8700 0 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7500 3 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7500 0 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.6000 3 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.6000 0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.6300 3 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.6300 0 
  Bonterra Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Oberndorf, William 3                 
          Bill and Susan Oberndorf Foundation PI   O 2015-10-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 000 21.7100 1 407 200 
          Oberndorf Investments, LLC PI   O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900 000) 21.7100 1 432 770 
  BrightPath Early Learning Inc. (formerly Edleun Group, Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        BrightPath Early Learning Inc. 1   O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 0.3200 124 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 0.3200 125 500 
  Brompton 2015 Flow-Through Limited Partnership                   
      Parts de société en commandite                   
        Brompton Corp. 7   O 2015-10-30 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 000) 25.0000 7 160 
  Brookfield Asset Management Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Limited Voting                   
        Brookfield Asset Management Inc. 1   O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation (148 100)     
      M 2015-09-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (148 100)     
      M' 2015-09-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (148 100)   0 
  Brownstone Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Mintz, Steven Michael 4   O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 89 000 0.0100 1 560 750 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.0100 1 570 750 
  Caldwell U.S. Dividend Advantage Fund                   
      Parts                   
        Caldwell US Dividend Advantage Fund 1   O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 8.9500 50 700 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 8.8890 52 700 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 8.8965 54 700 
      O 2015-11-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 8.9500 55 700 
        CALDWELL, BRENDAN T.N. 7                 
          Brendan Caldwell RESP PI   O 2015-10-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 8.8800   
      M 2015-10-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 8.8800 2 000 
      O 2015-10-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 8.8900   
      M 2015-10-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 8.8900 2 500 
      O 2015-10-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 9.1300   
      M 2015-10-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 9.1300 3 000 
      O 2015-11-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 8.9400 5 000 
  Callidus Capital Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Callidus Capital Corporation 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.8250 800 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.7230 1 000 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.6563 800 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 400 11.4575 400 
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      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (400)   0 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 900 11.3944 900 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (900)   0 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.3923 1 300 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.5246 1 300 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.5138 1 300 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 11.1200 1 700 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 900 11.2778 900 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation (900)   0 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 11.9200 2 600 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 600)   0 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 12.0000 2 600 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation (2 600)   0 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 12.0967 2 600 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation (2 600)   0 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.0800 1 000 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 500 11.9360 500 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 12.0091 1 100 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 100)   0 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 12.1208 1 300 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.0480 1 000 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 300 12.0400 300 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (300)   0 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 11.9700 2 600 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 600)   0 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 500 11.8520 500 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 11.8995 2 100 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation (2 100)   0 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 11.8627 2 600 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation (2 600)   0 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 11.8400 2 600 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation (2 600)   0 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.7185 1 300 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.7846 1 300 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.3900 1 300 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.4700 1 300 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 100 11.3900 100 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.5183 600 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 11.6958 1 200 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 200)   0 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 700 11.6929 700 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation (700)   0 
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      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.3550 600 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 11.3927 1 100 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 100)   0 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 900 11.4333 900 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation (900)   0 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 11.2195 1 900 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation (1 900)   0 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 700 11.2043 700 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation (700)   0 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 11.5409 1 100 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 100)   0 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 11.4853 1 500 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 500)   0 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 200 11.1700 200 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (200)   0 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 11.2263 1 600 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 600)   0 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.3663 800 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 11.0882 1 100 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (1 100)   0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 10.9807 1 500 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (1 500)   0 
  Canaccord Genuity Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Canaccord Genuity Group Inc. 1                 
          RBC Dominion Securities PI   O 2015-10-02 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.3260 25 000 
      O 2015-10-05 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.5810 30 000 
      O 2015-10-06 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.6830 35 000 
      O 2015-10-07 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.7118 40 000 
      O 2015-10-08 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.7624 45 000 
      O 2015-10-09 I 38 - Rachat ou annulation 4 900 5.7680 49 900 
      O 2015-10-13 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.7359 54 900 
      O 2015-10-14 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.5812 59 900 
      O 2015-10-15 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.4495 64 900 
      O 2015-10-16 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.3700 69 900 
      O 2015-10-19 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.2902 74 900 
      O 2015-10-20 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.3276 79 900 
      O 2015-10-21 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.3618 84 900 
      O 2015-10-22 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.4738 89 900 
      O 2015-10-23 I 38 - Rachat ou annulation 4 900 5.3843 94 800 
      O 2015-10-26 I 38 - Rachat ou annulation 4 900 5.1651 99 700 
      O 2015-10-27 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.0008 104 700 
      O 2015-10-28 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.2250 109 700 
      O 2015-10-29 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.0466 114 700 
      O 2015-10-30 I 38 - Rachat ou annulation 5 000 5.0202 119 700 
      O 2015-10-30 I 38 - Rachat ou annulation (104 700)   15 000 
  Canadian High Income Equity Fund                   
      Parts                   
        Canadian High Income Equity Fund 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 300 8.2200 300 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (300) 8.2200 0 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 8.2300 2 700 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (2 700) 8.2300 0 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.8100 3 000 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.8100 0 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.8100 3 000 
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      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.8100 0 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 8.7800 2 700 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 700) 8.7800 0 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 8.7600 2 200 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation (2 200) 8.7600 0 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.8500 3 000 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.8500 0 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 8.7900 1 700 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation (1 700) 8.7900 0 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7900 3 000 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7900 0 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 100 8.7900 100 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation (100) 8.7900 0 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 8.7900 1 700 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 700) 8.7900 0 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7900 3 000 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7900 0 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 100 8.7500 100 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation (100) 8.7500 0 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 8.7400 2 900 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation (2 900) 8.7400 0 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.5900 3 000 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.5900 0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 8.5400 1 300 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (1 300) 8.5400 0 
  Canadian Oil Recovery & Remediation Enterprises Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Lorenzo, John Michael 4                 
          Bourgnine Holdings Ltd. PI   O 2015-10-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 000) 0.0350 12 043 186 
      O 2015-11-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.0350 12 063 186 
  Canadian Real Estate Investment Trust                   
      Parts Real Estate Investment Trust Units                   
        Barrett, Deborah Jean 4   O 2015-11-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 139 43.0300 6 142 
        Brough, John A. 4   O 2015-11-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 139 43.0300 7 322 
        Flood, Brian Michael 4   O 2015-11-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 140 43.0300 4 481 
        Hoffman, Andrew 4                 
          Laurally Management Inc. PI   O 2015-11-02 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 140 43.0300 9 110 
  Canadian Western Bank                   
      Actions ordinaires                   
        Jones, Darrell Robert 5   O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 25.0000 7 749 
  Canlan Ice Sports Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        The Article 6 Marital Trust created under the First Amended 3   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 3.4900 2 059 100 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 3.5000 2 060 500 
  Capital Power Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Capital Power Corporation 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 57 972 18.8438 291 088 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 57 972 18.9968 349 060 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 57 972 19.4903 231 888 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 57 972 19.5826 289 860 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 57 972 18.8511 57 972 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 57 972 18.8347 115 944 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (175 144)   173 916 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation (231 888)   57 972 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation (57 972)   0 
  Cardinal Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
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        Brussa, John Albert 4   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange 25 000   618 807 
        Hyde, Tim 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange 5 000   182 402 
          Audra Hyde PI   O 2015-10-30 I 36 - Conversion ou échange 5 000   128 667 
        Johnson, David Daniel 4   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange 30 000   299 296 
        Kolochuk, Craig 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange 20 000   288 238 
        Ratushny, M. Scott 4, 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange 10 000   1 108 451 
      Droits de souscription Subscription Receipts issued October 6, 
2015.                   
        Brussa, John Albert 4   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange (25 000)   0 
        Hyde, Tim 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange (5 000)   0 
          Audra Hyde PI   O 2015-10-30 I 36 - Conversion ou échange (5 000)   0 
        Johnson, David Daniel 4   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange (30 000)   0 
        Kolochuk, Craig 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange (20 000)   0 
        Ratushny, M. Scott 4, 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange (10 000)   0 
  Caribbean Utilities Company, Ltd.                   
      Options                   
        Small, Andrew 5   O 2015-11-02 D 38 - Rachat ou annulation (8 000)   0 
      Options US$12.22                   
        Small, Andrew 5   O 2015-11-02 D 38 - Rachat ou annulation (14 000)   0 
      Performance Share Units                   
        Small, Andrew 5   O 2015-10-31 D 38 - Rachat ou annulation (2 500)   5 000 
      O 2015-10-31 D 38 - Rachat ou annulation (2 500)   2 500 
      O 2015-10-31 D 38 - Rachat ou annulation (2 500)   0 
  Carrus Capital Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Shynkaryk, Chester 4   O 2014-01-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     500 
      O 2015-10-30 D 97 - Autre 10 000 0.1000 10 500* 
  Celestica Inc.                   
      Actions à droit de vote multiple                   
        Heersink, Ewout R. 6   O 2015-11-03 D 97 - Autre (125 734)   0 
        Schwartz, Gerald Wilfred 4, 6   O 2015-11-03 D 97 - Autre (688 807)   0 
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Onex Corporation 3                 
          Celestica Employee Nominee Corporation PI   O 2015-11-03 I 97 - Autre (1 382 403)   0 
      Onex Management Investment Derivatives                   
        Heersink, Ewout R. 6   O 2001-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-11-03 D 97 - Autre 125 734   125 734 
        Onex Corporation 3   O 2001-10-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-11-03 D 97 - Autre 1 232 231   1 232 231 
        Schwartz, Gerald Wilfred 4, 6   O 2002-07-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-11-03 D 97 - Autre 688 807   688 807 
  Centerra Gold Inc.                   
      Performance Share Units                   
        Herbert, Frank Hamilton 5   O 2015-11-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 167 5.3800 208 149 
        Perry, Scott Graeme 5   O 2015-11-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-11-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 43 298 5.3800 43 298 
  Cervus Equipment Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Drake, Graham 4                 
          SPOUSAL RRSP - Holly Drake PI   O 2015-10-23 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 673 13.0000 41 836* 
      Actions ordinaires Deferred Shares                   
        Lacey, Peter Alan 4, 5, 3   O 2015-10-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 564 14.4600 27 454 
  Chemin de Fer Canadien Pacifique Limitée                   
      Actions ordinaires                   
        Canadian Pacific Railway Limited 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 23 000 193.0253 441 600 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 52 000 192.9880 493 600 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   343 600 
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      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 195.1065 418 600 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   268 600 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 198.0069 343 600 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation (118 600)   225 000 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 196.0756 300 000 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation (75 000)   225 000 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 198.8656 300 000 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation (75 000)   225 000 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 27 800 201.6796 252 800 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation (75 000)   177 800 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 203.1463 202 800 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation (75 000)   127 800 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 197.8064 202 800 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (75 000)   127 800 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 75 000 195.1001 202 800 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (27 800)   175 000 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   150 000 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation (75 000)   75 000 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation (75 000)   0 
  Chemtrade Logistics Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Colcleugh, Dave 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 654 18.8900 83 438 
        Di Clemente, Lucio 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 496 18.8900 19 135 
        Gee, David 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 496 18.8900 46 017 
        McArthur, Susan J. 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 241 18.8900 13 329 
        Rethy, Katherine Anne 4   O 2015-07-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 654 18.8900 1 654 
        Waisberg, Lorie 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 992 18.8900 33 671 
  CI Financial Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        CI Financial Corp. 1   O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 25 767 29.8102 25 767 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (25 767)   0 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 57 000 31.2161 57 000 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation (57 000)   0 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 114 867 31.7088 114 867 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation (114 867)   0 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 6 067 31.7022 6 067 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation (6 067)   0 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 151 567 31.7705 151 567 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation (151 567)   0 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 7 467 31.6292 7 467 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (7 467)   0 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 107 367 31.4537 107 367 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (107 367)   0 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 53 667 31.6236 53 667 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation (53 667)   0 
  Cineplex Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Banks, Jordan 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 13   5 230 
        Briant, Heather 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41   15 983 
        Bruce, Robert W. 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30   11 683 
        Dea, Joan 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 25   9 607 
        Fitzgerald, Anne Tunstall 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 23   8 927 
        Greenberg, Ian 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30   11 681 
        Jacob, Ellis 4, 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 268   103 817 
        Marwah, Sarabjit 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33   12 709 
        McGrath, Daniel F. 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 35   13 505 
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        Munk, Anthony 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 18   6 799 
        Nelson, Gordon 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 25   9 729 
        Sonshine, Edward 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 34   13 174 
        Steacy, Robert Joseph 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19   7 453 
        Yaffe, Phyllis 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24   9 269 
      Performance Share Units                   
        Allen, Christopher 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3   991 
        Briant, Heather 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24   9 361 
        Fitzgerald, Anne Tunstall 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 25   9 771 
        Jacob, Ellis 4, 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 350   135 876 
        Kennedy, Michael 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41   16 078 
        Kent, Jeff 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 40   15 441 
        Legault, Lorraine Marie 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11   4 085 
        Mandryk, Suzanna 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 23   8 789 
        McGrath, Daniel F. 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 100   38 811 
        Nelson, Gordon 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 66   25 546 
        Nonis, Paul 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 23   8 792 
        Sautter, George 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22   8 371 
        Stanghieri, Fabrizio 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21   8 288 
  Cogeco Câble Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne actions subalternes à droit de 
vote                   
        Salomon, Carole 4   O 2015-11-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 68.9500 4 000 
      Incentive Units / Unités incitatives                   
        St-Pierre, Louise 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 125 67.6400 22 426 
      Options                   
        ALVES, ELIZABETH 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 2 175 67.6400 7 026 
        ANGELINI, Nicola 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 1 900 67.6400 3 900 
        Audet, Louis 4, 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 26 525 67.6400 282 444 
        Dorval, Nathalie 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 2 525 67.6400 9 225 
        Guimond, René 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 2 525 67.6400 12 645 
        Jetté, Philippe 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 7 125 67.6400 31 725 
        Jolivet, Christian 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 4 750 67.6400 29 341 
        Lebegue, Fabrice 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 1 900 67.6400 3 900 
        Maheux, Pierre 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 2 600 67.6400 7 600 
        NYISZTOR, Diane 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 3 625 67.6400 7 425 
        Ouimet, Patrice 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 9 675 67.6400 19 775 
        Pinard, Andrée 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 1 900 67.6400 11 412 
        St-Pierre, Louise 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 13 350 67.6400 61 330 
        Tessier, Alex 5   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 2 525 67.6400 13 550 
      Performance Share Units / Unite d'action performance                   
        ALVES, ELIZABETH 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 67.6400 650 
        ANGELINI, Nicola 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 300 67.6400 1 000 
        Audet, Louis 4, 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 250 67.6400 9 450 
        Dorval, Nathalie 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 400 67.6400 900 
        Guimond, René 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 400 67.6400 800 
        Jetté, Philippe 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 150 67.6400 3 650 
        Jolivet, Christian 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 750 67.6700 1 650 
        Lebegue, Fabrice 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 300 67.6400 1 050 
        Maheux, Pierre 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 425 67.6400 1 125 
        NYISZTOR, Diane 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 575 67.6400 1 225 
        Ouimet, Patrice 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 550 67.6400 3 350 
        Pinard, Andrée 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 300 67.6400 1 100 
        St-Pierre, Louise 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 275 67.6400 9 275 
        Tessier, Alex 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 400 67.6400 900 
  Cogeco Inc                   
      Incentive Units/Unités incitatives                   
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        ALVES, ELIZABETH 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 425 54.3500 2 197 
        ANGELINI, Nicola 5   O 2014-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 54.3500 350 
        Audet, Louis 4, 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 075 54.3500 36 976 
        Dorval, Nathalie 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 475 54.3500 2 275 
        Guimond, René 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 475 54.3500 3 435 
        Jetté, Philippe 7   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 350 54.3500 1 350 
        Jolivet, Christian 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 900 54.3500 5 621 
        Lebegue, Fabrice 5   O 2015-07-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 54.3500 350 
        Maheux, Pierre 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 500 54.3500 500 
        NYISZTOR, Diane 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 700 54.3500 1 450 
        Ouimet, Patrice 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 850 54.3500 3 750 
        Pinard, Andrée 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 54.3500 3 450 
        Tessier, Alex 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 475 54.3500 4 301 
      Performance Share Units / Unite d'action performance                   
        ALVES, ELIZABETH 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 425 54.3500 725 
        ANGELINI, Nicola 5   O 2014-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 54.3500 350 
        Audet, Louis 4, 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 075 54.3500 10 575 
        Dorval, Nathalie 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 475 54.3500 975 
        Guimond, René 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 475 54.3500 875 
        Jetté, Philippe 7   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 350 54.3500 1 350 
        Jolivet, Christian 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 900 54.3500 1 900 
        Lebegue, Fabrice 5   O 2015-07-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 54.3500 350 
        Maheux, Pierre 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 500 54.3500 500 
        NYISZTOR, Diane 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 700 54.3500 1 450 
        Ouimet, Patrice 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 850 54.3500 3 750 
        Pinard, Andrée 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 54.3500 1 150 
        Tessier, Alex 5   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 475 54.3500 975 
  COM DEV International Ltd.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Adamson, James 4   O 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 58     
      M 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 101     
      M' 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 101   19 375 
        Anthony, G.F. Kym 4   O 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 58     
      M 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 101   19 375 
        BONDAR, ROBERTA LYNN 4   O 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 58     
      M 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 101   19 375 
        Masotti, David 4   O 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 74     
      M 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 117   22 403 
      O 2015-11-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 863   24 318* 
        Monahan, Gregory Rush 4   O 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 87     
      M 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 99     
      M' 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 142   27 364 
      O 2015-11-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 863   29 313* 
        O'Donovan, Christopher 4   O 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 113     
      M 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 138     
      M' 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 181   34 697 
      O 2015-11-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 767   38 501* 
        Reidel, Terry 4   O 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 103     
      M 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 129     
      M' 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 174   33 103 
        Sgro, David Daniel 4   O 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 86     
      M 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 98     
      M' 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 140   27 036 
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      O 2015-11-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 104   29 449* 
        Watson, Colin D. 4   O 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 113     
      M 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 138     
      M' 2015-06-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 181   34 825 
      O 2015-11-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 325   37 737* 
  Compagnie D'Assurance Générale Co-operators                   
      Actions privilégiées Class A Series B                   
        Daniel, Kevin 7   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 100.0000 904 
        Hanna, Paul 7   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 100.0000 895 
        McCombie, Richard Allen 7   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 100.0000 2 203 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Canadian National Railway Company 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 82 000 64.1412 246 113 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 80 500 69.6809 243 913 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 79 500 70.5552 242 000 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 79 600 70.5074 321 600 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 786 000 77.9083 1 025 600 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 77 600 72.4778 1 022 700 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 76 700 80.2565 1 019 900 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 78 100 78.4444 1 098 000 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 79 100 70.9336 1 177 100 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 78 770 71.2604 1 255 870 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 79 390 70.7073 1 335 260 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 79 730 70.4279 1 414 990 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation 78 580 71.4681 1 493 570 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 77 500 725559.0000 1 571 070 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 76 300 73.5322 1 647 370 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 75 649 74.1793 1 723 019 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation (82 000)   239 600 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation (80 500)   945 100 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation (79 500)   943 200 
        Finn, Sean 5   O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options 42 000 38.1900USD 62 574 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (42 000) 80.2497 20 574 
        JOBIN, Luc 5   O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options 70 000 22.1850USD 76 893 
      O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options 97 400 25.6200USD 174 293 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (167 400) 80.5463 6 893 
        Madigan, Kimberley A. 5   O 2015-10-29 D 51 - Exercice d'options 23 200 17.0850USD 46 571 
      O 2015-10-29 D 51 - Exercice d'options 11 000 24.0400USD 57 571 
      O 2015-10-29 D 51 - Exercice d'options 16 800 25.6200USD 74 371 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 200) 81.9044 51 171 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 000) 81.9044 40 171 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 800) 81.7897 23 371 
        Mongeau, Claude 4, 5   O 2015-11-03 D 51 - Exercice d'options 120 000 22.4625USD 186 503 
      O 2015-11-03 D 51 - Exercice d'options 80 000 22.3350USD 266 503 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 000) 60.8295USD 186 503 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (120 000) 60.8295USD 66 503 
      Options                   
        Finn, Sean 5   O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options (42 000) 38.1900USD 181 796 
        JOBIN, Luc 5   O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options (70 000) 22.1850USD 456 448 
      O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options (97 400) 25.6200USD 359 048 
        Madigan, Kimberley A. 5   O 2015-10-29 D 51 - Exercice d'options (23 200) 17.0850USD 93 094 
      O 2015-10-29 D 51 - Exercice d'options (11 000) 24.0400USD 82 094 
      O 2015-10-29 D 51 - Exercice d'options (16 800) 25.6200USD 65 294 
        Mongeau, Claude 4, 5   O 2015-11-03 D 51 - Exercice d'options (120 000) 22.4625USD 1 618 000 
      O 2015-11-03 D 51 - Exercice d'options (80 000) 22.3350USD 1 538 000 
  COMPASS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
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        COMPASS Income Fund 1   O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 11.3000 31 841 560 
  Concordia Healthcare Corp. (formerly Mercari Acquisition Corp.)                   
      Actions ordinaires                   
        Beighton, John 7   O 2015-10-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     329 098 
        Belk, Karl Ian 7   O 2015-10-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 177 
        Borkowski, Edward 4   O 2015-10-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 30.4300USD 7 000 
        CCM General Partner Limited 3                 
          CCM Co-Invest Limited Partnership PI   O 2015-10-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     405 390 
          CCM Mezzanine Co-Invest Limited Partnership PI   O 2015-10-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     265 965 
        Cinven Capital Management (V) General Partner Limited 3                 
          Cinven Manco S.A.R.L. (on behalf of Fifth Cinven Fund FCP-SIF) PI   O 2015-10-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 072 219 
          Fifth Cinven Fund (No. 1) Limited Partnership PI   O 2015-10-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 038 857 
          Fifth Cinven Fund (No. 2) Limited Partnership PI   O 2015-10-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     921 445 
          Fifth Cinven Fund (No. 3) Limited Partnership PI   O 2015-10-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 109 790 
          Fifth Cinven Fund (No. 4) Limited Partnership PI   O 2015-10-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     964 071 
          Fifth Cinven Fund (No. 5) Limited Partnership PI   O 2015-10-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     400 490 
          Fifth Cinven Fund (No. 6) Limited Partnership PI   O 2015-10-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     937 167 
          Fifth Cinven Fund Co-Investment Partnership PI   O 2015-10-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     117 944 
        van Tiggelen, Antonie Pieter 7   O 2015-10-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     36 046 
      Parts Restricted Share Units                   
        Ahmad, Adeel 5   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 40   21 021 
        Bultmann, Lori A. 7   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1   248 
        Deeth, Douglas Norman 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 5   2 123 
        Kreppner, Wayne Walter 5   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 106   56 994 
        Kupinsky, Jordan 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 5   2 123 
        Mookerjee, Arijit 7   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 5   2 687 
        O'Neil, Erin Colleen 7   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4   2 017 
        Tallarico, Francesco 5   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 63   31 992 
        Thompson, Mark Laurence 4, 5   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 127   69 195 
  Condor Petroleum Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        EurAsia Resource Value SE 3   O 2015-10-26 D 35 - Dividende en actions (49 644 487)   92 993 158 
        Kaltenbach, H.E. Stefan (Dr.) 4, 6                 
          The Cold Creek Holding Ltd. PI   O 2011-03-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-26 I 35 - Dividende en actions 23 277 979   23 277 979 
        Storm, Norman 6   O 2015-10-26 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 7 733 938 0.0900   
      M 2015-10-26 D 35 - Dividende en actions 7 733 938 0.0900 12 528 056 
          Fostello Investments, Ltd. PI   O 2015-10-26 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 3 716 813 0.0900   
      M 2015-10-26 C 35 - Dividende en actions 3 716 813 0.0900 8 756 589 
        Winzer, Juergen Roland 6   O 2015-10-26 D 35 - Dividende en actions 8 360 412   10 304 531 
        Wuest-Reichenbach, Thomas, Hans, Ludwig 6   O 2015-10-26 D 35 - Dividende en actions 5 802 939   7 744 116 
  Copper North Mining Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Meade, Harlan Donnley 4, 5   O 2015-10-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.0350 2 699 000 
      O 2015-10-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.0350 2 719 000 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.0400 2 734 000 
  Corby Spiritueux et Vins Limitée                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Cote, Stephane 5   O 2015-07-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 164 20.7100 3 128 
      O 2015-08-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 117 19.3700 3 245 
      O 2015-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 125 19.1330 3 370 
        Holub, Paul 5   O 2015-07-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 211 20.7100 16 407 
      O 2015-08-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 150 19.3700 16 557 
      O 2015-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 157 19.1330 16 714 
        Leburn, John Kevin Stewart 4, 5   O 2015-07-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 131 20.7100 4 008 
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      O 2015-08-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 93 19.3700 4 101 
        Llewellyn, Robert 4   O 2015-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 112 18.9574 6 244 
        Lussier, Donald Vincent 4   O 2015-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 112 18.9574 4 562 
        McCarthy, George 4   O 2015-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 204 18.9574 19 144 
        Nielsen, Patricia 4   O 2015-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 112 18.9574 18 517 
        O'Driscoll, Roland Patrick 4, 5   O 2015-07-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 173 20.7100 9 573 
      O 2015-08-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 123 19.3700 9 696 
      O 2015-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 125 19.1330 9 821 
        Valencia, Marc Andrew 5   O 2015-07-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 213 20.7100 18 264 
      O 2015-08-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 151 19.3700 18 415 
      O 2015-09-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 158 19.1330 18 573 
  Corporation Fiera Capital (anciennement Fiera Sceptre Inc.)                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        FIERA CAPITAL S.E.C. 3   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 400) 12.5175 145 985 
  Corporation Financière Power                   
      Equity Forward Contract                   
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1   O 2015-10-30 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 32.4320 45 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 2014-05                   
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1   O 2015-10-30 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 32.5200 6 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 2014-08                   
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1   O 2015-10-30 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 32.5200 6 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 2015-03                   
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1   O 2015-10-30 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 32.5200 2 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 2015-08                   
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1   O 2015-10-30 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 32.5200 2 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC1                   
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1   O 2015-10-30 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 32.5200 10 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC2                   
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1   O 2015-10-30 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 32.5200 10 
  Corporation Minière Cyprium (anciennement Ressources Freyja 
Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Keenan, Ronald 4, 5   O 2015-10-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 195 000 0.1100 442 022 

        Lambert, Alain 4, 5   O 2015-10-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 100 000 0.1100 453 000 

          Fiducie Famille Alain Lambert PI   O 2015-10-29 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 1 052 500 0.1100 1 052 500 

          Mary Lou Parise PI   O 2015-10-29 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 301 591 0.1100 506 591 

  Detour Gold Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Hibbard, Ingrid Jo-Ann 4   O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 13.8200 144 502 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 14.1300 137 502 
  DHX Media Ltd.                   
      Common Voting Shares                   
        Day, Graham 4   O 2015-10-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 121 8.1350 65 919 
  DiagnoCure Inc.                   
      Options                   
        Zurawski, Vincent R. 4   O 2015-11-01 D 52 - Expiration d'options (10 000) 4.2100 138 978 
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  Difference Capital Financial Inc.                   
      Débentures convertibles 8   Unsecured Subordinated                   
        Difference Capital Financial Inc. 1   O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation $ 12 000 

000.00 0.8800 $ 13 235 
000.00 

      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation ($ 13 235 
000.00)   $ 0.00 

        Wekerle, Michael A. 4, 3   O 2015-10-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat ($ 3 187 
930.00) 0.8800   

      M 2015-10-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat ($ 3 188 
000.00) 0.8800 $ 1 812 

000.00 
  Discovery Air Inc.                   
      Droits DSUs                   
        Benedetti, Alain 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 72 223   276 839 
        Grasty, Michael Milton 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 542   67 177 
  Diversified Royalty Corp.                   
      Restricted Share Units (Common Shares)                   
        Gutmanis, Greg 5   O 2015-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-26 D 56 - Attribution de droits de souscription 123 802   123 802 
  Dollarama Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dollarama Inc. 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 79 565 90.3415 79 565 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 15 200 90.9621 94 765 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 267 450 89.8250 362 215 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 79 565 89.4389 441 780 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 79 565 89.2653 521 345 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 79 565 88.3870 600 910 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 79 565 88.7899 680 475 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 79 565 89.2212 760 040 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 79 565 89.0515 839 605 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 79 565 89.0794 919 170 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 22 100 89.0118 941 270 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation 47 700 90.0007 988 970 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 500 91.0000 989 470 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 6 200 91.0000 995 670 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 24 200 90.9948 1 019 870 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 79 565 89.6713 1 099 435 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 79 500 90.1869 1 178 935 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 79 565 88.9838 1 258 500 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (1 258 500)   0 
  Dominion Diamond Corporation                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Clow, Graham G. 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 410   13 183 
        Perrott-Humphrey, Fiona E. 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 211   9 447 
        Strahl, Chuck 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 419   13 708 
  DragonWave Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Farrar, David Russell 7, 5   O 2015-11-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 722 0.1437 341 400 
      Options                   
        Houston, Patrick Belanger 5   O 2015-10-30 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.1600 164 800 
  Dundee Energy Limited (formerly Eurogas Corporation)                   
      Options                   
        Berry, Cameron 4   O 2015-10-29 D 52 - Expiration d'options (200 000)   100 000 
        Bhumgara, David 5   O 2015-10-29 D 52 - Expiration d'options (200 000)   100 000 
        Ingram, Samuel 4   O 2015-10-29 D 52 - Expiration d'options (200 000)   100 000 
        Khan, Mohammad Jaffar 4, 5   O 2015-10-29 D 52 - Expiration d'options (200 000)   150 000 
        MacRae, Garth A. C. 4, 6   O 2015-11-04 D 52 - Expiration d'options (200 000)   100 000 
        Presot, Lucie 6   O 2015-10-29 D 52 - Expiration d'options (200 000)   100 000 
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        Sherley, Bruce Walter 5   O 2015-10-29 D 52 - Expiration d'options (400 000)   300 000 
  East Coast Investment Grade Income Fund                   
      Parts                   
        Arrow Capital Management Inc. 7                 
          Arrow Diversified Fund PI   O 2015-10-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (43 700) 9.4719   
      M 2015-10-30 C 38 - Rachat ou annulation (43 700) 9.4719 0 
          Arrow Global Growth Fund PI   O 2015-10-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 9.4719   
      M 2015-10-30 C 38 - Rachat ou annulation (6 500) 9.4719 0 
          East Coast Investment Grade Fund PI   O 2015-10-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 100) 9.4719   
      M 2015-10-30 C 38 - Rachat ou annulation (14 100) 9.4719 0 
  Echelon Financial Holdings Inc.                   
      Restricted Share Units                   
        Dodokin, Michelle Grace 5   O 2015-02-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2015-03-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 500   11 500 
  Empire Company Limited                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Empire Company Limited 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 79 700 26.9917 79 700 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (79 700)   0 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 79 734 26.9870 79 734 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (79 734)   0 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 79 734 27.7752 79 734 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation (79 734)   0 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 79 734 27.4570 79 734 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation (79 734)   0 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 79 734 27.2455 79 734 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation (79 734)   0 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 79 734 27.0966 79 734 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation (79 734)   0 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 79 734 27.3168 79 734 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation (79 734)   0 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 576 500 28.0733 576 500 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (576 500)   0 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 79 734 27.8577 79 734 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (79 734)   0 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 79 734 27.7121 79 734 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation (79 734)   0 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 79 700 27.8792 79 700 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation (79 700)   0 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 486 900 27.9719 486 900 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation (486 900)   0 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation 79 734 27.9199 79 734 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation (79 734)   0 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 79 734 27.9224 79 734 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation (79 734)   0 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 51 500 28.1357 51 500 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation (51 500)   0 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 51 643 27.9614 51 643 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation (51 643)   0 
  Energy Fuels Inc.                   
      Droits Restricted Stock Units                   
        Frydenlund, David C. 5 R O 2015-09-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 821   36 971 
        Moore, Curtis 5 R O 2015-09-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 804   9 354 
        Roberts, Harold 5 R O 2015-09-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 286   28 436 
        Stone, Curtis 7   O 2015-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
        Zang, Daniel Grant 5 R O 2015-09-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 345   28 495 
  Everton Resources Inc.                   
      Options                   
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        Audet, André 4, 5   O 2015-10-27 D 52 - Expiration d'options (100 000)   800 000 
  EXFO Inc. (anciennement EXFO Ingénierie Électro-Optique Inc.)                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        EXFO Inc. 1   O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 200 3.0000USD 200 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (200) 3.0000USD 0 
  Exploration Azimut inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Simoneau, Jacques 4                 
          Fer 3 Capital inc. PI   O 2015-10-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.1200 80 500 
      O 2015-10-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1250 85 500 
      O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.1250 92 500 
      O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.1300 112 500 
  Exploration Dios Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Girard, Marie-José 4, 5   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.0700 2 481 221 
  Exploration NQ inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Société de développement de la Baie-James (SDBJ) 3   O 2015-10-28 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 239 324 0.0500 7 903 449 
      Débentures convertibles                   
        Société de développement de la Baie-James (SDBJ) 3   O 2011-12-29 D 36 - Conversion ou échange $ 200 000.00     
      M 2011-12-29 D 36 - Conversion ou échange $ 200 000.00   $ 200 000.00 
  Exploration Puma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gagné, Dominique 4                 
          REER PI   O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.0600 193 978 
      O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.0550 208 978 
      O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.0550 209 978 
        Robillard, Marcel 4, 5   O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.0600 1 262 750 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.0600 1 264 750 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.0450 1 266 750 
  Fairfax Financial Holdings Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Rivett, Paul 5   O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (815) 650.0100 493 
  Fiducie d'actions privilégiées canadiennes                   
      Parts Class A                   
        Canadian Preferred Share Trust 1   O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 8.2500 1 000 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  Financière Sun Life inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Powers, Scott F. 4   O 2015-10-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Firan Technology Group Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        HARRIS, RAY 4   O 2015-10-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 200) 2.3300 66 371* 
  First Capital Realty Inc.                   
      Débentures convertibles 4.95   unsecured due Mar 31. /17 - 
FCR.DB.H                   
        First Capital Realty Inc. 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation $ 1 000.00 1.0150 $ 1 000.00 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation ($ 1 000.00) 1.0150 $ 0.00 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation $ 8 000.00 1.0150 $ 8 000.00 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation ($ 8 000.00) 1.0150 $ 0.00 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation $ 5 000.00 1.0150 $ 5 000.00 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation ($ 5 000.00) 1.0150 $ 0.00 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation $ 2 000.00 1.0140 $ 2 000.00 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation ($ 2 000.00) 1.0140 $ 0.00 
      Débentures convertibles 5.25   unsecured debentures due Jan. 
31/19 - FCR.DB.F                   
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        First Capital Realty Inc. 1   O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation $ 3 000.00 1.0227 $ 3 000.00 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation ($ 3 000.00) 1.0227 $ 0.00 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation $ 12 000.00 1.0250 $ 12 000.00 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation ($ 12 000.00) 1.0250 $ 0.00 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation $ 7 000.00 1.0250 $ 7 000.00 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation ($ 7 000.00) 1.0250 $ 0.00 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation $ 28 000.00 1.0250 $ 28 000.00 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation ($ 28 000.00) 1.0250 $ 0.00 
      Débentures convertibles 5.4   unsecured due Jan. 31./19 - 
FCR.DB.E                   
        First Capital Realty Inc. 1   O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation $ 1 000.00 1.0272 $ 1 000.00 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation ($ 1 000.00) 1.0272 $ 0.00 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation $ 60 000.00 1.0344 $ 60 000.00 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation ($ 60 000.00) 1.0344 $ 0.00 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 000.00 1.0345 $ 4 000.00 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation ($ 4 000.00) 1.0345 $ 0.00 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 000.00 1.0345 $ 4 000.00 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation ($ 4 000.00) 1.0345 $ 0.00 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation $ 12 000.00 1.0346 $ 12 000.00 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation ($ 12 000.00) 1.0346 $ 0.00 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation $ 7 000.00 1.0350 $ 7 000.00 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation ($ 7 000.00) 1.0350 $ 0.00 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation $ 9 000.00 1.0350 $ 9 000.00 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation ($ 9 000.00) 1.0350 $ 0.00 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation $ 9 000.00 1.0350 $ 9 000.00 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation ($ 9 000.00) 1.0350 $ 0.00 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 000.00 1.0350 $ 4 000.00 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation ($ 4 000.00) 1.0350 $ 0.00 
  First National Mortgage Investment Fund                   
      Parts                   
        Tawse, Moray 4                 
          Bunky Holdings Limited PI   O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 200 8.3000 66 300 
  FIRSTSERVICE CORPORATION                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Cooke, Douglas G. 5   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 45.8500 124 574 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 46.4800 114 574 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 46.7500 104 574 
        Kocur, Roman 7   O 2015-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options 9 900 12.7800USD 9 900 
        Roy, Kevin 7   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 45.8000 34 258 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 45.8500 33 258 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 48.3500 32 258 
      Options                   
        Kocur, Roman 7   O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options (9 900) 12.7800USD 0 
  Flaherty & Crumrine Investment Grade Fixed Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Flaherty & Crumrine Investment Grade Fixed Income Fund 1   O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.5500 3 000 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.5500 0 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 12.6200 1 600 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 600) 12.6200 0 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.5200 3 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 12.5200 0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 12.5500 1 200 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (1 200) 12.5500 0 
  Fonds de Placement Immobilier InnVest                   
      Parts de fiducie                   
        KingSett Real Estate Growth LP No. 5 3   O 2014-07-15 D 35 - Dividende en actions 58 717 5.2900   
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      M 2014-07-15 D 35 - Dividende en actions 58 291 5.2900   
      M' 2014-07-15 D 35 - Dividende en actions 58 290 5.2900 9 675 089 
      O 2015-07-15 D 35 - Dividende en actions 138 643 5.0100   
      M 2015-07-15 D 35 - Dividende en actions 151 374 5.0100 23 949 494 
      O 2015-10-25 D 35 - Dividende en actions 166 145 5.0100 24 934 861 
        Love, Jon E. 4                 
          KingSett Capital PI   O 2014-07-15 C 35 - Dividende en actions 58 717 5.2900   
      M 2014-07-15 C 35 - Dividende en actions 58 291 5.2900   
      M' 2014-07-15 C 35 - Dividende en actions 58 290 5.2900 9 675 089 
      O 2015-07-15 C 35 - Dividende en actions 138 643 5.0100   
      M 2015-07-15 C 35 - Dividende en actions 151 374 5.0100 23 949 494 
      O 2015-10-25 C 35 - Dividende en actions 166 145 5.0100 24 934 861 
  Fonds de revenu et de croissance d'actifs immobiliers                   
      Parts Class A                   
        Real Asset Income and Growth Fund 1   O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 8.0700 1 000 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   300 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 300 8.2100 1 300 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation (300)   0 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 8.3500 1 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  Fortis Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gosse, Karen J. 5   O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     11 564 
          Brian PI   O 2015-11-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     668 
          Nathan PI   O 2015-11-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 
          Zachary PI   O 2015-11-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 
      Options                   
        Gosse, Karen J. 5   O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     28 426 
  Gencan Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Litwin, Frederick Arnold 4, 6, 3                 
          Genterra Capital Inc. PI   O 2015-10-26 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     12 564 188 
  GENDIS INC.                   
      Actions ordinaires                   
        GENDIS INC. 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.3500 1 000 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.2500 1 000 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.2500 1 000 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.2500 1 000 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.2500 1 000 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.2500 1 000 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.0000 1 000 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.0000 1 000 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.1000 1 000 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.1000 1 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.1000 1 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  Gibraltar Growth Corporation                   
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        Cassaday, John 4   O 2015-10-29 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (20 942)   211 362 
        Gibraltar Opportunity, Inc. 3   O 2015-10-29 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (183 460)   1 851 351 
        Haggarty, James (Jamie) 4   O 2015-10-29 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (1 834)   18 514 
        Rotman, Earl 4                 
          R5 Holdings Inc. PI   O 2015-10-29 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (20 942)   211 362 
      Class B Units                   
        Cassaday, John 4 R O 2015-10-19 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 876 10.0000 32 012 
        Gibraltar Opportunity, Inc. 3   O 2015-10-29 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 7 670 10.0000 280 398 
        Haggarty, James (Jamie) 4   O 2015-10-29 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 76 10.0000 2 804 
        Rotman, Earl 4                 
          R5 Holdings Inc. PI   O 2015-10-29 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 876 10.0000 32 012 
  Glen Eagle Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lavigueur, Denis 3   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 63 000 0.0350 9 407 000 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 42 000 0.0350 9 449 000 
  Global Dividend Growers Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Global Dividend Growers Income Fund 1   O 2015-11-02 D 38 - Rachat ou annulation 200 12.3100 2 696 156 
  Global Healthcare Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Global Healthcare Dividend Fund 1   O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 10.8179 484 000 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 10.9126 485 900 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 10.9463 487 500 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 500 11.0100 488 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 400 11.0050 488 400 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 11.0367 494 400 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 10.9943 495 800 
  Global Infrastructure Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Global Infrastructure Dividend Fund 1   O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 8.8138 1 764 900 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 5 700 8.8400 1 770 600 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 8.8200 1 767 600 
  Global Real Estate Dividend Growers Corp.                   
      Actions ordinaires Equity Shares                   
        Global Real Estate Dividend Growers Corp. 1   O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 9.2364   
      M 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 9.6670 142 400 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 9.2983 146 500 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 900 9.2546 152 400 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 9.0863 157 300 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 6 300 9.1183 163 600 
      O 2015-11-02 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 9.2855 165 800 
  Gluskin Sheff + Associates Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Morris, David Roy 5   O 2015-11-04 D 97 - Autre 1 872   1 919 
          Joanne Morris PI   O 2015-11-04 I 97 - Autre (1 872)   6 928 
  goeasy Ltd. (formerly, easyhome Ltd.)                   
      Deferred Share Unit Plan                   
        Appel, David Harry 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167 16.5100 42 350 
        Basian, Karen 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167 16.5100 4 798 
        Johnson, Donald Kenneth 4, 3   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167 16.5100   
      M 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167 16.5100 54 622 
        Lewis, David Andrew 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167 16.5100 42 477 
        Morrison, Sean 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167 16.5100   
      M 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167 16.5100 1 343 
        Thomson, David J. 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167 16.5100   
      M 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 167 16.5100 13 300 
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  Great-West Lifeco Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Great-West Lifeco Inc. 1   O 2015-10-31 D 38 - Rachat ou annulation 129 843 33.4748 129 843 
      O 2015-10-31 D 38 - Rachat ou annulation (129 843)   0 
  Group Forage Major Drilling Group International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Graham, Benjamin Luke 5   O 2015-11-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 643 
        Landry, Marc 5   O 2015-11-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 000 
      Deferred Share Units                   
        Balser, David 5   O 2015-11-02 D 97 - Autre 28 4.5400 6 355 
        Dyment, Fred J. 4   O 2015-11-02 D 97 - Autre 81 4.5400 18 454 
        Gibson, James Alexander 5   O 2015-11-02 D 97 - Autre 29 4.5400 6 684 
        McGuire, Francis Phillip 4, 5   O 2015-11-02 D 97 - Autre 28 4.5400 6 431 
        McLeod-Seltzer, Catherine 4   O 2015-11-02 D 97 - Autre 2 386 4.5400 25 223 
        Rennie, Janice Gaye 4   O 2015-11-02 D 97 - Autre 44 4.5400 10 065 
      Options                   
        Graham, Benjamin Luke 5   O 2015-11-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     61 600 
        Landry, Marc 5   O 2015-11-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     42 200 
  Groupe ADF Inc.                   
      Unités d'actions différées (UAD-DSU)                   
        Belcourt, Marc 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 107   27 496 
        Meti, Antonio 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 38   9 720 
        Paré, Robert 4   O 2015-10-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 673   80 904 
  Groupe Canam Inc                   
      Actions ordinaires                   
        Lapointe, Robin 5   O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 15.0800 2 300 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 15.0700 1 900 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 15.0600 1 800 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 15.0500 1 400 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 15.0400 0 
  Groupe DMD connexions santé numériques inc. (anciennement 
Aptilon Corporation)                   
      Actions ordinaires                   
        Charron, André 7, 5   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.2100 1 711 766 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 000 0.2100 1 737 766 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 0.2100 1 746 766 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2050 1 747 766 
        Martineau, Denis 4   O 2015-10-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 120 500 0.2000 12 250 754 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 000 0.2000 12 273 754 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 73 500 0.2200 12 347 254 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 600 0.2200 12 354 854 
  Groupe Restaurants Imvescor Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Boudreau, Roland 4   O 2014-01-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 222 2.2500 2 222 
        Raymond, Pierre 4   O 2014-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 000 2.2500 5 000 
  Guyana Goldfields Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Caldwell, Scott Andrew 4   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 3.2900 237 300 
        Wagenaar, Jacqueline 5   O 2015-11-03 D 51 - Exercice d'options 25 000 3.2200 95 000 
      O 2015-11-03 D 51 - Exercice d'options (25 000) 3.2200 70 000 
      Options                   
        Wagenaar, Jacqueline 5   O 2015-11-03 D 51 - Exercice d'options (25 000) 3.2200 205 000 
  Healthcare Leaders Income Fund                   
      Parts                   
        Healthcare Leaders Income Fund 1   O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 000   5 000 
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      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 10 600   10 600 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (10 600)   0 
  Horizon North Logistics Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Graham, Roderick William 4, 5   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 2.2500 77 500 
          RSP PI   O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 500 2.2500 474 506 
  HudBay Minerals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Garofalo, David 4, 5   O 2015-10-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 895 6.1800 140 266 
  Iconic Minerals Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Simco Services Inc. 3   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 000 0.0300 5 248 793 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.0350 5 263 793 
  IMAX Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        IMAX Corporation 1   O 2015-11-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (15 339)   27 267 
      O 2015-11-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (7 443)   19 824 
        Lindzon-Jacobs, Carrie 5   O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options 3 537 27.8200USD 8 157 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 537) 38.6700USD 4 620 
      Options 1:1                   
        Lindzon-Jacobs, Carrie 5   O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options (3 537) 27.8200USD 72 598 
  Indexplus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        INDEXPLUS Income Fund 1   O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.0000 34 233 565 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 10.9657 34 236 365 
  INFOR Acquisition Corp.                   
      Class A Restricted Voting Units                   
        Pellarin, Dennis 5   O 2015-05-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2015-05-27 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 10 000 10.0000 10 000 
  Innergex énergie renouvelable Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Innergex énergie renouvelable inc. 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 30 639 10.1903 30 639 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 27 639 10.2967 58 278 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 26 639 10.4417 84 917 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 11 039 10.3621 95 956 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 31 639 10.2363 127 595 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 23 239 10.2902 150 834 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 12 139 10.6842 162 973 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 5 139 10.7453 168 112 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 31 739 10.7500 199 851 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 10.7395 203 651 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 20 439 10.7297 224 090 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 28 300 10.6925 252 390 
      O 2015-10-31 D 38 - Rachat ou annulation (252 390)   0 
  INTELLIPHARMACEUTICS INTERNATIONAL INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Madhani, Bahadur 4   O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 2.4200 6 507 
  Invictus MD Strategies Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Chin, Kelsey 5   O 2015-10-27 D 36 - Conversion ou échange (882 354)   147 646 
        Kinsley, Colin James 4   O 2015-10-27 D 36 - Conversion ou échange (162 066)   71 268 
        Kriznic, Daniel Stanislav 4, 5, 3                 
          Stanislav Family Trust PI   O 2015-10-27 I 36 - Conversion ou échange (7 801 542)   1 870 518 
        Lawrenson, Andrew Mckay 4   O 2015-10-27 D 36 - Conversion ou échange (162 066)   37 934 
        Levesque, Marie Caterine 3                 
          Levesque Family Trust PI   O 2015-10-27 I 36 - Conversion ou échange (7 837 994)   1 879 066 
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      Actions privilégiées convertibles Class A Preferred Shares                   
        Chin, Kelsey 5   O 2014-12-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-27 D 36 - Conversion ou échange 8 824   8 824 
        Kinsley, Colin James 4   O 2014-12-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-27 D 36 - Conversion ou échange 1 621   1 621 
        Kriznic, Daniel Stanislav 4, 5, 3                 
          Stanislav Family Trust PI   O 2014-12-19 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-27 I 36 - Conversion ou échange 78 015   78 015 
        Lawrenson, Andrew Mckay 4   O 2014-12-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-27 D 36 - Conversion ou échange 1 621   1 621 
        Levesque, Marie Caterine 3                 
          Levesque Family Trust PI   O 2014-12-19 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-27 I 36 - Conversion ou échange 783 799   783 799 
  Jaguar Mining Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hope, Stephen McCaughan 4, 6                 
          Outrider Master Fund, L.P. PI   O 2014-04-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2014-04-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     36 045 291 
        Outrider Management, LLC 3                 
          Outrider Master Fund, L.P. PI   O 2014-04-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2014-04-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2014-04-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     36 045 291 
      Débentures convertibles 2015                   
        Hope, Stephen McCaughan 4, 6                 
          Outrider Master Fund, L.P. PI   O 2014-04-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-27 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 5 350 000.00 0.1500 $ 5 350 

000.00 
        Outrider Management, LLC 3                 
          Outrider Master Fund, L.P. PI   O 2014-04-22 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-27 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 5 350 000.00 0.1500 $ 5 350 

000.00 
  Kinaxis Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Monkman, Richard George 5   O 2015-11-03 D 51 - Exercice d'options 50 000 3.2000USD 278 974 
      O 2015-11-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété (100)   278 874 
          TFSA PI   O 2015-11-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété 100   2 160 
      Options                   
        Monkman, Richard George 5   O 2015-11-03 D 51 - Exercice d'options (50 000) 3.2000USD 75 000 
  Kingsway Financial Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Baqar, Hassan Raza 5   O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 166 4.2915USD 30 108 
        Hickey, William A. 5   O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 350 4.2915USD 59 700 
        Schaevitz, Gary Robert 4                 
          Sandra Schaevitz PI   O 2015-10-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.2500USD 52 500 
        Swets, Jr., Larry Gene 4, 5, 3   O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 486 4.2915USD 669 011 
  Kobex Capital Corp.                   
      Options                   
        Atkinson, Michael James 4   O 2015-10-31 D 52 - Expiration d'options (50 000) 0.9600 335 000 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                   
      Actions ordinaires                   
        Bank of Nova Scotia, The 1   O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (727 278)   0 
        Porter, Brian J 4, 5                 
          Megan A. Porter PI R O 2015-03-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 63.2500 2 000 
      Droits Director Deferred Stock Units (DDSU)                   
        Aufreiter, Nora Anne 4   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 476 63.0300 2 266 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21 63.0300 2 287 
        Babatz, Guillermo 4   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 555 63.0300 3 227 
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      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 63.0300 3 257 
        Brenneman, Ron A. 4   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 476 63.0300 55 667 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 613 63.0300 56 280 
        Dallara, Charles Harry 4   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 476 63.0300 3 423 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 63.0300 3 456 
        Everett, N. Ashleigh 4   O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 793 63.0300 56 153 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 616 63.0300 56 769 
        Fatt, William Robert 4   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 793 63.0300 2 429 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19 63.0300 2 448 
        Macklem, Richard Tiffany 4   O 2015-10-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 793 63.0300 1 135 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 63.0300 1 139 
        O'Neill, Thomas Charles 4   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 1 586 63.0300 32 408 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 342 63.0300 32 750 
        Pacheco, Eduardo 4   O 2015-09-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 317 63.0300 317 
        Regent, Aaron William 4   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 992 63.0300 8 325 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 82 63.0300 8 407 
        Samarasekera, Indira Vasanti 4   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 793 63.0300 24 858 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 267 63.0300 25 125 
        Segal, Susan Louise 4   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 892 63.0300 12 615 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 131 63.0300 12 746 
        Sobey, Paul David 4   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 992 63.0300 63 188 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 690 63.0300 63 878 
        Thomas, Barbara Susan 4   O 2015-10-28 D 50 - Attribution d'options 793 63.0300 16 357 
      O 2015-10-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 173 63.0300 16 530 
  La Banque Toronto-Dominion                   
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                   
        Kepler, David E. 4                 
          TD HR Trust Account PI   O 2015-10-31 C 46 - Contrepartie de services 301 53.7900 2 313 
      Droits Deferred Share Units (DSU)                   
        Bennett, William E. 4, 7   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 113 55.1700   
      M 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 113 55.1700 79 361 
        Bragg, John 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 498 55.1700 66 119 
        Brinkley, Amy Woods 4, 7   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 566 55.1700 27 316 
      O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 378 55.1700 27 694 
        Ferguson, Brian Charles 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 498 55.1700 2 714 
        Goggins, Colleen 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 498 55.1700 16 437 
        Haddad, Mary Jo 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 408 55.1700 3 448 
        Levitt, Brian 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 952 55.1700 59 527 
        MacGibbon, Alan 4, 7   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 407 55.1700   
      M 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 408 55.1700 6 263 
      O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 378 55.1700   
      M 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 378 55.1700 6 641 
        MacKay, Harold H. 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 159 55.1700 64 103 
        Maidment, Karen 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 702 55.1700 21 736 
        Miller, Irene Ruth 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 498 55.1700 59 376 
        Mohamed, Nadir 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 408 55.1700 38 799 
        Mongeau, Claude 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 453 55.1700 2 592 
        Prezzano, Wilbur J 4   O 2015-10-31 D 46 - Contrepartie de services 793 55.1700 101 137 
  La Societe Canadian Tire Limitee                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Mackintosh, Kirk 6                 
          K AND K Macintosh Holdings PI   O 2013-05-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2015-10-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 116.1100 1 000* 
      Contrat à terme de vente hors bourse                   
        Mackintosh, Kirk 6                 
          K AND K Macintosh Holdings PI   O 2013-05-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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    R O 2015-10-15 I 50 - Attribution d'options 10 170.0000 10* 
  Laboratoires Engagement inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Segal, Bryan 5   O 2015-10-29 D 57 - Exercice de droits de souscription 78 106 0.2600 178 106 
      Restricted Stock Units                   
        Dickson, Robert Earl 4   O 2015-10-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 000     
      M 2015-10-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 000 0.2900   
      M' 2015-10-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 000 0.2500 525 000 
        Segal, Bryan 5   O 2015-10-29 D 57 - Exercice de droits de souscription (83 334) 0.2700 416 666 
  Le Groupe Intertape Polymer Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Intertape Polymer Group, Inc. 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 37 100 14.4300 37 100 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 6 400 14.4500 43 500 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 100 14.5000 43 600 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 42 300 14.4900 85 900 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 40 500 14.4700 126 400 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 39 600 14.3300 166 000 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 39 400 14.3700 205 400 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 39 500 14.1500 244 900 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 14.2000 284 900 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 14.1100 324 900 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 14.1500 364 900 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 14.3500 366 600 
      O 2015-10-31 D 38 - Rachat ou annulation (366 600)   0 
  Les Aliments Maple Leaf Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Aziz, William Elias 4                 
          Spousal RRSP PI   O 2015-11-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 20.9600 13 075 
      O 2015-11-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 20.9550 14 275 
        Lamoureux, Claude 4   O 2015-10-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 036 21.0044 47 506 
        Maple Leaf Foods Inc. 1   O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 22.1774 40 000 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   0 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 21.1092 40 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 20.8808 40 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   0 
      O 2015-11-02 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 20.6393 40 000 
      O 2015-11-02 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   0 
      O 2015-11-03 D 38 - Rachat ou annulation 40 000 20.9677 40 000 
      O 2015-11-03 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   0 
  Les propriétés Genius Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        9191364 Canada Inc. 3   O 2015-10-28 D 97 - Autre (30 000 000)   0 
        9248-7792 Québec Inc. 3   O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 306 000 0.0300 7 285 533 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 160 000 0.0350 7 445 533 
        Genius Properties Ltd. / Les propriétés Genius Ltée 1   O 2013-10-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 000   30 000 000 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation (30 000 000)   0 
        Lafontaine, Patricia 4   O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 125 000 0.0400 224 000 
        Leblanc, Stéphane 4, 5, 3                 
          9248-7792 Québec Inc. PI   O 2015-10-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 306 000 0.0300 7 285 533 
      O 2015-10-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 160 000 0.0350 7 445 533 
        Richard, Denis 6, 5, 3                 
          9191364 Canada Inc. PI   O 2015-10-28 I 97 - Autre (30 000 000)   0 
  Les Ressources Komet Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gagne, Andre 4, 5                 
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          2846-2059 Québec inc. PI   O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.3530 1 146 486 
  LGX Oil + Gas Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Miller, III, Lloyd I. 3                 
          Milfam II L.P. PI   O 2015-11-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (180 000) 0.0412USD 4 068 500 
  LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Burns, Michael Raymond 4, 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (16 959) 39.6900USD 1 717 429 
  Logistec Corporation                   
      Actions à droit de vote subalterne Class B                   
        LOGISTEC CORPORATION 1   O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 39.0600 12 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 39.9500 13 000 
      O 2015-11-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 39.9000 14 000 
  Magna International Inc.                   
      Droits Restricted Stock Units                   
        Apfalter, Guenther Friedrich 5   O 2015-10-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 279 47.8970USD 33 042 
        Galifi, Vincent Joseph 5   O 2015-10-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 945 47.8970USD 170 625 
        Kotagiri, Seetarama Swamy 5   O 2015-10-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 035 47.8970USD 51 881 
        Neeb, Marc Joseph 5   O 2015-10-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 792 47.8970USD 25 592 
        Palmer, Jeffrey Owen 5   O 2015-10-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 063 47.8970USD 124 818 
        Skudutis, Tommy Joseph 7, 5   O 2015-10-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 945 47.8970USD 170 625 
        Tobin, Sr., James Joseph 5   O 2015-10-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 380 47.8970USD 62 560 
        Walker, Donald James 4, 5   O 2015-10-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 863 47.8970USD 426 555 
  Mason Graphite Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Marcotte, Simon 5   O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.3870 1 237 000* 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.3900 1 237 500* 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.3820 1 239 000* 
  MAYA OR & ARGENT INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Desimpel, Lucie 3   O 2015-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2015-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M' 2015-09-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     19 814 488 
  MBN Corporation                   
      Parts                   
        MBN Corporation 1   O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 100 5.3000 100 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
  MCAN Mortgage Corporation                   
      Restricted Share Units                   
        Sutherland, Derek 5   O 2015-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 53 12.2963 7 263 
      O 2015-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 52 12.2963 7 315 
      O 2015-09-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 59 12.2963 7 374 
  Methanex Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Methanex Corporation 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 45.0000 10 000 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 43.9500 20 000 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 46.2000 30 000 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 48.3667 40 000 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 53.3911 50 000 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 55.4169 60 000 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 56.3900 70 000 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 54.0146 80 000 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 53.5734 90 000 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 53.0413 100 000 
      O 2015-10-16 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 53.4537 110 000 
      O 2015-10-19 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 52.9366 120 000 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 53.0917 130 000 
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      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 51.1158 140 000 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 52.7600 150 000 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 53.8025 160 000 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 52.4000 170 000 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 50.7500 180 000 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 51.4856 190 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 49.0000 200 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 49.5000 210 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (210 000)   0 
  Metro inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Metro inc. 1   O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 600 000 35.7800 900 800 
  Middlefield Can-Global REIT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Middlefield Can-Global REIT Income Fund 1   O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 800 12.0000 3 324 948 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.0000 3 325 948 
  Mines Richmont inc.                   
      Options                   
        Adam, Daniel 5   O 2015-10-05 D 52 - Expiration d'options (15 000) 5.2200 120 000 
  MINT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MINT Income Fund 1   O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 100 7.6000 58 525 010 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 200 7.6800 58 525 210 
  Mobi724 Global Solutions Inc. (Formerly Hybrid Paytech World 
Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Charbonneau, Luc 5   O 2015-08-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-27 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 787 123 0.1125 787 123* 
        Rosenheck, Allan 4 R O 2015-08-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     76 309 
      O 2015-10-28 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 914 825 0.1657 991 134* 
        Vienneau, Marcel 7                 
          FIDUCIE NT PI   O 2015-10-28 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 9 632 118 0.1657 10 331 500* 
  Montana Exploration Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Collins, James William 4   O 2015-10-30 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (3 010 000) 0.0300USD 37 947 168 
      O 2015-10-30 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 010 000 0.0300USD 40 957 168 
  Morneau Shepell Inc.                   
      Droits Post Retirement DSU                   
        Chisholm, Robert William 5   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 424 15.4520 31 283 
        Denham, Gillian H. (Jill) 5   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 590 15.4520 12 227 
        MacDiarmid, Diane Barbara 5   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 590 15.4520 18 673 
        MINTZ, JACK MAURICE 5   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 278 15.4520 26 314 
        Morneau, Sr., William Frank 5   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 550 15.4520 11 548 
        Pennington, Kevin 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 906 20.3850 3 174 
        Rogers, John A. 5   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 671 15.4520 14 106 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Moretz, John Morris 4   O 2015-10-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 1.0920USD 1 169 133 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 500 1.1240USD 1 193 633 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 044 1.0790USD 1 219 677 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 1.0400USD 1 220 177 
      Call-options                   
        Bélanger, Jean-Daniel 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (45 000)   5 000 
        Denis, Ronald 4   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (141 750)   15 750 
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        Huart, Benoît 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (45 000)   5 000 
        Ripplinger, John 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (22 500)   2 500 
        Timperio, Michel 5   O 2015-10-15 D 37 - Division ou regroupement d'actions (135 000)   15 000 
  Nevsun Resources Ltd.                   
      Droits SARS                   
        Hardie, Peter Jeremie 5   O 2015-10-30 D 58 - Expiration de droits de souscription (550 000)   0 
      Options                   
        Hardie, Peter Jeremie 5   O 2015-09-30 D 52 - Expiration d'options (900 000)   0 
  New Pacific Metals Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Kong, David TokPay 4   O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 0.2100 48 500* 
          Anaconda Investments Corp. PI   O 2015-11-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 000) 0.1850 190 000* 
  Newfoundland Capital Corporation Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Weatherby, Scott G.M. 5   O 2015-11-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 636 10.0800 25 789 
  Newfoundland Power Inc.                   
      Actions privilégiées First Preference Series A                   
        Fortis Inc. 3   O 2015-10-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 500 8.7500 20 423 
  Northland Power Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Temerty, James C. 3                 
          Leah Temerty Lord and Michael Lord PI   O 2015-10-15 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 209 16.7517 94 692 
          Louise Temerty PI   O 2015-10-15 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 617 16.7517 302 714 
          Melissa Temerty PI   O 2015-10-15 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 54 16.7517 10 251 
          Northland Power Holding Inc. PI   O 2015-10-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 40 434 16.7517 43 707 295 
  Nutritional High International Inc. (formerly, Sonoma Capital Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Youhana, Anne Marie 5 R O 2015-10-26 D 46 - Contrepartie de services 50 000 0.0700 161 111 
  NYX Gaming Group Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Flynn, David 5   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 2.9365 343 528 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 474) 3.0000 329 054 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 2.9500 289 054 
    R O 2015-09-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (33 225) 2.7400 353 528 
  Oil Sands Sector Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Oil Sands Sector Fund 1   O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 300 4.2500 300 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation (300) 4.2500 0 
  ONEX CORPORATION                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Onex Corporation 1   O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 35 500 74.8800 35 500 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (35 500)   0 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 74.8800 1 400 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 400)   0 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 27 785 74.8800 27 785 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation (27 785)   0 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 73.2000 1 700 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   0 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 145 000 73.2000 145 000 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation (145 000)   0 
  Open Text Corporation                   
      Actions ordinaires OTEX Common                   
        Stevenson, Katharine Berghuis 4   O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options 20 600 46.4000USD 28 600 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 600) 46.4000USD 8 000 
      Deferred Share Units                   
        Fowlie, Randy 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 358 45.8900USD 27 023 
      O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 226 45.8900USD 28 249 
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        Hamilton, Gail 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 358 45.8900USD 22 374 
        Jackman, Brian 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 358 45.8900USD 17 494 
        Jenkins, P. Thomas 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 428 45.8900USD 23 403 
      O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 358 45.8900USD 27 761 
        Sadler, Stephen 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 358 45.8900USD 24 814 
      O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 090 45.8900USD 25 904 
        Slaunwhite, Michael William George 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 358 45.8900USD 31 495 
      O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 224 45.8900USD 32 719 
        Stevenson, Katharine Berghuis 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 358 45.8900USD 22 903 
      O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 226 45.8900USD 24 129 
        Weinstein, Deborah 4   O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 358 45.8900USD 29 218 
      O 2015-10-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 247 45.8900USD 30 465 
      Options All OTEX Option Plans                   
        Stevenson, Katharine Berghuis 4   O 2015-10-30 D 51 - Exercice d'options (20 600) 46.4000USD 24 400 
  Oyster Oil and Gas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Wood, Michael Ian Thomas 4, 5, 3   O 2015-11-02 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 300 000 0.1100 5 886 947 
  Partners Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        Tawse, Moray 3                 
          Bunky Holdings Limited PI   O 2015-10-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 3.1964 773 949 
  Partners Value Split Corp.                   
      Actions privilégiées Class AA Series 7                   
        ZARBONI, RALPH 6   O 1999-10-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-29 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 20 000 25.0000 20 000 
  Pathfinder Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Pathfinder Convertible Debenture Fund 1   O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 600 9.3100 8 210 783 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 9.3360 8 215 783 
  Performance Sports Group Ltd. (formerly, Bauer Performance 
Sports Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        Davis, Kevin 4, 5   O 2015-01-22 D 90 - Changements relatifs à la propriété 3 802   37 974 
      O 2015-10-27 D 90 - Changements relatifs à la propriété (37 500)   16 480 
          One Life Irrevocable Trust of 2011 PI R O 2014-10-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 15.8500USD   
      O 2015-01-22 I 90 - Changements relatifs à la propriété (3 802)   0 
      O 2015-10-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 11.3500USD 10 000 
      O 2015-10-27 I 90 - Changements relatifs à la propriété 37 500   47 500 
          One Life Revocable Trust of 2011 PI   M 2014-10-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 15.8500USD 300 
      O 2011-03-10 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Pinetree Capital Ltd.                   
      Débentures convertibles                   
        Fleming, Andrew 4   O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation ($ 2.00)   $ 5.00 
        Patricio, Richard J 5                 
          Totus Inc. PI   O 2015-10-29 I 38 - Rachat ou annulation ($ 14.00)   $ 27.00 
        Steuter, Andrew 4   O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation ($ 19.00)   $ 36.00 
  Potash Corporation of Saskatchewan Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        CHYNOWETH, Donald 4   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 27.2400 14 000 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 26.5000 22 000 
  Power Corporation du Canada                   
      Actions privilégiées Participating                   
        Desmarais Family Residuary Trust 3                 
          Gelco Enterprises Ltd. PI   O 2015-10-30 I 90 - Changements relatifs à la propriété (48 235 700)   0 
          Pansolo Holding Inc. PI   O 2015-10-30 I 90 - Changements relatifs à la propriété 48 235 700   48 603 392 
  Precious Metals Bullion Trust                   
      Parts                   
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        Precious Metals Bullion Trust 1   O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.4000 3 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.4000 0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 9.4000 2 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 9.4000 0 
  Precision Drilling Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        McNally, Robert Joseph 5   O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 3.8880USD 99 057 
  ProMetic Sciences de la Vie inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Weaver, Gregory 5   O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Weaver, Gregory 5   O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Unités d'actions restreintes / Restricted Share Units                   
        Weaver, Gregory 5   O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Pulse Seismic Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Pulse Seismic Inc. 1   O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 2.4471   
      M 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.4471 15 700 
      O 2015-10-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.4200 16 700 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 2.4150 18 700 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.3800 19 700 
  Quincaillerie Richelieu Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Lord, Richard 4, 5   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 400) 68.7500 1 432 091 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 800) 68.7500 1 425 291 
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 68.7400 1 421 291 
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 68.7400 1 417 291 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 300) 68.7400 1 405 991 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 900) 68.7400 1 400 091 
  Redknee Solutions Inc.                   
      Droits Performance Share Units                   
        McGrady, Brian Christopher 5 R O 2013-12-19 D 59 - Exercice au comptant (5 274)   56 598 
    R O 2013-12-19 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 910)   48 688 
      Droits Restricted Share Units                   
        McGrady, Brian Christopher 5   O 2013-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2013-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     39 799 
    R O 2013-12-19 D 59 - Exercice au comptant (5 970)   33 829 
    R O 2013-12-19 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 930)   19 899 
  REIT INDEXPLUS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        REIT INDEXPLUS Income Fund 1   O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 12.3500 7 847 678 
  Ressources Algold ltée                   
      Actions ordinaires                   
        vergnol, thierry 7   O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 93 000 0.1200 922 883 
  Ressources Beaufield Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Deluce, William 4   O 2015-10-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     50 000 
  Ressources Cartier inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cloutier, Philippe 4, 5   O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 000 0.0700 1 391 500 
  Ressources et Énergie Squatex Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Caron, Jean-claude 4, 5, 3   O 2015-09-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions 28 722 323   57 444 646 
          9129-2862 Québec Inc. PI   O 2015-09-16 I 37 - Division ou regroupement d'actions 2 127 080   4 254 160 
        Guimond, René 4, 5   O 2015-09-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 750 000   3 500 000 
        Lamarche, René 4   O 2015-09-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions 700 000   1 400 000 
        Laroche, Paul 5   O 2015-09-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions 910 000   1 820 000 
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        Surveyer, Steve 4, 3   O 2015-09-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions 8 566 667   17 133 334 
  Ressources Majescor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Barrie, C. Tucker 4, 5   O 2015-10-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.0550 905 000* 
  Ressources Minieres Radisson Inc.                   
      Actions ordinaires Catégorie A                   
        Dion, Jean 4   O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1200 2 277 000 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1250 2 287 000 
        Lacasse, Donald 5   O 2015-10-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.1100 90 000 
        Lachance, Denis 4   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.1150 1 827 767 
  Ressources Sphinx ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Gardin Inc. 3   O 2015-10-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 4 000 000 0.0168 5 384 615* 
      Droits                   
        Gardin Inc. 3   O 2015-08-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 461 536 0.0168 461 536* 
  Restaurant Brands International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Caira, Marc 4   O 2015-10-29 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (11 328)   17 241 
        Lederer, John A. 4   O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 51.1800 32 800 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 51.2100 33 100 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 51.2200 33 200 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 51.2300 33 300 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 51.2400 34 300 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 51.2500 36 400 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 51.4000 36 600 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 51.4300 36 900 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 51.4400 37 000 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 51.4500 37 500 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 51.4600 38 800 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 51.4700 39 500 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 51.4800 40 500 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 800 51.4900 43 300 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 100 51.5000 52 400 
  Richards Packaging Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Prupas, David Lewis 7                 
          4117778 Canada Inc. PI   O 2015-11-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 800 17.8200 412 605* 
  Rocky Mountain Liquor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        ROCKY MOUNTAIN LIQUOR INC. 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 0.0600 166 000 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 0.0600 169 000 
      O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 0.0600 175 000 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 205 000 0.0600 380 000 
      Débentures convertibles 7.75                     
        ROCKY MOUNTAIN LIQUOR INC. 1   O 2015-10-07 D 38 - Rachat ou annulation $ 20 000.00 0.6800 $ 454 000.00 
  Rogers Communications Inc.                   
      Actions sans droit de vote Class B                   
        Hooper, Dale Edward 5                 
          Employee Share Accumulation Plan PI   O 2015-10-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 53.1700 1 625 
      O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (850) 52.1200 775 
      Options (Non-Performance)                   
        Hooper, Dale Edward 5   O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (10 750)   39 378 
      Stock Appreciation Rights (Non-Performance)                   
        Hooper, Dale Edward 5   O 2015-10-30 D 59 - Exercice au comptant (10 750) 18.0687 39 378 
  Rogers Sugar Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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        Rogers Sugar Inc 1   O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 23 100 4.0995 23 100* 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation (17 500)   0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 5 400 4.0956 28 500* 
      O 2015-11-02 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0925 32 500* 
  Route1 Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Boensel, Mark Stephen 4   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 500 0.0600 744 345 
        Chodos, Peter F. 4   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 52 700 0.0568 939 922 
        Fraser, David 4   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 500 0.0568 678 900 
        Harris, Michael Deane 4   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 900 0.0568 2 539 206 
  Sandvine Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Caputo, David 4                 
          The Dave Caputo Trust PI   O 2015-11-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 2.6900 2 718 100 
        Donnelly, Tom 5                 
          The Tom Donnelly Trust PI   O 2015-11-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 2.6900 2 391 930 
  ScoZinc Mining Ltd. (formerly Selwyn Resources Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        Miller, III, Lloyd I. 3                 
          Milfam II L.P. PI   O 2015-11-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 0.8825USD 284 730 
  Secure Energy Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Amirault, Rene 4, 5, 3   O 2015-10-27 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (2 840)   2 139 513 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                   
      Directors' Deferred Share Units (DDSU)                   
        Green, Richard R. 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 647 20.7900USD 41 334 
        Keating, Gregory John 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 532 27.3200 42 265 
        Pew, Paul Kenneth 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 875 27.3300 65 750 
        Royer, Jeffrey 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 623 27.2900 67 363 
        Weatherill, Sheila Christine 4   O 2015-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 507 27.3300 35 114 
  Sirius XM Canada HOldings Inc. (formerly Canadian Satellite 
Radio Holdings Inc.)                   
      Droits Restricted Stock Units                   
        Brecht, James 5   O 2015-10-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     29 251 
      Options Class A                   
        Brecht, James 5   O 2015-10-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     27 425 
  Smart Real Estate Investment Trust (formerly, Calloway REIT)                   
      Class C Series 4Units                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          SmartCentres Realty Inc. PI   O 2015-10-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (26 963) 21.6000 685 499 
  Société DH (Anciennement Société Davis + Henderson)                   
      Actions ordinaires                   
        Caldwell, David Alan 7   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 35.0700 6 150 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 135 35.1000 6 285 
          Ann Marie Caldwell - TFSA PI   O 2011-05-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 850 34.8200 850 
          David and Ann Marie Caldwell - TFSA PI   O 2011-05-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 34.8800 300 
      O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 830 34.8600 1 130 
          David Caldwell - TFSA PI   O 2011-05-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 34.8800 200 
      O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 650 34.8400 850 
        Damp, Paul 4   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 34.5000 226 900 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 34.5200 227 000 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 34.5400 227 400 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 34.5500 227 700 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 34.5600 227 800 
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      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 34.5700 228 200 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 34.5800 229 300 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 34.5900 229 400 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 34.6300 231 600 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 34.6400 232 600 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 34.6500 236 600 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 34.5500 236 700 
        Foulkes, Michael A 4                 
          Michael Foulkes and Linda Brennan PI   O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 35.1000   
      M 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 35.1000 37 200 
      O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 35.1100   
      M 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 35.1100 38 100 
      O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 35.1400   
      M 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 35.1400 38 400 
      O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 35.2000   
      M 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 35.2000 42 000 
        Hannay, Alfred Duncan 7                 
          A. Duncan Hannay and Kathryn Hannay PI   O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 35.0900 5 300 
      O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 35.0800 5 800 
      O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 35.0700 5 900 
      O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 35.0600 6 700 
      O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 35.0400 7 300 
      O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 35.0100 10 000 
        Nullmeyer, Bradley D 4   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 34.5000 149 600 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 34.5200 149 800 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 34.5700 149 900 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 34.5963 151 200 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 800 34.6000 158 000 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 34.6367 158 300 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 34.6500 158 800 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 34.7000 161 000 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 700 35.5500 175 700 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 35.4500 176 000 
        Schmid, Gerrard Bruce 7   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 35.3500 37 055 
          Gerrard TFSA PI   O 2011-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 350 34.7500 350 
        Weaver, Karen H. 5   O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 35.4500 8 700 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 35.4900 8 900 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 35.5000 10 100 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 35.5100 10 500 
      O 2015-10-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 35.5200 13 500 
  Société financière IGM Inc.                   
      Equity Forward Contract - IGM 3                   
        IGM Financial Inc. 1   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 37.8000   
      M 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 37.8000 10 
      Equity Forward Contract - IGM 4                   
        IGM Financial Inc. 1   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 37.8000   
      M 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 37.8000 7 
      Equity Forward Contract - IGM 5                   
        IGM Financial Inc. 1   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 37.8000 4 
      Equity-Swap - IGM1                   
        IGM Financial Inc. 1   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 37.8000 36 
      Equity-Swap - IGM3                   
        IGM Financial Inc. 1   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 37.8000 17 
      Equity-Swap - IGM4                   
        IGM Financial Inc. 1   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 37.8000 9 
      Equity-Swap - IGM8                   
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        IGM Financial Inc. 1   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 37.8000 3 
      Executive Performance Share Units                   
        Asman, Todd 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 47 37.8000 3 168 
        Carney, Jeffrey 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 296 37.8000 20 150 
        Elavia, Tony 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 103 37.8000 6 978 
        Gooding, Brian J. 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 260 37.8000 17 681 
        Gould, J. Luke 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 49 37.8000 3 310 
        Kinzel, Mark Richard 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 136 37.8000 9 258 
        Lawrence, Ian 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 27 37.8000 1 822 
        MacDonald, Donald James 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 32 37.8000 2 201 
        McCullum, David 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 54 37.8000 3 651 
        Murdoch, Robert Charles 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 37.8000 2 032 
        Regan, Kevin Ernest 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 132 37.8000 9 006 
        Taylor, Murray John 4, 5   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 545 37.8000 37 175 
      Senior Executive Share Units                   
        Carney, Jeffrey 4   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 119 37.8000 8 104 
        Elavia, Tony 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 49 37.8000 3 333 
        McCullum, David 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 88 37.8000 5 978 
        Singer, Jeffrey 7   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 102 37.8000 6 970 
        Tretiak, Gregory Dennis 4, 6   O 2015-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 103 37.8000 7 035 
  SouthGobi Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Turquoise Hill Resources Ltd. 3   O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 0.4342 52 244 015 
      O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (41 850) 0.4315 52 202 165 
  Spin Master Corp.                   
      Deferred Share Units                   
        Cassaday, John 4 R O 2015-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 778 20.7600   
      M 2015-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 941 20.7600 9 667 
        Cohen, Jeffrey 4 R O 2015-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 779 20.7600   
      M 2015-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 337 20.7600 2 519 
        Howell, Dina 4 R O 2015-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 780 20.7600   
      M 2015-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 009 20.7600 5 372 
        Tappin, Todd 4 R O 2015-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 781 20.7600   
      M 2015-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 753 20.7600 5 116 
        Winograd, Charles 4 R O 2015-09-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 673 20.7600 5 036 
  Stella-Jones Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fox, Doug 7   O 2015-10-30 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 000) 37.0800 68 000 
  Suncor Energie Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Suncor Energy Inc. 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 46 492 35.5900 46 492 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (46 492)   0 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 23 415 35.2500 23 415 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (23 415)   0 
  Superior Plus Corp.                   
      6.50   Senior Unsecured Notes of Superior Plus LP                   
        Bingham, Wayne Mitchell 5 R O 2015-09-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 100 000.00)   $ 0.00 
      Actions ordinaires                   
        Bingham, Wayne Mitchell 5   O 2015-11-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 10.2800 278 104 
      Droits Restricted Share Units                   
        Minhas, Inder Zora 5   O 2015-05-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 150 13.2900   
      M 2015-05-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 150 13.2900 8 328 
  Symphony Floating Rate Senior Loan Fund                   
      Parts Class A                   
        Symphony Floating Rate Senior Loan Fund 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 700 8.7400 700 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (700) 8.7400 0 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 900 8.7400 900 
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      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (900) 8.7400 0 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7400 3 000 
      O 2015-10-05 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7400 0 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7500 3 000 
      O 2015-10-06 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7500 0 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 8.7400 2 000 
      O 2015-10-08 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 8.7400 0 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 8.7400 2 500 
      O 2015-10-09 D 38 - Rachat ou annulation (2 500) 8.7400 0 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7100 3 000 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7100 0 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7600 3 000 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7600 0 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 500 8.6400 500 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation (500) 8.6400 0 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7100 3 000 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7100 0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.7000 3 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.7000 0 
  Synodon Inc.                   
      Actions ordinaires Class "A"                   
        Rodrigo, Deborah 5 R O 2015-10-01 D 46 - Contrepartie de services 28 490 0.0585 126 385 
      O 2015-11-02 D 46 - Contrepartie de services 28 112 0.0593 154 497 
        Rodrigo, Nimal Rohith 5 R O 2015-10-01 D 46 - Contrepartie de services 56 980 0.0585 1 052 771 
      O 2015-11-02 D 46 - Contrepartie de services 56 225 0.0593 1 108 996 
  Tamarack Valley Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        GMT Capital Corp 3                 
          Bay II Resource Partners LP PI   O 2015-10-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 700 1.9800USD 3 035 200* 
      O 2015-11-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 200 2.2300USD 3 040 400* 
          Bay Resource Partners LP PI   O 2015-10-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 200 1.9800USD 3 372 200* 
      O 2015-11-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 900 2.2300USD 3 379 100* 
          Bay Resource Partners Offshore Master Fund LP PI   O 2015-10-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 200 1.9800USD 6 538 400* 
      O 2015-11-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 400 2.2300USD 6 549 800* 
          Lyxor/Bay Resource Partners Offshore Fund Ltd PI   O 2015-10-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1.9800USD 758 700* 
      O 2015-11-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 2.2300USD 759 800* 
          Thomas Claugus PI   O 2015-10-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 1.9800USD 625 400* 
      O 2015-11-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 2.2300USD 626 400* 
  Tech Achievers Growth & Income Fund                   
      Parts                   
        Tech Achievers Growth & Income Fund 1   O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 700   4 700 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation (4 700)   0 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 000   5 000 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 26 000   26 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (26 000)   0 
  Tech Leaders Income Fund                   
      Parts                   
        Tech Leaders Income Fund 1   O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation 400 9.0500 400 
      O 2015-10-13 D 38 - Rachat ou annulation (400) 9.0500 0 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.0700 3 000 
      O 2015-10-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.0700 0 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.9800 3 000 
      O 2015-10-15 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.9800 0 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.9900 3 000 
      O 2015-10-20 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.9900 0 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 8.9400 1 900 
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      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 900) 8.9400 0 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 9.1900 3 000 
      O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 9.1900 0 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 8.9900 3 000 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 000) 8.9900 0 
  Technologies BIOflex inc.                   
      Options                   
        Dorward, Kristine 4 R O 2015-10-29 D 50 - Attribution d'options 200 000   200 000 
  TerraVest Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        PELLERIN, CHARLES 3                 
          Société Alexco S.E.N.C. PI   O 2015-10-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 6.0600 423 200 
  The Intertain Group Limited                   
      Actions ordinaires                   
        The Intertain Group Limited 1 R O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 100 11.6700 100 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
    R O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 11.7100 3 100 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (3 100)   0 
    R O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 300 11.6900 300 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (300)   0 
    R O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 11.7000 1 600 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 600)   0 
    R O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 11.6000 2 700 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (2 700)   0 
    R O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 500 11.6100 500 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
    R O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 11 700 11.6200 11 700 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (11 700)   0 
    R O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.5500 10 000 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
    R O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.6000 5 000 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.6700 5 000 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.6300 800 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (800)   0 
      O 2015-09-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.6400   
    R M 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.6400 1 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 11.6100 7 500 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 14 400 11.5500 14 400 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (14 400)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 11.5600 8 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (8 000)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 900 11.4800 900 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (900)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 9 500 11.5000 9 500 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (9 500)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.6000 2 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.6000 600 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 500 11.6200 500 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.6400 2 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
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    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.6600 3 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 12 000 11.6400 12 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (12 000)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 11.7000 8 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (8 000)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.7600 5 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.7700 5 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 100 11.7500 5 100 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (5 100)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.8000 5 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 11.8500 4 900 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (4 900)   0 
    R O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.8300 5 000 
      O 2015-09-22 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 7 902 12.1800 7 902 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (7 902)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 12.2000 1 300 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 100 12.1600 100 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 4 300 12.2200 4 300 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (4 300)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 12.2300 1 400 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 400)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 4 300 12.2400 4 300 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (4 300)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 12.2700 2 900 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (2 900)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.2600 600 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 700 12.2800 700 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (700)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 12.2900 2 700 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (2 700)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 400 12.2000 3 400 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 400)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 500 12.0800 500 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (500)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 12 000 12.1000 12 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (12 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 12.0900 3 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 300 12.0000 300 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (300)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 400 11.9600 400 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (400)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 900 11.9700 900 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (900)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.9800 600 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (600)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 11.9900 1 100 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 100)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 14 300 12.0000 14 300 
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      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (14 300)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 12.0200 1 300 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.9900 1 300 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 100 11.9000 100 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 100 11.8200 100 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 100 11.8300 100 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (100)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 11.8400 1 500 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 500)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 11.8500 6 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (6 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 11.8200 1 900 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 900)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.8000 5 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 14 400 11.8100 14 400 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (14 400)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.8400 1 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.8700 3 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.8900 5 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 300 11.6700 300 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (300)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 200 11.6800 200 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (200)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.6600 2 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.6900 3 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.7100 2 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.6000 3 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   0 
    R O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.6500 3 000 
      O 2015-09-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   0 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.6200 10 000 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 11.6400 16 000 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 11.6600 22 000 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.7100 32 000 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.6600 33 000 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 11.7100 34 900 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 11.7300 38 900 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 11.6600 40 000 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 6 102 11.6500 46 102 
      O 2015-09-24 D 37 - Division ou regroupement d'actions 700 11.6600 46 802 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 4 200 11.6900 51 002 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.7000 56 002 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.5300 66 002 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.5200 68 002 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.5300 73 002 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.5900 75 002 
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    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.8900 80 002 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 6 700 11.9500 86 702 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 300 11.9200 87 002 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 11.8500 100 002 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.8300 103 002 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.9300 108 002 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 6 900 11.9500 114 902 
    R O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.9900 116 902 
      O 2015-09-24 D 38 - Rachat ou annulation (116 902)   0 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 11.5900 12 500 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 902 11.6300 15 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.6100 17 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.5900 19 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.5500 21 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.5800 24 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 11.6100 27 902 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 14 700 11.6000 42 602 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 11.7400 45 502 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 11.7600 45 702 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 7 800 11.7700 53 502 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.7900 55 502 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 11.7500 59 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.8200 64 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.8000 69 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.7600 72 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 11.7000 78 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 11.6900 79 502 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 900 11.5800 80 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.5700 82 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 6 400 11.5900 88 802 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.5700 89 402 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 13 500 11.5000 102 902 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 12 000 11.4500 114 902 
    R O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.4000 116 902 
      O 2015-09-25 D 38 - Rachat ou annulation (116 902)   0 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 11.4500 3 000 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.4000 8 000 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 500 11.3000 13 500 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 6 402 11.4600 19 902 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 11.4500 24 902 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.4900 26 902 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 11.4800 30 902 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 11.4300 32 302 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 11.4200 33 502 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 11.4100 35 202 
      O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 21 700 11.4000   
    R M 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 21 800 11.4000 57 002 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 11.4400 70 002 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 10 100 11.3800 80 102 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 11.3700 81 802 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 400 11.3900 82 202 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 11.4100 84 102 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 24 500 11.4400 108 602 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 11.4200 112 102 
    R O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 11.4100 116 902 
      O 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation (116 802)     
      M 2015-09-28 D 38 - Rachat ou annulation (116 902)   0 
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    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 11.2900 15 000 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.1700 17 000 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.1900 27 000 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 9 902 11.0800 36 902 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.0500 46 902 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 11.1900 48 802 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.2600 49 602 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 11.1700 51 602 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 11.1800 55 502 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.1900 56 102 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 800 11.2600 61 902 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 11.2900 68 902 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 23 000 11.2500 91 902 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 11.2000 94 802 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 11.0900 97 602 
    R O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation 19 300 11.0700 116 902 
      O 2015-09-29 D 38 - Rachat ou annulation (116 902)   0 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 700 11.1700 700 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 11.1800 4 200 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 8 800 11.2100 13 000 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 12 000 11.2200 25 000 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 11.1900 28 500 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 6 100 11.2400 34 600 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 11.2600 36 100 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 6 500 11.3000 42 600 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.3100 43 200 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 100 11.3000 43 300 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 200 11.2900 43 500 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.3400 44 100 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 11.4300 47 700 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 11.4500 49 500 
    R O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation 102 11.4900 49 602 
      O 2015-09-30 D 38 - Rachat ou annulation (49 602)   0 
  Timbercreek Senior Mortgage Investment Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Timbercreek Senior Mortgage Investment Corporation 1   O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 7.4877 3 900 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (3 900)   0 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 7.4609 3 200 
      O 2015-10-02 D 38 - Rachat ou annulation (3 200)   0 
  Titanium Corporation Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kadey, Moss 4   O 2015-10-27 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.6800   
          Mossco Capital Inc. PI   M 2015-10-27 I 51 - Exercice d'options 50 000 0.6800 3 470 000 
      Options                   
        Kadey, Moss 4   O 2015-10-27 D 51 - Exercice d'options (50 000)   100 000 
      O 2015-10-28 D 52 - Expiration d'options (50 000)   50 000 
        Kaufield, Jennifer Ann 5   O 2015-10-28 D 52 - Expiration d'options (50 000)   200 000 
        Moran, Kevin Leslie Murray 5   O 2015-10-28 D 52 - Expiration d'options (250 000)   475 000 
        Nelson, Scott Eugene 5   O 2015-10-28 D 52 - Expiration d'options (450 000)   850 000 
        Pridham, Gordon E. 4   O 2015-10-28 D 52 - Expiration d'options (50 000)   50 000 
        Sangster, Brant G. 4   O 2015-10-28 D 52 - Expiration d'options (50 000)   50 000 
        Slavens, Eric W. 4   O 2015-10-28 D 52 - Expiration d'options (50 000)   50 000 
  TransAlta Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Park, Benjamin 5   O 2015-10-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      PSU (Performance Share Units)                   
        Park, Benjamin 5   O 2015-10-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 406 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 668

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      RSU (Restricted Share Units)                   
        Park, Benjamin 5   O 2015-10-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 204 
  Transat A.T. inc.                   
      Unités d'actions différées (UAD)                   
        Bachand, Raymond 4   O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 258 7.7500 14 289 
        Beaulieu, Louis-Marie 4   O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 339 7.7500 11 533 
        Chabot, Lucie 4   O 2015-10-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 542 7.7500 542 
        De Cesare, Lina 4, 7   O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 484 7.7500 11 437 
        Delisle, Jean-Pierre 4   O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 484 7.7500 13 005 
        Edwards, Brian 4   O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 548 7.7500 27 553 
        Kudzman, Susan 4   O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 290 7.7500 15 853 
        Leblanc, Jean-Yves 4   O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 806 7.7500 18 009 
        Simoneau, Jacques 4   O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 484 7.7500 13 619 
        Sureau, Philippe 4, 7   O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 484 7.7500 17 509 
  Transcontinental inc.                   
      Unités d'actions différées (UAD-administrateurs) / (DSU-directors)                   
        Saputo, Lino Anthony 4   O 2015-11-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 026 20.2200 45 847 
  TransGaming Inc.                   
      Actions ordinaires catégorie A                   
        Patel, Ankit 5   O 2015-01-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0500 100 000* 
  Trevali Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Hoffman, Michael 4   O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 153 846 0.6500 465 812 
  Tricon Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Tricon Capital Group Inc. 1   O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (332 200)   48 100 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 10.7313 350 800 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 29 500 10.7117 380 300 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 29 300 10.7317 77 400 
      Phantom Units                   
        Berman, David 4, 6, 5, 

3   M 2014-02-14 D 99 - Correction d'information (12 802)     
      M' 2014-02-14 D 99 - Correction d'information (23 889)   136 715 
          Althurst Holdings Corp. PI   O 2014-02-14 C 56 - Attribution de droits de souscription 12 802     
        Berman, Gary 4, 5                 
          Targo Holdings Inc. PI   O 2014-02-14 C 56 - Attribution de droits de souscription 12 299     
      M 2014-02-14 C 99 - Correction d'information 12 299   12 299 
  TSO3 inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Rivard, Daniel 5                 
          CELI PI   O 2015-10-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 500 1.8300 2 714 
        Simard-Veilleux, Éléna 5                 
          REER PI   O 2015-10-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 346 1.8300 1 354 
  Tuscany Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Lamond, Robert William 4, 6, 5                 
          Lamond Investments Ltd. PI   O 2015-10-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 000 0.1000 965 074 
  U.S. Dividend Growers Income Corp.                   
      Actions ordinaires Equity Shares                   
        U.S. Dividend Growers Income Corp. 1   O 2015-10-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 8.7962 488 000 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 700 8.8746 491 700 
      O 2015-10-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 8.9655 493 900 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 10 100 9.0075 504 000 
      O 2015-11-02 D 38 - Rachat ou annulation 900 8.9933 504 900 
  Uni-Sélect Inc.                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Hotte, Annie 5   O 2012-12-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 65.9200 50 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.9100 150 
  Urbana Corporation                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Urbana Corporation 1   O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 2.0300 3 000 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   0 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 2.0400 4 500 
      O 2015-10-23 D 38 - Rachat ou annulation (4 500)   0 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 2.0200 4 500 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation (4 500)   0 
      O 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 2.0400 4 500 
      O 2015-10-22 D 38 - Rachat ou annulation (4 500)     
      M 2015-10-21 D 38 - Rachat ou annulation (4 500)   0 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 1.9700 4 000 
      O 2015-10-01 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   0 
  US Buyback Leaders Fund                   
      Parts                   
        US Buyback Leaders Fund 1   O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 4 400   4 400 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation (4 400)   0 
  Vanadiumcorp Resource Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Munday, Maxwell Anthony 3                 
          Florence Munday & Otis Munday Foundation PI   O 2015-10-29 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 3 000 000 0.0300 4 000 000 

          Munday Estates Ltd. PI   O 2015-10-29 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 3 700 000 0.0300 4 700 000 

      Bons de souscription                   
        Munday, Maxwell Anthony 3                 
          Florence Munday & Otis Munday Foundation PI   O 2015-10-29 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 3 000 000 0.0600 4 000 000 

          Munday Estates Ltd. PI   O 2015-10-29 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 3 700 000 0.0600 4 700 000 

  Victoria Gold Corp. (formerly Victoria Resource Corporation)                   
      Actions ordinaires                   
        Sun Valley Gold LLC 3                 
          Client accounts PI   O 2015-10-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 43 500 0.1400 8 735 500 
  Western Energy Services Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Western Energy Services Corp. 1                 
          Peters & Co. PI   O 2015-11-02 I 38 - Rachat ou annulation 13 000 3.8738 13 000 
  Western Lithium USA Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Krepiakevich, Terry 4   O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3850 20 000* 
  Westshore Terminals Investment Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Korenberg, Michael 4   O 2015-10-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2015-10-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 21.7827 10 000 
        Pattison, James A. 3                 
          Great Pacific Capital Corp. PI   O 2015-10-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 688 000 21.9449 4 305 700 
  Whistler Blackcomb Holdings Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Black, Jeremy Michael Thomas 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange 5 000   21 699 
        Brownlie, David Barrie 4, 5                 
          Spouse - BMO Nesbitt Burns PI   O 2015-10-30 C 36 - Conversion ou échange 12 500   63 243 
        Rempel, Stuart Nicolas 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange 4 000   19 141 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Droits Restricted Stock Units                   
        Black, Jeremy Michael Thomas 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange (5 000)   7 500 
        Brownlie, David Barrie 4, 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange (12 500)   22 231 
        Rempel, Stuart Nicolas 5   O 2015-10-30 D 36 - Conversion ou échange (4 000)   6 000 
  Yieldplus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        YIELDPLUS Income Fund 1   O 2015-10-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (44 300) 6.1835 88 873 224 
      O 2015-10-28 D 38 - Rachat ou annulation 600 6.1300 88 873 824 
      O 2015-10-30 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.0556 88 878 824 
      O 2015-11-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 6.0400 88 868 824 
  Zenith Epigenetics Corp.                   
      Parts Restricted Share Units                   
        Johann, Peter 4                 
          NGN BioMed Opportunity II LP PI   O 2015-10-30 I 46 - Contrepartie de services 28 784   124 688 
        MCCAFFREY, DONALD J. 4   O 2015-10-30 D 46 - Contrepartie de services 41 530   274 146 
        McNeill, Kelly Bret 4   O 2015-10-30 D 46 - Contrepartie de services 41 868   151 311 
        Smith, Eldon 4   O 2015-10-30 D 46 - Contrepartie de services 41 868   148 230 
        Zuerblis, Kenneth 4   O 2015-10-30 D 46 - Contrepartie de services 38 998   139 539 
�                   
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

 

Depuis le 1
er

 novembre 2010, le délai de dépôt d'une déclaration d'initié est passé à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales)  

Vous trouverez, sous la présente annexe, une liste des opérations d’initiés déclarées hors délai dans le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Il s’agit 
de la liste des initiés qui n’ont pas déclaré leur emprise ou une modification à leur emprise à l’intérieur des délais prescrits par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées hors délai n’y apparaissent qu’une seule fois. 

Le détail des opérations déposées en retard est publié à l’Annexe B1 (Déclarations d’initiés SEDI). Ces opérations sont codifiées « R ». 

L'information publiée dans cette annexe est tirée du rapport hebdomadaire produit par le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables des informations entrées dans le système et, par conséquent, de celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle présentée ci-dessous. Certaines informations entrées par les initiés ou leurs agents, qui ne sont 
pas automatiquement traduites par le système, peuvent être publiées en français ou en anglais. 

Le personnel rappelle aux initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (LVM), déclarer leur emprise ou une modification à leur emprise sur les titres 
d'un émetteur assujetti au Québec de façon exacte et claire et ce, dans un délai de cinq jours, sauf dans certains cas précis. 

L'initié qui ne déclare pas, dans les délais requis, toute modification à son emprise sur les titres de l'émetteur à l'égard duquel il est initié peut être tenu au paiement 
d'une sanction administrative pécuniaire ou être passible d'une amende à la suite d'une poursuite pénale. 

La sanction administrative pécuniaire est prévue à l'article 274.1 LVM et à l'article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières (RVM). Cette sanction administrative 
pécuniaire est imposée aux initiés des émetteurs assujettis pour lesquels le Québec agit à titre d'autorité principale. Afin de bien les identifier, les opérations de ces 
initiés apparaissent en caractère gras dans la présente Annexe. Cette sanction administrative pécuniaire est de 100 $ par omission de déclarer pour chaque jour au 
cours duquel il est en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $.  

L'infraction pouvant faire l'objet d'une poursuite pénale est prévue à l'article 202 LVM. Sauf disposition particulière, toute personne qui contrevient à une disposition de la 
LVM commet une infraction et est passible d'une amende minimale, selon le plus élevé des montants, de 2 000 $ dans le cas d'une personne physique et de 3 000 $ 
dans le cas d'autres personnes, ou du double du bénéfice réalisé. Le montant maximal de l'amende est, selon le plus élevé des montants, de 150 000 $ dans le cas 
d'une personne physique et de 200 000 $ dans le cas d'autres personnes, ou du quadruple du bénéfice réalisé. Pour informations, veuillez communiquer avec l'Autorité 
des marchés financiers.  
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
Beedie, Ryan K         
  Atlantic Gold Corporation (previously Spur Ventures Inc.) 2015-10-21 2015-10-30 BC 
Bingham, Wayne Mitchell         
  Superior Plus Corp. 2015-09-27 2015-11-04 ON 
Cassaday, John         
  Gibraltar Growth Corporation 2015-10-19 2015-10-29 ON 
Dodokin, Michelle Grace         
  Echelon Financial Holdings Inc. 2015-03-01 2015-11-03 ON 
Dorward, Kristine         
  Technologies BIOflex inc. 2015-10-29 2015-11-04 QC 
Flynn, David         
  NYX Gaming Group Limited 2015-09-25 2015-11-02 ON 
Frydenlund, David C.         
  Energy Fuels Inc. 2015-09-25 2015-10-28 ON 
Gurnsey, David Lee         
  Altus Group Limited 2015-03-04 2015-11-02 ON 
Mackintosh, Kirk         
  La Societe Canadian Tire Limitee 2015-10-15 2015-10-30 ON 
  La Societe Canadian Tire Limitee 2015-10-15 2015-10-30 ON 
McGrady, Brian Christopher         
  Redknee Solutions Inc. 2013-12-19 2015-11-03 ON 
  Redknee Solutions Inc. 2013-12-19 2015-11-03 ON 
  Redknee Solutions Inc. 2013-12-19 2015-11-03 ON 
  Redknee Solutions Inc. 2013-12-19 2015-11-03 ON 
Moore, Curtis         
  Energy Fuels Inc. 2015-09-25 2015-10-28 ON 
Pellarin, Dennis         
  INFOR Acquisition Corp. 2015-05-27 2015-10-29 ON 
Porter, Brian J         
  La Banque de Nouvelle - Ecosse 2015-03-17 2015-10-29 ON 
Roberts, Harold         
  Energy Fuels Inc. 2015-09-25 2015-10-28 ON 
Rodrigo, Deborah         
  Synodon Inc. 2015-10-01 2015-11-03 AB 
Rodrigo, Nimal Rohith         
  Synodon Inc. 2015-10-01 2015-11-03 AB 
Rosenheck, Allan         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
  Mobi724 Global Solutions Inc. (Formerly Hybrid Paytech World Inc.) 2015-08-03 2015-11-02 QC 
The Intertain Group Limited         
  The Intertain Group Limited 2015-09-21 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-21 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-21 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-21 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-21 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-21 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-21 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-21 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-21 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-21 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-22 2015-10-28 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-23 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-24 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-25 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-28 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-29 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
  The Intertain Group Limited 2015-09-30 2015-10-29 ON 
Winograd, Charles         
  Spin Master Corp. 2015-09-30 2015-10-28 ON 
Youhana, Anne Marie         
  Nutritional High International Inc. (formerly, Sonoma Capital Inc.) 2015-10-26 2015-11-03 ON 
Zang, Daniel Grant         
  Energy Fuels Inc. 2015-09-25 2015-10-28 ON 
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ANNEXE 4 - LISTE DES TITRES POUVANT CONSTITUER DES ACTIONS VALIDES POUR 

L’APPLICATION DU RÉGIME D’ÉPARGNE-ACTIONS II  

Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Acasti Pharma Inc. Actions inscrites 2014-01-24 Actions ordinaires 2017-12-31 

Clifton Star Resources Inc. Actions inscrites 2013-11-22 Actions ordinaires 2016-12-31 

CO2 Solution inc. Actions inscrites 2014-11-03 Actions ordinaires 2017-12-31 

DEQ Systèmes Corp. Actions inscrites 2013-06-17 Actions ordinaires 2016-12-31 

Diagnocure Inc. Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 

DIAGNOS inc. Actions inscrites 2013-12-05 Actions ordinaires 2016-12-31 

Ergorecherche Ltée  Actions inscrites 2012-12-18 Actions ordinaires 2015-12-31 

Groupe d’Alimentation MTY 
Inc.  

Actions inscrites 2013-01-14 Actions ordinaires 2016-12-31 

Groupe de Jeux Amaya Inc. Actions inscrites 2012-07-05 Actions ordinaires 2015-12-31 

Groupe CVTech inc. Actions inscrites 2014-08-12 Actions ordinaires 2017-12-31 

H2O Innovation inc. Actions inscrites 2013-09-25 Actions ordinaires 2016-12-31 

Innovente inc. Actions inscrites 2012-12-13 Actions ordinaires 2015-12-31 

Intema Solutions inc.  Actions inscrites 2013-12-20 Actions ordinaires 2016-12-31 

Junex inc. Actions inscrites 2014-10-16 Actions ordinaires 2017-12-31 

Les Technologies Clemex Inc. Actions inscrites 2013-04-17 Actions ordinaires 2016-12-31 

Manac Inc. Actions inscrites 2013-11-20 Actions ordinaires 2016-12-31 

Lumenpulse inc. Actions inscrites 2014-03-19 Action ordinaires 2017-12-31 

Medicago Inc. Actions inscrites 2013-02-28 Actions ordinaires 2016-12-31 

Mines Richmont Inc. Actions inscrites 2014-04-10 Actions ordinaires 2017-12-31 

Mines Virginia inc. Actions inscrites 2013-11-29 Actions ordinaires 2016-12-31 

Neptune Technologies et 
Bioressources Inc. 

Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 
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Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Novik inc. Actions inscrites 2013-12-01 Actions ordinaires 2016-12-31 

Opsens inc. Actions inscrites 2014-01-21 Actions ordinaires 2017-12-31 

Orbite Aluminae Inc. Actions inscrites 2013-07-19 Actions ordinaires 2016-12-31 

Parta Dialogue Inc. Actions inscrites 2012-03-28 Actions ordinaires 2015-12-31 

Pediapharm inc. Actions inscrites 2013-11-26 Actions ordinaires 2016-12-31 

Pétrolia Inc. Actions inscrites 2014-02-21 Actions ordinaires 2017-12-31 

ProMetic Sciences de la Vie 
inc. 

Actions inscrites 2013-09-27 Actions ordinaires 2016-12-31 

Ressources Métanor Inc. Actions inscrites 2012-01-16 Actions ordinaires 2015-12-31 

Technologies D-Box inc. Placement privé 2013-12-04 Actions ordinaires 2016-12-31 

Technologies SENSIO inc. Actions inscrites 2012-09-12 Actions ordinaires 2015-12-31 

TSO3 inc. Actions inscrites 2012-04-17 Actions ordinaires 2015-12-31 

Urbanimmersive Technologies 
Inc. 

Actions inscrites 2012-10-01 Actions ordinaires 2015-12-31 
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 

 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 682

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») – 
Obligation imposée aux courtiers membres de communiquer leur qualité de membre de 
l’OCRCVM 

L'Autorité des marchés financiers publie le projet, déposé par l’OCRCVM, de révisions apportées à un 
projet de modification des Règles des courtiers membres de l’OCRCVM antérieurement publié qui 
énonce notamment l’obligation imposée aux courtiers membres d’indiquer qu’ils sont réglementés par 
l’OCRCVM. Le projet de modifications vise entre autres à mieux faire connaître au public l’encadrement 
réglementaire que l’OCRCVM assure à l’égard des sociétés qu’il réglemente et des conseillers en 
placement qu’il autorise. 

(Les textes sont reproduits ci-après.) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes publiés, les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard le 7 décembre 2015, à : 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire générale 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Jean Simon Lemieux 
Analyste expert aux OAR 
Direction principale de l’encadrement des structures de marché 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4366 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4366 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : jean-simon.lemieux@lautorite.qc.ca  

Catherine Lefebvre 
Analyste expert aux OAR 
Direction principale de l’encadrement des structures de marché 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4348 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4348 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : catherine.lefebvre@lautorite.qc.ca  
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Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») – Modification de l’article 15608 de la Règle Quinze de la 
Bourse – Modification du mode de calcul des limites de position pour le premier mois de livraison 
des contrats à terme sur obligations  

L'Autorité des marchés financiers publie le projet, déposé par la Bourse, de modifications à l’article 15608 
de la Règle Quinze de la Bourse. Les modifications visent à modifier le mode de calcul servant à établir la 
limite de position pour le premier mois de livraison à l’égard de chacun des contrats à terme sur 

obligations du gouvernement du Canada désignés.  

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires peuvent en transmettre une copie, au plus 
tard le 7 décembre, à : 

M
e 
Anne-Marie Beaudoin 

Secrétaire générale  
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22

e
 étage 

C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à :  

Roland Geiling 
Analyste en produits dérivés 
Direction principale de l’encadrement des structures de marché 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514 395-0337, poste 4323 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4323 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : roland.geiling@lautorite.qc.ca 
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Avis sur les règles  
Appel à commentaires 
Règles des courtiers membres 

Destinataires à l’interne : 
Affaires juridiques et conformité 

Détail 
Haute direction 

Opérations 
 
 

Personne-ressource : 
Charles Piroli 
Directeur de la politique de réglementation des 
membres 
416 943-6928 
cpiroli@iiroc.ca 

15-0248 
Le 5 novembre 2015 

  

Nouvelle publication du projet de modification de l'obligation imposée aux 
courtiers membres de communiquer leur qualité de membre de l’OCRCVM  

Récapitulatif 

Le 10 septembre 2015, le conseil d’administration (le conseil) de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’OCRCVM) a approuvé la nouvelle publication, 
dans le cadre d’un appel à commentaires, des révisions apportées à un projet de modification des 
Règles des courtiers membres de l’OCRCVM antérieurement publié qui énonce notamment 
l’obligation imposée aux courtiers membres d’indiquer qu’ils sont réglementés par l’OCRCVM. 

 

Avis sur les règles - Table des matières 

1. Historique .................................................................................................................................. - 2 - 

1.1 Contexte ............................................................................................................................. - 2 - 
1.2 Règles actuelles ................................................................................................................ - 2 - 
1.3 Objectifs des modifications ................................................................................................ - 2 - 
1.4 Modifications de 2011 ........................................................................................................ - 3 - 
1.5 Modifications de 2014 ........................................................................................................ - 3 - 

2. Modifications de 2015 ............................................................................................................... - 4 - 

2.1 Logo et dépliant officiel de l'OCRCVM .............................................................................. - 4 - 
2.2 Service Info-conseiller de l'OCRCVM ................................................................................ - 5 - 
2.3 Modifications supplémentaires publiées antérieurement .................................................. - 6 - 

3. Solutions de rechange envisagées ........................................................................................... - 6 - 
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7. Appel à commentaires auprès du public ................................................................................... - 7 - 

8. Annexes ..................................................................................................................................... - 8 - 

 
1. Historique  

1.1 Contexte 

Comme le précisent les paragraphes qui suivent, deux projets de modification distincts portant sur 
l’obligation de communiquer la qualité de membre de l’OCRCVM ont déjà été publiés pour 
commentaires. 

1. Un premier projet de modification a été publié dans le cadre d'un appel à commentaires le 
2 décembre 20111 (les modifications de 2011). 

2. En réponse aux commentaires reçus du public et après un examen plus poussé, des 
révisions importantes ont été apportées aux modifications de 2011 et le projet de 
modification a fait l’objet d’une nouvelle publication dans le cadre d’un appel à 
commentaires le 13 novembre 20142 (les modifications de 2014). 

Les commentaires reçus du public au sujet des modifications de 2014 soulèvent des questions que 
nous avons examinées de plus près et, par conséquent, nous proposons des révisions importantes 
(collectivement, les modifications de 2015) aux modifications de 2014. 

1.2 Règles actuelles 

À l’heure actuelle, les Règles des courtiers membres de l’OCRCVM permettent l’emploi facultatif de la 
dénomination et du logo de l’OCRCVM dans les documents des courtiers membres, y compris dans 
les en-têtes de lettres et les annonces, tant qu’ils sont employés conformément à la Règle 700 des 
courtiers membres - Emploi du nom ou du logo de la Société (la Règle 700 des courtiers membres). 
Pour garantir un emploi dans les règles de la dénomination et du logo de l’OCRCVM, le courtier 
membre doit fournir à l’OCRCVM, dès que celui-ci le lui demande, des maquettes de documents 
mentionnant la dénomination et le logo de l’OCRCVM. Lorsque l’emploi de la dénomination et du logo 
ne suit pas les règles, l’OCRCVM peut lui ordonner de cesser de les employer.  

1.3 Objectifs des modifications  

Le projet de modification vise à : 

                                                 
1 Avis sur les règles de l’OCRCVM 11-0344. 
2 Avis sur les règles de l’OCRCVM 14-0265. 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 686

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
Avis de l’OCRCVM 15-0248– Avis sur les règles – Appel à commentaires – Nouvelle publication du projet de modification 
de l’obligation imposée aux courtiers membres de communiquer leur qualité de membre de l’OCRCVM 

 
- 3 - 

a) mieux faire connaître au public l’encadrement réglementaire que l’OCRCVM assure 
à l’égard des sociétés qu’il réglemente et des conseillers en placement qu’il autorise; 

b) informer les investisseurs sur les avantages de faire affaire avec les sociétés 
réglementées par l’OCRCVM et les conseillers en placement qu’il autorise (p. ex. la 
protection); 

c) aider les investisseurs à évaluer la situation réglementaire des sociétés et des 
conseillers. 

1.4 Modifications de 2011  

Les modifications de 2011 touchaient principalement la Règle 700 des courtiers membres (des 
modifications accessoires ont également été apportées à d’autres Règles des courtiers membres et 
sont décrites ci-dessous) et énonçaient l’obligation imposée aux courtiers membres de 
communiquer leur qualité de membre de l’OCRCVM d’une façon que nous jugeons appropriée pour 
garantir que les clients d’un courtier membre de l’OCRCVM savent que la société avec laquelle ils 
traitent est réglementée par l’OCRCVM. Plus précisément, les modifications de 2011 obligeaient les 
courtiers membres à respecter les obligations de communication énoncées dans le projet de 
nouvelle politique concernant la communication de qualité de membre de l’OCRCVM (la Politique 
concernant la communication de qualité de membre de l’OCRCVM). En vertu des modifications 
de 2011, les Règles des courtiers membres de l’OCRCVM ne comporteront plus de règles décrivant 
les obligations imposées aux courtiers membres de communiquer leur qualité de membre de 
l’OCRCVM; en revanche, les courtiers membres seront tenus de suivre le projet de Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM qui sera affiché sur le site 
Internet de l’OCRCVM et mis à jour au besoin. Les modifications de 2011 obligeaient le courtier 
membre à faire ce qui suit : 

a)  afficher l’autocollant de l’OCRCVM, tel qu’il est défini dans le projet de Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM, dans chacun de 
ses établissements auxquels le public a accès; 

b)  afficher le logo de l’OCRCVM, tel qu’il est défini dans le projet de Politique concernant la 
communication de la qualité de membre de l’OCRCVM, sur les relevés de compte et les 
avis d’exécution transmis aux clients ainsi que sur son site Internet; 

c)  distribuer le dépliant officiel de l’OCRCVM, tel qu’il est défini dans le projet de Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM3, à ses nouveaux 
clients à l’ouverture du compte et le mettre à la disposition des clients actuels à leur 
demande. 

1.5 Modifications de 2014  

                                                 
3 Le dépliant officiel de l'OCRCVM désigné dans le projet de Politique concernant la communication de la 
qualité de membre de l'OCRCVM s'intitule Quelle différence l’OCRCVM peut faire pour vous, investisseur.  
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En réponse aux préoccupations du public concernant les coûts que l’affichage du logo de 
l’OCRCVM sur les relevés de compte et les avis d’exécution transmis aux clients imposerait aux 
courtiers membres, l’OCRCVM a réexaminé la question et proposé des révisions aux modifications 
de 2011 qui, à l’époque, permettaient d’atteindre les objectifs du projet de modification tout en tenant 
compte des préoccupations soulevées pendant la période de consultation. Les révisions proposées 
relativement aux modifications de 2011 consistaient plus précisément à supprimer l’obligation, 
imposée dans le projet de Politique concernant la communication de la qualité de membre de 
l’OCRCVM, d’afficher le logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte et les avis d’exécution.  
 

2. Modifications de 2015  

2.1 Logo et dépliant officiel de l'OCRCVM 

À la suite des commentaires reçus du public au sujet des modifications de 2014, l'OCRCVM est 
revenu sur l’analyse coûts/avantages effectuée lorsqu'il a examiné s’il fallait ou non obliger les 
courtiers membres a) à afficher le logo officiel de l’OCRCVM sur les relevés de compte et les avis 
d’exécution transmis aux clients et b) à distribuer le dépliant officiel de l’OCRCVM (en format 
électronique ou sur support papier) aux clients actuels. 

 
a) Affichage du logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte et les avis d’exécution transmis 

aux clients 

Afin de comprendre les coûts liés à l’affichage du logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte et 
les avis d’exécution transmis aux clients, l’OCRCVM a engagé des discussions avec un fournisseur 
qui conçoit, imprime et diffuse les relevés de compte et les avis d’exécution destinés aux clients 
pour le compte de certains des courtiers membres de l’OCRCVM. D’après ces discussions, et 
compte tenu des préoccupations liées aux coûts exprimées par les courtiers membres durant les 
consultations et dans les lettres de commentaires, il est fort probable que l’affichage du logo de 
l’OCRCVM sur ces documents serait très coûteuse pour les courtiers membres et qu’il entraînerait 
dans certains cas une hausse des frais courants s’il nécessite des changements importants dans la 
présentation du document pertinent (par exemple en faisant passer celui-ci de une à deux pages). 

D’après les commentaires reçus du fournisseur et du public, il est selon nous possible de régler la 
question des coûts tout en atteignant les objectifs de protection des investisseurs des modifications 
de 2015 en obligeant les courtiers membres à afficher le logo de l’OCRCVM uniquement sur les 
relevés de compte transmis aux clients mais non sur les avis d’exécution. 

Un avis d’exécution est un document à vocation particulière qui est remis aux clients uniquement 
lorsqu’une opération a lieu et qui concerne uniquement cette opération. L’objectif principal des avis 
d’exécution est de permettre aux clients de passer en revue des opérations précises en temps 
opportun. Un relevé de compte, en revanche, est transmis aux clients une fois par mois ou par 
trimestre et constitue un « instantané » de la situation du compte du client dans son ensemble; 
autrement dit, il vise davantage à fournir des renseignements pertinents pour le compte (par 
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exemple au sujet de la qualité de membre de l’OCRCVM), de la façon et au moment opportuns pour 
que le client y accorde de l’attention.  

À notre avis, le fait d’obliger les courtiers membres à afficher le logo de l’OCRCVM sur les relevés 
de compte transmis aux clients est une mesure suffisante pour mieux informer les investisseurs de 
l’encadrement réglementaire auquel l’OCRCVM soumet le courtier en placement auprès duquel ils 
ont un compte. Le fait d’obliger les courtiers membres à afficher également le logo de l’OCRCVM 
sur les avis d’exécution ne permettrait pas d’atteindre cet objectif plus efficacement; par conséquent, 
les coûts que les courtiers membres devraient engager pour fournir cette information supplémentaire 
ne seraient pas justifiés.  

 
b) Distribution du dépliant officiel de l'OCRCVM 

À l’instar des auteurs des commentaires reçus, nous estimons que le dépliant officiel de l’OCRCVM 
contient des renseignements pertinents pour tous les types d’investisseurs, mais que son contenu 
s’adresse surtout aux clients de détail et qu’il s’applique moins aux clients institutionnels. Par 
conséquent, nous obligeons maintenant les courtiers membres à distribuer le dépliant officiel de 
l’OCRCVM à leurs nouveaux clients de détail uniquement. Les courtiers membres remettront le 
dépliant officiel de l’OCRCVM à leurs clients de détail actuels sur demande seulement.  

À notre avis, les coûts que les courtiers membres doivent engager pour distribuer le dépliant officiel 
de l’OCRCVM sont justifiés. Cependant, afin de maintenir ces coûts au plus bas, nous avons donné 
aux courtiers membres la possibilité de fournir une version électronique du dépliant officiel de 
l’OCRCVM. De plus, les modifications de 2015 seront soumises à des périodes transitoires 
raisonnables afin de laisser aux courtiers membres suffisamment de temps pour mettre en œuvre de 
façon rentable les changements envisagés dans les modifications de 2015, dont l’obligation de 
distribuer le dépliant officiel de l’OCRCVM. 

2.2 Service Info-conseiller de l'OCRCVM 

Lancé en 2010, Connaître son conseiller et rapport Info-conseiller de l’OCRCVM4 (le service 
Info-conseiller de l’OCRCVM) est une base de données dans laquelle les investisseurs peuvent 
faire des recherches sur la formation, les compétences et les antécédents disciplinaires des 
conseillers travaillant dans des sociétés réglementées par l’OCRCVM en générant un rapport 
électronique. Ce service aide les investisseurs à faire les vérifications qui s'imposent avant de traiter 
avec un conseiller travaillant dans une société réglementée par l’OCRCVM.  

Afin de mieux faire connaître le service Info-conseiller aux investisseurs et d’en promouvoir 
l’utilisation, nous proposons d’obliger (en ajoutant une disposition à cet effet dans le projet de 
Politique concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM) chaque courtier 
membre qui fournit des produits ou des services à des investisseurs de détail à mentionner 
clairement le service Info-conseiller de l’OCRCVM et à afficher un hyperlien vers ce service sur sa 

                                                 
4  http://www.ocrcvm.ca/investors/knowyouradvisor/Pages/default.aspx  
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page d’accueil ou sur toute autre page Web du courtier membre qui comprend le profil d’un 
conseiller en placement réglementé par l’OCRCVM.  

Il convient de noter qu’aux États-Unis, la Financial Industry Regulatory Authority (FINRA) a 
récemment formulé une proposition semblable qui obligerait ses membres à afficher un hyperlien 
vers la base de données BrokerCheck (l’équivalent américain du service Info-conseiller de 
l’OCRCVM) sur leur site Internet5. 

2.3 Modifications supplémentaires publiées antérieurement 

Le projet de modification concernant les Règles 700 et 22 et l’article 14 de la Règle 29 des courtiers 
membres et le projet de nouvel article 28 de la Règle 29 des courtiers membres ont déjà été publiés 
dans le cadre des modifications de 2014 et ne nécessitent pas de révisions par suite des 
modifications de 2015. Ces dernières nous obligent uniquement à apporter des révisions au projet 
de Politique concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM. Une version 
propre du projet de modification des Règles des courtiers membres figure à l’annexe A. 
Les versions propre et soulignée (par rapport aux modifications de 2014) du projet de Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM figurent respectivement aux 
annexes B et C. Les modifications supplémentaires déjà publiées dans le cadre des modifications 
de 2014 figurent ci-dessous : 

1.   Règle 22 des courtiers membres, Emploi du nom ou du logo de la société, engagements 
et réclamations : le Chapitre 15 du Règlement général n° 1 tient compte des obligations 
énoncées à la Règle 22 des courtiers membres qui décrit les conditions aux termes 
desquelles un courtier membre peut utiliser le nom et le logo de l’OCRCVM; la Règle 22 
est donc redondante et sera intégralement abrogée. 

2.   Article 14 de la Règle 29 des courtiers membres, Conduite des affaires : l’obligation, 
énoncée à cet article, de communiquer l’adhésion au Fonds canadien de protection des 
épargnants (FCPE) sera abrogée. À l’instar de l’obligation de communiquer la qualité de 
membre de l’OCRCVM, le nouvel article 28 de la Règle 29 renverra les courtiers 
membres à la Politique de communication de l’adhésion au FCPE en ce qui concerne le 
respect de leur obligation à cet égard. Le libellé de la Politique de communication de 
l’adhésion au FCPE et du Guide annexe sur la Politique de communication de l’adhésion 
au FCPE figure respectivement aux annexes D et E. 

3.   À supposer que les modifications de 2015 soient approuvées et mises en œuvre avant 
les règles en langage simple, les projets d’articles 2355, 2356 et 2357 des règles en 

                                                 
5  En juin 2015, la FINRA a proposé d’obliger chacun de ses membres à « mentionner clairement la base 
BrokerCheck et afficher un hyperlien vers cette base i) sur la première page Web à laquelle le membre 
souhaite que les investisseurs de détail accèdent et ii) sur toute autre page Web qui comprend le profil 
professionnel d’une ou de plusieurs personnes inscrites qui font affaire avec des investisseurs de détail ». La 
proposition de la FINRA s’applique uniquement aux membres de la FINRA qui fournissent des produits ou des 
services aux investisseurs de détail. Se reporter au document de la Securities and Exchange Commission des 
États-Unis intitulé Release No. 34-75377. 
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langage simple seront mis à jour en conséquence. La version soulignée des projets 
d’articles 2355, 2356 et 2357 des règles en langage simple figure à l’annexe F. 

3. Solutions de rechange envisagées  

L’OCRCVM a envisagé la possibilité de conserver la situation actuelle, c’est-à-dire la communication 
facultative de la qualité de membre de l’OCRCVM. Il a cependant rejeté cette solution, car nous 
sommes déterminés à informer les clients des courtiers membres de l’OCRCVM que la société qui 
emploie ces derniers est réglementée par l’OCRCVM.  

L'OCRCVM a également envisagé d’afficher le logo de l’OCRCVM sur les avis d’exécution transmis 
aux clients mais jugé que les coûts supplémentaires n’étaient pas justifiés, car l’affichage du logo de 
l’OCRCVM sur les relevés de compte transmis aux clients suffira à informer les clients de 
l’encadrement réglementaire assuré par l’OCRCVM.  

Enfin, l'OCRCVM a envisagé de dispenser les systèmes de négociation parallèles (les SNP) de 
l’application des modifications de 2015. Nous sommes toutefois arrivés à la conclusion que les 
modifications de 2015 n’imposent aucun fardeau réglementaire déraisonnable aux SNP, puisqu’ils 
n’auront que l’obligation d’afficher leur qualité de membre de l’OCRCVM sur leurs sites Internet.  

Selon nous, l’obligation imposée à tous les courtiers membres de communiquer leur qualité de 
membre de l’OCRCVM permet aux clients d’être mieux informés de la situation réglementaire de ces 
courtiers membres et, par la même occasion, protège mieux les investisseurs et renforce l’intégrité 
du marché. 

4. Classification des modifications 

Comme indiqué ci-dessus, les modifications de 2015 visent à mieux faire connaître au public 
l’encadrement réglementaire que l’OCRCVM assure à l’égard des sociétés et des personnes qu’il 
réglemente, et à promouvoir ainsi la sensibilisation et la protection des investisseurs.  

En raison de l’étendue et du caractère portant sur le fond des modifications de 2015, ces dernières 
ont été classées dans les projets de règle à soumettre à la consultation publique. 

5. Effets des modifications 

Les coûts les plus importants associés aux modifications de 2015 concernent les changements que 
les courtiers membres devront apporter à leurs systèmes afin de s’acquitter de l’obligation d’afficher 
le logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte transmis aux clients. Par conséquent, à la suite des 
consultations menées auprès des courtiers membres, nous avons soumis les modifications de 2015 
à des périodes transitoires raisonnables afin de laisser aux courtiers membres suffisamment de 
temps pour mettre en œuvre ces changements de façon rentable. Les courtiers membres 
engageront également des coûts supplémentaires pour s’acquitter de l’obligation proposée de 
distribuer également le dépliant officiel de l’OCRCVM aux clients actuels. Les courtiers membres 
auront donc la possibilité de distribuer ce dépliant en format électronique, ce qui réduira grandement 
les coûts associés à cette obligation. 
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Les modifications de 2015 n’imposent aucun fardeau ni aucune contrainte à la concurrence ou à 
l’innovation qui ne soient nécessaires ou indiqués pour l’avancement des objectifs de réglementation 
de l’OCRCVM. Elles n’imposent pas non plus de coûts ni de restrictions aux activités des 
participants du marché (notamment les courtiers membres et les courtiers non membres) qui sont 
disproportionnés par rapport aux objectifs réglementaires recherchés. 

6. Mise en oeuvre  

Les modifications de 2015 prendront effet à la date que le personnel de l’OCRCVM aura déterminée 
après avoir reçu l’avis d’approbation des commissions de valeurs mobilières provinciales 
compétentes, sous réserve des périodes transitoires suivantes. 

Les modifications de 2015 seront soumises à une période transitoire de six mois, sauf en ce qui 
concerne l’obligation d’afficher le logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte transmis aux clients, 
auquel cas les courtiers membres auront deux ans pour apporter les changements nécessaires à 
leurs systèmes avant la prise d'effet des modifications. 

7. Appel à commentaires auprès du public  

Des commentaires sont sollicités sur les modifications de 2015. Les commentaires doivent être 
formulés par écrit. Deux exemplaires de chaque lettre de commentaires doivent être remis dans les 
30 jours qui suivent la date de publication du présent avis.  

Un exemplaire doit être adressé à :  

Charles Piroli 
Directeur de la politique de réglementation des membres 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
121, rue King Ouest, bureau 2000 

Toronto (Ontario) M5H 3T9 
cpiroli@iiroc.ca 

 
Le deuxième exemplaire doit être adressé au : 
 

Chef du Service de la réglementation des marchés 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 

19e étage, C.P. 55 
20, rue Queen Ouest 

Toronto (Ontario) M5H 3S8 
marketregulation@osc.gov.on.ca 

Il est porté à l’attention des personnes qui présentent des lettres de commentaires qu’une copie de 
leur lettre de commentaires sera mise à la disposition du public sur le site Internet de l’OCRCVM 
(www.ocrcvm.ca, sous la rubrique Avis et la sous-rubrique Toutes les règles des courtiers membres 
– Appel à commentaires). 

8. Annexes 
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Annexe A - Règles 700 et 22 et articles 14 et 28 de la Règle 29 des courtiers membres 

(version propre) 
Annexe B - Politique concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM 

(version propre) 
Annexe C - Politique concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM 

(version soulignée par rapport aux modifications de 2014) 
Annexe D - Politique de communication de l’adhésion au FCPE 
Annexe E – Guide annexe sur la Politique de communication de l’adhésion au FCPE 
Annexe F – Projets d'articles 2355, 2356 et 2357 des règles en langage simple (version 

soulignée par rapport à la version publiée en février 2011) 
Annexe G - Sommaire des commentaires reçus du public sur les modifications publiées 

antérieurement et réponse du personnel de l’OCRCVM à ces commentaires 
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ANNEXE A 
de l’Avis de l’OCRCVM 15-0248 

 

ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES 
OBLIGATION IMPOSÉE AUX COURTIERS MEMBRES DE COMMUNIQUER LEUR QUALITÉ DE 

MEMBRE DE L’OCRCVM 
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX  RÈGLES 700 ET 22 ET AUX ARTICLES 14 ET 28 DE LA RÈGLE 29 

1. La Règle 700 des Règles des courtiers membres est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

 « RÈGLE 700 
OBLIGATION IMPOSÉE AUX COURTIERS MEMBRES DE COMMUNIQUER 

LEUR QUALITÉ DE MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ 

1. Le courtier membre doit informer ses clients qu’il est réglementé par la 
Société conformément aux exigences énoncées dans la Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM. » 

2. La Règle 22 des Règles des courtiers membres est abrogée dans son intégralité. 

3. L’article 14 de la Règle 29 des Règles des courtiers membres est modifié de la manière 
suivante : 

a) Sont abrogées les définitions des termes et expressions « brochure officielle du FCPE », 
« FCPE », « exposé explicatif officiel du FCPE », « publicité » et « sigle officiel du FCPE » 
qui figurent au paragraphe (a) de l’article 14 de la Règle 29; 

b) Les paragraphes (b) à (i) de l’article 14 de la Règle 29 sont abrogés. 

4. Le nouvel article 28 de la Règle 29 des Règles des courtiers membres, lequel concerne 
l’obligation de communiquer l’adhésion au Fonds canadien de protection des épargnants, est 
adopté selon le libellé qui suit : 

« 28. Obligation de communiquer l’adhésion au Fonds canadien de 
protection des épargnants imposée aux courtiers membres 

Le courtier membre doit informer ses clients que leurs comptes sont 
admissibles à la protection du Fonds canadien de protection des 
épargnants, conformément à la Politique d’affichage de l’identificateur 
d’adhésion au FCPE ». 
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Politique concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM 
XX XXXX XXXX 

1. Définitions 

Aux fins des obligations liées à la communication prévues dans la présente politique, les 
termes et expressions suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après : 

a) « autocollant de l’OCRCVM » : tout autocollant dont l’OCRCVM exige l’utilisation à 
l’occasion par les courtiers membres; 

b) « dépliant officiel de l’OCRCVM » : toute publication désignée à l’occasion comme 
telle par l’OCRCVM dont il autorise la distribution publique et qui explique entre autres 
les objectifs de l’OCRCVM; 

c)  « logo de l’OCRCVM » : logo dont l’OCRCVM exige l’utilisation à l’occasion par les 
courtiers membres; 

d) « rapports Info-conseiller de l’OCRCVM » : base de données interrogeable de 
l’OCRCVM qui permet aux investisseurs de chercher les antécédents, les compétences et 
les renseignements d’ordre disciplinaire sur les conseillers réglementés par l’OCRCVM en 
générant un rapport électronique; 

e) « supports de communication de l’OCRCVM » : l’autocollant, le logo et le dépliant 
officiel de l’OCRCVM. 
 

2. Autocollant de l’OCRCVM 

L’autocollant de l’OCRCVM doit être placé bien en vue des clients à chacun des 
établissements auxquels le public a accès. Le courtier membre n’est pas tenu d’afficher 
l’autocollant de l’OCRCVM avant que ne se soit écoulé un délai de 30 jours après le premier 
jour d’exercice de ses activités en tant que courtier membre. 

L’OCRCVM n’accepte les commandes de l’autocollant de l’OCRCVM que du siège social du 
courtier membre, qui est chargé de commander l’autocollant de l’OCRCVM et de le distribuer 
à chacun de ses établissements.  
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L’OCRCVM fournit gratuitement ses autocollants au courtier membre. Le courtier membre 
commande l’autocollant de l’OCRCVM auprès de l’OCRCVM par courriel à 
l’adresse publicaffairs@iiroc.ca. Ce courriel comprend les renseignements suivants : 

a) le nom du courtier membre; 

b) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la personne-ressource; 

c) l’adresse de courriel; 

d) les quantités souhaitées. 

Les commandes sont traitées et expédiées par courrier ordinaire. 

3. Logo de l’OCRCVM 

 Le courtier membre doit utiliser le logo de l’OCRCVM pour satisfaire à l’ensemble des 
obligations liées à la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM prévues dans la 
présente politique. Plus précisément, le courtier membre doit afficher le logo de l’OCRCVM et 
un lien vers le site Web de l’OCRCVM (www.ocrcvm.ca) à la page d’accueil du courtier 
membre ou, dans les cas où le site ou la présence Internet du courtier membre fait partie 
du site Web d’un groupe d’institutions financières, à la page principale du courtier 
membre. 

Sous réserve des interdictions prévues à l’article 5 de la présente politique, l’emploi du logo 
de l’OCRCVM est facultatif dans tous les autres cas et il est mis à la disposition du courtier 
membre à des fins d’usage général. 

Caractéristiques techniques du logo de l’OCRCVM 

Le logo de l’OCRCVM doit être affiché bien en vue et reproduit directement du format fourni 
ci-après. 

Noir et blanc (anglais et français) 

    

Couleur (anglais et français) 

    

Exigences supplémentaires : 

  Il est interdit de modifier la police de caractères ou la couleur. 

 La taille minimale de reproduction, sur la hauteur, est de 6,35 millimètres (0,25 pouce). 

 La police de caractères doit avoir une taille, sur la hauteur, d’au moins 6,35 millimètres 
(0,25 pouce). 
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  Une version noir et blanc distincte doit être utilisée lorsque le document ou l’élément 
n’est pas reproduit en couleur. 

  Le logo de l’OCRCVM doit être entouré d’une zone réservée vierge dont la taille 
correspond à la hauteur de la lettre « O » dans l’acronyme OCRCVM. 

Relevés de compte des clients 

Le courtier membre doit afficher le logo officiel de l’OCRCVM au recto de chaque relevé de 
compte qu’il transmet à ses clients. 

4. Dépliant officiel de l’OCRCVM 

Le dépliant officiel de l’OCRCVM s’intitule Quelle différence l’OCRCVM peut faire pour vous, 
investisseur. Le courtier membre doit fournir une version électronique ou sur support papier à 
jour du dépliant officiel de l’OCRCVM : 

 à ses nouveaux clients de détail, au moment de l’ouverture du compte; 
 à ses clients de détail actuels, lorsqu’ils en font la demande. 

Une version PDF du dépliant officiel de l’OCRCVM est offerte en français et en anglais et se 
trouve sur le site Web de l’OCRCVM. Le courtier membre prend en charge le coût de la remise 
à ses clients de détail de la version sur support papier du dépliant officiel de l’OCRCVM. 

La version sur support papier du dépliant officiel de l’OCRCVM est offerte en anglais et en 
français. Il faut la commander directement de l’imprimeur désigné de l’OCRCVM à l’adresse 
suivante : 

SLG Commercial Printing Tél. : 905 792-7887 
À l’attention de Dave Gibbons Téléc. : 905 793-7796 
106 East Drive Sans frais : 1-866-299-6685 
Brampton (Ontario)  L6T 1C1 Courriel : dave.gibbons@slgcp.ca 

5. Rapports Info-conseiller de l’OCRCVM 

Le courtier membre qui fournit des produits et des services à des épargnants doit inclure un 
hyperlien et un renvoi bien visible aux rapports Info-conseiller de l’OCRCVM sur sa page 
d’accueil et sur toute autre page Web de son site qui présente le profil d’un conseiller en 
placement réglementé par l’OCRCVM.  

6. Interdictions 

L’OCRCVM peut obliger un courtier membre à cesser d’utiliser les supports de 
communication de l’OCRCVM dans les cas suivants : 

a) l’OCRCVM décide que l’emploi qu’en fait le courtier membre est préjudiciable à l’intérêt 
du public ou aux intérêts de l’OCRCVM ou de ses courtiers membres; 
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b) la qualité de membre de ce courtier est suspendue. 

Il est interdit au courtier membre d’utiliser les supports de communication de l’OCRCVM dans 
les cas suivants : 

a) l’emploi des supports de communication de l’OCRCVM donne l’impression que 
l’OCRCVM approuve, avalise ou garantit un service du courtier membre ou un produit de 
placement ou lorsqu’un tel emploi est par ailleurs faux ou trompeur;  

b) la qualité de membre de ce courtier est révoquée; 

c) le sujet ou l’activité n’est pas réglementé par l’OCRCVM.  

À la demande de l’OCRCVM, le courtier membre doit fournir des maquettes de tout 
document qui utilise ou mentionne les supports de communication de l’OCRCVM. 

7.  Personne-ressource de l’OCRCVM 

Si vous avez des questions concernant l’emploi des supports de communication de 
l’OCRCVM, veuillez communiquer avec le Service des affaires publiques ou le Service 

de la politique de réglementation des membres au numéro de téléphone 416 364-6133. 
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Politique concernant la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM 
XX XXXX XXXX 

1. Définitions 

Aux fins des obligations liées à la communication prévues dans la présente politique, les 
termes et expressions suivants ont le sens qui leur est attribué ci-après : 

a) « autocollant de l’OCRCVM » : tout autocollant dont l’OCRCVM exige l’utilisation à 
l’occasion par les courtiers membres; 

b) « dépliant officiel de l’OCRCVM » : toute publication désignée à l’occasion comme 
telle par l’OCRCVM dont elleil autorise la distribution publique et qui explique entre 
autres les objectifs de l’OCRCVM; 

c)  « logo de l’OCRCVM » : logo dont l’OCRCVM exige l’utilisation à l’occasion par les 
courtiers membres; 

d) « rapports Info-conseiller de l’OCRCVM » : base de données interrogeable de 
l’OCRCVM qui permet aux investisseurs de chercher les antécédents, les compétences et 
les renseignements d’ordre disciplinaire sur les conseillers réglementés par l’OCRCVM en 
générant un rapport électronique; 

e) d) « supports de communication de l’OCRCVM » : l’autocollant, le logo et le 
dépliant officiel de l’OCRCVM. 
 

2. Autocollant de l’OCRCVM 

L’autocollant de l’OCRCVM doit être placé bien en vue des clients à chacun des 
établissements auxquels le public a accès. Le courtier membre n’est pas tenu d’afficher 
l’autocollant de l’OCRCVM avant que ne se soit écoulé un délai de 30 jours après le premier 
jour d’exercice de ses activités en tant que courtier membre. 

L’OCRCVM n’accepte les commandes de l’autocollant de l’OCRCVM que du siège social du 
courtier membre, qui est chargé de commander l’autocollant de l’OCRCVM et de le distribuer 
à chacun de ses établissements.  
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L’OCRCVM fournit gratuitement ses autocollants au courtier membre. Le courtier membre 
commande l’autocollant de l’OCRCVM auprès de l’OCRCVM par courriel à 
l’adresse publicaffairs@iiroc.ca. Ce courriel comprend les renseignements suivants : 

a) le nom du courtier membre; 

b) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la personne-ressource; 

c) l’adresse de courriel; 

d) les quantités souhaitées. 

Les commandes sont traitées et expédiées par courrier ordinaire. 

3. Logo de l’OCRCVM 

 Le courtier membre doit utiliser le logo de l’OCRCVM pour satisfaire à l’ensemble des 
obligations liées à la communication de la qualité de membre de l’OCRCVM prévues dans la 
présente politique. Plus précisément, le courtier membre doit afficher le logo de l’OCRCVM et 
un lien vers le site Web de l’OCRCVM (www.ocrcvm.ca) à la page d’accueil du courtier 
membre ou, dans les cas où le site ou la présence Internet du courtier membre fait partie 
du site Web d’un groupe d’institutions financières, à la page principale du courtier 
membre. 

Sous réserve des interdictions prévues à l’article 5 de la présente politique, l’emploi du logo 
de l’OCRCVM est facultatif dans tous les autres cas et il est mis à la disposition du courtier 
membre à des fins d’usage général. 

Caractéristiques techniques du logo de l’OCRCVM 

Le logo de l’OCRCVM doit être affiché bien en vue et reproduit directement du format fourni 
ci-après. 

Noir et blanc (anglais et français) 

    

Couleur (anglais et français) 

    

Exigences supplémentaires : 

  Il est interdit de modifier la police de caractères ou la couleur. 

 La taille minimale de reproduction, sur la hauteur, est de 6,35 millimètres (0,25 pouce). 

 La police de caractères doit avoir une taille, sur la hauteur, d’au moins 6,35 millimètres 
(0,25 pouce). 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 700

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

3 
 

  Une version noir et blanc distincte doit être utilisée lorsque le document ou l’élément 
n’est pas reproduit en couleur. 

  Le logo de l’OCRCVM doit être entouré d’une zone réservée vierge dont la taille 
correspond à la hauteur de la lettre « O » dans l’acronyme OCRCVM. 

Relevés de compte des clients 

Le courtier membre doit afficher le logo officiel de l’OCRCVM au recto de chaque relevé de 
compte qu’il transmet à ses clients. 

4. Dépliant officiel de l’OCRCVM 

Le dépliant officiel de l’OCRCVM s’intitule « Quelle différence l’OCRCVM peut faire pour vous, 
investisseur ». Le courtier membre doit fournir une version électronique ou sur support papier 
à jour du dépliant officiel de l’OCRCVM : 

 à l’ouverture du compte, fournir une version électronique ou sur support papier à 
jour du dépliant officiel de l’OCRCVM à ses nouveaux clients, de détail, au moment de 
l’ouverture du compte; 

 et le mettre à la disposition desà ses clients de détail actuels à leur, lorsqu’ils en font la 
demande (soit sur son site Web soit par d’autres moyens). 

Une version PDF du dépliant officiel de l’OCRCVM est offerte en français et en anglais et se 
trouve sur le site Web de l’OCRCVM. Le courtier membre prend en charge le coût de la remise 
à ses clients de détail de la version sur support papier du dépliant officiel de l’OCRCVM. 

La version sur support papier du dépliant officiel de l’OCRCVM est offerte en anglais et en 
français. Il faut la commander directement de l’imprimeur désigné de l’OCRCVM à l’adresse 
suivante : 

SLG Commercial Printing Tél. : 905 792-7887 
À l’attention de Dave Gibbons Téléc. : 905 793-7796 
106 East Drive Sans frais : 1-866-299-6685 
Brampton (Ontario)  L6T 1C1 Courriel : dave.gibbons@slgcp.ca 

5. Rapports Info-conseiller de l’OCRCVM 

Le courtier membre qui fournit des produits et des services à des épargnants doit inclure un 
hyperlien et un renvoi bien visible aux rapports Info-conseiller de l’OCRCVM sur sa page 
d’accueil et sur toute autre page Web de son site qui présente le profil d’un conseiller en 
placement réglementé par l’OCRCVM.  

6. Interdictions 
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L’OCRCVM peut obliger un courtier membre à cesser d’utiliser les supports de 
communication de l’OCRCVM dans les cas suivants : 

a) l’OCRCVM décide que son l’emploi qu’en fait le courtier membre est préjudiciable à 
l’intérêt du public ou aux intérêts de l’OCRCVM ou de ses courtiers membres; 

b) la qualité de membre de ce courtier est suspendue. 

Il est interdit au courtier membre d’utiliser les supports de communication de l’OCRCVM dans 
les cas suivants : 

a) l’emploi des supports de communication de l’OCRCVM donne l’impression que 
l’OCRCVM approuve, avalise ou garantit un service du courtier membre ou un produit de 
placement ou lorsqu’un tel emploi est par ailleurs faux ou trompeur;  

b) la qualité de membre de ce courtier est révoquée; 

c) le sujet ou l’activité n’est pas réglementé par l’OCRCVM.  

À la demande de l’OCRCVM, le courtier membre doit fournir des maquettes de tout 
document qui utilise ou mentionne les supports de communication de l’OCRCVM. 

6.7.  Personne-ressource de l’OCRCVM 

Si vous avez des questions concernant l’emploi des supports de communication de 
l’OCRCVM, veuillez communiquer avec le Service des affaires publiques ou le Service 
de la politique de réglementation des membres au numéro de téléphone 

416 943-6921.364-6133.
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ANNEXE  F 
de l’Avis de l’OCRCVM 15-0248 

 

ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION  
DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES 

OBLIGATION IMPOSÉE AUX COURTIERS MEMBRES  
DE COMMUNIQUER LEUR QUALITÉ DE MEMBRE DE L’OCRCVM  

VERSION SOULIGNÉE DES ARTICLES 2355, 2356 ET 2357  
DES RÈGLES EN LANGAGE SIMPLE 

 
1. Le texte qui suit est une version soulignée indiquant les révisions apportées aux 

articles 2355, 2356 et 2357 du Projet de règles en langage simple, comparativement à 
la version initiale de ces dispositions publiées dans le cadre de l’Avis 11-0061 de 
l’OCRCVM, Projet de réécriture en langage simple des règles – Projets de règle sur la 
structure et l’inscription des courtiers membres – 2100 à 2700 (le 11 février 2011). 

 

2355. Respect de la Politique d’affichage de l’identificateur d’Obligation du 
courtier membre de communiquer son adhésion au Fonds canadien de 
protection des épargnants (FCPE)  

(1) Le courtier membre doit se conformercommuniquer à ses clients, 
conformément à la Politique d’affichage de l’identificateur d’de 
communication de l’adhésion au FCPE, son adhésion au Fonds 
canadien de protection des épargnants et la garantie de protection 
offerte aux comptes admissibles.  

2356. Utilisation du nom et du logoObligation du courtier membre de 
communiquer sa qualité de membre de la Société 

 

(1) Le courtier membre ne peut utiliser le nom de la Société que selon les 
formes suivantes :  
(i) Dealer Member(s) of the Investment Industry Regulatory 

Organization of Canada; 
(ii) Courtier(s) membre(s) de l’Organisme canadien de 

réglementation du commerce des valeurs mobilières;  
(iii) Dealer Member(s) of the Investment Industry Regulatory 

Organization of Canada — Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières; 

(iv) Courtier(s) membre(s) de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières — 
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Investment Industry Regulatory Organization of Canada.  

(2) Lorsqu’il affiche le nom de la Société dans son bureau ou sur ses 
fenêtres, le courtier membre doit utiliser la forme prescrite par la 
présente Règle, mais en caractères plus petits que ceux de son nom. 

(3) Si le courtier membre emploie le logo de la Société sous la forme 
indiquée ci-dessous accompagné du nom de la Société, il doit veiller à 
ce que la taille du logo mette en évidence de manière équivalente le 
nom de la Société et son logo.  

(4) Il est interdit au courtier membre d’employer le nom et le logo de la 
Société d’une manière qui est trompeuse ou qui crée de la confusion. 

2357. Contrôle de la Société sur son nom et son logo 

(1) Le conseil peut assujettir l’emploi du nom et du logo de la Société par le 
courtier membre à certaines modalités.  

(2) La Société interdira au courtier membre d’employer le nom ou le logo de 
la Société et exigera qu’il détruise tout ce qui porte le nom ou le logo de 
la Société si :  
(i) elle détermine que l’emploi du nom ou du logo de la Société est 

préjudiciable à ses intérêts ou aux intérêts de ses courtiers 
membres;  

(ii) le courtier membre cesse d’être membre de la Société;  
(iii) la Société suspend ou révoque l’adhésion du courtier 

membre.  doit communiquer à ses clients qu’il est réglementé par 
la Société conformément aux exigences prévues dans la Politique 
concernant la communication de la qualité de membre de 
l’OCRCVM. 

(3) Lorsque la Société le lui demande, le courtier membre doit fournir des 
échantillons du papier à en-tête, des circulaires et des documents et 
objets promotionnels sur lesquels figure le nom ou le logo de la Société.  

(4) La Société peut interdire au courtier membre d’employer le nom ou le 
logo de la Société et exiger qu’il détruise tout ce qui porte le nom ou le 
logo de la Société si :  
(i) le courtier membre omet de répondre à une demande 

d’échantillons; 
(ii) le courtier membre ne se conforme pas aux exigences d’emploi du 

nom ou du logo de la Société.  

(5) L’emploi par le courtier membre du nom ou du logo de la Société ne lui 
confère aucun droit de propriété sur ce nom ou ce logo. 
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 ANNEXE G 
de l’Avis de l’OCRCVM 15-0248 

 
Le 5 novembre 2015 

Objet : Réponses de l’OCRCVM aux commentaires sur le projet de dispositions 
obligeant les courtiers membres à communiquer leur qualité de membre 
de l’OCRCVM (« Projet de modification ») 

Nous publions la présente lettre en réponse aux lettres de commentaires reçues sur le Projet 
de modification. 

Nous avons reçu trois lettres de commentaires en réponse à notre appel à commentaires. Outre 
les commentaires présentés ci-après, nous avons reçu des commentaires à l’appui du Projet de 
modification, notamment des commentaires appuyant : 

• l’initiative de l’OCRCVM visant à mieux faire connaître au public le surcroît d’exigences et 
d’encadrement réglementaire que procure l’OCRCVM, et le fait que les courtiers membres 
bénéficient d’un fonds d’indemnisation par leur adhésion au Fonds canadien de protection 
des épargnants (FCPE); 

• l’exigence obligeant les courtiers membres à remettre le dépliant du FCPE aux nouveaux 
clients, au moment de l’ouverture du compte;   

• l’affichage obligatoire du symbole d’adhésion au FCPE sur le site Web de chaque courtier 
membre; 

• l’exigence obligeant les courtiers membres à expliquer aux clients ce qu’est le FCPE et la 
protection qu’il offre. 

Les commentaires présentés ci-après ont été résumés et regroupés en fonction des questions 
soulevées. Nous remercions tous les intervenants d’avoir formulé leurs commentaires. 

LOGO DE L’OCRCVM 

1. Les courtiers membres devraient avoir le choix de communiquer leur qualité de courtiers 
membres soit sous forme de logo iconographique soit sous forme d’extrait de texte.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Le personnel de l’OCRCVM a retenu les services d’un graphiste pour qu’il crée un logo 
de l’OCRCVM efficace, lisible et qui n’excède pas la taille, sur la hauteur, du symbole 
d’adhésion au FCPE. Ce logo spécialement conçu est composé d’éléments graphiques 
et de texte. À notre avis, si le logo ne comportait que du texte, il ne serait pas 
suffisamment visible pour les clients, le texte et les autres textes sur le site Web d’un 
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membre se confondraient. En outre, nous croyons qu’il est important que les courtiers 
membres fournissent cette information de façon uniforme. 

LOGO DE L’OCRCVM SUR LES SITES WEB 

2. Il est important que les courtiers membres affichent le logo de l’OCRCVM sur la page 
d’accueil ou la page principale de leur site Web, là où on peut le trouver facilement.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Comme dans le cas des autres obligations liées à la communication, l’OCRCVM s’attend 
à ce que le courtier membre qui est tenu de communiquer sa qualité de membre de 
l’OCRCVM au moyen du logo de l’OCRCVM s’assure que la communication est bien 
visible, claire et utile pour les clients.     

LOGO DE L’OCRCVM SUR LES AVIS D’EXÉCUTION ET LES RELEVÉS DE COMPTE TRANSMIS AUX CLIENTS  

Nous avons reçu les commentaires suivants au sujet du retrait de l’obligation proposée 
d’ajouter le logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte et les avis d’exécution transmis 
aux clients : 

3. Les courtiers membres devraient être tenus d’ajouter le logo de l’OCRCVM sur les relevés 
de compte et les avis d’exécution transmis aux clients. 

4. Le retrait de l’obligation d’ajouter le logo de l’OCRCVM sur les relevés de compte et les 
avis d’exécution transmis aux clients réduira considérablement le degré de perception 
que le client a de l’OCRCVM en tant qu’organisme de réglementation de son courtier 
membre et empêchera le client de mieux connaître l’OCRCVM. 

5. Si l’on tient compte des changements à apporter aux relevés de compte et aux avis 
d’exécution transmis aux clients en raison du MRCC 2, l’ajout du logo de l’OCRCVM sur 
ces documents devrait coûter beaucoup moins cher que s’il fallait faire ce changement 
tout seul.  Même si cela n’est pas le cas, les coûts associés à l’ajout du logo de l’OCRCVM 
ne doivent pas être considérables. 

6. Aucune précision n’est donnée sur la comparaison faite entre les coûts qui ont été pris 
en compte et les avantages qui ont été envisagés pour arriver à cette conclusion. 

7. Aucun renseignement sur les trois lettres de commentaires du public n’a été 
communiqué et, à part ceux mal résumés qui figurent à l’Annexe G du projet, rien ne 
semble avoir été rendu public. 
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Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Après un examen plus étendu des coûts et en réponse aux commentaires du public, 
l’OCRCVM a apporté des modifications importantes au projet. Plus précisément, le 
Projet de modification oblige les courtiers membres : 

(a) à ajouter le logo de l’OCRCVM au recto des relevés de compte transmis aux clients,  

(b) à remettre le dépliant officiel de l’OCRCVM à leurs clients de détail (déjà établis 
et nouveaux).   

Pour comprendre les coûts associés à l’ajout du logo de l’OCRCVM sur les relevés de 
compte et les avis d’exécution transmis aux clients, l’OCRCVM a consulté un fournisseur 
qui créé, imprime et/ou distribue les relevés de compte et les avis d’exécution transmis 
aux clients pour le compte de certains de nos courtiers membres.  D’après ces 
consultations allant dans le sens des préoccupations liées aux coûts exprimées dans les 
lettres de commentaires et les rencontres du public, il ressort que l’ajout du logo de 
l’OCRCVM sur ces documents coûtera fort probablement très cher aux courtiers 
membres. Dans certains cas, cet ajout pourrait occasionner des frais permanents plus 
élevés si la nouvelle conception devait changer considérablement la présentation du 
document en question (c.-à-d. deux pages plutôt qu’une). 

Compte tenu des données reçues du fournisseur et des commentaires des intervenants, 
le personnel de l’OCRCVM estime qu’il est possible de répondre aux préoccupations 
liées aux coûts sans déroger aux objectifs de protection de l’investisseur du Projet de 
modification en obligeant les courtiers membres à ajouter le logo de l’OCRCVM 
uniquement sur les relevés de compte des clients et non sur les avis d’exécution. 

Selon le personnel de l’OCRCVM, l’ajout du logo de l’OCRCVM sur les relevés de 
compte des clients (transmis aux clients soit chaque mois soit chaque trimestre et 
donnant de l’information ponctuelle sur l’évolution du compte dans son ensemble) 
réussira à amener l’investisseur à se renseigner si le courtier en placement auprès 
duquel il a ouvert un compte relève de la surveillance réglementaire de l’OCRCVM.  

Le personnel de l’OCRCVM est d’avis que l’obligation d’afficher le logo de l’OCRCVM 
aussi sur les avis d’exécution adressés au client (documents à usage déterminé fournis 
uniquement si une opération est effectuée et ne concernant que cette opération) 
n’amènerait pas l’investisseur à se renseigner davantage et, par conséquent, ne justifie 
nullement les coûts supplémentaires qu’entraînerait une telle communication.   

Par ailleurs, en raison des consultations tenues auprès de courtiers membres, le Projet 
de modification prévoit des périodes de transition raisonnables qui donnent aux 
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courtiers membres suffisamment de temps pour mettre en œuvre les changements 
requis de façon économique. 

Peu après avoir reçu des lettres de commentaires du public, l’OCRCVM les rend 
publiques sur son site Web (www.ocrcvm.ca) sous l’onglet « Avis », rubrique 
« Toutes les règles des courtiers membres – Appel à commentaires ». 

DÉPLIANT OFFICIEL DE L’OCRCVM 

8. Il faudrait transmettre le dépliant officiel de l’OCRCVM à tous les clients actuels (soit par 
voie électronique soit sur support papier).   

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Le Projet de modification, dans sa version révisée, oblige les courtiers membres à 
remettre le dépliant officiel de l’OCRCVM à leurs clients de détail actuels soit sous forme 
électronique soit sur support papier. 

9. L’information donnée dans le dépliant officiel de l’OCRCVM ne concerne ni les clients 
institutionnels ni les courtiers exécutants. Les courtiers de clients institutionnels et les 
courtiers exécutants devraient donc être dispensés de l’obligation de remettre le dépliant 
officiel de l’OCRCVM aux clients.   

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Abondant dans le sens des commentaires reçus, nous sommes d’avis que même si le 
dépliant officiel de l’OCRCVM comporte de l’information concernant tous les types 
d’investisseurs, sa teneur vise principalement le client de détail et concerne dans une 
moindre mesure le client institutionnel. Dans cet ordre d’idées, nous avons réduit le 
champ d’application de l’obligation de la remise du dépliant officiel de l’OCRCVM, et 
l’avons limité aux clients de détail (nouveaux et déjà établis) des courtiers membres.  

Le Projet de modification oblige maintenant les courtiers membres à remettre le dépliant 
officiel de l’OCRCVM à leurs clients de détail (nouveaux et déjà établis). Autrement dit, 
le Projet de modification oblige également les courtiers exécutants à remettre le dépliant 
officiel de l’OCRCVM à leurs clients de détail nouveaux et déjà établis.  
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10. Si la dernière version du dépliant officiel de l’OCRCVM doit être fournie sur support 
papier aux nouveaux clients (autant ceux de courtiers en placement de plein exercice que 
ceux de courtiers en placement exécutants), les courtiers membres peuvent-ils inclure le 
dépliant officiel de l’OCRCVM directement dans les formulaires d’ouverture de compte de 
leurs clients?   

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Oui, les courtiers membres sont autorisés à inclure le dépliant officiel de l’OCRCVM 
directement dans les formulaires d’ouverture de compte de leurs clients. 

COMMENTAIRES D’ORDRE GÉNÉRAL 

11. L’OCRCVM devrait collaborer avec d’autres organismes de réglementation pour rendre la 
vérification de l’inscription plus conviviale en l’offrant au moyen d’un seul « guichet » 
national permettant au public investisseur de vérifier l’inscription et les antécédents (des 
compétences autant que des mesures disciplinaires) et l’adhésion aux OAR des sociétés 
inscrites auprès des autorités en valeurs mobilières et membres d’OAR. Ce guichet unique 
devrait également leur permettre de discerner les permis sans rapport avec les valeurs 
mobilières que détiennent en vertu d’autres régimes des personnes physiques (comme 
les agents d’assurance) relevant de sociétés parrainantes différentes.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

Nous vous remercions de ce commentaire et reconnaissons la valeur d’avoir un tel 
système. Cependant, le champ d’application du présent projet ne s’étend pas aux 
changements du système de vérification de l’inscription. 

12. Il faudrait que l’OCRCVM poursuive ses efforts visant à mieux faire connaître le rapport 
Info-conseiller au public investisseur. Cela servirait à encourager les investisseurs 
canadiens à vérifier les antécédents des personnes physiques réglementées par 
l’OCRCVM desquelles ils souhaitent obtenir des conseils ou d’autres services 
de placement.  

Réponse du personnel de l’OCRCVM 

L’OCRCVM s’est employé et s’emploie encore à faire largement connaître le rapport 
Info-conseiller. Le 3 novembre 2014, l’OCRCVM a lancé le coup d’envoi du mois de la 
littératie financière. Au cours de cette période, un lien vers le rapport Info-conseiller était 
affiché sur les comptes Facebook et Twitter de l’OCRCVM. Le rapport Info-conseiller 
a également fait l’objet d’un article rédigé par l’OCRCVM pour MediaPlanet, comme 
supplément spécial du Toronto Star. En décembre 2014, le rapport Info-conseiller a été 
mis en vedette dans la publication en ligne www.morningstar.ca, dans le cadre d’une 
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série de trois reportages sur les aînés et la littératie financière. En outre, nous donnons 
de l’information sur ce service dans nos communications relatives à la mise en 
application et l’annonçons régulièrement dans les Nouvelles hebdomadaires de 
l’OCRCVM, notre bulletin d’information hebdomadaire diffusé chaque semaine au 
moyen de notre service de publication en ligne ePublications.  
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Tour de la Bourse 

C. P. 61, 800, square Victoria, Montréal (Québec)  H4Z 1A9 

Téléphone : 514 871-2424 

Sans frais au Canada et aux États-Unis : 1 800 361-5353 

Site Web : www.m-x.ca 

 
 

CIRCULAIRE 130-15 

 Le 4 novembre 2015 
 

 

SOLLICITATION DE COMMENTAIRES 

 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 15608 DES RÈGLES 

DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. 

 

MODIFICATION DU MODE DE CALCUL DES LIMITES 

DE POSITION POUR LE PREMIER MOIS DE LIVRAISON 

DES CONTRATS À TERME SUR OBLIGATIONS 

 

Le Comité de règles et politiques de Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») a approuvé des 

modifications à l’article 15608 des Règles de la Bourse afin de modifier le mode de calcul servant à 

établir la limite de position pour le premier mois de livraison à l’égard de chacun des contrats à terme 

sur obligations du gouvernement du Canada désignés. 

Les commentaires relatifs aux modifications proposées doivent nous être présentés au plus tard le 

7 décembre 2015. Prière de soumettre ces commentaires à : 

 

Me Sabia Chicoine 

Conseillère juridique, Affaires juridiques, produits dérivés 

Bourse de Montréal Inc. 

Tour de la Bourse 

C.P. 61, 800, square Victoria 

Montréal (Québec)  H4Z 1A9 

Courriel : legal@m-x.ca 

 

 

Ces commentaires devront également être transmis à l’Autorité des marchés financiers 

(l’« Autorité ») à l'attention de : 

 

Me Anne-Marie Beaudoin 

Secrétaire générale 

Autorité des marchés financiers 

800, square Victoria, 22e étage 

C.P. 246, Tour de la Bourse 

Montréal (Québec)  H4Z 1G3 

Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

 Négociation - Dérivés sur taux d’intérêt  Back-office - Options 

 Négociation - Dérivés sur actions et indices  Technologie 

 Back-office - Contrats à terme  Réglementation 
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Veuillez noter que les commentaires reçus par un de ces destinataires seront transmis à l’autre 

destinataire et que la Bourse pourrait publier un résumé des commentaires qu’elle aura reçus dans le 

cadre du processus d’autocertification du présent projet. 

 

 

Annexes 

 

Les personnes intéressées trouveront en annexe le document d'analyse des modifications proposées 

ainsi que le texte des modifications proposées. La date d'entrée en vigueur des modifications 

proposées sera déterminée par la Bourse, conformément au processus d’autocertification, tel que 

prévu par la Loi sur les instruments dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01). 

 

 

Processus d’établissement de règles 

 

La Bourse est autorisée à exercer l’activité de bourse et est reconnue à titre d’organisme 

d’autoréglementation (OAR) par l’Autorité. Le Conseil d’administration de la Bourse a délégué au 

Comité de règles et politiques l’approbation des règles et procédures. Les règles de la Bourse sont 

soumises à l’Autorité conformément au processus d’autocertification, tel que prévu par la Loi sur les 

instruments dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01). 
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I. RÉSUMÉ 
 

Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») propose de modifier le mode de calcul servant à établir la 
limite de position pour le premier mois de livraison à l’égard de chacun des contrats à terme sur 
obligations du gouvernement du Canada désignés (la « limite pour le premier mois de livraison ») 
décrit à l’article 15608 des Règles de la Bourse. 
 
Le mode de calcul actuel prévoit que la limite pour le premier mois de livraison correspond au 
nombre le moins élevé entre 20 % de l’intérêt en cours du premier mois de livraison à l’ouverture 
des marchés le premier jour ouvrable précédant la première journée de soumission d’un avis de 
livraison (le « calcul fondé sur l’intérêt en cours ») et le nombre de contrats à terme équivalant à 
5 % du montant total en cours des obligations du gouvernement du Canada livrables pour chacun 
des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada désignés, à l’ouverture des 
marchés le premier jour ouvrable précédant la première journée de soumission d’un avis de 
livraison (le « calcul fondé sur les obligations livrables »). 
 
Il est proposé d’éliminer le calcul fondé sur l’intérêt en cours afin que la limite pour le premier 
mois de livraison soit uniquement établie au moyen du calcul fondé sur les obligations livrables. 
 
Il est par conséquent proposé que la limite pour le premier mois de livraison visant les contrats à 
terme sur obligations du gouvernement du Canada soit uniquement établie selon un mode de 
calcul dont le critère est le nombre de contrats à terme équivalant à 5 % du montant total en cours 
des obligations du gouvernement du Canada livrables pour chacun des contrats à terme sur 
obligations du gouvernement du Canada désignés, à l’ouverture des marchés le premier jour 
ouvrable précédant la première journée de soumission d’un avis de livraison. 

 
 
II. ANALYSE 
 

a. Contexte 
 
La Division de la réglementation de la Bourse (la « Division ») publie mensuellement les limites de 
position des contrats à terme et des options sur contrat à terme (collectivement, des « contrats à 
terme »). Les limites de position servent à prévenir la concentration de positions excessive qui 
pourrait mener à l’établissement désordonné des prix ou à la manipulation de marché. Cela est 
particulièrement vrai dans le cas des contrats à terme avec règlement physique, car les limites de 
position constituent un moyen d’empêcher qu’un participant accapare à lui seul le marché du 
sous-jacent en faisant en sorte que la valeur notionnelle de la position à terme (acheteur ou 
vendeur) qu’il peut détenir ne soit pas excessivement élevée comparativement à celle de la valeur 
sous-jacente en circulation. Ceci assure également qu’un participant ne puisse à lui seul perturber 
le marché à terme. 
 
La solution proposée s’inscrit dans le cadre d’une série d’initiatives concernant les limites de 
position prise depuis le début de 2015. La plus récente modification des limites pour le premier 
mois de livraison a eu lieu le 12 février 2015 (Circulaire 014-151). Cette modification a éliminé le 
calcul dynamique journalier des limites pour le premier mois de livraison. Tel que décrit dans la 

                                                 
1 Voir https://www.m-x.ca/f_circulaires_fr/014-15_fr.pdf  
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circulaire 014-15, le calcul journalier avait pour effet de forcer un investisseur à liquider sa position 
partiellement ou complètement jusqu’à l’expiration du contrat. 
 
La Bourse a surveillé les effets du changement suite à sa mise en place. Bien que le changement 
d’un calcul dynamique journalier à des limites fixes ait répondu à l’une des problématiques de la 
méthode de calcul précédente,  il a été noté par la suite que le calcul fondé sur l’intérêt en cours 
constituait un sérieux obstacle à la capacité des clients de maintenir des positions raisonnables sur 
les contrats à termes les moins liquides. Après une analyse approfondie et suite aux commentaires 
des participants agréés, la Bourse propose maintenant d’éliminer le calcul fondé sur l’intérêt en 
cours afin que la limite pour le premier mois de livraison soit uniquement établie au moyen du 
calcul fondé sur les obligations livrables, tel que décrit ci-haut à la Section I. 
 
En vertu du paragraphe b) de l’article 15608 des Règles de la Bourse, les limites de position pour le 
premier mois de livraison des contrats à terme sur obligations de la Bourse sont présentement 
calculées comme suit : 
 
« […] le moins élevé de : i) 20% de l’intérêt en cours du premier mois de livraison dès l’ouverture 
des marchés, à compter du premier jour ouvrable de négociation précédant la première journée de 
soumission d’un avis de livraison; ou ii) le nombre de contrats à terme équivalant à 5 % du montant 
total en cours des obligations du gouvernement du Canada éligibles pour livraison pour chacun des 
contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada désignés, dès l’ouverture des 
marchés, à compter du premier jour ouvrable de négociation précédant la première journée de 
soumission d’un avis de livraison. » 
 
Les données historiques obtenues avec le mode de calcul actuel sont présentées dans le tableau 
ci-dessous. 
 
Tableau 1 : Limites de position pour le premier mois de livraison des contrats à terme sur 
obligations d’août 2014 à août 2015 
 

 CGZ CGF CGB LGB 

Août 2014 38 1 310 14 000 0 

Novembre 2014 11 1 374 18 000 0 

Février 2015 33 732 19 300 0 

Mai 2015 49 815 20 550 0 

Août 2015 0 678 13 450 0 

 
Comme le montre le tableau ci-dessus, pour tous les contrats à terme, à l’exception du CGB, la 
limite de position a été établie en fonction de 20 % de l’intérêt en cours, et non selon le nombre 
de contrats à terme équivalant à 5 % du montant total en cours des obligations du gouvernement 
du Canada livrables. 
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Tableau 2 : Limites de position pour le premier mois de livraison des contrats à terme sur 
obligations d’août 2014 à août 2015 selon l’application du seul critère de l’équivalent de 5 % des 
obligations livrables 
 

 CGZ CGF CGB LGB 

Août 2014 8 800 10 200 14 000 16 100 

Novembre 2014 9 600 10 200 18 000 16 047 

Février 2015 8 850 8 500 19 300 17 797 

Mai 2015 8 900 10 200 20 550 18 347 

Août 2015 9 400 10 000 13 450 19 047 

 
Le tableau 2 présente la limite pour le premier mois de livraison si l’on applique uniquement le 
critère de l’équivalent de 5 % des obligations livrables. Comme le montrent ces données, le 
nouveau mode de calcul se traduirait par des limites de position beaucoup plus adéquates pour le 
CGZ, le CGF et le LGB. 
 

b. Description et analyse des impacts sur le marché 
 

Les modifications proposées à l’égard de la limite pour le premier mois de livraison prévue par 
l’article 15608 visent à répondre aux problèmes pratiques que pose le mode de calcul actuel. 
Soulignons que l’objet de la disposition concernée est de prévenir une concentration de positions 
excessive et une éventuelle perturbation de l’établissement des prix sur le marché pour le contrat 
dont la livraison approche. Ces limites sont souvent appelées aux États-Unis « limites de position 
spéculative ». Selon la CFTC, les limites à l’égard du premier mois de livraison (échéance courante) 
et des autres mois de livraison visent à « prévenir la spéculation excessive et la manipulation tout 
en assurant un marché suffisamment liquide pour les opérateurs en couverture véritables et en 
protégeant le processus d’établissement des prix. »2 
 
La limite établie en fonction du calcul fondé sur les obligations livrables est déjà considérée 
comme suffisante aux fins du calcul de la limite pour le premier mois de livraison étant donné 
qu’elle est déjà comprise comme plafond dans le mode de calcul. En effet, si la limite établie en 
fonction du calcul fondé sur l’intérêt en cours est supérieure à la limite établie en fonction du 
calcul fondé sur les obligations livrables, c’est cette dernière qui primera. En fait, l’objectif premier 
de la limite de position du premier mois de livraison est de prévenir la manipulation du sous-jacent 
limité  d’un contrat à terme avec règlement physique durant la période de livraison, souvent 
décrite comme la prévention de l’accaparement du sous-jacent. Dans ce contexte, une limite 
calculée sur l’équivalent en contrat à terme d’un pourcentage du livrable est plus appropriée, 
comparativement à un pourcentage de l’intérêt en cours résiduel et grandement diminué 
précédant la première journée de soumission d’un avis de livraison 
 
La présence d’une limite fondée sur l’intérêt en cours dans le mode de calcul qu’applique 
actuellement la Bourse afin d’établir les limites pour le premier mois de livraison crée un 
environnement de négociation défavorable pour les produits faisant l’objet d’une faible activité, 
tels le CGZ et le LGB. Comme le montre le tableau 1, la limite pour le premier mois de livraison sur 
la période d’août 2014 à août 2015 s’élevait en moyenne à 26,2 contrats pour le CGZ et à 0 pour le 

                                                 
2 Traduction libre. Voir le document « Q & A – Position Limits for Futures and Swaps » de la CFTC au 
http://www.cftc.gov/ucm/groups/public/@newsroom/documents/file/pl_qa_final.pdf. 
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LGB. Autrement dit, un détenteur réel qui souhaiterait conserver ou accroître une position sur le 
CGZ ou le LGB entre la première journée d’avis de livraison et l’échéance ne pourrait dépasser ces 
limites. Cette façon de faire peut certes empêcher une concentration excessive, mais elle pose de 
sérieuses difficultés aux participants au marché et peut entraîner une réduction de la liquidité du 
marché. 
 
En règle générale, l’intérêt en cours du premier mois de livraison diminue considérablement à 
l’approche de la première journée d’avis de livraison, puisque la grande majorité des positions 
pour ce mois font habituellement l’objet d’un roulement vers le mois de livraison suivant. En effet, 
le fait de détenir une position sur des contrats à terme sur obligations gouvernementales livrables 
après la première journée d’avis de livraison entraîne un risque de livraison important. Par 
conséquent, les entités juridiques qui n’ont pas l’intention de prendre livraison du sous-jacent 
effectueraient donc un roulement de leurs positions vers l’échéance suivante avant la première 
journée d’avis de livraison. La période de rotation précédant cette journée donne lieu à une 
réduction considérable de l’intérêt en cours total. Cela explique pourquoi le mode de calcul fondé 
sur l’intérêt en cours produit des limites pour le premier mois de livraison irréalistes, 
particulièrement pour les contrats moins actifs. 
 
Cette réduction quotidienne de l’intérêt en cours pour le premier mois de livraison pourrait par 
ailleurs faire en sorte que les participants au marché qui souhaitent légitimement prendre 
livraison de leurs positions dépassent involontairement la limite établie selon l’intérêt en cours. En 
effet, les participants au marché qui doivent réduire leur position le premier mois de livraison 
après la première journée d’avis de livraison peuvent se trouver en contravention avec la limite 
prescrite sans pour autant être en mesure de remédier eux-mêmes et de manière efficiente à la 
situation étant donné qu’il pourrait leur être impossible de trouver d’autres parties afin de réduire 
leur position. 
 
Le fait de baser la limite pour le premier mois de livraison sur le calcul fondé sur les obligations 
livrables seulement et d’éliminer le calcul fondé sur l’intérêt en cours est donc compatible à la fois 
avec l’objectif des limites pour le premier mois de livraison et les exigences pratiques du marché à 
termes. 
 
Graphique 1 : Intérêt en cours pour le CGF pour la période d’août 2014 à août 2015 
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c. Analyse comparative 
 

Bourse / 
Régulateur 

Type d’instrument utilisé 
pour la comparaison 

Une limite de 
position pour le 
premier mois de 
livraison est-elle 

appliquée? 

Comment les limites de 
positions sont-elles 

calculées? 

Bourse de 
Montréal 

Contrats à terme sur 
obligations du 

gouvernement du Canada 
Oui 

Le moindre des nombres 
suivants : 20 % de 

l’intérêt en cours ou 
l’équivalent de 5 % des 

obligations livrables 

CFTC 
Contrats à terme sur 

marchandises physiques 
Oui 

L’équivalent de 25 % des 
marchandises livrables3 

ASX 
Contrats à terme sur 

obligations du Trésor de 
3 ans et de 10 ans 

Oui 
Nombre fixe de contrats 
(révisé en 2005, en 2009 

et en 2014)4 

CBOT 

Contrats à terme sur les 
US Treasury Bonds et 

contrats à terme sur les 
US Treasury Notes  

Oui Nombre fixe de contrats5 

 
Tel que mentionné, l’établissement de la limite pour le premier mois de livraison selon le calcul 
fondé sur l’intérêt en cours réduit fortement la possibilité pour les firmes de conserver leurs 
positions après la première journée d’avis. Comme le montre le tableau de comparaison, aucune 
des bourses et régulateur étudiés ne calcule la limite pour le premier mois de livraison selon un 
pourcentage de l’intérêt en cours. 
 
Tableau 3 : Limites de position pour le mois le plus rapproché des contrats à terme sur 
obligations gouvernementales établies par l’ASX et CBOT. 
 
ASX 

Contrats négociés à 
l’ASX 

Position ouverte nette maximale à l’échéance courante pouvant être 
détenue à la clôture de la négociation à « T-1 » et durée restante du 

contrat au niveau du groupe de l’entreprise 

Obligations du 
Trésor de 3 ans 

37 500 contrats 

Obligations du 
Trésor de 10 ans 

28 500 contrats 

 

                                                 
3 Ibid. 
4 Voir l’avis no 008/14 d’ASX 24 au http://www.sfe.com.au/content/notices/2014/notice2014_008.pdf. 
5 Voir l’avis no MSN08-12-15 de l’équipe de surveillance de marché de CME Group en ce qui concerne les limites de 
position pour les 10 derniers jours de négociation au http://www.cmegroup.com/tools-
information/lookups/advisories/market-regulation/market-surveillance/files/Position-Limits-in-Treasury-Futures-During-
Last-10-Trading-Days.pdf. Consulter également les règles pertinentes de CME Group au 
http://www.cmegroup.com/rulebook/CBOT/V/18/18.pdf et au http://www.cmegroup.com/rulebook/CBOT/I/5/5.pdf. 
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CBOT 

Contrats de septembre 2015  
Limite de position pour les 

10 derniers jours de 
négociation 

Date de prise d’effet (à la 
fermeture des bureaux) 

Ultra U.S. Treasury Bonds 80 000 contrats 4 septembre 2015 

30-Year U.S. Treasury Bonds 25 000 contrats 4 septembre 2015 

10-Year U.S. Treasury Notes 70 000 contrats 4 septembre 2015 

5-Year U.S. Treasury Notes 85 000 contrats 16 septembre 2015 

3-Year U.S. Treasury Notes 20 000 contrats 16 septembre 2015 

2-Year U.S. Treasury Notes 35 000 contrats 16 septembre 2015 

 
 

d. Modifications proposées 
 
La Bourse propose de modifier le paragraphe b) de l’article 15608 afin de retirer le calcul 

fondé sur l’intérêt en cours et d’établir la limite pour le premier mois de livraison uniquement au 
moyen du calcul fondé sur les obligations livrables. À cette fin, il est proposé que la première 
partie du paragraphe concerné soit formulée ainsi : « La limite de position nette acheteur ou 
vendeur pour le premier mois de livraison pour chacun des contrats à terme sur obligations du 
gouvernement du Canada désignés pouvant être détenus ou contrôlés par une personne 
conformément à l'article 14157 est le nombre de contrats à terme équivalant à 5 % du montant 
total en cours des obligations du gouvernement du Canada livrables pour chacun des contrats à 
terme sur obligations du gouvernement du Canada désignés, à l’ouverture des marchés le premier 
jour ouvrable de négociation précédant la première journée de soumission d’un avis de livraison. » 
La Bourse propose aussi d’apporter des modifications de concordance à la deuxième partie de ce 
paragraphe; le détail de ces modifications figure en annexe. 
 
 

III. PROCESSUS DE MODIFICATION 
 

Les modifications sont nécessaires pour répondre aux problèmes pratiques que pose le mode de 
calcul actuel, qui se traduit par des limites inadéquates, particulièrement pour les contrats moins 
actifs. Ces modifications permettront d’uniformiser l’approche de la Bourse pour calculer les 
limites pour le premier mois de livraison avec celle des autres bourses et régulateurs. 

 
 

IV. INCIDENCES SUR LES SYSTÈMES TECHNOLOGIQUES 
 

La modification proposée n’aura aucune incidence sur les systèmes technologiques de la Bourse, 
de ses participants agréés ou des autres participants au marché. 
 

 
V. OBJECTIFS DES MODIFICATIONS PROPOSÉES 
 

Les modifications proposées visent à tenir compte des réalités pratiques entourant les contrats à 
terme sur obligations du gouvernement du Canada et à faire en sorte que la liquidité et les 
processus d’établissement des prix de ces contrats ne soient pas menacés, le tout en veillant à ce 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 730

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



8 

 

que les limites de position jouent leur rôle attendu en prévenant la concentration de positions 
excessive. 

 
 

VI. INTÉRÊT PUBLIC 
 

Les modifications proposées servent l’intérêt public étant donné qu’elles assureront le maintien 
du principal objectif de la limite pour le premier mois de livraison, à savoir la prévention de la 
concentration de positions excessive et de la perturbation de l’établissement des prix, tout en 
faisant en sorte que la liquidité et le processus d’établissement des prix pour les contrats à terme 
sur obligations du gouvernement du Canada ne soient pas entravés. 

 
 

VII. EFFICIENCE 
 

Les modifications amélioreront l’efficacité et l’équité du marché en établissant des limites de 
position adéquates, à la fois pour les contrats très actifs et ceux moins actifs, sans limiter l’activité 
de marché inutilement. 

 
 

VIII. PROCESSUS 
 
Les modifications proposées, y compris la présente analyse, doivent être approuvées par le Comité 
de règles et politiques de la Bourse. Elles seront également soumises à l’Autorité des marchés 
financiers conformément au processus d’autocertification, et à la Commission des valeurs 
mobilières de l’Ontario à titre informatif. 
 

 
IX. DOCUMENTS EN ANNEXE 

 
Modifications proposées à l’article 15608 des Règles. 
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15608 Limites de position pour les contrats à terme sur les obligations 

(08.09.89, 30.12.93, 07.04.94, 26.08.94, 19.01.95, 03.05.04, 17.04.09, 13.02.15, 21.05. 2015, 

00.00.00) 

 

Pour les mois d’échéance combinés 

 

a) La limite de position nette acheteur ou vendeur pour tous les mois d’échéance combinés pour chacun 

des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada désignés pouvant être détenus ou 

contrôlés par une personne, conformément à l'article 14157 est égal à la moitié de la somme de : 

 

i) 20 % du montant total des obligations livrables en circulation du mois d’échéance le plus 

rapproché; et  

ii)  le plus élevé de :  

a) 4 000 contrats; ou 

b) 20 % de la moyenne de l’intérêt en cours quotidien durant les trois mois précédents.  

 

 La Bourse peut imposer une limite de position différente à un participant agréé ou à son client. Cette 

limite de position ne peut pas excéder la limite de position telle que déterminée conformément au 

présent paragraphe a) sauf si une dispense est octroyée en vertu de l’article 14157. 

 

Pour le premier mois de livraison 

 

b) La limite de position nette acheteur ou vendeur pour le premier mois de livraison pour  chacun des 

contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada désignés pouvant être détenus ou 

contrôlés par une personne, conformément à l'article 14157 est le moins élevé de :   

i) 20% de l’intérêt en cours du premier mois de livraison dès l’ouverture des marchés, à compter du 

premier jour ouvrable de négociation précédant la première journée de soumission d’un avis de 

livraison; ou 

 

ii) le nombre de contrats à terme équivalant à 5 % du montant total en cours des obligations du 

gouvernement du Canada éligibles pour livraisonlivrables pour chacun des contrats à terme sur 

obligations du gouvernement du Canada désignés, dès à l’ouverture des marchés, à compter dule 

premier jour ouvrable de négociation précédant la première journée de soumission d’un avis de 

livraison.  

 

 La limite de position pour le premier mois de livraison est en vigueur à partir du premier jour ouvrable 

de négociation précédant la première journée de soumission d’un avis de livraison. 

 

 La Bourse peut imposer une limite de position différente à un participant agréé ou à son client. 

Cependant, cette limite de position ne peut pas excéder la limite de position telle que déterminée 

conformément au présent paragraphe b)le montant prévu au sous-paragraphe i) ou ii), sauf dans les 

circonstances suivantes : 

 

 si une dispense est octroyée en vertu de l’article 14157 ou,  

 

 si le participant agréé est un mainteneur de marché en vertu du l’article 6820.  Dans ce cas, cette limite 

de position ne peut pas excéder le montant prévu au sous-paragraphe ii) ou, 

 

 si le participant agrée qui détient cette position s’engage à se rendre jusqu’à la livraison. Dans ce cas, 

cette limite de position ne peut pas excéder le montant prévu au sous-paragraphe ii). 
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15608 Limites de position pour les contrats à terme sur les obligations 

(08.09.89, 30.12.93, 07.04.94, 26.08.94, 19.01.95, 03.05.04, 17.04.09, 13.02.15, 21.05.15, 

00.00.00) 

 

Pour les mois d’échéance combinés 

 

a) La limite de position nette acheteur ou vendeur pour tous les mois d’échéance combinés pour chacun 

des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada désignés pouvant être détenus ou 

contrôlés par une personne, conformément à l'article 14157 est égal à la moitié de la somme de : 

 

i) 20 % du montant total des obligations livrables en circulation du mois d’échéance le plus 

rapproché; et  

ii)  le plus élevé de :  

a) 4 000 contrats; ou 

b) 20 % de la moyenne de l’intérêt en cours quotidien durant les trois mois précédents.  

 

 La Bourse peut imposer une limite de position différente à un participant agréé ou à son client. Cette 

limite de position ne peut pas excéder la limite de position telle que déterminée conformément au 

présent paragraphe a) sauf si une dispense est octroyée en vertu de l’article 14157. 

 

Pour le premier mois de livraison 

 

b) La limite de position nette acheteur ou vendeur pour le premier mois de livraison pour chacun des 

contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada désignés pouvant être détenus ou 

contrôlés par une personne conformément à l'article 14157 est le nombre de contrats à terme équivalant 

à 5 % du montant total en cours des obligations du gouvernement du Canada livrables pour chacun des 

contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada désignés, à l’ouverture des marchés le 

premier jour ouvrable de négociation précédant la première journée de soumission d’un avis de 

livraison.  

 

 La limite de position pour le premier mois de livraison est en vigueur à partir du premier jour ouvrable 

de négociation précédant la première journée de soumission d’un avis de livraison. 

 

 La Bourse peut imposer une limite de position différente à un participant agréé ou à son client. 

Cependant, cette limite de position ne peut pas excéder la limite de position telle que déterminée 

conformément au présent paragraphe b) sauf si une dispense est octroyée en vertu de l’article 14157. 
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7.3.2 Publication 

Décision n°: 2015-SMV-0052 
 
Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
Utilisation facultative des méthodes TIMS ou SPAN 
 
 
Vu la demande complétée le 21 septembre 2015 par l’Organisme canadien de réglementation du commerce 
des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») afin d’obtenir l’approbation par l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») du projet de modifications de la règle 100.10(k) visant l’utilisation facultative des méthodes 
TIMS ou SPAN pour le calcul de la couverture prescrite à l’égard des comptes de courtiers membres 
composés exclusivement de positions sur des produits dérivés inscrits à la cote de la Bourse de Montréal (la 
« modification »); 
 
Vu la déclaration de l’OCRCVM selon laquelle la modification a été dûment approuvée par son conseil 
d’administration; 
 
Vu l’article 74 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2 (la « Loi »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi; 
 
Vu l’harmonisation des exigences contenues dans la modification avec celles des projets de modifications de 
règles connexes de la Bourse de Montréal et de la Corporation canadienne de compensation de produits 
dérivés; 
 
Vu l’analyse effectuée par la Direction des bourses et des OAR et sa recommandation d’approuver la 
modification du fait qu’elle ne porte pas atteinte à l’intérêt public; 
 
En conséquence, l’Autorité approuve la modification. 
 
Fait à Montréal, le 23 octobre 2015. 
 
 
Gilles Leclerc 
Surintendant des marchés de valeurs 
 
Décision n°: 2015-SMV-0054 

 
Services de dépôt et de compensation CDS inc. 
Modifications importantes aux Règles et Procédés et méthodes – Changements apportés au groupe 
de crédit des emprunteurs 
 
 
Vu la décision n° 2012-PDG-0142 prononcée le 4 juillet 2012 par l'Autorité des marchés financiers 
(l'« Autorité ») reconnaissant Groupe TMX Limitée, ayant alors la dénomination sociale de Corporation 
d'Acquisition Groupe Maple, La Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée et sa filiale à part entière 
Services de dépôt et de compensation CDS inc. (ces deux dernières entités étant collectivement désignées 
la « CDS »), à titre de chambre de compensation en vertu de l'article 170 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
RLRQ., c. V-1.1 (la « décision de reconnaissance »); 
 
Vu les modifications effectuées à la décision de reconnaissance par la décision n° 2012-PDG-0151 en date 
du 24 juillet 2012 et la décision n° 2012-PDG-0237 en date du 20 décembre 2012; 
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Vu la nécessité pour la CDS d'obtenir l'approbation de l'Autorité pour toutes modifications importantes aux 
Règles de la CDS à l'intention des adhérents et Procédés et méthodes en vertu du paragraphe 32.2 de la 
décision de reconnaissance; 
 
Vu les demandes déposées les 13 et 24 août 2015 par la CDS afin d'obtenir l'approbation par l'Autorité de 
modifications importantes aux Règles et aux Procédés et méthodes applicables aux membres du groupe de 
crédit des emprunteurs afin de changer la méthodologie établissant leur plafond de fonctionnement, 
l’attribution aux adhérents membres du groupe de crédit et l’allocation de la garantie fournie au service de 
règlement (les « modifications » ); 
 
Vu la déclaration de la CDS selon laquelle les modifications ont été dûment approuvées par le conseil 
d'administration le 28 juillet 2015 et par le comité d'analyse du développement stratégique de la CDS le 
30 juillet 2015; 
 
Vu l'obligation de la CDS, énoncée au paragraphe 28.1 de la décision de reconnaissance, d'observer les 
Principes pour les infrastructures de marchés financiers publiés par le comité sur les paiements et les 
infrastructures de marché et le comité technique de l'Organisation internationale des commissions de 
valeurs; 
 
Vu la publication de la demande au Bulletin de l'Autorité le 27 août 2015 [(2015) B.A.M.F., vol.12, n°34, 
section 7.3] invitant toute personne le désirant à présenter ses commentaires par écrit; 
 
Vu l’absence de commentaire à la suite de cette publication; 
 
Vu l'article 74 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2 (la « Loi »);  
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 24 de la Loi; 
 
Vu la décision 2014-SMV-0054 en date du 22 décembre 2014 approuvant des changements apportés au 
groupe de crédit des agents dont l’effet et le but recherché sont similaires à ceux qui sous-tendent les 
modifications; 
 
Vu l'analyse effectuée par la Direction des chambres de compensation et sa recommandation d'approuver 
les modifications du fait qu'elles favoriseront le bon fonctionnement du marché. 
 
En conséquence, l'Autorité approuve les modifications. 
 
Fait à Montréal, le 30 octobre 2015. 
 
 
Gilles Leclerc 
Surintendant des marchés de valeurs 
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AVIS DE CONFORMITÉ 
 

EN VERTU DE L’ARTICLE 22 DE LA LOI SUR LES INSTRUMENTS DÉRIVÉS 
 

 
MODIFICATIONS RELATIVES AUX SYSTÈMES DE MARGE BASÉE SUR LE RISQUE 

MODIFICATION DES ARTICLES 9001 ET 9002 
 
 
 

La soussignée confirme que les modifications et, s’il y a lieu, les ajouts et les 
abrogations aux règles, politiques et procédures de Bourse de Montréal inc. ont été 
apportés conformément à la Loi sur les instruments dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01). 
 
 
FAIT à MONTRÉAL le 2 novembre 20 15 . 
       

 
 
 
 
(s) Sabia Chicoine  
Sabia Chicoine, conseillère juridique 
BOURSE DE MONTRÉAL INC. 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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8.
Entreprises de services monétaires et 
Contrats publics 

8.1 Avis et communiqués 
8.2 Réglementation 
8.3 Permis d’exploitation d’entreprises de services monétaires 
8.4 Autorisation de contracter / sous-contracter avec un organisme 

public 
8.5 Autres décisions 
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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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8.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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8.3 PERMIS D’EXPLOITATION D’ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES 

  

Aucune information. 
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8.4 AUTORISATION DE CONTRACTER / SOUS-CONTRACTER AVEC UN ORGANISME PUBLIC 

La Loi sur les contrats des organismes publics, RLRQ, c. C-65.1 (la « LCOP »), prévoit à son article 
21.17 qu’une entreprise qui souhaite conclure avec un organisme public tout contrat ou sous-contrat qui 
lui est directement rattaché comportant une dépense égale ou supérieure au montant déterminé par le 
gouvernement doit obtenir à cet effet une autorisation de l'Autorité (l’« autorisation »). L’autorisation est 
valide pour une période de trois ans. L’Autorité peut, par ailleurs, pour les motifs prévus aux articles 
21.26 et 21.27 de la LCOP, refuser d’accorder ou de renouveler cette autorisation ou la révoquer.  

L’Autorité tient et met à jour un registre public disponible sur son site Web, contenant l’information sur les 
entreprises autorisées à conclure un contrat ou un sous-contrat public en vertu de la LCOP. Si vous 
souhaitez vérifier si une entreprise est autorisée à cette fin, veuillez consulter ce registre. Les sous-
sections ci-dessous contiennent l’information sur les décisions prises par l’Autorité ou les circonstances 
qui amènent une modification à ce registre. 

La sous-section 8.4.1 vise l’octroi et, le cas échéant, le renouvellement de l’autorisation. La sous-section 
8.4.2 vise le retrait volontaire d’une autorisation selon l’article 21.48 de la LCOP. Enfin, la sous-section 
8.4.3 concerne la révocation et la suspension de l’autorisation, ainsi que les autres modifications 
entraînant un changement au registre de l’Autorité, tel que le changement de nom de l’entreprise 
autorisée. 

Veuillez noter que l’entreprise pour laquelle une autorisation est refusée ou révoquée est inscrite au 
registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) mis en ligne par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor. 

*  Le NEQ est le numéro attribué par le Registraire des entreprises du Québec aux entreprises qui 
s'immatriculent au registre des entreprises. 

8.4.1 Autorisations 

Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise et NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

1000000161 BANQUE DE MONTRÉAL 

1143704915 

- BMO NESBITT BURNS 

- LES MARCHÉS MONÉTAIRES 
BMO NESBITT BURNS 

2015-11-03 

3000159337 PAVAGE U.C.P. INC. 

1148687842 

 2015-10-23 

3000216613 ARNO TÉLÉCOMMUNICATIONS LTÉE 

1148677538 

 2015-10-30 

3000376012 CONSTRUCTION G-NESIS INC. 

1167215343 

 2015-10-23 

3000434450 SERVICES D'ENTRETIEN 
ALPHANET INC. 

1143257690 

 2015-10-29 

3000625627 BHP EXPERTS CONSEILS S.E.C. 

3370052931 

 2015-11-03 

3000648229 WAA MONTRÉAL INC. 

1169669554 

 2015-10-23 

. . 5 novembre 2015 - Vol. 12, n° 44 743

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise et NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

3000648942 9202-7697 QUÉBEC INC. 

1165486854 

- LE GROUPE SPEC SONORE 

- LE GROUPE SPECTRE 
SONORE 

- SPEC SONORE 

- STUDIO SECRET 

2015-10-23 

3000652268 TERRASSEMENTS B.L.R. INC. 

1141135401 

- BLR EXCAVATION 

- TERRASSEMENT G 
MARSOLAIS 

- TERRASSEMENTS J.M. 
DESROSIERS 

2015-10-23 

3000663149 FORCERO INC. 

1165957441 

 2015-11-03 

3000663292 9253-1631 QUÉBEC INC. 

1167755462 

 2015-10-29 

3000691733 CONSTRUCTIONS ASINI INC. 

1169689123 

 2015-10-23 

3000691742 LES GESTIONS N.A. CARRIER INC. 

1168217843 

 2015-10-23 

3000694883 POIRIER, FONTAINE, 
ARCHITECTES INC. 

1165224529 

 2015-10-26 

3000696104 SERVICES INFORMATIQUES 
TRIGONIX INC. 

1142632661 

- TRIGONIX 2015-10-29 

3000697648 PLOMBERIE G & G LTÉE 

1143084433 

 2015-10-28 

3000698193 CENTRE DE SANTÉ SAINT-LAMBERT 
 INC. 

1168165067 

-  2015-10-23 

3000701919 SOCIÉTÉ EMMANUEL GRÉGOIRE INC. 

1142418442 

- RÉSIDENCE LES PLÉIADES 

 

2015-11-03 

3000704499 SERVICES SANITAIRES RODRIGUE 
BONNEAU INC. 

1140475477 

- FOSCEPTIQUE S.G. ENR. 2015-10-27 

3000705719 DECIBEL PROMO INC. 

1164848278 

- DÉCIBEL PROMO 2015-10-23 

3000715156 9205-2232 QUÉBEC INC. 

1165610024 

- NOVERKA CONSEIL 

 

2015-10-23 

3000719722 NEUF ARCHITECTES S.E.N.C.R.L. 

3343616143 

- NEUF ARCHITECTS L.L.P. 

 

2015-10-27 

3000720532 GAMING LABORATORIES 
INTERNATIONAL, LLC 

1171065536 

- LABORATOIRES DE JEUX 
INTERNATIONALS 

 

2015-10-28 

3000721728 POLYVAL CONSTRUCTION INC. 

1142600312 

 2015-10-29 
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Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise et NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

3000727330 GROUPE LAVIGNE INC. 

1142839159 

 2015-11-03 

3000727786 MERCIER PFALZGRAF 
ARCHITECTES INC. 

1168757442 

 2015-10-23 

3000746097 MÉCANICACTION INC. 

1166046475 

- MÉCANICACTION 2009 2015-10-26 

3000748692 SERVIFORÊT INC. 

1147217872 

 2015-11-03 

3000750526 LES CONSULTANTS SERGE 
BROCHU INC. 

1141833633 

 2015-10-29 

3000753676 LA BOÎTE À IDÉES 
ARCHITECTURE INC. 

1168768415 

- BRAIN BOX ARCHITECTURE 
INC. 

2015-10-22 

3000755638 9155-5243 QUÉBEC INC. 

1162965504 

- CAPITAL RESSOURCES 
HUMAINES 

- GÉNIEAIDE RESSOURCES 
HUMAINES 

- GROUPE GENIE AIDE 

- GROUPE GÉNIE AIDE 

- TRANSPORT VALBEC 

2015-11-02 

3000756806 GROUPE EXCEL S.M. INC. 

1146204475 

 2015-11-03 

3000760356 EXCAVATION DANIEL LATOUR INC. 

1143437912 

- LAISSEZ-NOUS VOUS FAIRE 
LA COUR 

 

2015-11-03 

3000768456 RÉSIDENCE DESPAROIS INC. 

1162227111 

- RÉSIDENCE DESPAROIS 

 

2015-10-27 

8.4.2 Retraits volontaires d’une autorisation 

Aucune information. 

8.4.3 Révocations, suspensions et autres modifications 

Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  

(Fait affaire sous) 

NEQ Décision / Modification Date  

3000502288 LES ENTREPRISES 
ENVIRONNEMENTALES 
DE PIERREFONDS INC. 

- LEEP 

- EEP 

1167619361 Ajout F.A.S. :  

EEP 

 

2015-10-22 
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Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  

(Fait affaire sous) 

NEQ Décision / Modification Date  

 

3000502340 ENLÈVEMENT DE 
DÉCHETS BERGERON 
INC. 

- BERGERON 

- BERGERON 
ENLÈVEMENT DE 
DÉCHETS 

- DÉCHETS 
BERGERON 

- EDB 

1146065439 Retrait F.A.S. :  

CONTENEUR DAMACO 

INTERCO G.A. TRANSPORT INC. 

RECYCLAGE M.H. BOURASSA 

 

2015-10-27 

3000580568 GROUPE RMA INC. 

- ENTREPRISES RMA 
PRESQU'ÎLE 

1165668725 Changement de nom 

anciennement : 

9206-2132 QUÉBEC INC. 

2015-10-23 
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8.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 
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9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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